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LES DOUZE LIVRES

DU CODE

DE L'EMPEREUR JUSTINIEN,

DE LA SECONDE ÉDITION,

TRADUITS EN FRANÇAIS

Par P.-A. TISSOT, jurisconsulte, membrede plusieurs sociétés savantes.

TOME QUATRIÈME.

M. DCCC. X.



Conformément à la loi du 19 juillet 1793; deux
exemplaires ont été déposés à la Bibliothèque
impériale.



CODICIS
DOMINI JUSTINIANI,

SACRATIS SIMI PRINCIPIS,
EX B.EPETITA PRAELECTIONE.

CODE
DE L'EMPEREUR JUSTINIEN,

DE LA SECONDE ÉDITION.

LIVRE NEUVIÈME.

TITRE PREMIER.
De ceux qui ne peuvent accuser.

x. Les empereurs Sévère et Antonin à
Sylvain.

"Vou
S devez d'abord vous défendre au

sujet du meurtre et de l'assassinat que
vous impute votre adversaire,parce que
les crimes dont il vous accuse sont plus
grands que ceux dont vous l'accusez vous-
même ; et selon l'issue de la sentence qui
sera prononcée à cet égard, le juge dé-
cidera

,
quoique vous ayiez pcrté plainte

contre votre adversaire avant qu'il en eût
fait autant contre vous-même, si votçe
accusation doit être admise. --

Fait pendant les ides de mars, sous le
cons. de Tertullus et de Clément 196.
2. Les mêmes empereurs à Ingtnuus.

Si vos tuteurs ou curateurs regardent
comme suspectes et fausses les quittances
dont Sécundinus se prévaut pour prouverqu'il a payé la somme en question à
Eugénius

,
rien ne les empêche d'intenter

en leur propre nom ( car ils ne le peuvent

LIBER NONUS.

TITULUS PRIMUS.
De his qui accusare non possunt.

I. Impp. Severus et Antoninus AA.
Sylvano.

PRIUS
est, ut criminibus, quae tibi ut

graviora ab adversario tuo objiciuntur ,caedis atque vulnerum respondeas
: et tunc

ex eventu causae judex aestimabit, an ti-bi
permittendum sit eundem accusare , ta.
metsi prior in§criptionem deposuisti.

Proposit. 5 id. martii, Tertullo et Cle-
mente Coss. 196.

2. Iidem AA. Ingenuo.
Si cautiones quibus Secunuinussolutarn

Eugenio pecuniam probare se dicit, tuto-
res vel curatores tui suspectas ut falsas ha..
bent

: proprio nomine (cum non liceat
alieno) non prohibentur in crimine falsi

F

.subscribere. Nec enim facile vel tutores



vel curatores, qui ex officio pcricnlo suo
res pupillorumvel adolescentium aclmiuis-
traut, seuteatianetantur, nisi evideus co-
rum calumnja judicanti apparebit.

Propos. 12 calend. octohris) Antonino
A. et Geta Goss. 206.

3. Imp. Alexander A. Rufo.
Qui crimen publicum instituere prope-

rant, non aliter ad hoc admittantur, nisi
prius inscriptiouum pagina praecesserit, et
fidejussor de exercenda lite adhibitus fue-
rit. Sin vero post satisdationem praesentes

non fuerint, edicto admonendi sunt, ut
veniant ad causam agendam ; et si non
adfuerint

, non solum extra ordinem gesti-
matione judicis puniendi sunt, sed etiam
sumptus, quos in eam rem, et circa ip-
sum iter ad litem vocati fecerunt, depen-
dere cogentnr.

Proposit. 3 non. februarii, Alexandro
A. (.OS.. 223.

4. Idem A. Dionysio.
Uxor tua si consobrini sui necem vindi-

candam existimat, adeat praesidem pro-
vinciae.

Proposit. 16 calend. julii, Alexandro
A. Cos. 223.

5. Idem A. Marcellince.
Senatusconsulto permissum non est mu-

lieri legis Corneliae crimine reum facere
,

nisi res ad eam pertineat. Cum igitur
filii tui tutores vel curatores habeant :

ipsi deliberare debent, an illstrumenta, ex
quibus adversarium filiorum tuorum obti-
nuisse dicis, falsa esse accusare debeant.

Proposit. calend. octobr. AlexandroA.
Cos. 2a3.

ence lui d'un autre ), l'accusation du crime
de faux ; et quand même ils succombe-
raient dans leur accusation, le juge, ci
considération de ce qu'ils répondent en
leur qualité de tuteurs ou de curateurs
de l'administrationdes biens des mineurs,
ne doit les condamner à être notés d'in-
famie, qu'en tant qu'ils seraient évidem-
ment coupables de calomnie.

jFait le 12 des calend. d'octobre, sous le
cons. de l'empereur Antonin el de Géta.
206.

3. L'empereur Alexandre à Rufus.
Ceux qui sont dans le dessein d'intenter

une accusation de crime public, ne doi-
vent être admis à lui donner suite qu'a-
près qu'ils auront préalablement pris une
inscription à cet égard, et qu'ils auront
fourni un fidéjusseur qui garantisse qu'ils
poursuivront l'accusation jusqu'à la fin ;
et si, après avoir rempli ces formalités
préalables, ils ne se présentent pas pour
donner suite à l'accusation, ils doivent
être sommés par le moyen de l'édit
aux fins qu'ils poursuivent la cause ; et
dans le cas où ils soient encore sourds à
cette sommation

,
ils doivent non-seu-

ment être punis
, par voie extraordinaire,

à la peine que le juge croira à-propos
de leur infliger

,
mais encore aux dépens

du procès et à celles faites par ceux qui
ont été appelés à cette occasion.

Fait le 3 des nones de février, sous
le cons. de l'e/npereur Alexandre. 223.

4. Le même empereur â Dionysius.
Si votre ffmme désire tirer veugeance

de la mort dé votre cousin, qu'elle porte
ses plaintes devant le président de la pro-
vince.

Fait le 16 des calend. de juillet, sous
le cons. ie l'empereur Alexandre. 223.

5. Le fiême empereur à Marcellina.
Le s^natus-consulte ne permet aux

femmes d'intenter l'accusation de faux
dont s'agit dans la loi Coriiélia, qu'en
tant que l'affaire les concerne en propre.
C'est Pourquoi vos fils ayant des tuteurs
ou del curateurs, c'est à eux seuls à
délibérer si les titres dont, d'après ce
que ous dites

, se prévaut l'adversaire
de v/s fils

,
doivent être accusés de faux.

Fait pendant les calend. d'octob.
, sous

le cons. de l'empereur Alexandre. 223.



6. Le même- empereur à Probus.
Vous ne pouvez renouveller l'accusa-

tion dont vous convenez vous être désisté.
Fait le 5 des nones de mai, sous le

' deuxième cons. de Julien et le premier
de Crispinus. 225.

7, Le même empereur à Félix.
Si celle qui a intenté contre vous une

accusation criminelle, met du retard à
la poursuivre, Te juge doit lui donner un
délai pendant lequel elle pourra lui donner
suite, et si elle le laisse expirer sans agir,
elle sera réputée s'en être désistée.

Fait le i5 des calend. de septembre,
sous le cons. d'Agricola et de Clément.
231.
5. L'empereur Gordien au soldat Caïus.

Rien n'empêche les soldats d'intenter
une accusation de crime public, pourvu
qu'ils aient pour motif d'obtenir justice
d'un fait commis contre eux-mêmes ou
leurs proches. C'est pourquoi nous vous
permettons de poursuivre les meurtriers
de votre cousin.

Fait le 17 des calend. d'août, sous le
cons. de Pius et de Pontien. 239.

9. Le même empereur à Sévéria.
Le juge compétent n'ignore pas que

celle qui djésire poursuivre les meurtriers
de son fils, ne peut être admise à former
l'accusation que préalablement elle- n'ait
prouvé que celui dont elle veut venger
la mort était réellement son fils.

Fait le 6 des nones de mars sous le
cons. de l'empereur Gordien et d'Aviola,

- 240.
10. Le même empereur à Buceatrahius.

Si vous êtes dans l'intention de pour-
suivre la vengeance d'un crime commis
contre vous ou vos proches, prenez
préalablement des-inscriptions solennelles,
afin que te président de la province puisse
connaitre de votre accusation.

Fait pendant les calend. d'août, sous le
cons de l'empereur Gordiqn et d'Aviola.
240.
11. L'empereur Philippe et le César-

Philippe a Saturniuset autres.
D'après ce que vous assurez que votre

adversaire a sciemmentconsumé des biens
yous appartenans, en y mettant le feu-,
vous pouvez intenter contre lui l'accu-

6. Idem A. Probo.
Accusationem

, à qua discedere te pro-fessus es, repetere non debes.
Proposit. 5 non. maii, Juliano II. et

Crispino Coss. 225,

7. Idem A. Felici.
Si ea quae crimen intendit, cognitio-

nem moratur : certa perferendse accusa-tionis tempora judex competens pracstet:intra quae si agere supersederit, renun-tiasse causae intelligitur.
Proposit. 15 calend. septembris, Agri-

cola et Clemente Coss. 23r..

8. Imp. Gordianus A. Caio militi.
Non prohibentur milites accusationem,

quae publici judicii instar obtineat inten-dere, si suam suorumque injuri^m exe-quantur. Ideoque consobrini .,{ui necemdefender& fibi permittimus.
Proposit. 17 calend. augusti, Pio etPontiano Coss.

,
f

g. Idem A. Severice.
Non ignorat competens judex; eani

quae ultionem et mortem filii sui persequi
allegat, non temerè ad aceusationem esseadmittendamnisi prius matrem se esseprobaverit.

Proposit. 6 non. martias, GordianoA,
et Aviola Coss, 240.

*

10. Idm A. BuccatraMo.
Si crimen: ad tuam tjuorumque injurfanr

pertinens exequaris
: solemnibus te ins-

criptionibus adstringe, ut preesidem' pro1-vinciae habere judicem possis.
Proposit. calend. augusti, Gordiano A,

et Aviola Coss. 240,

rr. Imp. Philippus A. et Phillppus CæSl.
Saturnino et aliis.

Data opera partis actversae res vestras
incendio exarsasesse adseverantes

: crimen
legis Corneliae de sicariis exequr pote.stis,.

Proposit. i3 calend. jul. Peregrino ci



iEmiliano Consulibus. a40.

12. Impp. Diocletianus et Maximianus
AA. et CC. Corinthice.

De crimine, quod publicorumfuerit ju.
diciorum, mulieri accusare non permitti-
tur, nisi certis ex causis, id est, si suam
suorumque persequatur injuriam secun-
dum antiqui juris statuta tantum, de qui-
bus specialiter ei concessum est , non exacta
subscriptione.Unde aditus prseses provin-
ciæinprimis examinabit,autalesitsit'crimey

cujus accusationem mulier subire non pro-
hibeatur.

Datum 5 calend. maii, AA. Coss.
,_

..

i3. Iidem AA. et ee. ad Asclepium.

Si magnum et capitale crimen ac non
leve frater coptra fratrem suum instituit:
non solurru audiendus non est, sed etiam
exilii poena plectendus est.

Datum 1-0 calend. februarii, CC. Coss.

14. Iidem AA. et CC. JEU&.

Propter insidias, quas tuae vitae paratas
contendis, accusationem apud prsesidem

. provinciae contra filium tuum ( si pietas et
ratio naturalis animi turnon revocat inten-
tiollem) constituere potes.

Sancit. 16 calend. martii, eG. CosS.

15. Iidem AA. et CC. Lupioni.

Criminis accusationem instituere, cum
periculo calumnise, si tibi existimatio in-
tegra est, minimè prohiberis.

Sancit. 3 calend. martii, CC. Coss.

16. Iidem AA. et CC. Callutico.

Cum rationibus juris congruit deside-
J'ium tuum, postulantis accusationem ter-

tiam

sation du crime prévu par la loi Corne-
lia de sicariis.

Fait le i3 des calend. de juillet, sous
le cons. de Pérégrinuset d'Emilien. 245.
12. Les empereurs Dioclétien et Maxi-

mien, et les Césars, à Corinthia.
Il n'est permis aux femmes de former

une accusation de crime public que dans
certains cas , comme lorsqu'il s'agit d'un,
crime commis contre elles-mêmesou leurs
proches, et d'autres crimes à la poursuite
desquels elles sont expressément autori-
sées par le droit ancien, sans qu'il soit
nécessaire qu'elles prennent inscription
préalable. C'est pourquoi, allez trouver
le présidentde la province, qui examinera
si le crime dont il est question est un
de ceux que les femmes sont autorisées
à poursuivre.

Fait le 5 des ca:lend. de mai, sous le
consulat des CésaTs.
13. Les mêmes empereurs et les Césart

à Asclépius.
Le frère qui forme, contre son propre

frère, l'accusation d'un crime non léger,
mais énorme et capital, ne doit pas être
non-seulement admis, mais encore- con-
damné à l'exil.

Fait le ro des calend. de février, sous
le cons. des Césars.
14. Les mêmes empereurs et Césars à

Elia.
Si la piété et l'amour maternel ne vous

retiennentpas, vous pouvez accuser votre
fils pardevant le président de la province,
d'avoir, suivant ce que vous dites, attenté
à votre vie.

Fait le 16 des calend. de mars, -sous le
cons. des Césars.
15. Les mêmes empereurs et Césars à

Lupion.
Rien ne vous empêche, si vous jouissez

d'une bonne réputation ,
d'intenter une

accusation criminelle, en vous soumettant
toutefois à la peine de la calomnie, s'il y
a lieu.

.
Fait le 3 des calend. de mars, sous le

cons. des Césars.
16. Les mêmes empereurs et Césars à

Calluticus.
Votre demande est conforme au droit :

car les lois ne permettent point que celui
qui



qui a dijà intenté deux accusations non
encore jugées, en intente de nouveau
une troisième; à moins que ce ne soit
pour obtenir justice d'un délit commis
contre lui ou ses proches.

Fait à Nicomédie , le 12 des calend.
de décembre, sous le consulat des Cé-
sars.
17. Extrait d'une sentence des mêmes

empereurs et Césars
,

re?idue le 5 des
ides de janvier, sous le consulat des
empereurs Dioctétien et JMaximien.
Nous croyons inique et loin des mœurs

de notre siècle
, que Thaumasius ait la

faculté d'accuser celui dans la maison de
qui il est resté, quoiqu'ingénu,depuis son
enfance. C'est pourquoi que l'accusation
criminelle qu'il a portée contre Symma-
que soit rejetée et n'ait point de suite.
Il en serait autrement s'il s'agissait d'une
action civile; îl serait permis dans un
pareil cas à Thaumasius de l'intenter et
de l'exercer devant le président de la
province.
Ii. Les mêmes empereurs et Césars à

Julien.
Si vous êtes dans le dessein d'accuser

Totre sœur de délits légers , rien ne vous
empêche de poursuivre votre accusation
devant le président de la province , afin
qu'il impose à la coupable la peine conve-
nable.

Fait le a des calend: de mars, sous
le neuvième consul. de l'empereur'Dio-
clélien et le huitième de l'emper. Maxi-
mien. 304.
19. Les empereurs Valentinien, Valens

et Gratien à Lauditius , préfet de
Sardaigne.
Il est défendu aux accusés d'accuser eux-

mêmesparrécriminationleurs accusateurs,
d'un même crime ou d'un moindre, avant
qu'ils n'aientété absous, conformémentau
droit ancien ; à moins que la punition de
ce crime qu'ils objectent à leurs accusa-
teurs ne les intéressât particulièrement
eux ou leurs proches ; ils peuvent néan-
moins prendre inscription contre eux tan-
dis que la cause est pendante.

Fait la veille des ides d'août, sous le
troisième consul, de l'empereur Gratien
et le premier d'Equitius. 374.

tiam ei, qui duos reos delatos habet, nonpermitti contra legis praescripta, uisi suas
suorwnque injurias quis .persequatur.

Sancit. rz calend. decembris, Nicome-
dise, ce. Coss.

17, Pars sententiw eorundem AA. et CC.
datum 5 id. jarwarii, Diocletiaao et
jyLaximiaw) AA. Coss.

Iniquum et longè à seeuli nostri beati-
tudine esse credimus, ut Thaumasius ac-
cusandi ejus habeat facultatem

,
in cujus

domo eum (licèt ingenuum)aprima aetate
tamen futsse constabat. Quare ex nomine
ThaUnlasii mentio super conflictu crimi-
nis, cum Symmacho conquiescat. Si quam
:;anè civilem petitionem idem Thaumasius
sibi .competere confidit: judicio prsesidali
poterit experiri.

18. Iidem AA. et CC. Juliana.

Si sororem tuam leviorum commisso-
rum rearq. facis

, accuSationem non prohi-
beris exercere in, judicio praesidali: quo
tsmerariè commissa, congrua ultione plec-
tantur.

Datum 3 cal. martii, Diocletiano IX. et
Maximiano VIII. AA. Coss. 504.

19. Imppp. Valentinianus
,

Valens et
Gratianus AAA. Lauditio prajectv
Sardinice.
Neganda est accusatis, quinonsuas suo-

rumque injurias exequuntur
,

licentia cri-
minandi in pari vel minori crimine, prius-
quam se crimine quo premuntur

, exue-rint, secundum scita veterum juris condi-
torum : ita tamen, ut.et ipsi inscriptiones
C-Qntra eos etiam pendente accusation de- -

ponere possint.
Datum pridiè id. augusti, Gratiano. A.

m. et Equitio V. c. Coss. 374.



20. Impp. Arcadius et Honorius AA.
Eutychiano prcejectg prcetorio.

Si quis ex familiaribus vel ex servis cu-
jnslibet domus cujuscunque criminis de-
lator atque accusator emerserit, ejus exis-
timationem caput atque fortunas petitu-
rus ,

cujus familiaritati vel dominio in-
hseserit: ante exhibitionem testium, atque
examinationem judicii in ipsa expositione
criminum, atque accusationisexordio, ul-
tore gladio feriatur. Vocem enim funes-
tam intercidi oportet potius, quam audiri.
Majestatis autem crimen tantum excipi-
mus.

Datum 6 id. novembris
,

Constantino-
poli, Caesario et Attico Coss. 397.

21. Impp. Honorius et Theodosius AA.
consulibus

,
prcetoribus et trib. pleb.

senatui. s. D.
Si liberti accusatores manumissorum

heredumve esse prcesumpserint :
eodem ,

quo servi snpplicio tenebuntur : luituri
poenas ante prohibitaedelationis exordium.

Datum 7 id. augusti, Asclepiodoto et
Mariniano Coss. 423.

x

TITULUS II.
JDe accusationibus et inscriptio-

nibus.

I. Imp. Alexander A„ Martianoi.,
Eas

qui terminos effoderunt, extraor-
dinaria animadversione coerceri debere,
praeses provinciae non ignorabit.

Proposil. 3 calend. augusti, Alexandro
A. Cos. aa3.

2. Idem A. Syro.
Si cuidam crimini obnoxius servus pos*-

tulatur
,

domiiius eum, defendere potest,
et in judicio sistere, accusatoris intentio-
nibus responsurum. Post probationemau-
tem criminis, non ipse dominus

,
sed ser-

vus pro suo delicto condemnationem sus-
tineat. Ideo enim servum suuxu domino

20. Les empereurs Arcadius et Honorius
à Eutychien, préfet du prétoire.

Si l'un des esclaves ou l'une des per-
sonnes attachées au service de quelqu'un
s'avise de l'accuser d'un crime qui, s'il
était prouvé, ferait perdre la vie ou la
fortune de l'accusé, qu'il soit, avant l'au-
dition des témoins et l'examen de la
cause, et aussitôt qu'il aura commencé sa
dénonciation, frappé du glaive vengeur:
car on doit plutôt éteindre une voie fu-
neste et criminelle que l'écouter. Nous
exceptons seulement de cette disposition
les crimes de lèse majesté.

Fait à Constantinople
,

le 6 des ides de
novembre

, sous le consul, de Césarius
et d'Atticus. 397.
21. Les emper. Honorius et Théodose,

aux consuls, préteurs, tribuns dst
peuple et au sénat.
Que les affranchis qui s'avisent d'ac-

cuser leurs patrons ou leurs héritiers
,

soient tenus du même supplice que les
esclaves accusateurs de leurs maîtres
et qu'ils y soient soumis avant qu'ils aient
commencé de former leur pernicieuse-
accusation.

Fait le 7 des ides d'août, sous le con&..
d'Asclépiodoteet de Marinien. 4»3.

TITRE 11.

Des accusations et des inscriptions
en accusations.

r. L'empereur Alexandre à Martien.
LE

président de la province n'ignoreras

pas que ceux qui sont convaincus d'a-
voir arraché des bornes servant à dis-
tinguer et séparer des propriétés diverses,.
doivent être rigoureusement punis.

Fait le 3 des calend. d'août, sous le
consul, de l'empereur Alexandre. 223.

2. Le même empereur à Syrus.
Le maître peut défendre son esclave

accusé d'un crime quelconque, ester en;
jugement pour cette cause ,

et répondre

aux allégations de l'accusateur. S'il ar-
rive que le crime soit prouvé, le mai"
tre ne doit pas être condamné

,
mais seu-

lement l'esclave accusé et coupable ; car



il n'a été permis au maître de défendre
son esclave que pour qu'il pût présenter
pour lui les moyens eonipétens de dé-
fense.

Fait le II des calend. de décembre,
sous le consul, de l'empereurAlexandre.
222.

3. Le même emperèur à Stéphanis.
Leslois concernant les jugemens pu-

blics permettent que les absens accusés
de crimes capitaux soient défendus par
iprocureuf.

Fait le 4 des nones de novembre, sous
le deuxième çonsulat de Maxime et le
premier d'Elien. 224.

4. L'empereur Gordien à Archélaüs.
Si en l'absençe des accusateurs qui

n'ont point cessé par leur faute d& pour-
suivre leur accusation

, le président de la
province, sur la demande seulement de
l'accusé, a prononcé saps prendre- con-
naissance de la cause, une sentence qui
l'absout de l'accusation que vous aviez
intentée contre lui ; l'accusation existant
toujours, parce que les accusateurs n'en
ont point été déchus par leur désobéis-
sance ,

ni ne s'en étant point désisté, il
faut que nonobstant la sentence portée à
cet égard

,
elle soit -jugée de nouveau

par le même juge ou son successeur, à
la manière ordinaire.

Fait pendant les nones de mars, sousle deuxième consul. deJ'emper. Gordien
et le premier de Pompéien. 24a.

5. Le même empereur à Paulinus.
Celui-là n'en est pas moins coupable

d'un crime ou d'une injure atroce, qui
a formé une accusation injuste

, quoiqu'il
objecte qu'il n'a intenté cette accusation
qu'en vertu du mandat d'un autre : car,

dans un pareil cas , c'est un point de
droit certain, qu'outre le mandataireprin-,
cipal coupable, le mandant doit être éga-
lement poursuivi.

Fait le 3 des ides de septembre , sousle deuxième consul, de l'emper. Gordien
et le premier de Pompéien. 242.

6. Le même empereur à Avidien.
Un absent ne peut être jugé coupable.'un crime capital ; c'est un point de

droit depuis très-long-tems admis, quel'accusé absent doit être seulement annotéj '

defendere permissum est, ut pro eo possit
competentes allegationes offerre.

Proposit. 11 cal. decembris, Alexan-
dro A. Cos. 222.

3. Idem A. Stephanidi.
Reos capitalium criminum absentes'

,etiam per procuratorem defendi, leges pu-
blicorum judiciorum permittunt.

Proposit. 4 non. novembris, Maxima
II, et iEliano Coss. 224.

4. Irrvp. Gordianus A. Archelao.
Si accusatoribus absentibus, et non per

contumaciam adesse judicio cessantibus,
ex una postulatione aditus praeses provin-
ciae non causa cognita sententiam dixit,
qua eum, de quo querimoniam detulisti,
liberandum existimavit : criminatione
etiam nunc p"erseverante , quse contuma-
cia vel cessatione accusatorum non inter-
veniente auferri non potuit: causa inten-
tati criminis apud eundem vel successorem
ejus more judiciorum tractabitur.

Proposit. non. martii, Gordiano A. II.
et Pompeiano Coss. 242.

5. Idem A. Paulino.
Non ideo miuus crimine

?
sive atrocium

injuriarum judicio tenetur is qui injustam
accusationem iucidit, quia dicit alium sehujusmodi facti mandatorem habuisse.
Namquehoc casu praeterprincipalem reummandatoremquoque ex saa persona con-veniri posse, ignotum non est.

Proposit. 3 id. septemb. Gordiano A.
IL ei Pompeiano Coss. 242,

6. Idem A. Avidiano.
Absentem capitali crimine accusarinon

posse : sed requirendum tantummodo an-notari solere, si desit, vetus jus est. Et

_

ideò cum absentem te, et ignorantem, cui



M M '
nunquam ullum crimen denuntiatum esset,

per injuriam a praeside provinciae in me-
tallum damnatum esse dicas: quo magis in
prsesenti te agente, ut adseveras, jam nunc
fides veri possit illuminari :

praefectum
praetorio adire cura, qui quicquid novo
jnore ,

et contra formam constitutionum
gestum deprelienderit, pro sua justitiare-
formahit.

Proposit. 4 non. april. ArianoetPappo
Coss. 244.

7. Idem A. Procrdo.
Ea quidem, quae per officium prsesidi—

bus denuntiantur, et citra solennia accu-
sationnm posse perpendi

,
incognitum non

est. Verum si falsis necne notoriis insimu-
latus sit: perpenso judicio dispici debet.

Proposit. 8 id. januar. Peregrino et
jEmiliano Coss. 245.

E. Exemplum sacrarum litterarumDio-
cletiani et Maximiarii AA.

Si quis se injuriam ab aliquo passum
putaverit, et querelam deferre voluerit :

non ad stationarios decurrat, sed prsesi-
dalem adeat potestatem, aut libellos offe-

rens, aut querelas suas apud acta depo-
-Dens.

Proposit. sine die et consule.

9. Iidem AA. Honorato.
Qui de crimine publico in accusationem

deductus est, ab alio super eodem crimine
deferri non potest. Si tameu ex eodem
facto plurima crimina nascuntur, etdeuno
crimine in accusationem fuerit deductus :
de altera non prohibetur ab alio deferri.
Judex autem super utroque crimine au-
dientiam acconnnodabit. Nec enim licebit
ei separatim de uno crimine sententiam
proferre, priusquam plenissima examina-
tio super altero quoque crimine fiat.

Proposit. 14 calend. septemb. Basso et
Quiutiano Coss. 283.

I

c'est pourquoi ayant été
, comme vous le

dites, condamné pendant votre absence et
à votre insu, aux métaux, par l'injustice
du président de la province, sans même
avoir eu connaissance de l'accusation por-
tée contre vous, ayezsoin de porter vos ré-
clamations devant le préfet du prétoire, afin

que vous présent et vous défendant en per-
sonne, la vérité puisse être éclaircie ; ce
même magistrat réformera,comme la jus-
tice l'exige, l'innovationet tout ce qui a été
fait de contraire aux lois à l'occasion de la
procédureinstruite contre vous.

Fait le 3 des nones d'avril, sous le cons.
d'Arien et de Pappus. 244.

7. Le mêmeempereur à Proculus.
C'est une chose connue que les crimes

dénoncés aux présidens par des officiers
publics, peuvent être poursuivissans qu'il
soit nécessaire d'observer les formalités
ordinaires des accusations. Mais le juge

ne doit pas moins prendre des informa-
tions sur l'existence et la réalité du crime,
sur-tout si l'accusation est taxée de faus-
seté.

Fait le 8 des ides de janvier, sous le

cons. de Pérégrinus et d'Emilien. 245.
8. Extrait des lettres impériales des

empereurs Dioclétien et JSIaximien.
Que celui qui croit avoir à se plaindre

de quelqu'un, et désire en demander
justice, ne porte point ses réclamations
devant les stationnaires,mais bien devant
le président de la province, soit en lui
présentant le libelle de sa plainte, soit

en faisant sa plainte verbalement, qui
devra être reçue dans les registres.

Sans date ni désignation de consulat.

9. Les mêmes empereurs à Honorât.
Celui qui est déjà accusé d'un crime

public par quelqu'un, ne peut l'être de

nouveau par un autre pour le même crime.
Si cependant il naissait du fait dont il
est accusé plusieurs crimes dont un seul

est porté dans l'accusation, rien n'empê-
che qu'il ne soit accusé par un autre
au sujet de l'un des autres crimes dont
la première accusation ne fait aucune
mention. Dans un pareil cas ,

le même
juge doit connaître de l'un et de l au tre
crimes : car il ne lui est pas permis do

prononcer séparément sur chacun d 'eux



une sentence ; il faut que la même sentence
les comprenne tous les deux.

Fait le 14 des calend, de septemb., sous
le cons. de Bassus et de Quintien. 289.
10. Les mêmes empereurs et Césars à

TJrsa.
Celui qui promet à l'accusé, dont le

sort est au pouvoir et entre les mains
du juge, de le faire absoudre

, ne commet
pas, par cette promesse illicite, un crime
moindre que celui qui, au mépris des
mœurs publiques, l'a engagé à la lui faire.

Fait le 3 des calend. de novembre
,

sous le quatrième consul, de l'empereur
Dioclétien et le troisième de l'empereur
Maximien. 290.
11. Les mêmes empereurs et Césars aux

enfans de notre très-chère Crispina.
Celui qui veut de nouveau accuser du

crime d'homicide quelqu'un accusé déjà
une fois du même crime par un autre,
et absout, doit d'abord prouver, selon
l'ordre établi par les lois

,
la collusion

du premier accusateur avec l'accusé ; tel
est ce qui a été salutairement statué par
les princes nos prédécesseurs. Mais s'il
refuse de prouver la collusion

,
le juge

le contraindrade poursuivre l'accusation
d'homicide; et si le crime est prouvé

,le coupable sera, en considération de la
vengeance publique, puni conformément
aux lois.

Fait le 8 des ides d'avril, sous le cons.
d'Annibalien et d'Asclépiodote. 292

12. Les mêmes empereurs et Césars à
Aurélius.

Un innocent ne peut être poursuivi
pour le fait d'un suicide volontaire.

Fait à Sirmium, le 14 des calendes de
juin, sous le cous. des mêmes emper.

13. Les empereurs Valentinien
,

Gratien
et Théodose à Alarimen, vicaire d'Es-
pagne.
Que celui qui croit être fondé à accu-

ser ses esclaves, ne les soumette à la ques-
tion que préalablement il n'ait pris une
inscription, tout comme si son accusation
était dirigée contre des hommes libres.

Fait le 6 des calend. de janvier, sous
le deuxième cons. de Mérobaude et de
Saturninus.

10. Iidem AA. et CC. Urscp.

Qui explicandi negotii spent ( cujus finis
in judicis potestate ac motu situs est) pol-
licetur

: non miuusob illicitamsponsiunem
crimen contrahit, quam ~ui ad hujusmodi
promissionis commercium contra discipli-
nam publicam adspirat.

Proposit. 3 calend. novembr. ipsis IV.
et III. AA. Coss. 290.

11. Iidem AA. et CC. liberis Crispinee
charissimoe nobis.

Si quis homicidii crimen existimat per-
sequendum

:
secundum juris publici for-

mam debebiteum, qui in primordio ho-
micidii postulaverit reum, neque proba-
verit, ideoque reus absolutus est, praeva-
ricationis arguere. Id enim salubriter sta-
tutis principum parentum nostrorum juris-
que forma praescriptum est. Vel si id non
putaverit agendum

:
ad sequens crimen,

id est pastorum latronumve descendere
eum coges, atque id exequi judicio tuo :
cum si quidem id ab incusato appareat esse
commissum, ob ultionem publicam ObllO"
xius legibusfiat.

Datum 8 id. april. Allnibaliano et As-
clepiodoto Coss. 292.

12. Iidem AA. et CC. Aurelio.

Factum sponte se praccipitantis, inno-
centi criminis periculum adferre non po-
test.

Sancit. 14cal. jun. Sirmii, AA. Coss.

12. Imppp. alentinianus, Gratianuset
Theodosius AAA. M.ariniano vic. His-
pmllæ.
Si quis servos crediderit accusandos :

non prius ad corporumtormentaveniatur,
quam se vinculo subscriptionis adstrinxe-
rit.

Datum 6 calend. januar. Merobaude II.
et Saturnino Coss.



14. Iidem AA. et Arcadius A. Cynegio
preefecto prcetorio.

Singuli imiversique judices cognoscant,
in publicis criminibus non oportere emen-
dicatis uti suflragiis decretorum, aut rela-
tionibus d publicis personis destinandis
credere

,
sed rei veritatem inquirere.

Datum pridie calelld. maii, Constanti-

liop. Arcadio A. I. et Bautone Coss. 385.

15. Iidem AA. Tatianopræfectoprætorio
post alia.

Tunc convenit potentiores viros adesse
judiciis

, cum eorum praesentiam in cri-
minibus publicis per iuscriptionem causa
deposcat : licèt in pecuniariis causis per
procuratores litem sustineant.

Datum i5 calend. martii, Mediolani,
,Valentinial1oA. V. et Neoterio Coss. 3yo.

16. Irnpp. Arcadius et Honsrius AA.
Pasiphilo.

In causis criminalibus dignum est, ut
insrriptiones praeponantur, quae magni-
tudinem videlicet criminis

, tempusque
designent: ut alterntram partem digna le-

gum terrere possit auctoritas. Quod si
fuerit statutum fortfe contemptum :

hi qui

ex officio ingrediuntur secretarium
,

quin-

que librarum auri condemnatione ferien-
tur.

Datum 8 id. jalluarii, Olybrio et Pro-
bino Coss. 3g5.

17. Impp. Honorius 'et Theodosius AA.
consulibus

,
prcttoribus

,
tribunis ple-

bis
,

senatui
,

salutem dicunt.
Accusationis ordinem jamdudum legi-

bus institutum servari jubemus: ut qui-
cunque in discrimen capitis accersitur,
non statim reus qui accusari potuit, exis-
-timetur

, ne subjectam innocentiam feria-

mus :
sed quisquis ille est, qui crimen in-

tendit, in judicium veniat, nomen rei in-
dicet

,
vinculum inscriptionis arripiat,

custodioe similitudinem (habita tamen di-

14. L'empcreurArcadius et ceux nommés
ci-dessus

,
à Cynégius, préfet du pré-

toire.
Que tous les juges sachent qu'à l'égard

des crimes publics
,

ils ne doivent pas
prendre pour règle de leur décision les
arrêts prononcés en semblablescircons-
tances, ni trop se fier aux procès-ver-
baux dressés par des personnespubliques,
mais rechercher par eux-mêmes la vérité
et y conformer leur décision.

Fait à ConstanLinople, la veille des cal.
de mai, sous le cons. de l'empereur Ar-
cadius et de Bauton. 385.
15. Les mêmes empereurs à Tatien

9

pi -eet du prétoire.
Les nobles, lorsqu'ils sont accusés de

crimes publics, sont tenus de compa-
raitre en personne ,

quoique dans les

causes civiles ils puissent se défendre par
procureurs.

Fait à Milan
,

le 15 des calendes de

mars , sous le cinquième cons. de l'em-
pereur Valentinien et le premier de Néo-
térius. 39o.
16. Les emper. v4rcadius et Honorius a

Pasiphile.
Il faut qu'à l'égard des causes crimi-

nelles
, on commence par juger celles qui

ont pour objet un plus grand crime ou
qui sont les premières d'après l'ordre des
dates, afin que sans délai l'une ou l'autre
des parties soit atteinte de la juste sévé-
rité de la loi *, et dans le cas de contra-
vention à cet ordre, que nous introduisons

pour ce qui concerne les causes crimi-
nelles, les juges seront condamnésà cinq
livres d'or.

Fait le 8 des ides de janvier
, sous le

consul. d'Olybrius et de Probinus. 39b.

17. Les enzper. Honorius et Théodose,

aux consuls
,
préteurs, tribuns M peu-

ple et au sénat.
Les dispositions des lois existantes con-

cernant les accusations doivent être ob-
servées ; c'est pourquoi nous ordonnons

en conséquence, que l'accusé d'un crime
digne de mort ne soit point aussitôt ré-
puté coupable par cela seul qu'il a été
accusé

,
afin que l'innocence ne soit pas

frappée de la peine qui n'est due qu 'au
crime i mais que l'accusateur

?
quel qu 'il



soit, comparaisse devant le juge, donne
le nom de l'accusé

, prenne une inscrip-
tion, et sauf les égards qui peuvent être
dus à sa dignité, il se constitue lui-
même -prisonnier; ces dispositions sont
nécessaires pour qu'en cas que l'accusa-
tion soit trouvée fausse

y
le coupable ac-

cusateur soit soumis au même supplice
qu'il voulait infliger à l'innocence par sa
calomnie. Qu'aucun accusé ne se flatte
au point d'espérer son pardon, en in-
culpant d'autres personnes du crime dont
il s'avoue coupable ; qu'il ne s'attende
pas non plus qu'on ait quelques égards
pour les injustes accusations qu'il peut
faire contre des personnes nobles ou
contre ses ennemis qu'il voudrait entrai.
ner dans sa ruine par un supplice com-
num, ni se sauver par les démarches ou
les privilèges de ceux qu'il a cru devoir
calomnieusement inculper: car l'ancien
droit ordonne bien que l'accusé soit in-
terrogé sur ses propres crimes

y
mais non

sur ceux des autres ; que donc celui qui
s'avoue coupable ne soit point interrogé
sur le compte des autres.

Fait à Ravennes
,

le 8 des ides d'août
r

sous le consulat d'Asclépiodote et d&
Marinien. 423.

TITRE 111.
De la représentationet de la trans-

lasion, des accusés.

ir
»

Les empcr. Yalentinièn et Valens à
Valentinien.

QuE
le président de la province fasse-

saisir et emprisonner le militaire coupa-île d'un crime public, qui se trouve dans
l'étendue de la province confiée à son
administration , et qu'il fasse ensuite un
rapport au général sur la nature de la
cause et la qualité dtr coupable.

Fait à Milan
,

le 12 des calendes der
février, sons le consul, de Valentinien et
de Valens. 365.
a. Les empereurs Gratien, Valentinien

et Théodose à Eutrope, préfet dit
prétoire.
Qu'aucun accusé retenu en prison

x ne

gnitatis aestimatione)patiatur : nec impu-
nitam fore noverit licentiam mentiendi,
cum calumniantes ad vinclictam poscat si-
militudo supplicii. Nemo tamen sibi blan-
diatur objcctu cujuslibet criminis de se in
quaestioneconfessus,veniam sperans prop-
ter flagitia adjuncti, vel pro communione
criminis consortium personee superioris
optans , aut inimici supplicio in ipsa su-
premorum suorum sorte satiandus

, aut
eripi se posse confidens, aut studio, aut
privilegio nominari : cum veteris juris
auctoritas de se confessos ne iuterrogari
quidem de aliarum conscientiasinat. Ne-
mo igitur de proprio crimine confitentemr
super conscientia scrutetur aliena.

Datum 8 id. augusti, Ravennae, Ascle...
piodoto et Mariiiiano Coss.. 423..,

/

TITULUS III.
De exhibendis et transmittendis

reis.

r. Impp. Valentinianuset J^alens AAJ
Valentirdano.

Sr
miles in provincfa reperfus. crimen:

publicum commiserit:eum rector provin-
cise sub custodia constituat, atque ita vel
causse meritum, vel etiam personae qua-litaiem ad magi-strum militum referat..

Datum 12 calend. februarii, Mediolaniy
Valentrniano et Valente AA. COBS.. 365-

z. Irrtppp. Grntiaivus
y

Vaientinianus'et-
Theodosius AAA. Eutropio præfecta:
prcetorio.
Nullus in carcerem prius quam conviii»



catur, onlnil1lo vinciatur. Ex longinquo si
quis est acciendus : non prius insimuta.nti,
id est xaccusatoriaccommodetur ad sensus,
quain solemni lege se vinxerit

,
et in poe-

nam reciproci stylo trepidante recaverit.
Ei vero, qui reducendus erit ad disponeri-
das res suas ,

componendosquemoestos pe-
nates :

spatium coram loci judice, aut
etiam magistratibus sufficientium dierum,
non minus tamen triginta, tribuatur :

nulla remanente apud eum ,
qui ad exhi-

bendum missus est
,

copia nundinandi.
Qui postea quam ad judicem venerit, ad-
hibita advocatione, jus debebit explorare
quaesitum : ac tandiu pari cum accusatore
fortuna retinere

,
donee repererit cognitio

celebrata discrimen.
Datum 3 calend. januarii, Constantino-

poli, Gratiano V. et Theodosio AA. Coss.

3. Irnpp. Valentinianus, Theodosius et
Arcadius AAA. Drepanio proconsuli
Africce.
Neminem in judicio exhibendum esse

prsecipimus
,

nisi de cujus exliibitione ju-
dex pronuntiaverit.

Datum non. februar. Mediolani, Va-
lentiniano A. III. et Neoterio Coss. 3^0.

TITULUS IV.

De custodia reorum.

i. Inip. Constantius A. ad Florentium.
IN

quacunque causa reo exhibito, sive
aecusator existat, sive eum publicae solli-
citudinis cura produxerit :

statim debet
quaestio fieri, ut noxius puniatur

,
inno-

Cens absolvatur. Quod si accusator abie-
rit ad tempus, aut sociorumproesentia ne-
cessaria videatur :

id quidem debet quam
celerrimè procurari. Interea vero reum

exhibitum

soit chargé de chaînes avant qu'il n'ait
été convaincu du crime qui lui est iln-
puté. Si l'accusé est absent et se trouve
loin de la ville où il est accusé

,
qu'on

ne reçoive la dénonciation de l'accusa-
teur , qu'après qu'il se sera engagé so-
lennellement à recevoir lui-même la peine
du crime dénoncé

,
si sa dénonciation

était trouvée fausse ; qu'il soit ensuite
accordé à l'accusé par le juge du lieu
ou autres magistrats

, un délai suffisant,
et qui ne doit pas être moindre de trente
jours

, pour régler ses affaires. Il ne doit
être nullement permis à celui qui a été
chargé de conduire l'accusé devant le
juge

,
de proroger ce délai. Amené de-

vant le juge, il devra lui être permis de
se faire défendre par un avocat , et ,tant
que par l'instruction de la procédure la
vérité ou la fausseté de l'accusationn'au-
ra pas été constatée, l'accusé et l'ac-
cusateur doivent être traités de la même
manière et sans aucune distinction.

Fait à Constantinople
,

le. 3 des cal.
de janvier, sous le cinquième consul, de
l'empereur Gratien et le premier de l'em-
pereur Théodose.
3. Les emper. Valentinien, Théodose

et Arcadius à Drépanius
,

proconsul
d? 'Afrique.
Nous ordonnons que personne ne soit

traduit en justice qu'en tant que le juge
l'aura ainsi ordonné.

Fait à Milan, pendant les nones de
février, sous le troisième consul, de l'em-
pereur Valentinien et le premier de Néo-
térius. 39o.

T 1 T R E 1 V.

De la garde des accusés,

I. L'empereur Constance à Florentius.
AUSSITÔT

que l'accusé d'un crime
quelconque se trouve au pouvoir de la.

justice, soit qu'il ait été arrêté sur l'ac-
cusation d'un particulier

,
soit qu'il l'ait

été à la requête du ministère public, on
doit instruire la cause , et le punir s'il
est trouvé coupable, ou l'absoudre si son
innocence est reconnue. Si l'accusateur

est



est absent pour un tems, ou si la pré-
sence des complices du. crime qu'il est
question de punir est jugée nécessaire
avant qu'on puisse prononcersur le sort
du détenu, on doit mettre toute la di-
ligence possible

,
soit à faire comparaître

l'accusateur, soit à faire rechercher ou
traduire les complices. Il ne faut point
qu'en attendant on mette au détenu des
menottes de fer qui serrent trop, mais
seulement, si toutefois la nature du crime
dont il est accusé exige qu'on l'enchaîne,

_
qu'on le lie avec des chaînes lâches ,

qui
ne le blessentpas, et suffisantes pour s'as-
surer qu'il ne s'échappera pas. Il ne doit
pas non plus être renfermé dans un ca-
chot obscur

,
mais il faut qu'il soit placé

dans un endroit éclairé et qu'il jouisse
de la lumière 5 et la nuit commandant
une double surveillance

, on doit la lui
faire passer dans les vestibules des prisons
ou autres lieux salubres et les rendre en-
suite aussitôt le lever du soleil à la lu-
mière

: car on doit éviter que la prison
ne soit mortelle aux détenus ; il serait
malheureux pour des innocens de mourir
ou d'éprouver des maladies par la suite
do la prison, et ce serait un supplice trop
doux pour les coupables. Nous défendons
également aux geôliers et à leurs domes-
tiques de rendre leur cruauté aux accu-
sateurs , en renfermant les détenus dans
des cachots étroits, et de les y laisser
languir long-tems avant de faire examiner
leur affaire ; et nous condamnons non-
seulement 4 l'infamie, mais encore à
d'autres peines, le juge qui n'aura pas
aussitôt fait punir de mort le geôlier ou
-ses domestiques qui ont conservé par né-
gligence ou par une faute quelconque un
détenu dans la prison plus long-tems que
les lois ne le permettent.

Fait la veille des calencl de juillet,
sous le sixième consulat, de l'empereur
Constantin et le premier du César-Cons-
tance. 353.
3. Le même empereur et le César à

Evagrius, préfet du prétoire.
Que celui qui est accusé d'un tel délit

eu d'un tel crime qui exige qu'il soit
détenu et renfermé dans une prison, soit
d'abord amené devantle juge pour y être

exhibitumnon per ferreas manicas et in-
herentes ossibus mitti oportet, sed pro-
lixiores catenas, si criminis qualitas etiam
catenarumacerbitatem postulaverit, ut et
eruciatio desit, et permaneat sub fida cus-
todia. Nec verò sedis intimae tenebras
pati debebit inclusus, sed usurpata luce
vegetari ac sublevari, et ubi nox gemina-
verit custodiam in vestibulis carcerum et
salubribus locis recipi, ac revertente ite-
rum die, ad primum solis ortum illica
ad publicum lumen reduci, ne poenis car-
ceris perimatur

: quod innocentibus mise-
rum, jioxiis uon satis 6everum esse dignos-
citur. Illud etiaiji observabitur, ut neqne
iis qui statorum funguntur officio, ne.quo
ministris eorum liceat orudelitatemsuam
accusatoribus vendere

, et innocentes intra
carcerum septa letho dare, aut subtractos
audientiae longa tabe consumere. Non
enim existimationis tantum, sed etiam pe-riculi metus judici imminebit, si aliquem
ultra debitum tempus inedia aut quocun-
que modo aliquis statorum exhauserit, et
non statim eum, penes quem officium cus-
todiae est , atque ejus ministros capitali
poenae subjecerit.

Datum pridi& calend. julii, Constantino
A. VI. et Constantio Cyes. Coss. 353*

s. Idem A. et C. adEvagrimpreejectum
prcetorio.

Si quis in ea culpa vel crimine fuerit

-

deprehensus,qu6 dignus claustris carceris
et custodide squalore videatur : auditus
apud acta, cum de amisso constiterit.



po'nam carceris sustineat, atque ita post-
modum eductus apud acta audiatur. Ita
ellim quasi suh publico testimonio comme-
moralio admissi criminis tiet: ut judicibus
iinmodicfe syevientibus freni quaedam tem-
peries adhibita videatur.

Datum 3 non. februarii
,

Heracliae,
Constanlino A. VII. et Constantio Cics. II.
Coss. 354.

3. Idcm A. Acindyno prcefecto
prætorio.

Quoniam unum carceris conclave per-
misto sexu criminosos includit

:
hac lege

sancimus
,

ut ethm ut si pcenæ qualitas
pcrmislione jungemla est : sexu tamen dis-

pares diversa claustrorum habcretutamina
jubealltur.

Datum non. april. Acindyno et Pro-
culo Coss. 340.

In authent. Nov. 1S4, cap. 9.

Hodie novo jure nullam mulierem pro
pecunia fiscali, seu privata causa, aut pro
crimine qnolibet modo in carcerem mitti,
auLmdudi, aut custodiri concedimus. Sed
si pro fiscali aut privato debito pulsetur

,
per virum suum, aut quem alium legitimè
respondeat. Quod si noluerit vel respon- '
pondere vel persequi litem suam : legitimè
in rebus suis executio procedat. Si vero
tale sit crimen

,
ut necesse sit eam custo-

diri : si qnidem fidejussoremdare potest,
ipsi credatur. Si vero juraverit fidejusso-

rem dare se non posse ,
juratoriam cautio-

nem praestet de judicii observatione. Sed
si crimen gravissimum sit de quo accusa-
tur, in monasterium vel asceterium mit-
tatur ,

vel mulieribus tradatur
, per quas

custodiatur. Judices autem qui haec non
servant, si majores sunt, viginti librarum.
auri poenam :

si minores, decem solvaut.
Obedientes autem eis in prsedictis casibus,
8poliati cingulo dentur in exilium.

entendu
,

reconduit ensuite en prison, s'il
paraît vraisemblable qu'il ait commis le
crime qui lui est imputé, et ramené en-
core devant le juge pour qu'il soit inter-
rogé de nouveau. De cotte manière les
informations sur la culpabilité du prévenu
se feront comme publiquement, d'où ré-
sultera un certain frein ou tempérament
à la trop grande sévérité des juges.

Fait à Héraclée, le 3 des nones de fév.,
sous le septième consulat de l'empereur
Constantin et le deuxième du César Cons-
tance. 354.
3. Le même empereur à Acindynus ,préfet du prétoire.

Considérant que mal-a-propos des cri-
minels des deux sexes sont renfermés dans

une même chambre
, nous ordonnons par

cette loi, que quand même la qualité du
crimeexigerait que plusieursaccusés soient
renfermés dans une même chambre, l'on
fasse une distinction dans les sexes, et
que les femmes ne soient dans aucun cas
mêlées avec les hommes.

Fait pendant les nones d'avril
, sous le

cons. d'Acindynus et de Proculus. 34C.
Authentique extraite de la .Nov. iS4 ,chap. 9.

On trouve dans le droit nouveau les
dispositions suivantes : Nous ordonnons
qu'une femme ne puisse en aucune ma-
nière, pour dettes fiscales ou causes ci-
viles ou criminelles, être envoyées en
prison, renfermée ni gardée ; mais que
dans le cas qu'elle soit poursuivie pour
dettes fiscales ou privées , son mari on
tout autre puisse répondre légitimement

pour elle ; et que si son mari ne voulant
pas répondre pour sa femme ni autre ,
les créanciers poursuivent leurs droits sur
les biens de la débitrice. Si elle est ac-
cusée d'un tel crime, qu'il soit nécessaire
de la garder, on ne doit lui laisser la
liberté qu'en tant qu'elle fournira un fidé-
jusseur ; cependant, si elle jure se trouver
dans l'impossibilité de fournir un fidé-
jusseur, on doit lui laisser la liberté si
elle s'oblige par serment de comparaître en
jugement toutes les fois qu'elle en sera re-
quise

, pour pourvoir, si, elle le peut ,
à sa justification. Mais si elle est accusée
d'un crime grave, il faut qu'elle soit ren-



fermée dans un monastère ou autre com-
munauté de femmes

, ou mise sous la
garde de personnes de son sexe. Les
juges supérieurs, convaincus d'avoir en-
freint les dispositionsci-dessus,seront con-
damnés à l'amende de vingt livres d'or,
et les juges intérieursà celle de dix. Ceux
de leurs subordonnés qui auront exécutés
de tels ordres illégitimes, seront dégradés
de leur dignité et envoyés en exil.
4. Les empereurs Gratien, Valentinien

et Valens à Probus
y

préfet du pré-
tmire.
Que le geolier des prisons ait sous son

inspectionet répondedes prisonniers qu'on
lui confie ; que dans le cas de l'évasion
d'un détenu, il ne se flatte pas d'éviter
la peine qu'il a méritée en en imputant
la faute à l'un de ses subordonnés : car
nous voulons qu'on lui inflige la peine
à laquelle le détenu qu'il a laissé évader
devait s'attendre. Si le geolier donne des
natifs légitimes de son absence

, nous
ordonnons que celui qu'il avait chargé
à sa place de la surveillance, soit traité
avec la même sévérité; parce que, rem-
plaçant le geolier, il était tenu de la même
surveillance que lui.

Fait le 3 des calend. de juillet, sous
le cinquième cons. de l'emper. Gratien
et le premier de Probus. 371.
5. Les empereurs Gratien, Valentinien

et Théodose à Eutrope, préfet du

.
prétoire.
Nous ordonnons définitivement et d'une

manière claire, par cette loi, que les pri-
sonniers soient jugés le plutôt possible,
ain qu'aussitôt ils soient, conformément
à la sentence, ou punis ou acquittés, et
qu'ils ne languissent point vainement dans
les prisons. Nous obligeons le geolier de
donner au juge, tous les trente jours, le,
nombre, la qualité et l'âge des détenus,
avec la désignation des crimes dont ils
soûl accusés ; taute de quoi il sera con-
damné à verser dans aotre trésor l'a-
mende de vingt livres d'or. Nous con-
damnons également à l'amende de dix
livres l'or, dans ce même cas, le juge
négligent et efiëminé, indigne de l'office
qui lui a été confié, et dont il ne porte
que le titre sans en remplir les devoirs.

4. Imppp. Valentinianus
,

Valens et
GratianusAAA. adProbumprcefectum
prætorio.
Ad commentariensem receptarum per-

sonarum custodia observatioque pertineat:
nec putet hominem abjectum atque vilem
objiciendum esse judici, si reus modo ali-
quo fuerit elapsus. Nam ipsum volumus
ejusmodi poena consumi, cui obnexius do-
cebitur fuisse, qui fugerit. Si vcrò com-
mentariensis necessitate aliqua procul ab
officio egerit: adjutorem ejus pa.ri jube-
mus invigilare cura, et eadem statu^mus
legis severitate constringi.

Datum 3 calend. julii, Gratiano A, V.
et Probo Coss, 371.

5. Imppp. Gratianus
,

Valentinianus et
Theodosius AAA. Eutropio prajecto
prcctorio.
De his, quos tenet carcer inclusos id

aperta definitione sancimus , ut aut con-
victos velox poena subducat, aut liberan-
dos custGdia diuturna non maceret. Jube*-
mus autem, ut intra tricesimum diem sem-
per commentariensis ingerat numerum
personarum, varietatem delictorum, clau-
sörum ordines

, aetatemque vinctorum.
uòd si haec prsetermiserit : officium qui-
d,em viginti libras auri aerario nostro ju-
bemus inferre : judicem verò desidem, ac
resupina cervice tantum titulumgerentem,
extorrem impetrata fortuna, decem libris
auri multandum esse censemus.

Datum 3 calend. januarii, Constalltino-
poli, Gratiano V. et Theodosio I. AA.
Coss. 380.



6. Lex non authentica.

TITULUS V.

De privatis carceribus inhibendis.

i. Imp. ZenD A. Basilioprcefecto
prcetorio.

JuBEMtrS
,

iiemiiii penitus licere per
Alexandrinamsplendidissimamcivitatem,
vel vEgyptiacam dioecesim aut in cujusli-
l)et imperii nostri provinciis, vel in agris
suis

, aut ubicunque domi privati carceris
exercere custodiam : viro spectabili pro
tempore praefecto Augustali, et viris c1a-
rissimis omnium provinciarum rectorihus
daturis operam, semperque futuris in spe-
culis

,
ut saep£ dicta nefandissimorumho-

minum arrogantia modis omnibus oppri-
matur. Nam post hanc saluberrimam cons-
iitutionem

,
et vir spectabilispro tempore

praefectus Augustalis, et quicunque pro-
vinciæ moderator

,
majestatis crimen pro-

culdubio incursurus est, qui cognito hu-
jusmodi scelere

,
leesam non vindicaverit

majestatem. PrimatibusinsuperofficiorHm
ejusdem criminis laqueis constringendis

,qui simul atque noverint memoratum in-
terdictum facinus in quocunque loco com-
mitti, proprios judices de opprimendo ne-
fandissimo scelere non protinus curaverint
instruendos. Nam illud perspicuum est,
eos qui hoc criminis genus commiserint,
etiam pro veterum legum et constitutio-
num tenore ,

tanquam ipsius majestatis
violatores, ultimo subjugandos esse sup-
plicio.

Datum calend. jul. Constantinopoli,
LOllgillO V. C. Cos. 486.

Fait à Constantinople
,

le 3 des caîend.
de janvier, sous le troisième consul, de
l'empereur Gratien et le premier de l'em-
pereur Théodose. 38o.

6. Loi non authentique.

TITRE V.

Prohibition des prisonsprivées.

r. L'empereur Zénon à Basilius, préfet
du prétoire.

Nous
défendons absolument à qui que

ce soit, tant pour la ville d'Alexandrie
et le diocèse d'Egypte

, que pour tout
autre lieu de notre empire, de détenir
de sa propre autorité quelqu'un

,
et

de le renfermer dans une prison privée ,située à la ville ou à la campagne. Nous
chargeons le noble préfet Augustal, et
tous les gouverneurs de province

,
de

l'exécution de cette loi
,

afin qu'ils ne
cessent de veiller à ce qu'un pareil dé-

___lit ne se commette plus à l'avenir, et de
le réprimer par toutes sortes de moyens.
Et par cette même loi, nous rendons le
noble préfet Augustal et les gouverneurs
de provinces

,
responsables du crime de

lèse majesté
,

si
,

ayant eu connaissance
que le crime dont il est question a été
commis, ils n'ont pas vengé la majesté
offensée. Nous réputerons également cou-
pables du crime de lèse majesté, les pri-
mats des offices

,
qui, connaissant que le

même crime a été commis, n'en auront
pas aussitôt instruit les juges auxquels ils
sont attachés, pour qu'ils punissent les
coupables. Il est évident, d'après les cons-
titutions impériales et même le droit an-
cien, que les particuliers convaincus du
crime que nous voulons réprimer par cette
loi, doivent être condamnés au dernier
supplice, comme criminels de lèse majesté.

Fait à Constantinople, pendant les cal.
de juillet, sous le cons. de Longin. 486,



TITRE VI.
Du cas du décès de l'accusé ou

de l'accusateur.

z. Loi non authentique.

a. L'empereur Antoninà Eutychien,
QUOIQUE

Marcellus, accusé du crime
de faux ,

soit décédé, et qu'en conséquence
le crime soit éteint en sa personne, ce-
pendant l'accusation ne l'est,-pas à votre
égard

,
puisque vous avouez que sa femme

et voua-même êtes accusés de complicité
dans le même crime.

Fait le 7 des calend. d'octobre, sous
le deuxième cons. de Létus et le pre-
mier deCéréal. mi6.

3. Le même empereur -à Proculus.
Si celui que vous avez accusé d'ho-

micide ou^l'un autre crime quelconque
est décédé, c'est sans fondement qu'on
vous inquiète sous le prétexte que- vous
n'avez pas poursuivi l'accusation : car la
peine du crime s'éteint par la mort du
coupable ; et par la même raison vous
cessez d'être obligéd'en poursuivre Tac-,
cusation.

Fait à Rome, le 4 des cal. d'octobre,
sous le consulat de Sabinus et d'Anu-
linus.
4. L'empereur Alexandre à Véronitien.

Si
, comme vous l'observez, vous êtes

intéressé à la- cause pécuniaire dont est
question

,
quoiqu'Annien, que votre au-

teur avait accusé du crime de. faux soit
mort, rien ne vous empêche de former
v«us-même cette accusation si on se pré-
vaut contre vous de -ce même titre taxé
de fausseté

: car quoique le crime soit
éteint par rapport à la personne princi-
pale à cause de sa mort, cependantcelui
qui veut se prévaloir du même titre, ac-
cusé de fausseté,se rendcoupable du crime
de faux.

Fait le 6 des calend. de janvier ,sousle consul. d'Albinus et d'Emilien. aa8.
5. 17empereur Gordien à Rufus.

Il est de droit çonnu que lès prévenus
pour crimes publics , accusés de les avoir

TITULUS VI.
Si reus vel accusator mortuus

fuerit.

I. Lex non authentica.

2. Imp. A.ntoninus A. Eutyclâano.
ET

si Marcellus, qui crimine falsi pas.
tulabatur

, vita functus est, ac per hoc
crimen in persona ejus sit extinctum, ac-
cusatio tamen non est abolita

:
ctim tam

uxorem ejus, quàmte eodem crimine pos-
tulatos esse proponas.

Proposit. 7 calend. octobris, Lseto II.
et Cereale Coss. 2,16.

3. Idem A. rprocula.
Si is, quem Jiomicidii seu cujnsvis cri-

-

minis postulasti reum, vita functus est,
frustraob poenam desertse apcusatiomscon-
veneris : cum morte ejus crimen cum poena
sit extinctum, ac per hoc tibi adempta est
necessitasaccusationis.

Proposit. 4 calend. octob. Romao, Sa-
bino et Anulino. Coss.

,

- % *

4. Imp. AlexanderA. Veronitiano.
Si, ut proponis, eausa pecuniaria ad

emQlumentum tuum spectat: lic&t Annia-
mis, cui falsicrimenauctor tuus intendebat,
vita functus sit: non prohiberis, si quis
adversumte instrumento, quod in dubium
vocatur, uti coeperit, accusationem insti-
tuere. Quamvis enim in persona principa-
lis rei morte subducti, jam subsistere non
possit: tamen si quis illo uti voluerit, in-
teHigit se periculo criminis essesubjectum.

Proposit. 6 calend. januar. Albino et
^Emiliano Coss. 228..

5. Imp. Gordianus A. Rufo.
Defnnctis reis publicoruni criminum ,siye ipsi per se ea commiserunt, sive aliis



mandaverunt, pendente accusatione: prae-
terquam si sibi mortem consciverillt, bona
successoribnseorum non denegari , notis-
simi juris est.

Proposit. 7 calend. novemb. Pio et
Pontiano Coss. a3g.

6. Idem A. Juliano.
Si quis cum capitali poena, vel deporta-

tione damnatus esset, appellatione inter-
posita, et in suspenso constituta, fati diem

functusest: crimeu mortefinitumest. Idem
©bservatur et si accusator, pendente ap-
pellationis tempore ,

u1timum diem obiis-

set. Sin autem relegationis poenam susti-
nuit, et in parte bonorum damnatus

, ap-
pellatione usus est: etiam post mortem ejus

nihilominus appellationis ratio examina-
bitur : cum desideretur , utrum valeat

nccne, particularispublicatio.
Proposit. 6 calend. augusti, Gordiauo

A. et Aviola Coss. 340.

TITULUS VII.
Si quis imperatori maledixerit.

i
.

Imppp. Theodosius, Arcadius et Ho-

norius AAA. Rufinoprcefecto prcetorio.

81
quis modestiae nescius, et pudoris

i^narus ,
improbo petulantique maledicto

nomina nostra crediderit lacessenda, ac
temulentia turbulentus obtrectator tempo-
rumnostrorum fuerit: eum pcenae nolumus
subjugari, neque durum aliquid

, nec as-
perum volumus sustinere: quoniam si id

ex levitate processerit
,

contemnendum

est: si ex insania, miseratione dignissi-
mum:siab injuria, remittendum. Unde
integris omnibushoc ad nostram scientiam
Teferatur : ut ex personis hominum dicta

pensemus ,
et utrum .praetermitti, an ex-

qwri debeant, censeamus.
Datum 6 id. augusti, Constantinop.

Theodosio A. iII. et Abulldal1tio V. C.

Coss. 392.

commis par eux-memC5 ou ue jes avoir
fait commettre par d'autres, transmettent,
lorsqu'ils sont décédés le jugement pen-
dant, leurs biens à leurs héritiers, à moins
qu'ils ne se fussent donnés la mort vo-
lontairement.

Fait le 8 des calend. de novembre
,

sous le consulat de Pius et de Pontien.
239.

6. Le même empereur à Julien.
Si le condamné à mort ou à la dé-

portation ayant appelé de la sentence qui
le condamne

,
meurt l'appel pendant, le

crime est éteint par la mort. Il en est
de même lorsque l'accusateur meurt l'ap-
pel pendant ; mais si.ayant été condamné
à la relégation et à la perte d'une partie
de ses biens, il est mort l'appel pendant,
l'appel,.quoique le condamné soit mort,
n'en doit pas moins être jugé, parce
qu'il importe de savoir si la confiscation
est juste ou non.

Fait le 6 des calend. d'août
, sous le

consul, de l'empereur Gordien et d'A-
viola. 240.

TITRE VII.
De celuiquia médit de l'empereur.

1. Les emper. Théodose, Arcadius et
Honorius à Rufinus

,
préfet du prêt.

NOUS
ne soumettons à aucune peine

,
ni

ne voulons faire éprouver rien de dur
ni de cruel à celui qui, dénué d'honnêteté
et de pudeur, s'est avisé d'accompagner
méchamment nos noms de malédictions

ou témoigné du mécontentement contre
les opérations de notre règne : car s'il a
agi ainsi par légéreté

, nous devons le
mépriser ; si c'est par folie, nous le plai-

gnons, et si c'est par méchanceté nous
lui pardonnons. Néanmoins, lorsque pa-
reil cas arrivera, nous voulons qu'on nous
en informe, afin que nous réfléchissions

sur la qualité de l'affaire
,

et que nous
jugions si elle doit ètre passée sous si-
lence ou si elle doit être prise en cousi-
dération.

Fait à Constantinople, le 6 des ides
d'août, sous le troisième cons. de l'emper,
Théodose et d'Abundantius. 39m.



JTITRE VIII.
Sur la loi Julia concernant les

crimes de lèse majesté.

i. L'empereur Alexandreà Paulinus.

NON-SEULEMENT je ne vous permets
jpas d'accuser Je juge dont vous vous plai-
gnez du crime de lèse majesté, par.cela
seul qu'il a rendu une sentence contraire
à l'une de mes constitutions; mais en-
core je veux qu,e sous mon règne on
n'accuse personne du crime de lège ma-jesté pour quçllp cause xgue ce &9it.

Fait le 3 des ides d'avril
, sous le

deuxième consul, de Maxime et le pre-
mier de Julien. 224.

2. Le même empereur à Faustinien.
Vous ayez conçu une étrange opinion

de mon caractère, &i dans un moment
de colère ayant juré par mon nom de ne
cesser de traiter votre esclave avec ri-
gueur, vous craignez en vous écartant
-de ce serment incousidéré, d"être puni
comme criminel de lèse majesté.

Fait le 3 des nones de février, sousle deuxième consul, de Julien et le pre-mier de Crispinus. aa5. - ;
3. L'empereur Constantin à Maxime,

prifet de la ville.
Comme lorsqu'il s'agit de crime de

lèse majesté
,

l'accusé ne peut en aucunemanière, quelle que soit sa dignité, éviter
les tourmens de la question j que pareil-
lement l'accusateur sache qu'il doit lui-
Même y être soumis avec celiii qu'il
accuse ,

s'il De donne pas des preuves suf-
fisantes de son accusation. On doit égale- -
ment soumettre à la même épreuve celui
par le conseil et l'instigationde qui l'ac-
cusation a été faite, afin qu'on tire uneégale vengeance de tous les complices du
crime.

Fait pendant les caiend. de janvier
,sous le consul, .de Volusien et d'Annien,

314.
4. Les emper. Valentinien, Vàlens et

Gratien à Olybrius, préfet de la
ville.
Que personne ne soit empêché, pour

TITULUS V I l I.

Ad legem Juliam majestatis.

~1. Imp. Alexander A. Pau,/i,p.,
ETIAM

ex aliis causis majestatis crimina
cessant meo seculo :

nedum etiam admit-
tamte paratumaccusare judicem propterea
erimine majestatis, quod contra constitu-
tionem meam-eum dicis pronuntiasse.

Prpposit. 3 id. april. Maximo II. et
Juliano Coss. aa^.

> i

.~.. ...
2. Idem A. Faustiniano.

Alienam sectae meae solliejtudinem con-
Xepisti, quasi crimen,majestatissustineres,i servo tno iratus esse non per§evere$,
quod sejjipex te ^act^irum inconsulte jura-
veras.

,
Proposit. 3 non. februar, Juliano II. et

Crispino Coss. aaS.

3. Imp. -Constantinus A. ad Maximum
prcejectum urbi.

Si quis alicui majestatis crimen intende-
rit: cum in hujuscemodi re convictus mi..
nim& quisquam privilegio dignitatis ahcu-
jus à strictiore inquisitione defendatur :
sciat se- quoqye tormentis esse subdendum
(si alii^ manifestis indiciis accusationem
•suam non potueritjcomprobare)cum eo,
qui hujusmodi esse temeritatis reus deprse-
henditur. IlIum quoque tormentis subdi
oportet, cujus consilio atque instinctu ad
accnsationem accessisse videbitur, ut ab
omnibus commissi consciis instituta vin-
dicta possit reportari.

Proposit. calend.jan. Volusianoet An-
niano Coss. 314.

>

4. Imppp. Valentinianus
,

Valens et
Gratianus AAA. ad Olybrium prafec-
tum urbi.
Nullus omnino, cui inconsultis ac nes-



cientibus nobis fidicularnm tormenta in-
feruntur

,
militiae, vel generis, aut digni-

tatis defensione uti prohibeatur : excepta
tantum majestatis causa, in qua sola omni-
bus aequa conditio est.

Datum 8 julii, Valentiniano N. P. et
Victore Coss. 369.

5. Impp. Arcadius et JJononus AA.
Eutychiano prcefecto prcetorio.

Quisquis cum militibus
,

vel privatis ,
vel barbaris scelestam inierit factionem,
aut factionis ipsius susceperit sacramen-
tum

,
vel dederit, de nece etiam virorum

illustrium, qui consilifs et consistorio nos-
tro intersunt, senatornm etiam ( nam et
ipsi pars corporis nostri sunt) vel cujusli-
bet postremo ,

qui nobis militat, cogita-
verit ( eadem euim severitate voluntatem
sceleris

, qua effectum
,

puniri jura volue-
runtj ipse quidem, utpote majestatis reus,
gladio feriatur ,

bonis ejus omnibus fisco

nostro addictis.

S. I. Filii vero ejus, quibus vitam impe-
ratoria specialiter lenitate concedimus (pa-
terno enim deberent perire supplicio

,
in

quibus paterni, hoc est hereditarii cri-
minis exempla metuuntur) a materna, vel
avita, omnium etiam proxiinorum here-
ditate ac successione habeantur alieni, tes-
tamentis extraneorum nihil capiant

,
sint

perpetuo egentes et pauperes ,
infamia eos

paterna semper comitetur, ad nullos pror-
sus honores ,

ad nulla sacraijienta perve-
niant: sintpostremò tales, ut.his perpetua
egestate sordentibus ,

sit mors solatium ,
et vita supplicium.

s. 2,

éviter les tourmens de la question, d'u-
ser et d'opposer, s'il y a lieu

,
les pri-

viléges de sa dignité
,

de son ordre ou
de sa famille, à moins que nous n'or-
donnions le contraire spécialement. Nous
exceptons néanmoins les crimes de lèse
majesté

, cas seul où il ne doit y avoir
aucune distinction dans les conditions.

Fait le 8 de juillet, sous le consulat
du noble enfant Valentinien et de Victor.
369.

5. Les empereurs Arcadius et Honorius
à Eutychien, préfet du prétoire.

Que quiconque se sera mêlé d'une fac-
tion

f
conjointement avec des soldats, ou

des particuliers ou des barbares, soit que
comme chef il ait reçu le serment des
factieux, soit que comme subordonné il
ait prêté le même serment entre les mains
du chef, soit, comme criminel de lèse
majesté, condamné à mort et à la con-
fiscation de ses biens : car, dans ces cas,
les lois punissent celui qui a seulement
tenté de commettre le crime avec la même
sévérité que celui qui l'a consommé. Cette
disposition est non-seulement applicable

au cas où la faction tend à l'assassinat du
prince, mats encore lorsqu'elle a pour
objet l'assassinat de nos conseillers

,
des

membres de nos consistoires, des sénateurs
qui font partie du gouvernementet comme
de nous-mêmes; enfin de tous ceux qui
exercent des fonctions auprès de nous.

S. 1. Que les fils du factieux condamné,
auxquels, par un acte extraordinairede
clémence, nous laissons la vie ( car ils
devraient périr du même supplice que
leur père, étant à craindre qu'ils n'aient
hérité de son penchantau crime), soient
exclus de la succession de leur mère ,
de leur aïeule et de tous leurs proches ;
qu'ils ne puissent recevoir par le testament
de personne; mais qu'ils soient à jamais
indigens et pauvres, couverts de l'infa-
mie paternelle, exclus de tous les hon-
lleurs et de toutes fonctions civiles et mi-
litaires. Enfin, que ces hommes mépri-
sables restent perpétuellement dans une
indigence telle qu'ils ne voyent le bon-
heur que dans la mort et dans la vio

qu'un supplice.
S.



a., Nous ordonaons pareillement que
ceux-là soient punis

,
quelle que soit leur

dignité, qui tenteraient d'intercéder pour
eux auprès de nous.

S. 3. Quant aux filles du factieux con-
damné, nous ordonnons, quel que soit
leur nombre, qu'elles n'aient que laFal-
cidie dans les biens de leur mère , soit
qu'elle ait laissé un testament, soit qu'elle
soit décédée intestat, pour qu'elles aient
plutôt de quoi fournir médiocrement à
leurs alimens, que les avantages et le nom
d'héritiers. Nous les traitons avec plus
de douceur que les fils, parce qu'à cause
de la faiblesse de leur sexe,,on a moins
à craindre de leur audace.

S- 4. Les émancipations faites en faveur
de fils ou de filles, par leur père coupa-
Jtle de complicité dans une faction, après
la commission du crime, sont nulles.Nous
déclarons également nulles les dots

1,
les

donations et toutes aliénations de choses
quelconques faites depuis l'époque que le
coupable a commencéson attentat.

S. 5. Les épouses dès factieux récupè-
rent leur dot, -si elles ont reçu de leurs
maris des libéralités à titre de donations,
tous la condition de restituer après leur
mort à leurs enfans communs ; qu'elles
tachent que cette restitution doit être
laite à notre fisc

, à l'exception de la
Falcidie pour les filles seulement, et non
pour les fils.

S. 6. Les mêmes dispositions que nous
venons de décréter contre les fils des re-belles ou conspirateurs',nous les étendons
à leurs compliceset à leurs fils.

S. 7. Nous traiterons avec récompense
et honneur celui qui, dès le commen—.
cement de la conspiration,_animé du vrai
désir de nous être utile, nous la dévoi-
lera. Quant à celui qui, y àyant trempé
lui-même

, nous la dévoilera, quoiqu'as-
sez tard

x
mais cependant avant qu'elle

fût connue, nous le jugeons seulement
digne de l'absolutionet du pardon.

Fait la veille des nones de septembre,
sous le cons. de Césarius et d'Atticus.
397-

6. Loi, non authentique.

S. z. Denique jubemus etiam eos nota-
biles esse sine venia, qui pro talibus un-
quam apud nos intervenire tentaverint.

S. 3. Ad filias san eorum, quotlibet
numerofnerint, Falcidiamtantum ex bonis
matris, sive testata, sive intestata decesse-
rit, volumus pervenire, ut habeant me-diocrempotius filiæ alimoniam

, quam În-
tegrum emolumentum ac nomen heredis.
Mitior enim circa eas debet esse senten-
tia, quas pro infirmitate sexus minus au-
suras esse oosfidimus.

S. 4. Emancipationes quoque quae apraedictissivein filios, postlegemduntaxat
latam, sive in filias fuerint collatae

, nonvaleant. Dotes, donationes, quarumlibet
postrem6 rerum alienationes

, quas ex eo
tempore qualibet fraude vel jure factas
esse constiterit, quo primum memorati
de ineunda factione ac societate cogitave-
rint, nullius statulmus esse momenti.

S. 5. Uxores 'san praedictorum recu-
perata dote, si in ea conditione fuerint,
ut quse k viris titulo donationis acceperunt,
filiis debeant reservare: tempore quo usus-
fTUctus absumitur, omnia ea fisco nostro
se relicturas esse cognoscant, quee juxta.
legem filiis debebantur

: et Falcidia ex his
etiam rebus filiabus tantum, non etiam
filiis deputata videatur.

S. 6. Id quod de praedictis eorumque
filiis cavimus, etiam de satellitibus cons-
ciis

, ac ministris', filiisque eorum • simili
severitate censemus.
-

s. 7. Sanfe si quis ex his in exordio
initæ factionis, studio verae laudis accen-
'susJ initam prodiderit factionem : etpraemio
et honore a^nobis donabitur. Ipse ver6,
qui usus fuerit furtione, si -vel sero (in-
cognita tamen adhuc) consiliorum arcana
patefecerit

:
»absoliitione tantum ac venia

dgnus habebitur.
Datumpridienon. septembris, Caesario

et Attico Coss. 397.

6. Lex non authentica.



7. Paulus lib. singulari de publicis
judiciis.

Meminisse oportebit
,

si quid contra
majestatem imperatoris commissum dica-
tur :

eliam post rei mortem id crimen ins-
taurari solere, posteaquam divus Marcus
Drunciani, utpote senatoris, qui Cassiani
furoris socius fuerat, bona post mortem
fisco vindicari jussit

: et nostro tempore
multis heredibus ablata sunt.

I. In hoc item crimine, quod ad
laesam majestatem imperatoris pertinet,
etiam in caput domini servi torquentur.

8. Martianus lib. I. de publicis judieiis,
tit. ad leg. Jul. majestatis.

Post divi Marci constitutionem hoc
jure uti coepimus, ut etiam post mortem
nocentium hoc crimen inchoari possit : ut
convicto mortuo, memoria ejus damne-
tur, et ejus bona successori ejus eripian-
tur. Nam ex quo sceleratissimum quis
consilium cepit, exinde quodammodo sua
mente punitus est. Sic et divi Severus et
Antoninusconstituerunt, ex quo quis tale
crimen contraxit, neque alienare

, neque
manumittere eum posse , nec ei solvere
jure debitorem. Magnus etiam Antoninus
rescripsit. In hac causa in caput domini
servi torquentur, id est, propter causam
majestatis. Et si decesserit quis : propter
incertam personam successoris bona ob-
servantur ,

si in causa majestatis fuisse
mortuus arguatur : ut Severus et Antoni-
nus litteris ad rationales missis rescripse-
runt.

Datuni 3 non. Martii

7. Extrait du traitédes jugemens publics
du jurisonsultePaul.

On doit observer que lorsqu'il a été
commis quelqu'attentat contre la majesté
impériale, l'on est dans l'usage de con-
tinuer la poursuite du crime, même après
la mort du coupable, depuis que l'em-
pereur Marc a prononcé la confiscation
des biens du sénateur Drullcien, complice
du conspirateur Cassien, quoique décédé
avant le jugement. De notre tems même,
beaucoup d'héritiers ont été dépouillés
des biens laissés par leurs auteurs cou-
pables de conspirations, et morts avant
le jugement.

S. I. Lorsqu'il s'agit de crimes de lèse
majesté

,
les esclaves des coupables doivent

être mis à la question, pour tâcher, s'il
est possible

,
de tirer d'eux de plus amples

renseigncmens.
8. Extrait du traitédesjugemenspublics,

livre premier, titre sur la loi Julia
concernant les crimes de lèse majesté , .du jurisconsulteMartien.
Depuis la constitution de l'empereur

Marc, nous nous sommes mis dans l'u-
sage de poursuivre le crime même après
la mort des coupables; en sorte que
si le défunt est convaincu, sa mémoire
est condamnée eh ses biens sont enlevés
à son héritier : car de cette manière le
crime doit être censé puni du moment
qu'il a été commis. C'est ainsi que les em-
pereurs Sévère et Antonin ont interdit au
coupable du crime de lèse majesté toutes
aliénations et affranchissemens, et à son
débiteur de lui faire des paiemens

,
à

compter du moment où il s'est rendu
criminel. Le grand Antonin a également
rendu un rescrit qui porte les mêmes dis-
positions. Dans le même cas, c'est-à-dire
dans celui de crime de lèse majesté, les
esclaves des coupables doivent être sou-
mis à la question. Si l'accusé, de crime
de lèse majesté décède avant le jugement,
ses biens, à cause de l'incertitude où l'on
est à qui ils devront appartenir, doivent
être, en attendant, mis sous le scellé,
conformémentaux rescrits des empereurs
Sévère et Antonin, adressés aux rece-
veurs du fisc.

Fait le 3 des nones de mars,...



TITRE IX.
Sur la loi Julia concernant vies

' adultères , et du crime de séduc-
tion.

1. Les empereurs Sévère et Antonin à
Cassia.

LA
loi Julia décide que les femmes

n'ont point le droit d'accuser leurs maris
par jugement public du crime d'adultère,
quoiqu'elles veuillent poursuivre la viola-
tion de la foi conjugale : car cette loi
accorde bien cette faculté aux maris, mais
la refuse aux femmes.

Fait le i3 des calend; d*août, sous le
cous. Je Latéran et de Rufinus. 198.

2. Les mêmes empereurs à Cyrus.
Sont coupables du crime de maque-.

rellage ceux dont la femme ayant été
surprise en adultère, lIe font Das disspuT
dre leur mariage, et non ceux qui se sont
plaintdel'adultèreconimispar leurfemme.

Fait pendant les calend. de juillet, sous
le cons. d'Anulinus et de Fronton. 200.

3. L'empereur Antonin à Julien.
Non-seulement les termes de la loi Julia

concernant les adultères, mais encore son
esprit, autorisent le mari qui accuse sa,
femme d'adultère, de demander que, pour-
acquérir de plus amples renseignemens
sur le crime, les esclaves qui en ont pu
avoir connaissance, et dont il est fait dans

'la loi une mention spéciale, soient sou-
mis à la question, c'est-à-dire les esclaves
des deux sexes appartenans à la femme

;accusée, ainsi que ceux qui appartiennent,
à son père naturel ou adoptif; lesquels
esclaves cette mêmeloi dépend d'affranchir
et d'aliéner avant L'expiration de soixante
jours après la dissolution du mariage. Le,
mari est tenu de fournir caution en cas
que la femme soit acquittéede l'accusa-
tion qu'il intente contre elle, de la dé-
dominager de ceux -de ses esclaves qui
pourraient mourir par suite -de la ques-tion ou diminuer d,c valeur.

Fait le i5 des calend. d'août, sous le
quatrième cous. de l'empereur Antonin
eL le premier de Balbinus. 214.

TITULUS IX.
:.Ad legem Jidiam de adulteriis

fet stupro.

r. Impp. Seceru4 et Anto/iinus AA.
CaSsice.

PUBLICO
judicio ijon habere mulieres

adulterii accusationem, quamvis de matri-
monio suo violato queri velint, lex Julia
declarat

: quse cum masculis jure mariti
accusandi facultatem detulisset, non idem
foeminis privilegium detulit.

Proposit. i3 calend. augusti r Laterano
et Rufino Coss. Ig8.

2. Iidem AA. Cyro.
Crimen lenocinii contrahunt, qui de-

reh.ensam.in adulterio uxorem in matri-
r&°nio rehnuerpnt

, npn qui suspectam
adulteranj habuerunt.

'calend. julii;, Anulino etFron-
tone Coss. 200.

.
3. Imp. Antoninus A. Juliqno.

Non solum verba legis Juliae de adul-
tpriis coeroen^is, sed :etia:n sententia, per
quaestionem,gypque servorum sive ancil-
la-rum Grinien .Q!issum probare vo]entis,j
ad earum tantw. jJgrsonarmnservos ei rei
exhibendos pertinet, de quibus specialiter
cOJupr.ehenpit, id est mulieris et patris
ejus, non naturalis, sed justi duntaxat,
quos intra sexagesimum diem ex dissolu-
tione matrjiinoniinunierandum, manujnitti
vel distrahi prohibet

: et quorum dominis-
caverj ^rsccipit^, si tjpfupcti fu^int- in
qusestioae

,
vel facti deteriores^ secuta.

absolutione.
Proposit. i5 calend. augusti, Alltoninl9

A. IV. et Balbino Cossi 214.
'
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4. Imp. Alexander A. Juliano procon-
suli Narbonensis provincice.

Gracchus, quem Numerius in adulterio
noctu deprehensum interfecit, si ejus con-
ditionis fuit, ut per legem Juliam impunè
occidi potuerit: quod legiLimè factum est,
nullam poenam meretur. Idemque filiis
ejus

,
qui patri paruerunt, praestandum

est. Sed si legis auctoritatecessante, incon-
sulto dolore adulterum interemit : quam-
vis homicidium perpetratum sit

,
tamen

quia et nox, et dolor justus factum ejus
relevant, potest in exilium dari.

Sine die et consule.

5. Idem A. Vadanti.
Adulter post quinquennium quam com-

l'nissum adulterium dicitur ( quod conti-
nuum numeratur) accusari non potest,
easque prsescriptioneslegibus reo datas au-
ferri non oportet.

Proposit. idibus jun. Maximo II. et
lEliano Coss. 224.

6. Idem A. Sebastiano.
Jure mariti adulterii accusare volenti,

sexaginta dies utiles computantur,
quibus

in publico ejus facnltas fuerit, apud quem
reus vel rea postulari potest. Et cum prae-
terierint dies isti utiles ,

maritus quoque
jure extranei agere potest!.rJEt qui confidit
accusationi

,
calumnise notam timere non

debet. Nam ad probationemsceleris, divi
parentes mei quaestionem de mancipiis eo-
dem modo haberi permiserunt, quasi jure
mariti ageretur.

Projibsit. 2 id. augusti, Maximo II. et
^Eliano €oss. 224-

7. Idem A. Heruclano.
Propter violatam virginem adultam,

qui postea maritus esse coepit, accusator
justus non est. Et ideo jure mariti crimen

exercere non potest :
nisi puella violata,

sponsa ejus fuerat. Sed si ipsa injurias suas
adsistentibus curatoribus

, per quos etiam
negotia ejus gerenda sunt, persequatur :

praeses provinciae pro debita tanto delicto

4. L empereur Alexandre a Julien, pro-
consul de la province de Narbonne.
Si GracchusqueNumérius a tué après

l'avoir surpris dans la nuit en adultère
1

se trouvait dans le cas où la loi Julia
permet de tuer le coupable impunément,
Numérius ne peut être puni de ce fait,
puisqu'il y était autorisé par la loi. Le
même pardon doit être accordé aux fils
qui ont tué le coupable par ordre de
leur père. Mais si, hors du cas où la loi
le permet, le mari, égaré par sa dou-
leur, a tué l'adultère -, quoiqu'il pût être
accusé d'homicide

,
cependant les ténè-

bres de la nuit et sa juste douleur at-
ténuant son crime, la peine peut être
commuée en celle de l'exil.

Sans date ni désignation de consulat.
5. Le même empereur à Vadantus.
Personne ne peut être accusé pour un

adultère commis depuis l'expiration de
plus de cinq ans continus *, on ne doit point
priver les accusés des avantages de cette
prescription que les lois leur accordent.

Fait pendant les ides de juin, sous le
deuxième cons. de Maxime et le premier
d'Elien. 224.

6. Le même empereur à Sébastien.
Les lois accordent au mari le délai de

soixante jours pour intenter une accusa-
tion d'adultère,soit contre sa femme, soit
contre son complice. S'il laisse expirer ce
délai, il ne peut agir qu'en qualité d'é-
tranger , et non en celle de mari. Dans de
pareilles accusations,l'accusateurn'a point
à craindre la peine de la calomnie ; et
dans ce cas, comme dans celui où le mari
agit en sa qualité, les empereurs mes pi.
rens ont permis que , pour obtenir la
preuve du crime, les esclaves fussent sou-
mis à la question.

Fait le 2 des id. d'août, sous le deuxième

cons. de Maxime et le prem. d'Elien. 224.
7. Le même empereur à Héruclanus.
Le mari ne peut être juste accusateur

dans le crime de viol commis sur sa femme
adulte avant son mariage. C'est pourquoi
ilne peut poursuivre le crime en sa qua-
lité de mari, à moins que lors du viol,
elle ne fût déjà sa fiancée. Mais si elle

même poursuit avec l'assistance de ses
curateurs ( chargés en outre de l 'admi-



nistration de ses autres affaires-), cet af-
front qui lui a été fait, le président de
la province sévira contre le coupable, si
le délit est prouvé, selon que l'exige la
rigueur des lois.

Fait le 12 des calend. de juin
, sous le

deuxième cons. de Maxime et le premier
tl'Elien. 224.

8. Le même empereur à Domnus.
La loi Julia concernant la répression

des adultères, défend de poursuivre en
même tems et en cause commune l'homme
et la femme surpris en adultère 5 les
poursuites ne doivent pas être communes

' aux deux coupables, mais s'il y a lieu,
ils peuvent être accusés séparément.

Fait pendant les ides de juin
, sous le

deuxième consul, de Julien et le premier
de Crispinus. 225.

9. Le même empereur à Proculus.
La chasteté qui doit distinguer mon

règne
, exige que la femme condamnée

pour adultère n'élude point les peines
portées par la loi Julia concernant la ré-
pression de ce crime. En conséquence,
que celui qui épousera sciemment ou re-
prendra une femme condamnée pour
adultère, qui a évité par une cause quel-
conque la peine due à son crime, soit,
en vertu de la même loi, condamné comme
maquereau.

Fait le 3 des calend. de février
, sous

le deuxième consul, de Julien et le pre-
mier de Crispinus. 2 25.

10. Le même empereur à Démétrien.
n n'est point permis de transiger au

sujet du crime d'adultère ; et l'accusateur
qui ensuite se désiste de son accusation

. et refuse de dévoiler la vérité, mérite un
traitement aussi sévère que celui que les
lois prononcent contre le coupable d'a-
dultère. Que celui donc qui, pour de l'ar-
gent ,

s'est désisté de l'accusation d'a-
dultère qu'il avait intentée, soit tenu de
la peine prononcée par la loi Julia con-
cernant la répression des adultères.

Fait le 5 des nones de mai, sous le
consul. de Fuscus et de Dexter. 226.

1 1. Le même empereur à Narvan.
Il est certain qu'un mari ne peut ac-

cuser sa femme d'adultère, qu'en tant que
pour cette même cause il demande ou

( si probetur ) severitate examinabit.
Proposit. 12 calend. junii, Maxim<t"lI.

et ^Eliano Coss. 224.

8. Idem A. Domno.
Reos adulterii duos simul inarem et foe-

minam ex eadem causa fieri, lex Julia de
pudicitia vetat: sed ordine peragi utros-
que licet.

Propos. idibus junii, JulianoII. et Cris-
pino Coss. 225.

9. Idem A. .Proculo.
Castitati temporummeorum convenit,

lege Julia de pudicitia damnatam in poenis
legitimis perseverare. Qui autem adulterii
damnatam (si quocunque modo poenam
capitalem evaserit) sciens duxit uxorem,
vel reduxerit

:
eadem lege ex causa leno-

cinii. punietur.
Proposit

. 7 calend, februarii, Juliano
II. et Crispino Coss. zz5.

ro. Idem A. Demetriano.
De crimine adulterii pacisci non Iicet:

et par delictum est accusatoris praevarica-
toris

, et refugientis veritatis inquisitio-
nem. Qui autem pretium pro comperto
stupro accepit, poena legis Julise de adul-
teriis tenetur.

Proposit. 5 non. maii, Fuscoet Dextro
Coss. 226.

11. Idem A. Narvano.
Crimen adulterii maritum

, retenta mmatrimonio uxore, inferre non posse, ne-mini dubium est.



Proposit. caleud. septembris, Alexan-
dro II. et Marcello Coss. 227.

In authent. Nov. 117 , etlp. 18.

Sed novo jure potest , et si accusatio

vera esse ostendatur
,
tunc repudium mit-

tere debet, et in scriptis eam accusare de-
bet. Si vero illatam adulterii accusationem
maritus non probaverit, illis subjiciatur
suppliciis, quae esset passura mulier si ac-
cusatio comprobatafuisset.

- 12. Idem A. Basso.
Et si crimine adulterii damnatus resti-

tutus non esset , ut proponis :
si tamen

soror tua, cum qua adulterium commis-

sum dicebatur
, non est accusata : nec

poenae , nec infamiae subjici potuit : et
multo magis

, cum et accusatorem vita

esse functum proponas.
Proposit. calend. jun. Sabino II. et

Venusto Goss. 241.

i3. Idem A. Sylvano.
Adulteram, si posteaquam crimen con-

tra eam incboatum est, provinciamexces-
fierit: etiam absentem inter reos recipi
posse, explorati juris est.

Proposit. non. martii, Attico et Præ-
textato Coss. 243.

14. Imp. Gordianus A. Aqllilrz.
Si dum iu tuo matrimonio uxor tua es-

set, se adulterio polluit: in ea provincia,
in qua id ipsum factum est adulterium ,
more solito persequi debes. Nec enim ab

ea quae jam nupta, et adulterium passa est,
exordium accusationis sumi potest: si de-
nuntiatio criminis nuptias non prsecessit.

Proposit. non. decemb. Gordiano A. et
Aviola Coss. 240.

a déjà obtenu la dissolution du mariage.
Fait pendant les calend. de septembre,

sous le deuxième consul, de l'empereur
Alexandre et le premier de Marcellus.
227.
Authentique extraite de la Novelle 117,

chap. 18.
Mais par le nouveau droit il le peut;

l'accusation doit être faite par écrit
,

et
si elle est trouvée conforme à la vérité,
il doit notifier à sa femme le libelle de
répudiation. Mais si le mari ne peut prou-
ver le crime d'adultère qu'il a imputé à
sa femme

,
qu'il soit lui-même soumis

aux peines auxquelles sa femme aurait
dû être condamnée, si l'accusation d'a-
dultère portée contre elle eût été prouvée.

12. Le même empereur à Bassus.
Quoique, selon ce que vous nous dites ,

le condamné pour cause d'adultère dont
vous nous parlez

,
n'ait point été restitué

contre les suites du jugement qui le con-
damne ; si cependant votre sœur avec
qui il est accusé d'avoir commis l'adul-
tère n'a pas été elle - même accusée ,
elle n'a pu être soumise à aucune peine
ni à l'infamie : sur-tout si, comme vous
l'observez, l'accusateur est mort depuis.

Fait pendant les calend. de juin
, sous

le deuxième consulat de Sabinus et le
premier de Vénustus. 241.

i3. Le même empereur à Sylvanus.
Il est de droit éprouvé que, quoique

la femme adultère ait quitté la province
après que la procédure au sujet de ce
crime a commencé de s'instruire contre
elle

,
l'instruction de la procédure doit

se continuer nonobstant son absence.
Fait pendant les nones de mars, sous -

le consulat d'Atticus et de Prétextatus.
243.

14. L'empereur Gordien à Aquila.
Si, depuis que vous l'avez épousée, vo-

tre femme s'est souillée du crime d 'a-
dultère

, vous devez la poursuivre à la
manière ordinaire dans la province où
l'adultère a été commis. Vous ne pou-

vez plus .accuser d'adultère votre fem-

me ,
si après que vous l'avez eu répu-

diée elle est passée àr d'autres noces ;
à moins qu'avant son nouveau mariage

vous ne l'eussiez sommée pour cause de



radultère dont elle s'est souillée-, de ne
point se marier;

Fait pendant les nones de décembre,
sous le consuL de l'empereur Gordien et
d'Aviola. 240.
15. Le même empereur au soldat Hila-

rinus.
Si celle qui fut votre femme a quitté

la provinceavant qu'elle fût accusée du
crime d'adultère

,
elle ne peut être jugée

pendant son absence
-,

ni traduite dans la
province où vous remplissez vos devoirs
militaires. Mais vous pourrez, lorsque vos
fonctions militaires vous le permettront,
l'accuser solennellement devant le.. juge,
compétent: car vous ne devez point crain-
(Ire de perdre à cause que vos occupa-
tions militaires vous empêchent de le
faire de suite

,
la faculté de tirer une;juste vengeance de l'affront qui vous a

été fait par la femme que vous avez ré-.
Judiée.

Fait le 4 des ides de mars,. sous le
consul. d'Attieus et de Prétextatus. 243.
Authentique extraite de la Novelle 1^4,

chap. 5.
Si le coupable d'adultère se cache ouabandonne la province dans laquelle il a

commis le crime
, nous ordonnons qu'il

soit assigné par le juge ; et s'il ne comr-paraît pas, qu'il soit procédé contre lui,
quoiqu'absent, conformément aux lois.
Mais si l'on découvre la province où le
coupable s'est réfugié, nous ordonnons
que le juge de celle où le crime a été.
commis

,
requiert officiellement l'autre

de faire arrêter l'accusé, et de ie lui faire
transférer pour qu'il soit jugé conformé-
luemt aux lois ; si ce juge ou son officier
ne se conforment point à la réquisition
qui leur a été faite

,
qu'ils soient chacun,

condamné à l'amende de-trois livres d'or.
Si ce même juge ou un officiai s'étant
laissé corrompre par l'accusé, ne le font
point saisir ou transférer conformément
à la réquisition qui sieur en a été faite

yqu ils soient, s'ils sont convaincus de cefait, dépouillés de leur dignité et envoyés
en .exil.

i5. Idem A. Hilarino militi.

Siquondam uxor tua, antequam crimino
adulterii aocusaretur, provinciamexces-sit: neque absens. accusari potest, neque in
eam provinciam

,
in cffia stipendium facis,

transmitti jure deposcitur. Sav cum perocoupationem militarem non licuerit, ae-
cusare eam solenniter poteris. Nec enim
empus,"uo muneribus- militaribus occu-patis

,
vindictam tibi

, quam maritali do-
lore.percussusdeposcis, debet auferre.

Proposit. 4 id. mart. Attico et Praetex-
.tato Coss. 243.

In authent. Nov. 1Z4, cap. 5.

Si vero criminis commissioccasione la-
teerit, aut provinciam iUam reliquerit in
qua deliquit: jubemus legitimis edictis &
judice, ivocari eum: et si non audiat, illa
in eum procedere, quae nostris legibus sunt
definita. Si vero cognoscatur quod in aha
provincia degat, jubemus provinciae illius
judicem in qua crimen commissum est,
epistola publica uti ad provinciaeillius ju-
diccm in qua delinquens degit. IHe ver6
qui publicas susceperit litteras, periculo-
suo et officii sui comprehendet eum, et ad
judicem provineieB transmittet

,
in quapeceavit,suppliciis legitimissubjiciendum.

Si vero qui publicam epistolamsusceperit,
hoc facere

, aut officium ejus imperata
neglexerit, tunc et ipsum judicem tres li-
bras auri, et officium ejus alias tres pro
poena inferre jubemusv Sin autem judex,
aut aliquis officialium suorum propter Iu....

crum eum non comprehenderit, aut com-prehendens .non transmiserit, qui hoc fe..
cisse convincatur, spolietur cingulo

f et
exilio tradatur.

_



16. Impp. Valerianus et Gallienus AA.
Archesilao.

Abolitionemadulteriicriminispostulans,
praesidem, in cujus officio accusatio fuerit
instituta, adire debes. Caeterum erras tu
marite, existimans etiam si simpliciter, id
est, sine abolitione destitisses,senatuseon-
sulto in persona tua futurum locum non
fuisse :

diversum enim divi principes saepe
sanxerunt. Quin hoc amplius scias, nul-
lam fuisse tibi ulterius potestatem insti-
tuendi hujusmodi accusationes: quia et
decreto patrum, etlege Petronia, ei qui
jure viri delatum adulteriumnon peregit,
nunquam postea hoc crimen deferre per-
mittitur.

Proposit. i5 calend. jun. Maximo et
Glabrione Coss.

17. Iidem AA. Victorino.
Sine metu legis Juliae de adulteriis coer-

cendis, revocare uxorem in matrimonium
potes : cum niliil amplius quam libellos
accusationis obtulisti: quia postea compe-
risse te affirmas, quod vana indignatione
ad accusationem incitatus fueris. Is enim
committit in poenam, quam lex certo ca-
pite denuntiat, qui vel public adulterio
damnatamhabet, vel adulteram sciens, ut
ignorantiamsimulare non possit, retinet
uxorem.

Proposit. 6 calend. aug. ipsis AA. IV.
et III. Coss. 258.

lB. Iidem AA. et Valerianus C.
Theodorce.

Eum qui duas simul habuit uxores, sine
dubitatione comitatur infamia. In;ea nam-
que re non juris effectus , quo cives nostri
matrimoniacontraherepluraprohibentur:
sed animi destinatio cogitatur. Verumta-
uien ei qui te ficto eælibatu, cum aliam

matremfamilias

16. Les empereurs Valérien et Gallien a
Archésilaus.

.
Vous devez aller trouver le président

pardevant lequel vous aviez formé votre
accusation d'adultère, si vous êtes dans
l'intention de la faire oonsidérer comme S
non avenue ; mais vous êtes bien dans
l'erreur si vous croyez pouvoir en vous
désistant tout simplement de votre accu-
sation, et sans avoir obtenu le droit de
la révoquer

,
éviter la peine prononcée

par le sénatus-consulte contre celui qui
ayant formé une accusation

, cesse de la
poursuivre et s'en désiste ; les empereurs
ont souvent décidé le contraire. Et de
plus sachez qu'après votre désistement
vous n'aurez plus le droit à l'avenir d'in-
tenter de pareilles accusations : car le
sénatus-consulte et la loi Pétronia inter-
disent à celui qui ayant formé une fois
l'accusation d'adultère, ne l'a pas pour-
suivie, tout droit de la former de nou-
veau à l'avenir.

Fait le i5 des calend. de juin
, sous

le consul, de Maxime et de Glabrion.

17. Les mêmes empereurs à Victorinus.
Vous pouvez vous réunir de nouveau

avec votre femme sans craindre qu'on ne
vous applique la loi Julia sur la répres-
sion des adultères

,
l'affaire n'étant pas

avancée et n'ayant offert encore que les
libelles d'accusations, et ayant découvert
depuis, d'après ce que vousnous affirmez,
l'innocence de votre femme. Ceux-làseuls
sont tenus de la peine prononcée par la
loi, qui vivent publiquement avec une
femme condamnéepour crime d'adultère,
ou qui ne répudient point une femme
qu'ils savent et qu'ils ne peuvent se dis-
simuler être coupable d'adultère.

Fait le 6 des cal. d'août, sous le qua-
trième consul, de l'empereur Valérien et
le troisième de l'empereur Gallien. z58.
1.8. Les mêmes empereurs et le César-

Valérien à Théodora.
Que celui qui est convaincu d'avoir eu

en mariage deux femmes en même tems
soit couvert d'infamie : car quoique d'a-
près nos lois

, une même personne ne
puisse être mariée à deux, et que par
conséquent il ne puisse exister deux ma-

riages



riages réellement, on ne doit pas ici con-
sidérer les lois

,
mais l'intention du cou-able; c'est pourquoi vous pouvez accusertimement du crime de séduction ce-

L qui vous ayant fait croire qu'il était
*%_ ~ga, vous a engagé à l'épouser, tandis~il avait dans une autre province une

• épouse légitime. Quant aux biens aque
vous dites vous avoir été enlevés par
votre séducteur à l'occasion de ce ma-
riâge frauduleux, vous obtiendrez du
gouverneur de la province

,
qu'ils vous

soient restitués sans délai en totalité.
Mais pour ce qui concerne les choses
qu'il a promis de vous donner en votre
qualité de fiancée, commentpourriez-vous
les répéter efficacement comme fiancée?

Fait à Antioche, pendant les ides de
mai, sous le consulat de Tuscus et de
Bas&us. 25g.

empereurs Dioclétien et Maxi-
mien à Pompéien.

Quoiqu'il soit d'un droit indubitable
que toutes les fois qu'il y a accusation
d'adultère

,
la présence de l'accusateur

soit de nécessité
,

cependant ayant ap-
pris plr vos lettres que Matéria, femme

Propositus absent
» qui s'est souillée

e avec Julien
,

demande,~après les esclaves ont été soumis à
la question et qu'on est prêt de rendre
la sentence

, que son accusateur absent
soit appelé pour intervenir dans l'aflàire ;
nous pensons que le jugement étant pres-
que terminé

, et le crime prouvé, qu'on
ne doitpas révoquer ce qui a été fait,
pour recommencer l'instruction de la
procédure en présence de l'accusateur ;niais que la sentence doit être prononcée
nonobstant son absence.

Fait pendant les nones de décembre,
sous les consul, des mêmes empereurs.
30. Les mêmes empereurs et Césars à

JDidymus.
Les lois réprouvent et punissent l'in-

famc libertinage des femmes qui foulant
aux pieds la pudeur, font un commercede prostitution, et non celles qui ont été
ravies de force et violées, sans que leur
volonté y ait pris part : car il a été admis
avec raison que ces dernières

, par les
suites d'une telle violence, n'ont point

matremfamilias in provincia reliquišset
sollicitavit ad nuptias

: etiam crimen stu-
pri, a quo tu remota es, quod uxorem te
esse credebas

,
ab accusatore legitimo so-lenniter inferetur. Coeterum res tuas om-

nes, quas ab eo interceptas matrimonii
simulatione deploras, restitui tibi omni
exactionis instantia impetrabis a rectore
provinciae. Nam ea quidem, quae se tibi
ut sponsae daturum promisit, quomodo te-
petere cum eflectu potes quasi sponsa ?

Accepta id. maiis, Antiochiae, Tusco
et Basso Coss. a5g.

;

19. Impp. Diocletianus et Maximianus
AA. ad Pompeianum.

Quamvis indubitati juris sit, quotient
adulterii crimen intenditur

, praesen-
tiam accusatoris pra?cedere oportere : ta-
men quoniam ex litteris tuis cognovimus
Materiam Propositi viatoris uxorem, ha-
bitis quaestionibus, cum Juliano quodam
adulterium commisisse

,
detectam sub ipsa

prolatione sententiae viatoris ipsius prae-
scntiam postulasse : non putavimus, con-
fecto penè judicio

,
facinore etiam agitata

quaestione convicto, Propositum ab excu-
biis limitis revocandum.

Dat. sancit. non. decembr. AA. et Coss.

s
20. Iidem AA. et CC. Didyrno.

Foedissimam earum nequitiam quae pu-dorem suum alienis libidinibus proster—:
nunt, non etiam earum, quo? per vim stu-
pro compressaesunt, irrepraehensa volun-
tate leges ulciscuntur. Quinetiam inviola-
tae existimatiouis esse, nec nuptias earum
aliis interdici, merito placuit.

Proposit. 3 non. octob. ipsis lv. et III...



AA. Consulibus. 290.

S1. Iidem AA. CC. Silano.

Ob commissaadulteria
,

atque accusan-
ilas uxores ,

certa temporum, quae utili-
ter computari solent, praescripta sunt: si

igitur per occupationes publicas accusa-
tionem instituere non potuisti

, nec ante
creditum tibi munus praescripta tempora
transacta sunt : post depositam sollicitu-
dinem, qua cletineris, integram accusandi
potestatem habebis. Ad quam cum vacare
coeperis, properare debebis

: nec effrsenata
licentia ad terrendamadversariam futurae
accusationis speciem prsetendas.

Proposit. 14 calelld. novembris
,

ipsis
1Y. et III. AA. Coss. 290.

Z2. Iidem AA. et CC. Oblimosi.

Si ea quse stupro tibi cognita est, et
passim venalemformam exhibuit, ac pros-
titutam meretricio more vulgo se præbuit:
adulterii crimen in ea cessat.

Proposit. 12 calend. novembris ,
ipsis

IV. et III. AA. Coss. 290.

23. Iidem AA. et CC. Proculo.

Servi ob violatum contubernium suum
adulterii crimine accusare non possunt.

1. Is autem ,
qui post dissociatum

matrimonium uxorem licito jure duxit,
obque intentatae accusationis

, ac potentis
patrocinii metum ,

ei qui accusationem
instituerat, aurum et argentum dedit: ad

perdu leur honneur
,

et que personne ne
peut être empêché de les épouser en lé-
gitime mariage.

Fait le 3 des nones d'octobre, sous le-
quatrième cons. de l'empereur Dioclétien
et le troisième de l'empereur Maximien.
290.
ai. Les mêmes empereurs et Césars i

Silanus.
Quoiqu'unmari ne puisse formercontre

sa femme une accusation d'adultère que
dans le courant d'un certain délai fixé
à cet égard par les lois, après l'expira-
tion duquel le crime se trouve prescrit ;
cependant si à cause des fonctions publi-
ques qui vous ont été confiées, vous n'a-
vez pu former en tems utile l'accusation

•

que vous étiez dans le dessein et en droit
de dirigercontre votre femme, vous aurez,
après la cessation de vos fonctions, plein
pouvoir de faire cette accusation, nonobs-
tant l'expiration du délai. Mais vous de-
vez la faire de suite et aussitôt que l'ex-
piration de vos fonctions vous le permet-
tra. Nous vous observons qu'il ne s'agit
pas ici de faire une vaine menace , et
que ce serait une témérité punissable de
votre part,si votre dessein était seulement
d'épouvanter votre femme par une accu-
sation future.

Fait le 14 des calend. de novembre ,
sous le même cons. que ci-dessus. 290.
22. Les mêmes empereurs et Césars à

Oblimosus.
Si celle avec qui vous avez eu affaire ,

s'est livrée de tems à autre pour de
l'argent, et s'est prostituée à tous venans
comme les femmes publiques, vous n'avez
point commis d'adultère en ayant affaire
avec elle.

Fait le 12 des calendes de novembre
,

sous le même cons. que ci-dessus. 290.
23. Les mêmes empereurs et Césars à

Proculus.
Les esclaves, pour violation de la foi

conjugale, ne peuvent accuser leurs fem-

mes du crime d'adultère.
S. I. Celui qui, ayant épousé légiti-

mement une femme divorcée et craignant
les puissantes protections de l'ancien mari
de la femme, disposé à intenter contre lui

une accusation d'adultère, lui a donné de



l'argent pour qu'il se désistât de èette
accusation,peut répéter eette somme et
faire punir cettehouteuse avidité de gain,
en s'adressant au présidentde la province,
qui, après avoir entendu les allégations
-œs parties de part et d'autre, et s'être
informé de la vérité, ordonnera, con-
formément aux lois, la restitution de la
somme, s'il trouve que l'accusation dont
le demandeur était menacé est calom-
nieuse ; mais s'il trouve au contraire que
le mari actuel de la femme divorcée n'a
donné l'argent qu'il répète maintenant,
que pour éviter les suites d'une juste
accusation

,
il ordonnera qu'il soit puni,

ainsi que son adversaire7 qui a, au mé-
pris du sénatus-consulte,reçu de l'argent
pour une cause si honteuse.

Fait pendantles calendes de novembre
f

sous le même cons. 290.
a3. Les mêmes empereurs et Césars à

Denis.
Si l'esclave avec lequel vous avez vécu

Comme femme, forme contre vous une
accusation d'adultère, vous avez contre
cette accusation une infinité d'exceptions
et de moyens de défenses.
a5. Les mêmes empereurs et Césars à

Sossien.
Quoiqu'il soit prouvé par la teneur

4es pièces de la procédure que vousayiez cédé à un amour illégitime, cepen-dant comme vous n'avez eu affaire qu'à
des esclaves et non à des femmes libres,
en peut dire que votre réputation est
plutôt altérée que souillée d'infamie.

-
Fait le 5 des ides de mars, sous le cons.

de Tibérien et de Dion. 291.

Les mêmes empereurs et Césars à
Crispinus.

Considérant que l'accusé Alexandre op-
pose à son accusateur l'exception qu'il a,
après avoir découvert le crime d'adul-
tère, -conservé sa femme avec lui ; et
considérantencore que ce dernierréplique
à l'exception d'Alexandre,en lui contes-
tant son état et l'accuse d'être esclave ,il nous paraît qu'on doive commencer
par décider la question élevée au sujet
de l'état d'Alexandre; et si, après con-naissancede cause, vous trouvez qu'il soit

recipiendum id
, ulciscendamque turpis

lucri cupiditatem, adire praesidem patest,
qui examinatis partium allegationibus

, et
inquisita fide veri, si quidem id ab eoqui innocens est, ob illati criminis timo-
rem datum esse cognoverit : quellladmo-
dum sententiam formaie debeat, et evi-
dentibus juris placitis instruetur. Sin yerò
constiterit corrupti matrimonii velut mer-cedem ad captandam impunitatemsolutam
pecuniam esse .* eum qui etiam adversus
senatuscoDsulticensuram, cum.fcedissimo
flagitio accepit, puniri jubebit.

Proposit. calend. novemb. ipsis iy. et
III. AA. Coss. 290.

Z4. Iidem AA. et CC. Dionysio.

Si ejus, à quo nunc adulterii rea postu-
laris

y
contra juris formam contubernio

bsesisti : innumeris auctoritatibus te tuepi
potes.

-
25. Iidem AA. t CC. Sossiano.

Et si libidine intemperatae cupiditatis
ex actorum lectione exarsisse te cognitum
est: tamen cum ancillas compressisse, et
non liberas stuprasse detectuifi sit : ex
ejusmodi sententia gravatam potius opi—
niouem tuam, quam infamiaafliictamesse,
manifestum est.

Proposit. 5 id. martii, Tiberiano et
Dione Coss. 291.

26. Iidem AA. et €C. Crispino.

Quoniam Alexandrum, qui in crimen
vocatur, etiam praescriptionem esse polli-
citum eo nomine, quod accusatoruxorem
post deprehensui|i adtllterium penes se ha-
buisse videatur, et de statu suo agere nunc
velle perspeximus : ita ordo quaestionis di-
rimendus videtur, ut in primis quidem da
statu Alexandri quaeratur : ita ut si libe-
rum eum esse adhibita-audientia deprae—
henderis, praescriptionis ei objiciendae fa-
cias potestatem. Sin vero eundem esse ser.



vum eognoveris ; remotis praescriptionis
impedimentis, in adulterumcrimen proti-
nus debebis inquirere : ac si eum detectum
in eo flagitio esse perspexeris

, poenam de-

cernere, quam in adulterii crimen legum
sanctio statuit.

Datum 5 calend. septembris, AA. Coss.

27. Iidem AA. et CC. Pltæho.

Commissum antea adulterium cum eo >
cui se postea nuptiis sociavit, velamento
matrimonii non extinguitur.

Propos. i8calend. januarii, CC. Coss.

28. Iidm AA et CC. Concordia
proconsuli Numidice.

Ita nobis cordi pudor est, ut removea-
mus prisci juris ambages , et coustitua-
mus in adulterii quaestione (abolitis de
medio caeteris proescriptionibus

,
praeter

quinquennii temporis et lenocinii, quod
marito objicitur ,

exceptionem ) illam
etiam

, quee post solutum prius matrimo-
nium ante denunthtiollem nuptae compe-
tit, fidem criminis nosci. Indigmmi est
enim

,
ut ultiönem pudoris praestigiaver-

suti juris excludant.
Proposit. calend. jun. Tusco et Allulino

Coss. 295.

39. Imp. Constantiizus A. Africano.
(^uae adulterium commisit, utrum do-

mina cauponae , an ministra fuerit, requiri
debebit, et ita obsequio famulata servili
( ut plerunque ) ipsa intemperan!iae vina
pracbuerit

: ut si doniina tabernae fuerit,
non sit a vinculis juris excepta. Si vero
potantilms mj-nisterium praebuerit

: pro
vilitate ejus

y
quae in reatum deducitur,

accusatione exclusa
,

Iiberi, qui accusan-
tur ,

abscedant: cum ab iis foeminis pudi-
eitiae ratio requiratur

, quae juris nexibus
detinentur

y
et matrisfamiolias nomen ob-

tinent. Hae autem immunes a judiciariase-
veritate, et stupri, et adulterii praesten-
tur, quas vitae vilitas dignas legum ob-
servatione non credidit.

libre, vous lui permettrez d'user de l'ex-
ception qu'il est dans l'intention d'oppo-
ser. Si au contraire vous trouvez qu'il
soit esclave, sans égard pour son excep-
tion

, vous devrez vous occuper du crime
d'adultère; et s'il est prouvé, vous n'hé-
siterez point à décerner contre le cou-
pable les peines prononcées par les lois
contre ce crime, et dans un pareil cas.

Fait le 5 des calend. de septembre ,
sous le cons. des mêmes empereurs.
37. Les mêmes empereurs et Césars à

-Phébus.
Le crime d'adultère commis avec celle

qu'on a depuis épousée, n'est point éteint
par le mariage subséquent.

Fait le 18 des calend. de janvier, sous le

cons. des Césars.
28. Les mêmes empereurs et Césars à

Concordius, proconsul de Numidie.
L'estime que nous avons pour la pudeur

nous porte à détruire toutes les difficultés
dont l'ancien droit environnait les accusa-
tions d'adultère

, et à abolir toutes les ex-
ceptions qu'on pouvait opposer à l'accusa-
teur, hormis seulement la prescription de
cinq ans, l'exception de maquerellage
et celle que nous accordons à la femme
divorcée passée à d'autres noces, par la-
quelle elle peut exiger qu'avant qu'on en
vienne à des poursuites contre elle, ou
instruise le procès de celui avec qui elle
est accusée d'avoir commis le crime.

Fait pendant les calend. de juin
, sous

le consul, de Tuscus et d'Anulinus. 295.

29. L'empereur Constantinà Africanus,
On doit examiner si celle qui a com-

mis l'adultère était la maîtresse du ca-
baret ou seulement la servante

,
et si en

s'abaissant à remplir des fonctions serviles-
et en versant du vin aux buveurs, elle
n'a pas donné par-là l'occasion à l'in-
tempérance d'éclater

y ce qui arrive le
plus souvent : car si elle était la maîtresse
du cabaret, sa plainte doit être prise en
considération ; mais si maîtresse ou ser-
vante, elle a servi les buveurs, l'accu-
sation qu'elle dirige contre des hommes
libres ne doit pas être admise, à cause
de l'infamie et de la bassesse de l'ac-
cusatrice ; parce qu'on doit exiger des
femmes le respect et la décence qu'in-



Toquent les lois de Ja pudeur et la con-
dition de mère de famille. Les femmes
d'une bassesse de vie telle qu'on les a
<rues indignes d'être régies par les lois,
n'ont point à craindre leur rigueur pour
-ce qui concerne l'infame commerce qu'elles
font de leur libertinage.

Fait à Héraclée, le 3 des nones de
février, sous le septième consulat de
l'empereur Constantin et le premier du
César-Constance. 326.

3o. Le même empereur à Evagrius.
Quoique l'adultère soit classé parmi les

crimes publics qu'il est permis à tout le
monde sans distinction de dénoncer

, ce-
pendant

,
de peur qu'il ne soit fourni l'oc-

casion de lancer témérairement la dis-
corde dans les ménages , nous ordonnons
qu'il ne soit permis de former une telle
accusation qu'aux proches parens du cou-
pable, c'est-à-dire, au père, au frère,
aux oncles paternel et maternel, que la
douleur contraint d'en venir à cette extré-
mité. Nous accordons en outre à. ces
mêmes personnes la faculté de révoquer,
si elles le veulent, leur acçusation,

.
et

d'empêcher qu'il y soit donné suite. On
doit sur-tout considérer le mari comme
le vengeur le plus convenable de la vio-
latio* du. lit conjugal. Il lui est permis
d'accuser sa femme sur 'de simples soup-
çons , et dans ce cas de la retenir néan-
moins auprès de lui

,
et ce-la sans qu'il

soit tenu de prendre inscription
,

les prin-
ces nos prédécesseurs n'obligeant point
le mari

,
lorsqu'il accuse en cette même

t
qualité

,
de se lier par l'inscription. Nous

•rdonnons que de pareilles accusations
soient absolument interdites aux étran-
gers ; car quoique dans toute accusation,
l'accusateur soit lié par l'inscription

,
il

arrive néanmoins souvent que, malgré
cette mesure ,

des méchans troublent par
de fausses accusations la paix dw ma-
riage. Ceux qui ont souillé le mariage
par le crime d'adultère,doivent être punis
«le mort.

Fait à Nicomédie, le 7 des calendes
4e mai, sous le septième consul, de l'emy
pereur Constantin et le quatrième du
César-Constance. 326.

Subscripta. Data 3 non. februarii,
Heracliæ, Coustantino A. VII. et Cons-
tantio Cæs. Coss. 3a6\

3o. Idem A. ad Evagrium.
Quamvis adulterii crimen inter publica.

judicia referatur
r quorum delatio in com-

mune omnibus, sine aliqua legis interpres
tatione, conceditur : tamen ne volentibus

-

temerè liceat foedare connubia, proximis
necessariisque personis solummodo placet
deferri copiam accusandi: hoc est patri-,
fratri, necnon patruo, et avunculo

, quos
verus dolor ad accusationem impellit. Sed
etiam his personis legem imponimus

, ut
crimen abolitione (si roluerint) compes-
cant, In primis maritum genitalis tori
vindicem esse oportet, cui quidem, et
ex suspicione ream conjugem facere Iicetj
vel eam, si tantum suspicatur

, penes se
retinere non prohibetur

: nee inscriptionis
vinculo contineri, cum jure mariti accu-
saret, veteres retro principes annueruut.
JExtraneosautem procul arceri ab accusa*-
tione censemus. Nam.etsi Qlune genus ac-
cusationis necessitas inscriptionisadstrin-
gat: nonnulli tamen proterv id faciunt,
et falsis contumeliis matrimonia defor-
mant. Sacrilegos autem nuptiarum gladio
puniri oportet.

Proposit. Nicomedioe 7 calend. maii ;Constantino A. VII. etConsiantioCaes.IV.
Coss. 3^6.



In authent. Nov. 134,cap. 10.

Sed hodie adultera verberata in monas-
terium mittatur : quam intra biennium
viro recipere licet. Biennio transacto, vel
viro, priusquamreduceret ream, mortuo:
adultera tonsa monastico habitu suscepto ,ibi dum vivit, permaneat :

duabus parti-
bus propriae substantiae liberis

,
si habet

applicandis
:

tertia monasterio. Sed si li-
beros non habet, parentibus extantibus

,hujusmodi iniquitati non consentientibus,
tertia pars applicabitur :

duae monasterio.
Quibus praedictis non extantibus, omnis
ejus substantia monasterio quaeretur : pac-
tis dotalium instrumentorum in omni casu
viro servandis.

Inauthent. Nov. 117, cap. 15.

Si quis ei qnem suspectum habet de sua
ttxore ,

ter in scriptis denunciaverit sub
praesentia trhim testium fide dignorum

,
et post invenerit eum convenientem uxori
suye in domo sua vel uxoris

,
vel adulteri,

vel in popinis, aut in suburbanis
:

sine pe-
riculo eum perimat. Si alibi inveniat, tri-
bus testibus convocatis tradat eum judici:
qui nulla alia ratione quaesita habet pu-
niendi licentiam. Si tamen in sacro ora-
torio colloqui inveniantur post tres ,

ut
dictum est, denunciationes :

liceat marito
utrasque personas defensori ecclesiae tra-
dere

,
aut aliis clericis : ut ad eorum peri-

culum divisim isti serventur
,

donec judex
cognoscens hoc, mittat episcopo civitatis,
quatenus ei isti tradantur, ut debeant su-
bire tormentum, ut nuncietur per eum
ad praesidem provinciae

,
qui secundum

legis poenam imponat legitimam.

Authentique extraite de la Novelle 134 ,chap. 10.
Mais aujourd'hui la femme coupable

d'adultère est fouettée et renfermée dans
un monastère, d'où il est permis au mari
de la retirer dans les deux années à comp-
ter du moment de sa détention. Après
l'expiration de ce délai

, ou avant
,

si le
mari est décédé

,
elle doit être tonsurée,

recevoir l'habit de religieuse et rester
pendant toute sa vie dans le monastère.
Quant à ses biens

, on doit en donner les
deux tiers à ses enfans si elle en a, et
l'autre tiers doit être réservé pour le
monastère. Si n'ayant point d'enfans elle
a des parens qui n'ont point approuvé
son crime

, on doit leur donner le tiers
des biens

,
les deux autres tiers devant

rester au monastère. Dans le cas où elle
n'aurait ni enfans ni ascendans, tous les
biens sont pour le monastère. Dans tous
ces cas les conventions dotales sont con-
servées au mari.
Authentique extraite de la Nov. 117*

chap. 15.
Que le mari qui, après avoir sommé

par un écrit revêtu du témoignage de
trois témoins dignes de foi

,
pendant trois

différentes fois
,

celui qu'il soupçonne en-
trenirun commerce illicite avec sa femme,
de le cesser , a retrouvé ce même homme
avec sa femme dans sa propre maison ou
celle de sa femme, ou celle même de l'a-
dultère, ou dans des cabarets ou guinguet-
tes, puisse le tuer impunément. S'il le
trouve dans d'autres lieux que ceux dont
il vient d'être fait mention, qu'il lui
soit permis de le saisir

,
après avoir ap-

pelé trois témoins qui attestent qu'il a
été surpris avec sa femme

, et de le tra-
duire ensuite devant le juge

,
qui sans

autre forme de procès
, est autorisé à le

punir. Mais si après les trois sommations
rappelées ci-dessus, le mari trouve sa.
femme s'entretenant à l'église avec le
même homme, qu'il lui soit permis de
les faire saisir l'un et l'autre, et de les
livrer au défenseur de l'église ou à d'au-
tres clercs, et de les en rendre responsa-
bles

,
jusqu'à ce que le juge ayant eu

connaissance de l'affaire
,
requierre l'évé-

que de la ville de les lui faire transférer



et de lui donner connaissance de la gra-
vité du cas, pour qu'il puisse leur im-
poser la peine portée par les lois.
3r. Les emper. Constance et Constant

au peuple.
( Le lecteur me saura quelque gr'é de

ne pas lui présenter la traduction de
cette loi, qui concerne un crime abomi-
nable

, et sur lequel ma plume refuse
de s'arrêter. )

Note du traducteur.

32. Les empereurs Gratien, Valentinien,
Théodose et Arcadius à Cynégius,
préjet du prétoire.
On doit sans distinction, à l'égard du

crime d'adultère, soumettre à la question
non-seulementles esclaves du mari

,
mais

encore ceux que la femme possédait à
l'époque où elle est accusée d'avoir com-
mis ce crime.

Fait à Constantinople, le 3 des ides
de décembre, sous le consul, de l'em-
pereur Arcadius et de Bauton. 385.
35. Les empereurs Théodose, Arcadius

et Honorius à Rufinus, préfet du
prétoire.
Nous ordonnons que lorsqu'une accu-

sation d'adultère a été formée contre une
femme, il soit interdit à la femme ac-
"Cusée d'opposer des exceptions civiles,
comme de répéter sa dot ou de deman-
der toute autre dette

,
tel que cela arrive

et se rencontre ordinairement dans les
tribunaux, et d'occasionner par-là du
retard à l'instruction de la procédure et
au jugement de l'accusation de l'adultère
formée contre elle ; mais qu'au contraire,
lorsque l'accusation aura été formée,
c'est-à-dire , lorsque l'époque où l'accu-
sation faite par le mari ou autre devra
être jugée aura été fixée

, on examine
-le crime et on en recherche les preuves,
en mettant à l'écart tous les incidens
civils qui pourraient survenir et entraver
la marchede la procédure

: car, de même
que les grands crimes doivent être jugés

3r. Impp. Constantius et Constans AA.
ad populum.

Cum vir nubit
,

in foemina viros pari-
tura quid cupiatur, ubi sexus perdidit lo-
cum? ubi scelus est id quod non proficit
scire? ubi Venus mutatur in alteram for-
mam ? ubi amor quaeritur; nee videtur ?
Jubemus insurgere leges, armari jura gla-
dio ultore , ut exquisitis poenis subdantuf
infames, qui sunt, vel,qui futuri sunt rei.

Datum pridiè non. decembris, Medio-
lani. Proposit. Romae,* 17 calend. janua-
rii, Constantino IX. et Constante II. AA.
Coss.'
32. Impppp. Gratianus, Valentinianus,Theodosiuset LlrcadiusAAAA". Cynegib

prarfecto prcetorio.
In adulterii quaestione ab omni familia

non solum mariti, sed etiam uxoris £ quee
tamen tunc temporis domi fuerit, quo

.

adulterium dicatur admissum) quæren-
dum est sine defensione cujusquam.

Datum 3 id. decembris, Constantino-
poli, Arcadio A. I. et Bautone Coss. 385.

,

33. Imppp. Theodosius', Arct1dius et
Honorius AAA. Rlffi-no prcefecto prce-
torio.
Adulterii accusatione proposita, praes-

criptiones civiles, quibus aut dos repeti
fingitur, aut ex ratione aliqua aliquod de-
bitum flagitatur, ea quae occurrere, atque
perstrepere examini consueverunt, jussi-
mus sequestrari, nec earum obice aliquid
negotio tarditatis adferri

:
sed accusatione

fundata, hoc est, cum constiteritquo jure,
id est maritine, an extranei, quove tem-
pore accusatio fuerit intromissa

:
discutia-

tur crimen, facti qualitas publicetur
: cum

et jurgia, quae magnitudine superantur
}et civilis actio criminalLjurepostponatur.

Idem tamen, cum competere coeperit, ha..
bituramomenti: dummodo non obsit huicexamini.--.

Datum 7 id. decembris, Constantino-
poli, Arcadio A. II. etRufino Coss. 3y2.

,



34. Iidem AAA. Rufino pra-fecto
prætorio.

Si qui adulterii fuerint accusati, et ob-
tentu proximitatis intentata depulerint,

per commemorationem necessitudiniseri-
mini fidem derogando

,
dum existimatur

non debere credi, quod allegatur, vel non
potuisse committi :

hi, si postmodum in
nuptias suas consortiunique convenerint :

facinus illud
,

in quo fuerint accusati, ma-
nifesta fide

, atque judiciis evidentibuspu-
blicabunt. Unde si qui ejusmodi reperti
fuerint :

jussimus in eosdem severissimè
vindicari, et veluti convictumfacinus con-
fessumque puniri.

Datum pridie non. decembris, Constan-
tinopoli, TheodosioA. III. et Abundantio
Coss. 3y3.

35. I/npp. HOllorius et Theodosius AA.
Palladio prcvfecto prætorio.

Si mulier repudii oblatione sine ulla le-
gitima causa a se dati discesserit: ne vi-
duitatem stupri procacitate commaculet,
accusationem repudiato marito jure defe-
rimus.

Datum 12 calend. martii ,
Eustachio et

Agricola CQSS. 421.

36.

avant ceux qui sont moindres
,

de même
les causes criminelles doivent passer avant
les causes civiles. Cependant après le ju-
gement de la cause d'adultère

,
l'accusée

pourra donner suite aux actions civiles
auxquelles elle aura droit, si toutefois
elles sont indépendantes de la cause d'a-
dultère déjà décidée, et qui ne peut être
renouvelée.

Fait à Constantinople, le 7 des ides
de décembre, sous le deuxième consulat
de l'empereur Arcadius et le premier de
Rufinus. 39z.

34. Les mêmes empereurs à Rufinus,
préfet du prétoire.

Si ceux qui ayant été accusés d'adul-
tère

, ont repoussé cette accusation par
l'exception de la parenté qui existe en-
tre eux , en alléguant que les liens qui
les unissent rendent le crime qui leur
est imputé invraisemblable, qu'on ne
peut par conséquent ajouter aucune foi à
l'accusation

,
ni croire qu'ils aient pu

se rendre coupables d'un pareil crime,
se sont depuis unis et mariés ensemble,
que l'adultère dont ils avaient été accu-
sés avant leur mariage, soit censé prouvé
et démontré à l'évidence par le seul fait
du mariage subséquent. C'est pourquoi
nous ordonnons qu'ils soient réputés con-
vaincus et être même convenus eux-mêmes
de leur culpabilité

, et qu'en conséquence
ils soient punis avec toute la rigueur que
commandent les lois.

Fait à Constantinople, la veille des

nones de décembre,sous le troisième cons.
de l'empereur Théodose et le premier
d'Abundantius. 3y3.

35. Les emper. Honorius et Théodose à
Palladius

,
préfet du prétoire.

Si une femme s'est séparée de son
mari après lui avoir envoyé le libelle de
répudiation motivé sur nulle cause lé-
gitime, nous accordons au mari répudié
le droit de l'accuser légitimement au cas
où elle souillerait sa viduité par son in-
continence.

Fait le 12 des calendes de mars,
sous le consulat d'Eustache et d'Agri-
cola. 421. 36.



36. L'empereur Justinien à Jean, préfet
du prétoire.

Les anciens législateurs ont ordonné
que le domaine que la femme, le mari
et leurs parens ont sur leurs esclaves, fût,
en cas de répudiation à cause du soupçon
d'adultère, suspendupendantdeux mois,
à compter de l'époque de la répudiation,
afin qu'on puisse, s'il y a lieu, soumettre
ces mêmes esclaves à la question

,
à l'effet

d'obtenir de plus amples renseignemens
sur le crime soupçonné. Mais votre femme
étant morte après avoir fait dissoudre le
mariage qui vous unissait à elle, on ne
trouve aucune disposition concernant ce
délai pendant lequel, dans ce cas ,

les
esclaves peuvent, pour la cause rappelée
ci-dessus

,
être soumis à la question.

Quant à nous, il nous paraît nécessaire
de fixer pour ce cas un certain délai,
à cause qu'il importe de connaître la
réalilé du crime quoique l'accusée soit
décédée, pour qu'on puisse déterminer
si la dot doit appartenir au mari ou au
contraire aux héritiers de la femme. C'est
pourquoi nous établissons également le
délai, de deux mois après la mort de la
femme, pendant lequel il sera permis au
mari d'accuser sa femme défunte d'adul-
tère

,
et de soumettre, pour en obtenir la

preuve, les esclaves ci-dessus désignés
à la question. Lequel délai expiré

,
il

sera permis à l'héritier de la femme de
leur donner la liberté, à moins que par
sa faute le mari n'eût été empêché de
former l'accusationd'adultère dans le délai
utile.

Fait à Constantinople
,

le 5 des cal.
de novembre, sous le consul, de Lam-
padius et d'Oreste. 53a.

37. Loi non authentique.

TITRE X.

Du tuteur qui a séduit sa pupille.

r. L'empereur Constantin à Jiassus,
vicaire d'Italie.

QUE
le tuteur coupable d'avoir désho-

56. Imp. Justinianus A. Joanni
prajfecto prcetorio.

Libertatem servorum,qui ad dominium
pertinent uxoris

,
vel mariti, vel paren-

tum eorum ,
repudio misso

,
propter sus-

picionem criminis adulterii legum condi-
tores intra duorum mensium spatium post
missionem repudii numerandum suspendi
definiunt, propter tormentorum quaestio-
nem (si opus exegerit) eis imponendam.
Sin vero uxor tua matrimonio sub praefato
modo dissoluto

,
rebus humanisexempta,

fuerit
:

nihil de tempore, quousque servos
eos propter memoratam causam ^perma-
nere deceat, adjiciunt. Nobis vero neces-
sarium esse videtur, certum tempus etiam
in hoc casu statuere propter dotis quaes-
tionem

,
utrum in lucro marito cedat, an

heredibus mulieris restituatur. Sancimus
itaque duos etiam menses post mortem
mulieris servari : ut intra eos antedicti
servi permaneant, et facultatem maritus
habeat probationes adulterii per eos praes-
tare. Transacto vero memorato tempore,
licentiam habere heredem mulieris, liber-
tatem eis imponere

: nisi per culpam ejus
maritus prohibitus fuerit causam adulte-
rii, tempore videlicet imminente , exer-
cere.

Datum 5 calend. novembris, Constan-
tinopoli, post consulatum Lampadii et
Orestis VV. CC. anuo secundo. 53a.

t

,

3y. Lex non authentica.

TITULUS X.

Si quis eam 9
cujus tutorfuerit,

corruperit.

I. Imp. Constantinus A. ad Bassum
vicarium Italice.

Sl
tutor pupillam quondamsuam violata



castitate stupraverit, deportationi subju-
getur, atque univcrsa? ejus facultates fisci
juribus vindicentur

:
quamvis eam poenam

debuerit sustinere, quam raptori leges im-
ponunt.

Datum pridiè non. aprilis
,

Aquilelge
,Constantino A. VII. et Constantio Caes.

Coss. 3z6.

TITULUS XI.
De mulieribus , quae se propriis

servis jnxerunt.

I. imp. Constantinras A. adpopulum.
SI

qua cum servo suo occultè rem ha-
bere detegitur : capitali sententiae subju-
getur, tradeudo ignibus verberone. Sit-
que omnibus facultas crimen publicum ar-
guendi

,
sit officio copia nuntiandi

,
sit

etiam servo licentia deferendi, cui probato
crimine libertas dabitur. Filii etiam, quos
ex hac conjunctione habuerit, exuti om-
nibus dignitatis insignibus

,
in nuda ma-

neant libertate
, neque per se , neque per

interpositam personam quolibet titulo vo-
luntatis accepturi aliquid ex facultatibus
mulieris. Successio autem mulieris ab in-
testato

,
Vel filiis

,
si erunt legitimi, vel

proximis cognatisque deferatur
,

vel ei
quem ratio juris admittit. Id autem et
quod ille

,
qui condemnatus est, et quod

ex eo suscepti filii quolihet casu in sua vi-
deantur habuisse substantia

,
mulieris do-

minio sociatum, a memoratissuccessoribus
yindicetur.

Datum 4 calend. juuii
,

Constantino A.
VII. et Constantio Ccies. Coss. 3a6.

\ .
:. '. ., «\

» >
\ ~: /

noré celle qui fut sa pupille, soit con-
damné à la déportation, et que tous ses
biens soient par confiscation dévolus au
fisc ; quoiqu'il dût néanmoins être soumis
à la peine que les lois prononcentcontre
les ravisseurs.

Fait à Aquilée
,

la veille des noues
d'avril, sous le septième consulat de
l'empereur Constantin et le premier du
César-Constance. 326.

TITRE X1.
Desfemmes qui ont abusé de leurs

esclaves.

r. Uempereur Constantin au peuple,
QUE

la femme convaincue de s'être
livrée secrètement à son esclave

,
soit

condamnée à mort, et l'esclave dont elle
a abusé, au feu. Qu'il soit permis à tout
le monde sans distinction de dénoncer
ce crime comme crime public

, au minis-
tère public de le rechercher, et même à.

un esclave de le dévoiler
, pour récom-

pense de quoi il recevra la liberté, si toute-
fois le crime est prouvé. Que les en fans
nés d'un pareil commerce ne jouissent eu
aucune manière de la condition de leur
mère

,
qu'il leur soit laissé seulement la

liberté
,

et qu'ils ne puissent ni par eux-
mêmes ni par personnes interposées re-
cevoir aucune libéralité de leur mère ;
que la succession ab intestat de la mère
soit déférée en totalité à ses enfans légi-
times

,
si elle en a, et à leur défaut à ses

•proches ou autres que les lois admettent,
à l'exclusion des enfans qu'elle a reçus
de son commerce illiciteavec son esclave;
qu'en outre ces mêmes personnes que
nous avons désignées comme héritiers,
revendiquentcomme faisant partie de la
succession de la défunte, le pécule de
l'esclave coupable et condamné, et tout
ce qui peut être parvenu par une cause
quelconque aux enfans issus de cet in-
fâme commerce.

" Fait le 4 des calend. de juin
, sous le

- septième consul, de l'emper. Constantin
et le premier du César-Constance. 326.



TITRE XII.
Sur la loi Julia concernantles vio-

lencespubliques etprivées.

i. Les empereurs Sévère et Antonin à
Pelitia.

SONT
réputés coupables de violence ,

ceux qui, pour dettes privées ou publi-
ques du mari, saisissent les biens de sa
femme.

Fait à Rome, pendant les calend. de
juillet, sous le deuxième consulat de
l'empereur Antonin et de Géta. 2o6.

a. L'empereur Antonin à Vérus.
Si le tiers des biens de votre tuteur

condamné en vertu de la loi Julia pour
violence privée, a été déféré au fisc,
vous pouvez diriger contre le fisc l'ac-
tion de la tutelle au prorata de la por-
tion des biens de votre tuteur qui lui est
parvenue ,

si toutefois il ne peut légiti-
mement vous opposer aucune prescrip-
tion

: car les héritiers sont tenus des
charges héréditaires au prorata de leurs
portions.

Fait le i5 des calend. de mai, sous
le quatrième consul, de l'empereur An-
tanin et le premier de Balbinus. 214.
3. Les empereurs Dioclétien et Maxi-

mien , et les Césars, à Bianorus.
S'il est vrai, -comme vous l'affirmez

,que la fiancée de votre fils ait été enlevée,
en que votre fils ait été renfermé, rien l
ne vous empêche de former auprès du
président de la province, en vertu dey
la loi Julia

, une accusation de violence -privée contre le coupable. ]

Fait à Véronne, le 8 des calend. de
mai, sous le consul, des mêmes empe-
reurs.
4. Les mêmes empereurs et Césars à

Libératius,
Si vous vous croyez en droit de for-

mer une -accusation criminelle à raison
des choses qui vous ont été enlevées par
un esclave

, vous devez la former non
contre le maître de l'esclave, mais contre
l'esclave lui-même que vous accusez d'a-
voir commis le crime, Mais comme vous

TITULUS XII.
Ad legent Juliam de vipublica ,

,
vel privata.

I. Impp. Severus et Antoninus AA.
Pelitice.

OB
debitumviri, vel civile munus , resuxoris qui pignori capiunt, vim contra-

here videntur.
Dattfm calcnd: jul. Roma&, Antonirio

A. II. et Geta II. Coss, aoS.

2. Imp. Antoninus A. V-cro.
Tutoris tui lege Julia de vi privata

damnati, si tertia pars bonorum fisco vin-
dicata est : tutelse actionem pro ea por-tione adversys fiscum dirige

: modo si
nulla prse§criptio locum habeat. Nam suc-cessio pyo oneribus portionis suae respon-det.

Proposit. i5 calend. martii, Antonino
A. IV; et Balbino Coss. 214.

3. Impp. Diocletianus et Maximianus
AA. et CC.Bianori.

Si confidis sponsamfiliitui raptam esse,vel filium tuum inclusum
: instituere so-lemni more legis Julise de vi accusationem

«^pud prsesidena provincife non prohiberis.
Proposit. 8 calend. m£tti/Veronae,AA.

Coss.

4' X}dem AA. et CC. Liberatio.

Si criminis accusationem.propter res à
servo raptas intentandam putaveris

: non
contra dominum, sed contra eum queia
facinus commisisse proponis

,
hanc insti-

tuere debes. Sed quoniam a Fiscinulo
1etiam te verberib^s affiictum adseveras :\

si homipibus^c&Elctlsfcoc fecerit.: de boc



etiam, si legis Juliae de vi privata reum
deferendum putaveris

,
apud praesidem

age , non ignarum quemadmodum crimi-
nibus probatis res vindicari debeat.

Sancit. 17 calend. junii, Sirmii, AA.
Coss.

5. Iidem AA. et CC. Oploni.

In possessionem fundi licèt creditor per[

vim ingrediatyr
:
Juliae legis vis privatae

reus deferri potest.
Sancit. 6 id. decembris, Nicomediae,

CC. Coss.

6. Imp. Constanti/llts A. ad Catulinum
proconsulem Jlfricce.

Quoniam multa facinora sub uno vio-
lentise nomine continentur, cum aliis vim
inferre certantibus

,
aliis cum indignatione

resistentibusverbera, csedesque crebro de-
teguntur admissae : placuit, si fort6 quis

,vel ex possidentis parte, vel ex ejus qui
possessionem temerare tentaverit

,
inte-

remptus sit: in eum supplicium exerceri,
qui vim facere tentaverit

, et alterutri
parti causam malorum praebuerit: et non
jam relegatione

, aut deportatione insulae
plectatur, sed supplicium capitale exci-
piat: nec interpositaprovocationesenten-
tiam

, quae in eumfuerit dicta, suspendat.
Datum i5 calend. maii, Gallieano ei

JBasso Coss. 317.

7. Idem A. ced Bassum præfectl,m
urbi.

Si quis ad se fundum
,

vel quodcunque
aliud adserit pertinere, ac restitutionem
sibi competere possessionis putat: aut ci-
viliter super possidendoagat, aut impleta
solenuitate juris, crimen violentiaeopponat:
non ignarus eam sesententiam subiturum ,si crimen objectum non potuerit compro-

observez que ce même esclave nommé
Fiscinulus vous a frappé, poursuivez son
maitre pardevant le président de la pro-
vince en vertu de la loi Julia pour cause
de violence privée, si toutefois l'esclave
coupable n'a agi que d'après ses ordres ;
et si le crime est prouvé, le président
de la province n'hésitera pas à en tirer
la vengeance légitime.

Fait à Sirmium
,

le 17 des calendes
de juillet

, sous le consulat des mêmes
empereurs.

5. Les mêmes empereurs et Césars à
Oplon.

Celui qui se met en possession d'un
fonds par la violence, peut, quoique créan-
cier

,
être

, en vertu de la loi Julia,
accusé de violence privée.

Fait à Nicomédie, le 6 des ides de
décembre, sous le consul, des Césars.
6. L'empereur Constantin à Catulinus ,proconsul d'Afrique.

Comme la violence est la source de
beaucoup de crimes

,
arrivant souvent

que ceux qui la commettent éprouvent
de la résistance de la part de leurs ad-
versaires , et que par suite les uns sont
frappés et d'autres même tués ; nous or-
donnons que lorsque le cas arrivera qu'il
y aura quelqu'un de tué

,
soit du côté

des possesseurs ,
soit de celui de ceux qui

ont tenté de ravir la possession par la
violence

,
celui-là seul soit puni qui est

l'auteur de la violence ; et par suite de
tous les malheurs arrivés de part et d'au-
tre

,
qu'il ne soit point puni par la re-

légation ou la déportation
,

mais par la
peine de mort ; nous voulons en outre
que la sentence qui le condamnera soit
en dernier ressort, et que l'exécution ne
puisse être suspendue par l'appel.

Fait le 15 des calend. de mai, sous
le cons. de Gallicanus et de Bassus. 317.

7. Le même empereur à Bassus, préfet
de la ville.

Que celui qui affirme qu'un tel fonds

ou telle autre chose lui appartient
, et qui

croit en conséquence être en droit d'exi-
ger que la possession lui en soit restituée ,
revendique la possession par une action
civile, ou après avoir rempli les solennités
requises par les lois, forme l accusation



de violence ; mais qu'il sache en même
*tems que si, se décidant pour ce dernier
parti, il ne prouve point le orime dont
il forme l'accusation, il sera lui-même
-tenu de la peine qui eût été infligée à
son adversaire si le crime dont il l'a ac-
cusé eût été prouvé. Mais si quelqu'un,
sans sommation légitime préalable , a fait
violence au possesseur de sa propre au-
«torité

y
nous ordonnons'qu'avant toutes

choses la cause de la violence soit exa-
minée

,
à raison de- ce que le possesseur

a. souffert, et que ce dernier soit réin-
tégré dans ses droits sur la possession
dont il a. été privé par la violence ; et
si ensuite il veut former contre son ad-
versaire une accusation criminelle, que
le jugement en soit différé jusqu'à la dé-
cision de l'affaire principale de la pos-
session ; et s'il arrive qu'elle soit contraire
à l'auteur d-e la violence, qu'il soit con-
damné à la déportation dans une île et

4. la confiscation de tous ses biens.
Fait à Rome, la veille des nones d'oc-

tobre
, sous le cinquième consul, de l'em-

pereur^ Constantin et le premier du César-
Licinius. 31g.
1. Les emper. Valentinien, Théodose et \
Arcadius à Albinus

,
préfet de la ville.

Nous ordonnons que les esclaves con-
vaincus du crime de violence, soit par
des dépositions de témoins, soit par leurs
propres aveux, soient, s'ils «'en sont ren-
dus coupables à l'insu de leurs maîtres,
punis par le dernier supplice.S'ils ont

- au contraire commis le crime par l'ordre
et par la crainte des menaces de leurs
maîtres

,
il est évident quey d'après la loi

Julia
, ces derniers doivent être déclarés

infâmes et -privés des priyiléges dont ils
jouissaient par suite de leur patrie ou de
leur origine ; et les esclaves qui se sont
conformés à des commandemens si illé-
gitimes , doivent, après la sentence, être
condamnés aux métaux.Les constitutions
impériales condamnent à la même peine
les personnes de mauvaise réputation ou
de basse extraction, ainsi que celles qui
auraientété condamnées deux ou plusieurs
fois pour récidives du même crime de
violence.Nous faisons savoirau juge qu'il

bare, quam reus debet excipere. Quod
si, omissa interpellatione, vim possidenti
intulerit

: ante omnia violentiae causam
examinari praecipimus, et in ea requiri ,quidad quem pervenerit possidentem

: ut
ei, quem constiterit expulsum, amissae
possessionis jura reparentur : eademque
protinus restituta, si criminalis quaestio
agitetur, violentus poenae non immerito
destinatus, in totius litis terminum diffe-.
ratur : ut agitato negotio principali, si
contra eum fuerit judicatum

,
in insulam.

deportetur, bonis omnibus abrogatis.
Propos. pridiè non. octobris, Romae,

Constantino A. Y. et Lieiiaio Cæs. Coss.
319.

^
8. Imppp. ralentinia1lus

,
Theodosius et

j&rcadius AAA. ad jdlbinum pr£l'ftc-
tum urbi.
Servos, qui fecisse violentiam confes-

sionibus testium, aut propriis docebuntur,
si id inscio do.mino comrniserint,postremo
supplicio deditog. luere perpetrata cense-
mus. Quod si illi metu, atque exhorta-
tione dominorum violentiam admiserint:
palam est, secundum legem Juliam domi-
num infamem pronunciatum

,
loci ac ori-

ginis propriae dignitate non uti. Servos
vero, quos furoribus talibus paruisse cons-titerit, metallo postsententiamdedi. Viles
autem infamesque personæ, et ii qui bis
aut saepiiis violentiam perpetrasse convin-
centur, constitutionum divalium poena t&.
Ileantur. Judjcem vero nosse oportet ,quod gravi infamia sit notandus

,
si vio-

lentise crimen apud se probatum distulerit,
seu omiserit, vel impuniLate donaverit,
aut mblliorem, quam praestituimus,poe-
nam protulerit.

Datum pridi non. martii, Mediolani,
Valentiniano A. IV. et Neoterio Coss.
Z90.



g. Impp. Honorius et Theodosius AA.
Aurelio prcefecto prcetorio.

Crimen non dissimile est rapere ,
et ei

qui rapuit, raptam rem scientem delictum
servare.

Datum 3 non. martii, Honorio X. et
Theodosio V. AA. Coss. 415.

to. Impp. Leo et Anthemius AA.
NicostratoprlPfectrJ prætorio.

Omnibusper civitates, et agros habendi
Buccellarios

,
vel Isauros

,
armatosque

servos, licentiam volumus esse præclusam.
Quod si quis praeter haec, quae nostra.
mansuetudo salubriter ordinavit, armata
mancipia, seu Buccellarios

,
aut Isauros

in suis praediis
, aut juxta se habere tenta-

verit: post exactam centum librarum auri
condemnationem, vindictam in eos seve-
rissimam proferri sancimus. Viri quoque
clarissimi provinciarum rectores in specu-
lis esse debebunt, ne quis audeat hoec sta-
tuta nostrae mansuetudinis in aliquo vio-
lare : scientes, quod ex dissimulatione di-
gnitatis, et administrationis cingulo pri-
vabuntur, et post centum librarum auri
multam, salutis vitaeque suae periculumsus-
tinebunt :

primatibus videlicet apparitio-
Dis suae personis praeter amissionem fortu-
qarum suarum ,

capitali quoque supplicio
feriendis.

Datum 5 calend. septembris, Anthemio
A. II. Coss. 468.

sera lui-même noté d'infamie s'il est con
vaincu d'avoir mis du retard dans la pu-
nition du crime de violence qui lui a été
prouvé, ou s'il a refusé d'en admettre
l'accusation, ou s'il a renvoyé le coupa-
ble absout ou l'a soumis à une peine
moindre que celle portée par la présente
loi.

Fait à Milan
,

la veille des nones de
mars, sous le quatrième consul, de l'em-
pereur Valentinien et le premier de Néo-
térius. 390.

9. Les empereurs Honorius et Théodose
à Aurélius, projet du prétoire.

Le voleur et celui qui recèle sciem-
ment la chose volée sont coupables d'un
même crime.

Fait le 3 des nones de mars , sous le
dixième consul, de l'empereur Honorius
et le cinquième de l'empereur Théodose.
415.

10. Les empereurs Léon et Anthémius
à Nicostrate

,
préfet du prétoire.

Nous détendons à tous les habitans dqs
villes et des campagnes, de donner asyle
aux voleurs et aux esclaves fugitifs et
armés. Celui qui contreviendra à cette
salutaire loi, en recélant des esclaves ar-
més ou des voleurs dans ses biens de
campagne , sera, outre d'autres peines
sévères

,
condamné à l'amende de cent

livres d'or. Nous chargeons spécialement
de l'exécution de cette loi les nobles
gouverneurs de provinces

,
qui, s'ils lais-

sent un pareil crime impuni
,

seront ,
après avoir été dépouillés de leur dignité
et de leur office, condamnés à l'amende
de cent livres d'or et au dernier supplice;
les primats et leurs appariteurs seront
également condamnés à la mort après
confiscation de leurs biens.

Fait le 5 des calend. de septembre ,
sous le deuxième consulat d'Anthémius.
468.



TITRE XIII.
De l'enlèvement des filles, des

veuves-et des religieuses.

1. Uempereur Justi/iien a Hermogène ,
maître des offices,

OUS ordonnons que les ravisseurs de
filles de condition ou d'autres ingénues
( fiancées ou lion ), ou de veuves, quoi-
que affranchies, ou même esclaves d'au-
trui, soient, comme coupables du plus
grand des crimes, condamnés à la mort.
Il en est de même , et à plus forte raison,
lorsque la femme enlevée était une vierge
ou une veuve consacrée à Dieu : car, dans
ce cas, le coupable a non-seulement of-
fensé les hommes, mais a encore violé le
respect qui est dû au Dieu tout-puissant,
«ur-lout la virginité où la chasteté une
fois souillées, ne pouvant être rétablies.
C'estavec juste raison que nous décernons
le supplice de la mort contre de pareils
coupables, parce que le plus souvent les
crimes de cette sorte sont accompagnés
d'assassinats. C'est pourquei, afin que,par
l'imipunité un pareil crime ne se multi-
plie pas, nous ordonnons par cette cons-
titution générale, que ceux qui se ren-
dront coupables de ce crime, ainsi que
ceux qui tenteront de les secourir, et de
leur donner le tems de s'évader, puissent,
lorsqu'ils seront surpris en flagrant délit,
être tués sur-le-champ et sans autres for-
mes de procès, par les pères, frères con-
sanguins, tuteurs ou curateurs dés filles,
veuves ou autres' femmes devenues la
proie du ravisseur j ou, si elles sont affran-
chies ou esclaves

, par leurs patrons ou
leurs maîtres. "Nous ordonnons que les
dispositions précédentes soient sur-tout
appliquées aux ravisseurs de femmes ma-
riées

, parce qu'ils sont coupables d'tin
double crime ,

de celui d'adultère et de
celui de rapt : ce qui exige.une punition
très-sévère. Nous assimilons au ravisseur
d'une femme mariée

,
celui qui a fait

violence à sa fiancée. Mais si, après avoir
commis ce crime abominable

,
le ravisseur

oppose de la résistance, ou s'échappe par

TITULUS XIII.
De raptu virginum , seu vidua-

rum , necnon sanctimonialium.

I. Imp. Justinianus A. Hermogeni
magistro officiorum.

RAPTORES
virginum honestarum,vel

ingenuarum, sive jam desponsatse fuerint,
sive non, vel quarumlibet viduarum foe-
minarum, licet libertinse vel servae alie-
nae sint, pessima criminum peccantes ,capitis supplicio plectendos deeernimus

:
et maxim6 si Deo fugrint virgines, vel
viduae dedicatae, quod non solum ad in-
juriam heminum, sed etiam ad ipsius om-
nipotentis Dei irreverentiam committitur:
mapimè cum virginitas

,
vel castitas cor-

rupta restitui non possit. Et merito mortis
damnantur supplicio, cum nec ab homi-
cidii crimine hujusmodi raptores sint va-
cui. Ne igitur sine vindicta talis crescat
insania:sancimusper hancgeneralem cons-
titutionem, ut hi qui hujusmodi crimen
commiserillt, et qui eis auxiliiun invasio-
nis temporeprsebuerint^ ubi inventi fue-
rint in ipsa rapina, et adhuc flagrante
crimine comprehensi, et a parentibus
virginum,vel ingenuarum, vel viduarum,
vel quarumlibet foeminarum; aut earum
consanguineis

, aut a tutoribus
,

vel cura-
toribus

,
vel patronis

,
vel dominis

, con-
victi interficiantur. Quge multo magis con-
tra eos obtinere sancimus

,
qui nuptas

mulieres ausi sunt rapere :
quia duplici

crimine tenentur
,

tam adulterii scilicet
quam rapinee

, et oportet acerbius adul-
terii crimen ex hac adjectione puniri. Qui-
bus connumeramus etiam eum qui saltem
sponsam suam per vim rapere ausus fuerit.
Sin autem post commissumtam detestabile
crimen, aut potentaturaptorse defendere,
aut fuga evadere potuerit: in hac quidem
regia urbe

,
tam viri excelsi pracfecti prae-

torio
,

quam vir gloriosissimusproefectus
urbi: in provinciis autem tam viri eminen-
tissimi praefecti praetorio

, per Illyricum
et Africam, quam magistri militum per
diversas nostri orbis regiones

, necnon
vir spectabilis praefectus Ægypti, et co-



mes Orientis
,

et vicarii, et proconsules
,

et nihilorainus omnes viri \spectauiles et
duces

,
et viri clarissimi rectores provin-.

ciarum, necnon alii cujuslihet ordinis ju-
dices

,
qui in illis locis inventi fuerint

:
si-

mile studium cum magna sollicitndine ad-
hibeant, ut eos possint comprehendere

,etcomprehensos in tali crimine, post legi-
timas et juri cognitas probationes sine
fori praescriptione durissimis poenis affi-
ciant

,
et mortis condemnent supplicio.

Quibus et si appellare voluerint, nullam
damns licentiam secundum antiquae Cons-
tantinianae legis definitionem.

S. i. Et si quidem ancillae vel libertinae
sint, quae rapinam passse sunt : raptores
tantummodo supradicta poena plectentur,
substantiis eorum nullam deminutionem
passuris. Sin autem in ingenuam personam
tale facinus perpetretur :

etiam omnes res
mobiles, seu etiam immobiles

,
et se mo-

ventes
,

tam raptorum
, quam eorum so-

dalium
,

comitum
,

vel sequentium
,

qui
eis auxilium praebuerint

,
ad dominium

raptarum mulierum liberarum transferan-
tur, providentia judicum

, et cura paren-
tum earum, vel maritorum, veltutorum,
seu curatorum. Et si non nuptae mulieres
alii cuilibet praeter raptorem legitimè con-
jungeutur

:
in dotem mulierum liberarl1ll1

easdem res ,
vel quantas ex his voluerint,

procedere. Sive maritum uolentes acci-
pere ,

in sua pudicitia manere voluerint :

pleno dominio eis saucimus applicari ; ne-
mine judice, vel alia quacunque persona.
hoc audente contemnere. Nec sit facultas
raptae virgini, vel viduae, vel cuilibet mu-
lieri, raptorem suum sibi maritum expos-
cere :

sed cui parentes voluerint, excepto
raptore, eam legitimo copulent matrimo-
nio :

quoniam nullo modo, nulloque tem-
pore datur a nostra serenitate licentia eis
consentire, qui hostili more in nostra re-
publica matrimonia student sibi conjull-

gere.

la fuite
, nous ordonnons, pour cette ville

impériale, que les préfets du prétoire et
de la ville, et dans les provinces les pré-
fets du prétoire d'Illyrie et d'Afrique

,
les généraux de résidence dans ies di-
verses parties de notre empire, le préfet
d'Egypte

,
le comte d'Orient, les vicaires,

les proconsuls, les spectables, les ducs
,

les gouverneurs de provinces
,

et enfin
toutes les classes de juges, veillent avec
tout le-- zèle et l'exactitude possibles à
ce que de pareils coupables, qui se trou-
veraient dans le ressort de leur juridic-
tion

,
soient de suite saisis ; et après que

le crime aura été prouvé, condamnés à
mort, après avoir subi les supplices les
plus rigoureux, sans qu'il leur soit per-
mis d'opposer l'exception décliuatoire ;
et, conformément aux dispositions de l'an-
cienne loi de l'empereur Constantin, nous
ne leur accordons pas même la faculté
d'appeler.

S. r. Si les femmes ravies sont esclaves

ou affranchies, nous prononçons seule-
ment contre les ravisseurs les peines
ci-dessus énoncées, et non la confiscation
des biens. Mais dans le cas où un pareil
crime aurait été commis sur une ingé-
nue , nous ordonnons que tous les biens
meubles ou immeubles, ou se mouvant
d'eux-mêmes, appartenans tant aux ra-
visseurs qu'à leurs complices, et à ceux
qui leur ont donné des secours, soient
revendiqués au profit des femmes libres
qui ont été victimes du crime, par les
soins des juges et ceux de leurs parens,
maris, tuteurs ou curateurs. Ces femmes
peuvent, malgré leur malheur, si elles
n'étaient pas déjà mariées, épouser légi-
timement tous autres que leurs ravisseurs
et donner à leurs futurs époux en dot,
ces mêmes choses en totalité ou en partie,
qui, d'après ce que nous venons de dire,
leur ont été dévolues. Dans le cas où elles

ne voudraient point se marier, mais vivre
dans la chasteté, nous leur accordons une
pleine propriété sur ces mêmes biens, et
défendons aux juges et autres de les in-
quiéter à cet égard. Nous ôtons toute fa-
culté à une fille ou veuve, ou autre femme
d'épouser leur ravisseur ; mais leur per-
mettons d'épouser, avec le consentement

de



"de leurs parens, tous autres que leurs ra-
visseurs : carnous ne permettons en aucune
manière ni en aucuntems, qu'elles consen-
tent de prendre pour maris ceux qui ont
tenté dans notre empirede contracter des
mariages à l'aide de la force. En effet, il
faut que celui qui a envie de se marier
avec une femme, demande, conformément
à nos lois et aux anciens usages de notre
empire

,
à ses parens ou autres personnes

compétentes, qu'ils consententà ce qu'il
l'épouselégitimement.

S. 2. La peine de mort et la perte des
biens que nous venons de prononcercontre
les ravisseurs, nous l'étendons aussi à
leurs complices qui les ont aidés dans la
consommation du crime, on qui ont fa-
cilité leur fuite. Quant à tous ceux qui
seront convaincus d'avoir connu le projet
du crime, d'avoir aidé en quelque sorte
et donné des secours aux coupables,nousordonnons qu'ils soient seulement punis
de mort, quels que soient leurs sexes,
leurs conditions et leurs dignités

, soit
que le crime ait été commis avec le con-
sentement, soit contre la volonté de I3
femme. Car, en effrayant ceuxqui seraient
tentés d'enlever untf femme par la crainte
d'une grande peine, ils réprimeront le
penchant qui les porte à commettre cecrime; l'honneur des femmes vertueuses
sera en sûreté

, et les autresmoins for,
tes n'auront pas d'occasion de succom-ber à leur faiblesse.D'ailleurs, lorsqu'une
femme consent à être enlevée, c'est qu'elle
y a été induite par les artifices de sonséducteur; elle n'a pu consentir à tomber
dans un si grand déshonneur, que parsuite des sollicitations importunes et des
odieuses ma*œuvres du coupable. Les
père et mère que la vengeance de cecrime intéresse de plus prés, qui le tolé-
reraient et ne le poursuivraient pas, se-
ront condamués à la déportation.

S. 3. Nous ordonnons que l'esclave ,quel que soit son sexe, qui sera convaincu
d'avoir prété son ministère à un crime
de cette sorte, soit livré aux flammes ,conformément à ce qui a été anciennement
très-justement ordonné par l'empereur
Comstantin. Tous les points de la loi Julia
concernent le rapt des filles, veuves ou

.gere. Oportet etenim
, ut quicunque uxo-

rem ducere voluerit, sive ingenuam, sive
Jibertinam : secundum nostras leges, et
antiquam consuetudinem, parentes ,

vel
alios quos decet, petat, ut cum eorumvoluntate fiat legitimum conjugium.

s. 2. Poenas autem quas praediximus,
id est, mortis

, et bonorum amissionis,
non tautiim adversuS raptores, sed etiam
contra eos qui hos comitati in ipsa inva-
sione

, et rapina fuerint, constituinius.
Caeteros autem omnes qui conscii et m-nistri hujusmodi criminis reperti, et con-victi fuerint, vel qui eos susceperint, vel
quicunque opem eis tulerint, sive masculi,
pive foeminae sint, cujuscunque conditio-
nis, vel gradus, vel dignitatis, poenae tan...
tummodo capitali subjicimus

: ut huio
poenae omnes subjaceant, sive voletitibus,
sive nolentibus virginibus, sive efriis mu-lieribus, tale facjnus fuerit perpetratum'.
Si enim ipsi raptores mtú, vel atrocitate
poenae ab hujusmodi facinore se tefapera-r
verint; nulfi mulieri, sive volenti, sive
nolenti, peceandi locus relinquetur

: quia
hoc ipsum velle piulierurrl ab insidiis. ne-quissimi hominis, qui meditatur j-aplaamiinducitur, Nisi etenim eam, sóllicitayetit,
nisi odiosis artibus circumvenerit: non fa-
cit eam velle in tantum dedecus sese pro*
dere: parentibus(quorummaxime vindicta

-intererat) si patientiam praebuerint, acdolorem remiserint, deportationeplecten-

g. 3. Sed et si quis inter hsec ministe-
ria servilis conditionis fuerit comprehen-
sus : citra sexus discretionem eum concre-mari jubemus

:
cum hoc etiam Constanti-

niana lege rec.t fuerit prospectum : omni-
bus legis Juliae capitulis, quae de raptnvirginum, vel viduarum, sive sanctimo-
nialium, sive in antiquis legum libris



sive in sacris constitutionibus posita sunt,
de caetero abolitis :

uthaec tantummodolex
in hoc capite pro omnibus sufficiat

y quam
de sanctimonialibus etiam virginibus, et
viduis locum habere sancimus.

Datum i5 calend. decembris Constan-
tinop. DN. Justiniano A.P. II. Coss. 5a8.

TITULUS XIV.
De emendatione servorum.

i. Imp. Constantinus A. ad Bassum.
SI

virgis aut loris dominus servum af-
flixerit, aut custodise causa in vincula con-
jecerit, d!erum distinctione sive interpre-
tatione depulsa, nuHl1m criminis metum
servo mortuo sustineat. Nec vero immo-
derate suo jure utatur :

sed tunc reus ho-
micidii sit, si voluntate eum ictu fustis,
aut lapidis occiderit, vel certe telo usus
lethale vulnus inflixerife, aut suspendi la-

queo praeceperit, vel jussione tetra prae-
cipitandum esse mandaverit, aut veneni
virus infuderit, vel dilaniaverit poenis pu-
blicis corpus ,

ferarum unguibus latera
persecando

,
vel exurendo oblatis ignibus

membra
, aut tabescentes artus atro san-

guine permistasanie defluentes, propè in
ipsis adegerit cruciatibus vitam relinquere
saevitia immanium barbarorum.

Datum 5 id. maii, Romae, Gonstantino

A. V. et Licinio Coss. 3ia.

religieuses-, toutes les dispositions qu'on
trouve à ce sujet dans les anciens re-
cueils de lois et les constitutions impé-
riales sont abolies pour l'avenir. Nous
ordonnons que la présente loi soit seule
observée et tienne lieu de toutes les autres,
pour ce qui concerne l'enlèvement des
religieuses, des filles et des veuves.

Fait à Constantinople,le 15 des calend.
de décembre, sous le deuxième consul,
de l'empereur Justinien. 5z8.

TITRE XIV.
De la correction des esclaves.

Y. X'empereurConstantin à Bassus.
QUE

le maître de l'esclave qui est mort
après avoir été

, pour cause légitime ,battu ou lié, ou renfermé, ne puisse être
poursuivi comme coupable de cette mort,
et qu'il ne soit point permis d'objecter
contre le maître l'intervalle de tems qui
a existé entre la punition de l'esclave et
sa mort, ni autre interprétation. Nous
observons néanmoins que le maître doit
user avec modération du droit de correc-
tion qu'il a sur son esclave, et nous le
réputons coupable d'homicide

,
lorsque ,

avec l'intention, il l'aura tué par un coup
de bâton ou de pierre, ou l'aura à des-
sein blessé mortellement avec un trait ,
l'aura fait pendre, aura ordonné cruel-
lement qu'il soit précipité d'une hauteur,
l'aura empoisonné, ou lui aura fait dé-
chirer le corps en lui appliquant sur les
flancs les griffes de fer, ou en lui brûlant
les membres par le feu, ou en lui ôtant
la vie par les tourmens les plus cruels
qui, tout au plus, pourraient être em-
ployés contre les coupables des crimes
les plus énormes.

Fait à Rome, le 5 des ides de mai,
sous le cinquième cons. de Constantin et
le premier de Licinius. 3iz.



TITRE XV.

De la correction des proches.

r. Le3 empereurs Valentinien et Valens
au sénat.

NoUS
permettons aux personnes âgées

d'infliger à leurs proches mineurs des
chàtimens proportionnés à leurs fautes,
afin que ceux que les bons exemples do-
mestiques n'ont pu porter à mener une
vie honnête, y soient contraints par la
correction. Nous ne leur accordons pas
néanmoins le droit d'infliger de fortes
punitions à leurs proches mineurs, mais
seulement la faculté de les châtier comme
il convient à la puissance paternelle

, et
de punir leurs égaremens et les répri-
mer par une punition domestique. Mais
si l'énormité du fait excède les bornes
de la correction domestique, nous ordon-
nons que le coupable soit livré aux tri-
bunaux.

Fait la veille des calend. de décembre,
sous le cons. de Valentinienet de Valens.
365.

TITRE XVI.
Sur la loi Cornélia concernant

l'assassinat.

i. L'empereur Antonin à Hcrculien et
autres soldats.

VOTRE
frère eût beaucoup mieux fait,

s'il se fut constitué volontairement pri-
sonnier auprès du président de la pro-
vince ; car s'il eût prouvé devant ce ma-
gistrat qu'il n'a point eu le dessein de tuer
l'hommeen question, mais quecela n'est ar-
rivé que par accident, il aurait été rendu
une sentence,conformément à la discipline
militaire, qui l'aurait déchargé de la peine
prononcée contre l'homicide. Il y a crime,
lorsque le fait est accompagné de la vo-
lonté ; mais lorsque le fait est la suite
plutôt d'un accident que d'une mauvaise
intention, on doit l'attribuer au malheur
et non à une intention criminelle.

TITULUS XV.
De emendatione propinquorum:.-

I. Impp. Valentinianuset Valens AA.
ad senatum.

IN
corrigendis minoribus pro qualitate

delicti senioribus propinquis tribuimus po-
testatem : ut quos ad vitae decora domes-
ticae laudis exempla non provocant, sal-
tem correctionis medicina compellat. Nc-
que tamen nos in puniendis minorum vi-
tiis potestatem in immensum extendi vo-
lumus

,
sed jure patrio auctoritas corrigat

propinqui juvenis erratum, et privata ani...
madversione compescat. Quod si atroci-
tas facti jus domesticae emendationis exce-dat

: placet enormis delicti reos dedi ju-
dicum notioni.

Datum pridi calend. decembris, Va-
lentiniauo et Valente Coss. 365.

TITULUS XVI.
Ad legem Corneliam de sicariis;

I. Imp. AntoninusA. Herculiana
et aliis militibus.

FRATER
vester rectius fecerit, sise prae-

sidi provinci;.e obtulerit. Qui si probaverit,
non occidendi animo hominem a se per-
cussum esse : remissa homicidii poena, se-cundum disciplinam militarem sententiam
proferet. Crimen enim contrahitur, si et
voluntas nocendi inlercedat. Coeterum ea,
quæeximproviso casu potius quàmfraude
accidunt

: fato plerunque
, non noxae im..

putantur.
Proposit. 2 calend. februarii, Laeto II.

et Cereale Coss. zi6.



2. Imp. Gordianus A. Quintiano.
Is qui aggressorem ,

vel quemcunque
alium in dubio vitae discrimine constitutus
occiderit: nullam ob id factum calumniam
metuere debet.

Proposit. 3 non. aprilis, Ariano et
Pappo Coss. 244.

3. Iclem A. Quintiana.
Si quis percussorem ad se venientem

gladio repulerit : non ut homicida tene-
tur ; quia defensor propriue salutis in nullo

peccasse vidptur.

4. Imp. Gallieiuis A. Monatio.
Si ( ut allegas ) latrocinantem peremisti:

tlubinm 11011 est, eum qui inferendcje cæ-
dis voluntate præcesserat, jure csesum vi-
deri.

Proposit. I:5 calend. februarii, Valerio-
et Lucillo Coss. 266.

5. Exemplum sacrarum litterarumDi&-
cietiani et Maximiani AA. et CCV
Agatho.
Eum qui adseverat homicidium se non

voluntate, sed casu fortuito fecisse
, cum

ealcis ictu mortis occasio praebita videa-
tur :

si hoc ita est, neque super hoc am-
bigi poterit :

omni metu, ac suspiclone
y

quam ex admissae rei discrimine sustinet
,.

secundum id quod adnotatioue nostra
comprehensum est, volumus liberari.

Datum 7 calend. decembris ,
Sirmii,.

ipsis AA. IV. et III. Coss. 290^

i -

:.
~

6. Iidem AA. e-t CC. ad Agotium.

Si quis te reum legis Cornellse de sica-
riis fecerit

:
innocentia purgari crimen ,

non adulta ætate defendi convenit.
Sancit. 6 calend.. novembrisy R&mae,

CC. Coss.
,

Fait le 2 des calend. de février, sou»
le deuxième cons. de Létus et de Céréal.
216.

2. L'empereur Gordien à Quintien.
Celui qui, pour défendre sa vie

, a tué
l'agresseur ou tout autre

, ne doit nulle-
ment craindre d'être poursuivi à raison de
ce fait.

Fait le 3 desnonesd'avril, sous le cons..
d'Arien et de Pappus. 244.

3. Le même empereur à Quintien.
Celui qui a tué l'assassin qui venait à

lui dans l'intention de lui donner la mort,
ne doit point être réputé homicide

, parce
qu'il n'a agi ainsi que sa vie défendant r
et que par conséquent il ne doit point
être censé criminel.

4. L'empereur Gallien à Monatius.
Si, comme vous l'observez

, vous avez-
donné la mort à un brigand qui était dans
l'intentionde vous la donner à vous-même,,
il n'est pas douteux que vous ne Payiez:
tué légitimement, puisque vous n'avez pu
que de cette manière échapper à la mort
dont il vous menacait.

Fait le 13 des calend. de février, sous;
le cons. de Valérius et de Lucillus. 266.
5. Copie de la lettre impériale adressée

par les empereurs Dioctétien et Maxi-
mien

, et les Césars, à Agathus.
S'il est vrai que l'accusé

, comme il
T'affirme,n'ait point eu, en donnant un coup,
de pied qui a été accompagné de la mort,,
la volonté de commettre un homicide
mais que la mort ne s'en est ensuivie

que par l'effet d'un accident fortuit, nous
voulons que, conformément à notre anno-
tation, il soit sans délai absout et délivré
de toutes craintes et soupçons à raison:
de ce fait.

Fait à Sirmium, le.7 des calendes de,
septembre, sous le quatrième consulat de

ilempereur Dioclétien et le troisième de
l'empereur Maximien. 290.
0., Les mêmes empereurs et Césars à

Agotius.
Si quelqu'un vous accuse d'assassinat

en vertu de la loi Cornélia, il faut que
vous vous justifiez en démontrant votre
innocence, et non en objectant votre âge
de minorité..



Fait à Rome
,

le 6 des calendes de no-
vembre, sous le cons. des Césars.
7. Les mêmes empereurs et Césars à

Philiscus.
Que celui qui est allé armé à la recher-

che de quelqu'un dans le dessein de le
tuer, soit réputé avoir consommé l'assas-
sinat

, et puni conformément à la loi Cor-
nélia concernant ce même crime.

Fait à Nicomédie, le 7 des calend. de
janvier, sous le cons. des Césars.

8. Les empereurs Valentinien, Valens
et Gratien à Probus, préfet du pré-
toire.
Que quiconque, quel que soit son sexe,

a tué ou formé le dessein de tuer un en-
fant en bas âge

,
sache qu'il n'en a pas

moins mérité la mort, tout comme si
l'assassinat eût été commis sur une grande
personne.

Fait à Rome, le 7 des ides de février
y

sous le troisième consulat de l'empereur
Gratien et le premier d'Equitius. 374,

9. Les empereurs Gratien, Valentinien,
Théodose et Arcadius à Cynégius
préfet du prétoire.
Lorsqu'une femme est accusée d'avoir

tendu des embûches à la vie de son mari,
ou un mari à celle de sa femme, ou d'a-
voir eu intention de donner la mort d'une
manière quelconque, on doit, dans l'un
et l'autre cas, mettre, sans exception, tous
les esclaves que l'un et l'autre époux pos-
sédaient à cette époque à la question

, à
l'effet d'obtenir, s'il est possible, de plus
amples renseignemens sur Je crime.

Fait à Constantinople, le 3 des ides de
décembre , sous le cons. de l'empereur
Arcadius et de Bauton. 385.

TITRE XVII.
Desparricides

J. L'empereur Constantin ci Vérinus ,vicaire dAfrique.
QUE

celui qui est coupable d'avoir
avancé la mort de son père ou de sa mère

7. Iidem AA. et CC. Philisca.

Is qui cum telo ambulaverit hominis ne.
candi causa, sicut is qui hominem occi-
derit, vel cujus dolo malo factum erit
commissum

,
legis Corneliae de sicariis

poena coercetur.
Sancit. 7 calend. januar. Nicomediae,

CC. Coss.

8. Imppp. Valentinianus, Valens et
GratianusAAA. adProhumpræfectum
prcetorio.
Si quisnecandiinfantis piaculum aggres.

sus aggressave sit: sciat se capitali suppli-
cio esse puniendum.

Proposit. 7 id. febr. Romae, Gratiano
A. III. et Equitio Coss. 374.

9. Impppp. Gra/ianus, Valentinianus ,Theodosiuset Arcadius AAAA. Cyne-
gio prcefecto prcetorio.
Si fortè mulier marito mortis parasse

insidias, vel quovis alio genere volunta-
tem occidendi habuisse inveniatur

,
vel si

forte maritus eodem modo insectetur uxo-
rem :

in eadem quaestione ab omni familia
non solum mariti, sed etiam uxoris suae
( quae tamen tunc temporis domi fuerit )
quaerendum est sine cnjusquam defensione.

Datum3id. decemb. Constantinop. Ar-
cadio A. I. et Bautone Coss. 385.

TITULUS XVII.
De his quiparentes, vel liberos

occiderunt.

1. Imp. Constantinus A. ad Verinum
vicarium Africce.

51
quis parentis, aut filii, autfiliae, aut

omnino aflectionis ejus c~ nuncupatione



parricidii continetur, fata properaverit ;
sive clam, sive palam id enisus fuerit ,
poenaparricidii puniatur; et neque gladio,
neque ignibus, aeque ulli alii solenni poe-
nae subjugetur, sed insutus culleo, cum
cane, et gallo gallinaceo, et vipera, et
silllia, et inter eas ferales angustias com-
prehensus, serpentium contuberniis mis-
ceatur : et ut regionis qualitas tulerit, vel
in vicinum mare, vel in amnem projicia-
tur : ut omni elementorum usu vivus ca-
rere incipiat, et ei coelum superstiti, terra
mortuo auferatur.

Datum 11 calend. decemb. Licinio V.
et CrispoCoss. 3r9.

TITULUS XVIII.
De maltficis et mathematicis, et

caeteris similibus.

I. Imp. jintoninus A. Titio.

L U S est hominem extinguereveneno ,
quam occidere gladio.

Proposit. sine die et consule.

2. Impp. Diocletianus et Maximianus
AA. et CC. Tiberio.

Artem geometrise discere, atque exer-
cere publicè interest. Ars autem mathe-
matica damnabilis est, et interdicta om-
nino.

Sancit. i3 calend. septemb. Sirmii,
CC. Coss.
5. Imp. Constantinu-sA. ad Maximum.

Nullus aruspex, nullus sacerdos,nullus
eorum, qui huic ritui adsolent ministrare,
ad limen alterius accedat, nec- ob alteram
causam ,

sed hujusmodi hominum amici-
iia ( quamvis vetus ) repellatur : concre-
mando illo aruspice

,
qui ad domum alie-

nam accesserit: et illo in insulam depor-
tando post ademptionem bonorum, qui
eum advocaveritsuasionibus, velpraemiis.
Accusatorem autem hujusmodi criminis

et autres ascendans, ou de son fils ou de sa
fille, ou autres descendans,soit puni comme
parricide, soit que le crime ait été commis
en secret ,

soit publiquement; un pareil
criminel ne doit point recevoir la mort
par le glaive ou le feu

, ou subir une
autre peine ordinaire ; mais qu'il soit
cousu dans un sac de peau, avec un chien,
un coq, une vipère et un singe, renfermé
avec ces bêtes féroces et associé avec
des serpens; et, selon la position du lieu,
qu'il soit jeté ainsi ou dans la mer ou
dans le fleuve voisin

,
afin que, quoique

viyant, il manque de tous les élémens ,qu'il ne jouisse point du ciel pendant le
reste de sa vie , et que la terre lui soit
refusée après sa mort.

Fait le 11 des calend. de décemb., sous
le cinquième cons. de Lieinius et le pre-
mier de Crispus. 319.

TITRE XVIII.
Des empoisonneurs, des mathéma-

ticiens et des autres criminels de
cette sorte.

t. L'empereur Antonin à Titius.
C'EST

un plus grand crime de faire
mourir quelqu'un par le poison que de
le tuer avec une arme.

Sans date ni désignation de consulat.
2. Les emper. Dioclétien et Maximien,

et les Césars
,

à Tibérius.
Il est de l'intérêt public qu'on apprenne

et qu'on exerce l'art de la géométrie ;
mais la mathématique est un art dam-
nable et rigoureusementprohibé.

Fait à Sirmium, le 13 des calendes de
septembre

, sous le cons. des Césars.
3. L'empereur Constantin à Maxime.

Qu'aucun aruspice, qu'aucun prètre ni
aucun des ministres attachés au culte des
payens, n'approche de la porte de la
maison d'autrui, ni pour cause des fonc-
tions qu'il exerce ,

ni pour autres ; mais
que par-tout on rompe les liaisons, quoi-
que anciennes, que l'on a avec de telles
personnes ; que tous s'abstiennent de leur
commerce :

l'aruspice qui sera convaincu
d'avoir pénétré dans la maison d'autrui,



fera- brûlé, et celui qui l'aura reçu dans
sa maison après l'y avoir appelé, ou l'y
avoir engagé par des récompenses, sera
déporté dans une isle et privé de tous
ses biens. Nous considérerons celui qui
dénoncera un tel crime à la justice, non
comme délateur, mais plutôt commedigne
de récompeiise.

Fait à Rome, pendant les calendes de
février, sous le cinquièmecons. de l'empe-
reur Constantia et le premier du César
Licinius. 3r2.

,4. Le même empereur et le César à
Bassus ,

préfet duprétoire.
On doit punir et réprimerpar les peines

les plus sévères, ceux qui, au moyen
d'arts magiques, détruisent la santé des
hommes, ou excitent au libertinage des
personnes pudiques ; mais ne doivent point
être poursuivis ni accusés criminellement
ceux qui se bornent à rechercher des
remèdescontre les maladies, ou qui, dans
les campagnes , exercent innocemment
leur art à préserver des pluies les rai-
sins en maturité

, ou empêcher qu'ils ne
soient égrainés par les vents ou la grêle ;
et enfin ceux qui n'exercent point leur
art au détriment de la santé ou de la
réputation des hommes ; mais qui, au
contraire, s'en servent pour préserver de
là destruction les présens de Dieu et les
travaux des hommes.

Fait à Aquilée, le to des calendes de
jmin, sous le cons. de Crispus et de Cons-
tance. 3a i.
5. L'empereur Constance et le César-

Julien
y au peuple.

Que personne ne s'avise désormais de
consulter les aruspices, les mathémati-
ciens ; qu'on cesse de faire une infame.
confessionauprès des arioles, des augures
ou des devins ; que les caldéens, les
magiciens et les autres appelés vulgaire-
ment faiseurs de maléfices, à cause de
l'énormité de leurs crimes, cessent d'exer-
cer leur infâme métier ; que tous met-
tent désormais un frein à la curiosité de
connaître l'avenir et au penchant de con-sulter à cet effet les devins

: car celui qui
ne se conformera pas aux dispositions de
la présente loi sera puni par le glaive
vengeur.

non delatorem esse
y

sed dignum magis
praemio arbitramur.

Proposit. calend. febr. Romae, Cons—
tantino A. y. et Licinio Caes. Coss. 3iz.

4* IidemA. et C. ad Bassumprcejectum
prcetorio.

EOl"1lm est scientia punienda, et seve-
rissimis meritò legibus vindicanda, qui
magicis accincti artibus, aut contra salu-
tem hominum moliti, aut pudicos animos
ad libidinem deflexisse detegentur. Nullis
verò criminationibus implicanda sunt re-
media humanis qugesita corporibus

, aut in
agrestibus locis innocenteradhibita suffra-
gia, ne maturis vindemiis metuerentur
imbres, aut ventis grandinisque lapida-
tione quaterentur, quibus non cujusquam
salus aut aestimatio laederetur,sed quorum
proficerent actus, ne divina munera, et
labores hominum sternerentur.

Datum no calend. jun. Aquileise, Cris-
po et Canstantia Coss. 821.

5. Imp. Constantius A. et Julianus
Cces. adpopulum.

Nemo aruspicem consulat, aut mathe-
matieum, nemo ariolum : augurum et va-
tum prava confessio Conticescat. Chaldaei,
ac magi, et cgeteri, quos malen-eos ob fa-
cinorum magnitudinem vulgus appellat,
nec ad hanc partem aliquid moliantur. Si-
leat omnibus perpetuò divinandicuriositas:
etenim supplicio capitis ferietur, gladio
ultore prostratus, qurcunque jussis nostris
obsequium denegaverit.

Datum 8 calend. februar. Mediolani,
Constantio Â. VIII. et Juliano Caes. ir.
Coss. 357.



6. Idem A. adpopulum.
Multi magicis artibus usi elementa tur-

bare, vitam insontium labefactarenondu-
bitant

: et manibus accitis audent ventila-
re ,

ut quisque suos couficiat malis artibus
inimicos. Hos ( quoniam naturae peregriut
sunt) feralis pestis absumat.

Datum prid. non. decembr. Medion.
Constantio A. IX. et Juliano 11. Coss.357.

7. Idem A. ad Taurum prcefecturn
prætoriø.

Et si excepta tormentis sunt corpora
honoribus praeditorum

,
praeter illa videli-

cet crimina, quae legibus demonstrantur :

et si homines magi, in quacunque sint
parte terrarum ,

humani generis inimici
credendi sunt: quoniam tamen ,

qui in eo-
mitatu nostro sunt, ipsam pulsant prope-
modum majestatem : si quis magus, vel
magicis carminibns assuetus, qui maleficus
vulgi consuetudine nuncupatur

,
aut arus-

pex , aut ariolus
, aut certe augur, vel ma-

thematicus
,

aut enarrandis somiliis occul-
tans artem aliquam divinandi, aut certe
aliquid horum simile exercens,incomitatu
meo vel Caesaris fuerit deprsehensus : prae-
sidio dignitatis exutus ,

cruciatus, et tor-
menta non fugiat. Si vero convictus fuerit,
et ad proprium facinus detegentibus repu-
gnaverit pernegando

:
sit eculeo deditus

,
ungulisque sulcantibus latera perferat poe-
nas proprio dignas facinore.

Datum 3 non. jul. Titiano et Cereale
Coss. 358.

1 8.

Fait à Milan, le 8 des calendes de
février, sous le neuvième consulat de
l'empereur Constance et le deuxième du
César-Julien. 357.

6. Le même empereur au peuple.
Que personne ne s'avise désormais

de troubler, nu moyen d'arts magiques ,les élémens, et d'attenter à la vie de l'in-
nocence , et n'ait la témérité, au moyen
de l'invocationdes mânes ,

de donner aux
consultans le procédé de tuer par des
manœuvres impies leurs ennemis ; que
de pareils coupables soient, comme hom-
mes dénaturés, livrés à la fureur des
bêtes féroces.

Fait à Milan
,

la veille des nones de
décembre

, sous le même consulat que
ci-dessus. 357.
7. Le même empereur à Taurus , préfet

du prétoire.
Considérant que les personnes consti-

tuées en dignité sont exceptées de peines
corporelles pour les crimes dont elles sont
convaincues

, à l'exception du crime de
lèse majesté et autres mentionnés spéciale-
ment dans les lois ; considérant aussi que
les magiciens qu'on peut regarder, quel
que soit le lieu de la terre qu'ils habi-
tent , comme les ennemis du genre hu-
main

, attentent directement à notre ma-
jesté

,
lorsqu'ils souillent par leur abomi-

nable profession les hautes dignités qui par;
hasard les attachentprès de nous ; nous or-
donnons que les magiciens, c'est-à-dire,
ceux qui font usage de paroles magiques ,ainsi que ceux qui sont appelés vulgai-
rement faiseurs de maléfices

,
les arus-

pices ,
les arioles, les augures, les ma-

thématiciens
, ceux qui se mêlent d'in-

terpréter les songes, ou enfin toute autre
espèce de devins qui pourraient se trouver
faire partie de notre conseil ou de celui
du César, ne puissent aucunement se pré-
valoir de leur dignité pour éviter les
peines et les supplices que les lois pro-
noncent contre leurs crimes ; et si après
avoir été convaincus de leurs crimes, ils
persistent à les nier

,
qu'après avoir été'

mis sur le chevalet, leurs flancs soient dé-
chirés par les griffes de fer :

de telles
peines ne sont point disproportionnées à.

l'énormité de leurs crimes.
Fait



Fait le 5 des nones de juillet, sous le
consul, de Titien et de Céréal. 358.

8. Les empereur. Valentinien et Valens
à Modestus, préfet du prétoire.

Celui-là qui se livre à l'étude de choses
f>rohibées est aussi coupable que celui qui

les enseigne.
Fait à Constantinople, la veille des

ides de décembre, sous le consulat de
Valentinien et de Valens. 365.

9. Les empereurs Valenlinien, Théo-
dose et Arcadius à Albinus

, prifet
du prétoire.
Que quiconque surprendra ou décou-

vrira un coupable de maléfices
,

le livre
sur-le-champ à l'autorité publique et
Miette cet ennemi commun de tous en
la puissance du juge ; que les charretiers
eu voituriers, ou tous autres qui tenteront
d'enfreindre cette loi, ou qui 'feront périr
par un supplice clandestin les coupables
qu'elle a pour objet, ne puissent éviter
le àernier supplice, à cause de deux soup-
çons qui naissent naturellement contre
eux : car en tuant le coupable, ou ils ont
voulu éviter par-là qu'il fût traduit enjustice, de peur que dans ses interroga-
toires ils ne les accusât eux-mêmes de
complicité dans le erime, et ainsi échap-
per à la sévérité des lois et aux tourmens
mérités de la question, ou ils ont voulu.
sous ce prétexte, par une vengeance
atroce, se débarrasser d'un ennemi.

Fait à Rome, le 17 des cal. de septem-
bre, sous le consulat de Timasius et de
Promotus. 389.

TITRE XIX.
De la violation des tombeaux.

1. LJempereur -Gordien à- Zïênon.
QUE

ceux qui s'aviseront d'acheter oude vendre des choses destinées à des
tombeaux, et sur-tout celles qui leur sont
déjà affectées

y
sachent que, quoique le

contrat soit nul par lui-même, ils pour-
ront être accusés du crime de lèse re-ligion.

8. Impp. Valentinianus et Valens AA.
ad Modestumprcefectumpreetorio.

Culpasimilis est, tam prohibitadiscere,
quam docere.

Datum prid. id. decemb. Constantinop.
Valentiniano et Valente Coss. 565.

9. Imppp. Valentinianus, Theodosius et
jdrcadius AAA. uilbino prcefecto præ-
torio.
Quicunque maleficiorumlabe pollutum

audierit, depraehenderit, occupaverit: il-
licò ad publicum pertrahat, et judicum
oculis communis hostem salutis ostendat.
Quòd si quisquam ex agitatoribus,id est,
aurigis, seu ex quolibet alio genere homi-
num, contrahoc interdictum venire tenta-
verit, ac clandestinis suppliciis etiam ma-
nifestum reum maleficae artis oppresserit r
ultimum supplicium non evadat, geminae
suspicioni-obnoxius, quod aut publicum
reum, ne facinoris socios publicaret, seve-ritati legum, et debitse subtraxeritquaes-
tioni: aut propriumfortassis inimicumsub
hujusmodi vindictse nomine consilio atro-
ciore confecerit.

Datum 17 cal. septemb. Romse, Tima-
sio et Promoto. Coss. 389.

TITULUS XIX.
De sepulcro violato.

ij Imp. Gordianus A. Zenoni.
IVes

religioni destinatas, quinimo jam,
religionis effectas, scientes, qui contige-
rint, et emere et distrahere non dubita-
verint: tametsi jure venditio non subsis-
tat, laesae tamen religionis inciderunt in
crimen.

Proposit. 3 calend. mart. Sabino II. et



Venusto Consulibus. 241.

3. Imp. Constantius A. ad Tatianum
prccfectum urbi.

Si servus in demoliendis sepulcris fuerit
depraeliensus :

si id sine domini scientia
faciat, metallo addicatur. Sin vero domini
autoritate vel jussione urgetur : relega-
tione plectatur. Et si fortè detractum ali-
quid de sepulcro ad domum ejus villam-
que provectum reperitur

:
villa, sive do-

mus ,
aut sedificiuni, quodcunque erit,

fisci juribus vindicetur.
Datum 7 id. jul.' Acindyno et Proculo

Coss. 34°
•

3. Idem A. ad Limenium prcpfectum
prcetorio.

Si quis sepulcrum violaturus attigerit:
locorum judices, si hoc vindicareneglexe-
rint, non minus quam viginti librarum
auri in sepulcrorum violatores statuta
poena mulctentur, ut eam largitionibus
nostris inferre cogantur.

Datum 5 calend. Aprilis
y

Limenio et
Catulino Coss. 349.

4. Idem A. ad populum.
Qui sepulcra violant

,
domos , ut ita

dixerim
,

defunctorum :
geminum viden-

tur facinus perpetrare. Nam et sepultos
spoliant destruendo

,
et vivos polluunt fa-

bricando. Si quis igitur de sepulcro abstu-
leritsaxa, vel marmora, vel columnas

,
aliamve quamcunque materiamfabricandi
gratia: sive id fecerit venditurus , decem
pondo auri cogatur fisco inferre

: sive quis
propria sep-ulcra defendens, hanc in judi-
cium querelam detulerit, sive quicunque
alius accusaverit, vel ad officium nuntia-
verit, quae poena priscae severitati accedit.
Nihil enim derogatum est illi supplicio,
quodseru1crum violantibus vicletur impo-

,
situm. Huic autem poenae subjacebunt, et
qui corpora sepulta, aut reliquias contrec-
taverint.

Fait le 3 des calendes de mars , sous
le deuxième consulat de Sabinus et le
premier de Vénustus. 241.
2. L'empereur Constance à Tatien

,
pré-

Jet de la ville.
Que l'esclave qui sera surpris démo-

lissant des tombeaux, soit, s'il n'agit point
d'après l'ordre de son maître, condamné
aux métaux ; si au contraire il y a été
contraint par l'autorité et l'ordre de son
maître, qu'il soit seulement condamné à
la relégation. Si ayant enlevé quelque
chose d'un tombeau il l'a emporté à la
maison de ville ou de campagne de son
maître , que la maison ou tout autre édi-
fice dans lequel l'objet volé a été déposé
soit confisqué.

Fait le 7 des ides de juillet, sous le
consul. d'Acindynus et de Proculus. 340.
3. Le même empereur à Liménius,

préfet du prétoire.
Que les juges qui laisseront impuni

celui qui dans le ressort de leur juridic-
tion aura violé ou tenté de violer un
tombeau, soient condamnés à une amende,
qui ne doit pas être moindre de vingt
livres d'or

,
qui doit être versée dans le

trésor de nos largesses
,

peine portée
par les lois contre les violateurs de tom-
beaux.

Fait le 5 des calendes d'avril
, sous

le consulat de I.iménius et de Catulinus>
349.

4. Le même empereur au peuple.
Ceux qui violent les sépulcres, ou,si

l'on nous passe l'expression, les maisons
des morts, commettent par-là un double
crime ; car ils dépouillent les morts, et
en employant ces mêmes dépouilles à
d'autres constructions, ils souillent les
vivans. C'est pourquoi, que celui qui, soit
pour les employer à une nouvelle cons-
truction, soit pour les vendre, a enlevé
d'un sépulcre les pierres ou les marbres
qui le couvraient, ou les colonnes

, ou
autres choses qui lui servaient d'ornement,,
soit condamnéà l'amendede dix livres d'or,
qui doit être versée dans le trésor de notre
fisc. Cette même amende doit être ajoutée
aux autres peines portées dans les lois an-
ciennes, tant dans le cas où l'accusation
est faite par la personne que le sépulcre



intéresse, ou par tout autre, que dans celui
où les poursuites se font au nom du mi-
nistère public ; car nous ne diminuons
en aucune manière par cette loi les pei-
nes déjà portées par l'ancien droit contre
les violateurs de tombçaux seront en
conséquence soumis à ces peines ceux qui
souilleront, comme il a été dit ci-dessus,
les restes des morts ensevelis.

Fait à Milan, pendant les ides de juin,
sous le neuvième cons. de l'emper. Cons-r
tance, et le premier du César-Julien. 357.

5. L'empereur Julien au peuple.
Nous avoirs apprit que des audacieux

allaient jusqu'à violer les bustes des morts
placés sur les tombeaux, et qu'ils n'avaient
pas plus de respect pour les chaussées
consacrées

,
pratiquées ordinairement au-

tour des tombeaux. Les anciens ont con-
sidéré comme un crime presque aussi
énorme que le sacrilége, l'action de dé-
placer les pierres d'un tombeau, de re-
muer la terre qui le couvre , ou d'en
arracher le gazon. C'est donc un bien plus
grand crime d'en enlever les ornemens
pour en embellir des salles à manger ou
des portiques. C'est pourquoi, pour évi-
ter que désormais Je respect dû aux morts
ne soit violé, nous déclarons coupables
de sacrilèges ceux qui commettront de
pareils crimes.

,
Fait à Antioche, la veille des ides de

février, sous le quatrième cons. de l'em-
pereur Julien et le premier de Saluste.
3b'3.

6. X'empereur Justin à Théodore.
Cwmme il est injuste et non convenable

aux mœurs de notre règne, que les restes
des morts soient outragés par ceux qui
prétendant qqe le défunt était leur débi-
teur ,

exigent de-suite des héritiers le
paiement,de la prétendue dette, ou faute
de ce paiement empêche que lé mort nesoit enseveli, et contraignent par-là les
héritiers à renoncerà des droits légitimes,
pour éviter que leur auteur ne reste sanssépulture ; nous ordonnons en conséquence
que les paiemens

, les reconnaissances
,les dations de fidéjusseurs ou de gages,

que les prétendus créanciersauraient puexiger par ce moyen des héritiers avant
la sépulture du défunt, soient nuls, et puis-

Datum idib. jun. Mediolani, Constan-
tino A. IX. et Juliano Caes. Coss. 557.

..
5. Imp. Julianus A. ad populum.

Pergit audacia ad busta defunctorum
,et aggeres consecratos : cum et lapides

hinc movere, et terram evertere
,

et cses-
pitem evellere, proximum sacrilegio ma-
jores nostri semper habuerint. Sed et or-
namenta quaedam tricliniis, aut porticibus
auferre de sepulcris. Quibus primo cousu-
lentes

, ne in piaculum incidat contaminata
religio defunctorum

: hoc fieri prohibe-
mus, poena aacrilegii cohibentes.

Datum pridiè id. februarii, Antiochiae,
Juliano A- IV. et Salustio Coss. 363.

\

6. Imp. Justinus A. Theodoro.
Cum sit injustum

, et nostris alienum
temporibus , injuriam fieri reliquiis de-
functorum ab iis qui debitorem sibi esse
mortuum dicendo, debitumque exigendo,
sepulturam ejus impediunt

: ne in poste-
rum eadem injuria procederet, cogendis
his

,
ad quos funus mortui pertinet, suajura perdere

: '£a quidem qnae mortuo
posito ante sepulturam ejus facta fuerint,
vel exigendo quod debitum esse dicitur,
vel confessiones aliquas, aut fidejussorem,
aut pignora capiendo

,
penitus amputari

praecipimus. Redditis vero pignoribus tvel pecuniis quae solutye sunt, vel abso-
lutis fidejussoribus

, et generaliter omnibus
sine ulla innovatione in pristinum &La.tum

-



reducendis, principale negotium ex integro
disceptari. Eum vero ,

qui in hujusmodi
fuerit deprehensus flagitio

,
quinquaginta

libras auri dependere
:

vel si minus ido-
nens ad eas persolvendas sit, suo corpore
sub competenii judice poenas luere.

Datum calend. decemb. Constantino-
poli, Olybrio Y. C. Cos. 5z6.

In authent. Nov. 60, cap. I.

Item qui domum moribundi accedit
,

ipsum aliosve qui ejus sunt, molestans
,

aut in rebus ejus non servato legali officio
signacula iniponit: ab actione post mor-'
tem illius cadat, et alterum tantundem
exigatur ab heredibusinjuriati: publicanda
tertia parte bonorum

,
ipsoque infamia

notato. Eisdem poenis subjaceat qui eo
moriente circa funus peccat, cum prohi-
bet exequias.

In authent. Nov. ii5
, cap. 5.

Sed neque ante novem dies ab obitu
numerandos

,
ulla prorsus fiat molestia

adversus quemlibet ex persona defuncti.
Si qua enim cautio, si quid simile fiat

,
inutile erit. Ex hoc nullo prsejudicio cre-
ditori generando.

TITULUS XX.

Ad legem Fabiam de plagieriis.

I. Imp. Antoninus A. Placido.
PATER

tuus adversus eum ,
à quo solli-

citatam ancillam, plagio quoque facto ex-

sent être répétés ; et qu'après que les

gages ou l'argent donnés de cette manière
auront été restitués, les fidéjusseurslibé-
rés

,
et que l'affaire aura été remise dans

son ancien état, elle soit portée devant
les tribunaux pour y être jugée •, et en
outre les prétendus créanciers coupables
d'un tel crime seront condamnés à l'a-
mende de cinquante livres d'or ; et s'ils
sont hors d'état de la payer, à des peines
corporelles

,
qui leur seront infligées par

le juge compétent.
Fait à Constantinople, pendant les cal.

de décembre , sous le consul. d'Olybrius.
5 26.
Authentique extraite de la Nov. 60 ,

chap. I.
Pareillement que celui qui sera con-

vaincu d'être entré dans la maison d'un
moribond,qu'il prétend être son débiteur,
de l'avoir molesté lui-même ou sa famille,
ou d'avoir, sans le ministère d'un offi-
cier public

,
apposé le scellé sur ses meu-

bles
,

soit, après la mort du moribond,
déchu de son action et soit contraint de
restituer à ses héritiers ce qu'il a reçu
ou ce dont il s'est emparé à cette occa-
sion. Il sera en outre privé du tiers de

ses biens et noté d'infamie. Que celui-là
soit soumis aux mêmes peines qui, pour
la même cause, met obstacle à la sépul-
ture d'un défunt.
Authentique extraite de la Nov. ii5,

chap. 5.
Que personne ne soit inquiété du chef

du mort avant l'expiration de neuf jours,
à dater de celui de la mort du défunt :

car si, avant l'expiration de ce délai
,

il
était exigé des héritiers des promesses ou
autres choses semblables

,
elles seraient

nulles. D'ailleurs les créanciers ne rece-
vront de ce délai aucun préjudice.

TITRE XX.
Sur la loi Fabia concernant le crime

de plagiat.

1. L'empereur Antonin à Placidus.

QUE votre père poursuive civilement
par l'action réelle et devant le juge com-



pètent, celui qu'il accuse de lui avoir dé-
bauché son esclave, et même d'avoir con-
'sommé le plagiat en faisant exporter l'es-
-clave ; et s'il obtient gain de cause ,

il
pourra également poursuivre criminelle-
ment le coupable en vertu de la loi
Fabia. Si l'esclave avait été enlevé par
la violence, il ne pourrait de même être
empêché de former l'accusation de vio-
lence contre son adversaire.

Fait le 12 des calend. d'avril, sous le
quatrième cons. de l'empereur Antonin et
le premier de Balbinus. 214.

a. Le même empereur à Aurêlius.
Si vous pouvez prouver qu'Elien ait

reçu votre esclave chez lui, l'ait caché
même pendant quelque tems, et l'ait en-
suite engagé^ à prendre la fuite, vous
pouvez accuser par vous-même Elien, en
vertu de la loi Fabia, ou intenter contre
lui par procureur, si vous voulez, l'action
de l'esclave débauché.

Fait Je 7 des calend. d'août, sous le
quatrième cons. de l'empereur Antonin
et le premier de Balbinus. 214.
3. L'empereurAlexandre à Cornélius.

Pour qu'on puisse infliger à quelqu'un
la peine portée par la loi Fabia, il faut
qu'il y ait eu à cet égard inscription

9accusation et sentence.
Fait le 8 des calend. de juillet, sous le

deuxième cons. de Julien et le premier
-de Crispinus. 2: 5.

4. L'empereur Gordienà Paulina.
La sentence rendue par le procureur

au sujet du crime prévu par la loi Fabia
est nulle, s'il-n'a pas jugé en qualité de
président de province : car la connaissance
de ce crime appartient seulement 'aux
présidons de provinces.

Fait le 3 des nones de décembre, sous
le cons. de l'empereur Gordien et d'A-
viola. 240.
5. Les empereurs Valérien et Gallien ,

et le Çésar- lralérien, à Julienne.
S'il est vrai que votre adversaire vous

ait enlevé votre frère, vous devez
, en

vertu de la loi Fabia, former contre lui
devant le président de la province

, une
accusation criminelle.

Fait pendant les nones de mai, sous
le cons. d'Emilien et de Bassus. 260.

portatam quaEritur, an apud suum. judicem
civiliter in rem actione instituta consistat.
Si verò in causa tenuerit, etiam legis Fa-
biae crimen persequi poterit. Quod si per
violentiam mancipium abreptum est, ac-
cusationem ejus non prohibetur intendere.

Proposit. 12 calend. aprilis, Antomno
A. IV. etBalbino Coss. 214.

- N

2. Idem A. Aurelio.
Si ab ^Eliano servum tuum susceptum,

et aliquandiu occultatum, moxque eo sua-
dente fugae datum probare potes : legis
Fabiae crimen per te, vel actionem ad eam
rem propositam, id est servi corrupti,
per procuratorem tuum persequi potes.

-
Proposit. 7 calend. augusti, Antonino

A. IY. et Balbino Coss. 214.

3. Imp. Alexander A. Cornelio.
Ut legis Fabiae poena debeatur, in cri-

mine subscriptio, et accusatio
, et senten-

.tia necessaria est.
Prtfposit. 8 calend. juIii, Juliano II. et

Crispino Coss. 225.
- <

4. Imp. Gordianus A. Paulince.
Non valet procuratoris sententia

,
si vi-

cem praesidis non tueatnr, qui legi Fabiae
locum esse pronunGiavit : cum ejus legis
disceptatio ad praesidis provinciaepertineat
notionem.

Proposit. 3 non. decembris, Gordiano
A. et AviolaCOBS; 240.

5. Impp. Valerianus et Gallienus AA.
et Valerianus Cces. Juliance.

Si fratrem tuum adversarius tuus sup-
primit :J€gis «um'Fabiae

,
adito praeside

provincise, reum debes postulare.
Propos. non. maii} iEmiliano et Basso

-Coss. a6o.
_



6. Impp. Diocletianus et Maximianus
AA. jyLartiance.

In fuga servum constitutum, neque ven-
derc, neque donare licet. Unde intelligis
te in legem incidisse

, quae super hujusce-
modi delictis certam poenam fisco iuferen-
dam statuit :

exceptis coheredibus
, et so-

ciis, quibus in divisione communium re-
rum licitationem de fugitivo servo invicem
facere permissum est. Ita vero liceat fugi-
tivum servum vendere

, et tunc venditio
valeat, quando ab emptore requisitus fue-
rit, et deprehensus.

Proposit. 3 id. martii, AA. Coss.

7. Iidem AA. Maximo prcefecto
urbi.

Quoniam servos a plagiariis alienari ex
urbe significas

, atque ,ita interdum inge-
nuos homines eorum scelere asportari so-
lere praescribis : horum tibi delictorum li-

centiae majoreseveritate occurrendumesse
decernimus. Ac propterea, si quem in hu-
jusmodi facinore deprehenderis : capite

eum plectere non dubitabis
, ut poenae ge-

nere deterreri caeteri possint, quo minus
istiusmodi audacia

,
vel servos ,

vel libe-
ros ab urbe distrahere, atque alienare au-
deant.

Datum 6 id. decembris
,

Diocletiano ,
III. et Maximiano AA. Coss. 287.

8. Iidem AA. et CC. Confidio.

Praeses provincise discreto prius jure
! dominii, intelligat an audiendum sit pla-
gii crimen

, necue. Nam sl.proprietatis
-tuae mancipium esse constiterit: expirasse
criminis intentionem , emersa dominii
luce, manifestabit. Si vero servum alie-

num esse constiterit : post disceptatam
proprietatis quaestionem , et criminis cau-
sam audiet.

Proposit. 8 caleud. septembris
,

ipsis

6. Les emper. Dioclétien et Maximien
à Martiana.

Il n'est permis à personne de vendre
ou de donner un esclave fugitif. Delà
vous concevez que vous êtes dans le cas
de l'amende prononcée par la loi Fabia
contre les auteurs d'un tel délit. Sont
exceptés néanmoins du principe énoncé
ci-dessus, les cohéritiers et les associés,
qui, lors du partage des biens qu'ils ont
en commun, font une licitation de l'es-
clave fugitif

: car dans ce cas, nous dé-
.clarons la vente de l'esclave fugitif va-

lable, et donnons droit à l'acheteur de
s'emparer de l'esclave aussitôt qu'il sera
retrouvé.

Fait le 3 des ides de mars, sous le cons.
des mêmes empereurs.
7. Le même empereur à Maxime

,
préfet

de la ville.
D'après ce que vous nous rapportez que

des plagiaires enlèvent des esclaves et les
font transférer loin de la ville ; et que
parfois il leur arrive d'en faire de même
à l'égard de personnes Ingénues

, nous
jugeons à-propos de vous autoriser à punir
ces délits avec la plus grande sévérité ;
en conséquence, prononcez sans balancer
Ja peine de mort contre ceux que vous
trouverez coupables d'un pareil crime j
afin que par cette peine, ceux qui seraient
•tentés de les imiter, soient effrayés et ne
portent point l'audace jusqu'à transférer
loin de la ville des esclaves, ou même
des personnes ingénues, pour les aliéner
ensuite impunément.

Fait le 6 des ides de décembre, sous le
troisièmecous. de l'empereur Dioclétien
et le premier de l'empereur Maximien.
287.
8. Les mêmes empereurs et Césars à

Co/ifidius.
I,eprésidentde la province, après avoir

connu préalablementde la question de pro-
priété

,
jugera si l'accusation de plagiat doit

être admise ou rejetée
: car s'il est prouvé

par la discussion de ce qui concerne la.

propriété que l'esclave vous appartienne
y

ce magistratrejettera l'accusation du crime
de plagiat qu'on forme contre vous; mais
s'il est prouvé au contraire que l'esclave
appartienne à autrui, après avoir décidé



la question de propriété, il admettra et
connaîtra de l'accusation criminelle.

Fait le 8 des calendes de septembre,
sous le quatrième consul, de l'empereur
Dioclétien et le troisième de l'empereur
Maxinúen.
9. Les mêmes empereurs et les Césars à

Eugénius.
Il est de droit certain que le recéleur

de l'esclave d'autrui peut être poursuivi
comme coupable du crime prévu par la
loi Fabia. -

Fait à Héraclée , le 3 des ides de mai,
sous le consulat des mêmes empereurs,
290.
10. Les mêmes empereurs et Césars à

Diza.
On ne peut en aucune manière pour-

suivre criminellement l'acheteur d'un es-
clave enlevé à son maître par plagiat,
si toutefois il n'est pas lui-même com-
plice du crime.

Fait pendant les nones de novembre,
sous le consul, des mêmes empereurs.
il. Les mêmes empereurs et Césars à

Marpiata.
La vente faite d'un esclave ou d'une

personne libre enlevés par plagiat ne
change point leur état. Celui qui com-
met le plagiat sur une personne libre, sereild seulement coupable du crime,, mais
ne porte par-là aucun préjudice à l'état
de sa victime.

Fait pendant les ides de novembre
ysous le consul, des mêmes empereurs.

la. Les mêmes empereurs et Césars à
Mutien.

Celui qui a recélé un esclave, fugitifet
a reçu chez lui les choses que ce même
esclave a volées, est tenu pour cette cause
de- l'action de vol ; en conséquence le
président de la province, après avoir pro-noncé contre le coupable la peine que les
lois portent contre soi*crime

,
ordonnera

lue ce qui vous a été volé TOUS soit
restitué. Mais si vous êtes dans le dessein
de former l'accusationde plagiat, il doit

-vous admettre sans retard à la pour-suivre.
Fait pendant les calendes d'avril,

>
sOus

Je consulat des Césars.

«

AA. IV. et III. Consulibus.

9. Iidem AA. et CC. EUGenio.

Eum qui mancipium alienum celat ,Fabiae legis crimine teneri, non est incerti
juris.

Sancit. 3 id. maii, Heracliee
y AA.

Coss. 290.

10. Iidem AA. et CC. Dizce.

^

Comparantem ab eo, qui abduxit pla-
gio mancipia

,
si delicti socius non probe-

tur
,

nullo crimine teneri convenit.
Sancit. non. novemb. AA. Coss.

rr. Iidem AA. et CC. Marpiatce.

Abducti plagio facta venditio. statum
non mutat. Liberæ enim personae sollici-
tatione crimen committitur, non condi-
tioni prsejudicatur.

Sancit. id. novemb. A.A. Coss.

12. Fidem AA. et CC. Mutiana.

Si qnis servum fugitivum sciens, cumrebus furtivis susceperit
: cum horum no-mine furti actione teneatur ; haec tibi rec-tor provinciaecum solita poena restitui effi-

ciet. Sed et si criminis plagii accusatio-
nem institueris, tibi audientiam praebere
non dubitabit.

Sancit. calend. april. cc. Coss..



i3. Iidem AA. et CC. Severino.

Plagii criminis accusatio publici sit ju-
- dicii.

Sancit. 5 calend. decembris, CC. Coss.

14. Iidem AA. et CC. Callistheni.

Plagii criminis accusatio cessat, si suos
servos, vel liberos adseverent hi qui sup-
pressisse dicuntur

: non commissi velaudi
causa ,

sed ad hanc opinionem justa ducti
ratione.

Sancit. pridi non. decembris, Nico-
mediae, CC. Coss.

15. Iidem AA. et CC. Pomponio.

Liberum
,

sciens conditionem ejus
,

in-
vitum venundando

,
plagii criminis poeua

tenetur.
Datum i3 calend. januarii, Nicomediæ,

CC. Coss.

16. Imp. Constantinus A. ad Domitium
Celsum vicarium Africce.

Plagiarii, qui viventium filiorum mise-
randas inlligunt parentibusorbitates

, me-
talli poena cum caeteris ant6 cognitis sup-
pliciis teneantur. Si quis tamen hnjusmodi
reus fuerit oblatus, postea quam super cri-
mine claruerit : servus quidem

,
vel liber-

tate donatus bestiis subjiciatur, ingcnuus
autem gladio consumatur.

Datum calend. augusti, Constantino A.
IV. et Liciuio Coss. 3r5.

TITULUS XXI.
Ad legem Viscelliam.

I. Impp. Diocletianus et ltlaximianus
AA. et CC. Baccho.

LEX
Viscellia libertinse conditionis ho-

mines perseqnitur
,

si ea quae ingenuorum
sunt, circa honores, et dignitates ausi fue-

rint

10. Les mêmes empereurs et Césars à
Sévérinus.

Que le crime de plagiat soit classé
parmi les crimes publics.

Fait le 5 des calendes de décembre ,
sous le consulat des Césars.
14. Les mêmes empereurs et Césars à

Caliisthène.
Qu'il n'y ait pas lieu à l'accusation du

crime de plagiat, lorsque les accusés
prouvent, non par des subterfuges

,
mais

par des raisons légitimes, qu'ils croyaient
que les esclaves ou les personnes libres
vendus leur appartenaient

,
et que ce n'est

que pour cette cause qu'ils en sont venus
à une aliénation.

Fait à Nicomédie, la veille des nones
de décembre

, sous le consul, des Césars.
15. Les mêmes empereurs et Césars à

Pomponius.
Que celui qui a vendu une personne

libre dont il n'ignorait pas la condition,
et qui n'a pas consenti à la vente ,

soit
puni comme coupable de plagiat.

Fait à Nicomédie, le i3 des calend.
de janvier, sous le consul, des Césars.
16. L'empereur Constantin à Domitius-

Celsus
,

vicaire d'Afrique.
Ceux qui par plagiat enlèvent à des

parens infortunés des enfans vivans ,étaient condamnés aux métaux
, en outre

des autres peines que les lois prononçaient
contre ce crime. Mais nous voulons
dorénavant que lorsqu'un accusé aura
été convaincu d'un pareil crime

,
soit,

s'il est esclave ou affranchi
,

livré aux
bêtes féroces, et puni par le glaive

,
s'il

est ingénu.
Fait pendant les calendes d'août, sous

le quatrième consulat de l'emper. Cons-
tantin et le premier de Licinius. 5i5.

TITRE XXI.
Sur la loi Yiscellia.

r. Les emper. Dioclétien et Maximien,
et les Césars, à Bacchus.

T
J A loi Viscellia a pour objet de pro-

hiber aux affranchisde s'arroger les hou-
neurs et les dignités dont les seuls in-

génus



génu8 sont capables et d'usurper le dé-
curionat, à l'exception néanmoins du
cas où ils auraient obtenu de l'empereur
le droit des anneaux d'or: car ce pri-
vilège les revêt de l'image de l'ingénuité
sans leur en donner néanmoins l'état, et
ils peuvent par ce moyen pendant toute
leur vie exercer les charges publiques
dont les ingénus sont capables. L'affran-
chi qui se prétend ingénu peut être pour-
suivi civilement à raison des droits pa-
tronaux et criminellementen vertu de la
loi Viscellia. Celui qui a usurpé le dé-
ciyrionat doit être condamné à l'infamie.
Il n'est aucun doute que les affranchis ne
soient tenus dans la patrie de leurs pa-
trons ,

de supporter proportionnellement
à leurs facultés les charges personnelles
auxquelles sontsoumises ordinairement les
personnes de leur condition.

Fait à Antioche, le a des ides de fé-
vrier . sous le consulat des Césars.

TITRE XXII.
Sur la loi Cornélia concernant le

crime de faux.

i. Ilempereur Antonin à Sévérinus.
CONFORMÉMENT

à ce/ que mon père
l'empereur Sévère et moi-même avonsdéjà ordonné, celle que vous accusez de
supposition de part doit être punie de
suite de mort et sans attendre que l'en-
fant supposé ait atteint l'âge de puberté :
car il n'est pas vraisemblable que l'ac-
cusée néglige d'employer tous les moyens
fle défenses qui sont en son pouvoir, dans
une cause dont sa vie dépend.
-

Fait pendant les nones de mars, sousle consul, des deux Aspers. zi3.

a. L'empereur Alexandreà Valèrius.
Les empereurs mes parens ont disposé

assez clairementque le débiteur qui
, pour

gagner du tems
,

forme contre son créan-
cier l'accusation de faux

, ne doit pas
moins être contraint de faire de suite le
paiement,saufensuite la poursuite de l'ac-
cusation de faux.

Fait le 3 des nones de mai. sous le

rint attentare, vel decurionatum arripere:
nisi jure aureorum annulorum impetrato a
principe sustententur. Tunc enim quoad
vivunt, imaginem, Don statmn ingenuita-
tis obtinent, et sine periculo ingenuoruni
etiam officia peragunt publica. Qui autem
libertinus se dicit ingenuum, tam de ope-
ris civiliter, quam etiam ex lege Viscellia.
criminaliter poterit perurgeri. In curiam
autem se imnaiscens

,
damno quidem cum

infamia afficitur. Muneribus vero perso-
nalibus in patria patroni, quae congruunt
hujusmodi hominibus

,
singulos pro viri-

bus adstrictos esse non dubium est.
Proposit. a id. februarii, Antiocliise,

CC. Coss.

TITULUS XXiI.
.

Adlegem Corneliam defalsis.

Imp. jlntoninus A. Severino.
SI

partus subjecti crimen diversae jiarti
objicitis : causa capitalis in tempus puber-
tatis pueri differri non debuit, sicut jam-
pridem mihi et divo Severo patri meo pla-
cuit. Neque enim verisimile est, eam quaearguitur, non ex fide causam suam defen-
s'uram, cum periGulum capitis subeat.

Proposit. non. mart. Di^obus et Aspris
Coss. 213.

2. Imp. Alexander A. Valerio.
Satis apert& divorum parentum meo-

rum rescriptis declaratum est, cum rao-
randae solutionis gratia a debitore falsi
crimen objicitur, nihilominus salva exe-
cutione criminis debitorem ad solutionem
conipelli oportere.

Proposit. 3 nonas maii, Maximo II. et
jEliano Coss. 224.



3. Idem A. Cassio.
Licet ex tabulis, quas sub nomine pa-

tris tui uxorem ejus
,

id est novercam
tuam ,

surrepto vero testamento
,

falsas
protulisse allegas, cum crimen admissum
ignorares, legatum adscriptnm tibi con-
secutus sis : tamen non impedieris accusa-
tionem contra eam ,

impletis solemnibus,
instituere.

Proposit. II calend. januarii, Albino
et Maximo Coss. 228.

4. Idem A. Maximo.
Majorem severitatem exigit, ut merita

eorum ,
qui falsis rescriptiouibusutuntur,

digna coerceanturpoena. Sed qui deceptus
est per alium ; si suam innocentiam pro-
bat, et eum a quo accepit, exhibet : se
liberat.

Proposit. 4 calend. januarii, Albino et
Maximo Coss. 228.

5. Idem A. Petronio.
' Falsi quidem crimen, vel aliud capitale

movere vos matri vestræ, secta mea non
patitur :

sed ea res pecuniarium tompen-
dium non aufert. Si enim de fide scripturae
unde eadem mater vestra fideicommissum
sibi vindicat, dubitatio est :

inquiri fides
veritatis etiam sine metu criminis potest.

Proposit. 3 calend. septembris ,
Agri-

cola et Clemente Coss. 201.

6. Imp. Philippus A. et Philippus Cces.
Culpio.

Qui falsas tabulas dixerit, nec obtinue-
rit, ad defuncti judicium adspirare non
potest.

Proposit. i5 calend. aprilis, Philippo
A. et Titiano Coss. 246".

7. Impp. Valerianvs et GallienusAA.

et Valerianus Cæs. Reliodoro.
Ipse significas

, cum primum adversarii
instrumenta protulerunt, fidem eorum te
habuisse suspectam. Facta igitur transac-
tione, difficile est ut is qui provinciam
regit, velut falsum

9
cui scmel acquie-

deuxième consul, de Maxime et le pre-
mier d'Elien. 224.

3. Le même empereur à Cassius.
Quoique vous ayez accepté le legs qui

vous revenait d'après un faux testament
de votre père, que vous accusez votre
marâtre d'avoir supposé après avoir sous-
trait le véritable

, vous n'êtes pas em-
pêché d'accuser, après avoir rempli les
formalités requises par les lois, votre
marâtre du crime de faux.

Fait le 11 des calend. de janvier
, sous

le consul. d'Albinus et de Maxime. 228.

•
4. le même empereur à AIaxime.
On doit réprimer et punir avec une

grande sévérité ceux qui font usage de
faux rescrits. Celui qui, trompé par un
autre, fait usage de pareils faux, doit se
justifier en prouvant son innocence et en
dénonçant celui de qui il tient le rescrit
ou le titre faux.

Fait le 4 des calend. de janvier, sous le
cons. d'Albinus et de Maxime. 228.

5. Le même empereur à Pétronius.
Il n'est pas dans les principes que je

professe, de souffrir que vous accusiez
votre mère du crime de faux, ni d'aucun
autre crime capital. Mais s'il s'est élevé
des doutes sur l'authenticité de l'acte de
dernière volonté en vertu duquel votre
mère revendique un fidéicommis

, on
peut, sans agir criminellement, s'enquérir
de la vérité.

Fait le 3 des calendes de septemb., sous
le cons. d'Agricola et de Clément. 231.
6. L'empereur Philippe et le César-

Philippe à Culpius.
On ne peut revendiquer aucune libé-

ralité en vertu du testament qu'on a ar-
gué de faux

, et qui néanmoins a été
déclaré authentique.

Fait le i5 des calendes d'avril, sous le
consulat de l'empereur Philippe et le pre-
mier de Titien. 246.

7, Les empereurs Valérienet Gallien, Gt

le César-Valérien, à Héliodore.
Vous avouez avoir argué de faux les

titres dont se prévalent vos adversaires
,

dès le moment qu'ils ont commencé de

vous les opposer ; mais ayant transigé
postérieurement à ce sujet, il est difficile



que le gouverneur de la province vous
permette d'arguer de nouveau de faux
ces mêmes titres, auxquflkpar transaction
vous avez acquiescé.

Fait.le 3.des calend. de. juillet, sous le
cons. de Tuscus et de Bassus. 240.
8. Les mêmes empereurs et Césars à

JVIarinus.
Si TOUS êtes dans le dessein dacc-user

ceux contre qui vous naus suppliez d'a-
voir fait de faux codicilles, ils ne pour-
ront se défendre de l'accusation, en ob-
jectant seulementqu'ils n'en ont fait aucun
usage : car ceux-là seuls peuvent éviter
les suites d'une semblable accusation,
qui, n'étant point les auteurs du faux,
n'en ont pas non plus fait usage ; ils ne
sont coupables que dans ce dernier cas.
Mais ceux qui ont fabriqué criminelle-
ment de faux codicilles, ont encouru toute
la sévérité de la loi Cornélia, et ne peu-
vent éviter la peine qu'elle prononce,en
alléguant pour toute défense qu'ils n'en
*nt pas fait usage.

Fait le 3 des calend. de juillet, sous le
cons. d'Emilien et de Bassus. zQo.
9. Les empereurs Carinus et Numérienà Mesius.

Si vous prouvez devant le président
de la province , que vous étes héritier

intestat de l'auteur des codicilles
?vous dcvez\ comme il est-d'usage, après

avoir été mis en possession de l'hérédité,
délivrer les fidéicommis laissés légitime-
tient ; à moins que vous ne soyiez dans
l'imtention d'arguer ces mêmes codicilles
de faux. Mais si, ayant intenté à ce sujet
un procès criminel, il a été assoupi par
l'effet de notre indulgence, vous avez une
autre ressource pour éviter les pertes que
vous éprouveriez si ces codicilles étaient
reçus comme valables, en les attaquant
par une action civile et non criminelle-
ment.

Fait le 3 des calend. d'avril, sous le
deuxième cons. de l'empereur Carinus
et le premier de l'emper. Numérien. 284.

Les emper. Dioclétien -et Mlaximien
à Légitùnus.

Si vous êtes dans le dessein d'accuser
la femme de votre oncle du crime de
supposition de part

3
formez et prouvez

visti
,

tibi accusare pennittat.
Propos. 3 calend. julii, Tusco et Basso

Coss. 340.

8. Iidem AA. et CG. Marino,

Si falsos codicillos ab iis
, contra quos

supplicas, factos esse contendis
: non ideo

accusationem evadere possunt, quod se
illis negent uti. Nam illis prodest instru-
menti usu abstinere, qui non ipsi falsi

.
machinatores esse dicuntur, et quos peri-
culo solus usus adstrinxerit. Qui autem
compositis per sceluscodicillis , in severi-
tatem legis Corneliae inciderunt

: non-pos-
sunt defensiones ejus, recusando, crimen
evitare.

Proposit: 3 calend. julii, ÆmiliaDo et
Basso Coss. 26o.

9. Impp. CarilZus et Numerianus AA.
JMesio.

Si docueris apud prsesidem provincia»
ab intesfato te heredegi ejus extitisse, qui
codicillos scripserat: ordinarimn est, ut
in hereditatis possessione constitutus, fi-
deicommissa praebeas

, quae jure relicta
sunt :

nisi consilium est codicillos falsos
arguere. Quod si criminaliter-coeptum ju-
dicium interventu indulgentise sopitum
est : habes tamen residuamindagationem,
et potes de fide scripturae civiliter queri.

Proposit. 3 calend. aprilis, Cariho II..
et Numeriano AA. Coss< 284.

\

10. Impp. Diocletianus et Maximianus
AA. Legitimo.

Cum suppositi partus crimen patrui tui
uxori moveas :

apud rectorem provinciae
instituta aecusatione id proba.



Proposit. II calend. octobris, Diocle-
tiano A. II. et Aristobulo Coss. a85.

II. Iidem AA. et CC. lsidoro.

Si lis pecuniaria apud pedaneos judices
remissa est :

etiam de fide instrumenti ci-
viliter apud eos juxta responsum viri pru-
llentissimi Pauli requiretur.

Proposit. 10 calend. julii
,

Diocletiano
III. et lUaximiano AA. Coss. 287.

J2. Iidem AA. et CC. Primo.

Querela falsi temporalibusprsescriptio-
nibus, non excluditur, nisi viginti anno-
rum exceptione

,
sicut caetera quoque ferS

erimina.
Sancit. 6 id. januarii, CC. Coss..

13. Iidem AA. et CC. Marco.
_

Qui veluti praesentem scripisses res re-
cepisse suas , cum absens esset, consciip-
serit : non ignoranti quicquamaufert, sed

se criminis obligat periculo.
Proposit. 6 calend. jalluarii, AA. Coss.

14. Iidem AA. et CC. Gentianee.

Eum qui celavit vel amovit testamen-
tum, committere crimen falsi pnblicè no-
tum est.

Sancit. 3 calend. januarii, Sirmii, AA,
Coss.

i5. Iidcm AA. et CC. Rufo.

Si creditor colludens cum debitore suo,
tibi preedium venundedit, falsum commi-
sit ; et tibi nihil oflecit, sed se magis cri-
minis accusationi fecit obnoxium.

Sancit. i3 calend. februarii, cCO" Coss.

votre accusation devant le président de
la province.

Fait le 11 des calend. d'octobre
, sous

le deuxième cons. de l'emper. Dioclétien
et le premier d'Aristobule. 285.

11. Les mêmes empereurs et Césars à
Isidore.

Conformémentà l'opinion du juriscon-
sulte Paul, les juges pédanées jugeant dans

une cause pécuniaire, peuvent également
connaître de la question élevée sur l'au-
thenticité des titres.

Fait le 10 des calend. de juillet, sous
le troisième cens, de l'empereur Dioclé-
tien et le premier de Maximien. 287.

ia. Les mêmes empereurs et Césars à
Primus.

Le crime de faux
, comme presque tous

les autres crimes
, ne peut être prescrit

que par l'espace de vingt ans.
Fait le 6 des ides de janvier, sous 1e

cons. des Césars.

13. Les mêmes empereurs et Césars a
Marcus.

Celui qui a fait un écrit qui porte que
tel présent, a reçu ce qui lui apparte-
nait

,
tandis que cette même personne

que cet acte mentionne comme présente,
était alors absente, n'a pu en aucune ma-
nière lui porter préjudice

,
mais par-là

eest seulement renducoupable d'un crime.
Fait le 6 des calend. de janvier, sous

îe cons. des mêmes empereurs.
14. Les mêmes empereurs et Césars à.

Gentien.
Il est manifeste que celui qui a célé

ou supprimé un testament, s'est rendu
par-là coupable du crime de faux.

Fait à Sirmium, le 3 des calendes de
janvier, sous le cons. des mêmes emper.
t5. Les mêmes empereurs et Césars a

Ru/'us.
Si un créancier, d'intelligence avec

son débiteur, vous a vendu un fonds der

ce dernier, obligé antérieurement à un
autre créancier, il s'est, par cette cou-
pable collusion, mis plutôt dans le cas
d'être poursuivi pour crime de faux

y
loin d'avoir pu par ce moyen vous porter
aucun préjudice.

Fait le i3 des calend. de février, sous
le cons. des Césars.



16. Les mêmes empereurs et Césars à
Fortunatus.

L'authenticitéd'un testamentpeut être
contestée de deux manières. C'est pour-
quoi, quoique vous ne puissiez poursuivre
par procureur celui que vous accusez du
crime de faux en testament, cependant
vous pouvez par vous-même ou votre
procureur, arguer de faux ce même
testament , par une action civile ; dans
le cas,de poursuites criminelles ,

l'accu-
sation de faux peut être formée non-
seulement par la partie intéressée

y
mais

par tout autre.
Fait à Sirmium, le 8 des ides de févr.,

tous le cons. des Césars.
17. Les mêmes empereurs et Césars à

Ménélaus.
De même qu'un testament ou un Co-

dicille faux ne peuventêtre validés par un
espace de tems, de même un testament
eu un codicille authentique ne peuvent
par la même cause être annuités

>
c'est

pourquoi si vous êtes dans l'intention de
poursuivre la punition du délit par voie
criminelle ou par voie civile, le prési-
dent de la province, s'il trouve que vos
réclamations ne soient pas dénuées de
vraisemblance, ordonnera que les escla-
ves que les lois permettent dans de pa-
reik cas d'interroger

,
soient soumis à

la question, afin d'obtenir, Vil est pos-
sible, de -plus amples renseignemens sur
le crime dont il s'agit.

Fait à Sirmium, le 3 des ides de fé-
vrier

, sous le consulat des Césars..
ii. Les mêmes empereurs et Césars il

Maxime.
Wn titre faux ne peut fournir un juste

commencement de possession ; c'est pour-
quoi vous pouvez former une accusation
criminelle de faux contre ceux qui vous
contestent la propriété du fonds dont il
's'agit.

Fait le 5 des nones de mars , sous le
consulat des Césars.

Les mêmes empereurs et Césars à
Cosnda.

Quoique l'affaire dont vous nous en-
tretenez vous ait concerné, cependant
vous auriez du mûrement délibérer avant
d'agir, pour ne pas vous trouver dans.

i6. Iidem AA. et CC. Fortunato.

De fide testamenti querenti duplex via
litigandi tributa est. Quamvis itaque per
procuratorem accusationem persequi non
potes :

disceptatione tamen privata dp
ejusdem fide queri non prohiberis

: cum
reus ita conventus non tantum ab alio
juste

,
sed etiam ab eo qui civiliter egit,

solemniter accusari possit.
Sancit. 8 februarii, Sirmii, CC. Coss.

i9. Iidem AA. cl CC. Menelaa*

Sicut falsi testamenti vel codicillorum
scriptura, temporis intervallo firmari non
potest :

ita vera, quae jure subsistit, non
evanescit. Si itaque defide delicti, vel per
accusationem, vel per privatum judicium
quereris : rector proviuciae tunc demiim
eos exhiberi, de quibus interrogatio fieri
potest

,
jubebit; si prius caeteris indiciis

fuerit commotus.
Sancit. 3 id. februarii, Sirmii, CC,

Coss.

18. Iidem AA. et CC. JHdximo.

Ex initio falsi commissi j.usta possessi»
non paratur. Unde contra eos, quos de
dominio fundi tecum contendereproponisj,
accusationem instituere-potes.

Sancit. 3 non. martii , CC. Coss..

19. Iidem AA. et CC. Cosjmcr.

Et si ad te negotium pertinuit : etiam

-

atque etiam tecum deliberare debueras,
ne improbam institueres accusationem,

-

hoc instrumentum) in quo subscripseras
1



falsum arguere contendens. At cum mulie-
ribus in aliena causa falsi non sit conces-
sum accusare : tu autem haec eadem prae-
dia te prius alii donasse proponas :

fieri
tibi facultatem accusaudi, contra juris pos-
tulas formam.

Sancit. 8 id. martii, CG. Coss.

20. Iidem AA. et CC. Rlifino.

Nec exemplum editionis precum aliter

per errorem scriptum
, cum non nisi dolo

falsum committentes crimini subjugen-
tur

,
cognitionem dati judicis moratur.

Subscript. II calend. novembris , CC.
Coss.

.2I. Imp. Constantinus A. Mechilio
Hilariano.

Si quis decurio testamentum ,
vel codi-

cillos
,

aut aliquam deficientis scripserit
voluntatem, vel conscribendis publicis pri-
vatisque instrumentispraebuerit officium :

si falsi qusestio moveatur ,
decurionatus

' honore seposito
,

quaestioni (si ita popos-
cerit causa) subdatur. Sed non statim de-
sinit esse decurio

,
qui in hujusmodi facto

fuerit deprehensus. Quantum enim ad
municipales pertinet necessitates, decurio
permauet ,

quantum ad rem gestam et
veritatem reserandam

,
uti decurionatus

honore non poterit. Nec verò is qui ant6
fuerit tabellio ad eludendam quaestionem,

super iis quse ant6 scripserit, factus de-
curio defendi hac poterit dignitate

: quo-
niam scripturae veritas, si res poposcerit,
per ipsum debet probari auctorem.

Datum 3 calend. februarii, Sabino et
Rufino Coss. 316.

le cas de former une accusation illégi-
time en arguant de faux un acte que vous
avez signé. Au reste, comme il n'est pas
permis aux femmes de former une ac-
cusation de faux dans les affaires qui ne
les regardent pas spécialement

,
et que

vous avouez avoir donné auparavant à
un autre les fonds dont il s'agit, c'est
au mépris des lois que vous demandez
qu'il vous soit permis de former dans
l'espèce présente l'accusation de faux.

Fait le 8 des ides de mars , sous le
consulat des Césars.
ao. Les mêmes empereurs et Césars à

Rusinus.
Le juge auquel l'affaire a été confiée

pour la juger, ne doit pas en suspendre
le jugement par cela seul que celui quv
a fait la copie du rescrit, a par erreur
copié autrement que ne portait l'origi-
nal

, parce qu'il n'y a pas crime de faux
là où il n'y a pas de fraude.

Fait. le 11 des calendes de novembre,
sous le consulat des Césars.
s i. Les emper. Constantin à Méchilius-

Hilarion.
Que le décurion qui ayant été appelé

pour écrire un testament ou un codicille
ou tout autre acte de dernière volonté, ou
bien autres actes publics ou privés, est en-
suite poursuivi pour cette mêmecause pour
crime de faux

,
soit soumis selon l'exi-

gence du cas ,
à la question ; les privilè-

ges de sa condition devant dans cette
occurrence être suspendus

: car nous ne
voulons point que par le seul fait de cette
accusation

,
l'accusé cesse aussitôt d'être

décurion ; il conserve cette qualité quant
aux charges municipales

,
mais quant à

l'affaire dans laquelle il est inculpé
,

il
ne peut se prévaloir des privilèges du
décurionat. Celui-là non plus qui a été
notaire avant d'être agrégéau décurionat,
ne peut se prévaloir de sa nouvelle di-
gnité pour éviter la question

,
lorsque le

cas exige qu'il y soit soumis
,

à raison
des actes qu'il a reçus pendant son nota-
riat

, parce qu'on ne peut mieux s'assurer
de la sincérité de l'écriture que par celui
qui en est l'auteur.

Fait le 3 des calendes de février
, sous

le cousulat de Sabinus et de Rufinus.
3i 6.



22. Le même empereur à Maxime ,préfet de la ville.
Lorsqu'il s'agit d'un cçime de faux

,qu'on emploie toutes sortes de soins à
se procurer des preuves, soit par les
raisonnemens

,
les témoins

y
les compa-

raisons d'écritures, soit enfin par tout
ce qui peut donner quelques indices de
la vérité j que l'accusateur ne soit pas
seul interrogé

,
qu'il ne soit pas tenu

de fournir lui seul toute la preuve ,
mais

que le juge tienne comme le milieu entre
les deux parties

,
qui ne doit révéler ni

à l'une ni à l'autre ce qu'il pense de
l'affaire 5 à moins que la situation de la
cause n'exige quelque confidence, qui nedoit être faite qu'à la partie seule qu'il
est nécessaire ; qu'enfin il fasse pleine-
ment connaître son opinion par la sen-
tence définitive. Nous limitons la durée
d'une pareille cause criminelle par le court
espace de deux ans ,

à compter de l'é-
poque où l'accusation a été formée de-
vant le juge compétent, et il ne doit
être permis ni à l'accusateur ni à l'accusé
d'excéder ce délai. Aussitôt que le crime
aura été prouvé

, que le coupable soit,
selon que le cas l'exigera, livré au der-
nier supplice ou condamné à la déporta-
tion.

Fait dans le forum de Trajan, le 8
des calendes d'avril, sous le septième
consulat de l'empereur Constantin et le
premier du César-Constance.
ao. Les empereurs. Valens

,
Valentinien

et Gratienà Maxime
, préfet du pré-

toire.
Nous permettons à la partie qui a pro-duit en jugement une pièce qui est arguée

de faux, d'exiger de sa partie adverse
qu'elle déclare si elle est dans l'intention
d'intenter au sujet de cette même pièce
ou une action civile ou une action cri-
minelle ; et si elle manifeste l'intention
de faire des poursuites criminelles

, quele juge prenne connaissance de l'accusa-
tion, aussitôt qu'il aura décidé par une
sentence la question civile y qu'il soit per- 'mis d'arguer de faux, et d'intenter sur le
même sujet une accusation criminelle, les
testaniens

,
quittances

,
attestations

, les
comptes publics ou privés

,
les pactes,

22. Idem A. ad Maximum prcefectum
urbi.

Ubi falsi examen inciderit: tunc acerri-
ma fiat indago argumentis, testibus, scrip-
turarum collatione, aliisque vestigiis ve—ritatis: uec accusatori tantum quaestio in-
cumbat, nec probationis ei tota necessitas
indicatur

: sed inter utramque personamsitjudex medius, nec ulla interlocutione
divulget quae sentiat: sed tanquam ad
imitationem relationis , quae solum au-diendi mandat officium, praebeat notio-
nem; postrema sententia, quid sibi li-
queat, proditurus. Ultimum autem finem
strepitus criminalis compendioso spatio li-
mitamus, quem litigantem disceptantem-
que fas non sit excedere: cujus exordium
nascetur auspicio contestataeaccusationis

,apud judicem competentem : post proba-
tionerr} supplicio capitali, si id exigat nia-gnitudo commissi, vel deportatione ei,
qui falsum commiserit, imminente.

Proposit. 8 calend. april. in foro Tra-
janiI Constantino A: VII. et Constantio
Cees. Coss.

s3. Imppp. Valens, Gratianus et Va-
lentinianus AAA. ad lJIIaximum prce-fectum prcetorio.
Damus licentiam lîtigantibus, si apud

judicem proferatur scriptura, de qua ori-
tur aliqua disputatio, profitendi utrum de
falso criminaliter statuat, qui dubitet de
instrumenti fide experiri, an civilitcr.
Quòd si expetens vindictam, falsi crimen
intenderit, tunc qusestione civili per sen-tentiam terminata, criminis fiat indago :utsi quis tabulas testamenti, chirographa,
attestationesque, necnon et rationes priva-
tas vel publicas, pacta, et epistolas

,
vel

ultimas voluntates
,

donationes, venditio-
nesve, vel si quid prolatum aliud insti-
tuere conabitur

:
habeat accusandi facul-

tatem. Civilis autem inquisitionis inter



utrasque partes confligentium levior exa-
minatio procedat

: cum judex qui preeerit
quaestioni, intentiones actoris falsas, et
conficta crimina reorum, ex legibus poenis
competentibus possit ulcisci.

Proposit. I6calel1d. maii, Roraae, Va-
lente V. et Valentiniano Coss. 376.

24. Imppp. Valentinianus ,
Theodosius

ct Arcadius AAA. Proculo prafecto
urbi.
Praebemus licentiam

,
ut sive civiliter,

sive criminaliter ( ut actor elegerit) super
prolatis codicillis vel aliis instrumentisre-
quiratur :

incumbat probatio fidei instru-
menti ei primitus

,
qui scripturam obtu-

lerit: deinde ei qui stricta instantia falsum
arguere paratus sit.

Datum 10 calend. feb. Timasio et Pro-
moto Coss. 389.

TITULUS XXIII.
De his qui sibi adscribunt in

testamento.

I. Imp. Anloninus A. Valalio.
C^UANQUAM

ita interpretantur jurispe-
riti, ut contra legem Corneliam videatur

se scribere heredcm emancipatus filius pa-
tre dictante : tamen si cum testamentum
non esset scriptum, justus successor futu-
rus esset, accepta bonorum possessione

,
filius patri: perinde habebitur

, atque si

sua manu pater tuus te heredem scripsis-
set, functus dulci officio.

Proposit. non. septemb. Duobus et As-
pris Coss. 213.

2.

lettres familières, dernières volontés
f

ventes et titres d'autres contrats ; quant
à la question civile, le juge ne doit en
faire qu'un léger examen , parce que la
cause criminelle amenant ou la punition
de l'accusateur ou celle des accusés

, ser-
vira à démontrer pleinement la vérité.

Fait à Rome
,

le 16 des calendes de
mai, sous le cinquième consul, de Va-
lens et le premier de Valentinien. 376.
24. Les emper. Valentinien

,
Théodose

et Arcadius à Proculus
,

préfet de la
ville.
Nous ordonnons que lorsque l'authen.

ticité d'un codicille ou de tout autre
titre est contestée, la partie qui l'a pro-
duit soit d'abord tenue de faire la preuve,
tant dans le cas où son adversaire agi-
rait civilement, que dans celui où il
choisirait la voie criminelle ; ensuite celui
qui argue de faux cette même pièce pro-
duite contre lui

,
doit être admis de son

côté à prouver son assertion.
Fait le 10 des calendes de février, sous

le consulat de Timasius et de Promotus.
389.

TITRE XXIII.
De celui qui a écrit un testament

par lequel il lui est fait des
libéralités.

r. -L'empereur Antonin à Valatius.
QUOIQUE

les jurisconsultes soient d'a-
vis qu'il est contraire à la loi Cornélia
qu'un fils émancipé écrive sous la dictée le
testament de son père qui l'institue héri-
tier, cependant si avant que le testament fût
fait, le fils se trouvait héritier présomp-
tif de son père

, et dans le cas de recevoir
en son tems la possession de ses biens,
le testament doit être valable et lui-même

-admis en qualité d'héritier
:

d'où il ré-
suite qu'en prêtant votre plume à votre
père qui vous a institué son héritier ,
vous n'avez fait qu'obéir à la piété fi-
liale.

Fait pendant les nones de septembre,
sous le consul, des deux Asper. ai3.

2.



2. Le même empereur à Atticius.
Si le testateur a écrit de sa propre

main dans les codicillesque vous avez vous-
même écrit pour ce qui concerne leurs au-
tres parties

,
qu'il vous laissait un legs

ou un fidéicommis
, vous ne devez point

être réputé avoir encouru la peine portée
par le sénatus-consulte ; mais s'il a seu-
lement dit dans les codicilles qu'il a dicté
lui-même le testament ( par lequel il
vous a fait des libéralités )

, vous ne de-
vez point revendiquer le legs ou le fidéi-
commis; quant à l'accusation de faux
qu'on pourrait former contre vous, nous
vous en faisons grâce par un bienfait
spécial de notre part.

Fait pendant les ides de décembre
y

sous le quatrième consul, de l'empereur
Antonin et le premier de Balbinus. 214.

3. L'empereur Alexandre à Martial.
Par le sénatus-consulte et l'édit de

l'empereur Claude, il a été défendu à
ceux qui écrivent des testamens

,
quoique

sous la dictée du testateur, d'écrire de
leur propre main la partie de ces mêmes
testamens qui porte des libéralités en leur
faveur

, sous peine d'être punis conformé-
ment à la loi Cornélia

,
peine dont le

sénat et les empereurs ont rarement fait
grâce tant à ceux qui s'excusent sur leur
ignorance qu'à ceux qui offrent l'aban-
don des libéralités qui leur sont faites
par de pareils testamens.

Fait le 17 des calendes d'avril, sous
le deuxième consulat de Maxime et le
premier d'Elien. 224.

4. Le même empereur à Crescens.
Les libéralités d'une femme en faveur

de son mari qui a écrit lui
- même le

testament, sont réputées non écrites
,

et
en outre le mari est tenu de la peine
portée par la loi Cornélia

,
si toutefois

il n'obtient pas sa grâce.
Fait le 3 des nones de février, sousle deuxième consulat de Fuscus et le

premier de Dexter. 226.
5. Le même empereurau soldat Gallien.

L'esclave qui vous a été laissé par
votre camarade dont vous avez écrit le
testament, doit être réputé ne vous avoir
point été laissé. C'est pourquoi vous
.n'avez aucun droit à demander que ce

2. Iidem A. Atticio.
Si testator codicillis quos scripsisti,

legatum quoque seu fideicommissum reli-
quisse tibisuamanuadscripsit: nonvideri,
in poenam senatusconsulti incidisse. Quod
si testamentum dictasse codicillis signifi-
cavit

,
legato quidem vel fideicommissa

abstinere debes
: poena verò falsi tibi prin-

cipali beneficio remittitur.
Proposit. idib. decemb. Antonino A.

IV. et BaJbino Coss. zr4.

3. Imp. Alexander A. JMartiali.
Senatusconsulto et edicto divi Claudii

prohibitum est, eos ,
qui ad scribenda tes-

tamenta adhibentur
,

quamvis dictante tes-
tatore, aliquod emolumentum ipsis futu-
rum scribere

: et poena legis Corneliae fa-
cienti irrogata est, cujus veniam depre-
cantibus ob ignorantiam

, et profitentibus
a relicto discedere

,
amplissimus ordo vel

divi principes veniam rarò dederunt.
Proposit. 17calelld. april. Maximo II.

et JEliano Coss. zz4.

4. Iidem A. Crescenti.
Quae in testamento uxoris maritus sua

manu legata sibi adscripserit
, pro non

scriptis habentur ; et legis Corneliae poena
( si venia impetrata non est) locum habet.

Proposit. 3 non. febr. Fusco II. et JDe*-
tro Coss. 226.

5. Iidem A. Gallieno militi.
Quod adhibitus adtestamentumcommi-

litonis scribendum, jussu ejus servum tibi
adscripsisti,pro non scripto habetur

: et
ideo id legatum petere uon potes. Sed se-
cuto tenorem indulgentiaellleæ, poena legi*



Corneliae tibi remittitar/in quam credo
te magis errore qua malifcia incidisse.

Proposit. 17 calend, jnl. Fu&co 11. et
Dextro Coss. a2,6.

6. Impp. Diocletianitset Dfaximianus
AA et CC. Aujidio.

Si libertatem tibi manu tua, imperante
domino, adscripsisti

: cum proponas do-
minum non subscripsisse

,
-e-t suis litteris

fuam libertatem expressim agnovisse :
ad

impetrandam libertatem senatusconsulti
auctoritas tibi ohe ;t; poena tamen falsi tibi
remittitur

.*
quoniam non potueras contra

domini voluntatemvenire.
Proposit. 6 id. decembr. ipsis IV.. et

JII. AA. Coss. 290.

TIT"ULUS XXIV.
De falsa moneta.

j. Imp. Constantinus A. ad Jaiiuarium*

IJuONIAMnonnulli monetarii adulteri-

nam monetam clandestinis sceleribus exer-
cent: cuncti cognoscant necessitatem sibi
incumbere, hujusmodi homines inquiren-
di: ut investigati tradantur judici, facti
ronscios per tormenta illico prodituri, ac
sic dignis suppliciis addicendi. Accusato-
ribus etiam eorum immunitatem permitti-

mus :
cujus modus

,
quoniam dispar patri-

moniumest, à nobis per singulosstatuitur.
Si quisautem militum hujusmodi personam
susceptam de custodia exire fecerit: capite
puniatur. Appellandi etiam privato licen-
tia denegetur. Si vero miles aut promotus
in gradum hujusmodi crimen incurrerit :

tuper ejus nomineet gradu adcompetentes

legs vons soit délivré. Quant à la peine
portée par la loi Cornélia, que vous avez
encourue , nous vous en faisons grâce

,,
parce que nous sommes dans l'opinion
que vous ne vous êtes mis dans le cas de la.

mériter que par erreur et non par mau-
vaise intention.
- Fait le 17 des calendes de juillet, sous
le deuxième consulat de Fuscus et le
premier de Dexter. 226.
6. Les empereurs Dioclétien et Maxi-

mien, et les Césars, à Aujidius.
Si, par l'ordre de votre maître

, vous
avez écrit de votre main son testament
par lequel il vous laisse la liberté

,
les.

dispositions du sénatus-consulte s'opposent
à ce que vous obteniez cette liberté

,
votre maitre n'ayant point, comme vous
en convenez vous - même, signé le tes-
tament ni approuvé avec un écrit de sa.

propre main la liberté qu'il vous a lé-
guée

.
Il vous sera néanmoins fait gràce de

la peine de faux que vous avez encourue,
en considération de ce qu'il n'était pas en
votre pouvoir de désobéir à votre maître-

Fait le 6 des ides de décembre
, sous

le quatrième consul, de l'empereur Dio-
clétien et le troisième de l'emper. Maxi-
mien. 290.

TITRE XXIV.
JDe lafausse monnaie.

r. L'empereur Constantin à Januarius,
D'APRÈS

ce que nous avons appris que
quelques faux monnoyeurs fabriquaient
secrètement et mettaient en circulation;
de pièces fausses, nous imposons à tout
le monde sans distinction, l'obligation de-

rechercher les coupables, de les dénon-

cer et de les livrer aux juges, afin qu'ils
soient sur-le-champ soumis aux tourmens;
de la question, à l'effet qu'ils déclarent
leurs complices

,
et qu'ils soient ensuite li-

vrés aux supplices qu'ils ont mérités; nous
pardonnerons à ceux de leurs complices
qui nous les dévoileront. Nous croyons,
à cause de la différence des conditions

y
devoir statuer spécialement sur chacune
d'entre elles. Que donc le soldat convaincu



d'avoir laissé échapper ui^coupabledecette
sorte, confié à sa gàrde, soit puni de mort,
«t que le particulier prévenu du même
crime soit soumis à la même peine et
ne puisse appeler de la sentence qui l'y
condamne. Que le simple soldat ou J'of-
ficior accusé du crime de fausse mon-
naie, soient, selen leur oorps-ou leur grade,
traduits devant les juges compétens. Que
la maison ou le fonds où il a été- fait
de la fausse monnaie, soient revendiqués
par le -tisc

,
Ajuaud même ce crime y

aurait été commis à l'insu du maître,
si, habitantdans le voisinage, cm peut lui
reprocher une insouciance ou mie négli-
gence coupables ; à moins que, 'dès le
moment qu'il a eu connaissance du crime,
il ne l'ait dénoncé à la justice : car dans
ce dernier cas samaison ou son-fonds
ne seront point confisqués. Mais S»i le
maître de la maison ou du fonds où s'est
fabriqué de' la fausse' monnaie, habitait
un autre lieu éloigné, il ne doit-souflrir
aucune perte à cette occasion.' Le régis-
seur du fonds

y
les esclaves

,
le locataire

ou les colons qui seront convaincus de
complicité avec le faux monnoyeur, .doi-
vent avec lui être livrés -au même sup-
plice. Nous jugeons les veuves.et les pu-
pilles dignesd'uneindulgenceparticulière î
c'est pourquoi nous -ne les Soumettons à
aucune peine, quoique- delà fausse monnaie
ait été fabriquée près de leur maison ou
de leur fonds, si toutefois. ils n'ont pris
aucune part à ce crime atroce. Les im-
pubères

,
quand ils auraient été de com-

plicité dans ce crime, ne doivent à cette
occasion éprouver aucune perte ni être
soumis à aucun supplice ; parce que leur
âge est dénué de jugement. Cependant
si leurs tuteurs habitaient dans le voisi-
nage , comme ils ne doivent pas ignorer
ce -que font leurs pupilles

,
ils seront con-

damnés
,

«'ils sont solvables
,

à donner
au fisc avec leurs propres -biens,- la va-
leur de ce que les pupilles eussent- été
obligés de lui- donner

,
si , à *cause 'de

leur- âge; ils n'eussent mérité notre in-
dulgence.

Fait à Rome , le 12 des calendes de
décembre ,- sous le deuxième consul, du
César-Crispus et Constantin. 3ai.

/ "judi-ces referiltur. Domus ver3 vel fundes,
in quo haec perpetrata sunt: si dominus in
proximo constitutus sit, cujus incuria vel
negligentia punienda est, et si ignoret,
fisco vindicetur: nisi dominus ant& igno-
rans, ut primftrii repererit scelus

,
prodi-

derit perpetratum: tunc enim possessio
vel domus

•
ipsius, proscriptionis injuriae

niinimfe subjacebit. Siniveri6 longissinr-a.b
fifndouDo vel possessione abfuerit, nullum
sustineat detrimentum

: actore videlicet
fundi, -vel -servis, vel incolis,

-
vel colo*

nis, qui ad hoc ministerium prapbuermt,
cum eo qui fecit ,.supplicio capitali plec-
tendis. Viduas-autemac pupillosspeeiali
dignos indulgentia credimus: ut viduae necin proximo constitutae domo sua vel pos-sessione careant ,

si nulla apud ipsas tam
gravis conscientiae noxa resideat. Impube-
res vero ,

etiam si conscii fuerint, nullum
sustineant detrimentum

: quia aetas eorumquid videat. ignorat. Tntores tamen eo-
rum,si in proximo fuerint( quoniam igno-
rareveos quid in'rebuspupilli geritur, nonoportet) haec poena expettabit: t de re-.bus eorum, si idonei fueinnt, tantum fisco
inferatur-, quantum a pupillo faerat infe-
rendum.

Datum ra calend. decembr. Romae,
Crispo Ii, et Constantino II. Caes. Coss;
3ai.



z. Iidem A. ad Tertulluni prcefectum
urbi.

Si quis nummos falsa fusione formave-
rift :

universas ejus facultates fisco nostro
praecipimus acldici. In monetis etenimtan-
tummodo nostris cudendae pecuniae stu-
dium frequentari volumus :

cujus obnoxii
majestatis crimen committunt: et praemio
accusatoribus proposito, quicunque soli-
dorum adulter poterit reperiri, vel a quo-
cunque fuerit publicatum :

illico omni di-
latione summota, flammarumexustionibus
mancipetur.

Datum prid. non. jul. Mediolani, Cons.-
tantino A. VII. et Constantio Coss. 326.

3. Imppp. J7alentinianus, Theodosiuset
Arcadius AAA. Rufino prcejecto prce-
torio.
Si quis super cudendoaere,vel rescripto

aliquo
,

vel etiam adnotatione nostra sibi
arripuerit facultatem : non solum fructum
propriae petitionis amittat, verum etiam
poenam , quam meretur, excipiat.

Datum 4 id. jul. Constantinop. Theo-
dosio A, III. et Abundantio Coss. 3yi.

TITULUS XXV.
De mutatione nominis.

I. Impp. Diocletianus et Maxiinianus
AA. et CC. Juliana.

SICUT
in initio nominis, cognominis ,

praenominis, recognoscendisingulos impo-
sitio libera est privatis :

ita eorum mutatio
innocentibus periculosa non est. Mutare
itaque nomen, vel praenomen, sive cogno-
men siue aliqua fraude licito jure, si liber
es ,

secundum ea quae saepe statuta sunt ,x

minimè prohiberis
:

nullo ex hoc præjudi-

-

cio fnturo.
Sancit. i5 calend. jan. AA. et Coss.

2. Le même empereur h Tertullus,
préfet de la ville.

Nous ordonnons que tous les biens de
ceux qui seront convaincus d'avoir fa-
briqué de la fausse monnaie soient saisis
au profit de notre fisc

: car notre inten-
tion est que la monnaie ne se frappe que
par notre ordre et par ceux que nous
chargeons spécialement de cette commis-
sion. Nous déclarons en conséquence les
faux monnoyeurs criminels de lèse ma-
jesté

, et nous promettons une récompense
à quiconque les accusera ou les dénon-
cera. Que de tels coupables soient sur-
le-champ et sans délai, aussitôtaprès qu'ils
auront été découverts, livrésaux flammes.

Fait à Milan
,

la veille des nones de
juillet, sous le septième consulat de l'em-
pereur Constantin et le premier de Cons-
tance. 326.
3. Les emper. Valentinien, Théodoseet

Arcadius à Rujinus., préfet du pré-
toire.
Que celui qui nous a extorqué un res-

crit ou une annotation qui lui permet
de battre monnaie

,
soit non-seulement

empêché d'user d'une pareille autorisa-
tion obtenue illégitimement, mais qu'il
soit encore soumis à la peine qu'il a en-
courue par une telle conduite.

Fait à Constantinople, le 3 des ides
de juillet, sous le troisième consulat de
l'empereur Théodose et le premier d'A-
bundaatius. 3g3.

TITRE XXV.
Des mutations de noms.

1. Les emper. Dioclétien et Maximien
y

et les Césars
,

à Julien.-
LES

mutations de noms ne peuvent
porter aucun préjudice aux innocens,
puisqu'il est permis, pour cause de dis-
tinction

,
de prendre les noms et les pré-

noms qu'on juge à propos. C'est pour-
quoi rien ne vous empêche

y
si vous êtes

libre
,

de changer
,

conformément à ce
qui a été souvent statué à cet égard, votre
nom ou vos prénoms, toutefois sans fraude
et légitimement ; vous ne devez craindre



de cette démarche aucun préjudiçe pour
Favenir.

Fait le 15 des calendes de janvier, sous
le consulat des mêmes empereurs.

TITRE XXVI.
Sur la loi Julia concernant la ré-

pression de la corruption em-
ployéepar les aspirans aux di-
gnitéspubliques.

1. Les empereurs Arcctdius et Honorius
à Pompéien, prifet de la ville.

personne, après l'expiration du
tems pour lequel il a été nommer n'ait
la témérité de continuer les fonctions du
principat, ou du numérat ou de geôlier ;
parce que l'utilité publique ne permet
pas que ceux qui ont une fois exercé ces
fonctions soient réélus. Si donc quelques-
uns d'entre ceuxqui ont exercé de pareilles
fonctions, nous. ont extorqué un rescrit'
qui les autorise à continuer, que ce
rescrit soit réputé nul, et que celui qui
le produitsoit contraint de rendre compte
de sa première administration. Les con-
trevenans à cette loi seront condamnés
à la déportation, comme censés avoir
encouru la peine portée par la loi Julia,
concernant la répression de la corrup-
tion employée par les aspirans aux di-
gnités publiques.

Fait à Milan, la veille des calend. de
juin

, sous le consulat de Stilichon et
d'Anrélien. 400.

TITRE XXVII.
Sur la loi Julia concernant la

prévarication.

i. Les emper. Gratien, Valentinien et
Théodose à Jffîatronien

)
duc et pré-

sident de Sardaigne.
COMME

l'exemple de la punition de
l'un peut , par la crainte qu'il inspire, en
contenir beaucoup d'autres qui seraient
tentés «te l'imiter, nous ordonnons que

TITULUS XXVI.
Ad legem Juliam de ambitu.

I. Impp. Arcadius et Honorius AA.
Pompeiano prwfecto urbi.

NULLUS
omnino principatum, vel nu-

meratum, seu commentariensisgradum ,vel csetera officia repetere audeat: cum
publicae disciplinae semel gesta sufficiant.
At si quispiam promotorum denuo ad mu-
nus etiam per sacras litteras irrepserit
quod antè docebitur gessisse, cassatis quae
hoc modo sunt impetrata, ad solutionem
debiti primitus urgeatur: et cjui contra
fecerint, pocnam deportationis ad instar
legis Juliæ ambitus excipiunt.

Datum prid. calend. jun. Mediolam,
Stilichone et Aureliano Coss. 400.

TITULUS XXVII.
Ad legem Juliam repetundarum.

I. Imppp. Gratianus, Valentinianus et
Theodosius AAA. JKatroniano duci et
prcesidi Sardinice.

UT
unius poena, metus possit esse mul-

torum: ducem qui malè egit, ad provin-
ciam quam nudaverit, cum custodia com-

-

petentiire præcipimus: ut non solum 'lU°d



ejus non dicam domesticus, sed manipnla-
rius et minister acceperit, verum etiam
quod ipse a provincialibus nostris rapue-rit, aut sustulerit,in quadruplum exsolvat
invitus.

Datum pridi& ill. jun. Constantirrop.
Antonio et Syagrio Coss. 38a.

2. I-idcm AAA. Floro prcefecto
prcetorio.

Sciant jUdices, super admissis propriis,
aut à se, aut ab lieredibus suis poenam
esse repetendam.

Datum calend. septembr. Antonio et
Syagrio Coss. 382.

3. Iidem AAA. JMarcellino.
Omnes cognitores et judices a pecuniis

atque patrimoniis manus abstineant, neque
alienum jurgium putent suam praedam.
Etenim privatarum quoque liliumcognitor
idemque mercator, statutam legibus coge-
tur subire jacturam.

Datum prid. non. april. Medio. Mero-
baude II. et Saturnino Coss. 383.

4. Iidem AAA. et j4.rca.dius A. Edictum
ad provinciales.

Jubemus atque hortamur
, ut si quis

fortfe honoratorum
,

decurionum
, posses-

«orum , postremo etiam colonorum, aut
cujuslibetordinis, a judice fuerit aliquara..
tione concussus :

si quis scit venalem fuisse
de jure sententiam ; si quis poenam ,

vel
pretio remissam, vel vitio cupiditatis in-
gestam ; si quis postremo quacunque de
causa improbull1 judicem potuerit appro-
bare

:
is vel adnnnistrante eo, vel post

administrationem depositam in publicum
prodeat, crimen deferat, delatum appro-
])e.t: cum probaverit, et victoriam repor-

le magistrat prévaricateur qui est accusé
d'avoir spolié la province qu'il a admi-
nistrée, soit renvoyé sous bonne et sûre
escorte dans cette même province

,
afin

qu'il soit contraint de restituer au qua-druple non-seulement ce qu'il a lui-même
volé et pillé aux habitans de cette pro-
vince

, mais encore ce qui a été usurpé
de la même manière par son huissier ou
son manipulaire ou quelques autres de
ses officiers.

Fait à Constantinople
,

la veille des
ides de juin

, sous le consul. d'Antonius
et de Syagrius. 582.
2. Le môme empereur à Florus

,
préfet

du prétoire.
Que les juges sachent que pour ce qui

' concerne leurs propres prévarications, on
peut non-seulement exiger d'eux-mêmes
les peines pécuniairesqu'ils ont encourues,
mais encore de leurs héritiers.

Fait pendant les calend. de septembre,
sous le consul. d'Antonius et de Syagrius.
382.

3. Le même empereur à Marcellinus.
Que les arbitres et toutes les espèces

de juges sachent qu'ils ne doivent rece-voir aucun argent des parties ni s'appro-
prier leurs biens

, et qu'ils ne doivent
point considérer les causes portées de-
vant eux comme une proie à saisir

: car
de tels juges, ainsi que ceux qui font un
commerce de procès

,
seront punis confor-

mément à la rigueur des lois.
Fait à Milan

,
la veille des nones d'a-

vril, sous le deuxième cons. de Mérobaude
et le premier de Saturninus. 383.
4. Les emper. Valentinien

,
Théodose

et Arcadius. Edit adresséaux habitans
des provinces.
Nous exhortons, nous ordonnons même

aux fonctionnaires publics, aux décurions,
aux propriétaires, aux colons ou à toute
autre personne qui auraient quelque
plainte à faire contre un juge quelconque,
comme de s'être laissé corrompre pour
de l'argent ou des présens, d'avoir, pour
de l'argent, fait la remise d'une peine, oud'avoir, par la même cause, laissé un
crime impuni, ou enfin d'être, sous quel-
que rapport que ce soit, un juge injuste
et inique, dé dénoncer ce juge, soit pen-



dant le tems même qu'il est en fonctions,
soit après qu'il les a cessées ; de l'accuser,
et de donner les preuves dè l'accusation

,et il sera rendu justice et honneur au
dénonciateur qui prouvera son assertion.

Fait à Constantinople, le 10 des cal.
de juillet, sous le cons. du noble enfant
Honorius et d'Evodius. 386.
5. Les empereurs Valentinien, Théodose

et ArcacLius, à Sévérinus, intendant
de nos affaires privées.
Que tout procureur de César, préposé

au gynécie
,

secrétaire, receveur de nos
revenus ,

colon ou tout autre subordonné
à l'intendant de nos affaires privées, qui
aura à se plaindre des extorsions de cedernier fonctionnaire, porte à ce sujet,
dans l'année qui suivra l'époque où l'ac-
cusé cessera ses fonctions, ses réclama-
tions devant votre excellence, et répète
Fargent qui lui a été extorqué, sommequi sera reçue à-compte de ses imposi-
tions ; mais après l'expiration du délai
d'une année dont il vient d'être fait
mention, qu'aucune accusation de ce genre
ne soit admise, et que les personnes dé-
nommées ci-dessus soient contraintes aupaiement échu, quoiqu'on leur ait fait
payer précédemment de sommes plus for-
tes que celles dont ils étaient redevables. '

Fait à Milan
,

la veille des nones de
juin, sous le quatrième cons. de l'empe-
reur Valentinien, et le premier de Néo-
térius. 3yo.
6. les empereurs Thlodose et Valenti-

nien à Florentius,préfet duprétoire.
Nous ordonnons qu'on choisisse pour

gouverner les provinces des hommes
qui jouissent d'une bonne réputation

, et
que votre excellence aura jugée dignes
de ces fonctions, et non ceux qui n'aspi-
rent à cet honneur que par ambition oupoussés par la cupidité ; et que ceux dont
l élection aura été confirmée par notre
majesté ou votre excellence prêtent le
serment solennel qu'ils n'ont rien donné
pour obtenir la dignité dont ils ont éïé
revêtus ; qu'à l'avenir ils ne donneront
rien pour la même cause, tant par eux-
mêmes que par personnes interposées, et
qu ils n'éluderont pas la loi ni leur propre
serment, en voilant ces actes illicites sous

taturus, et gloriam.
Datum io calend. ju!ii, Constantino-

poli, Honorio N. P. et Evodio Coss. 586.:

5. Impp. Valentinianus, Theodosius et
ArcadillS AAA. Severino comiti rerum
privatarum.
Unusquisque procurator

, prsepositu»
gynaecio, tabularhis

, susceptor, colonus
yvel quicunque se a comite domorum me-minerit esse concussum :

ciim ipse
,

cui
pecuniam numeravit, ab administratione
decesserit: inlra anni spatium ad judicium
spectabilitatis tuae

,
quicquid dederit, re-petiturus occurrat : ut prosit pensionibus,

quicquid ille reddiderit. Si vero ex tem-
pore depositae administrationis praestituti
temporis curricula transfluxerint

: nulla
vox advocationisemergat, sed ipsos pro-
curatores, praepositos

,
colonos

,
tabula-

rios
, susceptores, obnoxios ad solutionem

volumus coartarL
Datum pridiè non. junii, Mediolani,

ValentinianoA. IV* et Neoterio Coss. 3qo.

6. Impp. Theodosiuset Valentinianus
AA. Florentio prcrfecto prcetorio.

Sancimus, ejusmodi virosad provincias
regendas accedere, qui ad honoris insignia
non ambitione, vel pretio, sed probat»
vitae, et amplitudinis tuae solent testimo-
nio promoveri

: ita saIlè
, ut quibus hi ho-

nores per sedis tuae, vel per nostram fue-
rint electionem commissi: jurali inter gesta
dcpromant, sepro administrationibussor-
tiendis neque dedisse quidpiam

, neque da-
turos unquam postmodum fore, sive per
se, sive per interpositampersonam, in frau-
dem legis sacramentique

, aUt venditionis-
donationisvetitulo, aut alio velamento cu-jnscunque contractus. Et ob hoc

, excep-
tis solis salariis

,
nihil penitus tam in ad-

ministratione positos, quam post deposi-



tum officium pro aliquo prsestito beneficio

tempore administrationis
, quam gratuitb

meruerunt, accepturos. Et licèt neminem
divini timoris contemnendo jusjurandum
arbitramur immemorem, ut saluti propriae
ullum commodum anteponat: tamen ut ad
salutis timorem etiam necessitas periculi
subjungatur : si quis ausus fuerit praebita
sacramenta negligere, non modb adversus
accipientem

,
sed etiam adversus dantem ,

accusandi cunctis tanquam crimen puhli-

cum concedimus facultatem :
quadrupli

pcena eo qui convictus fuerit, modis om-
nibus feriendo.

Datum 6 calend, decembris
,

Constan....

tinopoli, Theodosio A. XVII, et Festo
Coss. 439'

TITULUS XXVIII.
De crimine peculatus.

J. Impp. Honorius et Theodosius AA.
Rufino prcefecto prcetorio,

JtrDICES,
qui tempore administrationis

publicas pecullias subtraxerunt, lege Julia
peculatus obnoxii sunt: et capitali ani-
luadversioui eos subdi jubemus :

iis quo-
que nihilominus, qui ministerium eis ad
hoc adhibuerunt, vel qui subtractas ab
his scieutes susceperunt, eadem poena per-
cellendis.

Datum 5 non. martii, Constantinopoli,
Honorio X. et Theodosio VI. AA. Coss.

413.

TITULUS

l'image d'une vente, dune donation ou
de tout autre contrat. Leur serment doit
de plus porter que, excepté leurs hono-
raires

,
ils n'accepteront, tant pendant

l'exercice de leurs fonctions qu'après leur
expiration,aucunprésenten reconnaissance
de quelque service qu'ils pourront rendre
pendant leur administration, ce qui doit
être fait gratuitement. Quoique nous
soyions dans la persuasion qu'il n'est
personne qui, pour cause de la crainte
de Dieu

, ne respecte son serment, et
qui ne préfère son propre salut à tout
avantage mondain ; cependant, pour ajou-
ter les peines de ce monde aux craintes
célestes,nous ordonnonsque, s'il se trouve
quelqu'un d'assez téméraire pour violer
dans ce cas son serment, il soit permis
à tout le monde, sans distinction

,
de

dénoncer à_ l'autorité compétente
, non-

seulement celui qui a reçu les présens,
mais encore celui qui les a faits ; et si
l'accusation se trouve prouvée, le cou-
pable sera condamné à une amende équi-
yalente au quadruple du présent donné

ou reçu.
Fait à Constantinople, le 6 des calend,

de décembre, sous le dix-septième cons.
de l'empereur Théodose et le premier
de Festus. 4^9.

TITRE XXVIII.
Du crime depéculat.

1. Les empereursHonorius et Théodose
à Ruinus

,
préfet du prétoire.

LEi
juges qui, pendant leur adminis-

tration, ont volé les deniers publics, ont
encouru la peine portée par la loi Julia,
concernant le crime de péculat ; c'est
pourquoi nous ordonnons qu'ils soient
livrés au dernier supplice, ainsi que ceux
qui seront convaincus d'avoir été de com-
plicité avec eux ,

soit en les aidant d'une
manière quelconque, soit en recevant
sciemment les objets soustraits.

Fait à Constantinople
,

le 5 des non. de

mars , sous le dixième cons. de l'empereur
Honorius et le sixième de l'empereur
Théodose. 415.

TITRE



TITRE XXIX.
Du crime de sacrilége.

I. Les empereurs Gratien, Valentinien
et Théodose à Eutrope, préfetdu pré-
toire.

CEUX
qui, par ignorance ou négligence,

n'observent point ou violent la sainteté
de la loi divine, sont coupables de sa-
crilége.

Fait à Thessalonique, le 3 des calend.
de mars, sous le cinquième consulat de
l'empereur Gratien et le premier de l'em-
pereur Théodose. 38o.

a. Loi non authentique.

3. Le même empereurà Sjmmaçue,préfet
de la ville.

On ne doit point faire des opérationsde
l'empereur l'objet de discussions : car
c'est une espèce de sacrilège de mettre-
en question si celui que l'empereur a
élu pour exercer une dignité, en est digne
ou non.

Fait à Milan ,le 5 des calend. de janv.,
sous leçons, de Richomeret de Cléarque.
394.
4. Les empereurs Gratien

,
Valentinien,

Théodose et Arcadius à Eutrope\,
préfet du prétoire.
Que ceux qui aspireront à exercer une

charge administrative dans la province
dont ils sont habitans et citoyens, soient
réputés coupables de sacrilège ; à moins
que par une libéralité spéciale, l'empe-
reur ne le leur ait permis.

Fait le 16 des calend. d'août, sous le
ce.s. de l'empereurArcadius et de Bau-
ton. 315.

TITRE XXX.
Des séditieux, et de ceux qui sou-

lèvent lepeuple contre le gouver-
nement.

1. Les empereurs Gratien
, Valentinien

et Théodose à Florentius, préfet Au->
gustal.

CELUI
qui, au mépris des défenses

rigoureuses qui existeut à cet égard, a

TITULUS XXIX.
De crimine sacrilegii.

I. Imppp. Gratianus, Valentiniamis et
Theodosius AAA. Eutropio prcpfecto
prcetorio.

QUI
divinae legis sanctitatem aut nes-cfendo omittunt, aut negligendo. violant,

et oflenduirt, sacrilegiúm committunt.
Datum 3 calend. mattii, Thessalonicæ,

Gratiano A. y. et Theodosio A. L Coss.
38o.

r 2. Lexnon authentica.

3. Iidem AAA. ad Symmachum prce-
Jectitm urbi.

Disputarede principali judîcio non opor-tet. Sacrilegii enim instar est dubitare anis dignus sit, quem elegerit imperator.
Datum 5 calend. januaru,'Mediolam

9Richomereet Clearcho Coss. 384.

4. Iidem AAA. et Arcadius A. Enfropio
prcefecto prætorio. '•

- .

Ne quis sine sacrilegii crimine deside-
randum intelligat gerendae ac suscipiendae
adIDinistrationis officium intra eam pro-
vinciam, in qua provincialis et civis ha-
betur

: nisi hoc cuiquam ultroITea liberali-
tate per divinos affatus imperator iudul-
geat.

Datum 16 calend. augusti, Arcadio A.
et Bautone Coss. 385.

TITULUS XXX.
De seditiosisy et de iis quiplebem.

contrq. 'i"empuôlicam audent col-
ligere.

i. Imppp. Gi-atianus
,

Valentinianus et
Theocosius AAA. Florentio praifecto-
prcctorio Augustali.

Sl
quis contra evidentissimam jussionem

-

susciptre olebem
, et .ade. mihliram



disciplinam defendere fortasse tentaverit :

multam gravissimam sustinebit.
Datum i5 calend. januarii, Constan-

tinopoli, Richomere et Clearcho Coss.
384.

2. Imp. Leo A. Erythrio prcefecla
prcetorio.

In nullis locis aut civitatibns tumultuo-
sis clamoribus cujusquam interpellatio con-
tumeliosa procedat

, nec ad solam cujus-
quam invidiampetulantiaverba jactentur:
scituris iis qui hujusmodi voces emiserint,
moverintque tumultus

, se quidem fruc-
tum ex iis quae postulant, nullatenus ha-
bitnros subdendos autem poenis iis quas
de seditionis et timiultus auctoribus vetus-
tissima decreta sanxerunt.

Datum 2 non. martii, ConstantinopoIi,
Leone A. VI. Cos. 474.

TITULUS XXXI.
Quando civilis actio criminaliprae-

judicet, et arc utraque ab eodem
exerceri possit.

I. Imppp. T^alens
,

Gratianus et và-
lentinianus AAA. Antonio prcefecto
prcetorio.

A_
PLERISQUE prudentium generaliter

definitum est
,

quoties de re familiari et
civilis et criminalis compettt actio, utra-
que licere experiri: sive prius criminalis,
sive civilis actio mOveatur i nec si civiliter
fuerit actum ,

criminalem posse consumi;
et similiter è contrario. Sic dpnique et per
vim de possessione dejectus, si de ea re-
cuperanda interdicto unde vi fuerit usus :

non prohibetur tamen etiam lege Julia de
vi publico judicio instituere accusatio-
nem.. Et suppresso testamento , cum ex
interdicto de tabulis exhibendis fuerit ac-
tum :

nihilominus ex lege Cornelia testa-
mentaria poterit crimen inferri, JEt cum

tenté de former des rassemblemens et de
soulever le peuple contre le gouverne-
ment, doit être puni très-sévèrement.

Fait à Constantinople,le i3 des calend.
de janvier

, sous le cons. de Richomer et
de Cléarque. 384.
2. L'empereur Léon à Erjthrius

,
préfet

du prétoire.
Qu'en aucune ville ni autres lieux

,
personne n'ait la témérité de tenir des
propos séditieux, soit contre le gouver-
nement, soit même contre quelqu'un de
ses employés ; que ceux qui se rendront
coupables de pareils propos , ou qui exci-
teront quelque tumulte, sachent que non-
seulement ils n'obtiendront point ce qu'ils
avaient en vue en menant une conduite
de cette sorte, mais encore qu'ils seront
condamnés aux peines prononcées par les
anciennes lois contre les auteurs de sé-
ditions et de tumultes.

Fait à Constantinople, le 2 des nones
de mars, sous le sixième cons. de l'elu-
pereur Léon. 474.

TITRE XXXI.
Du cas où l'on peut exercer dans;

la même cause les actions civile
et criminelle , et de celui oit l'ac-
tion civile ne préjudicie pas à
l'autre.

i. Les empereurs Valens, Gratien et
Valentinien à Antoine , préfet du
prétoire.

IL
a été généralement décidé par la

plupart des jurisconsultes, que toutes les
fois que dans une cause privée, le deman-
deur a contre son adversaire les deux
actions civile et criminelle, il peut les
exercer toutes les deux, et que le choix
qu'il fait de l'action civile, ne l'empêche
point de revenir à l'action criminelle

,
et

vice versa. Par exemple si quelqu'un, dé-
possédé par la violence, a commencé par
poursuivre son adversaire en vertu de
l'interdit unde vi

,
il ne sera pas pour

cela empêché de former ensuite contre
lui une accusation en crime public, en
vertu de la loi Julia concernant le crime



de violence. De même, lorsque dans uns
.affaire de suppression de testament, le
demandeur a commencé par agir en vertu
de l'interdit de tabulis exhibendis, il ne
peut être empèché d'agir ensuite par
L'action criminelle fournie par la loi Cor-
nélia concernant les testamens. Se trouve
encore dans ce cas, l'affaire- concernant
un affranchi qui se prétend ingénu ; il
peut être poursuivi civilement pour ce
qui regarde les devoirs patronaux , et
criminellementenvertu de la loi Viscellia.
Nous renfermons dans la même classe le
crime de vol et celui dont il est question
dans la loi Fabia. Il est encore beaucoup
d'exemples qu'il serait trop long Jl'énur
mérer ici, -où l'action civile n'exclut pas
l'action criminelle, et vice versa. On doit
.sans doute assimiler .aux autres exemples
rappelés ci-dessus le crime de faux, que
l'on peut poursuivre par voie criminelle

»après -avoir exercé contre le coupable
l'action civile.

Fait la veille des calend. de janv., sous
le sixième cons. de l'empereurValens et
le deuxième de l'empereur Valçntinien.
378.

TITRE XXXII.
Du crime de soustraction de choses

héréditaires.
i

t. Les empereurs Sévère et Antonin i
Euphrata.

Vous
ne pouvez former contre votre

cohéritier l'accusation du crime de sous-traction de choses héréditaires, avouànt
vous-même qu*après examen des choses
qu'il contenait, les clefs du coffre commun
lui ont ét^remises en votre présence.Vous
n'avez pu non plus, en agissant à raison
de ces choses confiées à votre cohéritier,
exiger de lui la compensation que vous
avez proposée : car, après qu'il aura res-titué les choses que vous l'accusez d'avoir
soustraites, la. cause doit être portée de-
vant les juges ordinaires.

Fait le 12 des calend. de mai, sous le
deuxième cons. de l'empereur Antonin
et de Gétà. 206.

J. X ^ AXJ.LJJU• U<J
libertus se dicit ingenuum

: tam de operis
civiliter, quam etiam lege Viscellia criini-
naliter poterit perurgeri. Quo in genere
habetur furti actio, et Iegis Fabiae colisti-
tutio. Et plurima alia sunt quae numerari
non possunt : ut cum altera prius actio iD-
tentata sit, per alteram quae supererit, ju-
dicatum liceat retractari. Qua juris defi-
nitione non. ambiitJ1r etiam falsi crimen

,de quo civiliter jam actum est, estiam tri-
minaliter esse repetendum.

Datum pridiè calnd. januarii, Valente
x. Va)ejitinia»o:iL AA. Coss. 378.

* *

.( I

/

TITULUS XXXII,
De .crim:me expilatae hereditatis.

I. Impp. Severus et JLntoninus AA.
Euphratce.

-fclxPILAT^E
quidem hereditatis crimen

inteutare non jotes
,

quando communis
arcae rebus inspectis claves traditas cohe-
redi profitearis, Sed cum de his exhiben-
dis apud judicem quaereretur, rationem
compensationis induci nonoportuit. Exlii-
bitis enim quae desiderantur

,
suis judici-

bus direcia quaestio relinquenda est.
Proposit. 12 calend. maii, Antonino A..

IT. et Geia II. Coss. 206.



2. Imp. Antoninus A. Primo.
Expilatae hereditatiscrimen adversus vi-

tricum adito praeside provinciae non pro-
hiberis pcrsequi.

Proposit. 7 calend. martii, Laeto II. et
Cereale Coss. ai6.

3. Idem A. Helence.
Si avi tui hereditatem adiisti :

expilatae
hereditatis criinine adversus novercam
quondam tuam experiri non prohiberis.

Proposit. 3 non. januarii, Sabino et
Anulino Coss. 217.

4. Imp. Gordianus A. Basso.
Adversus uxorem (quae socia rei hu-

IDanæ atque divinae domus suscipitur)
mariti diem suum functi successores ex-
pilatae hereditatis crimen iutendere non
possunt. Et ideo res quas per eandem
abesse quereris

,
competenti in rem ac-

tione
,

vel si dolo malo fecerit qu6 minus

res mobiles possideret
,

ad exhibendum
perseqnere : fructus autem rerum , quas
mala fide tenuit, lic&t expilatae hereditatis
11011 teneatur crimine

, suos non facit
:

sed
extautes quidem vindicari

,
consumptos

vero condici posse, procul dubio est.
Proposit. 6 calend. martii, Attico et

IPreetextato Coss. 243.

5. Imp. Philippus A. et Philippus Cces.
Simplicio.

Obtentu expilatse hereditatis, emolu-
mentum legatorum

,
maxime suspensa

cognitione, legatariis iisdemque libertis
defuncti auferri non oportet.

Proposit. i5 calend. februarii, Philippo
A. et Titiano Coss. 246.

2. L' empereur Antonin a Primus.
Rien ne vous empêche de former de-

vant le président de la province l'ac-

,
cusation de soustraction de choses héré-
ditaires contre votre beau-père.

Fait le 7 des calend. de mars , sous
le deuxième cons. de Létus et le premier
de Céréa1. 216.

3. Le même empereur à Hélène.
Si vous avez fait l'adition de l'hérédité

de votre aïeul, rien ne vous empêche
de former contre celle qui a été votre
marâtre l'accusation du crime de sous-
traction de choses héréditaires.

Fait le 3 des nones de janvier, sous le
cons. "de Sabinus et d'Anulinus. 217.

4. L'empereur Gordien à Bassus.
Les héritiers du mari décédé ne peu-

vent former contre son épouse survivante
l'accusation du crime de soustraction de
choses héréditaires, parce qu'une femme
est à l'égard, tant des choses divines que
de celles humaines, la compagne de son
mari. C'estpourquoi, si vous vous croyez
fondé à l'accuser d'avoir soustrait des
choses héréditaires, vous pouvez contre
elle revendiquer ces mêmes choses par
l'action réelle compétente ; ou si vous
croyez qu'elle ait mis du dol dans son
fait, par l'action ad exhibendum ; les fruits
des choses soustraites

, et qu'elle a'possé-
dées de mauvaise foi, ne lui appartiennent
pas, quoique néanmoins elle ne puisse
être accusée du crime de soustraction de
choses héréditaires : car les héritiers du
mari défunt peuvent revendiquer ceux
qui existent encore, et exiger par l'ac-
tion personnelle la valeur de ceux qui
ont été consommés.

Fait le 6 des calendes de mars , sous le

cons. d'Atticus et de Prétextatus. 243.
5. L'empereurPhilippe et le César-Phi-

lippe à Simplicius.
On ne doit point, sous le prétexte du

crime de soustraction de choses hérédi-
taires

,
différer la délivrance des legs ,

quand même les légataires seraient affran-
chis du défunt, sur-tout lorsque le juge-
ment de cette accusation est suspendu

pour quelque tems.
Fait le i5 des calend. de février, sous

le cons. de l'empereur Philippe et le
premier de Titien. 246*



6. les mêmes empereur èt César à
Basilia.

Il est.de droit certain que celui-là peut
former l'accusation du crime de soustrac-
tion de choses héréditaires, qui pour le
même objet a échoué en voie civile;

fait le 10 des calendes de mars ; sous
le cons. d'Emilien et -d'Aquilinus. 250.

TITRE XXXIII.
De l'action prétorienne concernant

les choses mobiliaires enlevées
par la violence.

i. L'empereur Gordien à Valérius.
IL

est de droit éprouvé que l'action
concernant les choses enlevées par vio-
lence

,
et dont Pobjet est d'amener la

restitution des choses enlevées de cette
manière et de faire infliger une peine au
coupable, est plutôt applicable aux choses
mobiliairesou se mouvant d'elles-mcmes,
qu'aux biens immobiliers usurpés par la
violence.

Fait pendant les calend. de mars, sous
le cons. d'Atticus- et de Prétextatus. 243.
a. Les empereurs Valérîen et Gallien à

Longinus.
Si l'héritier de la donatrice vous a

enlevé par la violence des choses mobi-
liaires dont la prapriété vous avait été
transférée par une donation légitime ,
rien te vous empêche de poursuivre par
l'action des choses enlevées par la vio-
lence

,
le coupable dans l'année utile,

en restitution du quadruple, et après
l'expiration de l'année utile, en restitu-
tion simplement de la chose même ou de

sa valeur.
Fait le 7 des.... de mai, sous le cons.

de Sécular et de Donat. 261.
3. Les emper. Dioclétien et Maximien,

et les Césars, à Evelpisïus.
Le créancier qui s'empare par violence

4es choses qui lui ont été obligées pour
sûreté de sa. créance

, ne doit point être
réputé faire -une action légitime

,
mais

bien commettre un crime ; c'est pourquoi
il est certain qu'il peut être poursuivi
dans l'année utile par l'action des choses

6. Idem A. et C. Basiliæ.

Expilatse hereditatis crimen loco defi- "

cientis actionis intendi consuevisse, non
est juris ambigui.

Pröposit. 10 calend. martii, ^Emiliano
et Aquilino Goss, a5o.

XIT.ULUS XXXIII.
Yi lonorum raptorum-

I. Imp. Gordianus A. Valerio.
"Vi

bonorum raptorum actionem
, quae

cum poena sua retrahit ablata, potius ad
m.obilia moventiaque

,
quam -ad fundos

per injuriam occupatos spectare ,
explo-

rati juris est.
Propos. calend. martii, Attico et Præ-

textato Coss. 243.

2. linpp. Valerianus et Gallienus AA.
Longino.

Si res mobiles
, quarum in te fuerat

dominium perfecta donatione translatum ,
violenter heres donatricis abripuit : vi
bonorum raptorum actionem intra an-
num quidem quo experiundi potestas fuit,
in quadruplum : post annum in simplum
intendere non vetaris.

Proposit. 7 maii, Seculari etDonato
Coss. 261.

3. Impp. Diocletianuset Maximianus
AA. et CC. Evelpisto.

Res obligatas sibi creditorem vi rapien-
tem, non rem licitam facere

,
sed crimen

committere convenit : eumque etiam vi
bonorum raptorum intra annum utilem in
quadruplum, post simplici actione. con-
veniri posse non ambigitur.

Sancit. 7 cal. januarii, Sirmii, AA. CC.



4. Iidem AA. et CC. Attalo.

De his quae servus alienus nesciente do-
mino vi rapuisse dicitur

: intra annum in
quadruplum vi bonorum raptorum , et
post in simplum dominus ejus noxali ac-
tione apud competentem judicem conve-
niri potest.

Sancit. 2 ealend. maii, Heracliae, AA. CC.

5. Iidem AA. et CC. Domnce.

Sive negotiorum gestorum contra no'-
vercam tuam, sive actione vi bonorum
raptorum (quae in quadrnplum intra an-
num utilem

, ac post in simplum consti-
tuta est) putaveris agendum

: notione prae-
sidali poteris experiri.

Sancit. 6 non. julii, Philippopoli, AA.
Coss.

TITULUS XXXIV.
De crimiiie stellionatus.

I. Imp. Alexander A. Alexandro.
IMPR0BUM

quidem et criminosum fate-
ris, easdem res pluribus pignorasse, dis-
simulando in posteriore obligatione, quod
eaedem aliis pignori tenerentur. Verum
seeuritati tuae consules, si oblato omnibus
debito, criminis instituendi causam pere-
meris.

Proposit. 5 id. februarii, Pompeiano
et Peligno Coss. zSz.

enlevées par la violence, en restitution du
quadruple, et après l'expiration de l'année
utile en restitution simplement de la chose
ou de sa valeur.

Fait à Sirmium, le 7 des calend. de
janv., sous lecons. des mêmesempereurs.
4. Les mêmes empereurs et Césars à

Attalus.
A l'égard des choses que l'esclave

d'aulrui est accusé d'avoir, à l'insu de
son maître, enlevé par la violence

,
le

maître peut être à raison de ce fait,
poursuivi dans l'année utile

, et par l'ac-
tion des choses enlevées par violence

ten restitution du quadruple, et après
l'expirationde l'année utile

,
il peut l'être

par l'action noxalc, en restitution simple-
ment de la chose ou de sa valeur.

Fait à Héraclée, le 2 des calend. de
mai, sous le consulat des mêmes em-
pereurs.
5. Les mêmes empereurs et Césars à

Damna.
Soit que vous vouliez poursuivre votre

marâtre par l'action des affaires gerées,
soit par celle des choses enlevées parviolence, par laquelle on peut obtenir
la restitution du quadruple si elle est di-
rigée dans l'année utile, ou la simple
restitution de la chose ou de sa valeur,
si elle est intentée après l'expiration de
l'année utile

, vous pouvez vous adresser
au président de la province.

Fait à Philippeville
,

le 6 des nones de
juillet, sous le consulat des mêmes em-
pereurs.

TITRE XXXIV.
Du crime de stellionat.

r. Vempereur Alexandre à Alexandre.
Vous

faites l'aveu d'une conduite mé-
chante et criminelle, en convenant que
vous avez obligé les mêmes choses à
plusieurs de vos créanciers, laissant pardissimulation le dernier créancier qui les
a reçues dans l'ignorance qu'elles étaient
obligées à d'autres. C'est pourquoi vous
ne pouvez pourvoir à votre tranquillité
qu'en payant tous les créanciers à qui vous



avez donne ces mêmes choses en gage :
car c'est-là le seul moyen qui soit en
votre puissance pour éviter les suites d'une
action criminelle qu'ils sont en droit d'in-
tenter contre vous.

Fait le 5 des ides de février, sous la
consulat de Pompéien et de Pélignus.

2. Uempereur Gordien à Valens.
Si votre père vous ayant fait une do-

nation
, et vous ayant fait après votre

émancipation la traditiondes choses qu'il
vous a données

, a obligé par la suite
,sans%votre consentementquelques-unes de

ces mêmes choses à son créancier comme
lui appartenantes en propre, il n'a pupar-là porter atteinte à vos droits

3 il ne
peut néanmoins être poursuivi pour crime
de stellionat, puisqu'il a obligé sciemment
à son créancier votre chose, et sans votre
consentement, comme lui appartenante en
propre.

Fait le 2 des calend.. de janvier, sousle consul. de l'empereur Gordien et d'A-
vifla. 240.

5. Le même empereurà Adrien.
Le criMie de stellionat ne doit point

être classé parmi les crimes publics.
Fait pendant les ides d'avril, sous le

CMsuI. d'Atticuset de Prétextatus. 243.
4. L empereur Philippe à Euprépius.
On ne peut impunément tromper la

bonne foi d'un créancier en lui obligeant
une chose déjà obligée à d'autres créan-
ciers : car il a été souvent rescrit quede pareilles fràudes doivent être consi-
dérées comme crime extraordinaire et
qu'un tel stellionat mérite d'être puni
très-rigoureusement.C'est pourquoi, soit
que votre débiteurait voulu tromper vo-.tre bonne foi, soit qu'il ait tenté

, après
ayoir contracté .avec vous une obligation
légitime, de vous faire perdre fraudu-
leusement vos droits

- comme créancier
antérieur . en s'entendant avec une per-
sonne interposée, et en feignant lui avoir
obligé antérieurement à vous le gage
<ju 'il vous a donné, vous pouvez porter
vos réclamations devant le juge dont il
ressort, qui rendra à ce sujet une sentence
telle que les lois et la justice l'exigent.

Fait le 6 des ides de mai, sous le COQS.
- de Pérégrinus et d'JEmilien. 245.

t

s. Imp. Gordianus A. Valenti.
Si pater tuus in te donationem contule-rit, et cum emancipatusesses ,

traditioni-
bus dominium corporum in te transtulit,
posteaque creditorem sortitus, quasdam
earum rerum sine voluntate tua velut pro-prias suas obstrinxit: jus tuum non laesit:
nec tamen injuria stellionatus crimine pe-tetur, cum sciens alienam rem, te non con-sentiente, velut propriamsuo nexuerit cre.nitori.

Proposit. 2 calend. januarii, Gordiano
vA. et Aviola Coss. 240.

3. Idem A. Hadriano.
Stellaanatns accusatio inter crimina pu-blica non habetur..
Proposit. id. april. Attico et Prsetex^

tato Coss. 243.-
4. Imp. Philippus A. JEuprepio.

Ignorantia creditoris
, cui res pridem

apud alios obligatse pignoris sive hypo-
tbecae jure obligantur

, non sine periculo
capi consuevit. Etenim hujusmodi fraudes
ad extraordinariam criminis executionem
spectare, ac stellionatus commissum seve-rissimè esse vindicandum

, saepe rescrip-
tum est, Pròinde sive ignorantiam tuam
debitor circumvenire tentaverit, sive obli-
gatione rite perfecta

, participato fraudis
consilio, per subjectam

,
quasi anteriorem

personam dispendium tuum ad occultum
compendium suum trahere pertentat :adire suum judicem potes

, congruentem
'juri ac debitae religioni sententiam rela-

-turum.
Proposit. 6 id. maii; Peregrino et /F.mi-

liano Coss. 245.



T I T U L U S XXXV.
De injuriis.

I. Imp. Alexander A. Syro.
NEC

servis quidem alienis licet facere
injuriam.

Propos. 11 calend. decembris, Alexan-
dro A. Cos.

2. Idem A. Clavo.
Injuriarum actio tibi duplici ex causa

eompetit : cum et maritus in uxoris pu-
dore

,
et pater in existimatione filiarum

propriam injuriam pati intelligantur.
Proposit. pridie id. maias, Agricola et

Clemente Coss. 201.

3. Imp. Gordianus A. Donato.
Si non es nuntiator :

vereri non debes,
ne ea propter quòd injuriae faciendae gra-
tia quidam te veluti delatorem esse dixe-
runt, opinio tua maculata sit. Quinimò
adversus eos, qui minuendae opinionis tuae

causa aliquid confecisse comperientur,
more solito injuriarum judicio experiri
potes.

Proposit. 2 id. julii ,
Gordiano A. et

Aviola Coss. 240.

4. Impp. Valerianus et Gallienus AA.
et Valerianus Cces. Vindio.

Atrocem sine dubio injuriam esse fac-
tam manifestum est, si tibi illata est, cum
esses in sacerdotio

, et dignitatis habitum
et ornamenta praeferres : et ideo vindic-
tam potes eo nomine persequi.

Proposit. 2 Æmiliano et Basso
Coss. 260.

*

5. Impp. Dwcletianuset Maximianus
AA. et CC. Victorino.

Si non convicii consilio te aliquid inju-
riosum dixisse probare potes : fides veri
a calumnia te defelldit. Si autem in rixam
inconsulto calore prolapsus

,
homicidii

convicium objacisti, et ex eo die annus
excessit:

TITRE XXXV.
Des injures.

I. L'empereur Alexandre à Syrus.
NON-seulement

il n'est pas permis de
faire injure à un homme libre, mais en-
core à l'esclave d'autrui.

Fait le 11 des calend. de décemb., sous
le cons. de l'empereur Alexandre.

2. Le même empereur à Clavus.
L'action des injures vous compète par

une double cause; parce que le mari à
l'égard de la pudeur de sa femme, et le
père à l'égard de l'honneur de sa fille,
sont censés éprouver eux-mêmes l'injure
qui lui a été faite.

Fait la veille des ides de mai, sous le
cons. d'Agricola et de Clément. 23 r.

3. Uempereur Gordien à. Donat.
Si vous n'avez dénoncé personne, vous

ne devez point craindre que votre répu-
tation ne soit tachée par suite de ce que
dans l'intention de vous nuire, on vous
a appelé délateur ; bien plus, vous pouvez
exercer contre ceux qui en ont agi ainsi
dans le dessein de nuire à votre répu-
tation, l'action des injures.

Fait le 2 des ides de juill., sous le cons.
de l'empereur Gordien et le premier
d'Aviola. 240.
4. Les empereurs Valérien et Gallien, et

le César-Valérien, à Vindius.
Il est manifeste que l'injure qui vous

a été faite est atroce, si au moment où
vous l'avez éprouvée, vous exerciez les
fonctions du sacerdoce, et étiez couvert
des habits et des ornemens de cette di-
gnité ; c'est pourquoivous pouvez le pour-
suivre comme coupable envers vous d'in-
jures atroces.

Fait le 2 des.... sous le cons. d'Emilien
et de Bassus. 260.
5. Les emper. Dioclétien et Maximien,

et les Césars
,

à Victorinus.
Si vous pouvez prouver n'avoir pas

lâché dans de mauvaises intentions les
paroles injurieuses dont on vous accuse ,
vous ne devez point craindre d'être pour-
suivi à cet égard; niais si, pendant une

rixe



rixe et dans un moment de chaleur, vous
avez traité quelqu'un d'homicide, et s'est
écoulé une année depuis ce jour

, vous
ne pouvez être poursuivipour cette cause,
parce que l'action des injures se pres-
crit par un an.

Fait le 6 des ides de juillet, sous le qua-
trième cons. de l'empereur Dioclétien et
le troisième de l'empereur Maximien. 290.
6. Les mêmes empereurs et Césars à

Flavien.
Comme l'équité des lois ne permet pas

aux patrons de faire injure à leurs af-
franchis, et que vous nous observez que
les héritiers de la patronne se sont livrés
à des outrages envers celui à qui, par
sa dernière volonté, elle a laissé la liberté,
le président de la province veillera à ce
que les héritiers cessent une pareille con-
duite.

Fait pendant les ides de juillet, sous le
même cons. que ci-dessus. 290.
7. Les mêmes empereurs et Césars à

Potentien.
Les injures doivent être classées parmi

les délits privés, et non parmi les crimes
publics.

Fait à Sirmium, pendant les ides de
février, sous le cons. des mêmes emper.
8. Les mêmes empereurs et Césars à

Martien.
Le maître peut, à raison de l'injure

atroce éprouvée par son esclave, agir
contre le coupable

,
conformément aux

dispositions de l'édit perpétuel, qui ac-
corde spécialement à cet égard une ac-
tion en demandede dommages et intérêts.

Fait le i5 des calend. de novemb.,sous
le cons. des mêmes empereurs.
9. Les mêmes empereurs et Césars à

JSonna.
Il n'est pas douteux qu'on ne puisse

poursuivre par l'action des injures, ceux
qui ont traité les enfans de quelqu'un
d'être esclaves, dans le dessein de jeter
sur eux de l'infamie.

Fait à Nicomédie
,

le 6 des cal. de
décembre, sous le cons. des mêmes emp.
10. Les mêmes empereurs et Césars à

Paulus.
Si Zénodore a accusé votre aïeule, dans

le dessein de souiller sa réputation, d'être

excessit : cum injur\anlm actio annuo
tempore praescripta sit, ob injuriae ad-
missum conveniri non potes.

Proposit. 6 id. julii, ipsis AA. IV. et
III. Coss. 290.

6. Iidem AA. et GC. Flaviano.

Cum nec patronos injuriam facere liber-
tis, juris aequitas permittat, proponasque
patronae heredes eum ,

qui libertatem a
defuneta acceperat, injuriis afficere : cu-
rabit praeses provinciae contumeliam he-
redum compescere.

Proposit. id. jul. ipsis IV. et III. Coss.
ago.

7. Iidem AA. et CC. Potentiano.

Injuriarum causa , non publici judicii,
sed privati coutinet querelam.

Sancit. idibus februar. Sirmii
, AA.

Coss.

8. Iidem AA. et CC. illartiano.

Dominum pro atroci injuria, quam ser-
vus ejus passus est, edicti perpetui ac-

,

tione proposita, qua damni etiam haberi
rationem verbis evidenter exprimitur,
agere posse convenit.

Sancit. i5 cal. novembris, AA. Coss.

9. Iidem AA. et GC. Nonnce.

Qui liberos infamaudi gratia dixerint
servos, injuriarumactione conveniri posse
non ambigitur.

Sancit. 6 calend. decembris, Nicome-
diue, AA. Coss.

ro. Iidem AA. et CC. Paulo.

Si quidem aviam tuam ancillam (infa-
mandi causa) reipublicae ciritalis Coma-



nensium dixit Zenodorus, ac recessit
:

in-
juriarum actione statim conveniri potest.
Nam si perseveret in ea causa, facultatem
habens agendi

: super hac re deferri que-
relam

, ac tunc demum
,

si non esse serva
fuerit prouunciata

,
postulari convenit.

Sancit. i5 calend. januarii) Nicome-
diæ, CC. Coss.

11. Imp. Zeno A. Alexandro viro
illustri.

Si quando injuriarum actio, quam inter
privata delicta veteris juris auctores con-
numerant, a qnibuslibet illustribus viris
militantibus

, seu sine cingulo constitntis
,

vel uxoribus eorum, vel liberis masculini

sexus ,
vel filiabus ( superstitibusvidelicet

patribusaut maritis illustribus),vel si ad-

versus aliquam hujusmodi personam cri-
minaliter forte movetur : ipsos quidem ,
qui super injuria queruntur, inscribere;.
aliaque omnia quae in hujusmodi causis
de more procedunt, solemniterobservare
decernimus. Licere autem illustri accusa-
tori vel reo ,

vel uxori
,.

vel liberis mascu-
lini sexus , seu filiue itidem illustris supers-
titis

, causam injuriarum in quocunque ju-
tlicio competenti per procuratorem cri-
minaliter suscipere, vel movere : senten-
tiam judice contra eum, qui proeuratorem
dederit (etsi ipse non adesset judiciis,
sed causam per procuratorem diceret ) le-
gihus prolaturo :

ita tamen , ut nullus alius
idem sibi audeat vindicare, vel a nostro
numine postulare : sed in caeteris mos ju-
diciorum, qui hactenus obtinuit, in pos-
terum servetur intactus.

Datum 5 non. novembris
y

Constanti-
IlopoliJ 1110, V. c. Coss- 478.

esclave de la ville des Comanensiens, et
a abandonné l'accusation sans la pour-
suivre à sa fin

,
il peut être poursuivi par

l'action des injures. Mais s'il persévère
dans son accusation, comme il en a la fa-
culté

, vous pouvez vous défendre, et si
votre aïeule est déclarée libre, poursuivre
son injuste accusateur par la même action
des injures.

Fait à Nicomédie, le 15 des calendes
de janvier, sous le cons. des Césars.
11. L'empereur Zénon à Alexandre,

personnage illustre.
Nous ordonnons que lorsque l'action

criminelle des injures, que les auteurs de
l'ancien droit ont classée parmi les délits
privés, est exercée par ou contre des
personnages illustres, constitués en dignité
ou non , ou leurs épouses, leurs enfans
mâles ou leurs filles ( dans le seul cas
néanmoins où à cette époque leurs pères
ou maris illustres seront encore vivans ),
l'accusateur, nonobstant sa dignité, soit
tenu de prendre inscription et de rem-
plir toutes les autres solennités d'usage
dans les causes semblables. Nous permet-
tons" néanmoins à l'accusateur ou accusé
illustre, à leurs femmes, enfans mâles ou
filles ( si leurs pères ou maris illustres
sont vivans ), d'agir, soit en accusant ,
soit en défendant, par procureur; et il
est enjoint au juge de prononcer dans

ce cas, comme dans celui où les parties
comparaissent en personne, une sentence
telle que les lois l'exigent. Ce privilège
est accordé spécialement aux personnes
de cette condition. Quant aux autres ,
qu'ils n'aient point la témérité de nous.
demander que nous le leur accordions.,
ou de le revendiquer d'une autre manière :

car le droit ordinaire concernant le cas
ci-dessus, doit être observé rigoureuse-
ment par les personnes de toutes les coni-
clitions, sauf l'exception portée par cette
loi, qui d'ailleurs n'y déroge en aucune
manière.

Fait à Constantinople, le 5 des nones
de novembre

3
sous le cons. d'Illus. 47d.



TITRE XXXVI.
Des libelles diffamatoires.

r. Edit des empereurs Valentinien et
Valens.

QUE
celui qui trouvera innocemment

et par hasard dans une maison
, un lieu

lepublic ou autre un libelle diffapiatoire,
e déchire avantqu'un autrepuisse, comme

lui, le rencontrer, et n'en parle à per-
sonne ; mais qu'il sache si, au-lieu de
déchirer ou brûler aussitôt; un pareil
écrit, il-l'a répandu, et communiqué à
d'autres, qu'il sera considéré com,me
l'auteur du libelle, et en conséquence
condamné à la peine capitale

3 et si parmi
ceux qui auront eu connaissance de ce
libelle, il se trouve quelqu'un d'assez
zélé pour le bien public pour dénoncer
ce délit à l'autorité publique, qu'il dé-
clare de vive voix le nom du coupable,
ainsi que ce qu'il aura pu appercevoir de
répréhensible dans le libelle ; que rien
ne l'arrête dans cette démarche, et qu'au-
lieu de craindre il s'attende de notre-part,
s'il prouve sa déclaration

, à des éloges
et à des récompenses. Mais qu'il sache
au contraire que s'il ne -prouve pas sa
déclaration, il sera livré à la mort. Un
libelle diffamatoire ne porte aucune at-
teinte à la réputation de celui contre qui
il a été fait.

Fait à Constantinople, le 14 des cal.
de mars, sous le consulat des empereurs
Valentinien et Valens. 365.

TITRE XXXVII.
Des voleurs d'animaux domes-

tiques.

1. Les empcr. Honorius et Areadius à
Pasiphile.

CELUI
qui forme contre quelqu'un Fac-

cusation d'enlèvement d'un animal do-
mestique

, peut prendre, comme dans les
autres accusations , une inscription i ou

TITULUS XXXVI.
De famosis libellis.

I. Impp. Valentiniani et Valentis AA.
edictum.

81
quis famosum libellum, sive domi

,sive in publico, vel quocunque loco igna-
rus repererit: aut corrwnpat priusquam
alter inveniat, aut nulli confiteatur inven-
tum. Si vero non statim easdem chartulas
vel corruperit, vel igne consumpserit

t
sed

vim earum manifestaverit: sciat se quasi
auctorem hujusmodi delicti capitali sen-
tentise subjugandum. £an& si quis devo—
tionis suae, ac salutis publicae custodiam
gerit: nomensuum profiteatur, et quae per
faffiosum libellum pcrsequenda putaverit,
ore proprio edicat: ita ut absque ulla trepi-
datione accedat, sciens quidem quòd si
adsertionibus suis yeri fides fuerit opitu-
lata, laudem maximam, et praemium 4
nostra dem-entia consequetur. Sin vero
minim& haec vera ostenderit, capitali pcB-
na plectetur. Hujusmodi autem libellus
alterius opiniollemnon laedat.

Datum 14 calend. mart. Copstantinopi
Valentiniano et Valente AA. Coss< 365.

TITULUS XXXVII.
De abigeis.

I. Impp. Honorius et 'Arcadius AA*
Pasiphilo.

.A-BACTl
animalis accusatio non soluna

cum inscriptionibus,sed etiam sine ea. ob-
servatione proponitur.

Datum 6 calend. januar. Olvbrio et



Promoto Consulibus. 395.

TITULUS XXXVIII.
De Nili aggeribus non rumpendis.

J. Impp. Honorius et Theodosius AA.
An/hernia prcefecto prcctorio.

SI
quis posthac per Ægyptu-m intra

duodecimum cubitum fluminis Nili ultra
iluenta de propriis ac vetustis usibus prae-
ter fas, pranterque morem antiquitatisusur-
paverit: flammis eo loco consumatur, in

quo vetustatis reverentiam, et propemo-
dum ipsius imperii appetierit securitatem:
consciis et consortibus ejus deportatione
constringendis

:
sic ut nunquam suppli-

candi eis, vel recipiendi civitatem, vel dr-
gnjtatem, vel substantiamlicentia tribua-
tur.

Dat. 10 calend. octobr. Constantinop.
Honorio VIII et Theodosio III. AA.
Coss. 409..

TITULUS XXXIX.
De iis qui latrones, vel aliis crimi-

nious reos occultaverunt.

1. Zmppp. Valentinianus ,
Valens et

Gratianus AAA. Simplicio vic.

Eos
qui secum alieni criminis reos oc-

cultando
, eum eamve sociarunt, par ipsos

et reos poenaexpectet: et latrones quisquis
sciens susceperit, et eos offerre judicibus
supersederit, snpplicio eorporali aut dis-
pendio facultatum pro qualitatepersonae et
judicis aestimatione plectetur.

Proposit. Romae, 10 calend. april.
Gratiano A. III. et Equitio V. C. Coss.
374.

comme il le voudra, se dispenser d'ob-
server cette formalité.

Fait le 6 des calend. de janvier
, sous

le consul. d'Olybrius et de Promotus.
395.

TITRE XXXVIII.
Défenses d'endommager les levées

qui bordent et contiennent le
fleuyedu Nil.

1. Les emper. Honorius et Théodose à
Anthémius

,
préfet du prétoire.

QuE
celui qui à l'avenir s'emparera

illicitement, et au mépris de l'usage cons-
tamment suivi à cet égard, des terrains
abandonnés par le fleuve du Nil non dis-
tans de douze coudées des bords du fleuve,
soit livré aux flammes dans le lieu même
qui a été le théâtre de son peu de respect
pour l'antiquité, et pour ainsi dire de son
attentat contre la sûreté de l'empire même.
Ses complices doivent être condamnés à
la déportation

, avec privation de toute
faculté d'obtenir leur grâce ou leur ré-
habilitation

,
de récupérer leur condition

ou leur fortune.
Fait à Constantinople, le io des cal.

d'octobre
, sous le huitième consulat

d'Honorius et le troisième de l'empereur
Théodose. 409.

TITRE XXXIX.
De ceux qui ont recélé des voleurs

ou d'autres criminels.

1. Les emper. Walentinien, Valens et
Gratien , au vicaire Simplicius.

QUE
ceux qui ont recélé chez eux des

criminels
,

s'attendent, pour s'être formé

une pareille société
,

à être traités et
punis comme les coupables mêmes, sans
nulle distinction-entreeux ; que celui qui-

a recélé sciemment chez lui des voleurs
et ne les a pas aussitôt livrés à la justice r
soit condamné à l'arbitraire du juge

,
et

selon sa condition, ou à une peine cor-
porelle ou à une amende pécuniaire-



Fait à Rome
,

le 10 des cal. d'avril,
sous le troisième consul, de l'empereur
Gratien et le premier d'Equitius. 374.
a. Les empereurs Honorius et Théodose

à Palladius, préfet du prétoire.
Si des voleurs ou d'autres criminels

habitent ou se cachent dans le bien de
campagne d'autrui, que le maître, s'il
est présent, ou ses.procureurs ,

s'il est
absent, ou les régisseurs ou cultivateurs
employés à l'exploitation de ces biens de
campagne ,

livrent volontairement les
coupables à l'autorité publique ; et si
n'ignorant pas la qualité des personnes
qu'ils recèlent chez eux ,

ils ne les livrent
point de leur propre gré à la justice

yqu'ils soient sommés de le faire par
l'autorité publique, afin que les coupa-
bles soient livrés au président de la pro-
vince, pour qu'il les mette en jugement
et les condamne, s'il existe des preuves
suffisantes, aux peines dues àleurscrimes;
s'ils refusent d'obéir à la sommation

rqu'alors le président de la province em-
ploie tous les moyens de droit qui sont
en son pouvoir pour faire saisir les cou-
pables

,
nonobstant les oppositious illicites

de ceux qui les recèlent. Si les coupa-
bles sont en tel nombre que les exécu-
teurs civils des ordres des juges éprou-
vent de leur part de la résistance et ne
puissent s'en rendre maitres, que le pré-
sident de la province

,
dans un pareil dan-

ger, requierre des secours militaires du
tribun ou du chef des soldats en garnison
dans le lieu

: en sorte que par ce moyen
les accusés soient sans accident livrés à
la rigueur des lois

, et s'ils sont recon-
nus coupables, soumis aux peines com-
pétentes. Les juges néanmoinsne doivent
pas abuser du secours militaire, ni né-
gliger de l'employer lorsque le oas l'exige

:

car qu'ils sachent que s'ils requièrent la
force armée contre un innocent ou contre
tous autres que les accusés de vols aù.
d'autres crimes

, ou. si lorsqu'ils pou-
vaient employer le secours militaire ils
l'ont négligé et ont mis les citoyens
en danger

,
ils seront punis rigoureuse-

ment et comme votre excellence le jugera
a propos, Que les tribuns ou autres.
chefs de soldats ou les primats des offices

2. Impp. Honorius et Thcodosius AA.
Palladio prcefecta prætorio.

Si qui latrones, seu aliis crimiuibus ob-
noxii in possessione degunt seu iatitanL

:dominus possessionis ( si praest® est ) aut
procuratores( si dominus abest), seu pri-
mates possessionisultro eos oflferanl

: atvtsi
scientes hoc sponte non fecerint, conve-
niantur a civili officio

, ut trad.'1.'nt provin-
ciali judicio eos qui requiruntur, sub
examine judicis arguendios, et poenaspost
documenta congruas subituros, Si vero
exhibere eos domini, vol procuraAores^ aut
primates possessionis distulerint: tunc ad
detinendos eos addito rectore provinciae
omniacivilia diriganturauxilia. Sin autem
propter multitudinem forte eorum qui in
praedio sunts civile adminiculumsufficere
non posse constiterit, et memorati auda-
ces executoribus objecerint manus, vel
alias parere distulerint: tunc judex pro-
vincioe memor periculi sui, a viro devoto
tribuno seu primatibus militum , qui in
locis sunt, auxilium postulet: ut per mili-
tarem manum correpti accusati, sine dam-
no atque laesione cujuslibet legibus offe-
rantur

, et convicti poenas subeant compc-
tentes : 11011 ignaro judice, quod si advcr-
sus innocentem ob aliam causam praeter la-
tronum vel aliorum nocentium investiga-
tionem,militare auxilium postulaverit,aut
dispendiis affici provinciales concesserit:
commotione severissima ( prout tua celsi-
tudo judicaverit ) ferietur. Tribuni eliaiu
sive primates numerorum, vel oflici-orum,
qui iu locis sunt, admoniti per litteras ju-
dicis, si adminiculum militare prsebere
noluerint, aut si ab ipsis militibus damna
provincialibus inflicta fuerint: et damna
et laesiones restituent, et acerrima con-
demnatione pro arbitrio virorum illus-
triummagistrorum militum ferientur. Do-
miui etiam praediorum, seu procuratores,
vel primates possessionum impunes non
manebunt, si prsesentes et scientes ultro
non obtulerintDocentes, vel admoniti eos
exhibcrc distulerint. Namdoiiiiiiusquideni
postfessionis dominio privabitur, procura-
tor vero, seu primates, perpetuo eailio sul>-



jacebunt. Ipsi quoque procuratori vel do-
mino, vel primatibus possessionis, si se ad
comprimendam multitudinem rusticano-
rum sufficere non posse firmaverint, et id
provinciali judicio palam fecerint : mili-
tare auxilium rector provinciae a tribuno
vel a primatibus numeri faciet dari, si ci-
vilia non posse sufficere perspexerit. Sin

vero post exhibitionemeorum, qui accu-
santur ,

innocentes eos esse ,
et nihil cri-

Ininis admisisse patuerit : accusatores poe-
nam , quae in calumniatores exercendaest,
subire cogantur. Exemplo enim grave est,
sic latronem requirere , ut innocentibus
periculum fiat.

Datum 12 calend. januar. Constantinop.
Mariniano et Asclepiodoto Coss. 4z3.

TITULUS XL.

JDe requirendis reis.

i. Impp. Valerianus et Gallienus AA.
Rustico.

CUM
absenti reo gravia crimina inten-

exerçant dans les lieux, qui requis par
lettres du juge de mettre la force armée
à ses ordres

,
l'ont refusé

, ou qui ont
souffert que les soldats qu'ils ont sous
leurs ordres se comportassent mal avec
les citoyens, soient condamnés à la res-
titution ou réparation des pertes et dom-

mages arrivés à cette occasion, et en outre
sévèrement punis par les généraux. De
plus les maîtres, les procureurs , ou chefs
attachés à la campagne où se sont réfugiés
les coupables, si présens et n'ignorant
point qu'ils ont chez eux des coupables ,
ne les livrent point volontairement à la
justice ou n'obéissent point à la somma-
tion qui leur en est faite par le juge

, ne
resteront pas impunis : car le maître de
la campagne sera privé de sa propriété
et les autres seront condamnés à un exil
perpétuel. Si le procureur ou le maître ou
le chef des employés à l'exploitation assu-
rent qu'ils sont dans l'impossibilitéde con-
traindre et de saisir les coupables réfugiés
chez eux, à cause de leur multitude, ils doi-
vent en prévenirleprésidentde la province,
qui dans ce cas où les secours civils sont
insuffisans, requerra le tribun militaire ou
le chef de la garnison de fournir la force
armée. Mais si les accusés, après leur
traduction en justice, sont acquittés et
reconnus innocens

,
leurs accusateurs se-

ront soumis aux peines que les lois pro-
noncent contre les calomniateurs : car
il serait d'un exemple pernicieux de
permettre impunément d'inquiéter et
de mettre l'innocence en danger, en
l'accusant calomnieusement du crime de
vol.

Fait à Constantinople
,

le 12 des cal.
de juin, sous le consulat de Maximien
et d'Asclépiodote. 423.

TITRE XL.

De l'assignation faite à l'accusé
absent

J pour comparaître enjus-
tice.

i. Les empereurs Valérien et Gallien a
Rusticus.

LORSQU'UN
absent est accusé de crimes



graves ,
le juge ne doit point se hâter

de prononcer une sentence contre lui
,mais se borner seulement à l'assigner et

à annoter ses biens, non comme peine,
mais pour qu'il soit prévenu qu'il existe
une accusation contre lui, et qu'il vienne
se défendre et se justifier s'il le peut.
Si en conséquence de cette assignation
ou de l'annotation de ses biens

,
l'accusé

comparaît dans l'année et se justifie des
charges portées contre lui

, ses biens qui
ont été mis sous le scélé

,
doivent lui

être rendus par le juge ; mais si s'étant
présenté dans le délai légitime

,
il est mort

néanmoins avant son jugement, ses biens
doivent être restitués à ses héritiers, quoi-
qu'il n'ait pas eu le tems de se justifier.

Fait le sous le consulat de Tuscus
et de Bassus. 212.
2. L'empereur Constantin à Januarius.

A l'égard de tout accusé qui, assigné enjustice, n'a pas dans l'année, à compter du
jour de son assignation, comparu, que sesbiens soient dévolus au fisc

, et qu'ensuite
après qu'il aura été découvert, saisi et
convaincu du crime dont il est accusé ,il soit prononcé contre lui une sentence
rigoureuse. Ses biens, comme n'étant
point comparu dans l'année utile, n'en
doivent pas moins rester au pouvoir du
fisc

,
quoique par la suite il se justifie

pleinement et démontre son innocence pardes preuves évidentes.
Fait à Corinthe, le 5 des cal. d'août

sous le cinquième consul, de l'empereur
Constantinet le premier du César-Licinius.
319.
3. Les empereurs Honorius et Théodose

à Palladius,préfet du prétoire.
Dans les causes civiles

,
l'édit porté

contre le contumace ne porte aucune at-teinte à son honneur ni à sa réputation;mais il résulte de celui qui est porté
dans une cause criminelle, que l'ac-
cusé annoté ne peut non-seulement dis-
poser de son patrimoine

, mais encorequ'il reçoit des atteintes dans son hon-
neur et réputation.

Fait à Ravennes, le 7 des calend. de
juillet, sous le consulat d'Eustache etd'Agricola. 421.

tantur : sententia festinari non solet, sed
adnotari

, ut requiratur
: non utique ad

poenam ,
sed ut potestas ei sitpurgandi se,si potuerit. Postquam vero requirendus

factus intra annum redierit: si se crimine
purgaverit, res arbitrio judicis signatas
recipiat. Sin vero intra id tempus rever-
sus, post intimationem suam fuerit de-
functus

: et si necdum se purgaverit, ad
heredes proprios res transmittat.

Datum.... Tusco et BassoCoss. ziz.

2. Imp. ConstantinusA. ad Januarium.
Quicunque ex eo die, quo reus fuerit

in judicio petitus
,

intra anni spatium no-luerit adesse judicio: res ejus fisco vindi-
centur;etsi postea repertus, nocens fuerit
deprehensus, severiori sententiae subjuge-
fur. Sed et si argumentis evidentibus et
probatione dilúcidainnocentiamsuam pur-gaverit: nihilominus facultates ejus penesfiscum remaneant.

Datum idib. januar. Accepta 5 calend.
aug. Corintho, ConstantinoA. V. et Li-
cinio Cæs. Coss. 3I<J.

3. Impp. Honorius et Theodosius AA.
Palladio pratfecto prætorio.

In pecuniariis causis edictum contra Ia-
titantem propositum, existimationemejus
non laedit: criminalis vero programmatis
tenor hanc tantam ferat de jure censuramyut inter eos adnotati, non tantum patri-
monium debeat transferre, sed et famae
existimationemlaedere.

Datum 7 calend. jul. Ravennæ, EIJ$ta.-,
chio et Agricola Co§s. 4z 1.
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TITULUS X L I.

De quaestionibus.

I. Impp. Severus et jintoninus A£.
Antiance.

vJuvESTIONEMde servis contra domi-

nos haberi non oportet: exceptis adulteriis
criminibus, item fraudati census accusa-
tionibus, et crimine majestatis, quod ad
salutem principis pertinet. In caeteris au-
tem, quanquam ea quae servus contra do-

mil1um dixit, judicaturi sententiam for-
mare non debeant: tamen si aliis quoque
probationibus fides veritatis invcstigetur,
praescriptiouis invidia evanescit. In pecu-
niariis vero causis ex inopia probationum

servos contra dominum interrogariposse,
manifestum est.

Proposit. calend. januar. Fusco II. et
Dextro Coss. 197.

" 2. Iidem AA. et CC. Catullo.

Insolitum est et grave exemplo audiri

servos adversus tutores, vel matrem do-
minorum suorum, nisi tutelse agatur.

Proposit. 3 id. septemb. Chilone et Li-
bone Coss.206..

.

3. Imp. Antoninus A. cum cognitionali-
ter audisset, dixit:

Primum servi alieni interrogabuntur,si
prsestita fuerint ex tanto scelere argumen-
ta, ut videantur accedere kd verisimilia
causse crimina

,
ipsa quoque hiulier tor-

qnebitur, Neque enim ægrèferet, si tor-
queatur, quae venenis suis viscera hominis
extinxit.

Proposit. 7 cal. april. Sabiuo et Anuli-
no Coss. ^17. - 4.

TITRE X L I.

De la question.

1. Les empereurs Sévère et dntonin à
Antiana.

ON
ne doit point soumettre les esclaves

à la question dans le dessein d'obtenir des
renseignemens sur les faits dont sont
accusés leurs maîtres, excepté dans les

causes d'adultères, de fraude à l'égard
des contributions publiques et de crime
de lèse majesté, consistant en un attentat
contre l'empereur. Pour ce qui concerne
néanmoins les accusations d'autres crimes ,
on peut mettre contre leurs maîtres les
esclaves à la question, s'il existe déjà en
faveur de l'accusation d'autres preuves et
indices

: car, dans ces cas, le juge ne
peut baser sa sentence sur les dépositions
des esclaves. Il est manifeste que, faute
d'autres preuves , on peut dans les causes
civiles soumettre , pour ce qui regarde
leurs maîtres, les esclaves à la question.

Fait pendant les calend. de janvier ,
sous le deuxième consulat de Fuscus et
le premier de Dexter. 197.

2. Les mêmes empereurs et les Césars
à Catullus.

Ce serait une innovation et d'un exem-
ple pernicieux à soumettre contre les tu-
teurs ou la mère de leurs maîtres les
esclaves à la question

,
à moins que ce

ne soit au sujet de la tutelle.
Fait le 3 des ides de septembre, sous1

le consul, de Chilon et de Libon. ao5.

3. L'empereur à Antonin a dit dans
une sentence qu'il a prononcée comme
juge :
S'il existe- assez d'indices pour rendre

ce crime énorme vraisemblable, on doit
mettre les esclaves d'autrui à la question

,
et ensuite y soumettre la femme elle-
même : car il n'y a rien de trop cruel
à faire subir des tourmens à celle qui
est coupabled'avoir empoisonné son mari.

Fait le 7 des calendes d'avril, sous le
consulat de Sabinus et d'Anulinus. 217.

4.





8. Iidem AA. et CC. ad Sallustium
prcesidem.

Milites neque tormentis,neque plebeio-

rum poenis in causis criminum subjugari
concedimus

,
etiam si non emeritis stipen-

diis suis videantur esse dimissi ; exceptis
iis qui scilicet ignominiosè sunt soluti :

quod et in filiis militum et veteranorum
servabitur. Oportet autem judices nec in
iis criminibus, quae publicorum judicio-
rumsunt, ad investigationem veritatis a
tormentis initium sumere ; sed argumentis
primum verisimilibus probabilibusqueuti.
Et si bis veluti certis indiciis ducti, inves-
tigandse veritatis gratia ad tormenta puta-
verint esse veniendum : tunc id demum

facere debebunt, si personarum conditio
patiatur. Hac etenim ratione etiam uni-
versi provincialesnostris fructum ingenitae

nobis benevolentiaeconsequentur.
Sine die et consule.

9. Iidem AA. et CC. ad charissimunt,
praesidem Syrice.

Super statu ingenuitatis per omnia in-
terrogationum et quaestionum vestigia de-
currendum est : ne alienae fortè sordidae

stirpes splendidis et ingenuis natalibus au-
deantsubrogari:vel propria ac debita, per
compositam qusestionem

,
quibus compe-

tit, successio denegetur.
Datum 6 id. maii, Emissa ipsis IV. et

III. AA. Coss. 290.

8. Les mêmes empereurs a Salluste,
président.

Nous ne souffrirons point que les mi-
litaires soient soumis à la question

, à
l'égarddes accusationscriminelles formées
contre eux, ni qu'ils soient punis après
conviction

, par les peines que dans les

cas semblables les lois prononcent contre
les particuliers, et cela

,
quand même

ils n'auraient pas été réformés et classés
parmi les vétérans, à l'exception néan-
moins du cas où ils auraient été renvoyés
ignominieusement. Celte même disposi-
tion doit être observée à l'égard du fils
des militaires et des vétérans. Quant à
ce qui concerne les personnes des autres
conditions,les juges ne doivent pas, même
à l'égard des crimes publics, commencer
la procédure par la question ; ils doivent

au contraire se procurer préalablement
d'autres preuves ou indices qui donnent
quelques probabilités à l'accusation.Après
qu'ils auront acquis quelques renseigne-

mens et indices qui portent à présumer
l'existence du crime, ils peuvent em-
ployer la question, si d'ailleurs ils croyent
pouvoir de cette manière obtenir de plus
amples renseignemens, et si la condition
des accusés ne s'y oppose pas. Que nos
sujets apprennent par cette loi à connaître
la bienveillance naturelle dont nous som-
mes animés envers eux.

Sans date ni désignation de consulat.

g. Les mêmes empereurs et les César9
à notre très - cher président de la
Syrie.
Dans les causes qui concernent des ré-

clamations d'ingénuité
, on doit employer

tous les interrogatoires et questions né-
cessaires pour découvrir la vérité, afin
d'éviter que des personnes étrangères et
de basse condition n'usurpent une place
dans des familles florissantes et ingénues,
et n'obtiennent de cette manière une suc-
cession indue au détriment des vrais
héritiers.

Fait le 6 des ides de niai, sous le
quatrième consulat de l'empereur Dio-
clétien et le troisième de l'emper. Maxi-
mien. 290.



10. Les mêmes empereurs et Césars a
Ptolomée.

Si vous arguez de faux le testament
dont on se prévaut contre vous, les cons-
titutions impériales vous permettent d'exi-
ger^ afin de parvenir 4. la découverte de
la vérité

, que les esclaves héréditaires,
même ceux auxquels le prétendu héritier
a donné la liberté , soient mis à la ques-
tion.

Fait le 6 des calendes de septembre,
sous le quatrième consulat de l'empereur
Dioclétien et le troisième de l'empereur
Maximien. 290.
11. Les mêmes empereurs et Césars a

Boëthus.
L'empereur Marc a exempté les des-

ceadans jusqu'aux arrière-petits-fils, tant
•les personnes qui portent le titre de
très-éminentes, que de celles qui portent
celui de très-parfaites, dela question et
des peines portées par les lois contre les
simples particuliers, lorsqu'ils se sont mis
dans le cas de les mériter

,
si néanmoins

leurs pères de qui ils ont reçu ce privilége
ne se sont souillés d'aucune tache. Le
savant jurisconsulte Ulpien, dans ses
dissertations concernant des matières de
drwit public, a laissé au souveniret trans-
mis à la postérité, que les décurions et
leurs fils devaient jouir du même pri-
vilège.

Fait le 5 des calendes de décembre,
sous le consulat des mêmes empereurs

~291.
12. Les mêmes empereurs et Césars à

Asper.
Toutes les fois qu'il s'agit de la pro-

priété des esclaves
,

les jurisconsultespen-
sent que si la vérité ne peut être décou-
verte par d'autres moyens, on peut mettre
les esclaves dont il s'agit à la question ,afin -d'obtenirde cette manière, s'il est
possible, les preuves de la vérité.

Fait à Sirmium, le 3 des ides de mai,
sous le consul, de Tibérien et de Dion.
13. Les mêmes empereurs et Césars à

Philippa.
Vous ne pouvez dans la cause dont

il s'agit, tirer aucun avantage de ce que,
lorsqu'il s'élève des contestations sur le
maître de l'hérédité, il est permis de

10. 11å_em AA. et CC. Irtolomceo.

Cum testamentumfalsum esse proponas?
ad illuminandamveritatem servos heredi-
tarios ( etsi libertas eis ab eo, qui sc here-
dem esse affirmat, praestita est) etiam per
tormenta interrogari

, constitulionibus
principum est permissum.

ProPQsit. 6 calend. scptembris, ipsis IV*.
et III. AA. Coss. 290.

ir. Iidem AA. et CC. Boetho.

Divo Marco placuit, eminentissimorum
quidem, necnon etiam perfectissimorum

-

virorum usque ad pronepotes liberos, ple-
beiorum poenis, velquæstionibus non sub-
jici : si tamen propioris gradus liberos,
5er quos id privilegium ad ulteriorem gra-

um transgreditur
, nulla violati pudoris

macula adspergit. In decurionibus autem
et filiis eorum hoc observari, vir pruden-
tissimus Domitius Ulpianus in publicarum
disceptationum libris ad perennem scien-
tiam et memoriam refert.

Proposit. 5 calend. decembris, ipsisIV.
et III. AA. Coss. 291,

12. lidem AA, et CC. jdspro.

Quotiens de dominiomancipiorumtrac-
tatur, s~ aliis probationibus veritas illumi-
nari non possit: de se ipsa esse cum tor-
mentis interroganda, juris auctores pro-
bant.

Proposit. 3 id. maii, Sirmii, Tiberiano
et Dione Coss.

i3. Iidem AA. et CC. Philippce.

Hoc
y

quod placet
,

si de hereditate
quaeratur? hereditarios servos interrogari:
tibi opitulari non potest. Ubi enim de do-
minio incertum est, ad quem hereditas



pertineat, merito per interrogationem he-
reditarii servi ad veritatis indaginem per-
yenitur. Tu autem adseverando servum
communem esse : non dubitas portionem
ad eum pertinere, contra quem interro-
gari eum cupis. Quae res qucestionemha-
beri ab eo non permittit : cum nec com-
munis servus adversus dominum commu-
nem ,

qui non occidisse socium suum di-
catur

,
interrogari possit.

Saucit. 3 calend. maii, Heracliae, AA.
Coss.

14. Iidem AA. et CG. Constantio.

Servos non solum pro dominis
,

sub

quorum dominio sunt constituti, sed nec
pro iis

, quorum antea fuerunt, interro-
gari posse constat.

Sancit. 8 id. aprilis, CC. Coss.

i5. Iidem AA. et CC. Maximo.

Interrogari servos de facto suo , non
solum in criminali- causa ,

sed etiam in
pecuniaria (veluti quando per eos depositi
vel commodati nomine

,
vel aliis causis

legibus cognitis res aliis praestitae sunt)
posse, non ambigitur.

Sancit. 5 id. aprilis, CC. Coss.

16. Imppp. V.alentinianus
,

Valens et
Gratianus AAA. ad Antonium prco-

Jectum preetorio Gallianorum.

.
Decuriones

,
sive ob alienum, sive ob

suum debitum exortes omnino earum vo-
lumus esse poenarum, quas fidiculge et tor-
menta constituunt. Quod quidem capitalis
judicii erit, si in contumeliam ordinis exi-
tiumque tentetur. Majestatis tantummodo
reos, et (qusenefanda dicta sunt) cons-

mettre les esclaves héréditaires à la ques-
tion ; c'est avec bien juste raison que
dans de pareilles contestations on doit,
pour découvrir ]a vérité, mettre les es-
claves héréditaires à la question; mais le
cas sur lequel vous nous consultez est bien
différent

: car avouant vous-même que
l'esclave dont il s'agit est commun à votre
adversaire et à vous, il résulte de cet
aveu que vous ne doutez nullement que
votre adversaire, contre qui vous désirez
que l'esclave soit mis à la question, n'ait
une portion dans la propriété de ce même
esclave. C'est cela qui empêche qu'on ne
vous accorde votre demande, puisqu'un
esclave commun ne peut être mis à la
question contre l'un de ses copropriétai-
res , que dans le cas seulement où ce
même copropriétaire serail accusé d'avoir
tué son associé.

Fait à Héraclée, le 3 des calencl. de
mai, sous le consul, des mêmes empe-
reurs.
14. Les mêmes empereurs et Césars à

Constance.
Il est constant que les esclaves ne peu-

vent être mis à la question tant en fa-
veur de leurs anciens maîtres qu'en celle
de leurs maîtres actuels.

Fait le 8 des ides d'avril, sous le cons.
des Césars.
15. Les mêmes empereurs et Césars à

Maxime.
Il n'est point douteux que les esclaves

ne puissent être mis à la question au sujet
de leur propre fait, tant daris les causes
criminelles que dans les causes civiles,
comme lorsqu'ils ont été chargés par leurs
maitres de remettre quelque chose à d'au-
tres à titre de dépôt ou de commodat.

Fait le 5 des ides d'avril
, sous le

consulat des Césars.
16. Les empereurs Valentinien," Valens

et Gratie/i à Antoine , préfet des
Gaules.
Nous voulons absolument que les dé-

curions ne puissent être soumis à la ques-
tion

,
soit il raison de leurs propres dettes

,
soit de celles d'antrui. Le juge qui fera
quelque outrage de cette sorte Ù. l'ordre
des décurions, encourra la peine capitale.
Qu'on ne puisse user de cette cruelle me-

-



sure qu'à l'égard des décurions qui ser
ront accusés du crime de lèse majesté,
ou de complicité de cet horrible crime.

Fait le 15 des calend. d'octobre,sous le
cinquième cons. de l'empereur Valens et
le premier de l'empereur Valentinien.
3jo.
17. Les emper. Arcadius et Honorius d

Messala, préfet du prétoire.
Que tous les juges sachent qu'ils ne

peuvent, soit en cédant à une haine par-
ticulière, soit en se laissant corrompre
par de l'argent, s'écarter des voies de
la justice, et soumettre, au mépris des lois,
à des tourmens corporels, des personnes
innocentes ou revêtues d'unedignité.Nous
accordons ce privilège à ces derniers en
récompense de leur fidélité prouvée par
leurs services et leurs travaux passés. Il
en est de même de celui qui a cessé d'être
décurion. On lie doit pas non plus, à
cause de son ancienne dignité, lui faire
subir la question.

Fait lç 12 des calend. deseptemb., sous
le cinquième cons. d-e l'empereur Théo-
dbse. 3gy.
18. ISempereur Justinien à Démosthène,

préfet du prétoire. -
Nous ordonnons, pour ce qui concerne

la question à faire subir aux esclaves hé-
réditaires, que, sans distinction, confor-
mément aux lois et constitutionsdéjà pu-
kliées à cet égard, soitxju'il s'agisse de
l'hérédité en général, ou des choses hé-
réditaires en particulier, soit de l'un et
de l'autre cas, ceux des esclaves héré-
ditaires qui auront eu l'administration de
l'hérédité soient mis à la question si le
cas l'exige. Nous observons néanmoins
qu'on doit borner cette rigoureuse me-
sure à ceux seulement des esclaves héré-
ditaires qui ont administré ou détenu en
quelque sorte l'hérédité

5 peu importe
qu'ils soient encore daus la servitude

,ou que par la dernière volonté du tes-
tateur i-s aient reçu la liberté ; par ce
moyen on pourra parvenir à la décou-
verte des choses soustraites. Néanmoins
celui qui provoque la mise à la question
des esclaves, est tenu de prêter préala-
blement le serment que nous avons pres-crit par une loi précédente à ce sujet.

cios aut molientes ex ordine mmncipali,
maneat tam cruenta couditio.

Datum i5 calend. octobris, Valente V.
et Valentiniano AA. Coss. 376.

17. Impp. Arcadius et HOllorillS A.4..
M.essalce prcefecto prcetorio.

Nihil sibi detlectens k justitia indigna-
tio cognitorum

,
"nihil venalis exigentium

terror in eas , quae aut innocentia secutae,
aut principali sunthonore munitse, intel-
ligat licere personas ad inferellda& injurias
corporales. Habeat hanc mercedetn labo-
ris multorum munerum testimoniis com-
mendata devotio. Idemque est si munera
decurionatus quis deposuerit. Nam et ipse
propter pristinam dignitatem qusestionem
non patitur.

Datum 12 cal. septembris, Theodoro
V. C. Coss. 3g9.

78. Imp. Justinianus A. Demostheni-
prcefecto prcetorio.

De tormentis hereditariorumservorum
sancimus

,
nullo discrimine secundiifn an-

teriores leges eb constitutiones interpo-
sito

,
sive de jure hereditatis aliqya ipo-

veatur inter heredes qnaestio, sive de COJ;-
poribus tantum hereditariis

, sive de utro-
que eorum : servos de corporibus tantum
hereditariis interrogari, et licere servos
eos. tantummodo

,
qui res gerendas .deti-

nent : sive in servitute relicti'sunt-sive
libertatem adipisci per.nltimam testatoris
voluntatem praecepti sunt :

in qmestionepi
rerum hereditariarum deduci, et ex his
ea quae occulta sunt, revelari

: prius ta-
men sacramento super liis a nobis statuto
prspstando.

Datum 15 cal. octobris, Chalcedone
9Decio Y. c. Cos. 529.

_

._.



TITULUS XLII.
De abolitionibus.

i. Impp. Diocletianus et lYIaximianus
AA. et CC. Paternce.

PRÆSES
provinciae si perspexerit abo-

litionem ad omnia crimina
, quae mota

sunt, pertinentem a se impetratam : ne
semel finita instaurentur ,

intercessione
auctoritatis suae prospiciet. Supplicatione

vero porrecta nutui principali, praefata
abolitione sopitum crimen, ab eadem per-
sona revocari potest.

Proposit. 15 calend. decembris, Dio-
cletiano III. et Maximian© AA. Coss. 287.

z. Imp. Constantinus A. ad Junuarium
prcrfectum prcetorio.

Abolitio praesentibuspartibus causa co-
gnita non a principe

,
sed a competenti

judice postulari debet: id est, si per erro-
rem, seu temeritatem , seu calorem ad ac-
cusationem prosiluerit; hoc enim accusa-
tor explanans, abolitioni locum faciet. Sin
autem per deceptionem, vel pecuniis a reo
corruptus ,

ad postulandam abolitiouem
venit: redemptaemiserationis vox minimè
admittatur

,
sed adversus nocentem reum

inquisitione facta, poena competens inge-
ratur. Hi autem, qui suam suorumque in-
juriam defendunt, et qui cognatos suos in
accusationem deducunt :

omHimodo aboli-
tionem petere non prohibentur.

Datum 16 calend. decembris, Constan-
tino A. V. et Licinio Coss. 319.

3. Imppp. Gratianus ,
Valentinianus et

Theodosius AAA. Floro praefecto prce-
torio.
Fallaciter incusantibus accusationis abo-

litio non dabitur. Sin autem sincera mente
accusationem instituerit, et reus aliquid

Fait à Calcédoine, le 15 des calendes
d'octobre

, sous le cons. de Décius. 529.

TITRE XLII.
Des abolitions.

r. Les emper. Dioclétien et Maximien
9et les Césars, à Paterna.

Si
le président de la province trouve

que l'abolition qu'il a obtenue comprenne
tous les crimes imputés à l'accusé

,
il fera

intervenir son autorité aux fins que les
poursuites cessent, l'affaire concernant
ces crimes étant, par l'effetde l'abolition ,assoupie. L'abolition déjà obtenue peut
néanmoins être révoquée sur la demande
de celui qui l'avait demandée et obtenue.

Fait le i5 des calend. de décembre .
sous le troisième consul, de l'empereur
Dioclétien et le premier de l'empereur
Maximien. 287.
a. L'empereur Constantin à Januarius ,préfet du prétoire.

L'abolition doit être demandée en pré-
sence des parties et en connaissance de
cause, au juge et non à notre majesté,
lorsque l'accusateur convient qu'il n'a fait
l'accusation que par erreur ou témérité,
ou dans un moment de chaleur : car dans
ce cas , un pareil aveu de l'accusateur
doit tenir lieu d'abolition. Mais si l'accu-
sateur, frauduleusementou corrompu par
l'argent de l'accusé

,
demande l'abolition,

que cette voix achetée ne soit point ad-
mise ni écoutée

,
mais que l'instruction

de la procédure soit continuée, et que
l'accusé

,
s'il est convaincu

,
soit puni

conformément aux lois. Ceux qui ont ac-
cusé leurs proches ou leurs cognats, ne
sont nullement empêchés de demander
l'abolition.

Fait le 16 des calend. de décembre ,
sous le cinquième cons. de l'empereur
Constantin et le premier de Licinius. 3ig.
3. Les empereurs Gratien, Vaientiniea

et Théodose à Florus , préfet du
prétoire.
On ne doit point accorder l'abolition

de l'accusation à ceux qui ont formé une
accusation calomnieuse. Mais si l'accu-



sateur ayant formé de bonne foi l'accu-
sation

,
l'accusé a par suite été inquiété,

comme s'il a été emprisonne , mis à la
question, frappé ou enchaîne, que l'abo-
lition ne soit accordée que dans le cas où
l'accusé qui a souffert ces outrages y
donnera son consentement. Si l'accusén'a
rien éprouvé de tout cela

,
il doit être

permis à l'accusateur ,
dans les trente

jours qui suivront celui où l'accusé a été
par suite de l'accusation mis sous la
surveillance, de demander l'abolition et
de l'obtenir même malgré les oppositions
de l'accusé. Mais nous voulons qu'après
l'expiration de ce délai

,
l'abolition ne

soit accordée qu'avec le consentementde
l'accusé. Si par suite de cette même ac-
cusation des ingénus, quoique de basse
condition, non accusés de complicité dans
le crime prétendu, ont été mis, pour
cause de témoignage, à la question, DOUS
ordonnons que le juge refuse l'abolition,
quand même elle serait demandée avec
le consentement des deux parties, et pour-
suive l'instruction de la -procédure déjà
commencée. Quoique les témoins n'aient
point été mis à la question

,
cependant

nous ordonnons que l'abolition soit refu-
tée lorsque l'accusation portera sur des
crimes de lèse majesté, de trahison. de
prculat, de désertion ou autres dont les
lois anciennes font mention : car lorsqu'il
s'agit de pareils crimes, l'accusateur doit
être contraint de déclarer ce qu'il sait",
et l'accusé d'avouer son crime, ou de se
justifier s'il le peut.

Fait la veille des ides d'octob.
, sous

le cons. du noble enfant Valentinien et
de Victor. 369.

TITRE XLIII.
De l'abolition générale.

1. L'empereurAntonin à Rutilien, con-
sulaire de la Cilicie.

L'ACCUSATEUR
dont l'accusation a été

suspendue par l'abolitiongénérale publiée
enfaveur des accusés pendant un certain
tems, qui néglige de reprendre son accu-
sation dans les trente jours qui suivent le

injuriae inscriptionibus illatae toleraverit
*id est, si vel carceres sustinuerit, vel tor-

menta, vel verbera, vel -cateuas :
abolitio

non petetur : nisi fort& ille qui haec pas-
sus est, suum consensum ad petendam abo-
litionem accommodaverit. Quando autem
reus nihil tale passus est, postquam fuerit
officii custediae traditus, intra dies triginta
accusatori petenti, etiam invito reo, dari
permittitur, Post hoc vero tempus, nisi
reus consentiat, censemus non esse tri-
buendam. Quod si ingenuorum, licèt ple-
beiorum, qui conscii et participes crimi-
num non erant, testimonii gratia corpora
fuerint lacerataverberibus, tormentisque
vexata :

abolitionm etiam duarum par-
tium consensu petitam, jubemus vigore ju-
dicis denegari, et crimen propositum,
cujus examen tormentis jam coeperat agi-
tari. Sin autem testibus tormentaminim&
sunt illata : etiam sic abolitio non dabitur
in illis criminibus ( ut in violata majestate,
aut patria oppugnata, vel prodita, aut pe-*
culatu admisso, aut sacramentis desertis ,omniaque, quae jure veteri continentur )
in quibus judex non minus accusatorem
ad docenda quae detulif, quam reum ad
purganda quae negat, debet urgere.

Datum pridife jd. octobris
,

Valenti-
niano ft. P. et Victore Coss. 36ij.

TITULUS X L I I I.

De generali abolitione.

I. Imp.Antoninus A. Rutiliano
corasulari Gilicice.

C^UI
potentatus et vis abolition crimi-

num reum fecit, si post abolitionem ex
formasolita reorum factam, et post-edicta
proposita intra diem statutum repetere su-
persederit: persequi crimina vQlens

9 non



est ancliendus.
Proposit. 8 calend. maii, Ldeto II. et

Cereale Coss. 216.

2. Impp. Diocletiarms et Maximianus
AA. Paulino.

Cum eo tempore
, quo indulgentianos-

tra crimina extiuxit, accusatio a te insti-
tuta non fuerit :

publicae abolitionis praes-
criptio cessat.

Proposit. 6 id. februarii, Maximo II.
et Aquilino Coss. 286.

3. Imppp. Valentinianus
,

Valens et
Gratianus AAA. ad Senatum.

Indulgentia, patres conscripti, quos li-
berat, notat : nec infamiam criminis tol-
lit, sed poenae gratiam facit.

Datum 14 calend. junii
,

Gratiano A.
II, et Probo Coss. 371.

TITULUS L X I V.

TJt intra certum tempus criminalis
quaestio terminetur.

r. Imppp. Valentinianus, Theodosius et
Arcadius AAA. Desiderio vic. Asice.

OUISQUIS
accusatbr reum in judicium

sub inscriptione detulerit, si intra statu-
tum tempus accusationem coeptam perse-
qui supersederit, vel ( quod est contuma-
cius) ultima die adesse neglexerit : quarta
bonorum omnium parte multatos

,.
aculeos

consultissimae legis incurrat, scilicet ma-
nente infamia, quam veteresjusserantsanc-
tiones.

Datum 4 idus julii, Arcadio A. 1. et
Bautone Coss. 385.

2. Impp. Honorius et Theodosius AA.

Ccrciliano prcefecto prcetorio.
Noverint judices cuilibet culmini houo-

rive

tems d'abolition, ne doit plus être admis
à la renouveler.

Fait le 8 des cilend. de mai, sous le
deuxième cons. de Létus et le premier
de Céréal. 216.
2. Les empereurs Dioclétien et Maxi-

mien à Paulinus.
Comme votre accusation n'était point

formée lorsque, par l'effet de notre in-
dulgence

, tous les crimes ont été par-
donnés, rien ne vous empêche de la pour-
suivre

,
n'ayant pu recevoir aucune at-

teinte de l'abolition générale.
Fait le 6 des ides de février, sous le

deuxième cons. de Maxime et le premier
d'Aquilinus. 286.
3. Les empereurs Valentinien, Valons

et Gratien, au/Sénat.
Pères conscrits, l'indulgence note d'in-

famie ceux qu'elle délivre : car elle fait
bien grâce de la peine, niais n'efface
point l'infamie qui suit le crime.

Fait le 13 des calend. de juin
, sous

le deuxième cons. de l'empereur Gratien
et le premier de Probus. 371.

TITRE X L I v.

Du délaipendant lequel les causes
criminelles doivent être ternti-
nées.

r. Les empereurs Valentinien, Théodose
et Arcadius à Désidérius , vicaire
d'Asie.

QUE
tout accusateur qui, après s'être

obligé par une inscription, ne poursuivra
point dans le délai statué à cet égard
l'accusationqu'il a formée et commencée ;
ou, ce qui est plus répréhensible encore ,
qui négligera de se présenter le dernier
jour du délai, soit condamnéà une amende
équivalente au quart de ses biens, et en
outre à l'infamie que les anciennes cons-
titutions prononcent en pareil cas.

Fait le 4 des ides de juillet, sous le

cons. de l'empereurArcadius et de Bau-
ton. 385.
2. Les emper. Honorius et Théodose à

Cécilien, préfet du prétoire.
- Que les juges de tous les ordres sachent

que



que les causes criminelles devant être li-

.
mitées par certaines bornes , et ne de-
vant pas tramer à l'infini, ils ne doivent
accorder à J'une ou à l'autre des par-
ties , si elles en demandent, que les délais
permis dans ces cas par les lois

,
après

toutefois inscriptions préalables ; et si
l'accusateur n'a point poursuivi son accu-
sation dans le courant de ces délais, qu'il
soit, après leur expiration, condamnéaux
peines prononcées par les lois en sem-
blables cas. En conséquence, s'il est d'une
condition si basse que l'infamie ne soit
Sas pour lui mie peine, qu'il soit con-

damné à l'exil ; à moins que dans le tems
déterminé à cet effet, il n'ait, avec le
consentement de l'accusé, demandé l'a-
bolition. Au surplus, la diligence des
jugesdoit être telle que s'ils ne trouvent
pas nécessaire d'accorder des délais aux
parties

,
ils s'occupent sans retard du ju-

gement des causes criminelles.
Fait àRavennes, le 12 des calend. de

février, sous le huitième cons. de l'em-
pereur Honorius et le troisième de l'em-
pereur Théodose. 403.
3. Ilempereur JustinienàIMenna,préfet

du prétoire.
Nous ordonnons que les causes crimi-

nelesne traînent pas au-delà de deux ans,
A compter de la contestation en cause ,et que sous aucun prétexte leur décision
soit retardée au-delà de cette époque 5

en sorte que les procès criminelsne pou-
vantêtre prolongés davantage,après l'ex-
piratiÕn de ce délai, les juges soient te-
nus de renvoyer les accusés absous. Qu'en
outre les juges et leurs officiers sachent
que si, par leur faute et au mépris des
instances des parties, la décision du procès
n'a pu avoir lieu dans le délai déterminé
ci-dessus,ils seront condamnés à l'amenda
de vingt livres d'or.

Fait pendant les calend. d'avril..,

TITRE XL V.

Sur le sénatus-consulte Turpilien.

1. L'empereurJustinien à Amatus.
CELUI-LA

a encouru la peine portée

rive praesidentes
, necessariis utrique parti

(si petantur _) dilationibus non negatis ,praecedentibus scilicet inscriptionibus, in-
tra certum tempus criminales causas limi-
tandas

: quo emenso subeat accusator,qui
destitit, poenam legibus coustitutam. Et
si persona viIior fuerit ,.cui damnum famae
non sit injuria

: poenam patiatur exilii :nisi fort intra statuti temporis metas con-
sensus partium abolitionem poposcerit.Judicum autem debet.esse diligentia, ut
si nulla rationabilis k reo vel accusatore
dilatio postuletur, urgeant talium causa-
rum notionem non expectatis moris.

Datum 12 calend. februarii, Ravennæ,
HonorioVJII. et Thcodosio III. AA. Coss,
409.-

,

3. Imp. Justirdanus A. -Mennce
' prcefecto prcetorio.

Criminalescausas omnimodò intra duos
anno& a contestatione litis connumerandos
finiri censemus , nec ulla alia oceasione
ad ampliora produci tempora

,
sed post

biennii excessum, minimfe ulterius lite du-
rante, accusatum absolvi

: scientibus ju-
dicibus eorumque officiis, quod si litiga-
toribus admonentibus

,
ipsi litis introduc-

tionem vel examinationem distulerint,
poena vicenarum librarum auri feriantur.

Datum calend, aprilis

TITULUS XLV.
Adsenatusconsultum Turpilianum:

r. Imp. ydntoninus A. Amato.L
demum in senatusconsultumincidisse



-videtur, qui crimen publicijudicii detulit;
et causa criminis ordinata

,
id est inscrip-

tionibns depositis, et fidejussore de exer-
cenda lite praestito

, eoque, qui accusatur,
sub custodia officii facto

, non impetrata
abolitione, ab executione criminis destitit.

2. Imp. Gordianus A. Apia.
Si pro eo qui in crimen subscripsit, fi-

dem tuam adstrinxisti, isque destitit, et
commissa stipulatio est : non ultra quanti-
tatem quam spopondisti, obligatus es : eo
qui destitit, infamia nihilominusnotando,
et extraordinem secundum judicialem mo-
tum puniendo.

3. Impp. Valerianus et Gallienus AA.
Syllano.

Quamvis eum ordinem scriptura cOllti-
neat, ut primo abolitio criminis poscere-
tur, et tunc dehinc omnibus placitis ob-
temperaretur : non observantibus tamen
adversariispactorum fidem, instaurare ac-
cusationem minimè potes

y
a qua ipse des-

titisti.
Proposit. pridife non. julii

,
Tusco et

Basso Coss. abt).

4. Iidem AA. Patrophilo,
Si is de quo supplicas, contra parentes

vestros desertam, ut dicis, accusationem
coeperit persequi :

praescriptio illi in judi-
cio prsesidis destitutte rei poterit opponi.

Proposit. prid. non. maii, Seculari et
Donato Coss. 261.

9. Impp. Diocletianus et Maximianus
AA. jyiatronce.

Si foemina suam suorumque injuriam
exequatur: cum ipsa pacto contra veti-
tum destilisse profiteatur

:
in senatuscon-

sulti Turpiliani poenam eam incidisse ,certi juris est.
Subdita 7 non. april. cc. Coss.

par lesénatus-consultequi, ayant dénoncé
un crime public, a, après s'être engagé
par l'inscription

,
avoir fourni un fidéjus-

seur de poursuivre l'accusation jusqu'à
la fin, et avoir fait saisir et emprisonner
l'accusé, cessé la poursuite de son ac-
cusation, sans avoir obtenu préalablement
l'abolition.

2. L'empereur Gordien à Apius.
Si ayant répondu comme fidéjusseur

pour un accusateur engagé par l'ins-
cription

,
il a ensuite cessé de pour-

suivre son accusation
, vous n'êtes tenu,

si vous vous êtes obligé par stipulation
que de la quantité que vous avez promise;
mais celui pour qui vous avez répondu
n'en sera pas moins noté d'infamie

, et
puni sévèrement par voie judiciaire.
3. Les empereurs Valérien et Gallien à

Syllanus.
Quoique par la transaction faite entre

l'accusateur et l'accusé, il soit convenu
que d'abord le premier demandera l'abo-
lition, et que lorsqu'elle aura été obte-
nue ,

l'accusé remplira les obligations qu'il
a contractées par la transaction, vous ne
pouvez cependant renouveler l'accusation
dont vous vous êtes vous-même désisté,
quand même votre adversaire ne rem-
plirait pas ses engagemens.

Fait la veille des nones de juillet, sous
le cons. de Tuscus et de Bassus. 259.
4. Les mêmes empereurs à Patrophile.

Si celui contre qui vous nous suppliez
renouvelle contre vos parens une accusa-
tion qu'il avait abandonnée, on pourra lui

opposer devant le président de la province
l'exception qu'il a été déchu du droit de
la poursuivre de nouveau, s'en étant déjà
désisté.

Fait la veille des nones de mai, sous le

cons. de Sécular et de Donat. 261.
5. Les emper. Dioclétien et Maximien

à Matrona.
Si une femme ayant formé une accu-

sation criminelle à raison d'un crime
commis contre elle-même ou ses proches

,
s'en est ensuite, au mépris des lois, dé-
sistée par un pacte, il est de droit cer-
tain qu'elle a encouru la peine prononcée

par le sénatus-consulte Tnrpilicn.
Fait le 17 des nones d'avril, sous le

cons. des Césars.



6. les mêmes empereurs à Lucilius.
A l'égard, des accusations criminelles,

ceux-là doivent être réputés s'être désisté
d'une pareille accusation qu'ils ont for-
mée , qui en ont abandonné la poursuite
dans l'intention de ne plus la renouveler;
mais comme votre supplique atteste que
parmi d'autres motifs

, votre ignorance
est cause que vous n'avez pas continué
les poursuites de votre accusation, quoi-
que vous ayiez toujours été dans le des-
sein de la poursuivre jusqu'au bout, vous
pouvez, nonobstant la courte interruption
que vous avez mise dans vos poursuites,
reprendre votre accusation

,
la prouver

et poursuivre conformément aux lois.
Fait le 3 des caleud. de juillet, sous le

sixième cons. de l'empereur DioclétieR
et le premier de Maximien, 2.96.

TITRE XLVI.
Des calomniateurs.

T .
L'empereur Alexandre à Sahinus.

IJ'ACCUSÉ
doit poursuivre son accusa-

teur comme calomniateur
, au moment

même où ce dernier étant présent, son
accusation se juge ; c'est pourquoi c'est
contre l'usage reçu que vous demandez
la punition de votre accusateur après que
l'accusation calomnieuse qu'il a formée
contre vous a été jugée.

a. Le même empereur à Appollonia.
La mère qui poursuit la vengeance de

la mort de sou fils, est du nombre des
personnes qui n'ont point à redouter d'être
accusées de calomnie ; le sénatus-consulte
lui étend mème ce privilége à l'égard des
autres jugemens publics. De même l'hé-
ritier étranger qui forme, en vengeance
de la mort du défunt, une accusation cri-
minelle basée sur les soupçons que le dé-
funt lui-même a manifestés avant sa mort
sur son assassin

, n'a point à craindre
d'être poursuivi comme calomniateur

:
car il y a une grande différence entre
une accusation volontaire'et celle qui ré-

suite des obligations de l'héritier.
Fait le 6 des calend. de juillet, sous le

cons. de Julien et de Crispus. z25.

6. Iidem AA. Lucilio.
In executionibus criminum obtinuisse

videtur, illos destitisse, quianimum accu-
sationis implendae prorsus deseruerunt.
Cum igitur aliis ex causis, vel simplicita-
tis ratione, necdum te ad finem vindicta&
pervenisse, preces tuae testentur : poteris
postposita formidine impedimenti super
aliquantulo silentio, institutam accusatio-
nem secundum leges perferens, quam pro-
babis tibi debitam, vindictam reportare."

Proposit. 3 cale-nd. julii,: Diocletian(f
VI. et MaximianoAA. Coss. zg6.

TITULUS XLVI.
De calumniatoribus.

r. Imp. Alexander A. Sabino.
^^(

ALUMNIA eo tempore coerceri solet,
quo de causa praesente accusatore judica-
tur: ideoque posteaquam de causa judica-
tum est, contra consuetudillemcalumniam
accusatorispuniri desideras.

2. Idem A. Apollonice.
Mater inter eas personas est, quae sine

calumniae, timore necem filii sui vindicare
possunt :

idque-fceneficiumsenatusconsulti
et in aliis publicis judiciis servatum est.
Sed extraneus heres, qui suspicionem,
quam de morte sua habuisse defunctus ca-vit, exequitur, boc nomine_A calumnia.
excusatus est: cum inter voluntariam ac-
cusationem et officii necessjtatem heredis,
multum intersit.

Propos. 6 calend. jul. Juliano et Crispo
Coss. 226.



3. ldem, A. JEmilio.
Qui non probasse crimen quod inten-

dit, pronunciatur: si calnmniae non dam-
netur, detrimentum existimationis non pa-
titur. Non enim si reus absolutus est, ex
eo solo etiam accusator, qui potest justam
hahuisse veniendi ad crimen rationem,
calumniator credendus est.

4. Imppp. Ccirns
,

Carinus et Numerianus
AAA. Arcadia.

Calumnire poena in paternae mortis ac-
cusatione cessat.

Proposit. r i calend. decemb. Caro et
Carino AA. Coss. 283.

5. Impp. Diocletianuset lWaximianus
AA. Ccesio.

Qui calumniatores pronunciantur, in
publicorum duntaxat judiciorum quaestio-
nibus, non etiam in liberalibus causis,
quae privatas disceptationes continent,
periclitari solent.

6. Iidem AA. Domitio.
Dominis servorum per accusatoris ca-

lumniam tortorum, adversus eum poena
dupli lege Julia providetur.

Sancit. i5....

7. Impp. Valentinianus et Valens AA.
ad Valerium.

Non prius quenqnam sinceritas tua ad
tuse sedis examen jubebit adduci, quam
solennibus satisfecerit, qui nititur fidem
doloris adserere

: cum juxta formam juris
antiqui ei qui coeperit arguere, aut vin-
dicta proposita sit, si vera detulerit: aut
supplicinm, si fefellerit.

Datum 6 calend. decemb. Gratiano et
Gadalaifo Coss.

8. Imppp. Gratianus, Valentinianus
et TheodosiusAAA. Menandriovicario
Asice.
Nostris et parentum nostrorum consti-

3. Le même empereur à Emilius.
L'accusateur dont l'accusation n'a pu

être prouvée
, ne reçoit aucune atteinte

dans son honneur, s'il n'a pas été con-
damné comme calomniateur

: car on ne
doit pas conclure de cela seul que l'ac-
cusé a été absout, que l'accusateur est
calomniateur; parce que ,

quoiqu'il n'ait
pu prouver le crime

,
il pouvait avoir

de justes motifs pour en poursuivre la
punition.
4. Les empereurs Carus

,
Carinus et Nu-

mérien à Arcadius.
Celui qui forme une accusation à raison

de l'assassinat de son père
,

n'a point à
craindre d'être poursuivi comme calom-
niateur.

Fait le r 1 des calend. de décemb., sous
le cons. des empereurs Carus et Carinus.
283.
5. Les empereurs Dioclétien et Maxi-

mien à Césius.
On ne peut poursuivre, lorsqu'il y a

lieu
, comme calomniateurs, que les ac-

cusateurs de crimes publics
, et non ceux

qui poursuivent des causes de liberté qui
contiennent en elles-mêmes des questions
civiles.
6. Les mêmes empereurs à Domitius.

La loi Julia prononcela peine du double
contre les accusateurs calomnieux et en
faveur du maître des esclaves qui, par
suite d'une accusation calomnieuse, ont
été mis à la torture.

Fait le ib...
7. Les empereurs Valentinien et Valens

à Valérius.
Votre excellence ne doit faire saisir un

accusé que lorsque l'accusateur a rempli
toutes les formalités exigées par les lois
à l'égard des accusations

: car, d'après
le droit ancien, il doit résulter d'une
accusation

, ou la punition de l'accusé si
le crime est prouvé, ou celle de l'accu-
sateur si l'accusation est jugée calom-
nieuse.

Fait le 6 des calend. de décembre, sous
le cons. de Gratien et de Gadalaifus.
8. Les empereurs Gratien, Valentinien

et Théodose, à Ménandrius, vicaire
d'Asie.
Les constitutions de nos prédécesseurs



et celles que nous avons publiées nous-
mêmes

, portent que ceux quiy au nom
d'autrui

, forment desaccusations, doivent
être réputés délateurs. C'est pourquoi si
l'accusation, est reconnue calomnieuse j ils
seront notés d'infamie^ et punis comme
calomniateurs ; en conséquence, que tous
sachent qu'il n'est point permis d'occu-
per impunément les juges d'accusations
qu'on ne peut prouver.

Fait à Constantinople, le 8 des ides de
mai, sous le cons. de l'empereurArcadius
et le premier de Bauton. 385:
3. Les mêmesempereursà Florus, préfet

du prétoire.
Que l'accusateur calomnieux ne puisse

en aucune manière se désister de son ac-
cusalion, sur-tout après que l'accusé, par
suite de l'accusation formée contre lui ,
aura été traduit devant le juge 5 qu'un
tel accusateur ne puisse profiter, tant
d'une abolition publique que d'une abo-
lilion particulière; qu'il ne puisse être
non plus délivré du danger où l'a- mis
son accusation calomnieuse

- par aucune
indulgence spéciale ou générale de notre
part.

:ait à Constantinople, le i5 des calend.
de juin, sous le cons. d'Antoine et de
Syagrius. 382.
le. Les empereurs Honorius et Théodose
auxpréteurs, aux tribuns et au sénat.

Que tous ceux qui forment des accu-"
satioMs, sachent qu'ils ne resteront pasimpunis sî leurs accusations sont recon-
nues calomnieuses

: car les lois pronon-
cent 'Contre les auteurs d'une accusation
cal«mmieuse

,
la. même peine que ceuxqu'ils ont calomniés auraient méritée, si

l'accusation portée contre eux eût été
conforme à la vérité.

Fait le 8 des ides d'août, sous le cons.des mêmes empereur&

TITRE. XLVII.
JDes peines.

r. L'empereur Titus-Elien-Antonin à
Lucius.

LA
condition de ceux qui sont con-

tutionibue comprehensura est : .eos 'qui
accusationemalienis nominibus prsesump-
sissent, delatorum numero esse ducendos.
Atque ideo calumniosissimnm caput, et
personam judicio irritae delationis infamiae
suppliciumsequatur : quo posthac singuli
universique cognoscant non licere in eo ,quod non possit ostendi, judicum animos
commoveri.

Datum 8 id. maii, Constantinop. Ar-
cadio I. et Bautone Coss. 385.

9. Iidem AAA. Floro prcejkcto
prcetorio.

Fallaciter incusantibus, maxim& post
exhibitionem accusati, nullius juris color
veluti derivataexcusationeproficiat:' non
publica quidem abolitio, non privata tali-
bus proficiat subveniatque personis : non
specialis indulgentia, nec beneficium qui-
dem eos generale subducat.

Datum i5 calend. jun. Constantinopoli
Antonio "et Syagrio Coss. 38a

10. Impp. Honorius et Theodosius AA:
prCBt. trib. pleb. Senatui s. D.

Quisquis crimen intendit, non impuni...
tam fore noverit lieentiam mentiendi: cum

_

calumniantes ad vindictam poscat simili-
tudo supplicii.

Datum 8 id. augusti, AA. Coss...
TITULU S XLVII.

De pænis.

I. Imp. Titus Ælius jlntoninus A.
Lucio.

ETIAM
in opus perpetuum damnati, non



dissimilis conditionis sunt ab iis qui depor-
tantur iu insulam.

Sine die et consule.

2. Imp. jLntoninus A. Valerio.
Procurator meus, qui vice praesidis non

fungebatur
,

exilii tibi poenam non potuit
irrogare : ac propterea frustrà vereris sen-
tentiam, quae nulla juris ratione subnixa
est.

3. Idem A. Senatui.
Decurionem in opus publicum dari non

oportere manifestum est.

4. Idem A. JMarinee.
Si ante conceptus est puer, de quo li-

bellos dedisti, quam mater ejus in metal-
lum condemnaretur

: natus conditionis ejus
est, cujus ante condemnationemmater ejus
fuit.

5. Idem A. Senatui.
Honor veteranis etiam in eo habitus est,

ut liberi eorum usque ad primum duntaxat
gradum poena metalli vel operis publici
non aMiciantur, sed in insulam relegentur.

6. Idem A. Alphio.

,
Incredibile est, quod allegas

,
liberum

hominem, ut vinculis perpetuis contiue-
retur, esse damnatum. Hoc enim vix in
sola servili conditione procedere potest.

Proposit. 3 id. februarii
,

Messala et
Sabino Coss. 215.

7. Imp. Alexander A. Isidoro.
Impunitas delicti propter setatem non

datur, si modo in ea quis sit, in quam
crimen quod intenditur, cadere potest.

8. Idem A. Victori.
Deporlatorum in insulam ab eo ,

cui
id faciendi jus erat, bona fiseo vindican-
tur :

relegatorum autem non, nisi senten-
tia specialiter adempta fuerint.

g. Idem A. Demetrio.
Si matrem tuam decurionis filiam fuisse

probatum fuerit: apparebit eam non opor-

damnés à un travail perpétuel, n'est pas
différente de celle de ceux qui sont con-
damnés à la déportation.

Sans date ni désignation de consulat.
2. L'empereur Antonin à Valérius.
Mon procureur ,

qui n'a point agi dans
ce cas en qualité de président, n'a pu
prononcer contre vous la peine de l'exil ;
c'est pourquoi vous n'êtes point fondé à
craindre la sentence qu'il a prononcée
contre vous, parce qu'elle n'est nullement
conforme aux lois.

3. Le même empereur au Sénat.
Il est constant qu'un décurion ne peut

être condamné aux travaux publics.

4. Le même empereur à Marina.
Si l'enfant dont vous nous parlez est

né avant que sa mère fût condamnéeaux
métaux

, sa conditionest celle dont jouis-
sait la mère avant sa condamnation.

5. Le même empereur au Sénat.
C'est un des privilèges des vétérans,

que leurs enfans
,
jusqu'au premier degré,

ne peuvent être condamnés à la peine des
métaux ou des travaux publics ; mais
doivent, lorsque le cas l'exige, être con-
damnés à la relégation.

6. Le même empereur à Alphius.
Ce que vous nous dites qu'un homme

libre a été condamné à la prison per-
pétuelle, nous paraît incroyable : car à
peine peut-on prononcer une pareille
peine contre les esclaves.

Fait le 3 des ides de février, sous le
cons. de Messala et de Sabinus. 215.

7. L'empereur Alexandreà Isidore.
L'âge n'exempte pas de la peine toutes

les fois.que celui qui l'a méritée a pu,
par son âge, être responsable du crime
qu'il a commis.

8. Le même empereur à Victor.
Les biens de ceux qui ont été légale-

ment condamnés à la déportation, sont
confisqués de droit ; quant à ceux des
condamnés à la relégation

,
ils ne sont

confisqués qu'autant que la sentence le
porte spécialement.

9. Le même empereur à Démétrius.
S'il est prouvé que votre mère soit

la fille d'un décurion, il est certain qu'elle



n'a pu être condamnée ni aux métaux ,
ini aux travaux des mines.

10. Le même empereur à Catulle.
Il est certain que l'esclave qui a été

condamné à la prison sans que la sen-
tence qui a été prononcée contre lui
désigne une époque à laquelle il sera rendu
à son maître, doit être réputé avoir été
condamné à une prison perpétuelle.

11. L'empereur Gordien à Titien.
Les personnes libres, comme les esclaves,

peuvent être condamnées aux métaux.

12. Les empereurs Dioclétien et Maxi-
mien ont dit dans le consistoire :

Les fils des décurions ne doivent point
être condamnés à être livrés aux bêtes.
Et comme à ces mots le peuple s'écria ,
ces mêmes empereurs ajoutèrent :

On ne
doit avoir aucune considération pour les
vaines vociférations du peuple : car on
ne doit point l'écouter, tant lorsqu'il
demande l'impunité du crime, que lors-
qu'il réclame l'oppression de l'innocence.

i3. Le même empereur à Ursinus.
Le maître peut exiger le ministère de

son esclave condamné, si par la sentence
il n'a pas été privé de sa propriété.

r4. Les mêmes empereurs et les Césars à
Vicarius.

Si le tems pendant lequel, conformé-
ment à la sentence, le condamné doit
être employé aux travaux publics, n'est
pas expiré

,
il convient d'attendre qu'il

le soit ; car il est de l'intérêt public qu'on
ne fasse pas facilement aux condamnés
grâce des peines qu'ils ont: méritées, afin
d'éviter que d'autres

,
enhardis par cet

exemple
, ne se rendent criminels.

15. Les mêmes empereurs et Césars à
Agathus.

Il n'est point permis de révoquer la
peine prononcée par la sentence du pré-
sident de la province.
16. L'empereur Constantin à Catulinus

,proconsul d'Afrique.
Que le juge

, avant de prononcer contre
quelqu'un accusé du crime d'adultère ou
d'homicide, ou de maléfice, une peine
capitale, ou une sentence sévère, attende
que l'accusé soit, ou convaincu par ses

tuisse in ministerium meta!licorum
y nec

in opus metalli dari.
10. Idem A. Catullo.

Servus sub- poena vincnlorum sine tem-
poris praefinitione domino reddi jussus
sententia praesidis provincise

, perpetuo
viuctus esse debet.

II. Imp. Gordianus A. Titimzo.
Metalli supplicium tam ad personas li-

beras
, quam etiam ad serviles pertinet

conditiones.
12. Impp. Diocletianus et Maximianus

AA. in consistorio dixerunt
:

Decurionum filii non debent bestii'9
subjici. Cumque à populo exclamatum
esset, iterum dixerunt

:
Vallæ voces po-

puli non sunt audiendae. Nec enim voci-
bus eorum credi oportet ,

quando aut
noxium crimine absolvi, aut innocentem
condemnari uesiderallt.''

-

i3. Iidem AA. Ursino1.
Servo ex sententia damnato

,
si quoquo

modo ex sententia proprietatis jus ampu-
tatum non sit, domino suo obsequi eum
par est.

14- Iidem AA. et CC. Vicario.
-

,
rs >

Si operis publici tCl11pbràIis' p^opnbe1 seri-
tentia prgefinitus nondnm excessit dies

,hunc expectari convenit: cum 11011 remitti
pænHm facilè publice infersit, vie ad ma-
leficia temere qttisquaTn prosHiat. •'

i5. Iidem A.A. et CC. Agatho.

Poenam sua dictam sententia praesidi
provinciae r&vooare noir .liet.

16. Imp. Cohstantinus A. ad CatuliriUm
procolsule'nf);-4frircæ;

Qui sententi&m laturus Cfst", tempera-
mentum hoc teIieat, ut' non prius capjta-
lem in quempiam promat severamquesen-
tentiam

, quam in aauJterii, vel homici-
dii, vel inakficiicriniirie aut sua confes-



aione., aut cerle omnium, qui tormentis
vel interrogationibus fuerint dediti

,
in

unum conspirante concordanteque rei fi-
nem, convictus sit: et sic in objecto flagi-
tio deprehensus

,
ut vix etiam ipse ea

quae conmaiserit, negare sufficiat.
Datum 3 non. novernbris, Volusiano et

Anniano Coss. 314.

17. Idem A. Eumelio.
Si quisin metallum fueritpro criminum

deprehensorum qualitate damnatus
,

mi-
nime in ejus facie scribatur: cum et in ma-
nibus

,
et in suris possit poena damnationis

una inscriptionecomprehendi: quo facies,
quae ad similitudinem pulchritudinis est
coelestis figurata, minimè maculetur.

Datum 12 calelld. april. Constantino A.
IV. et Licioio IV. Coss. 3I5.

18. Imp. Constantius A. Theodoro V. P.
prcesidi Arabice.

Cum reis manifesta probatione convictis
spatium temporis ante sententiam datur :
facultas supplicandi, vel quibusdammali-
gnis artibus, tam praesidum quam oificia-
limnpænas evitandicriminosissimas patet:
eum et in homicidii crimine, et in aliis
detectis gravrpribus causis ultio differenda
non sit. Igitur de caetero juxta criminis
qualitatem legem oportet servari, et in
scelerosos, et noxios proferri juris senten-
tiam..

Datum id. octobr. Constantio A. IV. et
Constante Cses. Coss. 343,

,

19. Impp. Valentinianuset Valens AA.
ad Olyhrium pra>fectum urbi.

Ne quis pro coercitionedelicti, vel pis-
toribus, vel cuicupque alteri corpori (cum
alterius sit corporis) addicatur : sed unus-
quisque pro crimine, in quo fuerit depre-
hensus, motum congruae severitatis exci-piat..

Dat. 3 id. apnl. .Valentm. A. CQs. 365.
20.

propres aveux, ou par les dispositions
unanimes de ceux qui à son sujet auront
été interrogés ou mis à la question ; en
sorte que le crime soit tellement prouvé ,
que les aveux du coupable lui - même
soient presque inutiles pour une entière
conviction.

Fait le 3 des nones de novemb., sous
le cons. de Volusien et d'Annien. 3r4.

17. Le même empereurà Eumélius.
Qu'on ne marque point au front les

criminels condamnés aux métaux
,

il suf-
fit d'une seule marque qu'on peut impri-
mer sur les bras ou sur les jambes ; mais
nous défendons qu'on les marque sur la
figure, parce qu'étant formée à l'image de
Dieu, elle ne doit point être souillée par
une marque honteuse.

Fait le 12 des calendes d'avril, sous le
quatrième consulat de l'empereur Cons-
tantin et de Licinius. 315.
18. L'empereur Constance à Théodore

yprésident d'Arabie.
Considérant que par abus, après qu'un

coupable a été complètement convaincu
des crimes qui lui sont imputés, on dif-
fère quelque tems de lui prononcer sa.
sentence , et que de cette manière on lui
laisse le tems de s'adresser à l'empereur ou
d'employer de manœuvres illégitimes pour
éviter les peines qu'ils ont méritées; con-
sidérant de plus qu'il ne doit être mis
aucun retard à la punition des coupables
d'homicides ou d'autres crimes graves ,
nous ordonnons qu'à l'avenir,aussitôt que
l'accusé sera convaincu, on prononce
contre lui, conformément aux lois et
selon la nature de son crime, les peines
qu'il a méritées.

Fait pendant les ides d'octobre, sous
Ici quatrième consulat de l'emper. Cons-
tance et le premier du César-Constant.
342.
19. Les empereurs Valérien et Valens

à Olybrius
,

préfet de la ville.
Que personnene soit, en forme de peine

et à raison du délit dont il a été con-
vaincu

,
transféré du corps auquel il ap-

partient à un autre corps; mais que tout
coupable soit puni selon la nature de son
crime et conformément à la rigueur des
lois,

Fait



Fait le 3 des ides d'avril, sous le cons.
de l'empereur Valentinien. 365.

:0. Les empereurs Gratien, Valentinien
et Théodose à Flavien ,

préfet du pré-
toire d* Illyrie et d'Italie.
Lorsque, contre notre coutume, nous

ordonnons qu'un coupable soit, à raison
de la nature du crime dont il est accusé,
puni très-sévèrement, nous ne voulons
point que le juge fasse aussitôt exécuter
la sentence et subir le supplice au coupa-
ble ; mais notre intention est que l'exé-
cution soit différée de trente jours, et que
pendant ce délai, le sort et la fortune
de l'accusé soient en suspens. Que néan-
moins en attendant l'accusé soit renfermé
et gardé avec la plus grande vigilance.

Fait à Véronne ,
le 15 des calendes

de septembre , sous le cons. d'Antoine
et de Syagrius. 382.
21. Les emper. Valentinien, Théodose

et Arcadius à Principius ,
préfet du

prétoire.
Afin que la dépravationet la perfidie vé-

nale des appariteurs n'exercentplus impu-
nément leurs nuisibles effets au détriment
de l'utilitépublique, nous ordonnonsqu'on
puisse prononcer contre eux les peines
portées par les lois, pendant même leur
absence et sans attendre qu'ils compa-
raissent.

Fait pendant les calendes de juin, sous
le consulat de l'empereur Arcadius et de
Bauton. 385.
22. Les emper. Arcadius et Honorius à

Eutchien
,

préfet du prétoire.
Nous ordonnons que celui-là seul soit

puni qui est coupable
,

et qu'en consé-
quence la peine ne soit pas étendue aux
proches, aux connaissances ou à ceux qui
sont attachés d'une autre manière au cou-
pable; parce que les seulesrelations qu'ils
ont pu avoir avec lui ne les constituent pas
criminels. Que donc chacun soit respon-
sable de ses propres actions, et qu'il ne
soit point demandé compte à d'autres de
celles d'autrui. Nous voulons que cette
loi soit notifiée à toutes les sortes de
juges.

Fait à Constantinople, le 8 des cal.
d'août, sous le consulat d'Eutrope et de
Théodore. 3qq.

20. Imppp. Gratianus, Valentinianus
ct Theodosius AAA. Flaviano prafecto
prcetorio Illyriciet Italice.
Si vindicari in aliquos severius contra

nostram consuetudinempro causae intuitu
jusserimus

,
nolumus statim eos aut subire

poenam ,
aut excipere sententiam ; sed per

dies triginta super statu eorum sors ,
et

fortuna suspensa sit. Reos sane excipiat
vinciatque custodia, et excubiis solertibus
vigilanter observet.

Datum i5 calend. septembr. Veronae,
Antonio et Syagrio Coss. 382.

2 r. Imppp. Valentinianus, Theodosiuset
Arcadius AAA. ad Principium prce—
fcctum prcctorio.
Ne diu apparitornm prava admodum

venalisque perfidia impune in publica
commoda desaeviat : censemus etiam in
absentes eos pro competentiultione debere
consurgi.

Datum calend. jun. ArcadioA.et Bau-
tone Goss. 385.

22. Impp. Arcadius et Honorius AA.
Eutyeltiano prafecto pratorio.

Sancimus ibi esse poeuam, ubi et noxia
est; propinquos, notos, familiaresprocul
à calumnia submovemus, quos reos sce-
leris societas non facit: nec enim adfinitas
vel amicitia nefarium crimen admittunt.
Peccata igitur suos teneant auctores, nec
ulterius progrediatur metus, quam repe-
riatur delictum. Hoc singulis quibusque
judicibus intimetur.

Datum 8 calend. augusti, Constaniinop.
Eutropio et Theodoro VV. CC. Coss. 399.



s3. Impp. Honorius et TheodosiusAA.
^ ad jlnthemium prccfectum prcetorio.

Omnes, quos damnationis conditio di-
yersis exilijs destinatos, metas temporis
prestituti in carceris implesse custodiade-
grehenderit, solutos poena ,

vinculisque
laxatos

,
custodia liberari praecipimus

,nec formidaremiserias ullas exilii. Sit satis
intnensorumcruciatuumsemel luisse sup-pli: ne hi qui diu privati sunt aurae
communis haustu, et lncis aspectu, nonintra hreve spatiumcatenarumponderibus
grpcgravati, etiam exilii poenam sustinere
iterurn compellantur.

Datum 14 calend. maii, Constantio et
Constante VV. CC. Coss. 414.

24. Iidem AA. Monachio prcefecto
prcetorio.

Rectores provinciarum conveniri præ-
eipimus, ut hi qui pro suo crimine poenam
exilii sub certo temporis spatio subire de-
creti sunt: exacto praefinito tempore

, nec
claustris carceralibus, nec in locis, quibus
exules versati sunt, teneantur.

Datum 3 calend. septemb. Eudoxiopoli
D. N. Theodosio A. VII. et Palladio V. C.
Coss. 416.

,
a5. lidem AA. Monaxio prcefecto

prcetorio.
His, qui conficiendi naves incognitam

ant6 peritiam barbaris tradiderint, capi-
tale supplicium proponi decernimus.

Datum 8 calend. octob. Constantinop.
Monaxio et Plinta Coss. 4r9.

23. Les emper. Honorius et Théodose à
Anthémius

, préfet du prétoire.
Nous ordonnons que tous ceux qui,

ayant été condamnés à l'exil, ont passé
dans une prison le tems pour lequel ils
avaient été condamnés à cette peine, soient
de suite délivrés et mis en liberté, sansqu'il soit nécessaire de les envoyer enexil au sortir de la prison. Il doit suffire
qu'ils aient subi un supplice plus sévère
que celui auquel ils avaientété condamnés :
car il serait trop cruel que ceux qui, neméritant que l'exil, ont resté long-tems
renfermés dans un cachot étroit, chargés
de chaînes et privés de l'air et de la
lumière

,
fussent de nouveau contraints

de subir la peine de l'exil.
Fait le i3 des calendes de mai, sousle consulat de Constance et de Constant.

414.

24. Les mêmes empereursà Monachius
fpréfet du prétoire.

Nous chargeons spécialement les gou-
verneurs des provinces de veiller à ce
que ceux qui ont été condamnés tempo-
rairement à la peine de l'exil, ne soient,
point après l'expiration du tems de leurs
condamnations, retenus dans des prisons
ou contraints de rester dans le lieu de leur
exil.

Fait à Eudoxiopole, le i3 des ealend,
de septembre, sous le septième consul.
de l'empereur Théodose et le premier de
Palladius. 416.

25. Les mêmes empereurs à Monaxius,
préfet du prétoire.

Nous ordonnons qu'on punisse de mort
ceux qui apprendront aux barbares à
construire des vaisseaux.

Fait à Constantinople, le 12 des cal.
d'octobre, sous le consul, de Monaxius
et de Plinta. 419.



TITRE X L V I I I.

Défenses à certains juges de pro-
noncer , sans l'autorisation du
prince, la confiscation des biens.

1. L'empereur Théndose et le César-
Valentinien. à Hiérius , préfet du
prétoire.

QU'IL
ne soit permis à aucun juge, à

l'exception des juges souverains
,

de pro-
noncer, sans notre autorisation

,
la con-

fiscation entière des biens contre quel-
qu'un.

Fait à Constantinople, le 10 des cal.
de février, sous le onzième cons. de l'em-
pereur Théodose et le premier du César
Valentinien. 425.

TITRE XLIX.
Des biens des condamnés.

1. L'empereurAntoninàMarcus.
C'EST

un point de droit connu, que les
maîtres ne doivent point être privés du
pécule de leurs esclaves condamnés à
mort ; c'est pourquoi le maître qui se
trouve dans un pareil cas peut demander
la restitution de tout ce qu'il prouvera
avoir appartenu à son esclave, et le prix
de ce qui aurait pu être vendu par le fisc.
Le maître de l'esclave condamné et au-
quel il avait confié une administration

,
est. même autorisé de faire suspendre
l'exécution de la sentence, jusqu'à ce que
l'esclave ait rendu ses comptes, et donné
l'état des affaires qui lui avaient été con-
fiées. Mais nous observons à cet égard
que le maître doit se presser et ne point
perdre de tems, pour que le coupable
soit le plutôt possible livré au supplice
auquel il a été condamné.

2. L'empereurAlexandre à Fronton.
Les condamnés à la déportation ne trans-

mettent point à leurs héritiers, non-seu-
lement les biens qu'ils possédaient avant

TITULUS XLVIII. I

Ne sine jussu principis certis judiJ
cibus liceat conjiscare. '

I. Impp. Theodosius A. et Valentiniarips
CCES. ad Hieriumprcejectumprcetoriq.

4

NULLI
judicum liceat (exceptis iis qui

in summa administrationis sunt positi po-
testate) proscriptionis tempestate totius
substantiae aliquem percellere

,
nisi ad

nostras aures hoc ipsuni referatur.
Datum to calend. februarii, Constanti-

nopoli, Theodosio A. XI. etYalentiniano
Cees. Coss. 425. '

TITULUS XLIX.
De bonisproscriptorumseu damna..

torum.

I. Imp. Antoninus A. Marco.
SfiRVORUM

capitiscrimine damnatorum
peculia dominis non auferri, notum est :
sed quod servum dominus habuisse pro-
baverit, recipiet, pretiumque rerum si
quae ab eo distractae sunt :

ipsius quoquo
praesentiae potestas ei dabitur

,
quoad ra-

tiones per eum adniinistratte reddantur ac
disponantur. Sed meminisse dominum
oportebit instare, ut id velocius fiat, ut
poenae suae reddi possit.

2. Imp. Alexander A. Frontoni.
Deportati nec earum quidem rerum,

quas post poenam irrogatam habuerint
,heredcill habere possunt, sed et liae publi-



cahuntur.

3. Idem A. Juliano.
Si filius tuus cum esset in tua potestate ,in insulam deportari meruit : peculium

ejus, nec quod in castris adquisivit, vel
quod ei militaturo donasli, auferri tibi
debet.

Proposit. 6 id. septembris
,

Alexandro
II. et Marcello Coss. 227.

4. Imp. Gordianus A. Callimorpho.
In metallum damnatus, poenae servus

efficitur : et ideo ejusmodi sententiam passi
hona vindicantur rationibus fisci. Quare
si quid rerum habuit is quem postea nos-
tra indulgentia liberatum esse proponis :
ad jus fisci potius, quam ad ipsius domi-
nium pertinet.

5. Imp. Philippus A. jLrriano.
Si (ut proponis) bona ejus qui tute-

lam tuam administravit, sententiam passi
ad fiscum sunt devoluta

: procuratorem
nostrum adire cura : qui

,
si quid jure

posci animadverterit, non negabit.

6. Impp. Diocletianus et JSIaximianus
AA. Gaudentio.

De bonis matris deportatae filiis nihil
deberi, juris absolutissimi est.

7. Imppp. Valentinianus
,

Valens et
Gratianus AAA. ad Prohum prcejec-
tum prcetorio.
Si quis intra provinciam pro qualitate

delicti stylum proscriptio^is incurrerit :

_

per ordinarii officii sollicitudinem bono-
rum ejus indago diligentissime celebretur,
ne quid rei privatae commodis per gratiam
atque colludium furto subducatur:et plena
descriptio comprehendat, quod spatium

,
et quod sitruris ingenium

:
quid aut incul-

tum sit aut colatur
,

quid in vineis
,

olive-
tis, aratoriis, pascuis, sylvis fuerit inven-
tum..X^use etiam gratia

,
et quae amoenitas

sit locorum
,

quis in aedificiis ac possessio-
nibus sit ornatus, quotve mancipia in prae-
diis occupa(is

,
vel urbana, vel rustica,

vel quarum artium generibus imbuta te-

leur condamnation
,

mais encore ceux
qu'ils ont acquis après

: car les uns et
les autres doivent être confisqués.

3. Le même empereurà Julien.
Si votre fils a été, pendant qu'il était

encore constitué sous votre puissance
,condamné à la déportation, son pécule

castrense
,

et rien de ce que vous lui avez
donné lors de son entrée dans le service
militaire, ne peut vous être enlevé.

Fait le 6 des ides de septembre
, sous le

deuxième cons. de l'empereur Alexandre
et le premier de Marcellus. 227.
4. L'empereur Gordien à Callimorphus.

Le condamné aux métaux est constitué
esclave de la peine ; c'est pourquoi les
biens de ceux qui se trouvent dans ce
cas appartiennent au fisc. Il en est de
même des biens de celui qui, ayant été
condamné aux métaux

, a par la suite
obtenu sa grâce de notre majesté ; ils
appartiennent au fisc et non au condamné.

5. L'empereur Philippe à Arrien.
Si, comme vous l'observez, les biens

de celui qui fût votre tuteur ont été
confisqués, ayez soin de porter vos ré-
clamations devant notre procureur, qui,
s'il trouve qu'il vous soit dû légitimement
quelque chose, vous le fera restituer.
6. Les empereurs. Dioclétien et Maxi-

mien à Gaudentius.
Il est de droit rigoureux qu'il n'est

rien dû aux fils sur les biens de leur mère
condamnée à la déportation.
7. Les empereurs Valentinien, Valens

et Gratien à Probus, préfet du pré-
toire.
Quo le président de la province fasse

une recherche exacte des biens confisqués
à raison du crime de leur propriétaire,
et qu'il veille à ce que, soit par faveur,
soit par collusion

, ce dernier n'en con-
serve illégitimement la jouissance ; que
ce magistrat en fasse un inventaire dans
lequel il spécifiera l'étendue et la qualité
des biens fonds

,
désignera ceux qui sont

cultivés, ceux qui ne le sont pas ; les
vignes, les vergers d'oliviers, les terres
labourables, les pâturages et les bois. Il
ne devra pas non plus oublier dans cet
inventaire

,
de faire mention de la beauté

et des agrémens qui peuvent distinguer



ces mêmes fonds, des ornemens qui peu-
vent exister tant dans les édifices que
dans les autres fonds

,
soit rustiques, soit

urbains, du nombredes esclaves employés
à leur exploitation , et quelle est la partie
à laquelle chacun d'entre eux est employé.
Et de plus, le nombre des censitaires ,
des colons et des boeufs employés à l'ex-
ploitation ou au labourage des terres ;
la quantité de bétail qui existedans chaque
espèce ; la quantité d'or et d'argent, en
distinguant ce qui consiste en bijoux ,
en espècesmonnoyées ou en lingot, et en
désignant l'endroit où ils ont été trouvés.
Lorsque cet inventaire aura été fait comme
nous venons de le décrire, il doit être
envoyé à l'intendant de nos affaires pri-
vées

, ou aux palatins envoyés sur les lieux

pour cette cause, afin que tous ces biens
soient réunis à notre patrimoine. Nous
voulons en outre que le juge nous fasse

un rapport détaillé de toutes ces choses ,
sous peine d'être mis à l'amende en pu-
uition de sa négligence : car si, après la
confection du premier inventaire, l'inten-
dant de nos affaires privées ,

chargé dlen
faire un second, découvre quelque chose
qui ait été frauduleusement omis dans
le premier ,

le coupable sera condamné
à une amende équivalente aux biens non-
mentioianés dans le premier inventaire.

Fait le 3 des nones de mai, sous le
cens, du noble enfant Vaientinien et de
"ictor. 369.
6. Les empereurs Gratien , Valentinien

et Théodose à Eutrope
,

préfet du
prétoire.
Si le condamné à la déportation a des

fils émancipés , et d'autres non émancipés,
que ces derniers seuls puissent revendi-
quer sur les biens de leur père la por-
tion que les lois accordent aux enfans des
déportés

,
si toutefois les autres croient

qu'il leur soit désavantageux de se dé-
sister de ce qu'ils ont reçu à l'époque
de leur émancipation : car s'ils offrent d'en
faire le rapport à la masse, ils auront,
comme leurs frères non émancipés, droit
à la portion que les lois réservent aux
-enfans sur les biens du père condamné
à .la déportation. Ces mêmes dispositions
sont applicables aux filles ou aux petites-
filles issues d'un fils déporté.

neantur. Quot sint censuarii vel coloni,
quot boum exercitiis terrarum atque vo-
meribus instruentium : quot pecorum et
armentorum greges , et in qua diversitate
numErati sint ; quantum auri et argenti,
vestium ac monilium, vel in specie, vel in
pondere, et in quibus speciebus

?
quidve

in apothecis sit repertum. Tunc demum
omnia ea quae velle nos perspicis

,
inquisi-

tione constructa ,
rationalis rei privatae

tradantur officio, aut palatinis super hac
causa. missis nostro nectenda patrimonio.
Mox verò ad nos sub litteris publici judi-
cis sigillatim de omnibus nominatimque
referatur

,
proculdubio negligentia mul-

tanda. Nam si quid post factam a prae-
dicto officio investigationem,ratioiialis rei
privatae ,

cui inquisitio secunda mandata
est, amplius fbrtassis invenerit officium
fraudulentum ea condemnatione ferietur,
ut aliud tantum quantum fuerat subtrac-
tum, ex propriis facultatibus inferat.

Datum 3 non. maii, Valentiniano NB.
P. et Victóre CQSs:'369: '

8. Imppp. Gratianus
,

Valentinianus et
Theodosius AAA. Eutropio prcejecto
prcetorio.
Si deportatus suos et. emancipatos filios

habuerit: pars quae ex bonis ejus liberis
concessa est, ad eos tantum qui in potes-
tate erant, transferatur :

si emancipati ea
quae consecuti erant emancipationis tem-
pore, damno suo existimant conferenda.
Sin autem confusionem bonorum et dona-
tionis elegerint: ea omnia quae fiscus li-
beris damnati concedit, «equae divisionis
partibus sortiantur. Quae regula etiam in
dotefiliae, velneptis ex filio deportati con-
ferenda, custodienda erit.

Datum i5 calend. jnlii, Thessalonicae,
Gratiano V. et Theodosio I. AA. Coss.
38o.

-



9. Tmpp. Arcadius et Hotzor-ius AA.
Ccesarioprwjecto prcetorio.

Si quis posthac stylum, quod absit,
proscripfionis exceperit

: uxor ejus resproprias ex quocunque titulo sibi qusesitas
veluti manu injectamox vindicet, autcert&
qnoquo modo occupatas statim recipiat.
Dos etiam, non quae aliquoties inaniter
dotalium instrumentorum tenore conscri-
bitur, sed quam se corporaliter tradidisse
docuerit, repraesentetur. Ea etiam, quae
ab innoxio adhuc marito ante nuptiastitulo
donationis acceperit, vel durante matri-
monio largitione viri ad eam ante pros-criptionem pervenerint,apud eam firmiter
permaneant.

I. Si quid etiam in emancipatos libe-
ros ante tempus criminis ac reatus patrem
contulisse claruerit: integrum iisdem citra
inquietudinem reservetur. Quod vero nec
«xor , nec emancipati liberi potuerint vin-
dicare

, captum a publicis personis ita ad
me referri specialitercenseo, ut illud quo-
que addatur, utrum filios habeat, qui
damnatus est: simulque adjiciatur, utrum
iidem apud se ex causa donationis aliquid
vindicaverint.

§. 2. Sed in iis qui fiscalihus actibus
oexi sunt, et pro ratiociniis proscribulltur,
et condemnantur:placuit,si quidproprium
uxor habuerit, vel a marito datum ante
initium actus ex quo origo fraudis ac vitii
in judicium deducta est: si quid deinde in
emancipatos filios donatione collatum est,
antequam crimen oriatur, intemeratum
apud accipientium jura persistere ; ne
quicquam iisco in qualibet causa teneatur
obnoxium

:
nisi quod in dominio proprio,

cum obligari coepit, habuerit: vel quod
agens tam suo, quam uxorissuse, vel filio-,

Fait à Thessalonique, le r5 des calend.
de juillet, sous le cinquième cens. de
l'empereur Gratien et le premier de l'em-
pereur Théodose. 380.
9. Les empereurs Arcadius et Honorius

à Césarius, préfet du prétoire.
Que la femme du condamné à la dé-

t
portation puisse s'emparer de suite des
biens qui lui appartiennent en propre ,quel que soit le titre auquel elle les ait
acquis, et revendiquer aussitôt ceux dont
le fisc se serait déjà emparé quoiqu'ils
n'appartinssent point àson mari. Elle peut
aussi réclamer la dot qu'elle a donnée à
son mari, non d'après les titres dotaux,
dans lesquels on la représente ordinaire-
ment beaucoup plus forte qu'ellen'est dans
le fait, mais d'après ce qu'elle prouvera
avoir réellement livré; elle peut pareille-
ment conserver ou revendiquer les biens
que son mari avant sa condamnation lui a
donnés à titre de donationante nuptias ou
pendant le mariage.

S. 1. Egalement que les libéralités que
le condamné a faites avant son crime et
son accusation en faveur de ses enfans
émancipés, leur soient abandonnées en
entier, sans qu'il s'élève aucune contes-
tation à cet égard. Quant au restant des
biens du condamné à la déportation, sur
lesquels la femme ou les enfans éman-
cipés ne pourront exercer aucun droit,
nous ordonnons qu'on s'en empare au
nom du fisc, et qu'on nous adresse à ce
sujet un rapport spécial qui fasse mention
si le condamné a des fils ; et si en exis-
tant

,
ils ont revendiqué à titre de dona-

tion quelque chose sur les biens de leur
père.

S. 2. A l'égard de celui qui n'a été
condamné, et dont les biens n'ont été con-
fisqués qu'à raison de leurs engagemens
envers le fisc, nous ordonnons que si sa
femme possède quelque chose en propre
ou montre une donation de son mari faite
en sa faveur avant qu'il se fût rendu cou-
pable de fraude envers le fisc et qu'il ne
fût accusé solennellement, elle ne reçoive
aucune atteinte dans ses droits de pro-
priétés sur ces mêmes choses

, et que le
fisc ne puisse en aucune manière l'in-
quiéter à cette occasion. Il doit en être



de même à l'égard de ce que les enfans
émancipes ont reçu de leur père à titre de
donation avant la même époque : car ap-
partiennent seulement au fisc les biens
(lue le condamné possédait en propre,lorsque par les fonctions qu'il a exercées
il a commencé d'être obligé envers le
fisc

,
ainsi que tout ce qu'il peut avoir

acheté pendant l'exercice de ses fonctions
tant en son propre nom qu'en celui de
sa femme

,
de ses fils ou de tout autre.

Nous exceptons néanmoins de cette loi,
le cas où le condamné aurait exercé les
fonctions de Césarien ou de Catholicien

:
car ceux qui ont exercé de pareilles fonc-
tions sont privésde tous privilèges jusqu'à
ce qu'ils aient rendu leurs comptes et
soldé ce dont ils sont redevables

,
après

quoi ils ont la libre disposition de leurs
biens.

Fait à Constantinople, le 3 des nonesd'août, sous le quatrième consulat de
l empereur Arcadius et le troisième de
l'empereur Honorius. 396.
10. Les emper. Honorius et Valentinien

à Hiérius
, préfet du prétoire.

A l'égard de celui qui a été condamné
pour un crime quelconque à la mort ouà la déportation, que ses biens, s'il n'a
point d'enfans, soient adjugés au fisc;
que s 'il a des fils ou des filles ou de
petits-enfans issus de fils décédés

, que la
moitié des biéns du condamné leur soit
réservée et l'autre moitié adjugée au fisc.
On doit observer la même disposition
pour ce qui concerne les enfans posthu-
mes ; si le condamné était décurion, quela curie à laquelle il appartenait lui suc-cède

,
et obtienne la totalité des biens et

les possède ou par elle-même ou la cède
à une autre qui s'oblige à ses risques etpérils de tenir la part du condamné.
Mais si le décurion condamné a des fils,
quoique posthumes, qu'on leur laisse la
totalité des biens de leur père. S'il n'a
qu'une ou plusieurs filles

, on doit leur
laisser la moitié des biens et adjuger
l'autre moitié à la curie. Si sa postérité
consiste à la fois en des garçons et des
filles

, que les premiers reçoivent au nomde la curie la moitié des biens
, et que

1 autre moitié soit divisée par portions

rum, vel cujuscunquc praeterea nomine
comparaverit. Exceptisduntaxat Cwsaria-
nis vel Catholicianis

,
qui ab omni juris

beneficio excluduntur, nisi probata a mepurgataque ratiocinia fuerint: ut quod
innoxie habuerint, transmittendi copiam
habeant.

Dat. 3 non. aug. Constantinop. Arcadio
IV. et Honorio III. AA. Coss. 396,

ro. Impp. Theodosius et Valentinicmus
AA. Hierio prcefecto prcetorio.

Quando quis quolibet crimine damna-
tus, capitalem poenam deportationemve
sustineat: si quidem sine liberis mortuussit, bona ejus ad fiscum perveniant. Si
vero filii, vel filiae, vel nepotes ex defunc-
tis filiis relicti erunt: dimidia parte serario
vindicata, alia eis reservetur. Idem rst et
si posLhumos dereliquerit.Decurioniverò,
qui hoc incurrerit, si liberos non habeat,
succedat curia, bonaque universa deti-
neat, aut ipsa per se ,

aut suo ordinatura
periculo munera subiturum. Sin autemerit soboles curiali: etsi ea necdum pro-creata est, integris patris fortunis fuJcia-
tur. Si filia vel filiae fuerint, pars dimidia
ad eas devolvatur facultatum, alteradimi-
dia ad curiam. Sin autem mares curiales
fuerint illtermisti, dimidia pars eis curise
nomine deferatur

: et alia, quam in com-
mune omnibus tribuit indulgentia princi-
palis, pro virili dividatur portione ; ex-cepta sola majestatis quaestione

: quam si
quis saerilego animo assumpserit, justi
poenamadsuos etiam posteros transmittet.

Dat. 10 calend. februar. Constantinop.
D. N. Theodosio XII. et Valenliniauo II.



AA. Coss. 426.

In authent. Nov. 1'54, cGp- ultimum.

Bona damnatorum seu proscriptorum

non fiunt lucro judicibus, aut eorum offi-

ciis : neque secundum veteres leges fisco
applicantur, sed ascendentibus et descen-
dentibus, et exlatere usque ad tertium gra-
dum, si supersint. Uxores vero dotem et
ante nuptias donalionemaccipiant. Sivero
sine dote sint, de substantia mariti acci-
piant partem legibus definitam :

sive filios
habeant, sive non. Sed si neminem prae-
dictorum habent qui deliquerunt, eorum
bona fisco sociantur. In majestatis vero
crimine condemnatis veteres leges servari
jubemus.

TITULUS L.

De bonis eorum qui mortem sibi
consciverunt.

I. Imp. .tlntoninus A. Aquihce.

EORUM demum bona fisco vindicantur,
qui conscientia delati admissique criminis,

metuque futurae sententiae, manus sibi in-

tulerunt. Eapropter fratrem vel patrem
tuum ,

si nullo delato crimine
,

dolore ali-

quo corporis, aut taedio vitae, aut furore ,
vel insania

,
aut aliquo casu suspendio vi-

t-am finisse constiterit: bona eorum tam

ex testamento , quam ab intestato ad suc-
cessores

viriles entre les garçons et les filles. Nous
exceptons seulement de cette loi le con-
damné pour crime de lèse majesté

: car
c'est avec juste raison que la peine pro-
noncée sur un pareil coupable rejaillit sur
sa postérité.

Fait à Constantinople
,

le 10 des cal.
de février

, sous le douzième consul, de
l'empereur Théodose et le deuxième de
l'empereur Valentinien. 426.
Authentique extraite de la Nov. 134

1
chap. dernier.

Les biens des condamnés ne sont point
confisqués au profit des juges ou de leurs
officiers

,
ni, comme le voulaient les

lois anciennes, à celui du fisc ; mais ils
doivent être abandonnés à leurs ascen-
dans ou descendans, ou même aux col-
latéraux jusqu'au troisième degré, s'il
y en a. Leurs femmes doivent recevoir
leur dot et leur donation ante nuptias ;
et dans le cas où elles n'auraient point
apporté de dot, elles doivent recevoir
sur les biens de leurs maris la portion
qu'en pareil cas les lois leur accordent;
et cela, soit qu'elles aient des enfans ,
soit qu'elles n'en aient pas. Mais dans le

cas où le condamné n'aurait ni ascendans
ni descelldans, et qu'il n'aurait non plus
point de collatéraux ni de femme

, que
ses biens soient réunis à ceux du fisc.
Quant aux condamnés pour crime de
lèse majesté, on doit observer les lois
anciennes.

T 1 T R E L.

Des biens de ceux qui se sont don.-
nés volontairement la mort.

I. L'empereurAntoninà Aquilia.
LES

biens de ceux-là doivent être re-
vendiqués par le fisc, qui après avoir
appris que leur crime était découvert et
dénoncé à la justice, se sont donnés eux-
mêmes la mort dans la crainte de la sen-
tence à laquelle ils s'attendaient. C est
pourquoi s'il est constant que votre frère

ou votre père ne se soit point donné la.

mort par suite d'une accusation crimi-
nelle-



nelle portée contre lui, mais par l'effet
d'un délire produit par une douleur cor-
porelle

, ou par l'ennui de la vie
,

la fu-
reur ,

la folie ou toute autre cause, ses
biens appartiennent à ses héritiers testa-
mentaires s'il a testé, ou à ses héritiers
ab intestat, dans le cas contraire.

2. L'empereur Alexandre à Rusticus.
Si celui qui s'est donné la mort tandis

qu'il existait contre lui une accusation
criminelle

,
n'était point accusé du crime

de lèse majesté, et n'a point agi ainsi
par la crainte des suites de l'accusation,
ses biens passent à ses héritiers.

TITRE L I.

Des condamnés qui ont subi leur
peine ou obtenu leur grdce.

1. L'empereur Antonin.
CET

empereur donnait une audience de
félicitation aux préfets du prétoire Gen-
tien

.
Adventus et Opilius-Macrinus, à

ses amis et aux principaux officiers ci-
vils et militaires ; raudience allait être
terminée, lorsque tout-à-coup Opilius-
Ulpien lui présente Julien-Liciniencon-damné à la déportation

,
qui implora

la grâce du monarque. Alors Antonin
prit la parole et dit

:
Je vous restitue enentier dans votre province

>
et afin que

vous sachiez ce que c'est qu'être restitué
en entier

,
je vous rends à vos honneurs,

à votre condition et à tous vos droits.
2. Le même empereur à Quiétus.
Si, comme vous nous l'observez, votre

père a été condamné aux métaux, c'est
avec juste raison que le fisc s'est emparé
de ses biens

: car de ce que par notre in-
dulgence il a obtenu sa grâce pour cequi concerne la peine

,
il ne résulte pas

que ses biens doivent lui être restitués,
à moins que cette restitution ne lui fût
accordée spécialement.
3. L'empereur Alexandreà Stratonicus.

Quoique le débiteur dont les biens ont
été confisqués pour cause de crime

,
ait,

après avoir subi les autres peines portées
par sa sentence, récupéré les droits de

cessores pertinebunt.

2. Tmp. Alexander A. Rustico.
Eorum

,
qui in reatu diem suum functi

sunt, si non perduellionis causam sustinue-
runt, nec ob metum criminis mortem sibi
consciverunt: bona ad successores trans-
mittuntur.

TITULUS L I.

De sententiampassis, et restitutis.

I. Imp. AntonillUS A.
CUM

salutatus esset à Gentiano et Ad-
vento et Opilio Macrino praefectis praeto-
rio clarissimis viris

,
item amicis

, et prin-
cipalibus officiorum

, et utriusque ordinis
viris, et processisset: oblatus est ei Ju-
lianus Licinianus ab Opilio Ulpiano tuno
legato in insulam deportatus

: tunc Anto-
ninus Augustus dixit: Restituo te in inte-
grum provinciae tuae. Et adjecit: Utautem
scias

,
quid sit in integrum restituere

: ho-
noribus

, et ordini tuo, et omnibus caeteris
te restituo.

Idem A. Quieto.
Cum patrem tuum in metallum damna-

tum fuisse proponas,ejus quidem bona me.rito a fisco occupat& sunt: non ideo quòd
ex indulgentiamea poena tantummodo ine-
talli liberatus esset, etiam bonorum resti-
tutionem impetravit

: nisi speciale benefi."
cium super hoc fuerit impetra.tum.

3. Imp. Alexander A. Stratonico.
Si debitor poenam sententiae passus est,1

quam bonorumademptio secuta est: quam-
vis postea civitati Romanae restitutus,non
totam substantiam

.
sed aliquid ex indul- .



gentia principis
, ut haberet, impetravit:

yeris tamen alieni ex praecedente tempore
poena liberatus est. Si verò partem bono-
rum accepit

, pro rata portione ejus tene-
tur. Quod si ob pecuniam debitam fisco
bona ejus occupata sunt :

mansit una cum
suis fidejussoribus propriis creditoribus
obligatus.

4. Idem A. Valentinct.
Tutor filiorum tuorum , quorum te bo-

iiorum possessionem accepisse dicis
,

in
jnetallum damnatus , et postea ex indul-
gentia generali regressus , quanquam lo-
cupletior sit, actione tuteiae adminisiratae
tibi nOll tenetur :

si non ex gratia senten-
tise facta, specialiter statum pristinum cum
bonis omnibus recuperaverit.

5. Idem A. Juliano.
Si ademptis bonis in insulam deportatus

sis, quamvis ex indulgentia communi re-
diisti

:
actiones tamen quascunque ha-

buisti, remanent in causa bonorum publi-
catorum : nec ex ordine est, quod petis,
ut contra heredes tutorum actiones tibi
praestentur.

6. Imp. Gordianus A. Fabiano
prcefecto prcetorio.

In insulam depertato filio
,

hacque ra-
lione vinculo paternae potestatis exempto:
si postea ex indulgentia divi Alexandri
( ut proponis ) reditus in patrium solum

,
praecedensque dignitas restituta sit ; po-
testas tamen patria repetita non videtur.

7. Imp. Philippus A. Cassio.
" Generalis indulgentia nostra reditum
fxulibus seu deportatis tribuit: non-etiam
loca militiae pridem adempta concessit,
neque integram atque illibatam existima-
tionem reservavit.

citoyens Romains
,

et a obtenu de l'in-
dulgence de l'empereur non tous ses biens,
niais seulement une partie

,
il ne peut

néanmoins être contraint de payer les
dettes contractéesavant sa condamnation,
si ce n'est au prorata de la portion de
ses biens qui lui a été rendue. Mais il
en est autrement de celui dont les biens
ont été confisqués pour cause de dettes
fiscales

,
il reste toujours oblige

,
ainsi que

ses fidéjusseurs
, envers ses créanciers.

4. Le même empereurà Valentina.
Quoique le ttiteur de vos fils, auxquels

vous avez succédé par la possession des
biens

,
condamné aux métaux

,
ait par la

suite obtenu sa grâce de notre indulgence,
et soit retourné, il n'est point tenu en-
vers vous de rendre compte de l'admi-
nistration de la tutelle

,
quoiqu'il soit

redevable ; à moins que par l'effet de la
grâce qu'il a obtenue, il n'ait été com-
plètement rétabli dans son ancien état
et la possession de ses biens.

5. Le même empereur à Julien.
Si par suite de votre condamnation à

la déportation, vos biens ont été confis-
qués ; quoique, par l'effet de notre indul-
gence générale envers tous les déportés,
vous soyiez retourné ,

néanmoins les ac-
tions que vous pouvez avoir eu ont cessé
d'être à vous, et appartiennent toujours
au fisc, qui vous a succédé pour ce qui
concerne vos biens ; c'est pourquoi la de-
mande que vous faites

,
qu'on vous per-

mette d'actionner les héritiers de vos tu-
teurs, est contraire au droit.
6. L'empereur Gordien à Fabien, préfet

du prétoire.
Quoique votre fils qui a été condamné

à la déportation, et par conséquent libéré
de la puissance paternelle, soit, par suite
de l'indulgencede l'empereur Alexandre,
retourné dans son pays natal, et rétabli
dans son ancienne condition

,
il n'est point

cependant réintégré sous la puissance pa.
ternelle.

7. L'empereur Philippe à Cassius.
Notre indulgence générale a bien rap-

pelé tous les exilés et les déportés ; mais

ne les a point réintégrés dans leur pre-
mière condition et leur honneur.



8. Les empereurs Valérien et Gallien
à Séleucius.

C'est sans fondement que vous réclamez
des droits de propriété sur l'esclave qui
ayant été condamné aux métaux

, a par
la suite obtenu sa grâce. Car la grâce
accordée à un esclave condamné, ne pro-
duit point l'effet de remettre ce même
esclave dans la propriété de son ancien
maître. Néanmoins le président de la
province veillera à ce que vous n'éprou-
viez de la part de ce même esclave au-
cun préjudice, ni rien d'injurieux. C'est
pourquoi, s'il a quelque chose à vous ,
le procureur du fisc jugera votre diffé-
rent : car l'esclave que vous réclamez a
cessé d'être à vous , et est devenu la pro-
priété du fisc.

9. Les emper. Dioclétien et Maximien
à Restitutus.

Si votre père, ayant été condamné à
la déportation

, et ensuite rappelé par
notre indulgence générale

,
n'a pas obtenu

spécialement que ses enfans fussent réin-
tégrés sous sa puissance paternelle, il est
certain que l'hérédité qui vous est échue,
ne lui est point acquise ; parce que la
sentence portée contre lui vous a cons-
titués pères de famille.
10. Les mêmes empereurs et Césars à

Démétrius. 'b
Etant retourné chez vous en vertu de

notre indulgence
,

c'est sans fondement
que vous craignez que , par suite de l'an-
notation faite contre vous par le prési-
dent de la province, vous ne soyiez ac-
cusé de nouveau.
II. Les mêmes empereurs et Césars à

Philippe.
Celui qui, après avoir commencéd'exer-

cer une action réelle au sujet d'un fonds,
a été condamné à la déportation, et a,
dans la suite obtenu de notre clémence
sa grâce, tant sous le rapport de la peine
que sous celui de ses biens, peut con-
tinuer la poursuite de l'action que la sen-
tence avait suspendue.
12. Les mêmes empereurs et Césars à

Trjphon, préfet du prétoire.
Le condamné à la déportation, qui, par

suile de notre indulgence, a obtenu sa
grâce, tant sous le rapport de la peine

8. Impp. Valerianus et GallienusAA.
Seleucio.

Frustr4adhuc servum esse tui juijis exis-
timas

,
qui in metallum damnatus

, poena
ejus postea liberatus est. Per hujusmodi
enim indulgentiae occasionem integrari
dominium prius non placuit. Verum id-
circò tamcn impunè tibi eum praeses pro-
vinciue injuriosumesse non patietur. Quod
si quid rerum tuarum tenet

, procurator
vobis judex erit. Fisci enim cuepit essCt
mancipium.

g. Impp. Diocletiaumset Maximianus
AA. Jrestituto.

Si pater vester in insulam deportatus
,generali indulgentia restitutus est, nec ut

liberos in potestatem reciperet, specialiter
impetravit

:
in dubium non venit, here-

ditatis commodum per vos ei adquiri,
quos sententia contra eum prolata patres-<
familia. effecit, nequaquam potuisse.

10. Iidem AA. et CC. Demetrio.

Cum indulgentia nostra interveniente
sis reversus ad lares tuos :

frustra vereris
ne ex annotationepraesidis, quae jam abo-
lita est, calumniam patiaris.

11. Iidem A. et CC. Philippo.

Casus ejus qui fundi moverat quaes-
tionem

, et ex benignitate nostra facta in
eum cum bonis restitutio

, statum pristi-
num causae non immutavit.

12. Iidem AA. et CC. Tryphoni
prcefecto prcetorio.

Si deportationis senten iae veniam in-
dulgentia nostra consecuta suam recepit
substantiam : se protegere sceleris poena



contra creditores, quo minus jure debi-
tum solvaty improbè conatur.

i3. Imp. Constantinus A. ad Maximwn
prcefectum urbi.

In quaeslione testamenti
,

quod depor-
tati filius renieante patre fecisset, remotis
Ulpiani atque Pauli notis

,
Papiniani pla-

cet valere sententiam
: ut in patris sit filius

potestate, cui dignitas ac bona restituta
sunt.

S. I. Ita tamen
, ut gesta per filium

,cnjus consilia legitima aetas firmaverat,
rata sint: eodem in potestatem patriam re-
deunte

, ne eornm rescissio efficiat ( quod
est maxim& absurdum) eodem tempore
nec in patris, nec in sua quemquam fuisse
potestate.

g. 2. Minoresenim getate jure quicquam
agere prohibentur. Quibus si damnato pa-
tre tutor datus est, necesse est ut ab offi-
cio suo recedat regresso eo , quem non
soliun nomine redire, sed etiam officium
suum nulla pravitate corruptum liberis
prsebere oportet : ut eorum bona tueatur
et augeat. Nam si patria potestate ad cor-
rumpendi, atque effundendi patrimonii li-
centiam abutatur

: ut furioso, ac dementi,
itemque prodigo

,
libidinum omnium vi-

tiorumque serro, non est eorum pecunia
committenda, quin ab administrationefu-
giat, neque tutor esse desinat, omniaque
minorisdispendia suis ipse damnis praestet.
Sententia vero deportationisnullo patrem
prsejudicio deminuat,

sI"

que sous celui de ses biens
, ne peut sans

injustice, refuser sous le prétexte de la
condamnation prononcée contre lui, de
satisfaire ses créanciers légitimes.
13. L'empereur Constantin à Maxime ,préfet de la ville.

A l'égard du testament du fils fait du
vivant de son père condamné à la dé-
portation, nous adoptons l'opinion de
Papinien, qui pense que le fils retourne
sous la puissance de son père, lorsque cedernier

,
après avoir été déporté, obtient

sa grâce sous tous les rapports, c'est-à-
dire pour ce qui concerne la peine

, sadignité et ses biens ; et la préférons à
celles d'Ulpien et de Paul.

S. i. Néanmoins les obligations con-
tractées par le fils qui se trouve dans
ce cas, dans l'intervalle de la déporta-
tion de son père, doivent être réputées
valables, s'il était majeur de vingt-cinq
ans : car leur rescision conduirait à un
résultat absurde, c'est-à-dire qu'un pareil
fils nç serait ni suijuris, ni sous la puis-
sance paternelle.

S.s. Quant aux mineurs
,

ils ne peu-
vent contracter légitimementaucune obli-
gation. Si, dans le cas de déportation de
leur père, il leur a été donné un tuteur,
il doit cesser ses fonctions aussitôt le re-
tour du père, qui non-seulement est réin-
tégré dans &a première condition, mais
encore doit veiller avec désintéresse-
ment et sollicitude à ce qui concerne
le bien-être de ses enfans, et à l'admi-
nistration et augmentationde leurs biens.
Car s'il abusait de la puissance paternelle
pour laisser dépérir ou dissiper les biens
de ses enfans, on doit prendre à son égard

.les mesures dont on se sert à l'égard du
furieux, de l'insensé, du prodigue et du
dissipateur esclave de toutes les passions,
et de tous les vices ; c'est-à-dire

, lui re-
fuser l'administration des biens de ses
enfans et de leur tutelle, et le contraindre
de les indemniser avec ses propres biens
des pertes qu'il peut leur avoir occasion-
nées. Ces dernières considérations seules
peuvent priver le père de l'administra-
tion des biens et de la tutelle de ses enfans ;
et à cet égard la sentence qui l'a con-
damné à la déportation, ne peut nulle-
ment lui être opposée.



3. Ainsi, si le père à son retour est
trouvé sous tous les rapports capable
d'administrer avec intelligence et inté-
grité les biens et la tutelle de ses enfans
les lois exigent qu'il en soit chargé, et
qu'il tienne lieu de tuteur à ses enfans ;
car si on refusait à de tels pères qui,
outre l'intelligence nécessaire, ont con-
servé pour leurs enfans l'affection que la
nature commande, il arriverait que leur
présence serait plus funeste aux enfans
que leur absence.

S. 4. C'est pourquoi, que le condamné
qui a obtenu une grâce complète soit
rétabli dans le même état où il était
avant la sentence portée contre lui ; en
sorte que si, par l'effet de la déportation,
il a perdu tous ses biens, il les récupère
par suite de la grâce que nous lui avons
accordée, ainsi que sa réputation, et en
un mot tout ce qu'il pourrait avoir perdu
par l'effet de son malheur. En consé-
quence ,

les enfans seront sous leur puis-
sance jusqu'à ce qu'ils soient émancipés ,
et l'émancipation sera le fruit de la ten-
dresse paternelle, et non la suite d'une
condamnation.

Fait à Sirmium, le 18 des calendes
d'octobre, sous le deuxième consul, des
Césars Crispus et Constantin. 32 1.

S. 5* Quem si comperta integritas, ut
naturæ, ita officio liberis restituerit : ei
gubernacula rerum tradenda sunt, cujus
ad imitationem publici juris provisa cus-
todia est. Quae nisi bonis patribus detur :
luctuosior erit filiis reditus, quam disces-
sus.

S. 4. Ideòque tantum ad restitutionem
indulgentiavaleat, quantum ad correctio-
nem sententia valuit : utque deportationis
ipsum per se nomen rerum omnium spo-
liatio est, ita indulgentise restitutio, bo-
norum ac dignitatis, uno nomine amisso-
rum omnium sit recuperatio.Et filii eman-
cipationem à patribus officiis petant : ut
libertatem, non damnationis, sed lenita-
tis paternae testem habeant.

Datum 18 calend. octobris, Sirmii ,Crispo II. et Constantino II. Cses. Coss.
3ai.
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LIBER DECIMUS.

TITULUS PRIMUS,
De jure Jlsci.

r. Imp. Alexander A. Attico et
Se2Jero.

SI
prius quam fisci rationibus pater

vester obligaretur
,

perfectam praediorum
donationem fecisse fuerit probatus

:
quod

citra fraudem creditorum gestum est, non
rescinditur.

z. Imp. Gordianus A. Serenio.
Instar rei judicatae obtinere minim& po-

-

test computatioa tabulariis facta, nisi sen-
tentia procuratoris fuerit comprobata.

3. Idem A. Atticce.
Si minore pretio quam res est, aperta

fraude emptoris vel gratia, quae obligata
sunt fisco

,
venierint

:
aditus procurator

meus debitam quantitateminferenti resti-
tui ea praedia jubebit.

4. Impp. Diacletianuset Maximianus
AA. JYiceti.

Certa forma super metroicis data est,
qui jnssu principis in aliam civitatemtrans-
lati sunt. Nam praedia eorum , quse ante-
quam deniigrarent, habuerunt, si ab eis

LIVRE DIXIÈME.

TITRE PREMIER.
Du droit du fisc.

r. L'empereur Alexandreà Atticus et
Sévérus.

SI,
avant que votre père fut obligé

envers le fisc, la donation des fonds dont
il s'agit était faite et parfaite, cette do-
nation est valable -, parce que ce qui a
été fait légitimementet sans fraude contre
les créanciers ne peut être rescindé.

2. L'empereur Gordien à Sérénius.
Le compte fait par les tabulaires ne peut

obtenir la force de la chose jugée
, que

préalablement il n'ait été confirmé par
une sentence du procureur du fisc.

3. Le même empereur à Attica.
Si, par une fraude manifeste

,
des biens

obligés au fisc ont été vendus au-dessous
de leur valeur, vous pouvez aller trouver
le procureur du fisc, qui, si vous offrez
d'acquitter votre dette, ordonnera que
vos biens vous soient restitués.
5. Les emper. Dioclétien, et Maximien

à Nicétus.
Il existe un mode certain à suivre pour

ce qui concerne les métroïciens, qui sont
les habitans d'une ville qui, en vertu d'un
ordre de l'empereur, sont obligés d'aller



habiterdansune autre ; car les biens qu'ils
possédaient en propriétéavant d'être, con-
traints d'abandonner leur pays pour en
habiter un autre, doivent, conformément
à ce qui il été ordonné depuis long-temfr,
être adjugés au fisc; à moins qu'il n'Y
ait spécialement à ce sujet une décision
impériale. Telles sont les salutaires dis-
positions des princes nos prédécesseurs.
On doit néanmoins observer qu'aucune
loi ne prive les métroïciens de la succes-
sion de leurs parens.
.5. Copie des lettres impériales adressées

par les mêmes empereurs à Flaccus.
Il a été défendu de s'emparer des biens

de qui que ce soit, sous le prétexte qu'ils
sont échus au fisc, sans notre autorisation.
Pour ôter tout prétexte aux Césariens de
commettre des actes arbitraires de cette
sorte, nous permettonsà tous les intéressés
d'opposer de la résistance à ceux qui ten-
teraient de s'emparer des biens d'un con-
donné sans notre ordre ; nous n'exceptons
pas même les officiaux, on peut leur ré-
sister et opposer la force à l'arbitraire,
toutes les fois qu'ils s'écarteront de la
teneur de la présente loi. C'est pourquoi
ceux qui sont intéressés à conserver les
biens de quelqu'un, doivent, lorsqu'il se
présente des officiaux pour s'en emparer,
les requérir qu'ils justifient de notre au-
torisation ; s'ils la montrent, alors les
oppositions doivent cesser : car dans un
pareil cas, les officiaux ou Césariens n'a-
gissent point d'une manière arbitraire et
de leur propre mouvement,en s'emparant
de ses biens ; mais ne font qu'exécuter
ce qui a été statué par une justice ri-
goureuse.
6. L'empereur Constantin aux habitans

des provinces.
Nous ordonnons que les titres dont

résultent des actions même légitimes pour
le fisc, soient livrés au feu

,
si on n'en a

pas fait usage en tems utile ; afin <le ne
laisser aucun prétexte -aux particuliers
d'intenter d'injustes procès, en leur don-
nant l'exemple du fisc, que nous contrai-
gnons de renoncer à. la poursuite de procès
même justes.

Fait le 3 des cal. de juin, sous le cin-
quième cons. de l'emp. Constantin et le
premier de l'emp. Licinius. 319,

distracta non essent :
fisci ratiouibus viu-

dicari jampridem decretum est : nisi aliud
speciali praecepto augusta majestas decre-
verit. Ut igitur a principibus salubriter
statutum est :

ita salvis his quae utiliter
placuerunt, parentibus heredes eos exis-
tere minime oportere, nulla legis sallC-
tione statutum est.

5. Exemplum sacrarum litterarum eo-
rumdem AA. ad Flaccum.

Prohibitum est, cujuscunque bona, qui
fisco locum fecisse existimabitur, capi
priusquåm a nobis forma fuerit data. Et
ut omni provisionis genere occursum sit
Csesarianis

,
sancimus licere universis ,

quorum interest, objieere manus his qui
ad capienda bona alicujus venerint, qui
succubuerit legibus

: ut etiam si officialea
ausi fuerint a tenore datae legis desistere,
ipsis privatis resistentibus, a faciendain-
juria arceantur. Tunc enim is cuius inte-
rest bona alicujus non interpellari,officia-
libus volentibusea capere, debet acquies-
cere : cum litteris nostris cognoverit, non
ex arbitrio suo Csesarianos (id est officia-
les) ad capiendas easdem venisse faculta-
tes, sed justitise vigorem id fieri statuisse. ~

6. Imp. ICorr,stantinusA. adprovinciales.

Justas etiam, et quae locum habent,
fisci actiones praecipimus concremari, ob
hoc solum

,
quod suis temporibus prolatae

non sunt: ut jam calumniae privatorum eo
saltem arceantur exemplo

, quo justas fisci
lites silere præcipimus.

Datum 3 calend. junii, Constantino A.
Y. et ticinio Cses. Coss. 319.



7. Idem A. ad y olusianumprcejectum
urbi.

Defensionis facultas danda est his qui-
bus aliquam inquietudinem fiscus infert :

cum facultates eorundem, adhuc contro-
versia pendeate, inquietari describique
fas non sit. Ubi ergo controversia extite-
rit, fisco alicujus patrimoniumvindicante:
apud eum omnibus facultatibus constitutis
cognitio ventiletur : ut cum rei exitus de-
bere eas vindicari probaverit, tunc de-
mum res persequi liceat, et super modo
facultatum ac rerum interrogationem ha-
beri, quae per conditionales servos inves-
tiganda est : ut si quid subtractum fuerit,
exigatur, et extrinsecus integrum tantum
aliud multae nomine

, quantum fuerat per
fraudem ablatum. San in hujuscelliodi
quaestione

,
si Caesariani nomen inciderit,

ad usurpationem constitutionis istius non
debebit accedere ; si quidem consuetudo
fraudum, quibus praedicti omnia temerare
consueverunt, exceptionem eorundemme-
ruit.

8. Impp. Valentinianus et Valens AA.
ad Dracontium vicarium Africce.

Qui in contractibusscelestis, ac fisco per-
niciosis interversorum maculosis sese frau-
dibus implicuerint, quadrupli redhibitione
teneantur.

Datum r5 calend. decembris, Valenti-
niano etValente AA. Coss. 365.

9* Impp. Honorius et Theodosius AA.
Patricio comiti rerum privatarum.

Super creandis susceptoribus periculo
procuratorumrei dominicae dispositionem
tuae subiimitatis firmam esse praecipimus :
ita ut omni ambitionecessante , quae sta-.
tuta sunt, quseque antiqua consuetudine
cornmeudantur

,
in pabulis

,
vel sumptu

familiae ministrando
,

intemerata perma-
neant: super Irenarcha et Optione omni
antiqua consuetudine observanda.

Datum

7. Le même empereur à Volusien, pré-
fet de la ville.

Ceux à l'égard des biens de qui le fisc
peut exercer quelque droit, doivent avoir
la faculté de se défendre

: car il n'est
point permis que le fisc s'empare de la for-
tune de ceux quin'ontpointété condamnés,
et dont le procès est encore pendant. Que
donc, lorsqu'il s'élevera une contestation
au sujet des biens que le fisc revendique,
il soit permis au possesseur de pro-duire ses moyens de défenses ; après quoi,
si le fisc ayant prouvé set droits la
sentence lui est favorable

,
qu'il soit per-

mis aux officiers du fisc de s'emparer en
son nom de ces mêmes biens, et de pren-
dre

, par le moyen des esclaves conditio-
naux, tous les renseignemens nécessaires
pour s'assurer de la quantité de ces biens,
et faire rentrer les objets qui peuvent
avoir été soustraits *, auquel cas le cou-
pable, outre la restitution de la chose
soustraite, doit être condamné à une
amende équivalente à la valeur de cette
même chose. Mais si ce sont des Césa-
riens qui soient accusés et convaincus de
soustraction, on doit leur refuser la faculté
introduite par cette loi

,
si toutefois ils

méritent cette exclusion par de fréquentes
fraudes et malversations.
8. Les empereursValentinienet Valens

à Dracontius
,

vicaire d'Afrique.
Que ceux qui, par des contrats illégi-

times et faite au détriment du fisc, se
seront mis dans le cas d'être justement
accusés de malversations

,
soient condam-

nés à la restitution du quadruple.
Fait le i5 des calendes de décembre,

sous le consulat de l'emper. Valeniinien
et Valens. 365.
9. Les empereurs Honoriuset Théodose

à Patricius , comte des affaires privées
de la maison impériale.
Nous confirmons l'arrêté de votre ex-

cellence
,

qui rend les procureurs de la.
maison impériale responsables des per-
cepteurs de nos revenus privés, dont ils
ont fait la nomination; et de plus nous
ordonnons qu'à l'égard de ce qui con-
cerne les fournitures et les dépenses de
notre maison

, on n'exerce aucune mal-
versation, on observe les lois existantes et

les



les usages en vigueur depuis long-tems ;

au sujet de l'irénarque et de l'optionne ,
cas anciens usages doivent également être
observés.

Fail à Constantinople, pendant les cal.
de janvier

, sous le neuvième consul, de.

l'empereur Théoùose et le deuxième de
Constance. 420.
10. Les mêmes empereurs à Palladius,

préfet du prétoire de l'Orient.
Le. biens des morts que la voix pu-

blique accuse de s'être pendant leur vie
souillés de plusieurs crimes, n'appartien-
nent néanmoins en aucune manière au
fisc, qui ne peut en conséquence les
aliéner, à moins que les coupables avant
leur mort n'eussent été solennellement '

accusés et convaincus.
Fait à Raveime ,

le 8 des ides de
juillet, sous le consulat d'Eustathius et
d'Agricola. 411.

11. Loi non authentique.

TITRE 11.

De lapoursuite des débiteurs du
fisc.

1. L'empereur Gordien à Saturninus et.
autres.

OUS êtes fondés en droit à demander
que les débiteurs principaux soient pour-
suivis en premier lieu, et que le fisc lie
recourre 4 vous autres qui avaient acheté
quelque propriété des débiteurs princi-
paux , qne lorsque l'insolvabilité de ces
derniers aura été reconnue.
a. Les empereurs Valérien et Gallien

et le César-Valérien à Erophile.
Tous n'êtes point libéré envers le fisc,

quoique le percepteur ait écrit dans ses
registres que vous avez payé, et vous
.ait dorné quittance, si le tabulaire n'a
point légalisé la quittance dont vous vous
prévalez i il est néanmoins juste que vous
ne soyiez poursuivi à l'égard de cette
dette que vous prétendez avoir payée ,qu'en tant que le percepteur l'aura été
préalablement, et qu'il aura été reconnu
insolvable.

Datum calend. januar. Constantinopoli,
Theodosio A. IX. et Constantio II. Coss.
4zo.

10. Iidem AA. Palladio prcefecto
prcetorio

-
Oricnl is.

Eorum patrimonia mortuorum ,
qui

vitae suae tempore diversis conscientiam
suam dicuntur polluisse criminibus, fisci
rationibus nequaquam competere, vel ab
eo alienari censemus :

nisi post publicam
accusationem eos constiterit fuisse con-
victos.
^ Datum 8 id. julii, Rav. Eustathio et
Agricola Coss. 421.

1 1. Lex non authentica.

TITULUS II.
De coitveniendis fisci debitoribus.

I. Imp. Gordianus A. Saturnino et
aliis.

NON
injusta ratione desideratis, repro-

missa fisco indemnitate, eos priori loco
fonveniri, qui reliqua contraxerunt: mox
ad vos perveniri, qui ab his qusedam mer-
cati estis.

,

%. Impp. Valerianus et Gallienus AA.
et Valerianus Cces. Erophilo.

Fisco quidem contra te manet actio
yquod argentum ,

quod inferre debebas ,rationibus fuerit relatum, si cautionem
quae tibi super eo exposita est, tabularius
non subnotavit. jEquum tamen est, ut
prius de bonis ejus qui exactor fuit, si
solvendo est, et conveniendi ejus facultas
datur, indemnitati fisci satisfiat : tunc a
te ,'si servari hic modus non possit, re-
poscatur.



3. Impp. Diocletianuset lYIaximianus
AA. et CC. Januarie et aliis.

Quoniam Augerio ac filio ejus ad exi-
genda reliqua consortes vos atque conso-
cios esse dicitis, eisque caeterorum dun-
taxat nominum exactionem mandatam,
jiec inter eum et cæteros, qui exactores
fuerant nominati, confusae cxactionis mu-
tuum periculumconstitutum, sed separato
muneris obsequio

,
discretamsollicitudinis

rationem fuisse adseveratis : a jure non
discrepat, ut prius ex bonis exactorum ,qui principali loco ad exactionem fuerant
destinati, indemOitati fiscali satisfiat: post-
que eos ,

si solidum debitum exsolutum
non sit, nominatores conveniri. Rationa-
lis igitur noster juris ordinem sequetur,
excussisque exactorum facultatibus

, nec-
non etiam nominatorum

:
si fiscus in uni-

versi debiti quantitate securitatem indem-
nitatis consecutus non fuerit, ctiam vos
ad restituenda fiscalia debita adstringet.

4. Imppp. Valentinianus, Valens et
Gratianus AAA. ad Archelaum comi-
tem Orientis.
Hi, qui fisco nostrae mansuetudinis ob-

noxii sunt, omissa frustratione teneantur :
ut quod suis nominibus debent, de suis fa-
cultatibus cogantur exsolvere

: servatis,
cum compleverint

,
allegationibus pro-

priis, si quas adversus quoscunque ex suis
contractibus debitores eompetere sibi ex
jure crediderint: ita ut adversus eos, quos
sibi obnoxios adseverant, legibus et judi-
ciis experiendum esse cognoscant.

Datufn 3 non. julii, Valcntiniano N. P.
et Victore Coss. 369.

5. Iidem AAA. Fortzmatiano comiti
rerum privatarum.

Inter chartulas confiscati brevis quidam
adseveratur inventus ,

qui nomina conti-
nebat debitorum, seu contractuum

, cum
tamen neque testibus credita pecunia pro-
betur, neque cautionibns, ea quae brevi
inserta sunt, ostendantur: iniquum esse
perspeximus

, ut sub propria adnotationis

3. Les emper. Dioclétien et Maximien,
et les Césars, à Januariuset à d'autres.

D'aprèsce que vous dites que vous êtes
collègueset ass-ociés d'Augérius et son fils,
pour la perception des arrérages des im-
positions ; mais qu'eux seuls ont été char-
gés spécialement de la perception, et non
généralement avec les autres, et que par
conséquent la responsabilité pèse princi-
palement sur eux, et seulement subsidiai-
rement sur les autres, nous ne voyons
pas qu'il soit contraire au droit que le
fisc exerce préalablement ses actions sur
les biens des percepteurs principaux, sauf
son recours contre ceux qui leur ont servi
de caution, au cas où les biens des pre-
miers seraient insuffisans pour le paiement
total de la dette. C'est pourquoi notre
receveur généralse conformeraà ce mode
prescrit par les lois, c'est-à-dire, ne re-
courra aux cautions qu'après avoir exercé
ses actions contre les percepteursprinci-
paux, et s'être assuré que leurs biens
sont insuffisans pour parfait paiement de
la dette.
4. Les empereurs Valentinien, Valons

et Gratien à Archélaus, comte d'O-
rient.
Que les débiteurs du fisc soient con-

traints de payer sans délai les dettes dont
ils sont tenus personnellement envers le
fisc ; et faute de paiement, que les actions
soient exercées sur leurs biens, sauf en-
suite à eux à poursuivre leurs propres
débiteurs par les voies judiciaires et légi-
times ; mais que sous ce prétexte il ne
leur soit permis en aucune manière de
différer de remplir les obligations per-
sonnelles dont ils sont tenus envers le
fisc.

Fait le 3 des nones de juillet, sous
le cons. du noble enfant Valentinien et
de Victor. 36g.
5. Les mêmes empereurs à Fortu7iatienf

comte des affaires privées.
Le registre trouvé parmi les papiers

du condamné à la déportation, qui con-
tient le nom des débiteurs et la note
des affaires de celui à qui il appartenait,
n'étant appuyé ni par des témoins ni par
des titres authentiques qui constatent la
réalité des obligations, nous pensons qu'il



serait injuste d'y ajouter foi; parce que
personne ne peut , par une note de sa
propre main, constituer quelqu'un son
débiteur. Nous voulons donc par cette
loi arrêter des poursuites qui ne repo-
seraient que sur de si faibles preuves, et
que par conséquent on n'ait aucun égard
pour les notes contenues dans un pareil
registre, et que les personnes qui y sont
désignées comme débiteurs, ne soient
nullement considérées comme telles. Nous
ordonnons que cette loi soit observée
dans les espéces semblables.

Fait à Hiérapole
,

la veille des non.
de juillet, sous le quatrième cons. de
l'empereur Gratien et le premier de Mé-
robaude. 377.

TITRE 111.
Du droitconcernantles ventesfaites

à l'encan par le fisc; de Vau-
torité de ces sortes de ventes 9et des offres de ceux qui seprésentent pour acheter.

i. I?empereur Alexandre à Curtia.A
DRESSEZ à notre procureur les récla-

mations contenues dans votre requête :
c'est lui que cette affaire regarde spécia-
lemeut ; et si vous prouvez à ce magistrat
que la vente n'a pas été faite par lui ni
par autre qui en eût le droit; qu'il n'y
a pas eu d'encan, et que les formalités
ordinaires pour ces sortes de ventes ont
été négligées, la vente dont vous vous
plaignez sera, si vous offrez de payer
ce à quoi vous avez été condamné, res-cindée, et vos choses vous seront res-
tituées avec leurs fruits

, soit qu'elles aient
déjà été délivrées à l'acheteur, soit qu'elles
ne l'aient point été encore.

2. L'empercur Gordien à lléracléon.
La justice de votre demande repose

sur deux motifs
:

le premier est que ,d'après ce que vous dites, dans la vente
de vos biens par autorité de justice, on
ne s'est point servi du mode et des so-
lennités de l'encan ; et le second

, quela vileté du prix auquel ils ont été ven-

manu unusquisque sibi faciat debitorem.
Occasionis igitur hujusmodi calumniam
praesenti volumus jussione cohiberi

: ut
brevis vanitate rejecta

, nullus ad redhi-
bitionem

,
de his quorum nomina cons-

cripta sunt, urgeatur. Quod et in aliis si-
milibuscausis observandumesse censemus.

Datum pridiè non. julii
,

Hierapoli,
Gratiano A. IV. et Merobaude Coss. 377.

T I T U L U S III.
Defide et jure hastac fiscalis , el

de addictionibus.

T. Imp. Alexander A. Curtia:.
QUOD

in libellum contulisti, procura-
ton meo ,

ad cujus officium desiderium
tuum pertinet, allega

:
cui si probaveris

non auctore procuratore, vel eo eui ven-
dendi fuit facultas, neque habitis hastis

,
neque omni ordine peracto venditas res
esse ; et id quod ex causa judicati debes

,exsolveris
,

rescissa venditionemala fide
facta, easdem res recipies cum fructibus,
quos ad emptorem mala fide pervenisse,
vel pervenire debere consliterit.

s. Imp. Gordianus A, Heracleoni.
Duplex ratio desiderium tuum juvat:

et quod praetermissahastarumsolemnitate,
possessiones tuas ex officio distractas sug-
geris: et quod pretii vilitate, ob exiguum
debitum, graliosam emptionem in frau-
dem dcmluamutilitatemqueratiollum mearum,
adversariumcommentum fuisse dicis. Qua-



propter illicita ista redargue
, tam indem-

nitati fisci consulturus, quam tuae securi-
tati operam laturus.

$

3. Idem A. Crispo.
Et si instrumenta emptionis non extent:

quibuscunque tamen probatfonibus uxor
tua ostenderit, ad se eam domum perti-
nere, quam a fisco ejus nomine dicis com-
paratam, pretiumque ab ea exsolutum

, et
in eam dominium translatum :

frustra fis-

cum ex persona matris ejus referre quaes-
tionem procurator meus non sinet.

4. Impp. Diocletianus et Maximianus
AA. et CC. Marcellince.

Si tempora, quae in fiscalibus auctio-
nibus

,
vel hastis statuta sunt, patiuntur :

cum etiam augmentum te facturam esse
profitearis

,
adi rationalem nostrum ,

ut
justam uberioris pretii oblationem admit-
tat.

5. Imppp. Valentinianus
,

Valens et
Gratianus AAA. ad Viventium prce-

fectumprcetorio Galliarum.
Qusecunque pro reliquis prodigorum in

annonario titulo
,

coeterisque fiscalibus de-
bitis, in quibuscunquecorporibussub auc-
tione licitanda sunt, fisco auctore ven-
dantur

: ut perpetuò penes eos sir.t jure do-
minii, quibus res hujuscemodi sub hastae
solemnis arbitrio fiscus addixerit. Et si
quidem unquam , ut a fisco facta venditio
possit iufringi, auctoritate rescripti fuerit
impetratum, nullus obtemperet: cum etiam
minoribus, si quando aliquid ex rebus eo-
rum pro fiscalibusdebitis adjudicatur emp-
toribus, repetitionis facultas in omnem iu-
tercipiatur aetatem.

Datum3 non. novembris, Valentiniano
N. B. P. et Victore Coss. 369.

dus, démontre que la vente a été faite
en fraude de vous , et à l'avantage de
notre fisc. C'est pourquoi usez de ces
moyens, tant pour vous mettre à même
de payer le fisc, que pour votre propre
sécurité.

3. Le même empereur à Crispus.
Quoiqu'il n'existe point de titres qui

constatent la vente, cependant si votre
femme prouve , par des preuves quelcon-
ques , que la maison dont il s'agit lui
appartient, qu'elle l'a achetée du fisc en
son propre nom, qu'elle en a payé le
prix, et que la propriété lui en a été
transférée, notre procureur ne souffrira
point qu'elle soit inquiétée par le fisc à
raison de cette maison, sous le prétexte
qu'elle fait partie des biens de sa mère.
4. Les emper. Dioclétien et JMaximien,

et les Césars
,

à Marcellina.
Si les délais pendant lesquels on peut

faire des offres au sujet des choses ven-
dues à l'encan par le fisc ne sont point
expirés, vous pouvez, si votre intention
est d'en faire de plus fortes que celles
qui ont été faites jusqu'à présent, aller
trouver notre receveur du fisc, afin qu'il
vous admette et accepte vos offres

,
si

le tems utile s'écoule sans qu'il en soit
fait de plus avantageuses.
5. Les empereurs Valentinien, Valens et

Gratien à Viventius, préfet du pré-
toire des Gaules.
Qu'il soit permis au procureur du fisc

de vendre à l'enchère et au profit du
fisc, pour arrérages de tributs et autres
dettes fiscales, tous les biens, quelle que
soit leur nature

,
appartenans aux débi-

teurs ; et que ceux qui les achèteront
de cette manière en soient à perpétuité
les pleins propriétaires ; que le rescrit
qu'on aurait pu obtenir en rescision d'une
pareille vente soit de nulle autorité

,puisque les mineurs'même,lorsque quelque
chose leur appartenant a été vendu pour
cause de dettes fiscales, ne peuvent, sous
le prétexte de leur minorité, faire res-
cinder la vente.

Fait le 5 des nones de Jlovemb., sous
le cons. du noble enfant Valentinien et
de Victor. 369.



-6. Le même empereur à Félix, comte
des largesses impériales.

Les acheteurs à l'enchère des biens que
le fisc a fait vendre, ne sont tenus de

payer au fisc que le prix pour lequel ces
mêmes choses qu'ils ont achetées leur
ont été délivrées; et nous ne voulons point
jqu'on exige d'eux quelque chose au delà
de ce prix.

Fait à Martianop., le 7 des ides de
mars, sous le cons. des empereurs Va-
leutinien et Valens.

7. Loi non authentique..

TITRE 1V.

De la vente des choses communes
entre leJîsc et desparticuliers.

i. L'empereur Alexandre à Eupléus.

C'EST un principe que toutes les fois
qu'unedes chose est commune au fisc et à

des particuliers, la totalité de la chose
soit vendue, quand même la portion du
fisc serait la plus petite ; mais le fisc ne
peut conserver que le prix de la por-
tion qu'il avait dans la chose

, et doit
restituer l'autre partie du prix à son co-
propriétaire. C'est pourquoi assignez de-
vant le juge compétent l'acheteur des
biens dont vous nous parlez dans votre
libelle

,
afin qu'il fasse usage des moyens

de défenses qu'il croira lui compéter.

T 1 T R E V.

Prohibition au .fisc d'évincer les
choses qu'il a vendues.

T. Lyempereur Alexandre à Hermias.
NOUS

tenons à coeur à ce que le fisc
après avoir une fois reçu le prix de la
chose vendue et délivrée de bonne foi

,n'intente à l'acheteur qui a payé le prix
quelque contestation à cet égard

: car
l'équité demande que l'acheteur ne soit
inquiété, non-seulement par la station dont
il a acheté, mais encore par toute autre ;

6. Iidem AAA. ad Feliåem com-item
sacrarum largitionum.

Si quis proscribente
, ac distrahente

fisco, debitorum fiscalium emerint facul-
tates : pro earum rerum tantum pretio ob-
noxii sint, quasleos .patuepit decursis has-
#is, et proscriptione habita comparasse.
Nam ita eus munimus, ut millios conven-
tionis reliquorum fiscalium nomine patia-
mur extrinsecus subire jacturaru.

Datum 7 id. martii, Mariianop. Valen-
tiniano et Valente AA. Coss.

7. Lex non autheniica.

TITULUS IV.

De venditione rerumjiscalium cum.
privatis communium.

1. Imp. uilexander A. Euplee. ^

ORMA est, quoties ad fiscum
,

vel mi-
nima portio rei pertinet, ut universa à
procuratoribusmeis distrahatur

,
sed pre-

tium partis tantum in fiscum redigatur
,reliquum dominis partium restituatur.

Emptorem igitur praediorum
,

de quibus
libellum dedisti, apud suum judicem con-
veni, usurum detnsionbus

,
si quae sibi

competunt.

TITULUS V.

Nefiscus rem, quam vendidit,
evincat.

I. Imp. AlexanderA. ad Hermiam.C
VJTllAVISSIMUM verecundia mea duxit,
ut cujus rei pretium cum bona, fide esset
addicta

,
semel fiscus acceperit, ejus con-

troversiam referat. Non solum ergo emp-
torem ab eadem statione

,
sed ne ab alia

quidem quaestionem pati debere, aequum
est : cum etiam in his venditionibus

,emptore non inquietato, officia iuter se



possint experlrj.

s. Impp. Hmnorius et Theodosius AA.
Palladio prcejecto prcetorio.

Retractare fiscum, quod semei vendi-
dit, aequitatis honestatisqueratio non pa-
titur.

TITULUS VI.
De his

y
qui ex publicis rationibus

mutuam pecuniam acceperunt.

i. Imppp. Valentinianus , Valens et
Gratianus AAA. ad Probum prcejec-
tum prcetorio.

SI
quis ab exactoribus, tabulariis,et ar-

cariis
,

officiisque rationum foenebrem pe-
cuniam sumpserit

:
detectus in eodem, ad

quadrupli poenam ex hac auctoritate te-
neatur.

Datum 4 id. martii, Valentiniano et
Valente AA. Coss. 565.

a. Imppp. Gratianus
,

Valentinianus et
Theodosius AAA. Palladio praefecto
prcetorio.
Sciant omnes accipiendi mutuo ex lar-

gitionibus sacris auri non patere cuiquam
facultatem. Quòd si quis aurum ex nostro
serario

,
privatis commodis profuturum,

occult, aut cautionis, aut sponsionisfide,
ut debitor redditurus, sine nostra aucto-
ritate acceperit : ablatis bonis omnibus,
perpetuse deportatiouissubdetur exilio. Is
etiam

,
qui ex memoratis thesauris sub

specie publici crediloris aurum cuiquam
commodaverit, aut dederit, capitali sen-
tentii» subjugetur.

Datum 12 calend. augusti, Heracljæ,
EucJierio et SyagriQ Coss. 38r.

les diverses stations pouvant entre elles-
mêmes et sans que l'acheteur soit évince ,vider les contestations qui pourraient
naître à l'égard des ventes fiscales.
a1. Les empereurs Honorius et Théodose

à Palladius
,
préfet duprétoire.

I/équité et l'honnêteté ne permettent
pas que le fisc révoque la vente qu'il
a une fois faite.

TITRE VT.
De ceux qui ont reçu unprêt d'ar-

gent provenant des deniers pu-blics.

x. Les empereurs Valentinien, Valens
et Gratien à Probus, préfet du pré-
toire.

ceux qui auront reçu de l'argent
en prêt des percepteurs, tabulaires, tré-
soriers et autres receveurs des deniers pu-
blics, soient en vertu de cette loi, s'ils
sont découverts, condamnés à la resti-
tution du quadruple.

Fait le 4 des ides de mars , sous le
cons. des empereurs Valentinien et Va-
lens. 365.
a. Les empereurs Gratien, Valentinien

et Théodose à Palladius, préfet du
prétoire.
Que tous sachent qu'il n'est permis â

personne de recevoir en prêt de l'argent
provenant du trésor impérial. En con-
séquence , que celui qui, sans notre au-
torisation, aura reçu en prêt, pour em-
ployer à ses propres usages, de l'argent
provenant de notre trésor, soit condamné
à la perte de tous ses biens

, et à uns
déportation perpétuelle; peu importe que
le prêt ait été reçu secrètement ou sous
caution ou fidéjussion, ou autrement. En
outre , que celui qui

, sous le prétexte
d'une créance publique, prêtera ou don-
nera à autre titre quelconque

, sans notre
autorisation

,
de l'argent provenant du

trésor rappelé ci-dessus, soit condamné
à la peine capitale.

Fait à Héraclée ,
le 12 des calendes

d'août, sous le cons. d'Euchérius et de
Syagrius. 381.



TITRE VII.
De la préférence des créanciers au

fisc , au cas où, par forme de
peine, les biens des débiteurs
seraient confisqués.

I. L'empereur Antonin à Marcellus.
LE

fisc ne doit s'emparer des biens dont
la confiscation a été prononcée en forme
de peine, qu'après parfait paiement des
créanciers. Ainsi quoiqu'à l'égard des
dettes fiscales

, le fisc soit préférable à
tous les créanciers, lorsqu'il se borne à
demander la somme nette qui lui est due

,néanmoins dans le cas de condamnation
contre le débiteur au paiement du qua-
druple, le fisc est postérieur aux autres
créanciers pour ce qui concerne le triple
ajouté au capital.

TITRE VIII.
De l'usure fiscale.

r. L'empereur Antonin à Antigone.
ON

ne peut exiger les intérêts de la
somme à laquelle vous avez été condamné
en forme de peine

: car mon procureur
peut bien vous contraindre à payer l'a-
mende à laquelle vous avez été condamné,
mais ne peut exiger de vous une somme
plus forte.

a. L'empereur Alexandreà Victorin.
Le fisc, lorsqu'il succède à un débiteur

obligé sous gages, est tenu comme les
particuliers de payer la dette, et en outre
les intérêts s'ils ont été stipulés dans le
contrat primitif.
3. L'empereurJustinien à Menna,préfet

du prétoire.
Nous ordonnonsque le fisc, comme les

laparticuliers, soit tenu de se conformer à
a constitution publiée par notre majesté,

par laquelle nous avons enjoint aux créan-
ciers ( à l'exception seulement de quel-
ques personnes )

,
de n'exiger de leurs dé-

biteurs les intérêts que jusqu'à concur-
rence de six pour cent par an ; en con-

TITULUS VII.
Pænisfiscalibus creditores prae-ferri.

I. Imp. Antoninus A. Marcello.
REM

suam persequentibuspoenae exactio
postponitur. Sicut itaque in sortis quanti-
tate fisci persecutio potior est :

ita in tri-
plo, quod poenae nomine adjectum est,
propria forma servanda est.

TITULUS VIII.
De fiscalibus usuris.

i. Imp. Antoninus A. Antigon9.
jEjUSsummae,

quam tibi poenae nomine
inflictam probaturus es, usurae non exi-
gentur. Nec enim multam tibi procurator
meus irrogavitultra, quam placitum est,
sed poenam te jussit inferre.

2. Imp. Alexander A. Wictorino.
Si sub pignore creditum fuit, etiam fis-

*cum, qui successit in locum debitoris
,usuras praestare oportet, si eas dependi

saltem pacto placuit.

3. Imp. Justinianus A
.
Mennce prafeclø

praitorio.
Fiscum etiam nostrum parere sanctioni

nostri numinis jubemus, per quam usque
ad dimidiam centesimae usuras stipulari
creditoribus

,
exceptis certis personis

permisimus: utipse etiam fiscus ultra dimf-
diam centesimae partem k debitoribussuis
minimi exigat, sive principaliter ei pro-
lnijerunt

?
sive k prioribus suis creditori- '



bus actiones ad eum quocunque modo de-
volutae sunt.

TITULUS IX.
De sententiis adversusJiscum latis

retractandis.

r. Imp. fl2cxander A. Acutiano.
CAUSAS

,
in quibus contra fiscum judi-

catum est, intra triennium retractariposse:
et post id tempus, si praevaricatio argua-
tur, vel manifesta fraus probetur, notum
est.

T I T U L U S X.
." ; '

De bonis vacantibus , et de incor-
poriltlOne.

I. Iinpp. Diocletianus et JbTaximianus.
A.A. et qc;. ad .EuFhi.ariuzn.

,
'

^GI^li
dpbet ,Igxavits, tua iutestatorum

res,, tjiu sih& legitimo berede decesseriut,,
fisci nostri ratiouibus vindicandas:nec ci-
vitates audiendas

, quae sibi earum vindi-
candarum jus veluti ex permissu vindicare
nituntur. JCt deinceps quaecupque iutes,ta-
torum, Sona civitatibusobteidu priyjlegio-
tum suoruih occupata esse compe.teris, ad.
officiurnno^trmji eadjem rcy.o.care non du-
bites.

J

y

2. Imp. onstantinies A. ad JEniilium
rationalem..

,. ;

s.i' quando adnotq.ti.ofl.ps nostrae cOllti-l
neant ,

posses£i<?neiii, siv.9 domiup, quam
.dpnaverjmua, integro statu dou^tapi: jhoc,

verbo ea' vis coutiuebitur,quam ante scri-

-
bebamus

-,
cum adjaceutilj.iis et mancipiis

,
et pecoribus

,
et fructibus

, et omni jure..

8UQ : ut ea^quie ad im.trc,tm,p(Oss(^j.oiiis^£

séquence que le fisc lui-même ne puisse
exiger de ses débiteurs des intérêts au-
delà du taux de six pour cent

,
soit qu'ils

se soient obligés directement envers lui,
soit qu'ils se trouvent indirectement dé-
biteurs fiscaux.

T I T R E I X.

De la révocation des sentences
prononcées contre lefisc.

1. L'empereur Alexandre à Acutien.
C'EST

un point de droit connu que les
sentences prononcées contre le fisc peu-
vent être révoquées dans les trois années
suivantes, mais qu'après l'expiration de

ce terme, la révocation ne peut avoir
lieu que lorsqu'il est prouvé que la sen-
tence a été rendue par prévarication ou
fraude manifeste.

TITRE X.

Des biens vacans, et de l'incor-

1

poration.

1 Les empereursDioclétienet Maximien,
et les Césars

,
à Euehiarius.

VOTRE
excellence doit savoir que les

biens de ceux qui sont décédés intestat et
saus laisser d'héritiers légitimes, appar-
tiennent à notre fisc

, et que les villes
qui réclament ces mêmes biens, sous
prétexte qu'elles* y sont autorisées

, ne
doivent point être écoutées. C'est pour-
quoi si dorénavant vous découvrez que
les villes, sous le prétexte dont nous ve-
nons de parler, se soient emparé^de
semblables biens

,
faites-en sans délai la.

revendication au profit de notre fisc.

2. L'empereur. Constantin à Emilius ,
receveur.

Lorsque, par nos annotations nous don-

nons un fonds ou une maison, et ajoutons

ces mots, avec-toutes ses dépendances ,
nous entendons,que le fonds ou la maison
soit donnée ay.ec toutes se; attenances

,
les

esclaves, les troupeaux, les fruits et toub

ce .qui en dépend ; en sorte que le fonds
i ' ' ' ou



ou la maison soit livre avec ses dépen-
dances et tout ce qui sert à son exploi-
tation.

Fait à Milan, le 6 des ides de mars,
sous le troisième consulat de l'empereur
Constantin et le premier de Licinius.
aI3.
3. Les empereurs Vaientinien, Valens et

Gratien à Florentins, comte des af-
faires privées.
Que lorsque par mite de confiscation,

ou par d'autres motifs légitimes, des biens
doivent être incorporés à ceux de notre
fisc, le comte des affaires privées com-
mence par en faire l'incorporation d'une
manière solennelle, et qu'ensuite les rece-
veurs particuliers résidant dans les lieux où
sont situés les biens en fassent de leur côté
une incorporationspéciale et dressent un
inventaire détaillé; que les bornes desti-
nées à fixer l'étendue des incorporations à
notre fisc soient placées publiquementet
avec solennité, et que ceux qui au mé-
pris de l'incorporation et des bornes qui
en fixent l'étendue, tenteraient d'usurper
quelque chose de ces biens, soient soumis
aux supplices les plus rigoureux.

Fai t le 4 des calendes H'avril, sousle consulat du noble enfant Valentinien
et de Victor.
4. Les emper. Honorius, Théodose et

Constant à Palladius, préfet du pré-
toire.
Nous ordonnons que les biens vacans

des morts soient adjugés au fisc, si, étant
décédés intestat, ils n'ont laissé aucunhéritier légitime aux degrés successibles.

Fait à Ravenne, le 8 des ides de
juillet, sous le consulat d'Eustache et
d'Agricola. 421.
5. Les emper. Théodose et Valentinien

à Hiéritocrate
, comte des affaires

privées.
Lorsqu'il existe des biens vaeans oud'autres déférés par les lois pour d'autres

causes à notre fisc, on'doit élire des pa-latins
, et les envoyer, après les avoir

obligés par serment, auprès du président
de la province, pour que ce magistrat, à
leur instance

, s'enquierre avec diligence,
en présence de l'avocat du fisc, de qui
proviennent ces biens vacans, leur quan-

vel domus pertinent, tradenda sint.
Datum 6 id. mart. Mediol. Constantino

A. 111. etLicinio Coss. 3i3.

3. Imppp. Valentinianus, Valens et
Gratianus AAA. ad Florentium com.
rerum privatarum.

Si quando, aut alicujus publicatione, aut
ratione juris aliquid rei nostrae addendum
est: ritè atque solenniter per comitem re-
rum privatarum, deinde per rationales in
singulis quibusque provinciiscommorantes
incorporåtio impleatur; et diligens stylus
sigillatim omnia adscribat. Tituli verd,
quorum adjectione praedia nostris sunt

-

consecrandasubstantiis, non nisi publica
testificatione proponantur:gravissimis sta-
tim subdendis suppliciis

,
qui hujusmodi

aliquid propria usurpatione tentaverint.
Datum4 calend. april. Valentiniano N.

B. P. et Victore Coss.

-4.Imppp. Honorius, Tlteodosiuset Cons-
tantius AAA. Palladiopræfectoprceto-
rio.
Vacantia mortuorum bona tunc ad fis-

cum jubemus transferri,si nullum ex qua-libet sanguinis linea, vel juris titulo legiti-
mum reliquerit intestatus heredem.

Datum 8 id. jul. Raven. Eustachio et
Agricola Coss. 431.

5. Impp. Theodosius et Valentinianus
AA. Hieritocrati comiti- rerum pri-
vatrum.
Si vacautia, vel alio modo bona delafa

legibus ad aerarium perhibeantur: certi
palatini electi, et jurejurando obstricti
mittantur, ut eorum instantia praeses pro-
vinciae, praesente fisci patrono diligenter
inquirat, "cujus vacans cadensque fuerit
patrimonium

, quantumque
,

vel quale vi-
dcatur

: ut cum data reclamandi copia,
nullumid. vel jurepossidcre, vel vindicare



constiterit, locumque aerario factum esse,
tam ipsius relatione, quam publicorum
monumentorum fide constiterit : rerum
nobis notitia intimetur, ut jussu nostro
vacantia, vel aliae res nomine occupentur
aerarii. Quae forma etiam in parte bono-
rum, vel in una alterave re, seu actione

una, vel etiam pluribus servetur. Nam si
quid per fraudem in dispendium aerarii
fuerit admissum :

missi quidem executo-

res non evitabunt indignationem
, præses

autem facultatum parle dimidia mulctabi-
tur :

fisci verò patronus detrimentum ,
quod pro vitio ejus fisco ingeritur, resar-
cire urgebitur.

Datum 7 id. octob. Constantinop. DN.
Theodosio A. XV., et quifuerit nuntiatus,,
Coss. 455.

TITULUS XIp

De delatorihus.

I. Imp. Alexander A. Haterio.,
81

ei qui capere potest, tacitum fidei-
commissum relictum est

,
cessat delatio.

His enim prohibetur tacit& relinqui
,

qui
palam relictum capere non possunt.

s. Tmp. Gordianzr3 A. Niconfio.
Monente officii sollicitudine

,
quinimo

.
jussu procuraturis

,
ut causam ab alio de-

latam convenienti diligentia ins-trueres :

non ipsum voluntarium delatoris munus
suscepisse te actorum lectio

, quae pre-
cibus intextasunt, manifest^ declarat. Ea-
propter ne quid in persona tua

,
quod est

sectse temporum meorum alienum, atten-
tetur : praeses provinciaevir claris&imus ad
sollicitudinem suam revocabit.

tité et leur valeur ; et si après avoir
sommé ceux qui croiraientavoir des droits
à exercer sur ces biens de faire leurs
réclamations

,
il ne s'est présenté per-

sonne, et conste tant par le rapport du
président de la province que par les
procès-verbaux dressés à ce sujet qu'ils
appartiennent à notre trésor

, on doit
nous en envoyerl'inventaire, afin que nous
ordonnions l'incorporation à notre trésor.
Ce même mode doit être observé à l'é-
gard de l'incorporation de parties de biens
comme d'universalité. Si à ce sujet il
était fait quelque fraude

,
les exécuteurs

commissionnés à cet effet seront punis
rigoureusement ; le président de la.
province sera condamné à la perte de la
moitié de ses biens

,
et l'avocat du fisc

à indemniser le fisc des pertes qu'il lui
aura occasionnées.

Fait à Constantinople, le 7 des ides,
d'octobre

, sous le quinzième consul, de
l'emp. Théodose et -de son collègue. 435.

TITRE XI.
Des délateurs,

r. ISempereur Alexandreà Hatérius.

Si
celui à qui a été fait un fideicommis

tacite a la capacité de le recevoir, ou
ne doit avoir aucun égard pour la dé-
lation faite à ce sujet, puisque le fisc
n'a aucun droit à exercer sur un pareil
fidéicommis. En effet, ceux-là seuls ner
peuvent recevoir tacitement qui ne te-

peuvent ouvertement.
a. L'empereur Gordien a Nicontius.
Les devoirs de votre charge, l'ordre

du procureur du fisc qui vous a enjoint
de donner

, avec la diligence convenabley
suite à la dénonciation dont il s'agit, et
faite par un autre que vous, et de plu»
les pièces jointes à votre requête

,
dé-

montrent évidemment que vous ne vous
êtes pas conduit en délateur, et que même

ce n'est point de votre propre mouve-
ment que vous avez donné suite à la
dénonciation dont il s'agit et dont vous.
n'êtes pas l'auteur. C'est pourquoi le pré-
sideat de la province veillera à ce que



vous ne soyiez nullement inquiète pour
cette cause ; -ce serait une injustice ré-
prouvée par les mœurs de mon règne.

5. Le même empereur à Chœlius.
On ne peut accuser du crime de dé-

lation celui qui, étant accusé par les offi-
ciaux de posséder un fonds ou une mai-
son appartenante au fisc, répond et
prouve que ce n'est pas lui qui possède
la maison ou le fonds dont il s'agit, mais
que c'est un autre qu'il désigne.

4. L'empereur Philippe à Candide.
Il résulte des divers réglemens qui

existent à ce sujet, que ceux qui par de-
voirs défendent les intérêts de la répu-
blique, ne peuvent être accusés de dé-
lation ; en effet, ceux-là seuls sont déla-
teurs punissables, qui font au fisc des
dénonciations contre des particuliers.
5. L'empereur Constantin aux habitans

des provinces.
Nous enjoignons à tous les juges de

punir comme délateurs ceux qui, sans
l'intermédiaire de l'avocat du fisc , dé-
noncent des particuliers au fisc

: car c'est
un point de droit évident, que les seuls
avocats du fisc ont le droit de revendi-
quer légitimement au nom du fisc ce
qmi lui est acquis, soit comme bien va-
cant

,
soit autrement. Et pour éviter que

dorénavant des particulierss'avisent d'en
dénoncer d'autres au fisc comme possé-
dant des biens qui lui appartiennent,
nous permettons à tous ceux qui auront
à se plaindre de pareils délateurs de les
poursuivre devant les tribunaux, et de
provoquer contre eux les peines rigou-
reuses prononcées par les lois.

Fait à Constantinople, le 11 des calend.
d'avril, sous le cons. de Constance et
d'Albin.
6. Les empereurs Gratien

,
Valentinien

et Théodose à Pal/ius, consulaire de
Lydie.

.
Nous ordonnons que l'esclave dénon-

ciateur de son maître, soit, pour conte-
nir par l'exemple ceux qui seraient ten-
tés de l'imiter, puni de la manière la
plus sévère

,
quand même il prouverait

la vérité de sa dénonciation. Nous ex-
ceptons néanmoins le cas de crime de
lèse majesté.

3. Idem A. Choelio.
Nulla macula, vel crimine delatoris as-pergitur is qui cum ab officialibus fundum,

seu domum fisci possidere contenderetur,
non se, sed aliumejus rei possessorem esse
monstraverit.

4. Imp. Philippus A. Candido.
Ex varia statutorum diversitate ad id

decursum est, ut hi, qui reipublicaecausasdefendunt, delatorum criminibus non te-
neantur : cum omnibus notissimum sit,
eos solos execrabiles nuntiatores esse, qui
fisco deferunt.

5. Imp. Constantinus A. adpro"-nciales.

Omnes judices invigilare praecipimus ,delatores sine fisci advocato denuntiantes
:poenis afficere. Apertissimi enim juris est,

ut quod ex cujusque patrimonio ceciderit
in casum, et legibus, et recto juris ordine
fisci advocatis agentibus

,
vindicetur. Sed

quianonnulliprBecipites,secundum juspos-
sessa patrimonia deferre non cessant: da-
mus omnibus licentiam, qui se læsos exis-
timant, contra delatores severitatemjudi-
cum implorare ferro districtam.

Datum n calend. aprilis, Constantino-
poli, Constantio et Albino Coss.

6. Imppp.
\
GratianUs

,
Valentinianuset

Theodosius AAA. Pallio consulari
Lydice.
Servum domini delatorem jubemus in

exemplum omnium proditorum severissi-
mae sententise subjugari, etiamsi objecta.
probaverit, excepto crimine majestatis.

Datum 7 calelld. novembris
,

Constan-
tinopoli, Antonio et Syagrio Coss. 38a.



7 et 3. Zeges non authenticae.

TITULUS XII.
De petitionibus bonorum sublatis.

I. Imppp. Gratianus
,

Valentinianus et
Theodosius AAA. Eutropio prcefecto
prcetorio.

oUISQUIS
in crimine majestatis depre-

heusus fuerit, et puniWs
,

bonaque ejus
( sicut plectendi consuetudo criminis ha-
bet) tlscus invaserit :

nullus eadem sub
specie munificentise principalisaudeat pro-
prio jure poscere. Qui contra legem id
ausus fuerit sperare ,

quod non licet: reus
violatae legis habeatur. Sed quoniam ple-
runque ita in nonnullis causis inverecunda
petentium inhiatione constringimur, ut
etiam non concedenda tribuamus : nec res-
cripto quidem nostro adversus formam
latae legis loci aliquid relinquatur. Si quid
autem ex bonis talibus nostro judicio,
nullo tamen desiderante

,
atque poscente ,

concedi cuiquam voluerimus :
hujusmodi

tantum valeat liberalitas.
Datum 16 calend. decembris, Thessalo-

nicse, Gratiano V. et Theodosio I. AA.
Coss. 58o.

2. Impp. Theodosius et Valentinianus
AA. Flørentio prarfecto prcetorio.

Omne semen alienas appetendi fortunas
stirpitus eruere cupientes, nulli deinceps
volumus petitionis rerum esse licentiam.
Et si intestatus quisquam quaedamve, ac
nullis ex numero propinquorum existen-
tibus

,
vel uxore, vel marito

,
fati munus

impleverit, cujuscunque sit couuilionis
,aut sectoe , seu quolibet titulo res fuerit

fiscalis
: nemo audeat ad petitionem rcrum

defuncti defunctaeve
,

cujuscunque for-
tunae , aut sectae sit, si fisco nostro locus

Fait à Constantinople
,
le 7 des calend.

de novembre
, sous le cons. d'Antonin

et de Syagrius. 382.

7 et 8. Lois non authentiques.

TITRE XII.
Abrogation de lapétition des biens.

1. Les empereurs Gratien, Valentinien
et Théodose à Eutrope

, pr&et du
prétoire.

QUE
personne ne s'avise de demander

de sa propre autorité et sous le prétexte
qu'ils lui ont été donnés à titre de présent
par l'empereur, les biens confisqués du
condamné pour crime de lèse majesté

,
et dont le fisc en conséquence s'est em-
paré *, qu'on punisse

, comme coupables
d'avoir violé cette loi

, ceux qui feront
quelque chose qui lui soit contraire. Mais
comme quelquefois il arrive qu'entraînés
par des sollicitations importunes

, nous
accordons ce qu'il n'était pas dans notre
intention d'accorder, nous déclarons d'a-
vance ici

, que les rescrits contraires à
la présente loi, qu'on pourrait obtenir,
doivent être considérés comme nuls. Les
seules libéralités que nous ferons avec
ces sortes de biens, de notre propre mou-
vement et non par suite de demandes et
des sollicitations

,
sont valables.

Fait à Thessalonique
,

le 16 des calend.
de décembre

, sous le cinquième cons.
de l'empereur Gratien et le premier de
l'empereur Théodose. 38o.

2. Les empereurs Théodose et Valen-
tinien à Florentius ,

préfet du pré-
toire.
Voulant extirper toutes les causes qui

pourraient servir de prétexte à s'emparer
des biens d'autrui

, nous défendons à qui

que ce soit de faire la demande des biens
dévolus au fisc. Que doue, lorsque quel-
qu'un, quel que soit son sexe, décédera
intestat, sans laisser de parcns aux degrés
successibles, ni de femme ni de mari,
personne ne s'avise, quelle que soit sa con-
dition, de revendiquer les biens parve-
nus au fisc par suite de la mort du dé-



funt ou de la défuntey ou par suite de
toute autre cause ; ceux qui auparavant
pouvaient, à cause des fonctions qu'ils
exercent, disposer de ces sortes de biens

en sont rendus désormais incapables par
la présente loi, et n'y contreviendront
jpas impunément : car si le questeur apos-
tille une semblable demande ou l'accueille,
ou si le comte de-nos affaires privées se
permet de la recevoir

,
ils encourront

l'indignationde notre majesté, et seront,
pour servir d'exemple à ceux qui à l'a-
venir seraient tentés de les imiter, sé-
vèrement punis. Nous ordonnonsen outre
que les mémoriaux qui expédieront de
semblables rescrits, et les palatins qui les
exécuteront, soient punis par la confis-
cation de leurs biens. Nous ordonnons
également qu'on ne puisse nous faire au-
cune demande de biens provenant des

revenus publics, et que toute pragma-
tique

,
annotationou autre déposition im-

périale, contrairesà la présente loi, soient
réputées nulles et n'obtiennent aucune
suite.

TITRE XIII.
De ceux qui déclarent de leùr

Propre mouvement qu'il leur a
étéfait illicitementune libéralité
testamentaire.

1. L'empereur Constantin à Maxime.

celui à qui une hérédité fidéi-
«ommissaire a été laissée tacitement, le
déclare à votre excellence

,
produise les

pièces à l'appui, et renonce incontinent
au fidéicommis

, et qu'en récompense de
sa bonne foi , il lui soit accordé le tiers
-de tous les tiens du défunt. Si la femme
du défunt instituée héritière fidéicom-
missairemeHt et illicitement, a fait une
pareille déclaration

, que la moitié des.
biens lui soit accordée et l'autre .adjugée
4 notre lise ; dans ce partage avec le fisc,
la femme du défunt doit avoir l'option.
Le prète-nom, également ennemi du fisc et
de la femme, doit, après avoir été privé
de toua ses biens au profit du fisc, être

pateat, adspirare
: cum ne illis quidem,

qnorum actu, atque officio petitionum
procedebat effectus, impunè liceat sanc-
tionibus nostris adversari. Sed vir illus-
tris quidem ciyuscunque temporis quæs-
tor, si oblatae petitioni subscripserit, vel
etiam responsum dederit

: virque illustris
comes rerum privatarum

,
si vel instrui

permiserit, vel petitionem, si qua insi-
maatur, admiserit

:
indignationem nostri

numinis sustimbit, caeterisque fie.t vin-
dictae, et temeritatis exemplum. Memo-
riales vero, qui excipienda hujusmodi res-
cripta, vel hnplenda curaverint: et pala-
tinos

,
qui instruxerint, vel gesta admissae

petitionis ediderint, bonorum- proscrip—
tione puniri .decernimus. Pari forma res
etiam civiles

, et ad jus publicum perti-
nentes, ab omni petitione mUl1ic:pdas esse
censemus: scilicet nec pragmaticajussione,
vel sacra adnotatione, vel quolibet ora-
culo divino

, seu mandatis ( si qua contra
hanc sanctionem nostram fuerint impe-
trata) quippiam roboris habere valituris.

TITULUS XIII...
" De his, qui se deferunt.

\

t. Imp. Conslantinús A. Maximo.
Is

cujus taclt6 fideicommissa furit he-
reditas, statim officio gravitatis tnae Uun-.
tiet, et gesta prodat, et continuo

,
quod

actum fuerit, relluñtiet: et post hanc fi-
dem, tertiam ex omuibus defuncti bonis
percipiat portionem. Quod si ab uxore
defuncti istud ad officium devotionis tuae
fuerit revelatum : ipsa etiam persona ,
quam defunctus esse voluit heredem (si
gesta apparueriapparuermt)tali Praemio mancipe-
tur, ut ex omni patrimonio medium con-
sequatur, et cum fisco nostro celebrot di-

-

visionem. Id etiam habitura privilegium,
ut prior eligat optionem : et tunc occulta-
tor ille gestorum fisci et mulieris pariter
inimicus

y exutus onmi patrimonio suQ ,



ac fisco vindicato
,

in insulam deportetur.
Datum id. mart. Gallicano et Basso

Coss. 317.

TITULUS XIV.
Si liheralitatis imperialis socius

sine herede decesserit.

I. Imp. Constantinus A. ad Mygdonium
castrensempalatii.

JUBEMUS,
ut si quis forte ex his qui-

bus communiter a nobis aliquid donatum
sit, nullo herede relicto decesserit : ad
consortem potius solatium, quam ad per-
sonam aliam pars decedentis perveniat.

Datum 12 calend. aprilis
,

Antiochice,
Constantino A. IV. et Licinio IV. Coss.
3I5.

TITULUS XV.
De thesauris.

I. Imp. Lco A. Erythrio prcejecto
prcetorio.

Nemo
in posterum super requirendo

in suo ,
vel alieno loco thesauro

,
vel su-

per invento ab alio
,

vel a se ,
effusis pre-

cibus pietatis nostrse benignas aures au-
deat molestare. Nam in suis quidem locis
unicuique, dummodo sine sceleratis

, ac
puniendis sacrificiis

,
aut alia qualibet arte

jegibus odiosa, thesaurum (id est condita
ab ignotis dominis tempore vetustiori mo-
bilia ) quaerere, et invento uti liberam
tribuinms facultatem

: ne ulterius Dei be-
neficium invidiosa calumnia persequatur,
cum superfluum sit hofi precibus postulare,
quod jam lege permissum est, et impera-
torige majestatis videatur praevenire libe-
ralitas postulanda. In alienis vero terrulis
nemo audeat invitis

,
imo nec volentibus,

vel ignorantibus dominis
, opes abditas

suo nomine perscrutari. Quod si nobis su-
per hoc aliquis crediderit esse supplican-
dum, aut praeter hujus legis tenorem in

condamné à la déportation.
Fait pendant les ides de mars , sous

le consulat de Gallican et de Bassus.
3I7.

TITRE XIV.
Du cas oh un co-donataire impérial

décède sans héritiers.

r. L'empereur Constantin à JMygdonius
ymaréchal du palais.

Nous
ordonnons que lorsque l'un de

ceux qui ont reçu en commun une libé-
ralité de notre majesté

,
décède sans hé-

ritiers
, sa portion dans la libéralité

appartienne plutôt à son co-donatairequ'a.
toute autre personne.

Fait à Antioche, le 12 des calendes
d'avril, sous le quatrième consulat de
l'empereur Constantin et de Licinius.
515.

TITRE XV.
De l'invention des trésors.

1. L'empereurLéon à Erythrius, préfet
du prétoire.

QUE
désormais on se dispense d'im-

portuner notre majesté par des requêtes
concernant la recherche d'un trésor dans.
son propre fonds ou dans celui d'autrui ,
ou au sujet d'un trésor trouvé par soi-
même ou par un autre : car nous per-
mettons à tout le monde de rechercher
un trésor ( c'est-à-dire des choses mo-
biliaires cachées depuis long-tems par les
maitres) dans son propre fonds, et de faire
usage de celui qu'il a trouvé ; pourvu
que dans cette recherche il n'emploie
aucune superstition criminelle ni autres
moyens réprouvés par les lois. Nous
avons cru nécessaire de décréter ces dis-
positions

,
afin que dorénavant la bien-

veillance divine dont a été favorisé celui
qui a trouvé un trésor ne serve plus de
prétexte aux persécutions des envieux.
Il est maintenantsuperflu de nous adres-
ser au sujet de la recherche ou de l'in-



vention du trésor, des requêtes tendantes
à obtenir l'agrément de notre majesté ;
par la faculté que nous accordons à fous
généralement par la présente loi, nous
prévenons de pareilles sollicitations. Nous
défendons néanmoins à qui que ce soit
de rechercher. pour son propre compte
un trésor dans le fonds d'autrui qu'on
soupçonne y être caché

,
soit qu'il pré-

tende faire cette recherche malgré le pro-
priétaire du fonds ou à son insu

,
soit

même qu'il en ait l'agrément. En consé-
quence , que celui qui aura eu la témé-
rité de nous adresser une requête à ce
sujet, ou qui , ayant au mépris de la pré-
sente loi recherché dans le fonds d'au-
trui, aura-trouvé un trésor, soit contraint
de le rendre en entier au propriétaire
du fonds et en outre puni sévèrement
comme infracteur de cette salutaire loi.
Mais si quelqu'un en labourant au cul-
tivant le champ d'autrui ou par tout
autre hasard . a trouvé un trésor sans
le chercher, qu'il en conserve la moitié
et restitue l'autre-moitié au propriétaire
iu fonds ; par ce moyen chacun aura ce
qui lui appartient sans frustrer les autres
de leurs droits.

T 1 T R E X V 1.

Des tributs en natureet de ceux
en argent.

1. Loi non authentique.

a. Les empereurs Valérien et Gallien.
à Aliénus"

LE
cohéritier est tenu dés dettes hé-

réditaires du défunt au prorata de sa
portion dans l'hérédité ; mais les tributs
en nature 'sont dus en entier par celui
qui possède, les fonds et en perçoit les-
fruits.
3. Les empereurs Dioclétiert et Maxir-

mien, et les Césars
, à Hérennius.

Ordinairementles contributionsne sont
point imposées sur les personnes ,

mais
sur les biens ; c'est pourquoi le président
de la province veillera à ce que vous ne
soyiez pas contraint de payer au-delà, de
ce qu'exige la valeur de vos biens.

alieno loco thesaurum scrutatus invenerit:
totum hoc locorum domino reddere com-
pellatur

, et velut temerator legis saluber-
rimae puniatur. Quod si fortè, vel arando,
vel alias terram alienam colendo, vel quo-
cunque casu, non studio perscrutandi, in
alienis locis thesauruminvenerit, idquod
repertum fuerit, dimidia retenta

,
altera

dimidia data, cum locorum domino par-
tiatur. Ita enim eveniet, ut unusquisque
suis fruatur, et non inhiet alienis.

...-
.,

IT11t11S XVI.
ne, annonis et tributis,

t <
Lex non authentica,

2. Impp. Valerianus et G-allienus A.A.
yilienor

iEs
quidem alienum pro portione, ex

qua quisque defuncto heres extiterit, praes-
tare oportet. Annonas autem is solvere de-
bet, qui possessiones tenet, et fruGt.!.ls
percipit.

3. Impp. Diocletianus et Maximianns
AA. et C€. Herennio.,

Indictionesnon personis
,

sed rebus iir-
dici solent. Et ide6 ne ultra modum ea—

.

rundem possessionum quas possides, con-

_

veniaris : preeses provinciae prospiciet.
-f '



4. Imp. Constantiiius A. ad Proculia-
num.

Omnes pensitare debebunt, ql1æ manus
nostrae delegationibus adscribuntur

,
nihil

amplius exigendi, vel remittendi potesta-
tem esse. Nam si quis vicarius

, aut rector
provincke aliquid jam cuiquam crediderit
remittendum

:
quod alii remiserit, de pro-

priis dare facultatibus compelletur.
Datum i5 catend. julii, Coustantino-

poli
,

Constantino A. IV. et Liciuio IV.
Coss. 3 r 5.

5. Imp. Constantius A. ad Uranium.
Omues omnino ad oblationem fUllctio-

num publicarum oportet urgeri. Lege
enim nostra signatum est, nec esse extraor-
dinaria, nec vocari, quae solemniter à pro-
vincialibusdevotissimis conferenda sunt.

Datum 3 non. februarii
,

Constantio A.
II. et Constante Coss. 339.

6. Impp. Valentinianus et Valens AA.
ad Dracontium vicarium jLfricce.

Pro locis, ac proximitate possessionum,
annonam ad limites transvehi praecipimus.

Datum i5 cal. julii, Mediolani, Valcll-
tiniano et Valente AA. Coss. 365.

7. Imppp. Gratianlts, Valentinianus et
Theodosius AAA. ad Principium prce-

fectumprcetorio.
In fraudem annonariaerei, ac devotio-

nis publicae elicitum damnabilisubreptione
rescriptum, manifestum est jure non posse
vires sortiri. Circa omnes igitur

, par at-
que aequalis illationis forma teneatur.

Datum 8 calend. octobris, Aquileiæ.,
Arcadio A. I. et Bautone Coss. 385.

8. Impp. Tlalen.tinianus
,

Theodosius et
Arcadius AAA. C'ynegio prcefecto prce-
torio.
Nemo possessorum ad instruendas man-

siones,

4. L'empereur Constantin à Proculien.

Personne ne doit ignorer que ceux
que nous chargeons de percevoir les im-
positions publiques

,
n'ontni le droit d'exi-

ger plus qu'il ne faut, ni celui de faire
grâce de la totalité ou d'une partie. Car
le vicaire ou le gouverneur de province
qui s'avisera de décharger quelqu'un de
ses impositions ou d'une partie

, sera con-
traint de fournir lui - même ce dont il
aura déchargé un autre.

Fait à Constantinople
,

le i5 descalend,
de juillet, sous le quatrièmecons. de l'em-
pereur Constantin et de Licinius. 315.

5. L'empereur Constance à Uranius.
Tous doivent être contraints d'acquit-

ter les impositions dont ils ont été char-
gés ; car, par la loi que nous avons pu-
bliée à cet égard, nous avons formelle-
ment déclaré que les contributions im-
posées à nos dévoués habitans des pro-
vinces ne sont point passagères ni extraor-
dinaires

, et qu'elles ne doivent point être
désignées comme telles.

Fait le 3 des nones de février, sous le
deuxième cons. de l'empereur Constance
et le premier de Constant. 339.
6. Les emper. Valentinien et Valens à

Dracontius, vicaire d'Afrique.
Nous ordonnons que les contributions

en nature soient transportées jusqu'aux
frontières, lorsquè la proximité des lieux
où elles sont perçues le permet.

Fait à Milan, le i5 des cal. de juillet,
sous le cons. des empereurs Valentinien
et Valens. 365.
7. Les empereurs Gratien

,
Valentinien

et Théodose à PrÙzcipius, préfet dit,
prétoire.
Il est manifeste que le rescrit obtenu

par une surprise criminelle
, en fraude

des impositions et de l'utilité publique,
est nul. Que donc les impositions pèsent
sur tous et avec égalité.

Fait à Aquilée
,

le 8 des calend. d'oc-
tobre

, sous le cons. de l'empereur Arca-
diuset de Bauton. 385.
8. Les empereurs Valentinien

,
Théodose

et Arcadius à Cynégius
,

préfet du
prétoire.
Que les travaux des camps et les trans-

ports



ports ne soient point répartis inégalement
entre les paysans ; mais qu'il en soit fait
entre tous une répartition égale, lorsque
la longueur du chemin et la nécessité
exigent que leur secours soit requis.

Fait à Constantinople ,le 10 des calend.
de janvier, sous le cons, de l'empereur
Arcadius et de Bauton. 385.
9, les mêmes empereurs à Cynégius

y
préfet du prétoire.

Jusqu'à présent des villes éloignées de
la mer ont fait transporter par mer les
contributions auxquelles elles avaient été
imposées, et d'autres villes maritimes au
contraire les ont fait transporterparterre,
et ont par là occasionné des dépenses qui
excédentla valeur des choses transportées.
Pour qu'un pareil abus ne se perpétue
pas, nous ordonnons par la présente loi,
non-seulement pour le présent, mais en-
core pour l'avenir, que ceux qui se ser-
viront de voies dispendieuses pour le
transport de leurs impositions, soient pu-
nis de mort.

Fait à Valence, le 3 des nones de sep-
tembre

, sous le cons. du noble enfant
Honorius et le premier d'Evodius. 386.
10. Les empereurs jlrcadius et Honorius
à Minervius, comte des affairesprivées.

Les privilègesattachés aux dignités ne
peuvent être contraires à l'utilité publi-
que. C'est pourquoi nous voulons que
dans le cas où celui qui a la jouissance
des fonds, n'aurait pas payé dans l'an-
née sa cote annuelle des impositions , ni
dans les six mois suivans, le propriétaire
des fonds soit centraint de les payer lui-
même.

Fait sous le quàtrième cons. de l'empe-
reur Honorius et le premier d'Eutychien.

11. Les mêmes empereurs à Eutychien ,préfet du prétoire.
Les magistrats qui seront convaincus

de négligence et d'insouciance à l'égard
des intérêts de notre trésor, seront con-
traints de restituer tous les avantages
qu'ils auront reçus à l'occasion de leurs
charges.
12. Les empereurs Théodose à Isidçre,

pritet du prétoire d'Tllyrie.
Nous ordonnons qu'on n'exige les im.

siones, vel conferendas species longius de-
legetur

:
sedomnes itineris, ac necessitatis

habita ratione, delegentur.
Datum 10 calend. januarii, Constanti-

nopoli, Arcadio A. I. et Bautone Coss.
385.

g. Iidem AAA. Cynegio prcnfecto
prcetorio.

MediterraDeg&civitates antè àmaritimis
et maritimse a mediterraneis onerabantur
expensis

, ut plus haberet dispendii trans-*
latio, quam devotionis illatio. Hoc non
solum in praesens , verum etiam iu poste-
terum prohibemus, ea lege, ut se ultimo
noverintsupplicio puniendos, qui ista com-
miserint.-Datum 3 non. septembris, Valenti^e,,
Honorio NB. P. etEvodio Coss. 386.

10. Impp. Arcadius et Honorius AA.
JVLineruio comiti rerum prwatarum.
Obsistere commodis publicis, et statu-

tis necessitatibus
, non possunt privilegia

dignitatum. Unde ut 'quisque de praediis
emolumentumconsequitur

,
si non is evo-

luto anni spatio, intra sex menses omnem,
cui esse constrictus dicitur, reliquoruni
intulerit cumulum : ad ipsos, qui sunt do-
minii praedii, exactionemvolumus perti-
nere.

Proposit.Honorio A. IV. etEutychiano
Coss. 398.

11. Iidem AA. Eutychiano prcefecto
prcetorio.

Judices
, quos circa profliganda aera-rii nostri compendia negligentes, ac de-

sides fuisse constiterit : omnia quae in ad-
ministratione positi perceperunt emolu-
menta, reddere compellantur.

12. Imp. TheodosiusA. Isidoro prcefecto
prcetorio I/lyrici.

Id ab unaquaque provincia censemus



expetendum, quod ab iisdem nuper esse
promissum, tua subliinitas indicavit. Nul-
lus vero de caetero ad possessiones eorum
(quod maxiroè formidant) inspector ac-
cedat. Macedonum reliqui exemplum se-
cuti, mediae quantitatis

, ut ohtulisse nos-
cuntur, tributa suscipiant. Sed et hi, qui
protestati sunt nihil a se ultra tertiam par-
tem posse conferri, illud exsolvant

,
ad

quodse indubitanter fore idoneos pollicen-
tur. Quae dispositio in perpetuum obser-
vabitur

: sacrosancta Thessalonicensis ec-
clesia civitatis excepta :

ita tamen, ut
apertè sciat propriae tautummodò capi-
tationis modum beneficio mei numinis su-
blevandum ; nec externorum gravamine
tributorum rempublicam ecclesiastici no-
xninis abnsione laedendam.

Datum 6 id. octobris, Constantinopoli,
Victore V. C. Cos. 424.

t5. Lex non authentica.

TITULUS XVII.
De indictionibus.

J. Impp. Honorius et Theodosius AA.
Palladio prarfccto prcetorio.

OMNES
omnino quocunquetitulo possi-

dentes, quod delegatio superindicti no-
mine videtur amplexa

,
velut canones

cogantur inferre. Et ut ne qua sit dubietas,
hae aperta definitione decernimus, ut id
potius canonis vocabulo postuletur. Nulla
igitur domus

,
vel sacn patrimonii, vel

emphyteutici juris
,
vel hominum privato-

rum (etiam si privilegium aliquod habere
doceatur) ab hac necessitate sejuncta sit;
quoe non jam extraordinarium, ut hacte-
?ius, sed ipsisfacientibuscanQuicmllnomen
accepit.

positions de chaque province que sur le
taux qu'elles ont elles-mêmes promis de
les payer ,

selon le rapport que votre
excellence nous a fait à ce sujet. Que
donc à l'avenir il ne soit délégué per-
sonne pour examiner et faire le relevé
de leurs propriétés foncières

, ce que sur-
tout les habi tans de ces provinces redou-
tent extraordinairement. Que le reste des
provinces de votre ressort ne soit imposé
que comme les Macédoniens, c'est-à-dire

,
ne soient obligés à payer que la moitié
des contributions auxquelles elles avaient
été d'abord imposées. En outre les per-
sonnes qui prouveraient ne pouvoir payer
la moitié

,
mais seulement le tiers

, ne
doivent être tenues que de ce tiers

, et
libérées pour le restant. Cette disposition
doit être observée à l'avenir à perpé-
tuité ; nous en exceptons néanmoins l'é-
glise de la ville de Thessalonique, qui
doit être exempte de tous impôts ; mais
nous lui observons que ce privilége lui
est particulier, et qu'elle ne doit pas en
abuser pour exempter frauduleusement
des particuliers et nuire ainsi aux intérêts
de la république.

Fait à Constantinople, le 6 des cal.
d'octobre

, sous le consulat de Victor.
424.

i3. Loi non authentique.

TITRE XVII.
Des contributions supplémentaires.

1. Les empereurs Honorius et Théodose
à Palladius,préfet du prétoire.

QUE
tous les possesseurs imposés à la

con tribution connue j usqu'à présentcomme
supplémentaire, soient contraints à la
rigueur d'en continuerle paiement comme
d'une contribution ordinaire : car il ne
doit y avoir aucune différence entre ces
deux impôts. Et pour que désormais il
n'existe aucun doute à cet égard

, nous
ordonnonsformellement que l'impôt connu
comme supplémentaire soit classé parmi
les impôts ordinaires. Que donc toutes
maisons faisant partie soit du patrimoine



impérial, soit de celui des particuliers,
et même celles tenues en emphytéose,
soient sans distinctions ni privilèges sou-
mises "à l'impôt, qui jusqu'à présent a
été considéré commeextraordinaire, mais
qui par cette loi rentre dans la classe des
impôts ordinaires.

Fait à Ravenne . le 7 des ides de janv.,
sous le septième consulat de l'empereur
Théodose et le premier dePalladius. 417.

a. Les empereurs Théodose et Valen-
linienà Darius, préfet du prétoire.
Votre excellencedoit faire formerun ta-

bleau particulier de ce que chaque pro-
vince doit à titre de contributions fon-
cières, et i'envoyerà chacunedesprovinces
au commencement de l'indiction

,
afin que

les propriétaires connaissent d'avance ce
qu'ils doivent, et ne soient point comme
pris à l'improviste, et qu'on ne soit pas
ensuite obligé d'employer contre eux et
les percepteursdes mesures rigoureuses.

Fait le 5 des calendes de septembre,
sous le consulat d'Isidore et de Sénator.
43b.

TITRE XVIII.
De la contribution supplémentaire

foncière.

r. Les empereurs Gratien, Valentinien
et Théodose aux proconsuls et à tous
les gouverneurs de provinces.

QU'AUCUN
habitant de 'province ne

soit soumis à payer un supplément de
contribution foncière,par suite de l'ordre
donné par le préfet de sa propre auto-
rité

,
iii aucune espèce de contribution :

car, pour que le préfet puisse imposer et
exiger des contributions, il faut qu'il y
-soit autorisé et qu'il en ait reçu l'ordre
du gouvernement.

Fait à Milan
,

le 17 des calendes de
juillet, sous le consulat d'Antoine et de
Syagrius. 302.

Datum 7 id. jan. Raven. Theod. A.
VII. .et Palladio Coss. 417.

s. Lmpp. Theodosius et 1/alentinianu$
AA. Dario prcejectopreetorio.

Particulari delegationumnotitia, ante
indictionis exordium singulis transmissa
provinciis, collationis modum a possesso-ribus multo ante prospectum devotionis
solitae, non subitis calumniis tua sublimi-
tas faciat imputari: ut et provincialibus
subeundi dispendii necessitas auferatur, et
officiis inferendidamna IiGentia denegetur.

Datum 5 calend. septemb. Isidoro et
Senatore Coss. 436.

TITULUS XVIII.
De superindicto.

I. Imppp. Gratianus, Valentinianuset

,

Theodosius AAA. ad procons. VV.
CC. et omnesrectores.

NIHIL
superindictorum nomine ad solas

praefecturae litteras quisquam provincialis
exsolvat, neque ullius omnino indictionis
titulus etiam solenuis immineat

: nisi cum
nostro cotifirmata judicio, et imperialibus
nixa praeceptis, sedis amplissimae deposcat
indictio, et cogat exactio.

Datum 7 calend. jul. Mediolani,Anto-
nio et Syagrio Coss. 38a.

.



TITULUS XIX.
De exactoribus tributorum.

I. Imp. Constantinus A.
DUCENARII,

et centenarii, sive sexa-
genarii, non prius debent aliquem ex de-
bitoribus convenire

, quam a tabulario ci-
vitatis nominatim breves accipiant debi-
torum. Quam quidem exactionem sine
omni fieri concussioneoportet.

Datum calend. novemb. Constantino A.
IV. etLidnio IV. Coss. 3I5.

2. Idem A. adpopulum.
Nemo carcerem ,

plumbatarumque ver-
bera, aut pondera, aliaque ab insolentia
judicum reperta supplicia

,
in debilorum

solutionibus
,

vel a perversis
,

vel ab iratis
judicibus expavescat. Carcer poenalium,

carcer hominum noxiorum est, et officia-
lium, et cum denotationeeorumjudicum

,
quorum de officio certiores esse debebunt,
qui contra hanc legem admiserint. Securi
juxta pryesidem transeant solutores : vel
cert, si quis tam alienus ab humano sensu
est, ut hac indulgentia ad contumaciam
abutatur

:
contineatur aperta , et libera,

et in usu hominum instituta custodia mili-
tari. Si quis in obdurata nequitia pernia-
nebit, ad res ejusomnemque substantiam
exactor accedat: solutionis obsequio cum
substantiae proprietate suscepto. Qua fa-
cultate pra?bita exactori, omnes fore cre-
dimus proniores ad solvenda ea , quae ad
nostri usum exercitus pro commuui salute

.
poscuntur.

Datum calend. febr. Constantino A. VI.
et Constantio Caes. Coss. 3zo.

, i

TITRE XIX.
Des percepteurs des impositions.

i. L'empereur Constantin.
LES

ducénaires, centenaires et sexagé-
naires ne doivent commencer dans une
ville la perception des impôts, qu'après
avoir reçu du tabulaire le registre qui
contient le nom des contribuables et la

somme pour laquelle ils sont imposas ;
la perception doit être faite avec fidélité
et sans aucune espèce de malversation.

Fait pendant les calendes de novembre,
sous le quatrième consul, de l'empereur
Constantin et de Licinius. 315.

2. Le même empereur au peuple.
Que personne ne soit, pour cause de

retard dans le paiement des impositions,
renfermé dans une prison ni exposé à des
tourmens ou à d'autres outrages par suite
de l'insolence

,
de l'emportement ou de

la perversité des juges. La prison ne doit
être infligée qu'aux coupables, et les
juges et leurs officiers qui par état ne
doivent pas ignorer ce point de nos lois,
y seront eux-mêmes soumis, avec infa-
mie, s'ils s'avisent d'imposer cette peine
à des innocens. Les contribuablespeuvent
avec sécurité porter leurs réclamations
pardevant le président de la province ,
lorsqu'ils auront à se plaindre de pareilles
oppressions. Mais cependant s'il se trou-
vait quelqu'un qui abusât de notre in-
dulgence au point de refuser le paiement
de ses impositions légitimes

,
qu'il soit

renfermé dans une prison, mais une prison
militaire, aérée et salutaire ; et si cette
peine n'est point suffisante pour le con-
traindre au paiement

, que le percepteur
fasse saisir ses biens

,
et, sur leur produit

,
se paye de ce qui est dû par le contri-
buable en retard ; par ce moyen nous
croyons que le percepteur sera à même
de contraindre tous les contribuables à
subvenir aux dépenses des armées dont
l'entretien est exigé par le salut com-
mun.

-Fait pendant les calendes de février ,
sous le sixième consulat de l'empereur



Constantin et le premier du César-Cons-
tance. 320.
3. L'empereur Constantin" à Nemésien ,

comte-des largesses impériales.
Que celui qui étant à-la-fois débiteur

du comte des affaires privées et du fisc,
soit, lorsqu'il a été saisi par l'un d'eux,
contraint au paiement de l'une et de l'autre
dette

3 et que celui qui l'enlèverait des
mains de la justice

,
soit puni et tenu

de payer lui-même la totalité de la dette
de ce débiteur qu'il a enlevé et soustrait
du pouvoir de ses créanciers.

Fait le 4 des ides de mai, sous le cons.
d'Amantius et d'Albinus. 345.
4. Le même empereur à Eustachius,préfet

du prétoire.
Que les régisseurs et autres employés

à l'exploitation de notre patrimoine par-
ticulier,puissent être contraints, lorsque le
cas l'exige, par voie rigoureuse, à payer
les contributions publiques auxquelles ils
ont été imposés ; parce que l'immunité
des impositions attachée à notre patri-
moine particulier, ne pourrait qu'être à
charge à nos sujets des provinces.

Fait à Rome, le 8 des id. de mars, sous
le cons. de Liménius et de Catullinus. 349.
5. Les empereurs Théodose, Arcadius et

Honorius à Rufinus
, préfet du pré-

toire.
Que les appariteurs chargés de .perce-

voir les contributions ou le paiement de
ce qui est dû à l'office auquel ils sont
attachés

,
instruisent le receveur principal

•le la cause de chaque dette, et lui four-
nissent la note de ce qu'ils ont perçu,
afin que le corps ou l'office auquel ils
sont attachés, sache ce qui a été perçu
et ce qui ne l'a pas été : car, par ce moyen,
011 ne sera pas exposé d'envoyer inuti-
lement quelqu'un autre pour faire peut-
être une longue tournée

, ce qui priverait
sa curie de- see soins

, et pourrait porter
tort à ses propres affaires domestiques.

Fait à Constantinople, la veille des ides
d'avril, sous le troisième cons. de l'em-
pereur Théodose et .le premier d'Abun-
dantius. 393.
6. Les empereurs Arcadius et Honorius.

Pour ce qui concerne les dettes fiscales,
c'est-à-dire les contributions annonaires

3. Imp. Constantius A. Nemcsiano V. P.
comiti largitionum.

Quotiens quis et privati debitor inveni-
tur, et fisci, abreptus h uno officio

, te-
neatur ad universi debiti solutionem

,
qui

eum abstlllcrit, coerceatur : actotius sum-
mse exactionem in se suscipiat, qui oun-
dem avellendum subtrahendumque credi-
derit.

Datum 4 id. maii, Nisibi, Amantio et
Albino Coss. 345.

4. Idem A. ad Eustachiul1'tprcejectum
prcetorio.

Actores, cseterique rei privatse nostrae
ad solutionem specierum solemnium

,
de-

biti vigoris auctoritate cogantur : ne pro-
vinciales rei privatae nostrse fatiget imJllu":
nitas.

Datum 8 id. martii, Romse, Limenio
et Catullino Coss. 34g.

(

5. Imppp. Theodosius
y

jircadius et Ho-
norius AAA. Rzifino prcefecto prce-
torio.
Apparitores

,
quicunque in collationem

auri praecepti fuerint officii sui adhibere
servitiHm,titulorum debitum

, et collatio-
num summas relationis suae fide

, et adno-
tatione perscribant

:
sitque ex officialis

instructione officium conscium, quid exas-
tum, quidve perlatum esse videatur

: ne
longinqui itineris diversitate susceptor ab-
ductus

,
et curiae suae desit, et rei familia-

ris detrimenta sustineat.
Datum pridiè id. aPrilis

,
Constantino-

poli, Theodosio III. et Abundatio Coss.
393.

6. Impp. Arcadius et Honorius AA.
In fiscalibus debitis

,
hoc est, annona-

riis, caeterisquetitulis, qui ad arcam emi-



nentissimae pertinent praefecturae
: necnon

in iis debitis, quae rationale usurpat offi-
cium

,
rectores provinciarum constringan-

tur ; et ad eos necessitas maneat exigendi,
a quibus exspectaturauctoritas.

7. Iidem AA.
Missi opinatores, id est, exactoresmi-

litaris annoiwe cum delegatoriis judicibus
,

eorumque officiis insistant, ut intra anni
metas, id, quoddebetur, accipiant. Nihil
hi; sit cum possessore commune ,

cui non
militem

,
sed exactorem ,

si sit obnoxius
,convenit immiuere. Judices iLaque, qui

provincialespassi fuerint opinatoribus de-
legari

,
ejusdem quantitatis duplex poena

retinebit
: et apparitores ex quolibet offi-

cio sententiam deportationis excipient, si

per semet exigendos voluerint delogare
militibus : et curiales temporale manebit
exilium, si eos quos solemniter exigere
consueverunt, opinatoribusputaverillt esse
credendos

: cum judicem oporteat inqui-
rere debitores

,
tabularios fideliter provi-

dere nomina debitorum ; et apparitores
,

sive curiales
,

consuetudine servata regio-
num ,

convictis debitoribus imminere
: ut

perceptis congruis emolumentis
,

opiuato-

res impleto anuo ad proprios numeros va-
leant remeare. Qui si ultra annum pro-
tracti fuerint

,
judices eorumque offieia

,
absque ulla mora de proprio cogantur ex-
solvere militibus quod debetur, ipsis ad-

versus ipsos obnoxios repetitione servata.
Quod si ad nos aliqua de retentis opinato-
ribus querela pervenerit

,
in duplum ab

his protinus exigetur : ut partem debitam
miles

,
reliquam fiscus accipiat. Judicibus

quoque , eorumque officiis eatenus subve-
nimus

,
ut in contumaces debitores cujus-

. libet dignitatis auctoritatem suam exer-
ceant. Atsi imprudentersolutio difieratur:
actores, procuratores, eorumque prsedia
persequantur, de eorum quoque nomini-
bus ad nostram scientiam relaturi.

Datum 3 id. julii, Mediolani, Vicentio
et Fravitto Coss. 401

•

et autres qui doivent être versées dans
la caisse de la préfecture, ainsi que celles
dont la perception est confiée à nos re-
ceveurs, que lorsque le cas l'exigera, les
gouverneurs des provinces soient tenus
de contraindre les contribuablesau paie-
ment; car c'est eux principalement que
cet objet regarde

, parce qu'ils ont le
pouvoir, s'il est nécessaire, d'employer
les voies de rigueur pour contraindre les
débiteurs.

7. Les mêmes empereurs.
Que les opinateurs, c'est-à-dire les re-

ceveurs des contributions militaires veil-
lent, de concertavec les juges délégatoires
et leurs officiers, à ce que la totalité des
contributions dont la perception a été
confiée à leurs soins

,
soit payée dans l'an-

née. Il ne doit y avoir rien de commun
entre les contribuables et ces receveurs
militaires : car eu cas qu'ils aient des
plaintes à former

,
ils ne doivent point

les diriger contre ces derniers
,

mais contre
ceux à qui la perception immédiate a
été confiée. En conséquence, les juges
qui souffriront que les opinateurs soient
inquiétés par les contribuables, seront
condamnés eux-mêmes à l'amende du
double de la somme qui fera l'objet de
la discussion ; les appariteurs, quel que
soit l'office auquel ils soient attachés

,subiront la peine de la déportation, s'ils
chargent des militaires de la perception
qu'ils étaient obligés de faire eux-mêmes ;
et les curiaux qui auront souffert que les
opinateurs fissent la perception qu'ils sont
dans l'usage de faire eux-mêmes, seront
condamnés à un exil temporaire. Car le
juge doit déterminer quels sont les con-
tribuables, veiller à ce que leurs noms
soient portés fidélement sur les registres
des tabulaires

,
et à ce que les appariteurs

ou les curiaux, selon l'usage du pays,
reçoivent de chaque contribuable ce qu'il
doit, et les contraignent au paiement si
le cas l'exige, pour que la perception to-
tale étant achevée

,
le montant en soit

remis aux opiuateurs, qui doivent, à l'ex-
piration de l'année

,
rejoindre le corps

militaire dont ils font partie; et dans le

cas où, à la fin de l'année, la perception
ne serait pas achevée, que les juges et



leurs officiers soient sans retard contraints
de faire l'avance aux opinateursdu mon-
tant de ce qui reste à percevoir, sauf
ensuite leur recours contre les contri-
buables en retard. Et si, refusant ou met-
tant du retard à faire les avances ,

ils
retenaient les opinateurs au-delà de l'an-
née dans le pays, qu'ils soient condamnés
à payer le double de ce qui reste à per-
cevoir

,
dont la moitié pour les opina-

teurs , et l'autre pour le fisc. Pour faciliter
aux juges et à leurs officiers cette percep-
tion

, et les mettre à même d'éviter les
peines dont nous les menaçons, nous leur
permettons d'employer toute leur autorité
contre les contribuables en retard, quelle
que soit leur condition. Ils peuventen con-
séquence,à l'égard des contribuablesen re-
tard etqui ne donnentaucunmotiflégi time,
poursuivre leurs régisseurs ou leurs pro-
cureurs, et même se payer sur les biens,
pourvu néanmoins qu'ils nous indiquent
à nous-mêmes leurs noms.

Fait à Milan, le 3 des ides de juillet,
sous le cons. de Vincent et de Fravittus.
40 1.

8. Les emper. Théodose et Valentinien.
Si la famille de l'empereur ou d'autres

personnes, quelles que soient leur dignité
et leur fortune, possédant réellement des
fonds situés hors du chef-lieu du canton,
acquis non pour cause de présens, mais
par vente ou à tout autre titre légitime, ne
payent point les contributions dont était
tenu l'ancien propriétaire

, que ces fonds
soient confisquésetadjugés à la curie de la
ville dont ils dépendent. Nous avons cru
nécessaire de rendre cette loi, afin de pour-
voir par tous les moyens possibles à ce
qu'il ne soit mis aucun retard aux be-
soins publics, par le non paiement de
ce qui est dû pour y subvenir.

9. Loi non authentique.

8. Impp. Theodosiuset Valentinian. AA.
Si divina domus

, aut quaelibet alia, cu-
juscunque dignitatis

, atque fortunae
, re-

vera fundos extra metrocomias, non pa-
trocinii gratia

,
sed emptionis jure

,
vel

quolibet alio titulo legitimo possederint
,et non impositas reipublicae functiones

agnoverint, quemadmodum prior domi-
Mus dependebat

:
omnibus modis posses-

siones eorum publico vindicentur
, et cu-

riae ejusdem civitatis, sub qua vincti sunt,
adsignentur

: ut publicis commoditatibus
circa tributariasfuuctiones undique nostra
provisione videatur esse consultum.

9. Lex non authentica.



TITULUS XX.

De superexactionibus.

I. Impp. Arcadius et Honorius AA.
Apollodoro proconsuli Africce.

C
)uiCQUID ultra debitum fuerit elici-

tiim a curialibus
,

vel cohortalibus
,

vel
aliis exactoribus

,
in duplum eruatur :

quod provincialibusrestitui protinus opor-
tebit. Si quis autem exactorum in su-
perexactionis crimine fuerit confutatus :

capitali periculo cupiditas ejus amovenda,
atque prohibenda est, si in iisdem sce-
leribus perseveret.

Datum pridiè id. martii, Stilichone et
Aureliano Coss. 400:

TITULUS XXI.
De capiendis et distrahendis pi-

a-noribus tributorum causa.b

I. Imp. Constantinus A. ad Llfros.
J\

ES eorum, qui fiscalibus debitis per
contumaciamsatisfacere differunt, distra-
hantur :

comparatoribusdata perpetua fir-
mitate possidendi.

Datum i5 calend. junii, Constantino
Cues, V. et Maximo Coss. 327.

2. Idem Augustus.
Satis sit debitorem annonarum ad sol-

vendi necessitatem captione pignorum
conveniri.

Datum 8 id. decemb. Thessal. Cons-
tantio VII. et Constante III. AA. Coss.

354. ~

TITULUS

TITRE XX.

Des percepteurs qui ont exigé des
contribuables plus qu'il n'était
dû.

1. Les empereurs Arcadius et Honorius
à Apollodore

,
proconsul d'Afrique.

QUE
les curiaux, cohortaux et autres

percepteurs qui exigeront des contribua-
bles plus qu'ils ne doivent, soient con-
damnés à la restitution du double, qui doit
être faite aussitôt aux contribuables lésés ;
et en outre que la peine de mort soit
prononcée contre l'exacteur qui

,
après

avoir été réprimé une fois, récidiverait
et persisterait à commettrele même crime.

Fait la veille des ides de mars , sous le
cons. de Stilichon et d'Aurélien. 400.

T I T R E X X 1.

Des saisies et ventes des biens des
contribuables pour cause de non
paiementde leurs impositions.

1. L'emper. Constantin aux Africains.
QU'ON

vende les biens des contribua-
bles de mauvaise foi qui refusentde payer
leurs contributions, et que ceux qui les
acheteront en aient la pleine propriété ,
et ne puissent nullement être inquiétés
pour ce sujet à l'avenir.

Fait le i5 des calendes de juin
, sous

le cinquième consul, du César-Constantin
et le premier de Maxime. 327.

a. Le même empereur.
C'est assez que le contribuable puisse

être contraint de payer par la vente de

ses biens.
Fait à Thessalonique

,
le 8 des ides de

décembre, sous le septième consulat de
l'empereur Constance et le troisième de
l'empereur Constant. 354.

TITRE



TITRE XXII.
Des quittances données par les re-

ceveurs des deniers publics
9

du
cadastre et de la répartition des
impositions.

x. les empereurs Honorius et Théodose
à Anthémius

, préfet du prétoire.
POUR

relever la dignité des curiaux
inférieurs et les mettre à l'abri des op-
pressions des autres plus puissans et
contenir à la fois les uns et les autres,
nous ordonnons que le cadastre des im-
positions de chaque ville , que selon les
circonstances on est obligé de faire, ne
puisse être mis à exécution qu'il n'ait été
auparavant insinué chez le président de
la province dont ressort la ville pour la-
quelle le cadastre a été fait, et- de plus
confirmé par sa sentence ; que ceux en-
suite qui percevront les impositions d'a-
près ce cadastre, donnent aux contri-
buables qui paieront, une quittance qui
contienne le nom du contribuable,le jour,
le consulat et le mois auxquels le paie-
ment a été fait, la nature de l'imposi-
tion payée et la somme reçue à ce titre;
afin que par ce moyen on puisse

,
lorsque

le cas l'exigera, s'assurer par des preuves
évidentes de l'équité que le percepteur
aura mise dans la perception. On doit
également observer que les percepteurs
doivent joindre au rapport qu'ils sont
tenus de faire tous les quatre mois à
votre excellence, le compte détaillé de
la recette et de çe qui reste à percevoir:
en sorte que votre excellence instruite
des opérations de ses subordonnés, puisse
veiller à ce qu'il ne soit rien cédé à 14
faveur ou à la richesse et à cfc que les
pauvres ne soient point opprimés ; ce
même rapport doit faire mention des dis-
positions testamentaires des curiaux, afin
qu'on perçoive ce qu'ils sont tenus, selon
leurs facultés, de laisser à la curie. Les
juges

,
numéraires ou curiaux qui con-treviendront à la présente lot, seront

punis comme nous le iuserons nous-

TITULUS XXII.
De apochis publicis, et de descrip-

tiOlZibus curialibus
,
etde distri,

butionibus civilibus.

i. Iinpp, Honorius et Theodosius AA.
jdnthemioprcejectv prcetorio.

AD
inferiorum curialimn relevandas

fortunas, et impressionem potentium, et
itidem curialium cohibendam, placuit, ut
descriptionesf si quae per singulus ordines
cogentibus dversis negotiis agitentur )
non sumant ante principium, quam apud
acta provinciarum rectoribus illtimentur,
et ex eorum fuerint receptae sententiis.
Sed et aurum ,

quod ex hujusmodi con-
tributione redigitur, ita debet susceptori
aurario consignari, ut securitatibusnomen
infereniis dies, consul, mensis, causa, et
summa comprehendantur: quo et descrip-
tio sequitas illustretur; et descriptio do-
cumentis evidentibus fulciatur. Hoc etiam
observando? ut in quadrimestribus quo-
que brevibus

,
qui ad excellentise tuae

officium- soleHmt.er diriguntuf
,

ce!ebratce
descriptiQuisdispunctio societur : ut om-
nes vestrae potestatis scientiani formidan-
tes ,

nihil ad rejevationem locupletum. at-
queinopum perniçiem audeantpertentai-e.
Quoclet tunc optimum est custodiri, eiuii
lucrativae facultaies ex bonis curialium
curiae obvenerint

: ut et inopes et loca-
pletes fructu provisionis simili potiantur.
Quam dispositionem, si quis judicum

,numerariorum,vel eurialium mutilandam
esse crediderit

:
interminatidni, quam

nostra sedes statuerit, siibjacebit,
Datum 7 calend. septemb. Constantin.

Varana V. C. Cos.



2. Itnpp. Theodosius et Valentinianus
AA. Celeri procons. Africce.

Semel securitatem de refusione mune-
rum emissam

,
ab alio judice non liceat

refricari. Et ideo spectabilitas tua, salu-
berrimae ac justissinice praeceptionis for-
mam secuta, prohibebit in posterum eos
ad discussionem transacti muneris cons-
tringi

, quos claruit accepta securitatis
prosperitate lætari.

Datum 5 calelld. maii, Ravennge, post
consulatum Felicis et Tauri vv. CC. 429*

3. Iwp. Jlfartianus A. Constantino
prcejecto prcetorio.

Quicunque de provincialibus
, et colla-

toribns
,

decurso posthac quantolibet an-
norum numero, cum probatio aliqua ab

eo tribntariae solutionis exposcitur :
si

trium cohærentiumsibi annorum apochas,
securitatesqueprotulerit:superiorumtem-
porum apochas non cogatur ostendere

,
neque de praeterito ad illationem funcLio-
liis tributariae coerceatur :

nisi forte, aut
èurialis, aut quicunque apparitor, vel
©ptio

,
vel actuarius

,
vel quilibet publici

debiti exactor, sive compulsor, possesso-
rum ,

vel collatorum habuerit cautionem;
aut id quod reposcit, deberi sibi mani-
festa gestorum adsertione patefecerit.

4. Imp. Justinianus A.
Securitatibus,quae publicarum functio-

num gratia
,

sive in solidum, sive ex parte
801utæ esse conscribuutur

:
nullam excep-

tionem non numeratas pecuniac penitus op-
poni concedimus.

mêmes convenables, et selon la gravité
du cas.

Fait à Constantinople, le 7 des cal.
de septembre, sous le consulat de Va-
ranas.

a. Les emper. Valentinien et Théodose
à Celer

,
proconsul d'A.frique.

Une l'ois le contribuable muni d'une
quittance qui constate qu'il a payé, qu'il
ne soit plus permis à un nouveau per-
cepteurde l'inquiéter pour le même objet.
C'est pourquoi nous vous invitons à pu-
blier une ordonnance qui garantisse que
le contribuablequi s'est acquitté et a reçu
quittance , ne sera plus désormais inquiété
pour le même objet.

Fait à Ravenne
,

le 5 des calendes de
,mai, après le consulat de Félix et de

Taurus. 429.

3. L'empereur Martien à Constantin ,préfet du prétoire.
Que tous les provinciaux et contri-

buables
,

qui prouvent par quittances
qu'ils ont payé leurs impositions des trois
dernières années

, ne puissent être in-
quiétés ni tenus de représenter les quit-
tances constatant le paiement qu'ils ont
fait de leurs impositions pour les autres
années précédentes ; à,moins qu'un per-
cepteur, quel qu'il soit

,
n'eût reçu pour

les mêmes années une promesse de payer
non effectuée

, ou qu'il ne fût prouvé
évidemment d'une autre manière que le
contribuablen'a pas payé ses impositions

pour les années antérieures aux trois
dernières.

4. L'empereur Justinien.
Nous ordonnons qu'on ne puisse en

aucune manière opposer l'exception de
la somme non comptée aux contribuables

•
qui produisent une quittancesoit du tout,
soit d'une partie.



TITREXXIII.
Des contributionspermanentes des-

tinéesà être verséesdans la caisse
des largesses impériales.

i. Les empereursGratien ,
Valentinien,

et Théodose, à Julien.
NOUS

ordonnons que les contributions
en or, en argent et en autres espèces qu'on
est dans l'usage de

l
percevoir pour être

versées dans le trésor des largesses impé-
riales, soient aussitôt leur perception ver-
sées en totalité dans la caisse générale de
la province

,
destinée à cet effet ; ou s'il

n'y en a pas, dans celle de la province
la plus voisine, après vérification faite
par le tabulaire et autres personnes obli-
gées à cela par des lois précédentes ; afin
qu'ensuite cette même somme soit en-
voyée dans

-
son intégrité au comte de

nos affaires privées.
%. Les emper. Honorius et Théodose à

Anthémius, préfet du prétoire.
Que les palatins attachés tant au comte

.des largesses impériales , qu'à celui de
.os largesses privées, ne s'avisent en au-
cune manière, lorsqu'ils sont déléguée
dans les provinces, de poursuivre par- eux-
mêmes les propriétaires pour cause de
dettes fiscales

,
queUe que soit leur nature,

soit qu'il s'agisse des contributions de
l'année courante ,

soit des arrérages des
années écoulées ; mais qu'ils se bornent
à inviter,même fréquemment s'il le faut,
les gouverneurs de la province à con-
traindre les contribuablesau paiement de
leurs impositions, ce qu'ils doivent faire
par leurs propres subordonnés. Si le gou-
verneur de la province, malgré les invi-
tations qui lui ont été faites à ce sujet,
cherche à se dispenser de l'embarras de
la perception

'- ou pour toute autre raison
.en charge de sa propre autorité les pa-
latins, qu'il soit condamné, conjointement
avec son officier, à l'amepde de vipgt
livres d'or au profit de notre fisc.

Fait à Constantinople, Te -6 des ides de
décembre, sous le cons. de Basses et de
Philippe. 408.

TITULUS XXIII.
De canone largitionalium titu-

lorum.

I. Imppp. Gratiànus, Valentinianus et
Theodosius AAA. Juliano.

OMNEM
sumaiam auri, vel argenti, et

reliquarum specierum
, quae sacris largi-

tionibus ex more penduntur, statim ut
exactio fuerit celebrata ,

ad thesauraj
uniuscujusqueprovinciee,vel ad proximos
referrisub obsignatione tabularii, caetero-
rumque quos solicitos esse debere praece-
dentia jussa decreverunt, et thesaurorum
praepositis consignari praecipimus

,
ut

exinde ad sacrum comitatum integer om-
niuDi titulorum numerus dlrigatur.

~. Impp. Honorius et TheodosiusAA.
Anthemio prcefecto prætorio.

Neque sacrarum ,
vel privatarum largi-

tionum palatina officia., ex quacunque
causa, vel ex quocunque titulo fiscalis
debiti, cum ad provinciam mittuntur i

_possessores per se audeant convenire :
sive id ex praeterito reliquum trahatur ,
sive praesentis temporis tributa solvi con-
veniat :' sed rectores provinciarnm fre-
quenLer adeundo commoveant, eorumque
officiis incumbant. Quod si rector pro-
vinciae imminentemsibi memoratorum de-
'clinare molestiam quaeret, vel qualibet
alia ratione palatinis iisdem propria aucto-
rifate publicae exactionis permiserit cur
rani • tam Ipse, quam officiuni ejus vicena
auri pondo fisco dependant^

Datum 7 id. decembris, Constantino-
poli, Basso et Philippo Coss. 408.



3. Imp. Leo A.
Prsecepit nostra serenitas, neque veloci

cursui, neque alii pryeler inveteratam con-
suetudinem gravamini sllhjacere chartu-
larios, qui de cohortalibus officiis unius-
cujusque provinciae largilionalestitulos re-
tractare constituuntur : cum idem etiam
amplissima prsefeclura disposuisse perhi-
heatnr, ut his necessitatibus liberati, fide-
liter largitionales titulos valeant retrac-
tare. Quod si aliquo tempore nostra jussio
temerario ausu ex aliqua fuerit parte vio-
Iata : tam rector provinciae

, quam appari-
tor ejus triginta libris auri condemnalione
plectentur. Insuper virum spectabilem co-
1uitemOrientis,ejusque officium, licentiam
habere, conatus nefarios inhibendi, tam
moderatorum

, quam cohortalis officii ;
cum de hac re admoniti fuerint a palatinis:
eandem poenam formidantibus

,
si non

omnibusmodis pietatisnostrse decreta con-
gruum mereantur effectum,

$. I. Illud etiam generali forma sanci-
mus ,

ut in omnibus provinciis, tani nomi-
natio specialium susceptorum largitiona-
lium titulorum

, quam defensio tractato-
rum

, non tantum per viros clarissimos
moderatores provinciarum

,
sed etiam per

viros spect biles proconsules, et prsnfee-
tum Augustalem

, ac laudabiles vicarios,
una cum eorum officiis

,
admonentibus

semper, necnon imniinentibus palatinis
,

procuretur :
provid<3nlibus

,
ut post lIomi-

nationem etiam specialium susceptorum
largilionaHum titulorum, nulla minueiiclae
exactionis adsacrum pertinentis aerarium,
aut transferendi ad arcarios

,
aut quoslibet

alios extraneos titulos, rectoribus provin-
ciarum

,
aut eornm officiis, seu etiam cu-

rialibus licentia permittatur
:

quadrimes-
truis brevibus per idoneum traclatorem
eorundem titulorum

, super commendan-
dis ratiociniis publicis

,
periculo rectornm

provinciarum
,

ad sacratissimam urbein
transJllittendis.Nam quaciinque ex parte,
quam jussit nostra tranquillilas

,
si minus

_,

fuerit procuratum : pueua superius desi-

3. L'empereur Léon.
Notre majesté a ordonné que les char-

tulaires attachés aux cohortaux de chaque
province, pour tenir note de leurs opé-
rations, ne fussent point obligés de faire
des tournées, ni soumis à aucune autre
charge ; ils sont d'ailleurs en possession
de ce privilège depuis très-Iong-tems. Ils
ont même été exemptés de cette obli-
gation par la haute préfecture, pour qu'il»
missent plus de zèle et de fidélité à rem-
plir les fonctions qui leur ont été spécia-
lement confiées ; et si par une audace
téméraire, il arrive que la présente loi
ne soit point observée rigoureusement
dans toutes ses parties, que le gouver-
neur de la province soit, conjointement
avec son appariteur, condamné à l'amende
de vingt livres d'or. Nous autorisons
en outre le comte d'Orient à punir, d'a-
près les plaintes qui lui seront portées à
ce sujet par les palatins, un pareil délit7
soit qu'il ait été commis par les gou-
verneurs de la province

,
soit par les co-

hortaux
-, et ils seront eux-mêmes soumis

à la même peine, s'ils négligent de punir
les coupables.

S. i. Pareillement nous ordonnons err
règle générale, que dans toutes les pro-
vinces

,
les présidens ne soient pas chargés.

seuls de la nomination des receveurs spé-
ciaux des contributionsdestinées au trésor
des largesses

,
ni de la défense des char-

tulaires ; mais que les proconsuls, le préfet
Angustal et les vicaires, puissent faire
de pareillesnominations,et soient chargés,,
en cas de besoin

,
de défendre les chartu-

laires
, avec l'assistance de leurs officiers

,
toutes les fois qu'ils en seront requis par
les palatins. Cette nomination faite, on
ne doit souffrir en aucune manière que
les gouverneurs de provinces

,
leurs offi-

ciers ou les curiaux
,

soustraient quelque
chose des sommes qui doivent être ver-
sées dans le trésor impérial, ou eu fassent
le versement dans une autre caisse que
celle à' laquelle elles appartiennent. En
outré les gouverneurs des provinces sont
tenus

, sous leur propre responsabilité,
d'envoyer dans cette capitale, tous les
quatre mois, le bordereau de ce qui a
été perçu, et le compte de ce qui reste



à percevoir, rédigés par un habile char-
tulaire. Que les juges et leurs officiers
sachent qu'ils seront soumis aux peines
mentionnées ci-dessus, s'il arrive que la
présente loi soit violée en quelqu'une de

ses parties.
4. Le même empereur.

Nous ordonnons que dans le cas où
les percepteurs que la haute préfecture
envoie chaque année dans les diverses
provinces, seraient munis d'un rôle dé-
fectueux et contenant des omissions, ou
n'auraient pas reçu des instructions suffi-
santes pour- faire la perception

,
il soit

permis aux proconsuls, aux vicaires , au
comte d'Orient, au préfet Augusta] et
aux gouverneurs des provinces, ainsi qu'à
leurs officiers et aux curiaux, de s'occu-
per également de la- même perception.
Qu'ils sachent Jet aient sans cesse sous
leurs yeux qu'ils seront condamnés à l'a-

„mende de vingt livres d'or ,
s'ils ne font

pas rentrer et ne versent point dans notre
trésor tout ce qui, d'après un long usage,
doit être perçu à titre de largesses impé-
riales.

TITRE XXIV.
Défenses de soumettre les contri-

buables à des corvées.

1. Les empereurs Valons, Gratien et
Valentinien à Viventien

,
préfet -du

prétoire.
N

OTIS vous chargeons de veiller à ce
que désormais les contribuables ije soient
plus obligés aux corvées auxquelles jus-
qu'à présent on les a soumis licitement,

Fait le 10 des cal end. de mars t sous le
cons. du noble enfant Valentinien et de
Victor. 369.

T 1 T_R E XXV.
eDéfensesde donnerdes exemptions
pour les contributionspahliques.

I Les çinper. Gratien, Valentinien et
Théodose au peuple.

En
vertu dn présent edit de NOS nia-

9

gnata.,tam ipsi judices, quam eorum officia
se noverint esse pleclcnda.

4. Idem Augustus.
Præcipimus, ut si fortd delegatio, quaS

ab amplissima prgefectura in diversas pro-
vincias ex more quotannis emittitur, mi-
nus contiueat omnes largitionales titulos ,aut quomodo exactio eorum debet proce-
dere

:
nihilominus competentem exactio-

nem eorum a virisspectahilii3ustam^procon-
sulibus, quam vicariis, et viro spectabili
comite Orientis, et praefecto Augustali,
necnon reetoribusprovinciarum, eorum-
que officiis, et curialibus procurari : vice-
narum librarum auri condemnationemprae
oculis habentibus, si quid minus exactum,

r vel illatum fuerit sacro ærario, quam
prisca, et inveterata CODsuetUftQ sacris lar~

-

gitionibus inferri constituit.

TITULUS XXIV.
Ne operae a collatoribusexigantur.

_1. Imppp. fqhns , Gratianus t vd-
lentinianus AAA. ad Viventium præ-

fec/urnpratorio.
OPERARUM

praebitionem, quae illicite
ci

-
provincialibus hactenus expetita est,

ainceritai tua cessare praecipjat.
Datum 10 calend. martii, Yalentiniano

Nll. P. et Victore Coss.

; TITULUS XXV,
De immufiitate nemini concedenda.

I. Imppp. Gratiaruis, Valentinianus
et Tiieodosius AAA. ad populvtn,

HIS
nostrae sereuitatis edictis civitatum



tabulariis erit flamma supplicium
,

si cu-
jusquarn fraude, ambitu, potestate, injus-
tam cujuspiam profiteantur imrnunitatem:
ac non secundum praecedentem definitio-
nem omnes omnino

,
abolita specialium

iminunitatum gratia
,

necessitas tributariae
functionis

,
firmata censitorum persequa-

torumque provincialium judicum perae-
quatione

,
constrinxerint.

Datum 3 non. martii, Mediolani, Me-
robaude II. et Saturnino Coss. 383.

%. Impp. Honorius et Theodosius AA.
Per Bithyniam cseterasque provincias

possessores in reparatione publici aggeris,
et caeteris hujusmodi muneribus pro juge-
rum numero, vel capitum, quae possidere
noscuntur, dare cogantur.

TITULUS XXVI.
JDe conditis in publicis horreis.

I. Impp. Valcntinianuset Valens AA.
ad Volusianumprcefectam urbi. •[

Omnia
, quae in horreis habentur

, ex-
pendi volumus

,
ita ut non prius ad fru-

mentum extendatur expensio
,

quod sub
praefectura tua urhis horreis infertur ,
quam vetera condita fuerint erogata. Et
si fortfe vetustate species ita corrupta est,
ut per semet erogari sine querela non pos-
sit :

eidem ex nova portione misceatur ,cujus adjectione corruptio velata, dam-
num fisco non faciat. Ad istud autem ne-
gotium vbitratu

, ac judicio tuo nobilis
,prudens

,
fidelis

,
optim& sibi conscius pro

integritate mentis apponatur Custos , ac
rnensor, qui vel frumenta modio metia-
tur ,

vel justis aestimationibus colligat,
quanta habeantur in condito.

Datum 6 id. aprilis, divo Joviano ;
et

Varroniano Coss. 364. -

jestés, les tabulaires des villes seront
livrés au supplice des flammes

,
si par

fraude
,

ambition ou abus d'autorité, ils
exemptent illégitimement quelqu'un de
ses contributions. Toutes les exemptions
spéciales obtenues par la faveur et les
lois antérieures qui en accordent, sont
abolies ; personne ne doit être exempt
de payer ses contributions sur le taux
déterminé par ceux qui ont été employés
à la confection du cadastre et par les
présidens des provinces qui l'ont con-
firmé.

Fait à Milan
,

le 3 des nones de mars,
sous le deuxième consulat de Mérobaude
et le premier de Saturninus. 383.
2. Les empereurs Honorius et Théodose.

Que les propriétaires de la Bithynie et
des autres provinces soient contraints de
payer une contribution destinée à l'en-
tretien et réparation des chaussées pu-
bliques et autres objets semblables, qui
doit être fixée selon l'étendue des pro-
priétés ou par têtes..

TITRE XXVI.
Des objets renfermés dans les

magasins publics.

r. Les emper.. Valentinien et Valens à
Volusien,préfet de la ville.

NOTRE
intention est qu'on épuise tous

les objets qui sont renfermés dans les
magasins publics ; nous y mettons néan-
moins la modification qu'à l'égard du
froment renfermé dans les magasins du
ressort de votre préfecture

, on ne tou-
che au nouveau qu'après que l'ancien sera
épuisé 5 et si par hasard une partie de ce
froment se trouvait gâtée à cause de son
ancienneté, au point qu'on ne puisse le
vendre sans exciter des plaintes

, vous
devez le faire mêler avec du nouveau ,afin de cacher par ce moyen la partie,
gâtée et d'éviter des pertes au fisc. Il
faut que vous choisisiez

,
à votre volonté,

et comme vous le jugerez à propos , une
personne probe, prudente,fidelle, qui elle-
même choisira à son tour un surveillant

,
et. un mesureur qui mesure le froment,



et donne exactement la quantité qui se
trouve entassée dans le magasin.

Fait le 6 des ides d'avril, sous le cons.
de Jovien et Varronien. 364.
2. Les empereurs Vaientinien

y
Valens

et Gratien.
Nous voulons que toutes les fois que

vous irez dans une ville ou station mili-
taire

, vous alliez de suite vérifier les
magasins publics

,
afin que vous vous

assuriez qu'on ne fournit à nos très-
dévoués soldats que des alimens purs et
sains

: car si, par votre négligence
,

il
arrivait que, par le mauvais état des toits
des magasins, la pluie pénétrât et cor-
rompît les objets qui y sont renfermés

,les pertes et dommages seraient à votre
charge.
5. Les empereurs Arcadius et Honorius

à Anatolius
,

prifet du prétoire d'Il-
lyrie.

iQue personne désormais ne s'avise de
toucher aux objets conservés dans les ma-
gasins publics : car, que celui qui se per-
mettrait de prendre quelque chose de
ces objets, sache que nous le condamne-
rons à la peine de la déportation et à la.

perte de tous ses biens.
Fait à Constantinople, le 7 des ides

de juillet, sous le consulat de Césarius
et d'Atticus. 397.

TITRE X X V I I.

Des :ventesforcéespour les besoins
publics, et de celui qui , au nèm
du gouvernement, est chargé de
faire les achats qu'exigent les
besoins publics.

1. L'empereur Anastase.
No

U S ordonnons que toutes les fois
que les jbesoins publics exigeront qu'il
soit fait dans une province quelconque,
de ventes forcées de froment, d'orge ou
d'autres objets, aucun de ceux qui en
possèdent ne puisse , sous quel prétexte
ou privilège que ce soit, refuser de ven-
dre. Enconséquence nous annulions toutes
lettres, pragmatiques sanctions ou dis-

i

2. Iidem AA. et Gratimzus A.

Cum ad quamlibet urbem mansionemve
accesseris

,
protinus horrea inspicere te

volumus
, ut devotissimis militibus depu-

tatae ,
et incorruptae species praebeantur.

Nam si per incuriam officii gravitatis tuae
sartorum tectorum neglecta procuratione,
aliqua pluviis infecta perierint: ad dani-
num tuum referentur.

,
-3. Impp. Arcadius et Honorius AA.

Anatolin prce,fcto prcetorio Illyricu

Nulli posthac horreaticas species con-
tingendi copia praebeatur. Si vero quis-
quam temerator, horreorum extiterit, qui
sibi ex prsedictis aliquid audeat usurpare:
hanc poenam sciat nostro arbitrio defini-

-

\

tam , ut deportationis poenae subjectus,
totius substantige cogatur subire jacturam.

Datum 7 id. julii
,

Constantinopoli,
Caesario ert Attico Coss. 397'-

TITULUS XXVII.
Ut nemini liceat in emptione spe-

cierum se excusare, et de munere
sitocontiae.

I. Imp. Anastasius A.
QuoTIENS

urgente necessitate com-
parationes frumenti, ut hordei, aliarum-
que specierum quibuslibet provinciis indi-
cuntur » nulli peuitus possidentium sese
sub cujuscunque privilegii occasione excu-
sandi tribui facultatem censemus : omni-
que, cuicunque possidentium, quocunque
modo

, quocunque tempore
, per sacros

apices.) vel etiam pragmaticam sanctio-



nem ,
aut judicialem fortè dispositionem

hujusmodi excusatio data est, vel postea
data fuerit, licentia miniinfe unquam con-
tra tenorem nostrae legis saluberrimse va-
litura. Adeo Jaamclue hujusmodi onera
cunctis, pro quae singulis portione conti-
gerit

,
volumus irrogari

,
ut ab iisdem

comparationibus
, nec sacratissimam nos-

trse pietatis
, nec serenissimae nostrae eon-

jugis domum patiamur subtrahere.

2 et 3. Legcs non authenticce.

TITULUS XXVIII.
De collatione donatorum, vel rele-

s.atorum , aut translatorum
>

seu
adaeratorum.

t. Tmppp. VGleiitifiifliMts
,

Theodosiuset
Arcadius AAA. Hermocrati prcefecto
prcetorio.

DlSPOSITIONEM
amplissimge recorda-

tionis Antiochi, quae certam quantitatem
ante se revelatis possessionibus nomine ca-
nonis indixit

, non imininui decernimus.
Id enim quoniam in canonem cecidit, et
anuiversaria debet pens]tatione persolvi,

nec in prjeteritum
, uec in posterum pati-

mur esse concessum. Indulgentiam vero
memoratae descriptionis

,
et in anteactum :

et in posternm tempus , non solum in re-
levatis

, verum etiam in donatis
,

redera-
tis, translatisquc, seu quodlibet aliud no-
men novse descriptionis excogitatum est,
volumus observari; Illlllamque super his

unquam exactionis molestiam forniidari :

quibus nou tantum reliqna praeteriti tem-
poris relaxamus, sed nec in posterum quic-

quam inllovationis, aut oneris adjiciendum

esse censemus :
nullique licere deinceps

contra divalia statuta relevare suas posses-
siones. Noverit tamen amplissimee tuae se-

dis

positions judiciaires contraires à la pré-
sente loi, quelle que soit leur nature,
l'époque à laquelle elles ont été délivrées
et la condition de la personne qui peut
les avoir obtenues

,
et cela

,
tant pour

le passé que pour l'avenir. Nous voulons

que tous soient soumis à cette obligation
selon la proportion déterminée

,
et bien

plus nous nous y soumettons nous-mêmes
et n'en exemptons point notre auguste
épouse.

2 et 3. Lois non authentiques.

TITRE XXVIII.
De la perception des droits que

l'empereur s'est réservés sur les
choses dont il a fait don à quel-
qu'un ; de celle des tributs ; des
mutations dans la nature des
charges imposées sur une chose,
et de l'évaluation en argent des
contributions imposées en nature.

i. Les empereurs Valentinien, Théodose

et Arcadius à Herrnocrate
,

préfet du,

prétoire.
Nous

confirmons l'arrêté d'Antiochus,
d'illustre mémoire, par lequel il a été
établi une certaine taxe sur les propriétés
tributaires, percevable à titre de canon.
C'est pourquoi un pareil tribut étant con-
sidéré comme un canon et une redevance
annuelle, nous ordonnons, tant à r égard
du passé que pour l'avenir

, que personne
n'en soit exempté. Nous décrétons cette
disposition

, pour le passé comme pour
l'avenir

,
non - seulement à r égard des

propriétés tributaires, mais encore à celui

des biens que l'empereur adonnés et sur
lesquels il s'est réservé certains droits ,
de ceux sur les charges desquels il a été
fait des mutations et de l'évaluation en
argent des contributions imposées en ua-
ture ; mais nous ordonnons que ces mêmes

charges ne soient en aucune manière aug-
mentées

,
et qu'on n'exige rien au-delà;

prohibition1 que nous portons noti-seu-
lement



lement pour l'avenir, mais encore que
nous étendons sur le passé. Quant à ce
qui concerne la. taxe que par cette loi
nous avons confirmée et établie

,
qu'il ne

soit permis à personne de s'en exempter
à raison de ceux de ses biens qui y sont
soumis ; que votre excellence sache que
si elle se conforme à un rescrit ou mandat
contraire à la présente, quoiqu'émanant
de nous, ou exige de quelqu'un les char-
ges que nous venons de supprimer, elle
sera condamnée à l'amende de deux cents
livres d'or.

TITRE XXIX.
De la perception des contributions
qui doivent être payées en cuivre.

i. Les emper. Arcadius et Honorius à
Hilarius.

NOUS
ordonnons que la contribution

que les habitans de certaines provinces
doivent payer en cuivre

,
puisse être per-

çue en or, selon la proportion d'une livre
d'or pour viugt livres de cuivre.

Fait à Milan, le 5 des calend. de janv.,
sous le quatrième consul, de l'empereur
Arcadius et le troisième de l'empereur
Honorius. 396.

TITRE XXX.
Des discusseurs eu de ceuxchargés

deaire l'estime d'une chose.

I. Les empereurs Valentinien, Théodose
et Arcadius à Arthémius, vicaire des
Espagnes.

rIr
X OUTES les fois qu'il apparaîtra, par

suite de la contestation élevée à ce sujet,
que la chose a été mal estimée, que celui
qui en a fait l'estimation soit, s'il ne peut
se justifier

,
contraint de payer aussitôt

lui-même les pertes que, à l'occasion de
cette estimation

,
il aura fait éprouver à

la partie plaignante.
Fait la veille des ides de mai, sous le

cons. du noble enfant Valentinien et da
Victor. 36g.

dis officium, quod si aliquando nobis sug-
gestio huic nostrae sanctioni coutraria por-
rigatur; yelsi sacris mandatis (si qna foi-t
citra suggestionem his piis disposilionibus
adversa emanaverint ) obsequatur

,
et ali-

quos tanquam debitores ex hujusmodi ti-
tulo crediderit exponendos

: duccntarunl
librarum auri se sciat condemnatione mul-
tandum esse.

TITULUS XXIX.
De collatione aeris.

I. L/npp. Arcadius et Honorius AA.
Hilario.

ÆRIS
pretia, quae a provincialibuspos-

tulantur
,

ita exigi volumus, ut pro vi-
ginti libris aeris

, unus auri solidus a po»-
sessore reddatur.

Datum 5 calelld. januarii, Mediolani,
Arcadio IV. et Honorio III. AA. Coss.
596.

TITULUS XXX.
De discussoribus.

I. Imppp. Valentinian-us, Theodosius et
Arcadius AAA. ad Arthemium vica-
rium Hispaniarum.

QUOTIENS
in disceptatione constiterit,

iniquè discussionem fuisse confectam
,

et
fidem facti tion poterit approbare discus-
sor :

ipse in eodem titulo, et in eodem
modo ad solvendum protinus urgeatur, in
quo alterum perperam fecerit debitorem.

Datum pridi6 id. maii
,

Valentiniano
NB. P. et Victore Coss. 36g.



z. frnpp. jdrcadius et Honorius AA.
Messalos prcefecto prcetorio.

Ne casu amissa securitate publica, quae-
dam prseda nascatur collatoribus :

decer-
nimus

,
ut quando securitates à discussori-

bus, seu apparitoribus expositae ratioci-
niis publicis continentur, rursus per inju-
riam non petantur.

Datum 5 calend. decembris, Mediolani,
Stilichone et Aureliano Coss. 400.

,.

3. Impp. Theodosius et Valentinianus
AA.

Per singulas provincias
,

vel civitates
,

lionoratis usque ad comitivam consistoria-

nam , necnon etiam militanlibus
,

et suis

obsequiis non adhrerentibus advocatis
,

quiu ctiam fori provincialis
,

mandati dis-
cussionis jugerum sollicitudinem decerni-

mus.

4. Lex non authentica,

TITULUS XXXI.
De decurionibus et filiis eorum >

guibus decuriones habeantur, et qui-
us modis afortuna curiae libe-

rentur.

I. Impp. Valerianus et Gal/ienus AA..

cum te pater decurionem esse voluis-
set, et illo in rebus humanis agente ,

ho-
nor tibi iste delatus est : tenentur quidem
etiam heredes ejus reipublicae. Nam iu hac
parte vice fidejussoris pater accipitur :

sed

non ante, uisi tuis propriis rebus excussis.

2. Les empereurs Arcadius et Honorius
à Messala

,
préfet du prétoire.

Afin d'éviter que lorsqu'il arrive que
par accident les contribuables perdent
leurs quittances, ils ne deviennent l'objet
des extorsions des percepteurs, nous or-
donnons qu'il suffise, pour la sûreté des
contribuables, que les discusseurs ou ap-
pariteurs aient fait mention dans leurs re-
gistres ou leurs comptes, de ces mêmes
quittancesperdues, et que dans pareil cas
on ne puisse les inquiéter en leur deman-
dant illicitementune seconde fois ce qu'ils
ont déjà payé.

Fait à Milan
,

le 5 des cal. de décemb.,
sous le cons. de Stilichon et d'Aurélien.
400.
3. Les emper. ThéÕdose et Valentinien.

Nous ordonnons que dans toutes les
provinces et villes, il ne soit permis à

personne de refuser de faire l'estimation
dont il a été chargé ; depuis ceux qu'on
désigne sous le titre d'honorés, jusqu'aux
comtes de notre consistoire

, y compris
les avocats exerçant ou non, et les avo-
cats près les tribunaux des provinces

,
tous sont obligés de s'acquitterde ses fonc-
tions lorsqu'ils en ont été chargés.

4. Loi non authentique. *

TITRE XXXI.
Des décurions et de leurs fils ; de

ceux qui sont censés décurions ,
et des moyens par lesquels on
se libère du décurionat.

1. Les empereurs Valérien et Gallien,
Si,

ayant reçu du vivant de votre père
l'honneur du décurionat qu'il sollicita

pour vous, vous vous êtes, par suite de
l'exercice de vos fonctions, constitué dé-
biteur de la curie à laquelle vous êtes
attaché

,
les héritiers de votre père sont

tenus subsidiairement de cette dette ; car
votre père, dans ce cas-ci, est réputé ré-
pondant et fidéjusseur pour vous ; en con-
séquence, après que votre insolvabilité



sera démontrée, la curie peut, à raison
de la même dette, le poursuivre s'il est
vivant, et dans le cas contraire, pour-
suivre ses héritiers.
lZ. Les emper. Dioclétien et Maxirmen.

Il faut que les magistrats, après avoir
convoqué solennellement les décurions à
la curie, leur distribuent les emplois dont
ils devront être chargés, et qu'ensuite ils
préviennent spécialement chacun d'en-
tr'eux, par l'interventiond'unofficier pu-
blic

,
de celui qui lui est tombé en par-

tage. Si cette distribution amène de leur
part des réclamations

,
ils peuvent s'a-

dresser au président de la province ,
qui,

s'il les trouve justes, condamnera aux
dépens du procès le magistr-at- qui a fait
la distribution des emplois.
3. Les mêmes empereurs et Césars.

Vous ne pouvez, quoique vieux, être
retranchédu nombre des décurions, parce
que vous avez accepté volontairement
cette dignité.

4. Les mêmes empereurs et Césars.-
Comme il n'est aucun doute que le fils

adoptif d'un décurion ne soit décurion
lui-même, il ne convient point que vous
fassiez éprouver des traitemens atroces à
celui que vous avez adopté pour vous
.tenir lieu de postérité naturelle ; c'est
pourquoi le président de la province
pourvoira ce que vous ne lui fassiez
éprouveraucuntourment corporel illicite,
.et vous réprimera par les peines que les
lois prononcent en pareil cas.

5. Les mêmes empereurs et Césars.
C'est faussement qu'on vous a persuadé

que les fils constitués sous la puissance
paternelle

, ne pouvaient être appelés aux
charges ni aux honneurs. Néanmoins si
vous n'avez point consenti à la nomi-
nation de votre fils, vous ne pouvez ètre
poursuivi comme responsable de ses opé-
rations.

6. Les mêmes empereurs et Césars.
Les lois n'empêchent point que quel-

qu'un ne soit, quoiqu'illitéré, élevé au
décurionat.

7. Les mêmes empereurs et Césars.
Quoique des frèrespossèdent leurs biens

en coamiun et par indivis, ils n'en sont

2. Impp. Diocletianuset Maximianus
AA.

Observare oportebit magistratus, utde-
curionibus solemniter in curiam convoca-
tis ,

nominationem ad certa munera fa-
ciant: eamque statim in notitiam ejus, qui
fuerit nominatus, per officialem publicum
perferri curent : habituro appellandi, si
voluerit, atque agendi facultatem apud
praesidem causam suam jure consueto.
Quem si constiterit nominari mimm& de-
buisse, sumptum litis eidem a uominatore
restitui oportebit.

3. Iidem AA. et CC.
Cum decurionatushonorem spont£ sus-

ceperis
:

ab albo eximi, licM annosum te
ess.e dicas, non potes.

4. Iidem AA. et CC.
Cum adoptivum filium ex adoptantis di-

gnitate decurionis filium effici nulla dubi-
tatio sit: pro atrocibus injuriis eum, quem
ad vicem naturalis pignoris tibi adscribe-
bas

, a praeside provinciae illicitis corporis
cruciatibus affici non oportuit : hocque
congruenti poena coercebitur.

5. Iidem AA. et CC.
Filios in potestate patris positos, ad

munera seu honores non posse evocari
,

falsò tibi persuasum est. Sallè si ad nomi-
nationem filii consensum non accommoda-
veris

,
ob administrationemipsius mimm&

conveuiri poteris.

6. fidem AA. et CC.
Expertes litterarum decurionis munera

peragere non prohibentjura.

7. Iidem A.A. et CC.
Licet indivisa boua fratres habent

: ni-
hilominus tamen singuli suo nomine civili-



bus tenentur muneribus.

8. Iidem AA. et CC.
Infamia ( quae tibi abominandaest) non

etiam amissionis oculorum cajus, quaesi-
tum tibi adimit honorem.

Q. Iidcm AA. et CC.
In albo 'decurionum praescriptis patrem

non habenti filios anteferri constat.

10. Iidem AA. et CC.
Si ultra septuagesimum aetatis annum

patrem tuum esse praeses provinciae pers-
pcxerit: eum personalium munerum va-
catione perfrui providebit.

II. Iidem AA. et CC.
Uxorem pro marito decurioneconveniri

non posse, proculdubio est.

12. Iidem AA. et CC.
Nec infames immuuitatemhabere, cum

lisec privilegii, non notae sit, convenit.

13. Iidem AA. et CC.
A muneribus decurionatusnee sententia

•prfesidis in perpetuum, nec anni quinqua-
ginta

, nec podagrae valetudo praestat ex-
cusationem.

14. Imp. Constantinus A. ad Evcigrium.
Nemo judex aliquem suo arbitrio decu-

ria liberet. Nam si quis fuerit hujusmodi,
infortunio depravatus, ut debeat suble-
vari: de ejus nominead nostram scientiam
referri oportet, ut certo temporis spatio
civilium munerum ei vacatio porrigatur.

Proposit. idib. martii, Constantino A.
III. et Licinio III. Coss. 3i3.

15. Idem Augustus Mechilio Hilariano.

Universos decuriones volumus tabel-
lionum officiis temperare.

Datum 3 calend. februar. Sabino et
Rufino Coss. 3i6.

pas moins tenus des charges civiles cha-
cun personnellement.

8. Les mêmes empereurs et Césars.
J/infamie ( que vous devez redouter )

est capable de vous faire perdre la di-
gnité dont vous êtes revêtu, mais la perte
accidentelle de la vue ne peut obtenir le
même effet.

9. Les mêmes empereurs et Césars.
Il est constant que parmi les décurions,

ceux qui ont des enfans doivent avoir
la préséance sur ceux qui ne sont point
pères.

10. Les mêmes empereurs et Césars.
Si le président de la province trouve

que votre père soit âgé de plus de soixante
et dix ans , ce magistrat veillera à ce
qu'il soit exempt des charges person-
nelles.

11. Les mêmes empereurs et Césars.
Il est certain qu'on ne peut poursuivre

une femme à raison des obligations de
son mari décurion.

12. Les mêmes empereurs et Césars.
On ne doit accorder aucune immunité

aux infâmes
,

les seules personnes intègres
méritent ce privilège.

13. Les mêmes empereurs et Césars.
La sentence d'un président de pro-

vince
,

l'âge de cinquante ans , non plus

que la goûte
, ne peuvent excuser des de-

voirs du décurionat. "

14. L'empereur Constantin à Evagrius.
Qu'aucun juge ne se permette de libérer

de sa propre autorité quelqu'un du dé-
curionat ; et si un décurion se trouve
assez malheureux pour qu'on doive venir
à son secours en le dispensant des devoirs
du décurionat, qu'on nous fasse à son
sujet un rapport spécial

,
afin que nous

rexemptions pour quelque tems des char-
ges civiles.

Fait pendant les ides de mars, sous
le troisième consulat de l'empereur Cons-
tantin et de Licinius. 313.

i5. Le même empereur à Méchilius-
Hilarien.

Nous voulons que tous les décurions
s'abstiennent des fonctions des tabellions.

Fait le 3 des calendes de février
, sous

le consulat de Sabinus et de Rufinus
Si 6.



16. Le même empereur à Hilarien,
proconsul d'Afrique.

Que lorsqu'undécurion, pour sa pro-
pre cause ou pour celle de l'état, est
obligé de se rendre auprès 'de notre
conseil

,
il ne lui soit permis de s'en

retourner qu'après avoir exposé au juge
l'objet de son voyage ou de sa mission,
et avoir obtenu de lui la permission de
s'en retourner ; faute de s'être conformé à
cette loi

,
qu'il soit soumis aux peines

qu'il a méritées par sadémérité.
Fait à Carthage, le 6 des ides de juillet,

sous le troisième consulat -de Crispus et
de Constantin. 324.
17. Le même empereurà Evagrius, préfet

du prétoire.
Que celui qui a abandonné sa curie

pour l'état militaire, soit de nouveau
rappelé et ramené à sâ curie.

Fait le 16 des calendes de juin, sous
It septième consul, de l'empereur Cons-
tantin et le premier du César-Constance.
326.

18. Le même empere-ur.
Si quelqu'un nommé à la magistrature

du duumvirât a pris la fuite et persiste
à se cacher, que ses biens soient adjugés
à celui qui à sa place exerce les mêmes
fonctions ; et si pur la suite on peut
découvrir le fugitif, qu'il soit contraint
d'exercer les fonctions de duumvir pen-
dant deux ans entiers. Que cette loi soit
étendue et appliquée à tous ceux qui
refusent de participer aux charges pu-
bliques.

Fait le 5 des calendes d'octobre, sous
le neuvième consulat de l'emper. Cons-
tantii et le quatrième du César-Constance.
3a6.

19. Le même empereur à Lucrétius-
Paternus.

Annnl1ant parla présente loi, tous les
rescrits par lesquels quelques personnes
ont été exemptées des charges civiles ,
nous soumettons tout le monde sans dis-
tinction à -ces mêmes charges ; le con-
sentement unanime des citoyens, ni rien
aulre ne peuvent dispenser quelqu'un des
charges de la curie

, tous sont tenus de
participer aux charges publiques.

Fait à HéracL'3, le 8 des calendes de

16. Idem Augustus ad Hilarianum
proconsulem Africce.

Si quis decurio vel propriae rei causa,
vel reipublicse cogatur nostrum adire co-
lllitatnm : is nonantè discedat, quam insi-
nuato judici desiderio proficiscendi licen-
tiam consequatur.Quòd si pro sua audacia
parvi aliquis hanc fecerit jtissionem

:
indi-

gnationem competentem sortiatur,
Proposit. 6 id. jul. Carthag.Crispo III.

et Coustaijtkio III. Coss. 3^4.

17. Idem Augustus ad Evagrium
prcefectum prætorio.

Qui derelicta curia militaverit, revoce-
tuT ad curiam.

Datum 1-6 cafend. jun. Constantino A.
VII. et Constantio C. Coss.5a6.

18. Idem Augustus.
Si ad magistratum nominati aufugerint,

requirantur : et si pertiuaci eos animo la-
tere patuerit, his ipsorum bona peifait-
tautur, qui praesenti tempore in locum
eorum ad duumviratus munera vocabun-
tur : ita ut si postea reperti fuerinV, bien-
nia. integro onera duumviratus cogantur
agnoscere. Omnes enim qui obsequia
publicorum munerum tentaverint decli-
nare ,

simili conditione teneri oportet.
Datum 3 calend. octobr., Constantino

A. IX. et Constantio IV. Coss. 326.

19. Idem Augustus ad Lucretium
Paternum.

Vacuatis rescriptis, per qu« munerum
civilium nounullis est vacatio praestita,
omnes civilibus necessitatibus aggregen-
tur : ita ut nec eonsensu civium vel curiae
praestita cuiquam immunitas valeat, sed
omnes ad munerum societatem convenian-
tur.

Datum 8 calend. novemb. Heracleæ,
Constantino A. VIII. et Constantio IV.
Coss. 3Z6.



so. Impp. Constantius et Constans
AA. ordini civitatis Constantince.

Cyrenensium magistratus desertores ad

eam gravitas tua faciat necessitatem con-
ditionis urgeri, ut quascunque pro his
expensas civitas prorogaverit, refundere
protinus ac repraesentare cogalltur.

Datum 14 calend. febr. Acyndino et
Proculo Coss. 540.

21. Iidem AA. Nemesiano comiti.

Curiales omnium civitatum nullam pro
re privata nostra debent inqnietudinem
sustinere, nec hujusmodi oneribus velut
extraordinariis occupari : quoniam satis
est, si civitatum munera per eos congruè
compleantur.

Datum prid. id. augusti, Acyndino et
Proculu Coss. 340.

22. Iinp. Julianus A. Juliano comiti
Orientis.

Eos indulserunt veteres principes ex
materno genere curialibus Autiochenis
adscribi, quos patris conditio nullius vin-
dicaret juri civitatis.

Datum 5 calend. septembris, Antiocliise,
Mamertino et Nevitta Coss. 36s.

23. Idem A. Juliano comiti Orientis.
Providendumest eorum novitati decu-

rionum
,

qui nuper nomen curiis addide-
runt , ne prseteritis debitis susceptorum
onerentur :

sed conventis propter haec de-
bita his

,
qui ea prsecedentibus delegatio-

nibus contraxerunt, nullam eos molestiam
pro sarcina nominationis alienae sustinere
patiaris.

Proposit. calend. novemb. Mamertino
et Nevitta Coss. 362.

,

novembre, sous le huitième consulat de
l'empereur Constantin et le quatrième de
l'empereur Constance. 326.
20. Les empereurs Constance et Constant

aux décurions de Constantine.
Que votre excellence contraigne les

magistrats fugitifs de la ville des Cyré-
nensiens de retourner à leur poste, et les
oblige de rembourser aussitôt toutes les
dépenses faites à leur sujet par la ville
à laquelle ils appartiennent.

Fait le 14 des calendes de février ,
sous le consulat d'Acyndinus et de Pro-
culus. 340.
2I. Les mêmes empereurs au comte

Nemésien.
Aucun décurion, quelle que soit la ville

à laquelle il est attaché, ne doit être in-
quiété pour ce qui concerne notre pa-
trimoine particulier, ni à cette occasion
être obligé de supporter des charges étran-
gères à ses fonctions. C'est assez que
les décurions s'acquittent fidellement et
comme il convientde leurs devoirs envers
leurs curies.

Fait la veille des ides d'août, sous le
consul. d'Acyndinus et de Proculus. 340.
22. L'empereur Julien à Julien, comte

eT Orient.
Nos prédécesseurs ont ordonné qu'au

cas où celui qui tient par sa mère à une
famille de décurion, n'eût point de père
légitime

,
il suive la condition de sa mère,

et que par conséquent il soit attaché au
décurionat.

Fait à Antioche, le 5 des calendes de
septembre, sous le cons. de Mamertinus
et de Névitta. 36*.

23. Le même empereur au même.
Il faut veiller à ce que ceux qui ont

été nouvellement agrégés à l'ordre des
décurions, ne soient point poursuivis à
raison des dettes de leurs prédécesseurs :

car ceux-là seuls qui ont contracté les
dettes sont tenus de les payer ; vous devez
en conséquence faire en sorte qu'à l'oc-
casion de sa nomination

,
le successeur ne

soit nullement inquiété pour les charges
de son prédécesseur.

Fait pendant les calend. de novemb.,
sous le cons. de Mamertinuset de Névitta.
362.



84. Le même empereur à Léontius, con-
sulaire de la Palestine.

Qu'il soit accordé une exemptionho-
norable de toute charge au décurion père
de douze enfaus.

Fait à Antioche, pendant les calendes
de mars, sous le quatrième consulat de
l'empereur Julien et le premier de Sal-
lustc. 363.
a5. Les empereursValentinienet Valent

aux Bysacérdens.
Que les curiaux ne puissent être forcés

pour commissions par les gouverneurs
de provinces, de sortir des murs de la
ville à laquelle ils sont attachés, à moins
que les besoins publics ne l'exigent.

Fait à Aquilée, la veille des ides de
septembre

, sous le cons. de Jovien et de
Varronien. 364.
26. Les mêmes empereurs à Modestus,

préfet du prétoire.
Quelques décurions entraînés par la pa-

resse, désertent les villes et les devoirs
qui les y attachent, fuient le monde

,
se retirent dans des lieux solitaires, et
sows le prétexte de la religion, se réu-
nissent aux moines hermites. Voulantré-
primer cet abus

, nous ordonnons que
les décurions qui s'aviseront de prendre
un tel parti, soient arraebés sans délai
de leur solitude

,
et rappelés aux devoirs

qui les attachent aux villes qu'ils ont aban-
donnééS. Par cette lDi, notre intention
est que ceux qui sont lies par des obli-
gations publiques

, ne puissent plus
, sous

ce vain prétexte, se dispenser de s'en
acquitter.

Fait pendant les calendes de janvier,
.sous le COHS. de Valentinien et de Valens.
365.
27. Les mêmes empereurs aux Maures

Sitisensiens.
Celui-là qui se trouve attaché au dé—

.curionat, ne peut,pour se dispenser de
remplir les fonctions de- décurion, se
prévaloir d'un privilège acquis par son
père poirr services militaires. De même
celui qui est né d'un aïeul militaire et
d'un père décurion, suit la condition de
sin père, et non celle de son aïeul.

Faine 8 des calend. lie mars, sous le
cons. de Valentinien et Valens. 365.

24. Idem A. Leontio co/MM/ort
Palestina?.

Si quis decurio pater sit duodecim libe-
rorum : honoratissima munerum quiete
donetur.

Datum calend. martii, Antiocbiae, Ju-
liano A. IV. et Sallustio Coss. 363.

a5. Impp. Valentinianus et Valens AA.
ad Byzacenos.

Curiales ultra terminos provinciae civi-
tatis non jubeantur a moderatoribus pro-
vinciarum exhibere sui prsesentiam, nisi
publica necessitas exegerit.

Data pridie id. septembris , Aquileise ,divo Joviano et Varroniano Coss. 364.

z6. Iidem AA. ad J:Wode8tum prcejectujti
prcetorio.

' Quidam ignaviae sectatores, desertis ci-
vitatum muneribus, captant solitudines ac
secreta , et sub specie religionis cum coeti-
bus monazontoncongregantur. Hos igitur
atque in hujusmodi deprehensos erui la-
tebris, consulta praeceptione mandamus

,atque ad municipia patriarum subeunda
revocari, et pro tenore nostrae sanctionis
%miliarium rerutU carere illecebris ; quas
per eos censuimus vindicandas, qui pu-
blicarum essent subituri munera func-
tionum.

Proposit. calend. januar. Valentiniano
et Valente AA. Coss. 365.

27. Iidem AA. JMLauris Sitisensibus.

Privilegio militiae paternae se non vin-
dicet, quem assuetns curise nexus adstrirt-
git. Quodsimilitariavo et patre decurione
nascetur : paternae erit succedaneus fune-
tionjs.

Datum 8 calend. martii, ValentinÎfmo
'

etValeDtc AA. Coss. 365.



28. Iidem AA. ad Volusianumprcefectum
urbi.

Nullus qualibet praerogativa fultus
, a

debitis muneribus habeatur immunis.
Datum 4 calend. julii, Mediolani, Va-

lentiniano et Valente AA. Coss. 368.

20. .Iidem AA.
Nati ex inquilinarumnostrae domus ma-

trimonio, et patre decurione
, non patpUIu

suorum , verum matrum conditionemse-
quantur.

30. lidem AA.
t

Proeuratores reipublicae actionibus pu-
blicis debere uti, non venit in dubium.

3i. Imppp. Valentinianus ,
Valens et

Gratianus AAA. ad Modestum prce-
-Jecturn prcetorio.

Ex omnibus domibus producti, qui ori-
gine sunt curiales, ad subeundam publi-
corum nmnerum functionem protrahan-
tur :

quippe cum occultatoribus talium ,
praeter jacturam existimationis

,
etiam re-

rum discrimen incumbat, si ulterius pro-
gressi, utilitatem publicam privatis cus-
todiis et patrociniis postponant.

Datum 3 id. julii, Gratiano A. II. et
Probo Coss. 37I.

S2. Imppp. Gratianus, Valentinianuset
Theodosius AAA. ad Neotherium prce-

fectum prcetorio.
Fabricenses ordinibus restituantur

,
qui

originem curialem et propria munera de-
clinaverint civitatis. Reliqui ne levi qui-
dem inquietudine pulsentur.

Data 16 calend. aprilis, Thessalonicae,
Gratiano V. et Theodosio I. AA. Coss.
380.

I

33. Iidem AAA. Eutropio prcefecto
prcetorio.

Omnes judices, provinciarumque rec-
tores a consuetudine temerariae usurpatio-
nis abstineaut, sciantqueneminem omnino

principalium

z8. Les mêmes empereurs à Volusien
,préfet de la ville.

Que personne ,
quels que soient ses

privilèges, ne puisse être
•
exempté des

charges publiques.
Fait à Milan, le 4 des cal. de juillet,

sous le cons. de Valentinienet de Valens.
368.

29. Les mêmes empereurs.
Ceux qui sont nés d'une inquiline at- *

tachée à notre maison, et d'un père dé-
curion, suivent la condition de leur mère
et non celle de leur père.

3o. Les mêmes empereurs.
Il n'est point douteux que les procu-

reurs de la république ne puissent exercer
les actions publiques.
3r. Les empereurs Valentinien, Valens

et Gratien à Modestus
,

préfet dit
prétoire.
Que ceux, quelles que soient les fa-

milles dont ils sortent, qui sont curiaux
d'origine

,
soient contraints de remplir

les devoirs de cette dernière condition.
Ceux qui leur donneront asyle, et qui
persisteront à les recéler

,
seront, en pu-

nition d'une pareille conduite si contraire
à l'utilité publique, condamnés à l'infamie
et à la perte de leurs biens.

Fait le 3 des ides de juillet, sous le
deuxième cons. de l'empereur Gratien -et

le premier de Probus. 371.
32. Les emper. Gratien, Valentinien et „

Théodose à Néothérius
,

préfet du
prétoire.
Que les employés dans les atteliers

d'armes
,

qui
,

étant décurions d'origine ,
ont abandonné les devoirs de cette der-
nière condition

,
soient contraints de les

remplir, et que les directeurs des atteliers
qui les ont admis parmi leurs ouvriers ,
soient rigoureusement punis.

Fait à Thessalonique, le 16 des calend.
d'avril, sous le cinquième cons. de l'em-
pereur Gratien et le premier de l'emper.
Théodose. 38o.
33. Les mêmes empereurs à Eutrope ,

préfet du prétoire.
Que tous les juges et gouverneurs de

provinces cessent d'exercer téméraire-
ment des abus de pouvoirs, et sachent

qu'ils



-qu'ils ne peuvent soumettre à des puni-
tions corporelles, aucun des principaux,
ni des décurions, pour quelle faute ou
erreur dont ils peuvent s'être rendus cou-
pables. C'est pourquoi si un juge abuse
tellement de son pouvoir, qu'il ose épui-
ser sa fureur sur un principal ou un dé-
curion, ou ce qui revient au même

, sou-
mettre à des tourmens corporels le sé-
nateur d'une vWe, qu'il soit condamné
à une amende de vingt livres d'or, et
à une infamie perpétuelle, qui ne puisse
même être effacée par un rescrit impé-
rial; que son office soit en outre con-

.damné à cinquante livres d'or, au profit
de notre fisc, en punition de ce qu'ayant r
dans ce cas la libre faculté de s'opposer
aux ordres illicites du juge auquel il
.est attaché,il ne l'a point fait.

Fait à Héraclée, le 12 des cal. d'août,
sous le cons. d'Euchérius et de Syagrius.
38r.
34. Les mêmes empereurs à Fforus ,préfet du prétoire^

Que celui qui s'avisera de charger un
curial de sa procuration à l'effet d'admi-
nistrer ses affaires

,
soit, quelle que soit sa

dignité, puni très-sévèrementj -en outre
que le curial qui, au mépris de son in-
dépendance et de sa dignité, se déshe-
.norera en acceptant une commission si
peu coiivenable âson rang, soit envoyé
em exil.

Fait à Constantinople, le 10 des cal.
de movembre

, sous le consul. d'Antoine
et de Syagrius. 382.
35. Les mêmes empereursà Postkumien;

prifct du prétoire.
Que votre excellence veille à ce (lue

les fils des décurions se conforment aux
lois qui les concernent ; qu'elle contrai-
gne ceux qui, sous le prétexte de la pro-
fession d'avocat, négligent les devoirs que
leur impose la curie, de changer de con-
duite et de remplir tous leurs devoirs ,même ceux qu'une nécessité indispen-
sable n'exige pas, mais dont cependant
la curie ne fait pas grâce. Que votre
excellence étende également les mêmes
mesures aux fils des professeurs des éludes
libérale qui descendent d'une famille de
décurion.

prmcipalium aut decurionum sub qualibet
culpae aut erroris offensa cruciatibus esse
subdendum. Quòd si quis forte judicum
in hanc pertinaciam illiciti furoris erupe-
rit, quod audeat principalem aut decurio-
nem, et suae curiae (si sic dici oportet)
senatocem tormentis subdere

:
vigillti li-

brarum auri illatione multatus
, et perpe-

tua infamia inustus
, ne speciali quidem

rescripto notam eluere mereatur, et oflri-
cium quinquaginta librarum auri multam
fisco nostro cogatur inferre : quoniam ut
pertinaciae judicis sui resistat, liberam ei-
dem contradicendi permiLtimus faculta-
tem.

Datum 12 calend. augusti, Hera-cHge ,Eucherio et Syagrio Coss. 38 r.

34. Iidem AAA. Floro prcejecto
prcetorio.

Si quis procurationem facultatum sua-
rnm curiali crediderit esse mandandam

:
totius dignitatis exceptione depulsa, gra-r
vissima poena plectetur. Ille verò, qui im-
memor libertatis et generis, infamissimam
suscipiens vilitatem, existimationemsuam
servili obsecundationedamnaverit: trada-
tur exilio.

Datum 10 calend. novembris
,

Constan-
tinopoli, Antonio et Syagrio Coss. 382.

35. Iidem AAA. Posthumiano prcefecto
prcetorio.

In filiis decurionum retinendis priorum
.praeceptormii decreta sublimitas tua cus-
todiat : eosque, qui advocationis obtentu
curialia onera declinant, agere universa
compellat;quae etsi necessitas non exigit,
tamen patrianon remittit. Ipsos quinetiam
filios magistrorum

,
qui ex curiali stn'pe

descendunt, simili modo obnoxiosesse de-
cernat.

Datum 8 id. aprilis ,
Constantinopoli,Merobaude II. et Salurnino Coss. 383.



36. Iidem AAA. ad Basiliwn C071lz'tem

sacrarum largitionum.
Exemplo senatorii ordinis

,
patris ori-

ginem unusquisque sequatur : nec valeant
specialiter delata rescripta

,
si quis se ma-

tris origine defensa, a majorc curia ad mi-

norem transferri fortasse promeruerit: llC-

que ulla pro more provinciae referri sina-
tur exceptio.

Datum 16 cal-end. julii, Romse, Mero-
baude II. et Saturnino Coss. 383..

37. Iidem AAA. Posthumiano prcpjecio
prcetorio.

Quotienscunqucse ex rescriptis nostris
aliquid impetrasse contendunt hi

, quos
øbnoxios curiae vel origo fecerit, vel la-
tum inter partes judicium designaverit:
nullam prorsus &pem curiam declinandi

ex colore sacrse jussionis accipiant.
Datum 14 calend. augusti, Constanti--

Dopoli, Merobaude II. et Saiurnmo Cusa..
383..

38. Iidem AAA. ad Cynegiumprcejectum
prcetorio.

Ne quis officialium poenae speciie atque
sestimatione curiae dedatur

:
nisi si quis_

fortè curiam diffugicns, ob hoc coeperit
militare

, ne ingenitis fungatur officiis.
Omnes itaque omnino judices tuae censurae
subclitos admonebis, ne quis eorum exis-
timet curiae loco supplicii quenquam de-
putandnm

: cum utique unumquenque cri-
minosum

T non dignitas debeat,, sed poena
eomitari.

Datum 8 id. novembris, Constantino...
poli;, Richomere et Clearcho Coss.. 384.

Fait à Constantinople
,

le 8 des ides
d'avril

, sous le deuxième consulat de
Mérobaude et le premier de Saturninus.
383.
36. Les mêmes empereurs à Basilius,

comte des largesses impériales.
Que tous, à l'exemple de l'ordre des

sénateurs
,

suivent la condition originelle
de leur père; que les rescrits obtenus
spécialement par quelqu'un qui l'autori-
sent

, sous le prétexte de la condition ori-
ginelle de sa mère, à passer d'une curie
supérieure à une moindre

,
soient nuls,

et que sans égard aux usages locaux de
l'a province

, ou n'admette à ce sujet au-
cune exception.

Fait à Rome, le 16 des calendes de
juillet, sous le deuxième consul, de Mé-
robaude et le premier de Saturninus.
383.
37. Les mêmes empereurs à Posthumien

fpréfet du prétoire:
Que ceux qui, engagés par leur origine

ou autrement à la curie , se prévalent de
rescrits impériaux pour se dispenser des
devoirs qui les attachent à cette condi-
tion ne soient point écoutés, et que sans
égard pour ces rescrits, il ne leur soit
laissé aucune espérance de se détacher de
la curie.

Fait à Constantinople
,

le 14 des cal.
d'août, sous le deuxième consulat de
Mérobaude et le premier de Saturninus.
38'3.
38. Les. mêmes empereurs à Gynégius,

préfet du prétoire.
Qu'aucun officiai ne soit par forme de

peine agrégé à la curie ; on ne doit
tenir cette conduite qu'à l'égard des dé-
curions fugitifs qui ont embrassé le ser-
vice militaire pour éluder les devoirs de
leur condition originelle. C'est pourquoi
nous vous invitons de défendre à tous les
juges exerçant dans l'étendue de votre
ressort ,

d'attacher en forme de peine quel-
qu'un à la curie ; parce qu'en aucun cas
le criminel ne doit en punition être re-
vêtu d'une dignité

,
mais au contraire être

soumis à une peine.
Fait à Constantinople

,
le 8 des ides.

de novembre, sous le consulat de Ri-
chômer et de Cléarque. 384-

1



39. L-es mêmes empereurs à Eusignius,
préfet du prétoire.

Que les curiaux qui prétendent, sous le
feux prétexte qu'ils sont attachés à notre
famille

y
se dispenser des devoirs que leur

impose leur condition, soient rappelés à
leur curie

, et contraints de remplir les
devoirs qu'elle .leur impose et de l'indem-
Iliser des pertes qu'à l'occasion de leur
refus elle a éprouvées.

Fait le 8 des calendes de janvier
, sous

le consul, du noble enfant .Honorius et
d'Evodius. 386.
40. Les emper, Yalentinien, Théodose

et Arcadius à Cynégius
y

préfet du
prétoire.
Que tout principal ou" décurion qui

sera convaincu d'avoir soustrait quelque
chose des deniers publics qu'il avait été
.chargé de

.
percevoir ,

d'avoir fait une
répartition frauduleuse des impositions,ou
d'avoir plus exigé qu'il n'était dû, soit,

l'usage, puni par les coups de bâ-
tons plombés, supplice qui pourra lui
être imposé non-seulement par vous, lors-
que le coupable tiendra sa commission
immédiatement de vos ordres, mais en-
core par les juges ordinaires, lorsque ce
sont eux qui l'ont nommé.

Fait à Constantinople
,

pendant lescal.
d'avril, sous le troisième consulatde l'em-
pereur Valentinien et le premier d'Eu-
trope. 387.
41. Les mêmes empereurs à Cynégius,

préfet du prétoire.
Qu'aucun décurion ne puisse, à l'aide

ze la faveur ou de l'audace, changer la
condition qu'il tient de sa naissance , et
que même quand son âge lui permettrait

d'abandonner la curie
,

cela ne lui soit
accordé qu'aussitôt qu'ilaura été remplacé
par un autre.

Fait à Constantinople
, la veille des

ides de juillet, sous le troisième consul.
de l'empereur Valentinien et le premier
d'Eutrope. 387.
42. Les empereurs Théodose, Arcàdius

et Honoriusà Abundantius
, comte et

t général de l'une et de l'autre milice.
Qu'il n'y ait rien de commun entre les

militaires et les décurions, et que les uns
ne se permettent rien d'illicite à l'égard

3g, lidem AAA. ad Eusignium prcejectum
prcetorio.

Curialesqui seseprivilegio domusnostrae
defendi posse crediderint, ad curiam re-
trahantur, et propriis functionibus man-
cipentur

, et publica damna sarciant.
Datum 8 calend. januarii, Honojio NB.

P. et Evodio Cos..586.

40. Imppp. Valentinianus
,

Theodmsius

- et Arcadius AAA. Cynegio prcefecto
prcetorio.
Quilibet principalium,vel decurionum,

-si vel decoctor pecutiiae publicae
,

vel frau-
dulentus in adscriptionibus illieitis

,
vel

\

_immoderatus in exactione fuerit inventus:
juxta pristinam consuetudinemnon solum
a vobis

y
quibus propter loci dignitatem

rerum summa commissa est, verum et a.
judicibus ordinariis plumbatarum ictibus
subjiciãtur.

Datum die calend. aprilis, Constantino-
poli, Valentiniano A. III: et Eutropio
Coss. 387.

41. Iidem AAA. Cynegio prcejecto
prcetorio.

Decurio fortuuam, quam nascendo me-
ruit, suffragiis atque ambitione non mu-
tet : et si vacare per senectutempotuerit,
propter ordinationem

, quse per plurimos
cito definiri solet, curiam non relinquat.

Datum pridiè non. julii, Constantino-
poli, Valentiniano A. III. et Eutropio
Coss. 387.

42. Imppp. Theodosius, Arcadius et Ho-
no?*ius AAA. Abundantio -comiti et ma-
gistro utriusque inilitiæ.
Militaribus viris nihil sit commune cunx

curiis, nihilque sibi licitum sciant, quod
suae non suhjectum est potestati. Nulluill



injuria
,

nullum verhere
y

nullum gravi
pulsatione tribunus, duxve ille, aut comes
sit, curialem principalemve contingat. Si
quis posthac temerario et inconsiderato
ausu ullmn ex principalibus viris usurpata
attrectaverit injuria

,
sciat se decem libris

auri esse multandum.
Datum pridiè calend. augusti, Constan-

tillopoli, Arcadio A. I. et Rufino Coss.
392.

43. Iidem AAA. Rujino prcejecto
prcstorio.

Omnes
,

qni curiali obstricti sanguine ,
diversis se officiorum privilegiis

,
et ac-

tuum prrejudiciis aggregarunt, reddendos
muniis esse non ambiges :

sed nec res-
cripta, aut adnotationesad munerum fu-
gam prodesse permittimus.

Datum pridie id. aprilis
,

Constantino-
poli

,
Theodosio A. III. et Abundatio

Coss. 3y3.

44. Iidem AAA. Rlrfino prcefecto
prcetorio.

Nullus solius materni sanguinis vinculis
j11igetur: quia mulieris infirmitas nunquam
hujusmodi functionibus reddit obnoxios,
a quibus ipsa habetur immunis.

Datum 5 id. augusti, Constantinopoli,
Theodosio A. III. et Abundantio Coss.
3^3.

45. Impp. Arcadius et Uonorius AA.
Theodoro prcejectoprcetorio.

Ad subeunda patriae munera dignissimi
meritis et facultatibus curiales eligantur :

ne tales fort& nominentur, qui functiones
publicas implere non possint.

Datum i3 calend. februarii, Olybrio et
Probino Coss. 395.

46. Iidem AA. Ennoio proconsuli
Africce.

Nominationum forma vacillare non de-
bet, si omnes, qui albo curiae detinen-

des autres
, que le tribun ; ou le chef oit

le comte des soldats ne se permette au-
cune injure, aucun coup ni autres outrages
graves envers un chef de décurion. Que
celui donc qui désormais par une audace
téméraire et inconsidérée, outragera un
chef de décurion, soit condamné à l'a-
mende de dix livres d'or.

Fait à Constantinople, la veille des
calendes d'août, sous le consul, de l'em-
pereur Arcadius et de Rufinus. 392.
43. Les mêmes empereurs à Rufinus ,préfet du prétoire.

Rendez sans délai à leur condition pri-
mitive les décurions qui

,
quoique enga-

gés par leur naissance, se sont écartés
de cette condition sous divers prétextes ;
même les rescrits et les annotations dont
ils pourraient se prévaloir sont nuls et
ne doivent avoir aucun effet.

Fait à Constantinople, la veille des
ides d'avril, sous le troisième consulat
de l'empereur Théodose et le premier
d'Abundantius. 393.
44. Les mêmes empereurs à Rlifinus,

préfet du prétoire.
' Que personne ne soit agrégé au dé-
curionat, sous le seul prétexte que par
sa mère il tient à une famille de décu-
rions. Les femmes

,
à cause de la fai-

blesse de leur sexe, lIe peuvent dans au-
cun cas, fournit à leurs fils la cause du
décurionat dont elles sont elles-mêmes
exemptes.

Fait à Constantinople, le 5 des ides
d'août, sous le troisième cons. de l'em-
pereur Théodose et le premier d'Abun-
dantius. 393.
45. Les empereursArcadius et Honorius

à Théodore, préfet du prétoire.
Qu'on élise, pour exercer les fonctions

de décurion et remplir les charges de
leur ville, des personnes dignes parleur
mérite èt leur fortune, et non des per-
sonnes incapables de s'acquitter d'une ma-
nière convenable de ces fonctions.

Fait le 13 des calend. de févr.
, sous

le cons. d'Olybrius et de Probinus. 395.
46. Les mêmes empereurs à Ennoius,

proconsul. d'4frique.
Les nominations faites par la curie, ne

doivent pas ètre moins valables
,

quoique



tous les décurions n'aient point assisté à
la séance dans laquelle elles ont été faites ;

car l'absence forcée ou fortuite de quel-
ques-uns d'entr'eux, ne doit point trap-
per de nullité ce qui a été fait légitime-
ment par les deux tiers; ce qui a été fait

par les deux tiers des décurions d'une
ville est considéré comme avoir obtenu
l'unanimité des suffrages.

Fait.à Milan, le 17 des calendes de
juin

, sous le cons. d'Olybrius et de Pro-
binus. 3e)5.

47. Les mêmes empereurs.
Les curiaux qui ont été élevés à la

dignité de comte, doivent exercer une
surveillance immédiate sur leurs subor-
donnés, et ne point croire qu'ils n'ont
été élevés à la dignité de comte, que
pour n'agir que d'après les ordres des
juges ; au cas où ils persisteront dans
leur insouciance coupable

,
ils doivent

être condamnés à l'amende de cinq livres
d'or, et à la perte de leur dignité.

Fait à Constantinople
,

le 3 dés cal.
de janvier, sous le cons. d'Olybrius et
de Probinus. 395.

48. Les mêmes empereurs.
Nous ordonnons qu'à l'égard des suc-

cessions des décurions
, on observe, même

lorsque leurs pères sont prédécédés, le
droit d'agnation.
49. Les mêmes empereurs à Théodore,

préfet du prétoire.
Que tous ceux qui sont légitimement

attachés à une curie quelconque, soient,
quelle que soit la religion qu'ils professent,
contraints de remplir les devoirs que leur
impose cette condition.

Fait à Milan, pendant les ides de sep-
tembre

, sous le quatrième cons. de l'em-
pereur Honorius et le premier d'Euty-
chien. 098.
50. Les mêmes empereurs à Eutychien ,préfet du prétoire.

Que tous les décurions soient mainte-
nus à perpétuité dans cette condition,
soit qu'ils l'aient acquise par leur origine,
soit autrement. Que ceux d'entr'eux qui,
par fraude ou usurpation, auraient été
élevés à la dignité de gouverneurs de
provinces, sachent qu'ils seront non-seu-
lement rappelés à leur curie, mais qu'ils

tur, adesse non possunt : ne paueorum
absentia , sive necessaria, sive fortuita

,debilitet, quod a majore parte ordiiiis sa-
lubriter fuerit constitutum

: cum duae par-
tes ordinis in urbe positae totius cl1riæ ins-
tar exhibeant.

Datum 17 calend. junii
,

Mediolani,
Olybrio et Probino Coss. 395.

47. Iidem AA.
Curiales

,
qui honorariam adepti sunt

eomitivam dignitatem, formidare debent
eos , quorum moderalioui sunt commissi:
nec se existimare ideo meruisse dignita-
tem , ut judicum praeeepta despiciant.
Quod si in eadem culpa perseverent:
quinque librarum auri multae obuoxi sub.
jungentur, honore quoque, quem prodi-
derint, spoliandi.

Datum 4 calend. januarii, Constanti-
nopoli, Olybrio et Probino Coss. 3g5.

48. Iidem AA.
In successione curialium decernimus

,
ut etiam si patres decesserint

, teneatur
agnatio.

49, Iidem AA. Theodoro prcejecto
prcetorio.

Omnes qui quolibet loco curiae jure de-
bentur

,
cujuscunque superstitionis sint,

ad implenda munera teneantur.
Datum id. septemb. Mediolani, Hono-

rio A. IV. et Eutychiano Coss. 398.

50. Iidem AA. Eutychiano prcpfecto
prcetorio.

Omnes omnino curiales in originalibus
ac debitis perpetuo curiis perseverent : et
qui ex his ad provinciarum regimen atque
administrationem qualibet fraude atque
ambitione pervenerint

,
sciant se non so-

Jum in sua curia remansuros ,
sed et cunc-

tis rursus ab exordio nurueribwi servi-
turos.



Datum 8 calend. novembris
,

Constau-
tinopoli, Honorio A. IV. et Eutychiano
Coss. 3y8.

5i. Iidem AA. et Theodosius A. Messala:
pvcefecto prfetorio.

Quamvis provisum fuerat congruae
emendationisoccursu, quemadmodumcu-
riales, militiae nomine ethonoresuspenso,
officiis redderentur

: tamen quia hoc cal-
lido consilio repererunt, ut evitatis pro-
vincige suae finibus

, tanquam his eorum
tantum interdictus fuisset accessus, pere-
grinos expeterent commeatus : ne diutius
in perniciem curiarum latitandi spes per-
severet, et solatia eos impunitatissequan-
tur :

horum cupiditatibus obviamus, ut
ex eorum bonis, qui se vel persecutioni,
vel muniis civitatum

,
interdictae dudum

ambitione militiae
,

vel qualibet fraude
subtrahere cOllati fuerint curiis, quas de-
seruerant

,
consulatur. Itaque si vocati

edictis
,

intra anni metas ( hi tamen ,
qui

manifestis curise nexibus illigantur) latere
potius

, quam redire maluerint : sciant
post emellSUll1 annum ,

interpellatis pro-
vinciarum moderatoribus

, ex facultatibus
suis, curiis

, quas destituerunt, esse con-
sulendum. Neque enim de immaturo prae-
judicio temporis possunt brevitatem cau-
sari.

Datum 17 calend. septembris , Theo*
doro y. C. Cos. 3^9.

5z. Iidem AAA. Prohino proconsuli
Africce.

Quis tam inveniri iniquus arbiter re-
rum potest, qui in urbibus magnifico statu
praeditis, ac votiva curialium numerosi-
tate locupletibus

,
ad iterationem quem-

piam transacti oneris compellat
: ut cum

alii necdum pen6 initiati curiae sacris tue-
rint, alios ,et continuatio et repetitae saep6
functiones adticiant?

seront tenus d'en remplir les devoirs
exigés par le courant, et même ceux que
par leur illégitime absence ils ont négligé.

Fait à Constantinople
,

le 8 des calend.
de novembre, sous le quatrième consulat
de l'empereur Honorius et le premier
d'Eutychien. 398.
51. Les empereurs Arcadius, Honorius

et Théodose, à Messala , préfet du
prétoire.
Quoiqu'il ait déjà été convenablement

pourvu à ce que les décurions qui ont
abandonné leurs curies et les devoirs
qui les y attachent, soient ramenés à leurs
curies, et réintégrés dans leur ancienne
condition, cependant ils sont parvenus à.
éluder subtilement ces mesures, en pre-
nant du service militaire hors de leur
province. C'est pourquoi

,
afin que les

curies ne souffrent pas pins long - tems
de la désertion des décurions, et que ces
derniers ne puissent plus espérer ni de
se cacher, ni de le tenter impunément,
nous ordonnons qu'au cas où, abandon-
nant leurs curies

,
ils prendraient la fuite ,

ou se soustrairaient frauduleusement à
leurs devoirs, leurs biens servent à in-
demniser la curie désertée ; en consé-
quence, si ayant été, par la voie édïc-
tale, sommés de retourner à leurs fonc-
lions

,
l'année s'est expirée sans qu'ils

soient comparus, qu'ils sachent que leurs
biens seront, avec l'autorisation du gou-
verneur de la province

,
adjugés à la curie

abandonnée, et que les réclamations qu'ils
pourraient faire sur la briéveté de ce
délai seront rejetées. On doit observer
ici que cette loi n'est applicable qu'aux
décurions sur la condition desquels il
n'existe aucun doute.

Fait le 17 des calend. de septemb. ,sous
le cons. de Théodore. 399.
5g. Les mêmes empereurs il Probinus

9proconsuld'Afrique.
Peut-on trouverun administrateurassez

inique pour contraindre quelques-uns des
décurions d'une ville qui en possède un
grand nombre, de remplir les charges
plus long-tems ou plus souvent qu'il n'est
permis, si l'on a égard à leur nombre ;
et pour laisser les nouveaux sans emplois,
en employant constamment les anciens,



maigre les égaras que leurs services passes
réclament ?

Fait à Milan, le 16 des calend. d'avril,
sous le consul, de Césarius et d'Atticus.
397' „ .

53. Les mêmes empereursà Eucharius ,proconsuld'Afrique.
Qu'il ne soit point permis aux duum-

virs d'étendre leur autorité au-delà du
territoire de leurs propres, villes.

Fait à Ravennes, le 6 des ides de mars,
sous le neuvième cons. de l'empereur
Houorius et le cinquième de l'empereur
Théodose, 41a.

54. Les mêmes empereurs à Palladius,
préfet du prétoire.

Nous ordonnonspar cette loi générale,
que si un magistrat-ou une curie se dé-
cide à revendiquer le décurion fugitif qui
lui est attaché, puisse, s'il n'est point
aidé de l'assistance du président de la.
province

,
le saisir j mais qu'il sache quele fugitif doit être aussitôtconduit devant

le président de la province, qui, si l'ac-
cusé prétend n'être point décurion, doit
décider la cause dans trois mois, à compter
du jour de son commencement. Nous
condamnons en -outre ce même magistrat,
ainsi que son office

y
à l'amende de dix 'livres d'or, si à l'expiration de ce délai,

l'accusé n'a point été convaincu, puni
et rendu à ses devoirs ;. ou si étant jus-
tine

,
il n'a pas été acquitté et délivré

lie toute inquiétude au sujet de la. con-dition qu'on lui attribuait.
Fait à Ravennes, le 5 des noires-de mai,

sous le septième consulat de l'empereur
Tkéodose et le premier de Palladius. 41

55. Les empereurs Théodose et Valen-
tinien a Isidore, préfet du prétoire.

p
Si un décurion ou tout autre dépen-

dant de la curie, a eu la témérité d'a-
bandonner ses devoirs pour prendre du
service militaire, qu'il soit réintégré dans
sa première condition, sans qu'il puisse
se prévaloir d'aucune prescription; queles enfans même qui' lui sont nés après
son absence, de la curie, y soient atta-
chés par leur naissance et soient dé-
curions nés1.

Datum 16 culend. aprilis, Mediolani,
Caesario .et Attico Coss. 597.

53. Iidem AAA. Euchario proconsuli
Africce.

Duumvirumimpun6 non liceat extol-
lere potestatem fascium extra metas ter-
ritorii propriae eivilatis.

Datum 6 id. martii
,

Ravennæ, Ho-
DorioIX.. et Theodosio v. AA. Coss. 412.

\

54. Iidem AAA. Palladio prcpfecto
prcetorio.

Generali lege sancimus, ut si quis suumdecurionem curiae vindicare maluerit: si
praesidis desit copia

,
in eundem manusinjectione concessa, sciat ad examen co- \

griitionis resultantem esse deducendum
:ita ut moderator provinciae (si quaestio

fartasse fiducia defensionis ulla generatur J
nisi intra tres menses causam originis com-petenti disceptatione cognoverit, atque
convictum cum poena restituerit debitis
muneribus, vel liberum ab inquietudine
pronunciaverit

: decem Librarum auri
multam cogatur exsolvere. Ejus etiam of-
ficium pari damni irrogatione teneatur.

Datum 5 non. maii, Ravenn?e DN.
Theodosio A. vi|. et Palladig Coss. 415.

-

55. Tmpp. Tfieodbsius et' lV"alentz'1til7nU$
AA. Isidoro prcefecto prcetorio.

Si quis dect»io
,

aut subjectus curjæ
ausus fuerit ullam affectare militiam

: nulla
temporis prgescriptione"muniatur

,
sed arl

conditionem propriam retrahatur : nesipse, vel ejus liberi post talem ipsius sta-
tum procreati, quod patrige debetur, var-leant declinare..

Datum 3 non.- aprilis, Constantmopoliy.

_

Isidoro et Senato-re Coss. 436..



56. Iidem AA. Isidoro prcrfecto
prætorio.

Alexandrinis principalibus
,

etsi advo-
calio#ie fungantur, nihilominus onus pe-
regriuationis incllmhat : nec publica cura,
uisi in sua tantura civitate committatur :

et primus curiae, cum muneribus univer-
sis expletis ad summum pervenerit gra-
dum, comilivap primi ordinis fruatur post
biennium dignitate pnestita :

in curialibus
tamen permaiieat.

Datum pridie non. junii, Constautino-
poli, Isidoro et Senatore Coss. 436.

57. Iidem AA. Isidoro prafecto
prcetorio.

Quinque summates primi ordinisAlexan-
drini k corporalibus injuriis immunes esse
censemus ,

ut voce libera commoditates
patrise defendant : cum possint, si quid
egerint crin;inos ,

pecuniariis coerceri
dispendiis. ^stimabuntur autem praesente
curia viri spectabilis Augustalis judieio.

Datum pridiè non. junii, COllstantino-
poli, Isidoro et Senatore Coss. 436.

58. Iidem AA. Isidoro prcefecto
prætorio.

Eum, qui triginta annos in Alexandrina
civitate civilibus inhaeserit muneribus,
corporallbus injuriis

, non pecuniariis ex-
cusari convenit :

habita considerationevi-
delicet meritorum : ut hoc bene cogniti
privi-lcgiüm consequantur, nec eo passim

fruantur indigni.
Datum pridie non. juuii, Constantino-

poli, Isidoro et Senatore Coss. 436.

5g. Iidem AA. Isidoro prcefectn
prætorio.

Si quos spontaueoshypomnematographi
Baunificossuis exhortationibus ad publicas

nominaverint

56. Les mêmes empereurs a Isidore,
préfet du prétoire.

Les décurions principaux de la ville
d'Alexandrie, quoiqn'exerçant les fonc-
tions d'avocats

, ne sont point obligés de
faire des commissions au dehors de la
ville; ils ne sont tenus des fondions pu-
bliques que dans le territoire de h. curie.
Que celui qui, après avoir passé par tous
les grades, sera parvenu jusqu'à celui de
premier décurion, soit, après deux ans
d'exercice dans ce dernier grade

,
nommé

comte des décurions principaux. Cette
dignité ne le fait pas néanmoins sortir
de la classe des décurions.

Fait à Constantinople, la veille des

nones de juin
, sous le cons. d'Isidore

et de Séuator. 456.
57. Les mêmes empereurs ci Isidore ,

préfet du prétoire.
Nous ordonnons que les cinq supérieurs

des décurions principaux de la ville d'A-
lexandrie

,
soient exempts de toutes peines

corporelles, afin qu'ils puissent défendre
d'une voix libre les avantages de leur
patrie. D'ailleurs on peut, s'ils se rendent
coupables de quelque crime

,
leur infliger

des peines pécuniaires, qui devront être
prononcées par le préfet Augustal, en
présence de la curie.

Fait à Constantinople
,

la veille des

nones de juin, sous leçons. d'Isidore et
de Sénator. 436.

58. Les mêmes empereurs a Isidore ,
préfet du prétoire.

Il convient que celui qui, pendant
trente ans , a exercé des fonctions civiles
dans la ville d'Alexandrie

,
soit exempt

des peines corporelles, mais non des pei-

nes pécuniaires ; on ne doit pas néan-
moins accorder ce privilège à tous indis-
tinctement ; ceux-là seuls doivent en jouir
qui, par leurs services passés et leur mé-
rite réel y ont droit, et il doit êtr*
refusé à ceux qui en sont indignes.

Fait à Constantinople,la veille des non.
de juin

, sous le cons. d'Isidore et de
Sénator. 436.
59. Les mêmes empereurs à Isidore

y

préfet du prétoire.

.
Nous ordonnons que les nominations

aux fonctions publiques faites par les
Hypomnématographes,



Hypomnématographes,acceptées par les
personnes nommées

,
n'aient pas besoin

pour être valables de la confirmation du
préfet Augustal, qui le plus souvent est
vénale. Il suffit, pour que la nomination
soit valable, qu'elle ait été faite libre-
ment

,
et que la personne nommée y ait

consenti et ait accepté. Néanmoins, quoi-
que ce dernier puisse commencer l'exer-
cice des fonctions qui lui ont été attri-
buées, sans attendre la confirmation du
préfet Augustal

, on doit en instruire
ce dernier magistrat

,
qui est tenu de

confirmer la nomination sous peine d'être
condamné à l'amende de vingt-cinq livres
d'or.

Fait à Constanlinople
,

la veille des
nones d'août, sous le cons. d'Isidore et
de Sénator. 436.

60. Les mêmes empereurs.
Qu'aucun décurion attaché à la curie

par sa naissance
, ne puisse se faire rem-

placer, mais qu'il s'acquitte en personne
de ses propres devoirs

,
quand même il

serait revêtu de la dignité de spectable
,à moins qu'il n'eût obtenu spécialement

le privilége de se faire remplacer. Quant
à ceux qui sont revêtus d'une des dignités
qui confèrent le titre honorifique d'il-
lustre, rien ne les empêche de se faire
remplacer

,
mais ils répondent aux ris-

ques et périls de leurs biens de leur rem.
plaçant.

6r. Jj empereur Léon.
Nous ordonnons qu'on ne fasse éprou-

ver aucune inquiétude, au sujet de leur
naissance et de leur condition curiale, à
Dorothée, homme illustre, auquel on ne
doit pas non plus, sous le même pré-
texte, contester les biens qu'il possède ;
ni à Irénée, homme spectable, tribun et
notaire, quoique né avant que ses parens
fussent revêtus de dignités illustres ; que
leurs cnfans tant nés qu'à naître

,
ainsi

que leurs descendans jusqu'à l'infini,
soient délivrés et exempts à perpétuité
de la condition et des devoirs des décu-
rions ; que la loi de l'empereur Julien,
d'illustre mémoire

,
publiée au sujet du

décurionat résultant de la ligne mater-
nelle, pour la ville d'Alexandrie, ne soit
point applicable à l'illustre Dorothée ni

nominavennt functiones
:

jubemus non
expectandum esse consensum pro tempore
viri spectabilis Augustalis

,
qui fit plerUll-

que venalis
,

sed utriusque partis sufIicere
voluntatem,ut incipiat functio, quam nul.
lus incusat : tunc ad memoratum judicem
tam nominati, quam etiam creationis con-
sona relatione currente ; quam si suscipcre
vel confirmare distulerit, sciat se vigin-
tiquinque librarum auri condemnationc
plectendum.

Datum pridi non. augusti, Constanti-
nopoli, Isidoro et Senatore Coss. 436.

60. Iidem AA.
Nullus, qui nexu generis cunee tenetur

obnoxius
, per substitutam quamcunque

personam curiales impleat functiones
: sed

ipse per se debitum patriae munus exsol-
vat, etsi spectabili dignitate decoratus sit:
nisi hoc eispeciali beneficio sit concessum..
Hi vero ,

qui honorario titulo illustrem di-
gnitatein consecuti sunt, per substitutos
periculo suarum facultatum curise muneri-
bus satisfacere non vetentur.

6r. Imp. Leo Augustus.
Neque Dorotheum virum illustrem

, et
totam ejus substantiam, neque Irenaeum
virum spectabilemtribunum et notarium,
etsi ante paternas illustres dignitates natus
est, ullam inquietudinem pro curiali ge-
nere et conditione sustinere decernimus.
Liberos quoque eorum, qui vel jam sunt,
vel futuri sunt, eorumque posteros, quo-
tienscunque continuata temporum et suc-
cessionum perpetuitate nascentur, a con-
ditione curiali et functione esse libe-
ros :

lege divæ memoriae Juliani, quae de
materno curialimn Antiochcl1æ civitatis
genere promulgata est, nihil in persona
viri illustris Dorothei, vel viri spectabilii
Irenaei, vel adversus facultates eorum, vel
adversus liberos eorundem, qui vel jam
nati sunt, vel postmoduioquoquotempore



nascentur, vel adversus substantias eorum
robosir vel juris habitura. Circa alias sane
universas personas de materno genere ad
meraoratae Antiochenae civitatis tantum-
modo curiam pertinentes

,
eandem legem

praecipimusobtinere propriam firmitatem.

62. Idem Augustus.

Si ille, qui ex filia decurionis Antio-
chenae splendidissimae civitatis , et patre ,
qui nullius alterius civitatis muniis debe-
batur

,
procreatus est, sub examine pro-

vincialis judicis vel sponte confessus
,

vel
certe convictusfuerit, quod ex filia sit cp""
rialis progenitus, et albo decurionum ad-
scriptus fuerit : nullam sibi superesse fa-
cultatemnegandae vel evitandae conditionis
existimet, et curialem non aspernari for-
tunam avi materni sui pertentet, nec du-
bitet se muniis curialibus subjicere. Quod
si quem curia

,
de qua praesens sanctio lo-

quitur, natum ex filia curialis minim se-
cundum prsestitutam ordinationemsibi so-
ciandum curaverit : prolem ejus pulsare
nullo modo penitus poterit. Nec enim pa-
timur conventionem ejusmodi praetermisso
filio

, quem curialis filia ediderat, a ne-
pote, vel pronepote, vel ulterius inci-
pere.

63. Idem Augustus.
Doctitii viri clarissimi jubemus fortu-

nam super curiali conditione nullo modo
esse inquietandam, nec facultatibus ejus :
sed eo qui hujusmodi couamen inierit, sa-
crilegii poenam luituro.

S. I. Omnes, qui post peractam illus-
trem administrationem, vel adhuc in ea
posito patre suo gignuntur, a curialiumin-
tentione defendanturuna cum paternis sine
dubio substantiis, quas cum persona pa-
tris a curiali nexu liberas esse nemo dissi-
mulet.

64. Imp. Zeno A.
Neminem ex his, qui obnoxii curise

constituti, ab initio felicissituinostrae pie-

au spectable Irénée, non plus que contre
leurs biens, leurs enfans tant nés qu'à
naître, leurs descendans à l'infini, et leurs
biens. Nous ordonnons néanmoins que
la loi dont il vient d'être fait mention,
soit observée et applicable à tous les
habitans de la ville d'Alexandrie

,
mais

que son autorité ne soit pas étendue au-
delà de la curie de cette même ville.
62. Le même empereur à Constantin

ypréfet du prétoire.
Si celui qui est né de la fille d'un dé-

curion de la florissante ville d'Alexandrie,
et d'un père illégitime

, a été, après avoir
avoué de son propre mouvement devant
le président de la province, ou été con-
vaincu d'être né de la fille d'un décurion,
classé parmi les décurions

,
qu'il ne croie

pas pouvoir parvenir à éluder cette con-
dition ; qu'il ne tente pas même à se
soustraire à l'état et aux devoirs de la
curie qui furent exercés par son aïeul
maternel. Néanmoins au cas que la curie
dont il s'agit dans la présente loi , ne se
serait point associé celui qui est né de
la fille d'un décurion

,
elle ne pourra en

aucune manière contraindre ses enfans à
embrasserune pareille condition

: car nous
ne souffrirons point qu'en pareille occur-
rence le fils

,
petit-fils ou autres descen-

dans soient inquiétés et forcés d'embras-
ser une condition qui aurait dû être celle
de leur père ou aïeul, mais qui ne l'a
point été par la négligence ou la faute de
la curie.

63. Le même empereur.
Nous ordonnons que les nobles ni leurs

biens ne puissent être poursuivis ni in-
quiétés au sujet du décurionat, et que
celui qui tenterait quelque chose de con-
traire à la présente disposition

,
soit puni

comme coupable de sacrilége.
$. 1. Que tous ceux qui sontnés d'unpère

qui a exercé ou exerce encore une dignité
illustre, ne puissentêtreinquiétés,ainsi que
leur père au sujet du décurionat ; leurs
biens, comme personne n'en doute

,
sont

également libérés des liens de la curie.

64. L'empereur Zénon.
Nous ne voulons point que les décu-

rions
3

qui, depuis le commencement de

1



votre règne, ont été élevés ou seront
élevés à l'avenir aux dignités de comte
de nos affaires privées ou de celles de
l'auguste impératrice ,

de comte des lar-
gesses impériales ou des domestiques, de
questeur ou de maître des offices, soient
pour cette cause exempts des devoirs qui
les attachent à leurs curies ; mais nous
les déclarons eux, leurs enfans et leurs
biens obligés à la curie dont ils étaient-

\
décurions, et tenus de remplir les devoirs
de cette conditionaprès qu'ils auront cessé
les fonctions des nouvelles dignités aux-
quelles ils ont été élevés ; à moins qu'ils
n'en eussent été spécialement exemptés
par des priviléges légitimes : car nous
confirmons toutes les exemptions et pri-
viléges légitimes accordés par les cons-
tutions impériales, et voulons qu'ils soient
observés dans toute leur intégrité. Néan-
moins

,
afin que ceux qui ont été revêtus

des dignités mentionnées ci-dessus ne pa-
raissent pas jouir d'un vain nom , nous
leur permettons de se faire remplacer
auprès de la curie par des personnes
dont ils seront responsables, et leur con-
servons en intégrité tous les autres pri-
vilèges de leur dignité. Quant aux dé-
curions qui ont été élevés aux dignités
sus mentionnées

, nous les déclarons eux ,leurs biens et les enfans qu'ils ont reçus
depuis leur élévation, libérés de la curie.
Il en est de même de ceux qui, à quelle
époque que ce soit, ont été élevés aux
dignités de patrice, consul, consulaire,
général, ou de préfet du prétoire d'O-
rient, d'Illyrie ou de la ville, ou qui a l'a-
venir seront revêtus de ces fonctions : eux,
leurs biens et ceux de leurs enfans qui
sont nés depuis leur élévation , sont li-
'bérés des devoirs et des engagemçns de
la curie.

65. L'empereur jinastase.
Nous croyons devoir corriger une des

dispositions de la constitutionpubliée par
l'empereur Zénon, d'illustre mémoire ,concernant l'état des décurions après leur
élévation à de hautes dignités. Par cette
disposition, l'empereur Zénon ordonnait
que les décurions élevés depuis le com-
mencement de son règne aux dignités de
comte de ses affaires privées ou de celles

tatis imperii comitum privatarum rerum
nostrae vel piissimae augustae partis, seu
comitis sacrarum largitionum,vel comitis
domesticorum, quaestoris

,
vel magistri

officiorum licet ad actum administrationis
gerendum provecti sunt, vel in posterum
proveherentury ob hoc curialium muue-
rum laqueos volumus evitare

: sed obliga-
tos cum liberis suis quandocunqueproge-
nitis, et facultatibussuis,post administra-
tionem depositam curiae commoditatibus
inservire

: nisi fortè aliis privilegiissuper
hoc legibus cognitis muniantur. Nam alia
universa legitima, vel ex constitutionibus
data privilegia, integra volumus iUibata-
que servari. Ne tamenindulti honoris ina-
ne nomen retinere videantur : dignitatum
titulis potiantur, per substitutos suarum
periculo facultatum curialibus muneribus
respondentes : habeantque integra illibata-
que privilegia dignitatis. Eos vero, qui
praefatas dignitates ante initium nostri im-
perii consecuti sunt: cum facultatibussuis,
et post eam dignitatem progenitis filiis

, a
curialibus nexibus vel onere decernimus
liberari. Hos autem, qui quocunque tem-
pore patricii, vel consules, aut consulares
facti sunt, aut in posterum fuerint, aut
magistri militum, vel praefecti prsetorio
Orientis , vel Illyrici, vel urbis adminis-
trationemin actu positi, quandoque ges-
serullt, aut postea gesserint : omnimodo
cum facultatibussuis, et post eam digni-
tatem progenitis tiliis a curiarum nexibui
Yfil onere decernimus liberari,

65. Imp. Anastasius A.
Divee memoriae Zenonis sacratissimam

constitutionem, quae de curialibus post
certas excelsas administrationesseu digni-
tates conditionis nexu liberandis lata est,
in hac tantummodo parte duximus corri-
gendam

, qua cavetur eos etiam
,

qui ante
eandem constitutionem( ab initio tamen
ejusdem divæ recordationisZenonis impe-
rii) comites privatarum rerum nostrae vel



piissimse Augustae partis, seu comites sa-
crarum largitionulli, vel comites domesti-
corum, queestores, aut magistri officio-
rum ,

licet ad actum administrationisge-
rendum provecti sunt, millimè curialium
munerum laqueos ob hoc evitare: sed
cbligatos cum liberis suis quandocunque
progenitis, et facultatibus suis, post ad-
mÎIiistrationem depositam curiae commo-
ditatibus inservire

:
nisi forte aliis privi-

legiis super hoc legibus cognitis munian-
tur. His etenim

,
qui memoratasadminis-

trationes vel unam ex his peregerunt,nec-
non liberis et rebus eorum, beneficium
quod ante per illustrem administrationem
peractam eis acqnisitumest, intactum illi-
batumque jubemusservari

: 11t relaxatione
conditionis et munerum curialium per an-
teriores principales dispositiones sibi con-
cessa, tam ipsi, quam liberi eorum post
hujusmodi administrationem ademptam
procreati, una cum propriis substantiis
potiantur, etsi contigerit eos post divae
memoriae Zenonisconstitutionem

,
sive per

se, sive per substitutossuos, curiae com-
petentia munera subiisse. Eadem videlicet
constitutione divse memoriae Zenonis ex
die

, quo promulgata est, suas vires obti-
nente : cum conveniat, leges futuris regu-
las imponere, non preeteritis calumllias
excitare.

66. Imp. Justinianus A.
Curialibus consortiis consulentes, cen-

semus, ut nemo sibi blandiatur, et non
certis modis sese liberum esse existimet,
sed pro nostra. forma tantummodo sciat
posse libertatem sibi curialis competere
conditionis

:
omnibus anterioribus modis

,
quos non comprehenclit praesens sandio,
ex praesenti die antiqualldis. Si quis igitur
vel summum patriciatus honorem fuerit
consecutus ,

sive infnlis consulatus hono-
rarii, aut ordinarii fuerit ampliatus, ut
vel consul, vel consularis efficiatur

, seu
prsefectorum praetorio infulas susceperit
gubernalldas, vel urbicariam (in ipso ta-
men actu ) meruerit praefecturam, necnon
magistri militum officium gerendum sus-
ceperit: is gaudeat se hujusmodiconditio-
Dis esse exortem et liberumeum suis facul-
tatibus, suaque posteritate, quam post-

de l'impératrice
,

de comte des largesses
impériales ou de sa maison

,
de questeur

ou de maître des offices
,

soit qu'ils eus-
sent cessé leurs fonctions, soit qu'il les
exerçassent actuellement, n'en étaient pas
moins obligés aux devoirs de la curie ; mais
qu'eux, leurs enfans et leurs biens redeve-
naient après la cessation de leurs fonctions
obligés à la curie

,
à moins qu'ils n'eussent

obtenus de priviléges légitimes à cet
égard. Quant à nous corrigeant cette dis-
position, qui nous paraît injuste

, nous
ordonnons que les décurions qui auront
exercé une ou plusieurs des hautes di-
gnités désignées ci-dessus,soient eux, leurs
enfans et leurs biens libérés de la curie,
non-seulement pendant l'exercice de ces
fonctions, mais encore après qu'ils les
auront cessées ; en sorte qu'ils soient li-
bérés à perpétuité eux, leurs biens et
ceux de leurs enfans nés depuis leur élé-
vation

,
des engagemens de la curie,

quand même, conformémentà la consti-
tution de l'empereur Zénon

,
ils se se-

raient fait remplacer auprès de la curie.
Nous bornons l'autorité de la constitu-
tion de l'empereur Zénon, d'auguste mé-
moire, à l'avenir, à dater du jour de sa
promulgation

: car il faut que les lois ne
portent que sur l'avenir, pour éviter que
leur empire sur le passé ne soit l'occa-
sion de procès injustes.

66. L'empereur Justinien.
Nous. ordonnons

, pour pourvoir à la
prospérité des curies, que personne de ceux
qui sont engagés n'espèrent pouvoir s'en
libérer par d'autres moyens que ceux que
nous indiquons nous-même présentement.
A compter de ce jour toutes les causes qui
jusqu'à présent amenaient la libération de
la curie, et qui no sont point confirmées
par la présente loi, sont abolies. Si donc
un décurion a été élevé à l'honneur du
patriciat ou du consulat honoraire ou or-
dinaire, ou a été honoré des iufules du
préfet du prétoire ou nommé préfet de
la ville ou général, qu'il soit exempt lui,
ses biens et les enfans qu'il a eus depuis
son élévation, des obligations de la curie.
Quant à ceux de ses enfans qui sont nés
avant son élévation aux dignités men-
tionnées ci-dessus, ils restent attachés à



la curie. Les avocats exerçant près du
questeur, comme les avocats du fisc, ceux
qui exercent près des préfecturesd'Orient,

-d'Illyrie et de la ville
,

étaient, lorsqu'ils
parvenaient à la.dignité d'avocat du fisc

,libérés de la curie , eux, leurs biens et
leurs enfans nés avant ou après leur élé-
vation. Les nobles chefs des agens dans
les choses étaient également par les lois
anciennes libérés des obligations de la
curie. Il en était de même des nobles
préposés aux écrins impériaux de mé-
moire

,
des lettres familières, des libelles,

des procédures et dispositions impériales,tant pour ce qui les concernait eux-mêmes
que leurs biens et ceux de leurs enfans
nés après leur élévation à ces dignités.
Quant à nous, en considération de leurs
longs et nombreux services, nous con-
firmons ce privilège dans toute son in-
tégrité. Toules les personnes mentionnées
ci-dessus sont libérées des obligations 'de
la curie

,
ainsi que leurs biens

, et ceux
de leurs enfans qui sont nés après leur
élévation ; quant à ceux quL sont nés
avant, ils doivent rester obligés à la curie,
disposition étendue également -à ceux des
enfans des grands dignitaires- dénommés
ci-dessus

,
qui se trouventdans le même

cas par l'époque de leur naissance. Pour
ce qui concerne les autres causes de libéra-?
tion de la curie établies par les anciennes
lois

, comme celle des trois mâles, et non
confirmées par la présente loi., nous ne
souffrirons en aucune manière qu'elles ob-
tiennent l'effet qui leur était attribué an-
ciennement. Les pragmatiques sanctions,
les sentences des préfet. et tous Autres
actes contraires à la présente loi t sont
nuls et de nul effet. Les décurions qui
s'en prévaudraient doivent être ramenés
à leurs curies

,
auxquelles leurs biens

ne cessent d'être obligés ; on ne doit
admettre à cet égard aucuue excuse.

quam meruerit dignitatem, vel actum
gesserit, ediderit : anterioribus filiis iu
conditionepristina remansuris, tam prae-
laturae quaestoris

, quam viri eloqnentissi-
mi fisci patroni, tam praefecturae, quae
Orientalibus et IIIyricanis preesident sedi-
bus, quam urbicariae, nexibus curiae libe-
rantur, cum ad fisci patronatum pervene-
rint, una cum substantiis, et liberis suis ,
quos vel ante habuerint, vel postquam a3.
eundem gradum provecti sunt. Viri etiaJI1
clarissimi principes agentium in rebus,
curiæ libertat^m ex antiquis legibus con-
secutae sunt: et viri spectabiles proximi
sacri scrinii nostrae memoriae, et sacrarum
epistolarum, necnon sacri scrinii libello-
rum, sacrarumque cognitionum et dispo-
sitionum, cum substantiis suis et liberis ,
quos post emensa stipendia susceperant.
Hoc etiam nos corroborantes intuitu labo-
rum quos multo, longo ,prolixoque tem-
pore pertulerunt, intactum illibatumquft
conservamus : ut hi omnes fortuna curiali
libeTentur cum sua substantia, suaqueso..bole, secundum ea quae praediximus

: ex
aevo autem sequente progenitos antea,nuL-
lins futuri fiscipatroni liberos concedimus
liberandos, ut ne quod summis apicibus
dignitatum non est concessum ,

hoc alii
sibi audeant vindicare

:
sed progeuiti filii -

ante quam ad fisci patronatumpervenerint,
in 'condltione pristina remaneant. Aliis
autem modis, quam his

h quos sjgillatim
enumeravimus, sive legibus antiquis com-
preheosi" sunt ( qoalis erat is

, quem eX
tribus maribus conoessum ani& fueratpatri
maximo senatui sociare) sive comprehensi
anterioribus scriptisnoJl fuerant^ liberatio-
nem competere c.uidam curialis fortunae
nullo patimur 'modo: sed sive pragmatica
sanctio super hoc processit, sive sententi^
eminentissimaeprsefcfituraer, sive alius mo4
dus quicunque excogitatus est: ea omnia.
penitus vacuari, et pro infectis haberi, et
curialia cocpora suis reddi civitatibus

,
et

substantias eorum subjacere
,

nulla excu-
sationeeis peuitus competeyte,.



TITULUS XXXII.
Si servus aut libertus ad decurio-

natum adspiraverit.

J. Impp. Diocletianus et JMaximianus
AA. et CC.

libertus vel jus aureorum annulorum
adeptus non est, vel natalibussuis non res-
titutus : praeses provinciae non tantum cu-
rise participare non permittat, sed juxta
legis severitatem congruenti poena ulcis-
catur.

2. Imp. CO/lstantinlls A.
Praeses provincia3 si eum ,

qui aedilitate
fungitur, servum tuum esse cognoverit :

si quidem non iguarum condilionis suae ad
aedilitatem adspirasse perspexerit: ob vio-
latam servili macula curiae dignttatem ,
congruenti poena afficiet. Si vero cum opi-
nione publica mater ejus pro libera habe-
retur, ex decurione procreatus

,
ad capes-

sendum honorem errore lapsus processit:
dominio tuo eum subjugabit.

T t T U L U S XXXIII.
De praediis decurionum sine de-

creto non alienandis.

I. Imppp. Valentinianus, Theodosiuset
Arcadius AAA. Cynegio prarfectoprce-
torio.

quis decurionum vel rustica praedia
,

velurbana venditor necessitate coactus ad-
dicit, interpellet judicem competentem ,
omnesque causas sigillatim

,
quibus stran-

gulantur, exponat : et ita demum distra-
liendae possessionis facultatem accipiat, si
alienationis necessitatem probaverit. In-
firma enim venditio erit, si haec fuerit
forma neglecta. Ita enim fiet

,
ut nec im-

moderatus venditor
, nee emptor cujus-

cunque sit cond,ilionis inveniatur injustus.

TITRE XXXII.
Des esclaves ou affranchis qui as-
pirent à L'honneur du décurionat.

i. Les empereurs Dioclétien et Maxi-
mien

, et les Césars.
Si

l'affranchi dont il s'agit n'a point
obtenu le droit des anneaux d'or ni la
restitution de sa naissance

,
le président

de la province non-seulement ne permet-
tra pas qu'il participe à la curie

,
mais

encore il le punira selon la rigueur des
lois.

2. L'empereur Constantin.
Si le président de la province s'ap-

perçoit que celui qui vient d'exercer les
fonctions de l'édilité soit votre esclave

,
et qu'il a accepté cette dignité quoiqu'il
n'ignorât l'empêchement qu'y mettait sa
condition, il le punira comme il convient
pour avoir souillé par sa servitude cette
dignité ; mais s'il n'a accepté cet honneur
qu'à cause qu'il passait dans l'opinion pu-
blique comme fils d'une mère d'une fa-
mille de décurion, le président de la
province, sans lui infliger aucune puni-
tion

,
le fera rentrer sous votre pouvoir

et dans votre propriété.

TITRE XXXIII.
De l'inaliénabilité des biens des

décurions.

i. Les empereurs Valentinien, Théodose
et Arcadius à Cynégius, préfet du
prétoire.

()UE
le décurion qui, forcé par la né-

cessité
, se verra obligé de vendre des

biens de campagne ou de ville qui lui
appartiennent, en instruise avant de rien
faire le juge compétent, qu'il lui expose
en détail les motifs qui le réduisent à
cette nécessité, et qu'enfin il ne lui soit
permis de procéder à la vente, qu'au cas
où il prouvera la nécessité absolue d'en
venir à cette aliénation. La vente de biens
appartenans à des décurions est nulle

9



si on a négligé l'observation de ces fer-
malilfs préalables.Par ce moyen, on met-
tra des bornes à la dissipation du 'ven-
deur, et les acheteurs, quelle que soit
leur condition, ne pourront être accusés
d*injustice. Enfin, le vendeur ne pourra
élever de justes motifs de plainte, ni op-
poser qu'il a été trompé par les manœu-
vres, ou forcé par l'ascendant de l'ache-
teur, puisqu'il constera par les actes ré-
digée à ce sujet, et du besoin du ven-
deur, et de la volonté de l'acquéreur.
Jin conséquence, si quelqu'un, par des
manœuvres secrètes , ou par personnes
interposées, a acheté d'un décurion une
chose immobiliaire située en un lieu quel-
conque, qu'il sache qu'il doit être privé
du prix qu'il a donné , et condamné à la
restitution, avec 'ses fruits, de la chose
qu'il a ainsi achetée frauduleusement.

Fait à Constantinople, le 8 des calend.
de décembre, sous le cons. du noble en-
fant Honoriuset d'Evodius. 386.
a. Les empereurs Théodose et Valenr-
tinien à Florentius, préfet duprétoire.
Qu'il ne soit fait de ventes de choses

héréditairesappartenantesà la curie, qu'il
ne soit de même donné quittance d'un
paiementfait par un débiteur héréditaire
je la curie

, que préalablement cela n'ait
été approuvé et permis par une délibéra-
tion de tous les décurions, ou du moins
de la majorité. Nous ordonnons qu'en-
suite l'argent provenu de pareilles ventes
et paiemens

,
soit employé à l'acquisition

de biens fonds, dont les revenus, comme
il a été déjà dit, devront être employés
aux besoins de la curie. Les fermiers de
ces biens doivent être nommés avec le
consentement de tous les décurions, sur-
tout des plus riches, et être tenus de
fournir une caution de la fidélité de leur
administration.

3. L'empereur Zénon.
Nous in terdisons aux décurions de

vendre, sans l'interposition d'un décret,
des choses immobiliaires ou des esclaves
cultivateurs leur appartenant ; nous leur
permettons néanmoinsde faire, sans l'in-
tervention d'un décret, des donations

ydes échanges et autres contrats quelcon-
ques ; telles sont la plupart des dispositions

V

i

Deniqup nihil erit postmodum, quo ven-ditor vel circumventum se insidiis, vel
oppressum potentia comparatoris queri
debeat : quandoquidemsub fide actorum ,et de necessitate dtstrahendis,et de volun-
luntate patuerit comparantis,. Quòd si quis
contra vetitum occultis molitionibus per
suppositas fraude personas cujuslibet loci,
quem tamen ei decurio distrahebat, com-
parator extiterit

:
sciat se pretio quod de-

dit, esse privandum : efr-tocum quem com-
paravit, cum friictibus ess£ restituendum.

Datum 8 calend. decembris, Constanti-
nopoli, Honorio NB. p. et Evodio Coss.
386.

2. Impp. Theodosiuset Valentinianus
AA. Florentio prcefecto prætorio.

Nec vendifio rei hereditariae curiae ad-
quisitæ, aut debitoris hereditarii, qui sol-
verit, liberatio aliter admittenda est, nisi
apud acta totius vel majoris partis ordinis
intercedente decreto

,
Ineundi contfactus ,vel dissolvendae obligationis causa probe-

tur. Ita enim et id quod ex ea redigitur,
ad praediorum jubemus comparationem
expendi : quorum reditus omnes (sicut
dictum est ) ejusdem curiee publicis mu-
neribus

, quse solatio egere conStiterit ,justissimè servabuntur
: ex consensu om.,

nium
, et maxime ditiorum, vel idonea

fidejussione oplata, conductoribus eltgen-
dis.

3. Imp. Zen& A.
Curiales vendere quidem res immobrfes,

vel mancipia rustica. prohibemus sine in-
terpositionejdecreti:donationes ver6, vcl
permutationes

,
vel quoslibet alios enam

sine decreta permittimus celebrare con-
tractus : quoniam et sacrae constitutiones,
quae super hoc a retro principibus Iatse
sunt, in plurimis suis partibu» de pretio



non redhibendo locutae sunt :
ut ex hoc

apertissime detur intelligi, solum vendi-
tionis decurionibus sine decreto interdic-
tum fuisse contractum : cum tamen vendi-
tione intercedente ( ut dictum est) decre-
tum agitur

,
nullum eos, vel cjui ab his

comparant, dispendium cujuscuuque per-
sonae ,

vel causa;, vel theatralis liberalita-
tis nomine (quod frequenter fieri dicitur)
sustinere decernimus : nec ex tabella de-
cretum recitari, sed curialium vel majoris
partis curiae relatione currente, sine ulla
!nal!gtntate referentium

,
vel damno con-

trahentium, ad confirmandam emptionem
competentis judicis proferri sententiam.

TITULUS XXXIV.
Quando , et quibus quarta pars

debetur ex bonis decurionum, et
de modo distributionis eorum.

I* Impp. Theodosius et Valentinianus
AA.

iSl
decurionum consortio fit alienus, qui

curiali successit :
competentis eidem juris

( sive ex asse ,
sive ex parte heres sit, bo-

norumve possessor ) partem quartam jure
optimo a curia peti decernimus.

2. Iidem AA. Apollonioprcefecto
prcetorio.

Meminimus nuper emissa lege divali,
portionem quartam de facultatibus curia-
lium fati munus implentium, ex qualibet
novissima voluntate,vel ab intestato eliam,
ad quemcunque ( praetercju-a-ru si ad filios
curiales) deferatur, curialium deputasse
corporibus

:
sed multi tanquam corrum-

pendi totius patrimonii occMione captata,
uniuscujusque rei sibi particulam vindi-
cando, adeo totas dilacerant facultates

,ut dum pa.rticipibns relictarum opum no-
cere cupiunt, sua quoque jura praecipi-

tent.

contenues dans les constitutions publiées
à ce sujet par les princes nos prédéces.
seurs ,

qui, en pareil cas, interdisent la
demande du prix. Il résulte delà

,
d'une

manière évidente
, que les décurions n'ont

besoin d'être autorisés par un décret,
que pour ce qui concerne le contrat de
vente..Nous ordonnons de plus, qu'au
casde vente avec interpositiond'un décret,
ni les vendeurs, ni les acheteurs ne soient
obligés de donner quelque chose à titre
de libéralité théâtrale

, ou à quelle per-
sonne que ce soit; abus qui, d'après ce
qui nous a été rapporté

, a eu lieu fré-
quemment. La sentence en confirmation
de la vente ne doit point être rédigée
par écrit, et doit êtrê rendue par le juge
compétent, en présence de tous ou de la
majorité des décurions, et sans frais de
la part des contractans.

TITRE XXXIV.
Quandet à qui le quart des biens

des décurions est dû, et du mode
que l'on doit observer dans le
partage.

i. Les empereurs Théodose et Valenti-
nien.

Nous
ordonnons que lorsque l'héritier

d'un décurion n'est point décurion lui-
même

,
soit qu'il soit héritier pour le

tout ou pour partie, soit en vertu de
la possession des biens, le quart de la
succession soit conservé par la curie.
2. Les mêmes empereurs à Apollonius

ypréfet du prétoire.
Nous nous ressouvenons avoir publié

il n'y a pas long-tems une loi impériale,
qui ordonne que le quart de la succession
légitime ou testamentaire d'un décurion
décédé, soit déféré à l'ordre des décu-
rions, quelle que soit la condition des hp-
ritiers du défunt, hors le cas néanmoins
où ils seraient ses fils décurions. Beau-
coup de personnes ont abusé de cette
disposition, et en ont pris occasion de
détruire et altérer les objets qui com-
posent la succession, en revendiquant leur

portion



portion dans chaque chose, considérée
séparément, etsont parvenuspar-là à déna-
turer toute la succession et à se nuire
à eux-mêmes en voulant porter du tort
aux antres. Pour prévenir désormais la
reproduction d'un parcil abus, nous in-
terdisons aux décurions de s'emparer de
leur propre autorité des biens du défunt,
et voulons que l'héritier légitime ou
testamentaire, soit que dans ce dernier
cas l'hérédité soit directe, soit qu'elle
soit fidéicommissaire divise toute la
succession en fluatre parties j et qu'ensuite
on laisse au sort à décider qui de la curie
ou des héritiers du défunt doit avoir le
choix. Par ce moyen, ni les uns ni les
autres ne se verront dans le cas de n'avoir
lue de parties de choses, ce qui entrai-
nait des incommoditéset des pertes pour
tous. En effet

J par un vice presque na-
turel

, on ne porte pas beaucoup de soins,
-et on néglige une chose qu'onne possède
point en totalité, mais en commua avec
d'autres; celui qui n'a pas la totalité se
considèrecomme s'il n'avaitrien, et même
par l'effet de l'envie qu'il porte à son
associé, il laisse dépérir sa propre por-
tion, si celle de son co-propriétaire doit
avoirle même sort. Nous ordonnons donc
que lorsque le cas se présentera qu'il
soit dû un quart de succession à la curie,
le partage et l'estimation des choses im-
m«biliaires ( qui, par leur nature, ne
peuvent être facilement cachées, et dont
l'exposition ne peut nuire à personne )

,soient faits en présence des déeurlons ;
mais qu'à l'égard des choses mobiliaires

,
se mouvant d'elles-mêmes ou d'autres cho-
ses consistant simplement dans un droit,
le partage et l'estimation n'en soient point
faits publiquement; qu'on s'en rapporte au
contraire au serment des héritiers, qui
sont tenus d'enfaire une estimationexacte.
Car, y a-t-il quelque chose de plus dur
et de plus inhumain quede montrer les
baillons de la pauvreté, ou d'exposer les
richesses à l'envie, en- faisant en public
et avec solennité la vérification et l'es-
timation des meubles domestiques ? A
l'égard des créances héréditaires, si les
h éritiers refusent de céder à la curie les
actions qui lui sont -nécessaires pour les

tent. Quorum nimiam licentiam provida
dispositione refrenantes, ipsis quidem cu-
rialibus oecupandisua auctoritate res lllOi-
tui copiam denegamus. Heres autem

,
ad

quem ab intestato vel ex postrema volnn-
tate directis vel fideicommissariis verbis
decurrit hereditas

, omne patrimonium
quod relictum est, in partes quatuor di-
vidi procuret : ut rebus totis in sortium
casum deductis, vel curiae quadranLis, vel
heredi aut fideieommissario per universi-
tatem dodrantis electio ex sortis felicitate
contingat, ita scilicet et praefati successo-
res et curia promiscui rerum dominii libe-
rabuntur incommodo. Naturale quippe
vitium est, negligi quod communiter pos-
sidetur

: utque se nihil habere, qui non
totum habeat, arbitretur

:
denique suam

quoque partem corrumpi patiatur
,

dum
invidet alieiue. Sed ubi quarta pars bo-
norum mortui curiae debet offerri : immo-
biles quidem res , quae nec latere facil&
POSsullt, nec cuiquam (si divulgentur)
officiunt, sub aspectu etiam curialium aes-
timari dividiqne concedimus

:
mobiles au-

tem res ,
vel se moventes

,
vel instru-

menta, vel si quid aliud in hujusmodi jure
consistat, in medium proferri divplgari-
que non patimur : sed jurafcis successori-
bus, cum apudse diligenter-sestimaverint,
quae, quantiquesint pretii facultates, credi
opOrtere decernimus. Quid enim tam du-
rum , tanaque inhumanum est, quam pu-
blicatione pompaque rermn familiarium,
et paupertatis detegi vilitatem

,
et invidiae

exponere divitias^In exigendis ver6 de-
bitis

,
si pretium

,
quod pro quarFa parte

actionumcurise competit,successorespraes-
-tare noluerint

:
cautionibusjuratafidepro-

latis in medium
,

unusquisque a debitori-
bus convenientemsibi exigat portionem.
iEqu& ex diverso aes alienum ( si cui de-
functus fuerat obligatus ) tam iidem suc-
cessores , quam curia pro sua sorte reSti-
tuere compellantur. Quòd: si ssep& didti
successores sacramentwll sibi crediderint
excusandum

: tunc vero ad similitudinem
rerum immobilium diIigenfior curialibus
omnium rerum iudago praebitur : scilicet
ut universis -rnortui facultatibus in aperto
propositis, yesl yestiinatio reruioi, vel di-
visio sub prsesehtia curialium cehibreLur.



In.omnibus autem casibus, ubi quarta pars
curiae coMpetit, transactiones interpositas.
firmas illihatascpie manere decernimus.

§. I. Ad filiomm vero curial1um vel
nepotum, ac pronepotum, scilicet decurio-

num similitudinem, ad quos integras opes
pervenire censuimus :

filiam
,

quinetiam
neptem ,

proneptemve principali ejusdem
civitatis unde pater , avus ,

vel proavus
©ritur

,
nuptam ; rerum vel ab intestato

vel ex dispositione ultimae voluntatis quye-
sitarum

,
integrum nullaque parte minu-

tum dominium habere sancimus. Quod si

post narentum obitum inveniantur iUl1uptæ

vel viduse, in Impubenbus. quid6m
,

post
transactam pubertatem :

in aliis vero, quae
pubertatem excesserint, vel etiam in vi-
duis, post mortem parentis triennium dun-

taxat volumus .expectari ut interim quarta
portio suspensa, aut apud eam, si in ma-
trimonio curialis ejusdem civitatis fuerit
collocata ,

perpetuo jure permaneat :
vel

si intra id tempus alienum ab eadem curia
sortiatur nlaritum, penitusve nupta non
fuerit, memorata pars totius substantiae
curiae cum triennii tam urbanorum quam
rusticorum prsecliorum duntaxat fructibus
addicatur :

ita tamen, ut et optionis con-
ditio in offerendis rebus quartae partis vel
4odrantis,et sacramentitam de quantitate

exiger jusqu'à concurrence du quart qui
lui est dû

, nous lui permettons ,
après

avoir prêté le serinent et fourni caution ,de n'exiger que sa portion, de procéder
iL la poursuite des débiteurs, et d'exiger
ce paiement. La curie et les héritiers
sont également tenus au prorata de leurs
portions dans la succession, de supporter
les dettes héréditaires du défunt. Pour
revenir au partage des choses mobiliaires.,
nous ordonnons que si les héritiers, après
avoir été invités plusieurs fois à prêter
le serment dont nous avons parlé ci-
dessus

,
l'ont refusé, on procède à la re-

cherche et à l'estimation des choses mo-
biliaires en présence des décurions ,
comme cela a eu lieu pour les choses
iminobiliaires, c'est-à-dire que les choses
mobiliaires laissées par le défunt soient
rassemblées, estimées et partagées en
présence des décurions. Nous confirmons
et validons les transactions qui pourront
avoir lieu entre les parties au sujet du
quart de la succession du défunt dù à
la curie.

I. A l'exemple de ce que nous ve-
nons d'ordonnerà l'égard des fils

,
petits-

fils et arrière-petits-fils des décurions ,
nous ordonnons que la fille et même la
petite-fille et l'arrière-petite-fille d'un
décurion

,
mariée à un principal de la

ville qui a donné naissance à son père
ou aïeul, ou bisaïeul, obtienne dans toute
son intégrité et sans aucune diminution,
la succession légitime ou testamentaire
qui lui est déférée. Si lors de la mort
du défunt elles sont impubères, ou si
excédant l'âge de puberté elles sont non-
mariées. ou veuvesy nous voulons que
dans le premier cas on attende, avant de

partager la succession, qu'elles aient at-
teint l'âge de puberté

,
et que dans le

second on attende trois ans à compter
de la mort du défunt ; en sorte que pen-
dant ce tems-là, le quart de la succes-
sion qui doit revenir à la curie reste

en suspens : car si dans cet intervalle
l'héritière se marie à un décurion de la
même ville, la totalité de la succession
doit lui être abandonnée si au con-
traire elle prend un mari étranger à la
curie, ou ne se marie point du tout

%



le quart de toute la succession et le quart
des fruits perçus tant des fonds rustiques
que des fonds urbains doivent être adju-
gés à la curie. Nous observons ici que
ce que nous avons disposé à l'égard des
héritiers étrangers à la curie au sujet
du mode de partage, du choix, du ser-
ment à prêter sur la quantité et l'esti-
mation des choses mobiliaires , et la ces-
sion des actions et exceptions, est appli-
cable dans ce cas-ci. Si la mère ou l'aïeule
du défunt se trouvait, lors de la mort
de ce dernier, mariée à un décurion de
la même ville, nous ne voulons point,
si elle succède à son fils ou petit-fils ,
que la curie puisse revendiquer le quart
de la succession. Nous dispensons de
même de la rétribution de ce quart
l'héritier étranger, mais attaché à la curie
à laquelle le défunt appartenait.

Fait à Constantinople,Je 7 des ides de
mars, sous le cons. de Dioscore et d'Eu-
dexe.. 442.

3. L'empereur Justinien.
Si un décurion laissant unou plusieurs

fils et des filles
, a laissé par son testa-

ment aux premiers une faible partie de
sa succession, suffisante néanmoins pour
exclure la querelle d'inofficiosité, et le
restant à ses filles

, au point que par cette
distribution abusive de sa succession, ses
fils eu petits-fils, ou arrière-petits-fils

?n'ont que la plus petite portion, quoi-J
qu'ils soient attachés à la curie, nous
•rioanons, pour réparer une pareille
injustice et empêcher qu'elle ne se re-
produise de nouveau, que le testateur ne
puisse laisser moins du quart de sa suc-
cession à ses fils, quel que soit ieur nom-
bre et celui de leurs sœur; caiv il Ptut
que les filles puissent être utiles à la curie,
tant par leurs personnes que par leurs
biens. Nous ordonnons également que si
un décurion ayant laissé à sa mort plu-
sieurs filles dont une seule est mariée à
un décurion de la même ville, n'a ins-
titué cette dernière que pour une faible
partie de sa succession

, et a laissé le
restant à $es autres filles ou à des étran-
gers ,

le testateur ne soit pas réputé s'être
conformé pleinement à la loi de l'empe-
reur Théodose, adressée à Apollonius;

quam de eestimatione 'rerum rilObiliwn,
deque actionibus inferendis

, vel excipien-
dis (sicut in extrameis personisdictum est j
ratio conservetur. Sed et si mater mortui
vel avia tempore quo filius neposve mori-
tur ,

In conjugio ejusdem civitatis curialis
inventa fuerit : ne ipsas quidem patimur
quartae portionis subire jacturam. Extra-
neura quinetiam heredem propinquitatis
lluidem jure discretunJ, curiae tamen ejus-
dem -civitatis obnoxium

,
supradictae pot..

tionis dispendio liberamus.
Datum 7 id. martii, Gonstantinopoli

,,Dioscoro.et Eudoxio Coss. 442.

3. Imp. Justinianus A.
Si quis'Curialibus muneribus obnoxius,

uuo forti vel plufcibus*fi]iis vel filiabus
dereiictis

,
filio quidem vel filiis suae subs-

tantiae partem min?mam -dereliquerit( eam
tamen quae excludere eos ab inofficiosi
tluerela. potest), aliis autem suam subs-
tflntiam dereliquit, ut ex -hac patrimonii
distributione

,
apud filium quidem vel

filios curiales minima pars substantiae re-
maneat; totum autem curiale munus mas-
culis immineat, sive filii sint, sive ne-
potes vel pronepotes, cur-iali tamen con-ditioni obnoxii: sancimus hujusmodi ini-
quitatem -resecari, -et non- miiius Vjuarta
portione in masculos .posse testatorem
transmittere

,
sive unus et filius

,
sive

plures
,

nylU deminutio^e ex permistione
sororum eis facienda: ut'iion sol&m cor-poribus, sed etiaorsubstantiis laborantes,
possint curiale habere consortium. Adhuc
sancimus, si .quis curialis filiabus pluri-
bus 'derlictis ab hap luce fueÎ'ÎtsubtNl-c..,
lus

, quarum una curiali ejusdem nupse-rit civitatis
,. aliis filiabus quse ad hujus-

!nodi vota non migraverint ; vel extrapeis
inreliquam partem heredibus derelictis

:
pon videri curiæ ex senteniia legis Theo-
tlosianae ad Apollouium scripttje satisfieri



sed ommno quarlam partem patrimonii
curia consequatur: sive uni filiae

, quae cu-
rialibus nuptiis copulata sit

,
deputancla,

cst ; sive ex aliis heredibus colligenda
:

filia proculdubio quae curiali nupsit, im-

~
muni ab hujusmocli quartre datione ser-
vanda

: cum per maritum ejns
,

quantum
ad ipsius personam ,

curiae sit satisfactum.
Et hoc observari non solum si ultimo elo-
gio condito lestator curialis decesserit, sed
etiam si iIJtcstatus suum diem obierit. Sed
et si quid minus quarta parte fuerit, vel
minime derelicLum : lioc modis omnibus
filio curiali, vel filiæ quænupta est ejus-
dem civitatis decurioni, ex substantiapa-
tris curialis modis omnibus, veldeputari,
vel adimpleri

:
nullo obstaculo curiae op-

ponendo
,

si secundum preedictam legem
filius, nepos, pronepos, pater, avus, proa-
vus, curiali morienti fuerint derelicti, qui
nexibus cnrialibus ex quacunque vel di-
gnitate vel occasione fuerint absoluti. In
hoc etenim Theodosiaiwe legi apertissime
volumus esse derogatum. Et generaliter
definimus ex omni causa, neque masculos
liberos, neque fiHas copulatas matrimonio
curialis, minus quarta parentis substantiae
habere :

vel non extantibus filiis vel filia-
bus, vel aliis heredibus

,
ipsam curiam se-

cundum anteriores leges quartse curialis
Jlloricutis habere solatium.

TITULUS XXXV.
De imponenda lucrativa descrip-

tione.

I. Impp. Theodosius et ValentinianuS
AA. ad Apollonium prcefectum prce-
torio.

X^ESCRIPTIONIS
onere siliquarum qua?

tuor, quas ex lucrativis jugalionibus tan-
tum, non humanis, vel animalium censi-
bus

, neque mobilibus rebus j.ubemus in-
dici

: et si curiales non sint, majores ad
posteros liheramus : ut si pater , avus ,
proavus ,

filio ,
nepoti; proncpoli, vel

mais qu'au contraire la curie puisse re-
vendiquer le quart de la totalité de la
succession ; celle de ses filles qui est ma-
riée à un décurion est exempte de four-
nir le quart de la portion qu'elle a reçue ,
parce que les fonctions personnelles de

son mari auprès de la curie l'en dispen-
sent. Cette disposition doit être observée
tant dans le cas où la succession est tes-
tamentaire

, que dans celui où elle est légi-
time. Dans le cas où le testateur décu-
rion aurait laissé à son fils décurion, ou
à sa fille mariée fi un décurion, moins
du quart de sa succession, ou rien du
tout, lions ordonnons que cette portion
lui soit adjugée en totalité

,
s'il n'a rien

reçu , ou qu'il lui soit donné un supplé-
ment s'il a déjà reçu quelque chose. Il
est un seul cas où il soit dérogé à la
loi précitée, c'est celui où un arrière-
petit-fils

, un petit-fils, un fils, ou bien
un père, un aïeul ou bisaïeul, qui ont
été libérés de la curie par suite d'une
dignité ou de toute autre cause ,

succède
à un décurion : en pareil cas, il n'est rien
dû à la curie. Nous ordonnons donc
généralement que dans aucun cas les
fils et les filles mariés à des décurions

y
n'aient moins que du quart de la succes-
sion ; et qu'au cas où il n'existe ni fils,
ni filles mariés à des décurions

,
cette

même portion de la succession appar-
tienne à la curie, en consolation de la
perte d'un de ses membres.

TITRE XXXV.
De la rétribution due à la curie

sur les aliénations à titre gratuit
faites par ses membres.

ï. Les emper. Théodose et Valentinien.
à Apollonius, préfet du prétoire.

Nous
ordonnons que la rétribution de

quatre siliques ne soit prise que sur les
aliénations à titre gratuit de choses im-
mobiliaïres et non des choses mobiliaires
ou se mouvant d'elles-mêmes. Nous libé-
rons également de cette rétribution les
libéralités entre vifs ou testamentaires



faites par des ascendans à leurs descen-
dans

,
quoique pon déeurions ; comme si

un père
, un aïeul ou un bisaïeul fait

une libéralité à son fils, petit-fils ou
arrière-petit-fils,ou Ji sa fille ,

petite-fille

ou arrière-peti te-fille, peu importe qu'elles
soient ou quelles ne soient pas mariées
à des décurions; ou vice versa, si des
descenclaus font quelques libéralités à leurs
asccndans, ces libéralités, doivent être
exemptes de toute rétribution.. Car des
libéralités faites entre des parens si pro-
ches

,
sont plutôt l'accomplissement des

flevoirs naturels que des libéralités. Nous
voulons que cette même disposition soit
observée à l'égard de la successionlégi-
time, lorsque les héritiers tiennent au
défunt par les degrés désignés ei-dessus.
Les successions entre ces personnes
forment plutôt l'acquit des devoirs de la
nature qu'une libéralité, puisqu'ellesob-
tiennent même leur effet par suite de la
loi seule, lorsque le dé-funt ne fait aucune
disposition. Les autres personnes, quoi-
que liées au donateur par les liens du
sang, ne peuvent recevoir à titre gra-
tuit un fonds d'un décurion, sans être
tenus de la rétribution ordinaire. Cepen-
dant si le donataire, quoiqu'étrangerà la
famille du donateur, était attaché à la
curie de ce dernier t il serait exempt de
la rétribution, car l'état de la chose ne
doit pas changer lorsque la condition des
personnes est la même. Nous exceptons
seulement de cette rétribution les libé-
ralités qui consistent en hérédités, legs,
fidéicommis, donation à cause de mort,
et autres actes de dernière volonté. La
donation entre vifs

,
simple et ordinaire,

est sujette à cette rétribution. Il n'en est
pas de même de la donation à cause de
fiançailles : car la donation faite pour cette
cause par un beau-pèrefutur à la fiancée
de son fils ou autre -descendant, ou au
fiancé de sa fille, décurion ou non, n'est
point soumise à la rétribution dont il est
question dans cette loi, quoiqu'il soit
stipulé qu'en cas de mort ou de divorce,
le donat ire conservera les choses don-
nées. Il serait en effet injuste que le ma-
riage qui, par lui-même, est entouré de
si grandes difficultés, fût encore accablé

filiae, nepti, proneptive (nec interesk nup-
tae sint curialihus, necne) poslrema volun-
tate, vel inter vivos etiam donationequic-
quam de suis opibus largiatur

: meniorat;e
descriptioniscesset iudicLio. Æque ex cli-
versa, si posteriores.ad majores praedicfa
sibi consanguinitatedevictos praefatis titu-
lis suas conferant facultatcs

: nullius ac-
cessione gravaminis hujusmodi liberalitas
ojieretur. In tam enim necessariis sibi con-
junctisqu-e personis sub liberalitatis appel-
latione debitum naturale persolvitur. Cu-
jus auctoritatem juris pariter valere san-
cimus, etiam si ab intestato succedant sibi
prsefiniti generis ordine sociati. Ex his
enim successionibus maxime debiti potius
solutio

, quam muneris oblatio compro-
batur, qua) non largientibus etiam domi-
nis

,
ipsa propinquitatis serie deferuntur.

Cseteri vero ,
licèt quadam inter se cogna-

tione jungantur
, nunquam tameu curiale

praedium sine praedicto onere lucrabuntur:
nisi is fortè cui lucro res cesserit, ejus-
dem civitatis ordini sit obstrictus

: qui li-
cet intra extraueos numeretur , vacuuin
tamen eafunctione, quod datum est, con-
sequatur. Nam cum personae conditio non
mutetur , nec rei quidem statum convenit
immutari. Lucrativas vero res eas tantum
volumus appellari, atque a praedictae des-
criptionis gravamine excipere, quae here-
ditatis, legati, fideicbmmissi jure

, rrior-
tis causa -

donationis, vel cujuslibet pos-
tremae voluntatis arbitrio ad quempiam
delabuntur. Inter vivos etiam donatio sim-
plici liberalitate. confecta, Iucrativse mere-
bitur et nomen et sarcinam. Si vero vel
socer futurus ,.£Iii vel nepotis vel prone-
potis sponsae adfinitatis coeundae causa da-
naverit, vel parens etiam filiam vel nep-
tem vel proneptem curiali seu extraneo
nubentem dotaverit, licet casu mortis,
vel divortii eventu , res ejus, cui data est,
vertatur ad lucrum

: nec inter lucrativas
numerabitur, nec descriptionis oneri sub-
jacebit. Nec emm juris optimi est matri-
monium , cum tot tantisque suis difficul-

-

tatibus opprimatur, adventitiis etiam cu-
mulare ponderibus. Res vero, quae rne-
moratiscausis lucrativae semel nomen exor-
diumque sortita est :

licet ab eo ,
qui sus-

ceperat; ad alterum emptionis vel cujus-



' I
cunque contractus jure migraverit Cllll1
praedicto descriptionis gravamine procul-
dubio transferetur : ut vel sciens sibi im-
putet, qui accepit oneratam : vel si iguo-
raverit, quod interest, consequatur. Con-
traque ,

si cujuslibet contraclus exordio
lucrativae nomen evaserit : et si postea lu-
cri titulo in dominium alicujus ceciderit,
sarcinam memoratae descriptioniseflugiet.
Nulla enim in hujuscemodi causis coufu-
sionis intercedit occasio, etsi ad primor-
dium tituli posterior quoque formetur
eventus : nisi fortè res decurionis

, quae
ad eum cujuslibet mercimonii jure perve-
nerit, ad alterum fuerit postrema ejus vo-
luntate

,
vel ab intestato, vel inter vivos

donatione translata. Tunc enim
,

quia se-
mel in persouam cecidit principalis ( ve-
terum titulormn nequaquam ratione pers-
IJecta) conditionemet onus merebitur lu-
crativse.

Datum 7 id. martii, Constantinopoli,
Dioscoro et Eudoxio VV. GG. Coss. 432.

TITULUS XXXVI.
De pracbendo salario.

I. Imp. Constantinus A. ad lJIarcelli-
num corr.

NULLI
salarium tribuatur ex juribus

reipublicse
,

nisi ei qui jubentibus nobis
specialiter fuerit consecutus.

Datum 5 non. octobris, COllstantino-
poli, Limeuio et Catullino Coss. 349.

d: nouvelles cha ges. Les choses donc
aliénées à litre gratuit, et qui, par la
présente loi, son! sujettes à la rétribu-
tion

, ne cessent d'en être grevées, quoi-
que l'acheteur s'en soit dessaisi en faveur
d'un autre à titre de vente ou d'un autre
contrat. Ces choses passent avec ces
mêmes charges aux nouveauxacquéreurs,
qui doivent s'imputer à eux-mêmes les
perles qui peuvent être la suite de cette
acquisition, s'ils l'ont faite sciemment, ou
qui peuvent, s'ils ont été trompés, exi-
ger des dommages et intérêts. Mais cette
rétribution ou charge n'est point perma-
nente à la chose ; c'est pourquoi si un
décurion aliène un fonds à un titre qui
n'amène point la rétribution

,
la chose

n'en sera point chargée, quoique par la.
suite le nouvel acquéreur l'aliénât à un
titre lucratif non excepté par cette loi,
à moins qu'il ne fût lui-même décurion.
Les aliénations lucratives faites de la
chose qui a cessé d'appartenir à un dé-
curion

, ne peuvent amener cette rétri-
bution, qui ne prend sa naissance et sa
source que dans la propriété du décurion.

Fait à Constantinople, le 7 des ides de
mars, sous le cons. de Dioscore et d'Eu-
doxe. 422.

TITRE XXXVI.
Des salaires.

1. ISempereurConstantin à Marcellinus,
gouverneur.

QU'IL
ne soit accordé de salaires sur

les deniers publics
,
qu'aux personnes aux-

quelles nous l'aurons accordé spéciale-
ment.

Fait à Constantinople, le 5 des nones
d'octobre

, sous le cons. de Liménius et
de Catullinus. 349.



TITRE XXXVII.
Du décurion qui a abandonné sa

curie pour aller habiter dans la
campagne.

i. Les emper. Arcadius et Honorius à
Eutychien

,
projet du prétoire.

Nous
ordonnons que les curiaux ne '

fuient point les villes, et n'abandonnent
point leur curie pour aller habiter les
champs ; qu'ils sachent que s'ils contre-
viennent à la présente loi

,
le fonds dans

lequel ils auront fixé leur habitation
sera adjugé au fisc ; il est juste qu'ils en
soient privés pour l'avoir préfëré à leur
curie

,
et ayoir témoigné par-là du mé-

pris pour leur patrie.
Fait à Constantinople,le 18 des cal.

de janvier, sous le troisième consul, des
empereurs Arcadius et Honorius. 396.

TITRE XXXVIII.
Des municipes et des originaires.

1. L'empereurAlexandre.
D'APRÈS

ce que vous dites
,

étant ori-
ginaire de Byblium et habitant parmi les
Béry tiens, c'est avec juste raison que vousdevez être contraint de supporter les
charges de l'une et de l'autre villes.

2. L'empereur Gordien à Fronton.
Si, comme vous l'observez, celle qui

vous a affranchi pour cause de fidéicom-
mis, et de qui vous avez obtenu une
juste liberté

,
était originaire de la pro-

vince d'Aquitaine
, vous êtes de sa même

condition, et êtes citoyen de la ville de
votre patronne : car depuis long-tems il a
été décidé que l'affranchi pour cause
de fidéicommis, suit la condition de celui
qui lui a donné la liberté, et non de celui
qui a fait le fidéicommis.

3. L'empereur Philippe.
Il est de droit éprouvé que les fils ne

peuvent être contraints d'accepter les
honneursou de supporter les chargespu-bliques

, que dans la ville dont ils sont

TITULUS XXXVII.
Si curialis relicta civitate rus ha-

bitare maluerit.

I. Impp. Arcadius et Honorius AA.
Eutjchiano prcefesto prcetorio.

CURIALES
omnes jubemus intermina-

tione moneri, ne civitates fugiant, aut de-
serant rus habitandi causa :

fundum, quem
civitati praetulerint, scientes fisco esse so-
ciandum

, eoque rure se carituros
,

cujus
causa impios se patriam vitando, demons-
traverint.

Datum 18 calend. januarii, Constanti-
nopoli, Arcadio IV. et Honorio III. AA.
Coss. 396..

TITULUS XXXVIII.
De municipibus et originariis.

r. Imp. Alexander A.
ClTM

te Byblium origine, incolam au-
tem apud Berytios esse proponas : merit6
apud utrasque civitates muneribus fungi
compelleris.

2. Imp. Gordianus A. Frontoni.
Si ( nt proponis ) ea, quae ex causa fi-

deicommissi te manumisit, ab ea liberta-
tem justam fuerit consecuta, quae origi-
nem ex provincia Aquitania ducebat ; tit
quoque ejus conditionis

,
ejusque civitatis

jus obtines, unde quae te manurnisit, fuiL
Eorum enim conditionem sequi ex causa
tideicommissi manumissos pridem placuity
qui libertatem praestiterint, non qui dari
rogaverint..

3. Imp. Philippus A.
Filios apud originem patris, non in ma'-

terna civitate, etsi ibi nati sint ( si modo
non domiciliis retineantur) ad honoresseu
munera posse compelli, explorati juris est.



4. Impp. Diocletianus et Maximianus
AA.

Origine propria neminem posse volun-
tate sua eximi , manifestum est.

5. Jmp. Constantinus A. ad- Maximum
vicarium Orientis.

Si quis cum ex majore
,

vel ex minore
civitate originem ducit, si eandem evitare
studeat, et ad alienam se civitatem inco-
latus occasione contulerit ; et super hoc
vel preces dare tentaverit, vel qualibet
fraude niti, ut originem propriae civitatis
eludat :

duarum civitatum decurionatus
onera sustineat, inuna volunlatis, et inuua
origiuis gratia.

Proposit. 8 calend. januarii, Paulino
et Juliano Coss. 320.

TITULUS XXXIX.

De incolis, et ubi quis domicilium
habere videtur, et de his , qui
studiorum causa in aliena civi-
tate degunt.

r. Imp. Antoninus A.
IN

ON tibi obest, si cum incola esses,
aliquod munus suscepisti: modo si aute-
quam ad alios honores vocareris, domi-
cilium transtulisti.

a. Imp. Alexander A.
Nec ipsi, qui studiorum causa aliquo

loco morantur ,
domicilium ibi habere

creduntur
,

nisi decem annis transactis eo
loco sedes sibi constituerint, secundum
epistolam divi IIadriani : nec pater, qui
propter filium studentem frequentius ad
eum commcat. Sed si aliis rationibus cIo-

miciliulll in spleIididissima civitate Lao-
v diceorum

originaires par leur père et non par leur
mère

,
quand même ils seraient nés dans

cette dernière
,

à moins qu'ils n'y eussent
conservé leur domicile.
4. Les empereursDioctétien etMaximien.

Il est manifeste que personne ne peut
par sa propre volonté renoncer à son
origine.
5. L'empereur Constantin à Maxime ,

vicaire d'Orient.
Si quelqu'un étant originaire d'une

grande ou d'une petite ville, cherche à
l'abandonner pour en aller habiter une
autre, nous adresse à ce sujet des re-
quêtes, ou tente d'autres fraudes pour
éviter les charges de sa ville originaire,
qu'il soit contraint de supporter les char-
ges du décurionat dans l'une et l'autre
villes ; dans l'une parce qu'il l'a choisie
volontairement, et dans l'autro parce
qu'il en est originaire.

Fait le 8 des calendes de janvier
, sous

le cons. de Paulinus et de Julien, 325.

TITRE XXXIX.

Des habitans, du domicile et de
ceux qui, pour cause d'étude ,habitent une ville qui leur est
étrangère.

i. L'empereur Antonin.
ON

ne peut vous opposer que vous
avez accepté et exercé une charge dans

une ville que vous habitiez
,

si avant d'en
accepter d'autres, vous avez transféré
votre domicile ailleurs. Dans le cas con-
traire

, vous pourriez être contraint de
participer à toutes les charges civiles de
la ville que vous abandonnez.

2. UempereurAlexandre.
La résidence que quelqu'un fait dans-

un lieu pour cause d'études
, ne constitue

pas un domicile, à moins qu'elle n'excé-
dât la durée de dix ans. Telle est la dis-
position que l'on trouve dans une lettre
de l'empereur Adrien. Pareillement le
père qui va voir fréquemment son fils
dans le lieu où il fait ses études, n est

point



point réputé y avoir son domicile. Ce-
pendant si l'on peut prouver par d'autres
motifs qu'il ait son domicile dans la flo-
rissante ville de Laodicée, le mensonge
par lequel il se prétend dispensé d'en
supporter les charges ne lui sera d'au-
cun secours.
3. Les emper. Dioclétien et Maximien.

Il est vrai que ceux qui n'habitent
point dans l'intérieur d'une ville, mais
dans son terroir, ne peuvent point être
considérés comme habitans

, et ne sont
point en conséquence tenus de supporter
les charges ou de participer aux honneurs
de la ville.
4. Les mêmes empereurs et les Césars.

Comme, d'après ce que vous nous ob-
servez , vous n'êtes ni originaires ni ha-
bitans de la ville dont il s'agit, le droit
public s'oppose à ce que vous soyiez con-
traints d'en supporter les charges, par
cela seul que vous y possédez une maison
ou une possession

,
même provenant d'un

décurion.
5. Les mêmes empereurs et Césars.

Si vous avez fixé votre domicile dans
le pays de votre femme, ou dans tout
autre, vous vous êtes obligé volontaire-
ment par là d'en supporter les charges.

6. Les mêmes empereurs et Césars à
Marcellinlis.Il est de droit certain que quelqu'un

non pourvu d'un privilége spécial à cet
égard, peut être contraint de supporter
à-la-fois les charges de sa ville originaire,
et celles de la ville où il a volontairement
fixé son domicile.

7. Les mêmes empereurs et Césars.
L'origine

,
l'affranchissement, l'accep-

tation de fonctions publiques
, et l'adop-

tion font les citoyens; le domicilefait
les habitans, comme l'empereur Adrien
l'a déclaré d'une manière évidente dans
un de ses édits. On a son domicile dans
le lieu où l'on possède ses biens, et où
l'on a établi le siége de ses affaires do-
mestiques

, que l'on ne quitte point si au-
cune affaire ne l'exige

, que l'on quitte
pour faire un voyage, et où l'on retourne
à la fin du voyage.

diceorum habere probatus fuerit
: men-

dacium, quo minus muneribus fungatur,
lion proderit.

3. Impp. Diocletianuset Mflximiallus
AA.

Est verum , eos qui in territorio ali-
cujus civitatis commorantur,velut incolas
ad subeundamunera vel ad capiendos ho-
noras non adstringi.

4. Iidem AA. et CC.
Cum neque originales

, neque incolas
vos esse memoratis

:
ob solam domum vel

possessionem
,

licèt ex substantia decurio-
nis acquisita sit causa : publici juris auc-
toritas muneribus subjugari vos non sinet.

5. Iidem AA. et CC.
Si in patria uxoris tuse

,
vel qualibet

alia domicilium defixisti
: incolatus jure

ultro te ejusdem civitatis muneribus obli-
gasti.

6. Iidem AA. et CC. Marcellino.

Privilegio speciali civitatis non inter-
veniente, tamen originis ratione

, ac do-
micilii voluntate, ad munera civilia quem-
que vocari, certissimum est.

7. Iidem AA. et CC.
Cives quidem origo, manumissio

, al-
lectio, vel adoptio: incolas vero (sicut et
divus Hadrianus edicto suo manifestissimi
declaravit) domiciliumfacit. Et ineodem
loco singulos habere domicilium non am-
bigitur, ubi quis larem, rerumque ac for-
tunarum suarumsummam constituit, unde
rursus non sit discessurus, si nihil avocet:
unde cum profectus est, peregrinari vide-
tur. Quod si rediit, peregrinari jam des-
titit.



8. Imp. Constantinus A.
Senatores in sacratissima urbe domici-

lium dignitatis habere videntur.

9. Impp. Valentinianus et Valens AA.
Mulieres honore maritorum erigimus

,
et genere nobilitamus, et forum ex eorum
persona statuimus. Sin autem minoris or-
dinis virum postea sortitae fuerint

:
priore

dignitate privatae posterioris mariti se-
quentur conditionem

, et domicilium mu-
tamus.

Datum 4 calend. februarii, Constanti-
nopoli, Arcadio II. et Rufiuo Coss. 3y2.

T I T U L U S X L.

De muneribus
f et honoribus non

continuandis inter patrem et ji-
lium

9 et de intervallis.

I. Impp. Severus et Antoninus AA.
SICUT

et honores et mimera, cum pa-
ter et filius decuriones sunt, in eadem
domo continuari non oportet :

ita vaca-
tionum concessa tempora non aliis prodesse
possunt, quam his

,
qui ad eosdem

,
vel

alios honores
,

eademque vel alia munera
denuo vocantur. Pro infante vero filio,
quem decurionemesse voluisti, quanquam
fidem tuam in posterum adstriiiieris

: ta-
men onera sustinere non cogeris

: cum ad
ea tantum , quae mandari possunt, volun-
tatem dedisse videaris.

2. Imp. Gordianlls A.
Ab honoribus ad honores eosdem quen-

quennii datur vacatio
:

triennii vero ad
alios. Legatione autem perfunctis1 bien-

8. L'empereur Constantin.
Les sénateurs sont réputés avoir un

domicile honoraire dans la capitale.

9. Les empereurs Valentinien et Valens.
Nous élevons les femmes aux honneurs

de leurs maris, les rendons susceptibles
de la noblesse de la naissance

,
et fixons

la juridiction dont elles doivent ressortir
d'après leur condition personnelle. Si par
la suite elles épousent un homme d'une
condition inférieure, privées de la con-
dition de leur premier mari, elles suivent
celle du dernier \ nous changeons éga-
lement leur domicile.

Fait à Constantinople, le 4 des calend.
de février, sous le deuxième consul, de
l'empereur Arcadius et le premier de
Rufinus. 392.

TITRE XL.

De la non continuation des charges
et des honneurs du père aufils ,
et des intervalles qu'on doit oh-
server à l'égaré de la nomina-
tion aux fonctions publiques
d'une même personne.

1. Les empereurs Sévère et Antonin.
D

E même que les honneurs et les
charges, lorsque le père et le fils sont
décurions, ne peuvent être continuées
dans une même maison ; de même lors-
que quelqu'un dont le tour est arrivé
d'exercer des charges ou des dignités
ne peut les exercer, on doit en revêtir
ceux dont le tour vient immédiatement,
et non d'autres. A l'égard de votre fils

en bas âge, que vous avez voulu faire
admettre parmi les décurions, vous ne
pouvez ,

quoique vous vous soyiez obligé
pour lui, être contraint de supporter des
charges à raison de sa personne ; parce
que vous êtes réputé ne vous être obligé

que pour les charges qu'il serait suscep-
tible de supporter lui même.

2. L'empereur Gordien.
Qu'on ne puisse être revêtu des mêmes

dignités qu'on a déjà exercées qu'après
un intervalle de cinq ans j s'il s'agit de



dignités différentes, qu'on laisse un in-
tervalle de trois ans ; et s'il s'agit d'une
légation, qu'on ne puisse être chargé
d'une nouvelle qu'après l'expiration de
deux années, depuis la fin de la première.

3. Le même empereur.Il a été fréquemment décidé que les
intervalles qu'on- doit observer à l'égard
des fonctions publiques dont une même
personne peut être revêtue, ne peuvent
être appliqués aux frères., quoiqu'ils pos-
sèdentleurs biens en commun. Néanmoins
le président de la province , s'il trouve
que vous vous êtes acquittés fidellement
des fonctions qui vous ont été confiées

,veillera, pour que vous ne soyiez pas
nommés de nouveau,à ce qu'on en charge
d'au tres qui, étant capables, n'en ont
point encore exercé.

TITRE XLI.
Des chargespatrimoniales.

i. L'empereur Antonin.
LES

charges de la curije doivent être
supportées par cliacun à son tour, pro-portionnellement à sa fortune.

2. Le même empereur.Personnene doit être exempts de char-
ges que les besoins publics ont exigé qu'on
imposât sur les patrimoines.

- 3. Le même empereur.
Ceux qui ont obtenu une dispense des

charges publiques, sont néanmoins tenus
de supporter les charges patrimoniales
au nombre desquelles se trouve l'obliga-
tion de recevoir des hôtes.
4. Les empereurs Valérien et Gallien.

Il paraît, par l'esprit de la sentence
du président de la province, que l'obli-
gation de nourrir les chevaux des dé-
curions, est une charge patrimoniale, et
non personnelle. Au cas où cette charge
vous ait été imposée injustement, vous
pouvez appeler de la sentence qui vous
y soumet, faute de quoi vous ne pourrez
vous dispenser de vous y conformer,

nii vacatio concessa est.

3. Idem Augustus.
Intervalla temporum

, quae in unius
persona locum habent, fratribus (lic&t
communiapossideant bona ) minim& pro-desse, frequenter constitutum est. Sanèhis
missis

,
qui necdum functi muneribus

,
ad

haec idonei constituti vucari debent, vos
si ad obsequium civilium munerum repe-rerit paruisse

: ne interim interpellemini,
praeses provinciae providebit.

TITULUS X L I.

De muneribuspatrimoniorum,,

r. Imp. uintoninus A.C
IVILIA munera per ordinem pro modo
fortuuarum sustinenda sunt.

2. Idem Augustus.
Munera, quae patrimoniis publicae uti-

litatis gratia indicuntur, ab omnibus su-.beunda sunt.

3. Imp. Alexander A.
Qui immunitatem munerum publico-

rum consecuti sunt, onera patrimonio-
rum sustinere debent. In quibus causis
et hospites recipiendi sunt.

4. Impp. Valerianus et Gallienus
AA.

Non videtur abhorrere a ratione sen-tentia, qua praeses provinciae aequos cu-riales alere, non personarum, sed patri-
inonii esse decrevit. Et tamen si iniqua
esset, omisso a te appellationis auxilioJ
necessariò permanet.



5. Imppp. Carus, Carinus et Numerianus
AAA.

Neque tempore ætatis, neque numero
liberorum a muneribus

, quae patrimo-
niorum sunt, excusationem quis habere
potest.

6. Impp. Diocletianuset lJIlaximianus
AA.

Professio et desiderium tuum inter se
discrepant. Nam cum philosophum te esse
proponas, vinceris avarilia et rapacitate :

et onera quae patrimonio tuo injungun-
tur, solus recusare conaris. Quod frustra
te facere, cset.erorum exemplo poteris
edoceri.

7. Iidem AA. et CC.
Etiam minores aetate patrimoniorum

muneribus subjugari solent. ULlele intelli-
gis te frustra plenam immunitatem desi-
derare

, cum munera, quae impensas exi-
gunt, subire te necesse sit.

8. Imp. Constantinus A.
Nec protostasiae vel sacerdotiae, vel de-

caprotiae munera corporalia sunt; sed
tantum patrimonii esse non ambigitur.

9. Impp. Valentinianus et Valens AA.
Patrimoniorummunera mulieres etiam

sustinere debent.

10. Iidem AA. et Gratianus A.

Quantum ad extraordinarias indictiones
pertinet, praesidibus significamus , ut om-
nes possessores, ceeterosque sciant conve-
niri debere :

quandoquidem ea patrimonii
munera esse constet, quae merito ab om-
nibus agnosci debeant, quo facilius obse-
quiis publicis pareatur.

TITULUS X L I I.

Quemadmodum civilia munera
indicuntur.

I. Imp. jdlexander A.
CUM

te curatorem ad cogendas angarias

5. Les empereurs Carus, Carinus et
Numérien.

Personne ne peut s'excuser des charges
patrimoniales, sous le prétexte soit de son
âge, soit du nombre de ses enfans.

6. Les emper. Dioclétien et Maximien.

Vos aveux et vos prétentions sont en
contradiction car vous vous dites phi-
losophe et vous vous laissez vaincre par
l'avarice et la rapacité ; seul vous osez
refuser les charges imposées sur votre
patrimoine. L'exemple de tout le monde
doit vous convaincre que vous ne pourrez
faire que de vaines tentatives à cet égard.

7. Les mêmes empereurs et les Césars.
Les mineurs même sont soumis aux

charges patrimoniales ; cela doit vous
convaincre assez que vous n'êtes point
fondé à prétendre en être exempté en-
tièrement

,
puisque vous êtes absolument

tenu de les supporter.
8. L'empereur Constantin.

Les charges du protostasiat, du sacer.
doce et du décaprotiat, sont des charges
patrimoniales et non corporelles. Il n'y
a aucun doute à cet égard.
9. Les empereurs Valentinienet Valens.

Les femmes sont également soumises
aux charges patrimoniales.

10. Les empereurs Valentinien, Valens
et Gratien.

Nous avons enjoint aux présidons de
provinces de soumettre aux contributions
extraordinaires tous les possesseurs et
autres que nous leur avons désignés. Nous
avons classé ces charges parmi les charges
patrimoniales

,
afin que personne ne pou-

vant en être dispensé, la perception en
soit plus facile, et qu'il soit plutôt sa-
tisfait aux besoins publics.

TITRE X L I I.

De la distribution des charges
civiles.

1. L'empereur Alexandre.
SI,

comme vous nous l'observez, vous



avez appelé de l'arrêté qui vous nomme
directeur de la poste aux chevaux, et si
le présidént de la province trouve que
vous n'apparteniez pas à la curie dont dé-
pend cette même poste dont vous avez
été nommé directeur, mais à une autre,
ce magistrat Ile souffrira pas que vous
soyiez forcé de supporter les charges d'une
autre curie que de la vôtre; parce que
vous ne pouvez être tenu que des charges
qui vous sout déférées par la curie à la-
quelle vous appartenez.
2. Les emper. Dioctétien et Maximien.

La raison défend de nommer quelqu'un
& -des dignités inférieures à celles qu'il a
déjà exercées.

_3. Les mêmes empereurs.
D'après ce- que vous nous assurez que

vous avez passé par toutes les charges,
le président de la province veillera à ce
que vous ne soyiez pas appelé à les
exercer de nouveau, tant qu'il existera
d'autres de vos concitoyens capables d'en
être revêtus, et qui comme vous ne peuvent
opposer de les avoir toutes exercées.
4. Les mêmes empereurs et les Césars.

Le président de la province ne souf-
frira pas que d'autres soient dégrevés des
charges civiles pour vous en imposer à
vous-même plus que vous ne devez en
supporter; mais il veillera à ce que les
droits et les devoirs soient répartis avec
équité entre tous.

TITRE XLIII.
De ceux qui offrent volontairement

departiciper aux chargespubli-
ques.

i. L'empereur Antonin.
LES

vétérans qui, par leurs privilèges ,peuvent se dispenser de certaines charges
publiques, se font recevoir volontaire-
ment parmi les décurions, ne peuvent
plus par la suite, pour s'en excuser, f>p-
poser ces mêmes privilèges dont ils n'ont
pas voulu faire usage ; à moins qu'ils
n'aient accepté conditionnellement, ou ne
se soient réservés l'immunité, ou n'aient

,

creatum, appellationeminterposuisse pro-
ponas : praeses provinciae, si alterius cu-
riae te esse animadverterit, ad alieni cor-
poris munera vocari non sinet

:
quia ejus

patriae oneribus respondere debes
,

cui te
attributum esse commemoras.

2. frnpp. Diocletianus et JMaximianus
AA.

Majoribus honoribus functos
,

ad mi-
nores devocari non oportere , rationis est.

3. Iidem Augusti.
Cum te omnibusmuneribusfunctumesse

.adseveres
:

ad eadem munera, si aliorum
civium copia est, qui obsequiis civilibus
fungi possunt, prseses provincise devocari
te non permittet.

V

4. Lidem. AA. et CC.
Ultra, modum sumptuum te muneribus

civilibus gravari, levatis aliis, prseses pro-
vincire non patietur :

sed aequalitatem ,
tam juris quam censurse memor, circa or..
dinem custodiet.

TITULUS. XLIII.
De his qui sponte publica munera.

subeunt.

I. Imp. 4ntaninus A-
VETERANY,

qui cum possent se fueri
immumtate his concessa ,

decuriones se
fieri in patria sua maluerunt redire ad
excusationem quam relIqnerunt

y non pos-
sunt: nisi certa lege et pacto servandae
immunitatis, vel partem ejus honoris agno*
veriat.



2. Imp. Alexander A.
Qui publici muneris vacationemhabet,

si aliquem honorem
,

excepto decurio-
natu, spontè susceperit: ob id quod pa-
triae suae utilitatibus cesserit, vel gloriae
cupiditate paulisper jus publicum relaxa-
verit: competens privilegium non amittit.

3. Imp. Leo udugustus.
Qni conditioni non obnoxius curiali

,quemlibet honorem vel munus voluntate
propria iR quacunque gesserit civitate :
nullum prg&judiGium circa fortunam suam
statumque sustineat: sed tam ipse

, quam
libe-ri ejus

, et qui ex his in posterum
procreandi sunt, ab omni hujusmodi nexu
cum suis facultatibus liberi alienique per-
jnaneant: ita tamen, ut si aliqua functio
volentibus eis fuerit injuncta, ex qua ne-
cesse sit eos aliquid accipere :.quod ex
data sibi pecunia in. reliquis apud eos
mansisse constiterit

,
solveiites

,
sine ulla

ruolestia vel conditionis suae formicfine
discedant. Si quis vero ex his omnia de-
curionum munera, vel functiones

,
vel

honores, nulla imminente necessitate
,

sed
sua sponte peregerit: eum pro sua libe-
ralitate patrem civitatis, in qua volun-
tarius municeps apparebit, si hoc libue-
rit ei, fieri constituique hac lege decer-
jiimus.

Data 5 id. novembris, C. P. Basiliseo
et Armerico Coss. 465.

-

4. Imp. Justinianus A.
Eos, qui curiali fortuna liberi cons-

tituti, postea se curise cujuscunque ci-
vitatis obtulerint :

confidere volumus ,quod posteritas eorum non solum jam
procreata, sed etiam post talem deditio-
nem procreanda, hujusmodi fortuna li-

accepté le décurionat que sous le rapport
des honneurs.

2. L'empereur Alexandre.
Celui qui, étant exempt des charges

publiques, a accepté volontairement une
dignité autre que le décurionat,ne perd

.
point son privilège ; quoique entraîné par
le désir d'être utile à sa patrie, ou par
celui de la gloire

,
il n'ait point fait usage

de ce privilège qui l'exempte de charges
publiques.

3. L'empereur Léon.
Que celui qui n'étant point décurion,

a accepté. volontairement^ta exercé une
dignité ou une charge qui lui a été offerte
dans une ville quelconque, Dy reçoive

,,
par cette démarche

, aucun préjudice ni
dans sa fortune, ni dans son étati mais
que lui-même, ses enfans et leur posté-
rité i venir

, tant eux que leurs biens ,
ne soient nullement engagés par cette-
acceptation volontaire ; le cas néanmoins
est excepté où ils auraient reçu de l'ar-
gent comme traitement des fonctions qu'ils
auraient acceptées volontairement. Ils
sont seulement tenus ou de continuer les
mêmes fonctions, ou de rendre l'argent
qu'ils ont reçu; et, dans ce dernier cas,
on ne peut leur faire éprouver aucune
inquiétude au sujet des fonctions qu'ils
avaient acceptées, et peuvent les aban-
donner sans souffrir le moindre préjudice
à l'égard de leur condition primitive.
Quant à ceux qui ont accepté et exercé
les charges, les fonctions ou les honneurs
du décùrionat sans y être contraints ,mais par l'effet de leur propre volonté ,
nous ordonnons qu'en considération de
leur dévouement et de leur générosité,
ils soient, s'ils y consentent,nomméspères
de la ville de laquelle ils se sont rendus
volontairement citoyens.

Fait à Constantinople, le 5 des ides de
novembre, sous le consul, de Basiliscus
et d'Américus. 465.

4. L'empereur Justinien.
A.l'égard de ceux qui, n'étant point

engagés au décurionat, se sont fait rece-
voir parmi les décurions d'une ville quel-
conque, nous voulons que leurs enfens,
tant nés que ceux qui seront conçus ou
naitront après leur agrégation volontaire



au décurionat, ne puissent être malgré
eux classés parmi les décurions, soit que
leurs pères ne se soient obligés au décu-
rionat que sous la condition expresse que
leurs entàns en seraient exempts, soit au
contraire qu'il n'ait été fait aucune men-
tion de cette réserve. Nous ne permettons
en conséquence à personne d'inquiéter
ces derniers nés avant ou après le décu-
rionat de leur père, sous le prétexte qu'ils
doivent suivre la condition paternelle.
Nous avons accordé ce privilège, afin de
provoquer et de multiplier des secours
volontaires pour les curies. Nous ordon-
nons de plus qu'on ne fasse éprouver
aux descendans ou héritiers des décurions
volontaires, aucune inquiétude au sujet
du quart des biens dû à la curie sur la
succession du décurion né, mais que la
curie

,
n'ait absolument aucun droit sur

leur succession. Néanmoins,si le décurion
volontaire décédé se trouve évidemment
redevable de quelque chose par suite de
l'administration des charges curiales, ou
s'est obligé de céder le quart de sa suc-
cession, ou enfin se trouve pour quelque
autre cause engagé à la curie, ses héri-
tiers doivent être condamnés à remplir
sans délai les obligations contractées par
leur auteur. Nous exceptons cependant
de cette loi les enfans naturels pu bâtards
du décurion volontaire, agrégés parleur
père au décurionat, ou qui le seront à
l'avenir, afin de leur acquérir la faculté
de tester ou d'avoir des héritiers ab in-
testat : car ceux-là sont, tant par les lois
anciennes que par nos propres constitu-
tions

,
assimilés en tout aux décurions nés.

En conséquence eux-mêmes, leurs fils et
leurs descendans mâles, sont décurions ,et au cas où ils mourraient sans descen-
dans mâles, la curie a droit sur le quart
de leur succession.

TITRE XLIV.
Des décurions qui ont obtenu une

exemption temporaire des fonc-
tions du décurionat.

i. Les emper. Théodose et Valentinien.
QU'AUCUN

décurion ne jouisse d'une

bera manebit: sive specialiter sub hac lege
curiae se obtulerint, ut ab his descen-
dentes tali tortuna liberi permaueant ;
sive nullam hujusmodi fecerint mentio-
nem : nullo audente dicere

,
quòd nati,

vel concepti post talem deditionem, pa-
ternam conditionem sequi debeant. Hoc
enim speciali beneficio alacriores omnes
ad conferendamcivitatibus hujusmodiopi-
tulationem constituere properavimus. Ita
tamen, ut nec occasione quartae portionis
bonorum hujusmodi decurionis quicun-
que successories ejus aliquam inquietudi-
nem patiantur, utpote libera ejus subs-
tantia omni curiali gravamine conser-
vanda

: et si quid defunctus vel ex admi-
nistratione curialium munerum, vel ex
qnarta portione ad eandem curiam semel,
vel ssppius devoluta, vel.ex alia quacunque
causa eidem curiae debursse probetur: hoc
idem successores curialibus reddere mi-

-nÎIuè" dubitent: illis scilicet, quae super
naturalibus filiis, quos naturalis pater sub
hac lege curise dedit, vel postea dederit,
ut legitimos tam ex testamento , quam ab
intestato successores habeat, non solum
veteribus legibus, sed etiam nostris sanc*
tionibus disposita suat, praesenti lege ex-
cipiendis

: ut non ipsi tantum filii natu-
rales, sed etiam ex his procreandi mares
paternam sequantur fortunam: vel maribus
liberis IDinimè subsistentibus, quarta pars
substantiee mortui curiae deputetur.

a

TITULUS XLIV.
De his

, qui cl principe vacationem.
acceperunt.

r. Impp. Theodosius et Valentin. AA.
NULLUS

vacationem temporalerucuria-
_



lis accipiat: nisi id fortè veris ac probatis
causis adnotatio nostra concesserit.

Datum pridie non. jllnii, Constantino-
poli, Theodosio AA. Ill. et Abuudantio
Coss. 3yo.

TITULUS XLV.

De vacatione publici muneris.

I. Imp. Gordianus A.
IVTUNERIS

publici vacationem ea con-
tinere , quae non lege

, nou senatuscon-
sulto

, non constilutioaibus principum
injunguntur

,
merito responsum est. Ad

quam formam juris pertinens
,

si coepe-
ris ad munera extraordinaria a magistra-
tibus devocari

,
appellatione interposita

poteris apud praesidem juris rationibus
protegi.

TITULUS XLVI.
De decretis decurionum super im-
munitate quibusdamconcedenda,

I. Impp. Diocletianus et
-
jfflaximianus

AA.
EXCEPTIS,

,
qui liberalium studiorum

antistites sunt, et qui medendi cura fun-
guntur, decurionum decreto immunitas
nemini tribui potest.

2. Iidem AA. et CC.
Ordinis ambitiosa decreta sacris cons-

titutionibus reprobantur.

TITULUS

exemption temporaire des fonctions de
sa condition, qu'en tant qu'elle lui aura
été accordée par une annotation de notre
majesté appuyée sur des motifs réels et
prouvés.

Fait à Constantinople, la veille des

nones de juin, sous le troisième consulat
de l'empereur Théodose et le premier
d'Abundantius. 390.

TITRE XLV.
De l'exemption des charges pu-

bliques.

1. L'empereur Gordien.
IL

a été très-bien décidé que les exemp-
tions des charges publiques ne peuvent
s'étendre qu'à celles de ces charges qui
ne sont point imposées en vertu d'une
loi, d'un sénatus-consulte ou des consti-
tutions impériales ; c'est pourquoi vous
ne pouvez faire usage de l'exemption qui
vous a été accordée, que dans le cas où
les magistrats vous imposeraient des
charges extraordinaires. En pareille oc-
currence, vous pouvez en appeler au pré-
sidentde la province, qui vous fera rendre
justice.

TITRE X L V I.

Des décrets des décurions portant
exemption pour quelqu'un de
leurs collègues des fonctions du
décurionat.

1. Les emper. Dioclétien et JMaximien.

LES
décurions ne peuvent exempter

par un décret que ceux de leurs collè-

gues qui professent les études libérales

ou exercent la médecine.

2. Les mêmes empereurs et les Césars.
Les décrets des décurions rendus par

abus de pouvoir, sont réprouvés par
les constitutions impériales.

TITRE



TITRE XLVII.
Des excuses de ceux qui sont
appelés aux charges publiques.

i. Les empereurs Dioclétien et Maxi-
mien et les Césars.

Nos
procureurs même ne sont point

exempts des charges civiles qui ne sont
point incompatibles avec leur dignité.

2. Extrait des actes des empereurs Dio-
clétten et Maximum, et des Césars.

L'empcreurDioclétien adressa les pa-
roles suivantes à Firmin, Apollinaireet
autres chefs desdécurionsde la ville d'A-
lexandrie

,
introduits dans le consistoire

impérial : Notre majesté a ajouté à cer-
.

taines dignités, c'est-à-dire à celles de
protecteur et de préposé, l'exemption
des charges civiles et personnelles; ceux
donc qui sont élevés à ces dignités, ne
doivent point' être appelés aux charges
personnelles ni civiles.

3. Les mêmes empereurs et Césars.
L'administration actuelle d'une tutelle

n'excuse point des charges civiles 5 bien
plus le nombre même de trois tutelles
actuelles -et diverses

, ne fournit point
légitimement une pareille excuse.

4. Les mêmes empereurs et Césars.
Les hydrauliques ne peuvent nullement

prouver qu'il leur ait été accordé une
exemptionlégitime des charges publiques.

5. Les mêmes empereurs et Césqrs.
Les procureurs des personnes absentes

pour cause de la république, ne sont
nullement exempts des charges publiques.

€. Les mêmes empereurs et Césars à
Caius.

Il est impossible de prouver que les
chasseurs- soient., par le fait seul de leur
profession , exempts des charges publi-
ques. *

7. I?empereur Constantin.
Conformémentà l'ancien usage observé

à cet égard
, les marchands- tailleurs

lingers
,

pourpriers et particaires chargés

TITULUS XLVII.
De excusationibus munerum.

1. Impp. Diocletianuset Maximianus
AA. et ce.

ETIAM
hi, qui nostra procurasse mons-

trantur , muneribus civilibus, quae di-
gnitati eorum congruunt, fungi debent.

2. Pars actorum Diocletiani et Maxi-
miani AA. et GG.

Inductis Firmino et Apollinario, et cae-

,

teris principalibusAntiochensium adstan-
tibus, dixit imperator Diocletianus. Certis
dignitatibus data à nobis indulgentia est
munerum civilium , et personalium

,
id

est, his qui aut ex protectoribus sunt,
aut ex prsepositis. Hi ergo ad munera per-

" sonalja, aut civilia non vocabuntur.

3. Iz'dem"AA. et ce.
Tutelae sollicitudo a muneribus civili-

bus non excusat, utpote cum nec tres si-
mul injunctse diversarum domuum hujus-
modi beneficium prsestent.

4. Iidem AA. et GC.
Hydraulae munerum oivilium immuni-

tatem sibi jure concessam adprobare mi-
nimè possunt.

5. Iidem AA. et cc.
Procuratoresabsentiumreipublicaeeausa,

munerum civilium vacationem non ha-
bent.

6. Iidem AA. et CC. Caia.

Venatoribus immunitas ob hanc profes-
sionem solam nullp jure concessa probari
potest.

7. Itnp. Constantinus A.
Negotiantes vestiarios, linteones, pur-

purarios
, et parthiarios

,
qui devotioni

nostrsa deserviunt, visum est secundum



veterem consuetudinemab omni munere
iminunes esse.

8. Idem A. ad Taurum prcejectum
prcptorio.

Placet nullum omnino judicem de cae-
tero provincialibus inferendumaliquid in-
dicere : ut ea tantum sedulo cunctorum
studio pensitentur, quae canonis instituti
forma complectitur

,
vel nostra clementia

decernit inferenda
,

vel delegatione solem-
niter sanciente

,
vel epistolis pruecedenti-

bus. Sed si quid urgere forsitan coeperit :
referri ad celsitudinem tuam statuimus, et
auctorem te fieri, et eo persoluto referri
ad scientiam nostram , ut nobis jubentibus
roboretur. Si quis autem usurpatoria te-
meritate amplius aliquid fuerit conatus
exigere

,
obnoxius quadrupli repetitione

teneatur. Quee severitas jussionis ad or-
dinariorum judicum officiorumque terro-
rem debebit excurrere : ut si eorum vel
gratiosa conniventia

,
vel ignobili dissi-

mulatione temeritas admiseritcurialis
: eos

quoque damni simplicis poena castiget.
Datum T4calend. aprilis, Constantino-

poli, Valentiniano et Valente AA. Coss-
554.

9. Impp. Tfalntiizianus et Valen& A.A.
Illud convenitpraecaveri, ne quis hanc,

personalis est functio , pretio putet esse-
taxandam..
xo. Imppp. Gratianus, Yalentintanus et-

TheodosiusAAA. ad Hypatiumprcefec-
tum prcetorio.
Privatie rei nostrse privilegiis perma»-

mentibusy nihil extraordinem praedia jure
pcrpetuo eonsignata sustineant, neque ad-

"

jectis ssepius, ac praeter primum delegatio-
nis canonem postulatis adficiantur impen-
diis

,
quandoquklem neque aurario canont

Sub privilegiis acstimato, aliquid ex ea j,u-

spécialement de la fournituredes vêtement
de l'empereur, sont exempts de toutes
charges.
8. Le même empereur à Taurus, préfet

du prétoire.
Nous défendons à tout magistrat d'im-

poser de sa propre autorité à l'avenir
de nouvelles contributions aux provin-
ciaux

,
et leur enjoignons de veiller avec

zèle à la rentrée seulement de celles d'é-
signées sous le nom de canon ou des
autres imposées en vertu d'un décret oud'un ordre exprès de notre majesté. Mais
si par hasard de besoins pressans forçaient
un magistrat d'imposer une nouvelle con-
tribution sur les citoyens soumis à sajuridiction

, nous ordonnons que cela n&
puisse se faire sans votre autorisation

yqui, quoiqu'elle puisse être provisoire-
ment exécutée, doit être néanmoinssou-<
mise à notre confirmation.Que donc celui
qui, au mépris de cette loi et par une
témérité usurpatrice, exigera des contri-
buables plus qu'ils ne doivent, soit con-
damné à la restitution du quadruple..
Cette sévérité doit être étendue aux juges
ordinaires et à leurs offices

: car, si par
connivence ou une dissimulationcoupa-
ble, ils ont toléré à cet égard la témérité
des décurions, ils seront eux-mêmes con-
damnés à la restitution de ce qui a été
exigé illégitimement, tandis qu'ils pou-
vaient et devaient empêcher de pareilles
autorisations.

Fait à Constantinople, le r4 des caL
d'avril, sous le consulat des empereurs:
Valentinien et Valens. 354.
9. Les empereurs Valentinienet Valens.

On doit veiller à ce que personne ne
soit exempté pour de l'argent des charges-
personnelles..

ro. Les empereurs Gratien, Valentinien
et Théodose à Hjpatius

, préfet du
prétoire.
Qu'au mépris des privilèges attachés.

à notre patrimoine particulier, on ne sou-
mette à aucune contribution extraordi-
naire

, et à rien de plus que la rente fixée,,
les possesseurs de nos fonds à perpétuité
et à titre d'emphytéose; qu'ils soient
exempts des contributions extraordinaires:



dont n-ous ordonnons la perception ; et
qu'on n'assimile poiut aux autres ces
sortes de possesseurs, qui, outre les char-
ges ordinaires, nous font une certaine
Tente déterminée sur la valeur du fonds
qu'ils possèdent.

Fait à Carthage,pendant les ides d'a-
vril

,
après le cons. ds Syagrius et d'Eu-

chérius. 382.
11. Les mêmes empereurs à Syagrius,

préfet du prétoire.
Nous exemptons descharges civiles ceux

qui étant revêtus de la dignité de comte,
•nt été préposésà notre écrin de mémoire,
ou nommés maîtres des requêtes ou chan-
celiers ; que donc ceux qui ont été atta-
chés à notre palais par l'exercice de ces
différentes charges, jouissent de ce pri-
vilège qu'ils ont mérita ; jouissent encore
du même privilège ceux qui

y
ayant rempli

une des fonctions dont il vient d'être
parlé, ont été élevés depuis à des di-
gnités d'un rang supérieur.

Fait à Capoue, le 3 des cal. de sept.y
sous le cons. d'Antoninus et de Syagrius.
38a.

12. Les mêmes empereurs à Hypatius
ypréfet du prétoire,

'ue les grands dignitaires, les comtes
du consistoire, nos nota»es et valets-
de-chambre soient exempts de toutes les
charges viles. Quant aux palatins etaux
militaires attachés à notre palais, qu'ils
ne puissent s'arroger ce privilège qu'en
tant qu'ils prouveront qu'il leùr a été
accordé avant la publication de cette loi,
non personnellement, mais à tout le
corps auquel ils appartiennent.. Les rhé-
teurs et les grammairiens dans l'une et
l'autre langue, sont confirmés dans ce
même privilège

,
dont ils sont en posses-

sion par un long usage. Nous^entendons
par l'expressiongénérale d'exemption de
charges viles, l'exemption de la charge
de taire de la farine fine, de celle de
cuire le pain, et de tous les sôins qu'exige
la préparation de cet aliment, ainsi que
l'exemption des ' corvées qui concernent
les charrois et la poste aux chevaux, à
l'exception de celles qui ont lieu ordi-
nairement sur la frontière rhétique, et
4c celles que la. nécessité ou futilité exi-

V *bentibus nobis prsebitiouum diversitate
decutitur : et pari cum caeteris aestimari
sorte non convenit, quos praeter annona-
rias functiones aestimatas perpetua pensita-
tionum praerogativanexuerunt.

Proposit. Carthagine, id. april. post
consulatumSyagrii et Eucherii. 38 a.

tr. Iidem AAA. ad Syagriumprcefectum
prcetorio.

Eos qui cum honore comitum nomine
magistrorum memoriaepraefuere, vel epis-
tolis

,
vel libellis , item eos, qui ibidem

peragendis signandisque responsis nostrae
mansuetudinis obsecundant

: omnium ci-
.vilium munerum fieri jubemus exortes.

Igitur, qui ex eo gradu palatio nostro ad-
haeserint: adesse sibi competentiaprivile-
gia glorientur. Qui verò superioribus di-
gnitatibus creverint,nihilominusejus loci
privilegia prsest6 sibi fuisse lsetentur.

Lecta 3 calend. septembris, Capuæ.,
Antonino et Syagrio Coss. 382.

ta. Iidem AAA. ad Hypatiumprcefeetum
prcetorio.

Maximarum culmina dignitatum, con.
sistoriani quoque comites

,
notarii etiam

nostri, et cubicularii omnes, atque excu-
biculariir ab oninibus sordidis muneribus
vindicentur. Caeteros autem palatina vel '
militari intra palatium praerogativamuni-
tos , ita demum privilegium simile conti-
neat, si prioribus statutis se ad hujusmodi
exceptionem docuerint pertinere : ut non
singulis indulta personis

,
sed in commune

dignitati vel corpori hujusmodi beneficia
doceantur fuisse eoncessa. Circa rhetores,
atque grammaticos eruditionis utriusque
vetusto more durante. Sordidorum verò
munerum talis exceptiesit, ut patrimoniis
dignitatumsuperius digestarum, nec confi-
ciendi pollinis cura mandetur

: aut panis
excoctio

, aut obsequium pistrini, nec pa-
raveredoram hujusmodi juris

, aut paran-
gariarura praebitio mandetur

: exceptis
his

,
quibus ex more Rheticus limes in-

cluditur
,

vel expeditionis Illyricae pro
necessitate vel tempore utilitas adjuvatur.
Operarumquoque artificiyn diversorum,



excoqnendoe etiam calcis obsequia nulla
de talibus adjmnenta poscantur. Materiam
lignorum atque tabulata exceptorum vi-

rorum patrimonia non praebeant. Carbo-
nis quoque ,

nisi eum quem moneta so-
lenniter, vel fabricatio secundum veterem
morem poscit armorum, ab hujusmodi
viris praebitio desistat. Publicis vel sacris
sedibus construendis,atquereparanclis, ca-
pitalis, atque temonis:necessitasnulla man-
detur. I.egatis atque allectis sumptus pos-
sessio hujusmodi privilegiis munita non
conferat. Hoc tamen his patrimoniis pro-
sit, quae dignitatem proprio videntur no-
mine possidere. Eos etiam

,
qui simili

honore functi sunt, generali prærogativa
a praebitione sordidorum munerum vin-
dicamus.

Datum 5 idus decembris
y

Antonio et
Syagrio Coss.

<3. Impp. Valentinianns
,

Theodosiuset
Arcadius AAA. ad Neotherium prce-
Jectum prcetorio.
Sordidorum munerum excusatio delata

personis, ad haeredemsuccessoremve tran-
sire non potest. Neque enim potest esse
perpetuum ,

quod non rebus, sed perso-
nis contemplationedignitatis, atque mili-
tiae indulsisse nos constat.

Datum r8 calend. maii
,

Mediolani r
Arcadius A. I. et Bautone Coss. 385.

14. Iidem AAA. Tatiano prarfecto prce-
torio Orientis.

Eam legem, quam- de extraordinariis
"sordidisque muneribus expressis vocabu-
lis functionUll1, et insignibus dignitatum
sine ulla ambage praescripsimus

:
ita circa

eos ,
in quos nostra munera redimdarunt,

esse proecipimus servandam
,

ut iisdem
beneficiis

, non quandiu militaverillt, sed
quandiu vixerint, perfruautur.

gent lors des expéditions de l'Illyrie.
Que les mêmes personnes désignées ci-
dessus, soient également exemptes des
corvées dont le but est d'aider certaine
classe d'ouvriers publics ; qu'ils ne soient
point tenus de fournir des bois de cons-
truction

,
ni des planches -, qu'ils soient

pareillement exempts des fournitures de
charbons, excepté le cas où ces fourni-
tures sont demandées pouf servir à la
fabrication solennelle des monnaies, ou
pour l'usage des manufactures nationales
d'armes ; qu'ils ne soient nullement requis
pour ce qui concerne la construction ou '
la réparation des bâtimens et édifices pu-
blics. Les fonctionnairesdésignés sous les
noms de légats et d'allects

,
qui possèdent

des fonds auxquels ces mêmes priviléges
.

sont attachés, ne peuvent être inquiétés
au sujet de ces espèces de fournitures et
de corvées. On doit néanmoins observer
que ne sont exempts de ces charges que
ceux' qui exercent en leur propre nom 9
et non en celui d'un autre, les dignités
dont il a été fait mention ci-dessus. Cette
loi est applicable tant à ceux qui exercent
actuellement ces mêmes dignités

,
qu'à

ceux qui les ont exercées.
Fait le 5 des ides de décembre, sous 1er

cons. d'Antonius et de Syagrius. 38a.
13. Les empereurs Valent inien, Théodose

et Arcadius à Néothérius
,

préfet du
prétoire.
L'exemption des charges viles accordée

spécialement aux personnes,ne-passe point
aux héritiers ou successeurs : car ceci

a été accordé aux personnes en considé.
ration des dignités ou des services mili-
taires

,
et non aux choses.

Fait à Milan, le 18 des calend. de mai,
sous le cons. de l'empereur Arcadius et
de Bauton. 385.
14. Les mêmes emper. à Tatien, préfet

du prétoire d'Orient.
Nous contirmons la loi par laquelle

nous avons exempté certains dignitaires
des charges viles dont elle fait mention
spéciale, et étendons le privilège qu'elle
accorde à toute la vie, et non à la seule
durée des fonctions qui ont été l'occasion
de l'exemption.

Fait à Milan, le 11 des calend. d'avril



sous le cons. de Tatien et de Symmaque.
391. c
i5, Les emper. Arcadius et Honoriusà

Messien, comte des choses privées.
Nous défendons d'unemanière évidente

et absolue , d'imposer sur les fonds
,

qui
font partie de notre patrimoine,et cédés
par bail à rente ou emphyLhéotique, des
contributions ni de charges viles, autres
que les contributions ordinaires et la
rente déterminée'parle bail. Cette dispo-
sition a déjà été décrétée par les princes
nos prédécesseurs îjious ne faisons que la
renouveler et confirmer. Les juges qui y
contreviendront seront condamnés à l'a-
mende de cinq livres d'or ; leurs offices'
à une amende d'égale valeur, de même
que les curiaux qui auront exécuté leurs
ordres.

Fait à M-ilan-, le 17 des cal. de juillet
,

snus le cons. d'Olybrius et de frobinu's.
395.
16. Les empereursArcadius et Honorius

et Théodose, à Mélitius, préfet du
prétoire.
Nous exemptons les dignitaires illustres

des embarras et des pertes des charges
viles on extraordinaires.

Fait à Ravennes, le i5 des calend. de
mars, sous le neuvième cons. de l'em-
pereur Honorius et le cinquième de
l'empereur Théodose. 412.

TITRE XLVIII
Des charges et prestations dont

personnenepeuts'excuser,

1. L'empereur Auréîien.
QUE

tous soient tenus, lorsqu'ils en
sont requis, de vendre les dentées qu'ils
possèdent, ou de contribuer au transport
que les besoins de l'armée campée dans
FIllyrie exigent. Car, pour ce qui con-
cerne cet objet, nous annulions toutes les
espèces de privilèges dont on pourrait se
prévaloir. Que donc, lorsque le cas
l'exige, Ón requierre de pareils secours,

Datum 11 calend. aprilis, Mediolani,
Tatiano ct Symmacho Coss. 5yi.

15. Impp. Arcadius et Honorius AA.
Messiano comiti rerum pvivatarum.
Evidenter atque abšorutè jubemus, ne

fundi ad paLrimonium nostrum perlinen-
tes, seu conductionis titulo, seu perpe-
tuo jure teneantur, aliquid praeter ordi-
nem superindicti vel pretii nomine, vel

-

de sordidis quibuscunque muneribus ag-
noscant. Nam et hoc a divis principibus
imperatum est

,
et ci nostra serenitate

reparatum, Quisquis igitur judicum cou-
tri fecerit: quinque pondo auri de fa-
cultatibus suis, et de officiis suis toti-
dem, et de curialibus, qui exequi mala
jussa festinant, noverit eruenda.

Datum I7 calend. julii, Mediolani
yOlybrio et Probino Coss. 3^5.

16. Iidem Augusti, et Theodosius A.
1JtIelitio prcefecto prcetorio.

Ab illustribus personis sordida munera
et extraordinariae necessitatis damna re-
movemus.

Datum i5 calend. martii, Ravennae ,
DD. NN. Honorio IX. et Theodosio V.
AA. Coss. 412.

TITULUS XLVIII.
De quibus muneribus vel prcesta-

tionibus nemini liceat se eaccu-
sare.

1. Imp. Aurelîanus A.
CloMFARATIONI

transvectionique spe-
cierum universi sine ullo privilegio coar-
tentur ad necessitates Illyricanas. Nam in
his duntaxat titulis nullum sub quodam
cessare privilegii velameiito censemus: sed
sub hac conditione, cum tempus exege- -rit, hujusmodi collationi succumbant, ut
non tantum requiratur idoiieus, verum
universi pro portione suse possessionis,ju.-



gatiomsque ad haac munia coartentur ,
et a summis sarcina ad infimos usque de-
currat:

s. Impp. Theodosius et Valentinianus
AA. ad Taurum prcefectum prcetorio.
Cum ad felicissimam expeditionem l1U-

minis nostri omnium provincialium per
loca qua iter arripimus

,
debeant nobis

solita miuisteria exhiberi :
neminem ab

angariis
,

vel parangariis
,

vel plaustris,
vel quolibet munere penitus excusariprae-
cipimus :

sed omnes, sive ad divinam nos-
tram domum

,
sive ad venerabilis Au-

gustap ,
vel ad sacrosanctas ecclesias, vel

quaslibet illustres domos pertinent, nec
lege pragmatica

, nec divina adnotatione,
sacrove oraculo excusatos, indictionibus
magnificse tuae sedis tempore nostrae ex-
peditionis obedire decernimus.

3. Imp. Leo Augustus.
Hac providentissima lege statuimus ,

omni excusatione cessante, nullaque per-
sonali dignitate penitus excepta ,

in qui-
buscunque locis administrationi sublimi-
tatis tuae commissis opus exegerit, mu-
rorum constructionem, seu comparatio-
nem frumenti, aliarumque specierum sine
ullo impedimento, prout commodum at-
que necessarium maguitudo tua perspexe-
rit, fieri.

TITULUS X L I X.

Qui aetate vel professione se ex-
cusant.

x. Impp. Dioclet/anuset Maximianus
AA.

CUM
vos firmetis liberalibus studiis

operam dare, maxini circa juris profes-
sionem ,

consistendo in civitate Bery-
tiorum provincise Phoeniciae

,
providen-

dum utilitati publicse, et spei vestrae
decernimus

, ut singuli usque ad vicesi-
mumquintum annum ætalis suae studiis

w

uon avQcentur.

et qu on ne les exige pas seulement de
ceux qui en paraissent les pluscapables
par leurs moyens ,

mais tous au prorata
des propriétés, depuis les plus riches
jusqu'aux plus pauvres.
2. Les empereurs Théodose et Valenti-

nien à Taurus, préfet du prétoire.
Tous nos sujets devant, à l'occasion de

l'heureuse expédition de notre majesté ,
nous rendre les services accoutumés par
les lieux où nous passons , nous ordon-
nons que personne ne puisse s'excuser
des corvées qui consistent dans les voi-
tures, charrois et autres que notre pas-
sage rend nécessaires. Personne ne peut
s'excuser de ces charges, même ceux
attachés à la maison de l'impératrice ,
aux églises ou les dignitaires illustres.
Aucune pragmatique annotation

,
rescrits

ou arrêtés de votre excellence
,

contraires
à la présente , ne peuvent lui être op-
posés.

3. L'empereur Léon.
Par cette prévoyante loi, nous vous

permettons, toutes les fois que le cas
l'exigera, de requérir le secours des ci-
toyens pour ce qui concerne la construc-
tion des remparts ou l'approvisionnement
des lieux de votre ressort , et en con-
séquence de forcer les propriétaires à
vendre le froment ou autres objets qu'ils
possèdent. Nous ordonnonsen outrequ'en
pareil cas il n'y ait aucun privilège parti-
culier ou résultant d'une dignité : nous les
annulions tous par la présente loi.

TITRE X L I X.

Des excuses déduites de l'âge ou
de la profession.

i. Les empereurs Dioclétien et
Maximien.

D'APRÈS
ce que vous nous observes

que vous vous occupez dans la ville des
13érytiens de la province de la Phénicie,
des études libérales, et sur - tout de la
science du droit

, nous ordonnons
, en

considération de l'utilité publique et de

votre espérance, qu'on vous laisse pai-
siblement dans vos études jusqu'à ce que



vous ayiez atteint l'âge de vingt-cinq
ans.

a. Les mêmes empereurset les Césars.
D'après ce que vous nous dites que vosfils, quoique émancipés, sont encore mi-

neurs ,
c'est avec juste raison que vous

réclamez qu'ils ne soient point troublés
dans leurs études. C'est pourquoi nousdéfendons qu'ils soient soumis aux char-
ges personnelles, tant qu'il existera suffi-
samment d'autres citoyens pour les rem-plir

, comme il convient à l'utilité publi-
que. Mais ils sont néanmoins tenus des
chargespatrimoniales.

3. Les mêmes empereurs et Césars.
Il est de droit manifeste que ceux qui

sont âgés de plus cinquante-cinq ans , ne
peuvent être soumis malgré eux auxchargespersonnelles. C'est pourquoi étant,
d'après ce que vous dites, rlus que septua-
génaire

, si vous avez appelé de la réqui-
sition qui vous a été faite, vous pourrezadresser vos réclamations au président de
la province, qui les accueillera confor-
mément aux lois.

TITRE L,

De ceux qui s'excusent sous pré-
texte de maladies.

1. L'empereur Gordien.Si
votre père est dans la cécité par suite

de la perte de ses deux yeux dans un com-bat, qu'il soit exempté des charges per-sonnelles»

2. Les empereurs Dioclétien et
Maximien.

Si, d après ce que vous nous dites,vous
êtes sourd

, vous serez, conformément audroit public, exempt des charges person-nelles-

3. Les, mêmes empereurs et les Césars-.
La goutte ne peut excuser des charges

personnelles ; mais, comme vous nous ob-
servez que vous avez les pieds si malades
que vous ne pouvez pas même vous oc-cuper de vos affaires particulières, le

2. Lidem AA. et CC.
Cum filios tuos patria potestate libera-

tos
,

adhuc minores legitima aetate esse di-
cas : merito postulas, ut liberalibus studiis
non avocentur. Et ideo m'meribus perso-nalibus

, quae ad patrimonium non perti-
nent, non adstringentur, si civium inopia
non est.

3. Iidem AA. et CC.
Manifesti juris est, majores quinqua-

gintaquinque annis invitos ad munera per.sonalia vocari non posse. Cum itaque sep-tuagenario majorem te esse profitearis
: si

a nominatione facta appellationis auxiliuminterposuisti, tueri te notione praesidis
provinciae potes jure concesso.

TITULUS L.

Qui morbo se excusant.

I. Imp. Gordianus A.81
ea caecitate pater tuus oppressus estut utriusque oculi aciem prorsus amiseritrlevamentum personalium munerum sen-tiet.

2. Lmpp. Diocletianuset Maximianus
AA.

Cum auriculari morbo debilitatum te
esSe dicas

:
juxta juris publici auctorita-

tem a personalibus muneribus vacationem
habebis.

3. Iidem AA. et cc-
Podagrae quidem valetudo nec ad per-sonalium munerum prodest excusationem..

Verum cum ita te valetudine pedum af-
flictum dicas, ut rebus propriis interces-
sum commodare non possis : rector pro-



vinciae
,

si allegationibus tuis fidem aclesse
perspexerit, ad personalia muuera te vo-
cari non patietur.

4. Iidem AA. et CC.
Casns

,
corporis patris munernna perso-

nalium filio jure non pratslat excusalio-

nem.

TITULUS L I.

De his qui numero liberorum
9

vel
paupertate cxcusationcm Illcruc-
runt.

I. Imp. Antoninus A.
NUMF.RUS

liberoruln ab oneribus non
excusat.

z. .Lnp. Philippus A. et Philippus Cces.

Filium ab hostibus captum, ac necdum

reversum ,
ad excusationem munerum per-

sonaliUIll patri proficere non posse, ma-
gis placuit.

3. Idem A. et C.
Nepotes loco parentum succedentes

,
vice eorum prudesse consueverunt. Ideo-
que si quinque numerus liberorum ex
amissorum filiorum nepotibus suppletur :

a muneribus personalibus is quem patrem
tuumesse dicis, juxta constitutaexcusatur.

4. Impp. Diocletianus et Maximianus
AA.

Cum facultates tuas omnes in filium

tuum contulisse te, nec quicquam habere

proponas : respectu patrimonii ejus, quod
tuum esse desiit, muneribus civilibus nou
adstringeris.

5. Iidem AA. et CC.
De personalibus muneribus, quae foe-

minis pro sexus conditione indicuntur,
exemplo marium quinque superstitum nu-
ijiero liberorum eas excusari, divi paren-
tes nostri conslituerunt.

G.

gouverneur de la province vous exemp-
tera d?s charges personnelles

,
s'il trouve

que vos allégations soient dignes de foi.

4. Les mêmes empereurs et Césars.
Le fils ne peut s'excuser légitimement

des charges personnelles
, sous prétexte

des infirmités de son père.

T I T R E L I.

De ceux qui ont été exemptés des
charges publiques en considéra-
tion du nombre de leurs enfans
ou de leur pauvreté.

1. L'empereurAntonin.
Le

nombre des enfansn'excusepoint des
charges publiques.

2. L'empereur Philippe et le César-
Philippe.

Il y a long-tems qu'il a été décidé que
le père ne pouvait s'excuser de3 charges
personnelles

, sous le prétexte que son fils

a été fait captif, et n'est point encore re-
tourné.

3. Les mêmes empereur et César.
Il est d'usage que les petits-fils qui

succèdent à leur père profilent à l'aïeul
comme ses fils même, dont ils ont pris la.
place ; c'est pourquoi si celui que vous
dites être votre père

, a sous sa puissance
cinq petits-fils issus des fils qu'il a perdus,
ildoit, conformémentaux lois, être exempt
des charges personnelles.
4. Les emper. Dioclétien et Maximien.

D'après ce que vous nous dites, que vous
avez distribué -tous vos biens à vos fils

y
et que vous ne vous êtes rien réservé,
vous ne pouvez être soumis aux charges
civiles pour les biens que vous avez donnés
à vos fils, et dont vous n'êtes plus pro-
priétaire.

5. Les mêmes empereurs et Césars.
Les empereursnos parens ont, à l'exem-

ple de ce qui a lieu à l'égard des hommes,
exempté les femmes qui ont cinq enfans ou
un plus grand nombre

,
des charges per-

sonnellesauxquelles les lois les soumettent.
6'.



6. L'empereur Constantin à Dnlmatius.
Nous confirmons dans leur privilége

ceux qui ayant cinq enfans d'un sexe quel-
conque7 ont été exemptés des charges
personnelles. Si néanmoinsparmi ces en-
fans il s'en trouve un de majeur, il doit
aussitôt remplacersonpère dans lescharges
dont il a été exempté. Nous confirmons de
même l'exemption des charges person-
nelles accordée en considération de la
pauvreté.

Fait à Sirmium, le 14 des calendes
de février, sous le troisième consul, de
Crispus, et le deuxième de Constantin.
324.

TITRE LII.
Desprofesseurs et des médecins.

1. L'empereur Antonin.
Si,

commevous ledites, vous êtes, en qua-
lité de médecin, attaché à la seconde légion
de réserve, on ne peutvous forcer, tantque
vous serez absent pour cette cause, de
participer aux charges civiles. Et après
que vos fonctions auprès de l'année seront
tinies, vous pourrez, si vous êtes du
nombre des médecins auxquels il a été
accordé des privilèges, vous prévaloir de
cette même immunité.

a. Vempereur Gordien.
C'est un point de droit connu que les

professeurs de grammaire ou d'éloquence
qui, quoique déjà autorisés et confirmés
par un décret de l'ordre des décurions, ne
professent pas d'une manière utile aux
élèves, peuvent être destitués par un
décret des mêmes décurions qui les ont
établis.

3. X'empereur Philippe.
Les poètes ne jouissent d'aucune immu-

nité.
'4. Les empereurs Dioclétien et Maxi-

mien et les Césars.
Les calculateursne sont point compris

dans le discours de l'empereur Pie, con-
cernant les professeurs des études libé-
rales.

5. Les mêmes empereurs et Césars.
Il a été souvent décidé que les méde-

6. Imp. ConstantinusA. Dalmatio.
Eos

,
qui cujuscullque sexus liberos

quinque habent, impetrata semel vaca-
tione potiri convenit : ita ut si in hoc nu-
mero aetatis legitimae filius inveniatur

,obeundis statim pro suo patre muneribus
applicetur

: patribus, qui filios vel filias
quiuque habuerinty promissa legibus im-
munitate servanda. Quod si quis propter
seusumtenuioremvacatiouemmeruerit,at-
que hoc probaverit: beneficio potiatur, si
propter rerum angustias ad personalia vo-
catur obsequia.

Datum 14 calend. februarii, Sirmii,
Crispo III. et ConstantinoII. Coss. 3a4.

TITULUS L I I.

De professoribus et medicis.

t r. Imp. jlntoninus A.
(jUM

te medicunr legionis secundae ad-
jutricis esse dicas

: munera civilia, quan-
diu reipublicae causa abfueris, suscipere
non cogeris. Cum autem abesse desieris :
post finitam eo jure vacationem

,
si in eo-

rum numero es ,
qui ad beneficia medicis

concessa pertinent
f ea immunitate uteris.

2. Imp. Gordianus A.
Grammaticos seu oratores decreto or-

dinis probatos, si non se utils studentibus
praebeant, denuo ab eodem ordine repro-
bari posse, incognitum non est.

3. Imp. Philippus A.
Poetae nulla immunitatis praerogativa

juvantur.
4. lmpp, Diocletianuset JSIaximiaiius

AA. et CC.
Oratione divi Pii, liberalium studio-

rum professores, non etiam calculatores
continentur.

5. Iidem AA. et CC.
Nec intra numerum preestitutumordina



invitos medicos immunitatem habere
,

srepe constitutum est : cum oporteat eis
decreto dccurionum immunitatemtribui.

6. Imp. COllstantinllsA. ad Volusianlmz.
Medicos

, et maxime archiatros
,

vel ex
archiatris

,
grammaticos

,
et professores

alios litterarum
,

et doetores legum una
cum uxoribus et filiis

, necnon et rebus
,

quas in civitatibus suis possident, ab omni
functione et ab omnibus muneribus vel
civilibus vel publicis immunes esse praeci-
pimus : et neque in provinciis hospites re-
cipere

, nec ullo fungi munere, nec ad ju-
dicium deduci, nec eximi, vel exhiberi,
vel injuriam pati: ut si quis eos vexaverit,
poena arbitrio judicis plectatur. Mercedes
etiam eis

,
et salaria reddi jubemus,

,
quò

facilius liberalibus studiis, et memoratis
arlibus multos instituant.

Proposit. calend. aug. Sirmio, Crispo
et Constantino C. Coss. 3ai.

7. Imp. Julianus A.
Magistros studiorum doctoresqueexcel-

lere oportet moribus primum
,

deinde fa-
cundia. Sed quia singulis civitatibus adesse
ipse non possum :

jubeo, quisquis docere
vult, non repent£

, nec temer& prosiliat'
ad hoc munus, sed judicio ordinis proba-
lus

,
decretum curialium mereatur ,

opti-
morum conspirante consensu.

Datum i5 calend. julii. Acc. 4 calend.
augusti, Spoletii, Mamertino et Wevitta
Coss. 062.

8. Impp. Valentinianus et Valens AA.
ad Probum prasfectum prcetorio.

Reddatur unusquisque patriae suae, qui
habitum philosophiae indebite et insolen-
ter usurpare cognoscitur :

exceptis his, qui

cins surnuméraires, ne peuvent jenir, mal-
gré les décurions, de l'immunité des char-
ges civiles. Ils ne peuvent se prévaloir de
cette immunité

,
qu'en tant qu'ils l'auront

obtenue spécialementd'un décret des dé-
curions.

6. L'empereur Constantin à Volusien.
Nous ordonnons que les médecins, et

surtout les archiatres ou l'un d'entre eux,
les grammairiens et les autres professeurs
de belles-lettres, et les professeursde droit,
soient exempts eux, leurs femmes

,
leurs

enfans
,

ainsi que les biens qu'ils possèdent
dans la ville où ils exercent, de toutes char-
ges personnelles,civiles ou publiques ; qu'ils
soient de plus exempts dans les provinces,
de loger des soldats et de toute autre char-
ge ; qu'on ne puisse les traduire en prison,
ni les obliger de comparaître en personne
en justice; nous défendons enfin qu'on
leur fasse éprouver aucun outrage de cette
sorte. Celui qui les inquiétera en quel-
que manière, sera puni à l'arbitraire du
juge. Nous voulons au contraire qu'on
leur donne des récompenses et des trai-
temens, afin de les encourager à propager
la connaissance des belles-lettres, et des
arts mentionnésci-dessus.

Fait à Sirmium, pendant les calendes
d'août, sous le cons. des Césars Crispus
et Constantin. 3a 1.

7. L'empereurJulien.
La première qualité qu'on doive exiger

dans les professeurs de belles-lettres
,

et
ceux qui professent les sciences

,
consiste

dans des mœurs exemplaires ; les connais-
sances et les talens viennent ensuite. Ne
pouvant exercer moi-même à cet égard

une surveillance active dans toutes les
villes en particulier, j'ordonne que per-
sonne ne puisse témérairement, et de son
propre mouvement, se permettre de pro-
fesser ; mais que celui qui voudra profes-
ser, ne puisse le faire qu'après y avoir
été autorisé par un décret des décurions,
et obtenu l'assentiment des principaux de
la ville.
8. Les empereurs Valentinien et Valens

à Probus.
Que celui-là soit renvoyé dans son

pays, qui sans capacité a eu J'insolence
d'usurper le manteau de la philosophie.



On ne doit admettre à professer la philo-
sopbie,que ceux qui auront été approuvés

par les principaux de la ville ; car il est
honteux de tolérer que ceux qui ne peu-
vent pas même supporter les obligatious

que leur impose leur patrie, se targuent
de résister aux coups de la fortune.
Fait à Sirniium, le i3 des calendes de

février, sous le consul. des empereurs
Valentinien et de Victor. 370,
9. Les mêmes empereurs à Prétextatus f

préfet de la ville.
Les archiâtres doivent savoir, que re-

cevant leur traitement de la commune,
l'honnêteté exige qu'ils ne refusent point
leurs secours salutaires aux pauvres, pour
se borner honteusement à donner tous
leurs soins aux riches. Nous leur permet-
tons de recevoir seulement ce que les ma-
lades qu'ils auront guéris leur offriront
après leur guérison

, et non ce qu'ils leur
promettent pour obtenirla santé.

Fait le 3 des calendes%®février
, sous

le troisième consul, des empereurs Valen-
tinien et Valens. 370.
10. Les mêmes empereurs à Olybrius ,

préfet de la ville,
Que personne ne soit admis à remplacer

un archiàtre décédé, que préalablement
il n'ait été approuvé et jugé capable par
les sept principaux archiâtres

, ou un plus
grand nombre y et que l'arcbiàtre nou-
vellement admis, ne soit point de suite
rangé parmi les principaux, mais que,
selon .l'ordre du tems d'admission*, il soit
le dernier.

Fait le 16 des ides de mars, sous le
" troisième consul, des empereurs Valen-

tinien et Valens. 37o.

ir. Les emp. Honorius et Théodose à
M.onachius

,
préfet du prétoire.

Nous ordonnons que les professeurs de
grammaire

,
d'éloquence et de philoso-

phie
,

ainsi que les médecins
,

qui, par les
constitutions antérieures, n'ont point été
privilégiés, jouissent de tous les priviléges
qui ont été accordés aux autres, lorsqu'ils
auront été admis dans notre palais en
qualité d'archiâtres, ou qu'ils auront
obtenu la dignité de comte de première
ou de seconde classe, ou des dignités plus

a probatissimis approbali, ab hac debent
collusione secerni. Turpe enim est, ut pa-
trise functiones referre non possit,-qui
etiam fortunse vim se ferre profitelnr.

Datum 14 calend. februarii
,

Sirmii,
Valentiniano N, P, et Victore Coss. 070.

9. Iidem AA. ad Prcetextatumprcefectum
urbi.

Archiatri scientes annonaria sibi com-
mod-a a populi commodis ministrari, ho-
neste obsequi tenuioribus malint, quam
turpiter servire divitibus. Quos etiam ea
patimur accipere, quae sani offerunt pro
obsequiis, non ea quae periclitantes pro
salute promittunt.

Datum3calend. februarii, Valentiniano
et Valente III. AA, Coss. 3^0.

10. lidem AA. ad Olyhrium prcefectihn
urbi.

Si quis in archiatri defuncti locum pro-
motionis est meritis aggregandus

: non
antè eorum particeps fiat, quam primis ,
qui in ordine reperientur

,
septem vel eo

amplius judicantibus idoneus adprobetur.
Ita tamen, ut quicunque fuerit admissus,
non in priorum numerum statim veniat,
sed eum ordinem consequatur,qui caeteris
ad priora suhvectis, ultimus poterit in-
veniri.

Datum 6 id. martii, Valentiniano et
Valente III. AA. Coss. 370.

11. Impp. HonBrius et Theodosius AA.
JMonachio prcpfecto prcetorio.

Grammaticos,oratores, atque philoso-
phiae praeceptores, necnon etiammedicos,
praeter haec quae retro latarum sanctionum
auctoritate consecuti sunt privilegia im-
munitatesque :

frui hac praerogativaprae-
cipimus

,
universi qui in sacro palatio in-

ter archiatros militarunt, cum comiliyam
primi ordinis vel sccundi adepti fueriut,
aut majoris gradum dignitatis ascenderint:
nulla municipali, nulla curialium conven-



tione vexentur, seu adempta administra-
tione

, seu aecepta ,
testimonialemmerue-

J'int missionem
: sint ab omni functione

omnibusquemuneribus publicis immunes
,

nec eorum domus ubicunque positae, mi-
litem seu judicem suscipianthospitandum.
Quse omnia in filiis etiam eorum etconju-
gibus illibata praecipimus custodiri. Haec
autem et professoribus memoratis eorum-
que liberis deferenda mandamus.

Datum pridiè calend. decembris, Cons-
tantinopoli, Constantio et Constante Coss.
374.

TITULUS L I I I.

De athletis.

I. Imp. Alexander A.
ATIILETIS

ita demum, si per omnem
setatem certasse

,
coronis quoque non mi-

nus tribus certaminis sacri ( in quibus vel
semel Romae

, seu antiquse Grseciae), riae-
rito coronati non aemulis corruptis ac re-
demptis

,
probentur : civilium munerum

tribui solet vacatio.

TITULUS L I V.

De his
s

qui non impletis stipendiis
sacramento soluti sunt.

I. Imp. Antoninus A.IGNOMINIÆ
causa sacramento liberati,

honoribus abstinere debent
: a muneribus

autem civilibus excludendi non sunt.

2. Impp. Diocletianuset Maximianus
AA.

Cum ob provectae aetatis senium sis di-
missus

: honestam missionem consecutum

élevées; et que revêtus de ces dignités,
complètement ou simplement quoad ho-
nores ,

ils ne puissent nullement ètre in-
quiétés par les magistratsmunicipaux ou
par les décurions, quand même ils au-
raient cessé leurs fonctions, pourvu que
ce soit par un congé honorable ; ils doi-
vent être absolument exempts de toutes
chargespersonnelles et publiques, et leurs
maisons, en quelque lieu qu'elles soient
situées, exemptes de loger les soldats ou
les magistrats. Ces mêmes privilèges doi-
vent être également étendus à leurs fils
et à leurs femmes. On doit donc faire jouir
de ces immunités les professeurs mention-
nés ci-dessus

, et leurs fils.
Fait à Constantinople, la veille des

calendes de décembre
, sous le consul, de

Constance et Constant. 374.

TITRE LIII.
Des athlètes.

1. L'empereurAlexandre.
ON

est dans l'usage d'exempter des
charges civiles les athlètes qui, pendant
le cours de leur vie

,
ont été couronnés

au moins trois fois dans des combats so-
lennels, dont une à Rome ou dans l'an-
cienne Grèce

, et qui ne se sont point
laissés vaincre par leurs rivaux et enle-
ver leurs couronnes.

TITRE L I V.

Des militaires qui ont été congé-
diés avant d'avoir achevé le tems
de leur engagement.

r. L'empereur Antonin.
LES

militaires dégradés avec Infamie ,
sont bien incapables et indignes des hon-
neurs ,

mais ne doivent point être exclus
de l'obligation des charges civiles.

2. Les empereurs Dioclétien et
Maximien.

Ayant été renvoyé de votre corps à
cause de votre âge avancé, on ne peut



douter que votre congé ne soit fondé sur
un motif honnête. C'est pourquoi vous
devez être exempt des charges civiles et
même des dignités. Néanmoins les lois

ne vous permetteut pas de TOUS préva-
loir des privilèges qui sont accordés à
ceux qui ont servi .pendant tout le tems
de leur engagement, car vous avouez
vous-même que vous avez été congédié
avant cette époque.

3. Les mêmes empereurs et les Césars.
Pour que les vétèrans soient légitime-

ment exempts des charges personnelles
,il faut qu'ils prouvent avoir servi vingt

ans dans une légion ou un vexille
,

et
avoir obtenu un congé honorable ou fondé
sur des motifs légitimes ; en conséquence
TOUS concevez que, d'après ce que vous
nous dites, n'ayant servi que dans une
cohorte, vous n'êtes point fondé à de-
mander qu'on vous exempte des charges«'

civiles.

TITRE L V.

Des charges dontsont exemptés les
militaires qui, après avoir fini
le tems de Leur engagement, sont
retournés dans leurs foyerspour
vaquer. à leurs affaires dômes-
tiques ; de leursprivilèges et des
fermiers du fisc.

i. Loi non authentique.

2. Les empereurs Dioclétien et Maxi-
mien et les Césars.

IL
est certain que ceux - là seuls sont

exempts des charges et des honneurs qui
ont affermé en leur propre nom la per-
ception des droits dus au fisc ; mais il
n'.est pas moins certain aussi que les
sous-fermiers ne peuvent se prévaloir
d'aucun privilège.

te esse, ambigi non potest. Habebis ita-
que a civilibus muneribus, necnon etiam
honoribus vacationem

: non tamen ca pri-
vilegia

, quae his competunt, qui pleno
stipendiorum numero funguntur, usur-
pare te jus permittit: quando non per-
fecto statuto militiae tempore

, nec om-
nibus stipendis decursis, sacramento so-
lutum te esse, etiam ipse confitearis.

3. Iidem AA. et CC.
Veteranis ita demnm onerum , et mu-

nerum personalium vacatia jure conce-
ditur, si post vicesimumannum militiae ,
quam in legione vel vexillatione milita-.
verint1 honestam ,

vel causariam mis-
sionem consecuti esse ostendantur. Unde
cum te in cohorte militasse commemores :
intelligis supervacud vacationem tibi velle
flagitare.

TITULUS i, V.

Quibus muneribus excusantur Tii
>-qui post impletam militiam vel

advocationemper provincias suis
commodis vacantes conzmorantur,
et de privilegiis eorum , et de
conductor-ihus vectigaiiumfsci.

I. Lex non authentica.
I

2. Impp. Diocletianus et Jfflaximianus
AA. et CCF

NON
alios à muneribus et honoribus

vacationem .habere
, quam qui mancipa-

tum suo nomine vectigal a fisco conclu-
cunt, certum est. Quare eos, qui ab his
quaedam exercenda accipiunt, nullis pri-
vilegiis esse munitos haud dubii juris est.

.



TITULUS L V I.

De libertinis.

r. Impp. Diocletianiis et lYlaximianus
AA. et CC.

CONDITIO
libertinitatis de muneribus

civilibus tribuere non potest excusatio-
nem ; nec in ea quidem civitate ,

ubi
domicilium libertinus habet.

TITULUS L VII.
De hifamihus.

I. Imp. Antoninus A.
XNFAMES

personæ, lic&t nullis honoribus,
qui integrae dignitatis hominibus deferri
solent, uti possint: curialium tamen vel
civiliulll munerum vacationem non ha-
hent, sed solennibus indictionibus ob tu-
telam publicam eos satisfacere necesse est.

TITULUS LVIII.
De reis postulatis.

i. Imp. A.lex<xnder A.

REOS
criminis postulatos, novos hono-

res appetere non dehere, antequam pur-
gaverint innocentiam suam ,

et a divis
parentibus nostris

,
et a me saepe rescrip-

tum est.

TITULUS L I X.

De his , qui in exilium dati, vel
ah ordine moti sunt.

i. Imp. Marcus Antoninus A.
Diogeni.

vJlJIBUS posthac ordini suo, vel ad-
vocationibus ad tempus interdicetur, post
impletum temporis spatium non proro-
gabitur infamia.

TITRE L V I.

Des affranchis.

i. Les empereurs Dioclétien et Maxi-*
mien et les Césars.

LA
condition d'affranchi ne peut excu-

ser des charges civiles, même de celles
auxquelles l'affranchi est imposé dans la
ville où il a son domicile.

TITRE L V I I.

Des infâmes.

i. L'empereur Antonin.
QUOIQUE

les personnes infâmes soient
incapables des honneurs qu'on ne détère
qu'aux personnes intègres, ils ne sont
point néanmoins exempts des charges cu-
riales ou civiles

,
et sont tenus d'acquitter

les contributionsnécessitées par les besoins
publics.

TITRE LVIII.
Des accusés.

i. L'empereurAlexandre.
T

ES accusés en matière criminelle sont
incapables de toutes dignités

,
jusqu'à ce

qu'ils aient prouvé leur innocence ; tel
est ce qui a été souvent décidé par les

empereurs mes pareus, et par moi-même.

TITRE L I X.

Des décurions condamnés à l'exil
ou dégradés pour un tems.

i. L'empereur Marc-Antonin à Dio-
gène.

LES
décurions dégradés et suspendus

pour un certain tems, cessent d'être in-
fâmes après l'expiration du tems déter-
miné par leur condamnation.



2. L'empereur Gordien.
Ls décurion exilé pour un tcms, rentre

après a voir, subi sa peine, dans sa pre-
mière diguité. Les décurions qui ont
abandonné leur curie par la fuite

, ne
peuvent, après leur retour, être promus
à de nouveaux honneurs, qu'après avoir
passé auprès de la curie autant de tems
qu'ils en ont été absens par la fuite.

TITRE L X.

Des décurions fils de famille, et
de Iii responsabilité de leurpère.

i. Les empereurs Sévère et Antonin.
IL

est certain que le père n'est point
responsable de son fils émancipé

, quoi-
qu'il ait été élevé au décurionat avec
son consentement 5 car il n'est obligé
que dans le cas où il consent à ce que
son fils 11011 émancipé soit élevé à cette
dignité. Celui-là est réputé consentir qui
ne fait aucune opposition.

2. L'empereur Antonin.
L'appel que, d'après ce que vous nous

dites, vous avez interjeté au sujet de la
nominationde votre fils, prouve que vou9
défendez plutôt votre propre cause que
la sienne ; puisqu'il vous suffisait de vous
opposer simplement à sa nomination, et
de ne point consentirà ce qu'il l'acceptât.
3. Les empereurs Dioclétien et Maxi-

mien. et les Césars.
Si ceux qui ont été nommés avec leur

père au protostasiat, sont fils de famille
et constitués sous la puissance paternelle,
qu'ils soient exemptés de cette charge ,parce qu'il serait injuste de.charger de
cet office deux personnes d'une même
famille ; mais il en serait autrement'fi les
fils dont il est que&tion étaient émanci-
pés et mis hors de la famille de leur père :
en pareil cas Tien n'empêche qu'ils nesoient associés à ce dernier.

4. Les mêmes empereurs et Césars.
La nomination que le magistrat a faite

de votre fils à une curatelle, n'est point
sous votre responsabilité, et n'étiez point
obligé d'eu interjeter appel

: car celui-là
seul est responsable qui a. nommé votre

2. Imp. Gordianus A.
Ad tempus exulare decurio jussus

, et
impleto tempore regressus, pristinam qui...
dem recipit dignitatem

:
ad novos vero

honores non admittitur, nisi tanto tem-
pore his abstinuerit, quanto per fugam
abfuit.

TITULUS L X.
_

De JLliisfamilias
, et quemadmo~

dum pro his pater teneatur.
I. Impp. Severus et Antomnus AA.

PATREM
emancipato filio consentien-

tem ad decurionatum
, non teneri, dubii

non juris est: tunc enim consentiendo
pater ad decurionatum obligatur, si fi-
lium in potestate habeat. Consentire au-tem etiam is videtur, qui non tcstificatur
dissentire nominationi.

i. Imp. Antoninus A.
Cum appellasse te dicas, ostendis cau-

sam ad te pertinere: potueras enim no-minato filio tantum contestari, et nonconsentire onerj ei delato.

3. Impp. lJiocletianuset Maximianu.$
AA. et CC.

Si hi, qui cum patre acT protostasige
munus vocati sunt, etiam nunc in patcia.
potestate constituti sunt: ab hujusmodi
necessitatibus liberentur

: cpm ex eadem
familia hoc modo duos ad ista obsequia.
destiriari, periniquum videatur. *Sane eos,
quos emancipatos esse, atque ex familia
exiisse manifestum est, sine cunctatione
rclinere debebis.

i
_

4. lidem AA. et CC.
Sine pericuto tuo magistratus filium

tuum curatorem constituit, nec appellandi
tibi necessitas incumbebat. San nomina-
tor qui filiuxa in potestate positum, non
conseutiente .patre, ad munus devocavit:



s). tamen ex voluntate tua antea filius de-
curio factus non erat: detrimellto muneris
obligabitur.

TITULUS L X I.

De periculo successorum parentis.

I. Imp. Alexander A.y
de proprio suo patrimonio muneris

editionem tuo nomiue pater tuus repro-
misit

,
ideoque etiam sacerdotem te creari

iinpetravit : onus erogationis commune
omnium haereiWn ejus

, praeses provinciae

non ignorabit.

TITULUS L XII.
De mulieribus , et in quo loco

munera sexui congruentia vel
honores agnoscant.

i. Imp. Philippus A.
FIAM

quae aliunde oriunda, alibi nupta
est : si non in urbe Roma maritus ejus
consistat : non apud originem suam, sed
apud incolatum mariti ad honores seu mu-
nera , quae personis cohærent, quorum-
que is sexus capax esse potest, compelli

posse , saepe rescriptum est. Patrimonii
vero munera necesse est mulieres in his
locis

,
in quibus possident, sustinere.

TITULUS LXIII.
De legation;bus.

I. Impp. Valerianus et Gallienus AA.
PATER

trium incolumiumliberorum le-
gationibus publicis liberatur.

2.

fils constitué sous voire puissance pater-
nelle sans votre consentement, si toute-
fois votre fils n'a point été auparavant
classé parmi les décurions par votre vo-
lonté.

TITRE L X 1.

De la continuation aux héritiers de
la responsabilitédesparenspour
le ursjils.

i. L'empereur Alexandre.
SI

votre père a répondu sur ses propres
biens de votre nomination

,
et a obtenu

sous sa responsabilité que vous fussiez
élevé à la dignité du sacerdoce, le pré-
sident de la province n'ignore pas que
toutes les dépenses dont votre père serait
tenu s'il était vivant, sont à la charge
de tous ses héritiers, au prorata de leur
portion héréditaire.

TITRE L X I I.

Des femmes et du lieu oh elles
doivent supporter les charges et
être élevées aux honneurs com-
patibles avec leur sexe.

i. L'empereur Philippe,

IL
a été souvent décidé que celle qui

est née dans un endroit et mariée dans

un autre
,

peut, si son mari n'habite point
la ville de Rome

,
être forcée d'accepter

les honneurs, et de supporter les charges
personnelles compatibles avec son sexe,
non dans son pays originaire, mais dans
le domicile de son mari. Quant aux
charges patrimoniales

,
les femmes doivent

les supporter dans les lieux où sont situés
les biens sur lesquels ces charges ont
été imposées.

TITRE LXIII.
Des légations.

r. Les empereurs Valérien et Gallien.

LE
père de trois enfans vivans est

exempt des légations publiques.
2.



s. Les mêmes empereurs et le César-
Vaierien.

Ayant reçu chacun en votre propre
nom une certaine somme pour vous servir
de traitement de la légation publique dont
vous avez été chargés, les héritiers de celui
de vos collègues qui est décédé ne sont
point tenus de vous restituer le traitement
qu'il a reçu comme vous pour le même
objet. Et bien plus

,
si cette restitution

était nécessaire, ce n'est pas à votre profit
qu'elle devrait être faite, mais à celui de
la république. Mais si cette somme était
destinée pour les honoraires des avocats,
vous êtes fondé à en demander la resti-
tution

,
quoique vous en ayez fait l'avance.

Rien ne vous empêche d'accuser devant
le président de la province, celui de vos
collègues qui

,
d'après ce que vous dites,

a déserté ses devoirs
, et n'a point rempli

la légation dont il avait été chargé.
3. Les empereurs Dioclétien et Maxi-

mien.
Il a été décidé que ceux-là qui, pour

s'acquitter d'une légation dont ils ont été
chargés par leur pays auprès de nous ,
ont été obligés de traverser les mers ,
sont exempts

,
pendant deux ans ,

des
honneurs et des charges civiles ; et non
ceux qui nous ont été députés par un
pays situé près du siége de notre empire.

4. L'empereur Constantin.
Tous les comtes et présidenssont, après

la cessation-de leurs fonctions, tenus des
charges civiles; parce que les besoins pu-
blics ne doivent point rester en souffrance
sous le prétexte des fonctions qu'ils ont
exercées. Nous exceptons néanmoinsceux
d'entr'eux qui depuis auraient été em-
ployés dans les légations publiques, car
ceux-là doivent être exempts des charges
mentionnées ci-dessus.
5. Les empereurs Théodose, Arcadius

et Honorius à Apodémius, préfet du
prétoire de l'Illyrie.
Que lorsqu'un cas extraordinaire exige

qu'il nous soit fait une députation ou un
rapport sur quelque objet pressant, que
la délibération par laquelle cette mesure
aura été admise à l'unanimité ou à la
majorité des suffrages, ne soit point sou-
mise préalablement à l'examen d'un jug.

s. Iidem AA. et Palerianus Cces.

Cum vos proprio nomine sumptus ob
deftmsionem publicam susceperitis

:
id

quod ad proprias erogationes collega ves-
ter acceperit

, non vobis redderc heredes
ejus oportet, sed si in ea causa est, ut res-
titui omnino oporteat, reipublicae debent
potius inferre. Sciu& si honorariis advoca-
torum erat ea quantitas destinata

: restitui
illud vobis

,
qui hoc praestaturi estis

, non
injuria poslulatis. Eum autem collegain
vestrum quem a defensione patriae desti-
tisse dicitis, apud provinciaepraesidemdo-
sertae legationis arguere poteslis.

3. Impp. Dioc/etianuset Maximianu.
AA.

Transmarina legatione apud nos per-
functos constitutumest biennii vacationem
munerum civilium et honornm habere

,
non eos, qui de proximo obsequium rei-
publicae videntur exhibuisse.

4. lmp. Constantinus A.
Universi omnino ex comitibus, vel ex

praesidibus
,

qui suffragio perceperint di-
gnitates

,
civilibus oneribus muneribusque

leneantur adstricti: ne commoda publica
cum uRlbralili suffragiorum pactione lace-
rentur. Eos tamen a praedictis oneribus
excipi oportebit, qui iu legationibus pu-
blicis versati sunt.

5. Iinpp. Theodosius
,

Arcadius et Ho-
norius AAA. Apademioprajccto prce-
torio per lllyricum.
Si quod extraordiuarium consilinm pos-

tulatur
, cum vel ad nos est mittenda lega-

tio
,

vel nostrae sedi aliquid intimandam :
id quod inter omnes communi cousilio
tractatuque convenerit, miuim in exa-
men cogllitoris ordinarii referalur. Pro-
vincialium enim desideria, quibus neces-



saria ssepfe fortuitis casibus remedia depos-
cnntur, vobis agnoscere atque explorare
permittimus

: ut sibi examinis tui, quae ex
his auxilio tuo protinus implenda sint, et
quae clementiae nostrae auribus intimanda
videantur. In loco autem publico de com-
muni utilitate provincialiumsententia pro-
feratur : atque id

,
quod majoris partis

prQbaverit assensus ,
solemnis firmet auc-

toritas.
Datum 5 calend. augusti, Constantino-

poli, Arcadio, A. II. et Rufino Coss. 392.

6. Impp. flonorius et Theodosius AA.
JJIonaxio prafecto pra :torio.

Quoliens ab Alexandrina civitate lega-
tio destinatur

:
universos curiales praecipi-

mus, qui intra urbem consistunt, si non
aegritudine vel alia excusabili necessitate
impediuntur

,
in locum curite convenire

,
et decreta sua propria snbscriptione fir-
mata viro spectabiii praefecto Augustali
insinuare : ut ejus relatione comitati, tuis
virtutibus suas petitiones intiment, et sub
examine tuo perpensa legatione res ordi-
netur.

Datum 3 non. octobris, constantino-
poli, D. N. Theodosio A. VII. et Palladio
V. c. Coss. 416.

TITULUS L X I V.

De excltsationibus artijicum.

1. Imp. COllstantinus A. ad Maximum.
ARTIFICES

artium brevi subdito com-
prehensarum per singulas civitates mo-
rantes, ab universis muneribus vacare prae-
cipimus :

si quidem in discendis artibus
otiumsit accommodandum, quo magis cu-
piant et ipsi peritiores fieri, et suos filios
erudire. Et est notitia ista. Architecti

,medici, pictores ,
statuarii, marmorarii,

lecticarii seu arcarii, clavicarii, quadri-

extraordinaire. Nous permettons à vous
seul d'examiner et de décider des récla-
mations des provinciaux , qui souvent, à
cause d'événemens imprévus, exigent de
prompts secours, afin qu'aussitôt vous
leur donniez l'assistance qui dépendra de
vous, et que-, s'il est nécessaire, vous
nous en instruisiez. Que lorsqu'il s'agit
des intérêts communs des provinciaux ,
on délibère dans un lieu public, et qu'on
n'arrête que les mesures qui auront obtenu
la majorité des suffrages.

Fait à Constantinople, le 5 des cal.
d'août, sous le deuxième cons. de l'em-
pereurArcadius et le premier de Rufinus.
39a.
6. Les emper. Honorius et Théodose

à JSIonaxius, préfet du prétoire.
Nous ordonnons que les députations

que la ville d'Alexandrie croira devoir
nous adresser

,
n'aient lieu qu'en vertu

d'un décret adopté dans une assemblée
de décurionsrésidant dans la ville, à l'ex-
ception de ceux qui, pour maladies ou
toute autre cause légitime, n'ont pu assis-
ter à l'assemblée ; et revêtu de la signa-
ture de chacun, que ce décret soit en-
suite envoyé au spectable préfetAugustal,
afin que, par son intermédiaire, il vous
soit notifié, et que vous décidiez de l'ob-
jet de la députation.

Fait à Constantinople, le 3 des nones
d'octobre, sous le cinquième consul, de
l'empereurThéodose et de Palladius. 416.

TITRE LXIV.
Desprofessions qui exemptentceux

.qui les exercent des chargesper-
sonnelles et civiles.

1. L'empereur Constantin à Maxime.
Nous

ordonnons que ceux qui exercent
les professions mentionnées ci - dessous ,
soient, quelle que soit la ville qu'ils habi-
tent , exempts de toute espèce de charges,
afin sur-tout qu'ils emploient leurs loisirs
à se perfectionner

,
acquérirde nouveaux

talens et instruire leurs fils. Voici la no-
tice de ces professions

:
Les architectes,

les médecins, les peintres, les staluaires



les sculpteurs sur marbre, les fabricans
de lits

, ceux qui creusent les puits, les
serruriers, les tailleurs de pierres, les
maçons, les sculpteurs sur bois, les mu-
sëares, les doreurs, les couvreurs, les
argentaires, les barbaricaires, les diatre-
taires, les monnoyeurs, les fondeurs, les
signaires, les fabricaires, les brachaires ,les parlicaires, les pompiers

,
les figules,

les aurificeurs, les vitriers, les plombiers,
les miroitiers, les éboraires, les pellions ,les fullons,les carpelltaires, les sculpteurs,
les déalbateurs, les tailleurs, les trigaires,
cisiaires et bractéaires.

Fait le 4 des nones d'août, sous le
cons. dç Félicien et de Titien. 537.

Les empereurs Constantin et Constant
à Léontius, préfet du prétoire.

Nous obligeons les mécaniciens
,

géo-
mètres et architectes qui s'occupent de
machines hydrauliques, aëriennes, etc.
ainsi que ceux qui s'adonnentaux moyens
de conduire les eaux ou de les faire re-
tirer, de donner tous leurs loisirs à leur
propre instruction et à l'enseignement
des autres ; et pour leur donner plus de
facilité à cet égard, nojs les exemptons
de toutes charges, et leur ordonnons
.'instruire dans leur art le nombre d'élèves
qui sera nécessaire.

Fait la veille des nones de juillet, sous
le cons. de Léonce et. de Salluste. 344.

TITRE LXV.

De la considérationde la capacité
à l'égarddes nominations.

1. L'empereur Antonin.SI,
ayant été nommé à une charge'

civile , vous croyez qu'un autre est plus
capable de s'en acquittèr que vous-même,
vous pouvez faire des réclamations à cet
égard.

garii vel quadratarii, quos Graeco vo-
cabulo -srWsls- appellant

, structores
,

id
est, sedificatores, sculptores ligni, mu-searii, deauratores, albini, quos Graeci
xwikia.? appellant, argentarii

,
barbari-

carii
,

diatretarii, aerarii, fusores
,

sig-
narii, fabricarii, bracharii, particarii ,atque libratores, figuli, qui gra?c£ dicuntur

,
aurifices

,
vitriarii, plumbarii ,specularii, eborarii, pelliones, fullones,

carpentarii, sculptores, dealbatores, cu-
sor£s ,

trigarii, ' cisarii., bractearii, id
est

, zreroiAovpyoi. * •Datum 4 nonas augusti, Feliciano et
Titiano Coss. 337.

\
2. Impp. Constantinus et Constans AA.

,
ad Leontium prcejectum prcetorio.
Mechanicos, geometras , et architec-

tos
,

qui divisiones partium omnium
,

in-
cisionesque servant, mensurisque et ins-
titutis opera fabricantibus stringunt: et
eos ,

qui aquarum ductus
, et inventos

modos docili libratione ostenduut, in par
studi.um docendi atque discendinostro ser-
mone compellimus. Itaque immunitatibus
gaudeant, et suscipiant docend.os

, qui
docere sufficiunt.

Datum pridi& non. julii, Leontio et
Sallustio Goss. 344.

TITULUS LXV.

De potioribus ad munera nomi-
nandis.

I. Imp. Antoninus A.y
ipse vocatus ad munera civilia

, po-
tiorem alium nominandum putaveris

: age
causam tuam.



TITULUS L X V I.

Si propter inimicitias creatio facta
sit.

I. Imp. Alexander A.

SI
propter inimicitias ad munera civilia

creatus es :
hanc tibi nominationem non

Docere ,
praesidis aequitas faciet: cum et

publieae utilitatis intersit, non ex inimi-
citia creationes fieri debere

,
sed testi-

matione vera, et commodo reipublicae.

TITULUS LXVII.
De sumptum recuperatione.

i. Imp. Gdrduinus A.
JVtuNERIBUS

civilibus non fungeris,

quae personis mandantur
,

si quinque 6-
lios incolumes habeas. At si contra id
privilegium ad munus fatigandi tui causa,
quidam te dcvocaverint

, tuque appella-
tione interposita securitatem rcportaveris:

a nominatoribus sumptus, quos in lit.cin

feceris
,

recuperabis.

TITULUS LXVIII.
Si post creationem quis decesserit.

r.. Imp. Alexander A.

SI
ante diem subeundi honoris afque

muneris pater tuus defunctus est : con-
veniri eo nomine heredes ejus non opor-
tere, praeses provincise minimè ambiget.

TIT-ULUS- L X I X.

De tabulariiš
,

scribis, logogra-
phis , et censualibus.

i. Imp. Alexander A.

MlULLI omnino ex tabulariis, vel scri-
bis

,
vel logographis eorumque, filiis in

TITRE L X V I.

Des nominations faites pour cause
de haine de la part de celui qui
en est l'auteur.

i. L'empereurAlexandre.
SI

la haine est la seule cause de votre
nomination, l'équité du président veil-
lera à ce que vous n'en éprouviez aucun
préjudice

: car il est de l'intérêt public
que les nominations ne soient pas fondées
sur la haine de celui qui lés fait, mais
sur la capacité et l'avantage commun.

TITRE L X V I I.
Des recouvremens de dépenses.

r. L'empereur Gordien.

SI
vous avez cinq fils vivans, vous êtes

exempt des charges civiles personnelles.
Si, en vous contestant ce privilège, on
persiste à vous soumettre à ces charges,
et on vous force d'intenter un procès à
cet égard, vos adversaires seront forcés
de vous rembourser les frais que vous
aurez faits à cette occasion.

TITRE L X V III.
De celui qui est mort après SU

nomination.

r. L'empereur Alexandre.

Si
votre père est décédé avant de com-

mencer l'exercice de la dignité ou de
la charge à laquelle il avait été nommé,.
le président de la province veillera à cc
que ses héritiers ne soient point poursuivis,
iii inquiétés à ce sujet.

TITRE L X 1 X.

Des tabulaires , scribes , logogray-
phes et censuels.

i. L'empereur Alexandre.
QU'AUCUN

tabulaire, scribe, logogra-
phe ou leurs fils

>
ne puissent abandon-



mer leurs fonctions pour en exercer d'au-
tres quelles qu'elles soient ; et dans le cas
d'un pareil abandon

,
qu'ils soient aussitôt

rendus à leurs devoirsmunicipaux,s'ilssont
découverts avant l'expiration de cinq ans
à compter de leur désertion, et cela quand
môme ils seraient employés dans notre
palais.

Fait le 8 des cal. de juillet, sous le cons.
de Marcellinus et de Probinus. 341.

2. L'empereur Gordien.
Que ceux des décurions qui auront

accepté volontairement les fonctions de
censuels soient admis à les exercer ;
mais que dans le cas où

, par suite de

ces nouvelles fonctions, il serait nécessaire
de les soumettre à la question, qu'ils ne
puissent point opposer leur dignité de.

décurion
,

qu'ils ont perdue en acceptant
les fonctions des censuels.
3. Les empereurs Arcadius et Honorius

à Adrien, préjèt du prétoire.
Nous ordonnons par cette loi générale

que toutes les fois qu'il sera nécessaire

e nommer des tabulaires généraux pour
les provinces, ou des tabulaires particu-
liers pour les villes, on n'élève à ces,
fonctions que des hommes libres, et qu'à
l'avenir on ne souille plus cet office, en
en revêtant des esclaves ; et si par hasard
un maître permet à son esclave ou à son
colon de s'immiscer dans les fonctions
de cette charge, nous le déclarons res-
ponsable des pertes que l'état pourra
éprouverà cette occasion. Nous observons
néanmoins ici que la responsabilité du
maître n'a lieu que dans le cas où il aurait
autorisé son esclave ou colon par son
consentement, et non dans celui où cela
se serait fait à son insu. Quant à ce qui
concernel'esclave, après avoir été soumis
aux peines convenables, il sera adjugé au
fisc. Par ce moyen, les maîtres veilleront
à ce que leurs esclaves ne s'immiscent
Foint dans les affaires publiques.

Fait à Milan
,

le 8 des calend. d'avril ,
sous le consul, de Vicentius et de Fabri-
cius. 401.
4. Les emper. Théodose et Valentinien.

Nous ordonnons que les boéthes, les
légistes, les médogrammatées, les logogra-
phes et les diastolées, soit qu'ils portent

quocunque officio militent: sed ex omni-
bus officiis, necnon etiamsi intra nostrum
palatinm militant, necduni impleto quin-
quennio reperti et retracti, protinus offi-
ciis municipalibus reddantur.

Datum 8 calend. julii, Marcellino et
Probino Coss. 341.

2. Tmp. Gordianus A.
Quicunque decurionum sponte se cen-

suali ministerio mancipaverit
:

conditio-
nemjiabeat, quam ipse elegerit, depo-
siturus sui ordinis penitus dignitatem, si

eum necessitas quaestionis subeundae in-
venerit..

3. Impp. Arcadius et Honorius AA.
Hadriano prcefecto prcetorio.

Generali lege sancimus, ut sive solidis
provinciis

,
sive singulis civitatibus neces-

sarii fuerint tabularji, liberi homines or-
dinentur : neque ulli deinceps ad hoc offi-
cium patescat aditus

,
qui sit obnoxius ser-

vituti. Sed et si quis domiuorum servuin
suum, sive colonumchartas publicas agere
permiserit(consensum enim nou ignoran-
tiam volumus obligari) ipsum quidem

,in quantum interfuerit publicae utilitatis
pro ratiociniis

, quae servo sive colono
agente tractata sunt, obnoxium detineri :

servum autem competentibusaffectum ver-
beribus fisco addici. Dominorum enim in-
terfuit ab initio providere, ne publicis ac-
tibus privata servitia immiscerentur.

Datum 8 calend. aprilis
,

Mediolaniy
"Viceutio et Fabrkio Coss. 4°,1..

4. Impp. Theodosius et Yalentin. AX..
Boethos, logistas, medogranunateos, 10--

gograplios
,

diastoleas ( quae vocabulapu...
blicis dicuntur subjacere necessitatibus )

y



sive quolibet alio nomine nuncupentur ?

non iionore aut alicujus privilegii colore
subuixos

, pro definitione legum inexora-
bilium suam fbrtunam subire compelli,
quatenus nec publicis quicquam noceatur
aut minuatur utilitatibus

, et suis corpo-
ribus illi reddantur

, quos vel patris
,

vel
majorum obligatio vel sua constringit.

TITULUS L X X

De susceptoribus, praepositis et
arcariis.

r. Imp. j£ntoninus A.

SUSCEPTOUES
publicos absque omni

mora aurum censemus suscipere
, ne quis

per hanc occasionem sumptus facere com-
pellatur. Nam si solvere volens a susci-
piente fuerit contemptus, testibus adhi-
bitis contestationem debebit proponere :
ut hoc probato

,
et ipse securitatem debi-

tam ,
commissi nexu liberatus, cum emo-

lumentis accipiat
• et qui suscipere negle-

xerit, ejus ponderis quod debebatur, du-
plum fisci rationibus per vigorem officii
praesidis inferre cogatur. Quod autem sus-
ceptores judice

,
cujus interest, negligente

violaverint: ex ipsis judicis facultatibus
sarcietur.

2. Imp. Alexander A.
Juxta inveteratas leges nominatoressus-

ceptorum, et eorum, qui ad praeposituram
horreorum et pagorum creantur, obnoxii
teneantur, si minus idonei sint, qui ab
eisdem fuerint nominati

: nec quicquam
ex eorum substantia, celebrata per inter-
positam personam emptione

,
merentur.

Datum 3 calend. augusti, Constantino-
poli, Valentiniano et ValenteAA. Coss.
365.

les noms sous lesquels nous venons de les
désigner, qui expriment assez que leur
condition les dévoue au service public ,soit qu'ils soient nommés autrement ,soient contraints, s'ils ne peuvent opposer
aucun privilège ni dignité qui les en dis-
pensent

,
de remplir, selon toute la ri-

gueur des lois, les. devoirs de leur con-
dition

,
afin que par leur désertion l'état

n'éprouve ni pertes ni préjudices. Nous
ordonnons de même qu'on rende à cette
condition ceux qui s'y trouvent engagés
par le fait de leur père ou de leurs aïeux

y
ou par eux-mêmes.

TITRE L X X.

Des receveurs, des préposés et des
arcaires.

1. Uempereur Antonin.
LES

receveurspublics ne doivent mettre
aucun retard à la perception, afin de ne
ppint occasionner des frais par des refus.
Car si un contribuable,offrant de payer
ce qu'il doit, le receveur le refuse, il
doit prendre des témoins de ce refus, le
dénoncer et le prouver en justice, et
sera libéré par-là de la somme qu'il de-
vait

, et qui dès-lors lui est acquise par
l'effet du refus de la recevoir de la part
du receveur ; et ce dernier doit être con-
traint par l'office du président de la pro-
vince à payer au fisc le double de la
somme en question. Le juge qui tolérera
de pareils abus de la part des receveurs ,
sera lui-même condamné à cette peine.

2. UempereurAlexandre.
Conformément aux lois pleines de vi-

gueur qui existent à ce sujet, nous or-
donnons que les magistrats chargés de
la nomination des receveurs et des pré-
posés aux magasins publics

,
soient res-

ponsables de l'administration de ceux qu'ils
nommeront à ces charges, et qu'ils veil-
lent à ce que , par personnes interposées,
il ne se fasse aucune soustraction des de-
niers publics, ni vente frauduleuse des
objets renfermés dans les magasins.

Fait à Constantinople
,

le 3 des calend,
d'août, sous le consulat de Valentinien et
de Valens. 365.



3. Les empereurs Valentinienet Valens
à Marnertinus, préfet du prétoire..

Que les receveurs perçoivent non-seu-
lementce qui est dû pour l'année actuelle,
mais eucore les arrérages des années
passées.

Fait à Rome, la veille des calend. de
novembre

, sous le consul, de Valentinien
et de Valens. 365.

4. Les mêmes empereurs à Florentins,
comte dey largesses impériales.

Qu'aucun receveur ne soit continué
dans la même charge, qu'il n'ait préa-
lablement rendu les comptes de son admi-
nistration passée. D'ailleurs, l'équité exige
qu'à l'égard de ceux qui ont exercé avec
intégrité les fonctions de receveurs, on
ne les continue point malgré eux dans
Jes mêmes fonctions ; et il n'est point de
la prudence de continuer ceux clont l'ad-
ministration passée n'est point exempte
-de reproches. Qu'après l'expiration de
l'année, chaque receveur soit forcé de
rendre compte des sommes qu'il a per-
çues, afin que, s'il se trouve coupable
de malversation, on puisse plus facile-
ment et sans attendre que l'affaire vieil-
lisse

,
le contraindre à les réparer. On

ne doit peint laisser à perpétuité aux
percepteurs l'occasion d'exercer des con-
cussions

, ou de vexer nos sujets des
provinces ; on doit au contraire les chan-
ger chaque année ; à moins que l'usagç

.
particulier de la ville ou la'volonté de
Perdre des décurions, ne les contraignent
d'exercer ces mêmes fonctions pendant
deux ans.

Fait à Constantinople, la veille des
calendes de décembre, sous le consul, du
noble enfant Honorius etd'Evodius. 386.

5. Le même empereur.
Nous ordonnons que toutes les fois

que, pour une certaine somme de sousqu'ils doivent, les contribuablesoffriront
de payer en argent en masse, on porte
ea compte la livre d'argent pour la valeur
de soixante et douze sous.

Fait à Rome, le 6 des ides de janvier,
sous le cons. de Lupicinus et de Jovinus.
567.

3. Impp. Valentinianus et" Valen$ AA.ad Mamertinumprcefectumprcetorio.
Susceptores novi non modo praesentis

anni debita, verum etiam species
, quas

ex reliquis inferunt, quia novae sunt ad-
crescentes, suscipiant.

Datum pridie cal. novembris, Romae
Yalentiniano et Valente AA. Coss. 365. '

4. Iidem AA. ad Florentium comitem
sacrarum largitionum.

-Neminem susceptionis munere func-
tum , ad idem munus adstringi, nisi seprius vinculo sollicitudinis superioris ab-
solverit. Nam neque eos, qui placuerint,
gravare justitiae est: neque eos, qui dis-
plicuerint, tenere prudentis est. Integro
igitur singuli anniversarioanno transcurso
cogantur exponere, quibus titulis susceptadisperserint: ut facilius, si quis in furto
fuerit deprehensus, recentem queat re-dintegrarejacturam. Non perpetui autem
exactores teneantur in continuata vexan-dorum provincialium potestate, velutcon.
cussiomlm dominatione

,
sed per annossingulos judiciaria sedulitate mutentur :nisi aut consuetudo civitatis, aut aucto-

ritas ordinis eos per biennium esse com-pellat.
Datumpridtecalend. decembris, Cons-

tantinopoJi, Honorio N. P. et Evodio
Coss. 386.

5. Idem AugutJus.
Quotiescunque certasumma solidorum

pro tituli qualitate debetur, aut auri massatransmittitur
: in septuaginta duos solidos

libra feratur accepta.
Datum 6 id. januariÎ, Romae. JLupi-

cino et Jovino Coss. 367.



6. Imppp. Valentinianus
,

Valens et
Gratianus AAA. ad ChiLolZem.

Frumenta, quae hQrreis inferuntur, pro
illationis modo illico apocharum cautio-
nibus adnotentur : non autem oportet in
horreis fiscalibus, nisi fiscalia trumenta
colzstitui.

Datum 5 id. aprilis
,

post consulatum
Gratiani A. III. et Equitii V. C. 374.

7. Imppp. Gratiamis, Valentinianus et
Theodosius AAA. Have Hypati K. N.

Diu minime penes ipsos susceptores

maneat facta collatio :
sed statim, quod-

cunque a provincialibus fuerit exsolulum,
sacris thesauris inferatur.

Datum 3 calend. maii, Constantinopoli,

post consulatumAntonii et Syagrii. 383.

8. Iidem AAA. Cynegio prarfecto
prcetorio.

Exactores vel susceptores in celeber-
rimo coetu curiae

, consensu et judicio om-
nium subactorum testificationefirmentur :

provinciarumque rectores eorum nomina,
qui ad publicum munus officii editi atque
obligali fuerint, innotescant ,

et animad-

vertant quicunque noniinaverint, ad dis-

crimen suum universa, quae illi gesserint,
redundare.

Datum 6 calend. novembris
,

constan-
tinopoli, Honorio N. P. et Evodio Coss.

386.

9, Imppp. Valentinianus, Theodosiuset
Arcadius AAA. Cynegio prafecto prce-torio..
Modios seneos vel lapideos cum sextariis

atque ponderibus per mansiones singulas-

que civitates flssimus collocari : ut unus-
quisque tributarius

,
sub ocnlis constitutis

rerum omnium modis
,

sciat quid debeat
susceptoribusdare :

ita
,

ut si quis suscep-
torum conditorum modiorum sextariorum
vel ponderum normam putaverit exceden-

dam
,

poenam se sciat competentem esse
subiturum :

etsubmotis, quae contra uti-
litatem populorum omnium hactenus gesta

sunt '
frumenti quinquagesimas

,
hordei

quadragesimas,

6. Les empereurs Valentimen, ratent
et Gratien à Chilon.

On doit aussitôt prendre note et donner
récépissé du froment, à mesure qu'il se
dépose dans les magasins publics ; nous
observons qu'on ne doit déposer dans les
magasins fiscaux que le froment dû au
fisc.

Fait le 5 des ides d'avril, après le troi-
sième cons. de l'empereur Gratien et la
premier d'Equitius. 374.

7. Les emper. Gratien, Valentinien et
Théodose à notre très-cher Hypatius.
Que les fonds perçus ne séjournent

pas long-tems entre les mains des rece-
veurs ,

mais que tout ce qui aura été

perçu des contribuables des provinces ,soit', aussitôt la perception faite ,
versé

dans notre trésor impérial.
Fait à Constantinople

,
le 3 des calend.

de mai, après le cons. d'Antoine et de
Syagrius. 383.
8. Les mêmes empereurs a Cynégius ,

préfet du prétoire.
Que les percepteurs ou receveurs soient

nommés dans une assemblée des décu-
rions, et ne soient admis qu'en tant qu'ils
auront reçu l'unanimité, ou du moins la.

majorité des suffrages; que ces nomina-
tions soient ensuite soumises à la confir-
mationdes gouverneurs des provinces, qui
doivent se rappeler qu'ils sont respon-
sables de l'administration de ceux qu'ils
confirmeront dans ces charges.

Fait à Constantinople, le 6 des calendes
de novembre, sous le consulat du noble
enfant Honorius et d'Evodius. 3R6.

9. Les emper, Valentinien, Théodose

et Arcadius à Cjnégius
,

préfet du
prétoire.
Nous ordonnons qu'un modèle des

mesures et des poids soit déposé dans

chaque ville, afinque chaque contribuable
ait sous les yeux et sache la quantité qu 'il

est tenu de payer aux receveurs ; et si.

les receveurs se permettent d'exiger plus

que ne portent ces modèles de poids et

mesures ,
qu'ils sachent qu'ils seront punis

selon la rigueur des lois. Mettant fin à
tout ce qui a été fait jusqu a présent au
détriment des citoyens, nous ordonnons
qu'on ne soit tenu de donner aux rece-

veurs



veurs que cinquante mesures de froment,
quarante d'orge, et vingt de vin et de
lard. Mais quant à ce qui concerne la
province d'Arménie

,
l'humanité exige

,
a cause de l'éloignement de cette pro-
vince

, que nous réduisions le taux fixé
ci-dessus à quarante mesures pour le fro-
ment et l'orge, et à quinze pour le vin
et le lard.

Fait à Constantinople, le 4 des calend.
de décembre, sous le consulat des nobles
enfans Honorius et d'Evodius. 386.

io. Le même empereur à Cynégius,
préfet du prétoire.

Que les receveurs dressent le cadastre
en présence des défenseurs de la ville, et
fixent, concurremment avec eux, la quo-
tité et la nature des impositions à per-
cevoir.

Fait à Constantinople
,

le 4 des calend.
'de décembre, sous le cons. de Timasius
et de Promotus. 389.
11. Les empereursArcadius et Honorius
à Bénignus

,
vicaire de la ville de Rome.

Lespercepteursdu vin sont responsables
de la quantité pour laquelle ils ont donné
quittance aux contribuables ; c'est pour-
quoi les contribuables porteurs de quit-
tances des receveurs, doi vent les repré-
senter, afin qu'après que leur authenticité
aura été reconnue, on les porte en compte
aux receveurs qui les ont délivrées.

Fait à Milan
,

le 6 des ides de juin
,

sous le cons. de Stilichon et d'Aurélien.
400.
12. Les mêmes empereurs à leur ami

Pompéien.
Que le receveur ou tabulaire qui sera

accusé et convaincu d'avoir vexé un pro-
priétaire

, ne soit plus continué dans l'of-
fice qu'il a souillé par ses malversations

,quand même il produirait un rescrit de
notre part, qu'il n'aurait pu obtenir que
par des menées clandestines et des rap-
ports mensongers.

Fait à Milan, la veille des calendes de
janvier, sous le même consulat que ci-
dessus. 400.
13. Les mêmesempereursà Lucius,comte

des largesses impériales.
Notre majesté ordonne qu'on nomme

pour chaque province ,
deux tabulaires

quadragesimas , vini et lardi vicesimas suS'-
ceptoribus dari prsccipimus. Humanitatis
autem necessitate commoti, in Armeniae
partibus

,
susceptoribus longilllluitatis

causa, frumenti et hordei quadragesimas
,vini et lardi quintasdecimas dari pra cipi-

mus.
Datum 4 calend. decembris

,
Constanti-

-nopoli, Honorio N. P. et Evodio v. C.
Coss. 386.

10. Iidem AAA. Cynegio prccjecta
prcetorio.

Susceptores praesentibus defensoribus,
et modum jugationis possessorum ,

et spe-
cies singulas

,
vel eorum numerum quan-

titatemquedescribant.
Datum 4 cal. decembris

,
Constanti-

nopoli, Timasio et Promoto Coss. 389,

ir. Impp. Arcadius el Honorius AA.
Benig1lo vicario urbis Komce.

Securitates semel publicatas, et gestis
lectas, Villisusceptoribusimputari, et coep-
tam mercdis discussionem volumus in
apertum quaesita ratione deduci, et omnes
publicas securitates, quse gestis tenentur,
a susceptoribus accepto ferri.

Datum 6 id. junii, Mediolani, Stili-
chone et Aurelial10 Coss. 400.

r2. Iidem AAA. Pompeiano suo
salutem.

Si aliquid a susceptore vel à tabulario
fraudis admissum esse possessor deprehen-
dat

: nemo eorum semel de iriterversione
convictus, id rursus officium gerat, in quo
antè decoxit, etsi rescriptum nostrum eli-
citum clandestinasupplicatione intulerit.

Datum pridiè calend. jariuarii, Medio-
lani, Stilichone et Aureliano Coss. 400.

t3. Iidem AAA. Lucio comiti
sacrarum largitionum.

Duos tabular-iosseu numerarios, et sus-
ceptores totidem per uuiversas provincias



.oportere constitui, clementia nostra præ-
cepit. Scire autem volumus praetorianam
amplissimam praefecturam,eos qui aurum
largitionale susceperunt ,

nihil cum arcae
ratiociniis habere commune :

judices au-
tem provinciarum quinque libris auri mul-
tandos

, et primates officiorum capitali
poena plectelldos, si hoc non fuerit custo-
ditum.

Datum 6 calend. februarii, Basso et
Pliilippo Coss. 40 x.

14. Impp. Honorius et Theodosius AA.
Euchario suo salutem.

Humilioribus officiis, aut extraordina-
riis oneribus occupari curiales non pati-
mur , ne publica vacillet utilitas. Suscep-
torem itaque vestium sequius est ab officio
proconsulari, vel ab his, qui in eodem
meruerunt, solemniter procurari. Horum
namque interest, hujusmodi explorare ra-
tionem

, et quaerere qualilateni eorum,
quorum ad conslituendum commodior
cura est. Neque enim aequum est, ut ad
officium lucra

,
ad curialem susceptionis

tantum damna pertineaut. Hanc igitur ab
ordinibus injuriam submovemus: excep-
tis his, qui curialium in officio memo-
rato, autmilitasse , aut militare fuerint de-
prehensi.

Datum pridi& calend. martii, Ravennæ,
Honorio IX. et Theodosio V. AA. Coss.
412.

15. I.mpp. Theodosius ct Valentinianus
A 4. Volusiano prwfecto prættJrio.

Aurum sive argenium
,

quodcunque a
possessore copfertur, arcarius vel suscep-
tor accipiat

: ita ut provinciae moderator
ejusque officium ad crimen suum noverint
.pertinere

,
si possessoribus ullura fuerit ex

aliqua ponderum iniquitate illatum dispen-
dium

1- et quicquid ex provinciis ad nos-
trum dirigetur aerarium

,
id ad illustres

viros aerarii nostri comites relatione de-
feratur.

Datum 3 calend. martii
,

Ravennae,
post pon^utelujp Felicis Tauri vv. Cc.
429,

,
r

ou numéraires, et autant de receveurs.
Nous faisons de même savoir par la pré-
sente à l'éminente préfecture, que l'ar-
gent destiné au trésor de nos largesses
ne doit rien avoir de commun avec celui
qui est destiné à la caisse de la préfec-
ture ; et s'il arrive que cette loi ne soit
pointobservée

, nous condamnons les juges
des provinces à l'amende de cinq livres
d'or, et les primats des offices à la peine
de mort.

Fait le 6 des calendes de février, sous
le cons. de Bassus et de Philippe. 40r.
14. L'empereur Honorius et Théodose à

leur ami Eucharius.
En considération de l'utilité publique,

nous défendons que les décurions soient
occupés à des offices bas ou extraordi-
naires. Il est plus convenable que le re-
ceveur des vêtemens soit nommé parmi les
officiersdu proconsulou parmiceux qui ont
déjà exercé cette charge. On ne doit pas
néanmoinsles nommer inconsidérémentet
sans choix, mais élire ceux d'entr'eux
qui paraîtront les plus capables. Il serait
injusteque les officiers du proconsuleussent
tout le bénéfice, et que les désavantages
tombassent tous sur les décurions.En con-
séquence nous défendons qu'on nomme
injurieusementdes décurionsà de pareilles
fonctions

,
excepté ceux d'entre eux qui

l'exercent actuellement ou les ont déjà
exercées.

Fait à Ravennes
,

la veille des calendes
de mars, sous le neuvième consulat de
l'empereur Honorius et le cinquième de
l'empereur Théodose. 412.
i5. Les emper. Théodose et Valentinien.

à Volusien, préfet du prétoire.
Nous ordonnons que l'arcaire ou le

percepteur reçoive l'or ou l'argent qui
lui sera offert par les propriétairescontri-
buables

, et rendons le gouverneur de la
province et son office, responsables des
vexations qui pourraient être commises
envers les propriétaires. Nous ordonnons
en outre que tout ce qui sera perçu pour
notre trésor, soit versé entre les mains
des illustres comtes de notre trésor.

Fait à Ravennes, le 3 des calendes de
mars, après le consulat de Félix et de
.Taurus. 429.

-



TITRE L X X I.

Des pondérateurs, et du mode de
perception.

J. L'empereur Constantin h Eufraxius,
receveur des trois provinces.

LES
contribuables sont libres d'acquitter

leurs impositions en argent monnoyé ou
en masse,pourvu qu'à cet égard on ob.
serve une proportion exacte.

Fait le 14 des calendes d'août, sous
le consulat de Paulinus et de Julien.
3a5.
2. L'empereur Justinien à Mamertinus,

préfet du prétoire.
Nous ordonnons que toutes les fois

qu'il s'élevera des contestations au sujet
de la monnaie qui doit être reçue dans
le cours , et de celle qui doit être re..
jetée à cause de son altération ou de sa
fausseté, on s'en rapporte à l'officier éta-
bli dans toutesles villes, appelé zygostaJte
en langpe grecqne qui d'après sa cons-
cience et ses connaissances, décidera le
différent sans fraude de sa part et sans se
laisser, tromper.

Fait le 9 des calendes de mai, sous
le quatrième cons. de l'empereur Julien
et le premier de Salhiste. 363.

TITRE LXXII.
Des percepteurs délégués par le

comte des largesses impériales.

1. Les empereurs Honorius et Théodose
a Anthémius, préfet du prétoire.

QUELQUES
percepteurs se permettent

de faire des perceptionsde leur propre au-torité et sans attendre d'en avoir reçul'ordre qu'on leur délivre ordinairement
à cet effet ; d'autres conservent trop long-
tems entre leurs mains l'argent qu'ils ont
perçu et qu'ils auraient dû verser aussi-
tôt la réception dans la caisse compétente.
Nous ordonnonsen conséquence,pour évi-
ter que de pareils abus ne se reproduisent

TITULUS LXXI.
De ponderatoribus et auri illa-

tione.

l. Imp. Constantmus A. ad Eufraxium
rationalem trium provinciarum.

AURUM
,

qnod infertur à collatoribus ,si.quis vel solidos voluerit, vel materiam
appendere

: aequa lance et libramentis pa-
ribus suscipiatur.

Proposit. 14 calend. augusti
,

Paulino
et Juliano Coss. 3a5.

z. Imp. Justinianus A. ad JMamertinum
prcpfeotum prcetorio.

Quotiens de qualitate solidorum orta
fuerit dubitatio

: placet
, quem sermo

Grtecus zygostatem appellat, per singulas
civitates constitutum

,
qui pro sua fide

atque industria, neque- fallat, neque falp
latnr, contentionem dirimere.

Datum g calend; maii
,

Juliano A>„

IIII.. et Sallustio. Coss. 56.3.

TITULU'S LXXII.
De auri publici persecutoribus.

I. Impp. Honorius et Theodosius All.
An/hernio prafecto preetorio.

AURI
persecutores partim nulla prae-

missa (ut adsolet) perseeutoria aurum
prscsumunt persequi, partim diutius re-
tentant, quod statim fuerat adsignandum.
Ide6que censemus , ne quis absque prae-
cepto viri illustris comitis sacrarum lar-
gitionum

,
vel coquendum aurum sumat,

vel capiat deinceps retinendum.
Datum 13 calend. augnsti

,
Honorio

VIII. et Theodosio III. AA. Coss. 409.



I

TITULUS LXXIIL
Dehhis

f quae ex publica collatione

,
illata sutit

9 non usurpandis.

i. Imp. Constantinus A.

ULLUS juclicum id, quod a republica

ex collatione susceperit, mutui interven-
tione opposita vel invadat, vel conetur
invadere.

Datum pridie non. martii, Paulino et
Juliano Coss. 3a5.

2. Imppp. Gratianus, Valentinianus et
TheodosiusAAA. Have LampadiK. N.

Nullus penitus ex eo quod refertur in
conditis, vel in"area continetur, ad quem-
libet titulum usurpet: nisi fortè præsu-
mendi facultatem sublimium potestatum
jussione perceperit.

Datum 3 id. aprilis, Constantiuopoli,
Antonio et Syagrio Coss. 38z.

3. Impp. Arcadius et Honorius AA.
M.essalce prcefecto prcetorio.

Sciant judices
,

uihil sibi ex privatae
rei canone ,

vel ex eo quod ex iisdem
titulis cxegerint, ad necessitates alias trans-
ferre licere :

nisi malint gravissima seve-
ritate suam licentiam coerceri.

Datum 16 calend. junii, Mediolani,
Theodoro Cos. 3yg.

f .

à l'avenir, qu'aucun percepteur ne puisse
percevoir avant d'en avoir reçu l'ordre
de l'illustre comte des largesses impériales,
ni conserver l'argent pardevers lui après
I avoir perçu.

Fait le 13 des calendes d'août, sous
le huitième cons. de l'empereur Honorius
et le troisième de l'empereur Théodose.
409.

TITRE LXXIII.
Desfonds versés dans les caisses

publiques,

1. L'empereur Constantin.
QU'AUCUN

juge ne se permette de
prêter ni de disposer à d'autres titres des

sommes perçues sur les contribuables.
Fait la veille des nones de mars , sous le

cons. de Paulinus et de Julien. 325.

a. Les empereurs Gratien, Valentinien
et Théodose à leur très-cher Lampa-
dius.
Que personne ne se permette de dis-

poser des fonds déposés dans les caisses
publiques, ou d'autres objets renfermés
dans les magasins publics, sans un ordre
de l'autorité compétente.

Fait à Constantinople, le 3 des ides
d'avril, sous le cons. d'Antoine et de '
Syagrius. 382.

3. Les empereurs Arcadius et Honorius
à Messala, préfet du prétoire.

Que tous les juges sachent qu'il ne leur
est point permis d'employer à des usages
étrangers les fonds qui ont été perçus
pour notre trésor particulier

, sous peine
de voir réprimer leur témérité avec la
dernière rigueur.

Fait à Milan
,

le 16 des calend. de juin,
sous le cons. de Théodore. 399.



TITRE L X X I V.

De l'or coronaire.

1. Les empereurs Gratien, Valentinien:
et Théodose à Qynégius, préfet du
prétoire.

QU'ON
se conforme à ce qui est d'usage

pour ce qui concerne l'or coronaire.
Fait à Constantineple, le i5 des calend.

de février, sous le cons. de Richomer et
de Clearque. 384.

TITRE L X X V.

Des irénarques,

1. Les empereurs Honorius et Théodose
m Anthémius, préfet du prétoire.

QUE
les décurions nomment, sous la

confirmation des présidons de provinces,
les plus capables d'entr'eux,aux fonctions
d'ircnarques, qui doivent s'occuper à en-
tretenir dans chaque ville "la concorde
et la paix.

Fait à Constantinople, le 18 des calend.
de janvier, sous le huitième consulat de.
l'empereur Honorius et le troisième de
l'empereur Théqdose. 409.

TITRE LXXVI.
Du taux sur lequel on doit recevoir

l'argent pour de l'or dans les
caissespubliques.

ï. Les empereurs Arcadius et Honorius
à Eutychien,préfet du prétoire.

NOUS
accordons à celui qui est tenu

de verser dans notre trésor une certaine
quantité d'argent, la faculté de se libérer
en or , sur le taux de cinq sous pour
une livre d'argent.

Fait à Constantinople, le 11 des calend.
de mars, sous le consulat de Césarius et
d'Atticus. 497.

TITULUS LXXIV.
De auro coronario.

r, Imppp. Gratianus
y

Valentinianus et
Theodosius AAA. Cynegio prafecto-
praetorio.

AD
collationem auri coronarii placuit

neminem absque consuetudine esse co-
gendum.

Datum i5 calend. februarii, Constan-
tinopoli, nichomere et Clearcho Coss.
384.

T- I T U-i U S L X X V.

De irènarchis.

.1. Irnpp. Honorius et Theodosius AA.
Anthemio. preefecto prcetorio.

T
XRENARCM , qui ad provijiciarum tu-*
telam quietis ac pacis per singula terri-
toria faciunt stare concordiam, à decu-
rionibus judicio praesidum provinciarum
idonei nominentur.

Datum 8 calend. januarii, Constanti-
nopoli, Honorio VIII. et Theodosio III.
AA. Coss. 409. '

,TITULUS L X X V I.

De argentipretio , quod thesauris
infertur.

I. Impp. /ircadius et Honorius AA.
Eutychiano prcefecto prcetorio.JUBEMUS,

ut pro argenti summa,
quam quis thesauris fuerat illaturus

,
in-

ferendi auri accipiat facultatem :
ita, ut

pro singulis libris argenti, quinos solidos
inferat.

Datum r 1 calend. martii, Constanti- <

nopoli, Caesario et Attico Coss. 497.



CODICIS
DOMINI JUSTINIANI, SACRATISSIMI PRINCIPIS,

EX REPETITA PRAELECTIONE.

CODE
i.

D E L'EMPEREUR JUSTIN.lEN,
DE LA SECONDE EDITION.

LIBER UNDECIMUS.
TITULUS PRIMUS. -

De llaviculariis seu naucleris pu-
blicas species transportantibus

,,
' et de tollenda lustra/is. auri col-

latiane.

i et a. Leges non authenticce.

3. Irnpp. Constantinus A. et Julianus
Ccesar Olyhrio prcefecto urbi.

^NuLLAM
vim oportet naucleros susti-

nere ,
delegatas species annonarias trans-

ferentes, nec concussiones perpeti
, nec

aliquod genus incommodi: sed venientes
ap remeantes omni securitate potiri :

de".
cem librarum auri multa proponenda his,
qui eos inquietare tentaverint.

Datum calend. junii, Romae
,

Constan-
tio IX. et Juliano. Cæs. II. Coss. 35y.

4. Impp. Arcadms et Honorius AA.
Eusebio prcefecto prætorio.

Coipperimusnaucleros susceptas species
in negotiationis emolumenta convertere.
Ideoque decernimus

,
ut intra annum ,

quas susceperint, inferant species, et se-

LIVRE ONZIÈME.
TITRE PREMIER.

Des naviculaires chargés de trans-
ports pour le compte du gou-
vernement f et abolition de la
contribution connue sous le nom
d'or lustral.
Lois 1 et 2 non authentiques.

3. L'empereur Constance et le César
Julien à Olybrius, pnffet de la ville.

ON
ne doit faire éprouver aucune vio-

lence
, aucune concussion, ni aucune autre

espèce d'inquiétude aux naviculaireschar-
gés du transport d'objets pour le compte
du gouvernement; nous ordonnonsau con-
traire qu'on leur procure toute sécurité,
tant dans l'aller que dans leur retour ; et
condamnons à l'amende de dix livres d'or
ceux qui oseraient leur susciter quelque
inquiétude.

Fait à Rome, pendant les calendes de
juin

, sous le neuvième consul, de l'empe-
reur Constance et le deuxième du César
Julien. 357.
4. Les empereurs Arcadius et Honorius

à Eusèbe
,
préfet du prétoire.

Ayant appris que des naviculaires
faisaient un commerce des objets qu'ils
avaient reçus à l'effet de les transporter
pour le compte du gouvernement, nous



ordonnons que désormais les naviculaires
soient tenus de rendre dans l'année à
leur destination les objets qu'on les aura
chargés de transporter, et dont ils ne de-
vront se dessaisir que contre une quittance
qui fasse mention du jour delà livraison,
qu'ils devront produire dans l'année sui-
vante à ceux qui les avaient chargés du
transport.

Fait à Milan
,

le 10 des cal. de janvier,
sous le troisième consul, des empereursArcadius et Honorius. 394.

5. Les mêmes empereurs à Flavien,
préfet de la ville.

Nous voulons indemniser les navicu-
laires qui auront été pillés ; c'est pour-quoi

,
afin de réprimer à l'avenir l'audace

des voleurs, nous ordonnons que qui-
conque sera surpris dans de pareilles ra-pines soit condamné à la restitution du
quadruple.

Fait à Rome, dans le forum Apronien,
le 9 des calend. de février

, sous le consul.
de Stilichon et d'Aurélien. 400.
6. Les empereursHonorius et Théodose.

C'est avec juste raison que votre excel-
lence, instruite que les patrons des pro-vinces de l'Orient manquaient de navires,
perdaient le tems favorable de se mettre
en mer , en cherchant des navires dans les
isles voisines, et qu'il résultait de là quedes transports nécessaires ne pouvaient
avoir lieu

,
s'est décidée à convoquer le

préfet Augustal, le président des îles, les
principaux de la flotte d'Alexandrie

, etde Carpathie
, et d'autres patrons de

navire
,

afin de pouvoir par leur entre-
mise faire transporter le froment renfermé
dans les magasins de la ville d'Alexandrie
jusqu'à la capitale, qui ordinairement est
le lieu de sa destination; et a accordé à
ceux qui se sont chargés de ce transport
l immunité des tributs, de la charge nom-mée philikon, et autres privilèges spéci-
fiés dans la délibération qui a eu lieu à
cet égard.

Fait le 14 des calendes de février, sousle huitième consul, de l'emp. Honorius,
et le troisième de l'emp. Théodose. 409.

'
7. Les mêmes empereurs à Anthémius ,préfet du prétoire.

Que le patron de navire, qui ayant

curitates reportent
, qua? etiam diem il-

lationis edoceant: ut intra alterum anftum
eis reddantur, a quibus species pncstita;
sint.

Datum 10 calend. januarii, Mediolani,
Arcadio III. et Honorio III. AA. Coss.
394.

5. Iidcl1l A.ugusti Flavicino prafecto
urbi.

Ab his, qui in naucleros praedas ege-runt
,

volumuseorum commodis satisfieri.
Et ideo ne crescat in posterum corumaudacia

: sancimus, ut quicunque in ra-pinis fuerit deprehensus, po'na quadrupli
teneatur.

Proposit. Romae in foro Aproniani
Qcalend. februarii, Slilichone et Aureliano

Coss. 400.

6. Impp. Honorius et Theodosius AA.Cum navarchorum coetus circiter pro-
vmcias Orientis inopia navium titubaret
et investigandce classis obtentu insularum
secessus obiret, et navigandi opportuni-
tate transaeta

,
judiciorum indignatio sine

transvectionis expectaretur effectu
: me-rito cclsitudo tua praefecto augustaH etinsularum praeside conventis

,
civitatis

Alexandrinae et Carpathiae classis sum-mates, et nonnullos alios naucleros ejus
professionis addnxit, ut onus frumentarii
commeatus

,
quod per Orientales navar-chos ex Alexandrinae civitatis conditis

consueveratad sacratissimam urbem trans-ferri
,

in suam fidem susceptum, ad ea-dem augustissimae urbis horrea compor-tarent : salariis pro mercedula praestitis
ex tributarise pensitationis immunitate

,vel ex eo quod vocatur <pt7axoy, necnotietiam aliis
, quae cognitionis libuit exa-men.

Datum 14 calend. februarii, Henorio
YIII. et Theodosio III. AA. Coss. 409.

7. Iidem AA. Antllcmio prcefecto
prwtorio.

Qui fiscales species suscepit deportan-



das si recta navigatione contempta, lit-

tora devia sectatus , eas avertendo dis-

traxerit: capitali poena plectetur.
Datum 14 calend. augusti, Constanti-

nopoli, Honorio VIII. et Theodosio III.
AA. Coss. 409.

8. Iidcm Augusti Faustino prcefecto
prcetorio.

Judices
,

qui in partibus dioeceseos suae

onusta navigia, cum prosperior tlatus
invitat, sub praetextu hyemis immorari
permiserint: una cum mUllicipibus et cor-
poratis ejusdem loci fortunarum propria-

rum feriautur dispendiis.Naucleri pvaete-

rea poenam deportationis excipiant , si
aliquid framEs eos admisisse fuerit reve-
latDaium

18 calend septembris
,

Raven-

lise, Varalla V. C. Coss. 410.

TITULUS II.
De praediis et omnibus rebus

naviculariorum.

I. Impp. Valentinianus et Valens AA.

ad Aurelianum prcefectum anno.
D

OMUM etiam mansuetudinisnostrae in

his
, quae naviculario nomine obnoxia

sunt, agnoscere praecipimus debitam func-tionem.--
Datum 3 calend. octobris, Lupicino

et Joviuo Coss. 367.

a. Iidem AA. et Gratianlls A. Achiloni
proconsuli Africce.

In his
, quae navicularii vendunt (quo-

J1iam. intercipere coutractum emelldiven-ue

été chargé du transport d objets pour le
compte du gouvernement, s'écartera de
la route ordinaire, abordera dans un autre
lieu que celui de sa destination, et vendra.
de sa propre autorité les marchandises
qu'il avait été chargé de transporter ,

soit
condamné à la peine capitale.

Fait à Constantinople, le 14 des calend.
d'août, sous le huitième consul, de l'emp.
Honorius

,
et le troisième de l'empereur

Théodose. 409.
8. Les mêmes empereurs à Faustinus,

préfet du prétoire.
Que les juges qui souffriront que les

patrons de navires chargés abordent et
s'arrêtent, sous prétexte de l'hiver, sur
des rivages dépendans de leur ressort,
quoiqu'il fasse un tems favorable pour la
navigation,soient eux ,

les citoyens et le£

décurions, condamnés à dédommager te
gouvernement des pertes qu'il aura éprou-
vées à l'occasion de ces retards ; que de
même ces patrons de navires, soient, outre
la peine de la déportation, condamnés à
indemniser le gouvernement des fraudes
qu'ils seront convaincus d'avoircommises.

Fait à Ravennes
,

le 18 des calendes de
septembre, sous le cons. de Varalla. 410.

TITRE II.
Des biens immobiliers et autres

appartenant aux patrons de
navires.

I. Les empereurs Valentinien et Valens
à Aurélien, préfet des subsistances.

N
OUS ordonnons que tous les biens

des naviculaires soient engagés à ceux
avec qui ils ont contracté des obligations,
et qu'ils passent même avec cette charge

aux acheteurs jusqu'à parfaite libéra-
tion, quand même il arriverait qu'ils par-
vinsent dans notre patrimoine.

Fait le 3 des calendes d'octobre
, sous

le cons. de Lupicinus et de Jovinus. 367,

2. Les empereurs Valentinien, Valens

et Gratien à Achilon, proconsul d'A-
frique.
En considération de ce qu on ne peut

empêcher personne de vendre ou d'ache-
1

ter j



ter, nous ordonnons qu'à l'égard des cho-

ses vendues par les naviculaires, les ache-
_teurs soient tenus des obligations de leurs

vendeurs
,
proportionnellementà la valeur

des biens qu'ils ont acquis d'eux ; car la
charge esL sur la chose et non-sur la
personne. Nousne voulons pas néanmoins
que celui qui a acheté d'un naviculaire,
devienne par cela seul naviculaire lui-
même 5 mais qu'il soit tenu seulement à
proportion de la valeur de cette espèce de

biens qu'il aacquis, des devoirs de cette
condition. C'est pourquoi les seuls biens
qu'il a acquis d'uu naviculaire, doivent
être soumis à la charge dont nous parl-
ions

,
et non la partie de son patrimoine

qui provient d'une autre source: les biens
de cette dernière sorte sont libres et
exempts d'une pareille charge. Si la vente
faite par les naviculaires a pour objet un
édifice dont la valeur consiste plutôt dans
l'agrément ou l'ornementde la ville, que
dans des revenus lucratifs, l'acquéreur
doit être tenu des charges du naviculaire
proportionnellement à la valeur -réelle
de cette maison. Notre intention n'est pas
cependant qu'on soumette à cette charge
des fonds dont le peu d'étendue n'en est
pas susceptible, des édifices dont les ré-
parations ou la reconstruction forment
une entreprise difficile, et exigent qu'on
surmonte beaucoup de difficultés ;- ou
d'autres édifices d'agrément dont l'èn-
tretien surpasse les revenus, ou enfin des
édifices construits dans l'unique objet
d'orner la ville. Ces sortes -de biens doi-
vent être libres de pareilles charges, et
on ne doit y soumettre que les biens
d'ua usage journalier et productif.
' Fait le 3 des nones d'août, après le

troisième cons. de l'empereur Gratien et
le premier d'Equitius. 375.
3. Les empereurs Arcadius et Honorius

à Messala, préfet du prétoire.
Que ceux qui acquerront à un titre

quelconque des fonds appartenans à des
naviculaires, et par conséquent obligés
aux charges de cette condition, y soient
eux-mêmes soumis proportionnellement à
la valeur des fonds acquis de pareilles
personnes. Que les naviculaires ne croyent
pas éluder cetteloi, en aliénant volon-

dendiqne fas prohibet) emptor nav1cul;trii
functionem pro modo portionis compa-
ratae subeat. Res enim oneri addicta est,
non personaemercatoris. Neque navicula-
rium jubemus fieri eum, qui aliquid com-
paravit: sed eam partem, quae empta est,
pro suo modo hac ratione esse munificam.
Nec enim totum patrimonium ad functio-
nem naviculariam occupandum erit, quod
habuit, qui rei exiguae mercator accessit:
sed illa portio, quae ab initio navicularii
fuit, ad pensionem hujusmodi funcLionis
sola tenenda est : residuo patrimonio ,quod ab hoc vinculo liberum est, otioso
et immuni servando. Domus vero , qua-
rum cultu decus urbium potius quam
fructus adquiritur

,
ubi 4 naviculariis ve-

neunt : pro tanto modo ad hanc pensionem
oblxgari placet, quantum habebant emo-
lumentum, cum pecunia mutuaretur. Ubi
vero spatium hoc et exiguitas nullam h-
bueritpensionem, aut exstructio; cujus est
ardua difficilisquemolitio, aut decus sump-
tuosum, aut (ut est plerunque) liberale
institutum : habitationem quis suam urbis
ornainento adjecerit

: nolumus munificen-
tiam

, quae postea addita est, improbam
licitationem aestimationisexcipere

:
sed ve-

tusta potius loci species et peusio cogitetur,
quam cultus hodiernus, qui per industriam
hominis animosi accessit.

Datum 3 non. augusti, post conslllatum
Gratiani A. III. et Equitii V. C. 375.

3. Impp. Arcadius et Honorius AA.
Messalce prcefecto prcetorio.

Hi qui fundos naviculariae functioni ad-
scriptos a naviculariisacceperunt, quolibet
ad se titulo transeuntes, secundum agri
opinionem, quae antiquitus habebatur ad-
scripta, naviculariam functionem susci-
pere cogantur : neque eas conditiones sibi
existiment profuturas

, quas venditormi-
JQUS idoneus in se recepit impositae IUntis



arhitrio. Hac tamen pactione servata, ut
si ad minus idoneum fuerit translata pos-
sessio, etiam auctores transcripti prcedii
teneanlur obnoxii

:
sitque hoc in promptu,

nt damnis fiscalibus primitus ab idoneis
coHSulatur.

Datum 14 calend. martii, Mediolani ,
Theodoro V. Cos. 399.

T I T U L U S III.
De navibus non excusandis.

I. Impp. Arccidiuset Honorius AA.
LOllginiano prccfecto prætorio..,

MxjLTI
naves suas diversorum nomini-

l1ibus et titulis tuentur: cui fraudi ob-
viantes

,
præcipimlls

,
ut si quis ad evita-

-

tionem publicre necessitatis titulum credi-
derit opponendum

,
sciat navem esse fisco

sociandam. Nam ut privatos quoque non
prohibcmus habere navigia

,
ita fraudi lo-

cum esse non sinimus : cum omnes in com-
inune ,

si necessitas exegerit
,

conveniat
utilitatibus pnhlicis obedire, et subvec-
tionem sine dignitatis privilegio celebrare.

Datum 3 icl. januarii, Ravennse, Arca-
dio A. VII. et Probo Coss. 406.

y

3. Impp. Theodosius et V'alentinianus
AA. Florentio prcejecto prcetorio.Jubemns nullam navem ultra duorum

millium modiorum capacem, ante felicem
embolam, vel publicarum specierum trans-
vectionem,autprivilegio dignitatis,aut re-
ligionis intuitu

,
aut praerogativa personye,

publicis utilitatibus excusari posse subtrac-
tam : nec si coeleste contra proferatur ora-
culum (sive adnotatiosit, sive divina prag-
matica sanctio ) providentissimce legis re-
gulas oppugnare debebit. Quod etiam in
omnibus causis cupimus observari: ut ge-
neraliter, si quid ejusmodi contra jus vel

tairement et de dessein prémédité leurs
fonds, et en les faisant passer au pouvoir
de personnes Insolvables

: car, en pareil
cas, les auteurs, et non les acquéreurs,
seront engagés; et c'est contre eux que le
fisc exercera ses droits.

Fait à Milan ,le 14 des calend. de mars,
sous le cons. de Théodore. 399.

TITRE III.
De la non admission des excuses

proposéespour les navires.

1. Les empereursArcadius et Honorius
.à Longinien

,
préfet dit prétoire.

AYANT
appris que beaucoup de navires

ont été excusés sous divers prétextes, ou
en les faisant passer faussement comme
appartenans à de certaines personnes, et
voulant que cette fraude n'ait plus lieu
à l'avenir ; nous ordonnons que celui qui,
sous un faux prétexte, tentera de sous-
traire son navire à l'utilité publique, en
soit privé

, pour être ensuite adjugé au
fisc. Car nous permettons bien à tout le
monde d'avoir des navires, mais nous
ne voulons point qu'on se conduise frau-
duleusement à cet égard: tous les proprié-
taires de navires sont tenus de les em-
ployer au service commun lorsque l'utilité
publique l'exige

,
et ne peuvent s'excu-

ser de cette obligation, quelle que soit leur
condition.

Fait à Ravennes,le 3 des ides de janv.,
sous le septième cons. de l'emp. Arcadius
et le premier de Probus. 406.

2. Les empereurs Théodose et Vaienti-
nicn à Florentius

,
préfet du prétoire.

Nous ordonnons qu'aucun navire de la
contenance de plus de deux mille muids,

ne puisse, avant l'heureuse embôle ou
le transport des objets appartenans au
gouvernement,être refusé pour le service
public, soit sous le prétexte d'un pri-
vilége particulier ou à cause de la reli-
gion

,
soit à cause du privilège du pro-

priétaire ; les annotationsou pragmatiques
sanctions impériales dont on pourrait se
prévaloir contre cette loi, sont nulles,
Nous étendons généralement cette der-



nière disposition à tous les objets concer-
nant l'utilité publique : en sorte que tout
rescrit ou autres actes particuliers, quoi-

que émanés de nous sur une matière
quelconque, soient nuls, s'ils sont con-
traires au droit ou à l'utilité publique.
Ainsi ceux qui tenteront, sous quelque
prétexte que ce soit., de soustraire leurs
navires à l'utilité publiquequi les réclame,

en seront privés -par la confiscation qui

en sera faite.

TITRE 1V.

Des particuliers qui ajoutentpour
leurpropre compte à la charge
des navires déjà chaînéspour le
compte du gouvernement.

I. Les empereurs Arcadius et Honoriui
à Rufinus, préfet du prétoire.

-QUE
personne ne s'avise de contraindre

1M patrons des navires chargés. pour le
compte du gouvernement, de recevoir
de nouvelles chargés pour son compte;
car il serait non - seulement responsable

Hes périls etdes suites du naufrage qui
Pourrait avoir lieu à cette occasion, mais
encore puni rigoureusement.

Fait à Constantinople, le 5 des ides de
janvier, sous le consulat d'Olybriu.s et de
Probinus. 385.

TITRE V,
Des naufrages.

1. L'empereur Constantin.-
QUE

lorsqu'un navire naufragé sera
jeté par la tempête sur quelque rivage
ou quelque terre, le fisc ne le revendique
point, mais qu'il soit laissé, ainsi que
tout ce qu'il contient, aux propriétaires

:

car, quel droit peut avoir le fisc d'abuser
d'un pareil malheur, et de s'enrichir des
dépouilles des infotunés qui en ont çté
les victimes ?

2. Les empereurs Valentinien, païens
et Gratien à Modestus, préfet du
prétoire.
Que le naviculaire qui opposera avoir

utilitatem publicam in quolibet negotio
proferatur

, nou Valeat. Quicquid enim in
fraudem istius legis quolibet modo fuerit

attentatum
:

id navigii, quod excusatur ,
publicationo corrigimus.

TITULUS I V.

Ne quid oneri publico imponatur.'.

I. Impp. jdrcadius et Honorius AA.
Rufino prafecto prcetorio.

OnERI
publico sarcinam privatam ne

quis imponat, nec audeat portitores fru-
menti ad suscipiendum onus aliqua neces-
sitate compellere. Hoc enim facto atque,
commisso, non in dispendiumsolum, at-
que naufragiidamnum tenebiturobligatus,
verumetiam publicae coercitioais experie-

-

turvigorem.
Datum 5 id. januarii, Constantinopoli,

Olybrio et Probino Coss. 385.

TITULUS V.

JOe naufragiis.

i. Imp. Constantinus A.
51

quando naufragio navis expuIsa fuerit
ad littus ,

vel si quando aliquam terram
attigerit

,
ad dominos pertineas

:
fiscus

meus sese non interponat. Quod enim jus
habet fiscus in aliena calamitate

, ut de re
tamluctuosa compendium seetetur?

x. Imppp. Valentinianus, Valenset Gra-
tianus AAA. ad Modestumprafeclurri
prcetorio.
Si quis navicularius naufragium se sus-



tinnisse affirmet: provinciae jndicem
,

ejus
videlicet in qua res agitnr

,
adire festinet,

ac probet apud eum testilpus eventum ;
relatioque etiam ad sllblimissimam refe-
ratur pracfecturam :

ita ut intra anni spa-
tium veritate revelata, competens dispo-
sitio procedat. Quod si per negligentiam
prBefinitum anni spatium fortasse clauda-
tur, supervacuas serasqne interpcllationes
cmenso anno placuit non admitti.

Datum proposit. non jUllii, Modesto
et Arintheo Coss. Zyz.

3. I/nppp. Gratianus, Valentinianus et
T/zeodosius AAA. nmJiculariis Afric.
sal.
Quoties obruta vel submersa fluctibus

navi, examen adhibetur competentisjudi-
cis

:
duurum vel trium nautarum qllæs-

tione habita, caeteri ab hujusmodi nexu
liberentur. Quid est enim quod non
abunde intra pnefinitum numerum solers
quaesitor inveniat ? Circa magistros na-
vium

,
quibus est scientia plenior

,
im-

moretur: qui si fatali sorte defuerint: in
ahos inquisitio transferatur. San& si uni-
versos violcntia tempestatis obruerit

: ne
veritas lateat

, a liberis nautarum sive
magistrorum intra judicia constitutis, su-
per eorum quaeratur interitu, quos na-
vicularius naufragio periisse contendit.
Susceptionis autem necessitas ex calendis
aprilis in diem calendarum octobris man-
sura servabilur.

Datum 8 id. februarii, Gratiano, vel
Theodosio 1. AA. Coss. 38o.

.

4. Imppp. Valentinianns', Theodosius
et Arcadius AAA. TatiflnO prcejecto
pratorio.
Pro his

? quae semel a collatoribusillata

fait naufrage, se hàte d'aller trouver le
président de la province dans laquelle
il dit que le naufrage a eu lieu

, et
prouve par témoins devant ce magistrat,
la vérité de ce malheur qu'il dit avoir
éprouvé, qui, ensuite de son côté, en
fera son rapport à l'éminentissime pré-
fecture. Cette affaire ne doit pas être
traînée au - delà du terme d'une année :
car, si par négligence

, on laisse expirer
ce terme d'une année, toutes réclamations
postérieures seront rejetées comme trop
tardives

,
et non faites en tems utile.

Fait pendant les nones de juin
, sous

le cons. de Modeste et d'Arinthée. 372.
3. Les empereurs Gratien

,
Valentinien

et Théodose aux navigateursAfricains.

Que toutes les fois qu'on opposeraqu'un
navire a échoué ou a été submergé sous
les flots, le fait soit soumis au juge com-
pétent, qui fera toutes les recherches
qu'un pareil cas exige; on ne doit mettre
à cet effet à la question que deux ou trois
des personnes qui étaient sur le navire.
Il n'est point nécessaire d'en soumettre
un plus grand nombre à cette épreuve :
car ce nombre suffit à un juge adroit,
pour obtenir les renseignemens les plus
amples; les pilotes sur-tout doivent être
choisis à cet effet ; mais s'ils ont été vic-
times du naufrage, ou sont décédés au-
trement ' on peut en interrogerd'autres ;
si enfin tous ceux qui étaient sur le na-
vire sont morts à la suite du naufrage
et de la violence de la tempête, qu'on
prenne ,

afin de découvrir la vérité ,les renseignemens nécessaires des enfans
de ceux qui étaient sur le navire qu'on
prétend avoir péri par suite du naufrage.
Le tems pendant lequel on peut se mettre
en mer et naviguer pour le compte du
gouvernement, reste fixé depuis les ca-
lendesd'avriljusqu'au premier des calendes
d'octobre.

Fait le 8 des ides de février, sous le
cons. des empereursGratien et Théodose.
380.
4. Les empereurs Valentinien, Théodose

et Arcadius à Tatien, préfet du pré-
toire.
Nous ne voulons point que , sous le



prétexte d'un naufrage, on inquiète en
notre nom les contribuables qui se sont

.déjà acquittés entre les mains des per-"
cepteurs ; car, soit qu'ils soient sénateurs
ou d'une condition privée, ils ne doivent
nullement répondre des périls de la na-
vigation.

Fait à Constantinople, le r5 des calend.
d'août, sous le cons. de Tatien et de
Symmaque. 39 i.
5. Les empereurs Honorius et Théodose

aux navigateursà'Afrique.
•
Nous ordonnons, à l'égard des vols

commis à l'occasiondes navires naufragés,
que le juge, sur les plaintes des naufragés,
connaisse sans délai de pareils crimes,
et condamne les coupables, selon leur
condition, à une amende,au bannissement
ou à la déportation. Mais si le juge

,après la contestation en cause, fait traîner
l'affaire au-delà de deux ans, que le pa-
tron du navire soit absout, et le juge

par sa négligence, a laissé expirer
le iélai accordé à ce dernier pour rendre
compte de la charge du navire

, soit
condamné à la restitution de la valeur
de la moitié d-e la charge du navire ,et son office à l'autre moitié.

Fait à Ravennes, le 16 des cal. d'avrii,
sous le neuvième consul, de l'empereur
Honorius et le cinquième de l'empereur
Théodose. 412,

6. Les mêmes empereurs.
Nous ordonnons que si une affaire

concernant un naufrage, ayant été exami-
née selon l'usage ordinaire

,
il en est

résulté que le navire a péri par la faute
du naviculaire, vous ne fassiez point la
remise des objets perdus par suite du
naufrage ; mais au contraire, que vouscontraigniez tout le corps des navicu-
laires à réparer chacun

,
selon une por-portion convenable, les pertes essuyées

par ce naufrage.

naufragiis perierint
,

nolumus nobis ali-
quam cum .possessoribus (sive senatores,
sive privati sint) communionemesse, vel
aliquid periculi ad eos redundare.

Datum i5 calend. augusti, Constan-
tinopoli, Tatiano et Symmacho Coss.
591.

5. Impp. Honorius et Theodosius AA.
naviculariis. per Llfricam.

De suhmersis navibus decernimus, ut
levato velo istae causae cognoscantur, et
si quisquam de talibus negotiis aliquid
accepisse detegitur, judex, apud quem
constiterit, his conquerentibus, qui nu=.
dantur, pro qualitatibus personarum mul-
tandi, removendi, proscribendique habeat
potestatem. Si verò causarum talium cog-
nitores libelli datione

,
vel plenaria in-

terpellatione commoniti, intra biennium
has causas audire neglexerint, et hoc fue-
rit tempus elapsum

:
praejudicium noceat

eatenus cognitori, ut naviculario propter
vitium judicis absoluto, mediam oneris.
ejus partem , propter cujus probandam
amissionem legitimo duntaxat tempore
cognitio petebatur, judex cogatur inferre;
residuam vero officium ejus exsolvat.

Datum 16 calend. aprilis, RavennæJ
Honorio IX. et Theodosio V. AA. Coss.
412.

6. Idem sdugusti.
Super naufragiorum, quae contigerint,

casibus usitato more habita quaestione ,si quis calculus modiationis dicatur tem-
pestate maris deperisse

: sub tuae sedis au-
ditione nequaquam feratur acceptus, sed
haec dispendii jactura in omne naucleo-
rum concilium pro rata scilicet contin-
gentis muneris deferatur.



TITULUS VI.

De metallariis
J et metallis, et

procuratoribus metallorum.

I. Impp. Valentinianus et Valens AA.
ad Cresconium comitem mctallorum.

PERPEKSA
deliberatione duximus san-

ciendum, ut quicimcjue metallorum exer-
citium velit afllnere, is labore proprio
et sibi et reipublicae commoda comparet.
Itaque si qui spout& conduxerint, eos lau-
dabiliLas tua octonos scrupulos in baluca,

qu'cC græcè appellatur, cogat ex-
solvere. Quicquid autem amplius.colligere
potuerint

:
fisco potissimum distrahant, a

quo competentia ex largitionibus nostris
pretia suscipt.mt.

Datum 4 id. decembris, Parisiis
,
Va-

lentiniano et Valente AA. Coss. 365.

s. Iidem AA. ad Germanianum comitem

sacrarum largitionum.
Ob metallicum canonem, in quo pro-

pria consuetudo retinenda est, quatuor-
decim uncias balucge pro singulis libris
constat inferri.

Datum 6 id. januarii, Romee, Lupi-
cino et Joviano Coss. 367.

3. Imppp. Gratianus
,

Valentinianuset
Theodosius AAA. Floro prcefectoprce-
torio.
Cuncti, qui per privatorum loca saxo-

rum venam laboriosis eflossionihus perse-
quuntur :

decimas fisco
,

decimas etiam
domino repraesentent ; caetero modo pro-
priis suis desideriis vindicando.

Datum 4 calend. septembris
,

Constan-
tinopoli, Antonio et Syagrio Coss. 382.

TITRE VI.
Des métallairès, des mines et des

intendans des mines.

I. Les empereurs Valentinien et Valens
à Crescon, intendant des mines.

APRÈS
une mûre délibération

, nous
avons cru devoir ordonner que quicon-
que se livrera au travail des mines, devra,

v

tout en retirant des profits légitimes de

son industrie, contribuer aux avantages de
l'état. C'est pourquoi que votre excel-
lence contraigne ceux qui se livreront vo-
lontairement à ce genre d'industrie

,
de

remettrepour le compte du gouvernement
huit scrupules par once de la matière qu'ils
tireront des mines. Nous les invitons en
outre de vendre au fisc

,
plutôt qu'à tout

autre, ce qu'ils extrairont des mines de
plus que la quantité mentionnée ci-dessus,
dont le prix convenable leur sera payé sur
le trésor de nos largesses.

Fait à Paris, le 4 des ides de décembre,
sous le cons. de Valenlinien et de Valens.
365.
2. Les mêmes empereurs à Germanien ,

comte des largesses impériales.
Ondoit, à l'égarddu canon métallique,

conserver l'usage admis dans cette ma-
tière, c'est-à-dire considérer la livre
comme composée de quatorze onces.

Fait à Rome, le 6 des ides de janvier,
sous le consul, de Lupicinus et de Jovien.
367.
3. Les empereurs Gratien, Valcntinien
et Théodosc à Florus ,

préfet du prét.

Que ceux qui exploitent des mines
situées dans les propriétés d'autrui, soient
tenus de donner au fisc un dixième de la
matière qu'ils retirent des mines par
leur industrie, et un autre dixième au
propriétaire du fonds dans lequel se trou-
ve la mine. Quant aux huit a.utres dixiè-

mes ,
ils appartiennent à ceux qui font

l'exploitation.
Fait à Constantinople, le 4 des calendes

de septembre, sous le consul. d'Antoine et
de Syagrius. 382.



4. Les mêmes empereurs à Eusinius,
préfet du prrtoire.

Considérant que les intendans des mi-
mes ,

délégués par les décurions dans les-

provinces de Macédoine, la Dace médi-
~t^a*ee, la Mysie et la Dardanie

,
à l'effet

de recevoir la rétribution due à l'état sur
les malières qui proviennent de l'exploi-
tation des mines., abandonnent leurs fonc-
tions sous le faux prétextede la crainte des
invasions des ennemis ; nous ordonnons
qu'ils soient de suite ramenés au poste et
aux fondions qui leur ont été assignées,
et qu'il ne soit dorénavant permis à au-

• cùn d'entr'eux d'accepter aucune autre
charge, avant qu'ils n'aient exercé pen-
dant le lems pour lequel ils ont été nom-
mes

,
les fonctions d'intendans des mi-

nes , avec fidélité et iutelligence.
5. Les empereurs Valentinien, Théodose.

et Arcadius à Romuluç , comte des
largesses impériales.
Queceux qui exploitent les mines situées

tant dans le diocèse du Pont que dans celui
de l'Asie

,
soient tenus de verser chaque

année dans le trésor de nos largesses sept
scrupules par tête.

Fait à Constantinople, le n des cal.
4e mais, sous le deuxième consulat de
l'empereur Arcadius et le premier de
Rufinus. 392.

i. Le même empereur à Paternus.
Ayant appris que des personnes, sous

le prétexte de carrières de marbres, se
permettentde faire des fouilles

,
et de cette

manière nuisent souvent aux fondemens
des liaisons

, nous ordonnons qu'il ne soit
permis à personne de fouiller auprès des
édifices, sous le prétexte de carrières de
marbres qu'on présume y exister.

Fait à Constantiuople, le 17 descalend.
d'avril

, sous le troisième cons de l'emp.
Théodose et le premier d'A' andantius.
393.

7. L'empereur Théodose àMaximin,
Cfmte des largesses impériales.

Que les hommes et les femmes métallai-
res qui ont abandonné le pays dont ils sont
originaires j et auquel leur condition les
attache

, y soient de nouveau sans délai
reconduits, ainsi que leurs enfans ; et cela,
sans avoir égard au tems depuis lequel ils

4. hdem Augusti Lusiniopr<*yecto
prcetorio.

Cum procuratores metallorumintra Ma-
cedoniam, Daeiam mediterraneam, My-
siam, seu Dardaniam insoliti ex curiali-
bus ordinari, per quos solemnis profliga-
tur exactio, simulato hostili metu, huic se
•necessitati subtraxerint

,
ad implendum

munusretrahantur,etnulli deinceps licen-
tia laxetur prius indebitas expetere digni-
tates ,

quam subeundam procurationem
fideli solertique devotione compleverint.

5. Tmppp. Valentinianlis, Theodosiuset
Arcadius AAA. Romulo comiti sacra-
rum largitionum.
Per annos singulos septem per hominem

scrupuli largitionibus inferanturab aurile-
gulis, non solum in Pontica dioecesi, ve—
rumetiam in Asiana.

Datum 11 calend. martii, Constantino-
poli, Arcadio A. II. etRufino Coss. 392.

6. Iidem AAA. Paterno.
Quosdam opera humo esse saxa dicen-

tes, idagere cognovimus, ut defossis in al-
tum cuniculis

,
alienarum sedium funda-

menta labefactent. Qua de re si quando
hujusmodi marmora sub aedificiis latere
dicantur

,
perquirendi eadem copia dene-

getur.
Datum 17 calend. aprilis

,
Constantino-

poli; Theodosio A. III. et Abundantio
Coss. 3y3.

7. Imp. ThcodosiusA. Maximino comiti
sacrarum largitionym.

Metallaxii, sive metailarise
,

qui quaeve
ea regione deserta,ex qua videntur oriundi
vel oriuudae, ad externam migraverint:
inuubitanter sine ulla temporis praescrip-
tione ad propriae originis stirpem larem-
que una cum suasobolc revocentur, etiam



quos domus -nostrae et secreta retineant.
Sciant autem nullum exinde praejudicium
fisco esse generandum, etiam si quis ex
his

, quem metallicum esse constiterit,
privatis censibus suum nomen indiderit.

Datum 5 id. julii, Constantinopoli,
Victore V. C. Cos. 424.

TITULUS VII.
Dtl murilegulis et gynaeciariis , et

procuratoribus gynaecii, et de
monetariis et hastagiariis.

I. Imp. Constantinus A. ad Bithjnos.
IVtoNETARIOS

in sua semper conditione
durare oportet: nec dignit;atis cujuscun-

que privilegio ab hujusmodi conditione

-
liberari.

Datum 12 calend. augusti, Gallicano et
Basso Coss. 017.

2. Idem A.
Baphif et gynsecii, per quos et privata

nostra substantia tenuatur, et species gy-
jigecii confectse corrumpuntur,

in baphiis
-

etiam admista temeratio naevum adducit
inquinatae alluvionis

:
suffragiis abstineant,

per quse memoratas administrationesadi-
piscuntur ; vel si contra hoc fecerint, gla-
dio feriantur.

, /

3. Impp. Tllxlentinaanus et Valens AA.
ad Germanum consularem.

Ingenuae mulieres, quae se gynaeciariis
sociaverint, si conventae denuntiatione so-
lemni splendoremgeneris contuberniorum.
utilitati praeferre voluerint : suorum mari-
torum conditione teneantur.

Datum 4 calend. julii, Mediolani, Va-
lentiniano et Valente AA. Coss. 365.

4.

l'ont abandonné
,

et quand même ils se-
raient parvenus à s'introduire et à se faire
employer dans le palais impérial ; que
de plus les personnes de cette condition
sachent qu'elles ne porteraient aucune
atteinte aux droits du fisc, quand même
elles se seraient fait inscrire sur le registre
des cens.

Fait à Constantinople
,

le 5 des ides de
juillet, sous le consul, de Victor. 424.

TITRE VII.
Des murilégulest des-gynéciaires ,des intendans du gynécie

3
des

monnétaires et des bastagiaires,

1. Uemp. Constantin aux Bithyniens.
L

E S monnétaires ne doivent jamais
changer de condition

,
même par suite

• des privilèges attachés aux dignités.
Fait le 12 des cal. d'août, sous le cons.

de Gallican et de Bassus. 317.

2. Le même empereur.
Nous ordonnons que personne n'ait la

témérité de briguer de l'emploi dans les
baphies et gynécées, où l'on travaille à la
fabrication,et à la teinture des étoffes des-
tinées à notre usage : car il est à craindre
que ceux qui obtiennent de tels emplois
à l'aide de l'intrigue, ne soient dans l'in-
tention d'exercer de la fraude

, en mêlant
aux matières précieuses sur lesquelles ils
travaillentdes objets de moindre valeur.
Ceux qui contreviendront à la présente
loi seront condamnés a mort.

-3. Les empereurs Valentinien et Valens
à Germain, consulaire.

Que les femmesingénues, qui au mépris
des représentations solennelles qui leur
auront été faites à cet égard, se marieront
avec des gynéciaires, soient, en punition
de la préférence qu'elles ont donnée à une
union honteuse sur la noblessede leur con-
dition

,
.déchues de leur ingénuité, et de-

viennent gynéciaires comme leurs maris.
Fait à Milan, le 4 des calend. de juillet,

sous le consul, des empereurs Valentinien
etValens. 365.

4.



4. Les mêmes empereurs à jAuxonius,
préfet duprétoire.

Nous ordonnons
y pour le moment

présent, que les bastagiaires ne soient
tenus pour le transport auquel leur con-
dition les oblige, que des quatre cinquiè-
mes, et que le transport de l'autre cin-
quième se fasse aux frais du fisc.

Fait à Martianopole,pendant les ides.de
décembre, sous le consul, des empereurs
"Valentinien et Valens. 365.
5. Les empereurs Yalentinien, Valens

et Gratien à Filmatius, comte des
largesses impériales.
Que ceux qui seront convaincusd'avoir

donné asyle à des gynéciaires fugitifs,
soientcondamnés à l'amende de cinq livres
d'or.

Fait à Cilicie , le 1 2 des calendes de
septembre

, sons le consul, de Modestus
et d'Arînthéus. 372..
6. Les empereurs Gratien, Valentinien

et Théodose, à Euchérius.
Que ceux qui seront convaincus d'avoir

donné asyle à des esclaves gynéciaires
fugitifs, toient condamnés à l'amende de
trois livres d'or par chaque esclave qu'ils
auront caché.

Fait à Carthage, le 3 des calendes de
mars, après le consulat d'Auxonius et
d'Olybrius. 38o.,

7. Les mêmes empereurs à Hespérius ,préfet du prétoire.
Nous défendons aux femmes ingénues

de souiller leur liberté en contractant une
union honteuse avec un monétaire. Que
celles qui dorénavant s'écarteront des
dispositions de la présente loi, sachent
que si, après avoir été solennellement
sommées de renoncer à une union si hon-
teuse ,

elles persistentà vouloir se marier à.

un monétaire, elles préjudicient non-
seulement à elles-mêmes,mais encore aux
enfans qu'elles pourront mettre au monde
par la suite; parce que, suivant la con-

ition du mari qu'elles ont choisi, elles
deviendront monétaires ainsi que leurs
enfans.

S. 1. Si une femme colon ou ascrit
,

au su ou à l'insu de son maître, s'unit
à un monétaire

, que le maître
f

d'après
la sommation qui lui sera faite de rompre

4. Iidem AA. ad Auxonium prasfeotum
prætorio.

Quod ad praesens remedium pertinet,
quintum animal bastagiariis pro repara-
tione praebeatur.

Datum id. decemb. Martianop. Valen-
tiniano et Valenfce AA. Coss. 365.

5. Imppp. Valentinianus, Valens et
GratianusAAA. ad Filmatium comitem
sacrarum largitionum.
Qui aliquem ex familiis gynaecii in late-

bris habere comperti sunt, quinque libra.
rum auri damno subjiciantur.

Datum 12 calend. septembris, Cilicise,
Modesto et Arintheo Coss. 372.

6. Imppp. Grqtianus, Valentinianus et
Theodosius AAA. ad Eúcherium.

Qui textrini nostri mancipia occulta-
tione celaverit, ternis libris auri pro sin-
gulofnm hominum suppressione plectetur.

Proposit. Carthagine 3 calend. martii,
.post consulatumAuxonii et Olybrii. 36o.

7.. Iidem AAA. ad Hesperium prcefectum.
prcetorio.

Edicimus, ne qua mulier splendidioris
gradus monetarii adhaerens consortio, dc-
cus nativae libertatis amittat. Quòd si qua
ab hac praeceptione statutum nostrae sere-
nitatis abduxerit, ea vel legitima Gonven-
tione discedat; vel si complexi monetarii
putaverit inhaerendum, non ambigat se
sibi et liberis præjudicaturam,et ejus con-
ditioni esse nectendam.

g, r. Si qua verò originaria, seu colo-
naria possessionis alienae, ignaro domino

,
seu sciente

,
monetario associabitur

: hi
conventi, mox juri agrorum debitas per-



sonas retrahere festinent ; vel de caetero
sciantrepetendifacullatem, silentii sui con-
nivclltia perdidisse,

§. z. Sed ut monetario nullam extra-
neam necti volumus :

ita et ex monetario
patre susceptas prohibemus extraneis co-
pulari.

Datum pridiè id. martii, Aquileiae, post
cousulatum Auxonii et Olybrii. 38o..

8. Iidem AAA. Trifolio comiti sacrarum
largitionllm.

iEternam fiximus legem
, ne unquam

bastagiariis militiam vel suam deserere li-
ceat, vel aliam

,
antequam eam impleve-

rint
,

subreptilia iinpetratione tentare.
Datum 9 calend. augusti, Heracleae,

RicRomere et Clearcho Coss. 384.

5. Iidem AAA. ad Principiumprcejectum
prcetorio.

Si qnis naviculam functioni muricis et
legendis conchyliis deputatam ausus fuerit
usurpare :

duarum librarum auri illatiolle
teneatur.

Datum 6 calend. octobris, Aquileiae,
Arcadio A. et Bautone Coss. 385.

10. Imppp. Arcadius, Honoriuset Theo-
dosins AAA. Pilometori comiti sacra-
rum largitionum.
Lotas in posterum sericoblattas et me-

taxse hujusmodi species inferri praecipi-
mus, viginti librarum auri condemnatione
proposita his

,
qui scrinium cauonum

tractant, prioribus etiam cujuscunqueoffi-,
cii, si statuta coelestia a quoqtram passi
fuerint temerari.

Datum 5 calend. julii, Constalltinopoli,
Areadio A. VI. et Probo Coss. 406.

une pareille union, se hâte de ramener
son esclave à la possession à laquelle elle
est attachée

,
faute de quoi il ne sera plus

admis à la revendiquer.
S. 2. De même que nous ne voulons point

qu'un monétaire s'allie à une femme d'une
autre condition, de même nous défendons
le mariage entre la fille d'un monétaire
avec un homme d'une autre condition.

Fait à Aquilée, la veille des ides de
mars, après le cons. d'Auxonius et d'O-
lybrius. 38o.
8. Les mêmes empereurs à Trifolius,

comte des largesses impériales.
Nous ordonnonspar cette loi, qui doit

être observée à jamais, qu'il soit défendu
aux bastagiaires d'abandonner le service
du corps auquel ils sont attachés par
leur condition ou autrement, avant d'a-
voir fini le tems de leur engagement ;
tout rescrit ou privilége contraire aux
présentes dispositions, sera réputé avoir
été obtenu frauduleusement et considéré
comme nul.

Fait à Héraclée
,

le 9 des cal. d'août,
sous le cons. de Richomer et de Cléar-
que. 384.
9. Les mêmes empereurs à Principius ,préfet du prétoire.

Que celui qui aura la témérité d'usur-
per un navire destiné à la pèche des mu-"
rex et du conchilium, soit condamné à
l'amende de dix livres d'or.

Fait à Aquilée, le 6 des cal. d'octob.,
sous le cons. de l'empereur Arcadius et
de Bauton. 385.
10. Les empereurs Arcadius, Honorius

et Théodose à Pilométor, comte des
largesses impériales.
Nous ordonnons qu'à l'avenir on ré-

serve pour notre usage, et qu'on nous
livre la soie crue et non préparée, ainsi
que celle qui est déjà teinte en pourpre,
et que les officiers préposés à l'écrin des
canons, ainsi que les chefs d'un office
quelconque

,
soient condamnés à l'amende

de vingt livres d'or, au cas où ils tolé-
reraient des contraventions à la présente
loi.

Fait à Constautinople
,

le 5 des calend.
de juillet, sous le sixième cons. de l'em-
pereur Arcadius et le premier de Probes.
406.



ir. Ilempereur Théodose et le César-
Valetitinien à Maximin, comte des
largesses impériales.
Que les murilégulei qui, après avoir

cessé et abandonné les devoirs de leur
condition, se sont permis -d'accepter des
dignités qui leur sont interdites, ou se
sont immiscés dans des fonctions incom-
patibles avec leur condition, soient aus-
sitôt ramenés à l'exercice de l'art auquel
leur condition originelle les attache que
les possesseurs de biens provenant de
personnes attachées exclusivement par
leur origine à de éertaines professions
publiques, soient contraints de les resti-
tuer à leurs anciens possesseurs, quel que
soit le titre de leur possession ; faute de
quoi, qu'ils sachent qu'ils-serontattachés
pour l'avenir à la coudition de ceux dont
ils ont acquis ces biens

, et tenus à la
rigueur pour le passé, des arrérages dus
par ceux dont ils prennent la condition,
par suite de leur refus de restituer cesMens acquis illégitimement.

Fait à Constantinople, le 17 des cal.
de novembre, sous le consul, de Victor.
424.
la. Les mêmes empereur -et Césçir à

Maximin, comte des largesses impé-
riales.
Que ceux qui sont nés d'une fille d'un

murilégule et d'un père d'une autre coïtdition, sachent qu'ils appartiennent à la
condition de leur mère.

Fait le 9 des calendes de juin, sous le
onzième cons. de l'empereur Théodose et
le premier du César-Valentinien.429.
13" Les empereurs Théodose et Valen-

tinien à Acacius, comte des largesses
impériales.
Que dans le cas où quelqu'un attaché

au corps des gynéciajres, des lintéaires,
des lymphaires, des monétaires, des mu-
rilégules ou à d'autres corps semblables

,et dépendaus du comte des largesses im-
périales

,
désirera désormais en être sé-

paré et de se taire remplacer, on n'ac-
cueille point sans discernement de pa-
reilles demandes,et que tout remplaçaut
lIe soit pas admis indistinctement; mais
que celui-là seul soit reçu comme rem-
plaçant

,
qui étant capable sous tous les

xr. Impp. TheodosiusA. et Valentmianus
Cces. Maximino comiti sacrarumlargi-
tionum.
Murileguli, qui derelicto atque despecto

propriae conditionisofficio, vetitis se infu-
lis dignitatum, et cingulis penitus denega-
tis munisse dicuntur

: ad propriae artis et
originis vincula revocentur. Ab illis au-
tem

,
qui rebus eprum videntur inhiasse,

<:lUgS in sua origine permanere, et solem-
nibus ministeriis inservire manifestum est:
omnia qusecunque constiterit ex quocun-
que titulo possessa, antiquis possessoribus
restituantur. Quòd si alienigenaedetento-
res oneribus conditionis extraneae malue-
rint subjacere, quam restituere facultates,
et futura deigceps agnoscant munere sibi
esse subeunda ; et de prseterito, si quaipsis possidentibJls reliqua colliguntur,
semetipsis sciant sine aliqua excusatione
solvenda.

#

Datum 17 calend. novembris, Constan-
tinopoli, Victore Cos. 424.

12. Idem A. et Cces. Maximino comiti
sacrarum largitionum.

Hi, qui ex filiabus murilegulorum et
alienge originis patribus sunt, vel fuerint
procreati, jura inaternae conditionisagnos-
cant.

Datum g calend junii, Theodosio A.
XI. et Valentiniano Gaes. Coss. 4^9.

t3. Impp. Theodosius et Valentinianus
_

AA. Acacio comiti ^sacrarum largitio-
num.
Si quis ex corpore gynBeciariorum, vel

linteariorum
>

vel lymphariorum, mone-
tariorum, velillm;iIeguJorum, vel aliorum
similium ad divinas largitiones nexu san-
guinis pertinentium

,
voluerit posthac de

suo collegio liberari
: nam quoscunque,

nec facilè in .locum proprium
,

freti ex
triumphali absolutione

,
substituant : sed

eos, quos omnibus idoneos modis sub ipsis
quodammodo amplissimae tuae sedis obtu-
tibus approbaverint. Ita tamen, ut is qui
ab hujusmodi condilione juxta formam



caelitus datam beneficio principali fuerit
- absolutus :

nniversi generis sui prosapiam
in functione memorati corporis permanen-
tem , cum omnibus ejus, qui absolvitur,
rebus

,
obnoxiam largitionibus sacris fu-

turam esse non dubitet.
Datum 7 calend. martii, Constantino-

poli, DD. NN. Theodosio XII. et Valenti-
niano II. AA. Coss. 4%&•

14. Iidem Augusti.
jprivatse vel linteariae vestis magistri,

thesaurorum prsepositi, vel baphiorum ac
textrinorum procuratores, caeterique qui-
bus hujusmodi sollicitudo committitur,
non antè ad rem sacri aerarii procurandam
permittantur accedere, quam satisdatio-
nibus dignis eorum administratio robore-
tur: scituri nec prosecutorias quidem sa-
cras posthac sibimet posiulandas.

15. Iidem Augusti.
Qui aut patri conchylegulo geniti pro-

babuntur, aut matre : memoratae adscrip-
tioni obnoxios se esse non ambigent.

Datum 10 cal. april. Constantinopoli,
Hierio et Ardaburo Coss. 427.

16. Lex non authentica.

TITULUS VI IL
Devestibus holobeTis et auratis}et

de intinctione sacri muricis.

I. Impp. Valentinianus et Valens AA.
Arckelao comiti sacrarum largitia-
num.

A-URATAS
ac sericas paragaudas auro

intextas. viriles privatis usibus contexere
conficereque prohibemus, et in gynsecia-
riis tautum nostris fieri praecipimus.

Accept. i5 cal. aug. Martianop. Va-
lentiniano N. P. et Victore Coss. 569.

rapports, aura été approuvé par votre
excellence. En outre, que dans tous les
cas ceux qui, par un bienfait spécial de
notre part, auront obtenu la faculté de
se faire remplacerauprès du corps auquel
ils appartiennent, sachent que leur pos-
térité, ainsi que leurs biens, demeureront,
comme pour le passé

,
engagés au corps

qu'il leur a été permis d'abandonner.
Fait à Constantinople, le 7 des cal.

de mars , sous le douzième consulat de
l'empereur Théodose et le deuxième de
l'empereurValentinien. 426.

14. Les mêmes empereurs.
Que ceux qui ont été nommés à l'in-

tendance de notre garde-robe ou de la
trésorerie, ou élevés à la direction des
baphieus et textrihs, ou à d'autres em-
plois semblables, ne soient admis à l'exer-
cice de ces diverses fonctions, qu'après
avoir fourni un cautionnementconvenable;
qu'ils sachent que c'est vainement qu'ils
demanderaient d'être dispensés de fournir
ce cautionnement.

15. Les mêmes empereurs.
Que ceux qui seront convaincus d'être

nés d'un père ou d'une mère conchylé-
gule, sachent que leur naissance les atta-
che à cette même condition,

Fait à Constantinople
,

le 10 des caL
d'avril, sous le cons. d'Hiérius et d'Ar-"
daburus. 427.

16. Loi non authentique.

TITRE VIII.
Des vdtemens holobères et dorés,

et de la teinture provenant du
murex sacré.

1. Les empereurs Valentinienet Valens
à Archélaûs, comte des largesses im-
périales.N

OUS défendons aux hommes de fabri-

quer et d'user-d'habits dont le tissu soit
composé d'or et de soie ; car notre inten-
tion est qu'on ne fabrique de ces sortes
d'ouvrages que dans les gynécées.

Fait à Martianople, le i5 des calend.
d'aoûty sous le consulat du noble enfant
Valentinien et de Victor. 569.



s. les empereurs Gratien, Valentinien
et Théodose à Florus, préfet du pré-
toire.
Que personne ne fasse usage d'habits

dont le tissu soit formé avec de la laine
ou du lin et de l'or : car ce luxe est seu-
lement pesais au prince. Celui qui, au
mépris de la présente loi, se couvrira de
vètemenscomposés de cette manière, sera
rigoureusementpuni.

.
Fait à Consiantinople, le 3 des calend.

d'avril, sous le consul. d'Antonin et de
Syagrius. 382.
S, Les empereurs Théodose, Arcadiuset

Honorius.
Nous ne souffrirons point qu'on teigne

la laine avec une couleur qui imite celle
gui se fait avec le murex sacré. Nous
ne voulons point non plus qu'on teigne
la soie d'abord en couleur de rose, pour
ensuite la reteindre encore avec une autre
couleur ; car rien n'empêche de teindre
de suite avec la couleur que l'on désire.
Ceux qui contreviendront à cette dispo-
sition seront condamnés à la peine capi-
tale.
4. L'empereur Théodose à Maximin,

comte des largesses impériales.
Que tous, quels que soient leur sea-e ,leur dignité

,
leur métier, leur profession

ou leur condition, s'abstiennent de l'usage
des vêtemens réservés exclusivementpour
l'empereur et la famille impériale. Que
personne non plus ine fabrique dans- sa
maison des tuniques ou des manteaux
de soie. Que tous les objets de cette sorte
déjà fabriqués chez des particuliers, et
teints avec la seule couleurdu conchilium,
soient remis auxpersonnesque nous avons
chargées spécialement de les recevoir en
notre nom. Qu'on ne fabrique désormais
aucun tissu avec du fil teint avec du con-
chilium, Que les vêtemens holobères pour
hommes soient aussitôt apportés à notre
trésor, et qu'il ne soit fait aucune ré-
clamation sur le prix : car c'est bien assez
que nous laissions la violation de la loi
impunie. Afin que personne ne soit tenté
d'éluder les dispositionsde cette nouvelle
constitution, nous ordonnons que ceux
qui y contreviendront soient réputés cou-
pables de lèse majesté,

z Imppp. Gratianus, Valentinianus
et Theodosius AAA. Floro præfecta
prcetorio.
Nemo vir auratas habeat aut in tunicis

aut in lineis, paragaudas : nisi hi tantum-
moob, quibus hoc propter imperiale mi-
nisterium concessum est. Non enim levi
animadversioneplectetur ,

quisquisvetito
se et mdebito non abdicaverit indumento.

Datum 3 calend. april. Constantinop.
Antoninoet Syagrio Coss. 38a,

3. Imppp. Theodosius,Arcadius et Hono-
rius AAA.

Vellera adulterino colore fucata
,

in
speciem sacri muricis iniingere non sini-
mus : nec tinctum cum rhodino prius se-
rico, alio postea colore fucari: cum de
albo omnium coloru-m tingendi copia non
negetur. Nam capitalem .pcenam illicita
tentantes susdpienL

4. Imp. TheodosiusA. Maximino comiti
sacrarum largitionum.

Temperentuniversi, euj:uscuiique sint
sexus, dignitatis, artis, professionis, et
generii,ab hujusmodi s-peciei possessione ,
quae soli principi ejusque domui dedicatur:
nec palliatunicasquedomi quis sericas con-
texat aut faciat. Quae tincta concb-y1io mil-
lius alterius permistione contexta sint,
proferantur ex aedibus, tradanturque tu-
nicae aut pallia ex omni parte texturae

_cruore infecta conchylii. Nulla stamina
subtexanturtincta conchylio

: nee ej usdem
infectionis arguto pectine- solidanda fila
decurrant: reddenda aerario holobera ves-
timenta viriliaprotin-usofFerantur.Nec est,
ut quisquam de abjuralo pretio conquera*
tur : quia sufticit calcatae legis impunitas.
Ne quisverò nunc bujusmodi suppressione
in laqueos novse constitutionis incurrat :
alioquin ad similitudinem laesae majestatis
periculum sustinebit.

Datum 17 calend. feb. Constantmop.
Victore V. C, Coss, 424.



5. Impp. Theodosius et Valentinianus
AA.

Purpurae nundinas
,
licet innumeris sint

constitutionibusprohibitae
,

recenti quo-
que interminatione vetamus. Et ideo sep-
timum de scrinio exceptorum ,

sextum de
scrinio canonum, quintum de scrinio ta-
hulariorum

,
quartum de scrinio vestia-

riorum ad bapheia Phoenices per certum
tempus mitti praecipimus

: ut omnis fraus
eorum prohibeatur solertia

,
timentium ne

quaesitis longo sudore stipendiis careant ,
etiam viginti librarum auri condemnatione
proposita.

Datum 8 id. mart. Constantiuop. Isi-
doro et Senatore Coss. 436.

TITULUS I

Defabricensibus.

I. Imppp. Valentinianus, Theodosius
et Arcadius AAA. Tatiano prafecto
prcetorio.

OMNIBUS
fabricis non pecuniaspro spe-

ciebus
,

sed ipsas species sine dilatione in-
ferri prsecipimus, ut venerabilis, et quae
facil6 deducatur ignibus, seu liquescat
ferri materies praebeatur, quo promptius
adempta fraudibus facultate, commodo
publico consulatur.

Datum i5 cal. novemb. Tlieodosio A,
II. et Cynegio Coss. 388.

2. Iidem AAA. RufinQ magistro
ojficiorum.

Primicerium fabrica post biennium
non solum vacatione

,
verumetiam honore

donari praecipimus
: ita ut inter protecto-

Fait à Constantinople, lô 17 des calend.
de février, sous le cons. de Victor. 424.
5. Les empereurs Théodose et Valen-

tinien.
Nous prohibons de nouveau la vente

et la fabrication de la pourpre, quoique
cette prohibition ait déjà été prononcée
par une multitude de constitutions. Mais
nous ordonnons que pour se pourvoir de
la pourpre nécessaire

, on envoie à une
certaine époque aux manufactures de la
Phénicie, pour faire cette acquisition,
le septième préposé à l'écrin des exceptés,
le sixième préposé à l'écrin des canons,
le cinquième préposé à récrin des tabu-
laires

,
et le quatrième préposé à l'écrin

des vestiaires 5 et pour éviter qu'ils ne
commettent à cet égard quelque fraude,
ou qu'ils ne soient rebutés par les diffi-
cultés et les embarras de pareilles com-
missions

, nous prononçons contre eux
l'amende de vingt livres d'or, s'ils ne
s'en acquittent pas avec tout le zèle et
la probilé qu'on a droit d'attendre.

Fait à Constantinople, le 8 des ides de
mars, sous le cons. d'Isidore et de Sé-
nator. 436.

T 1 T R E 1 X.

Des fabricenses.

1. Les empereurs Valentinien
,

Théodose
ct Arcadius à Tatien, préjet du pré-
toire.

NOUS
ordonnons que les fabricenses

11e puissent se libérer des fournituresqu'ils
sont tenus de nous faire en donnant de
l'argent en place ; et que le fer qu'ils nous
fourniront soit de bonne qualité et sus-
ceptible d'une fonte facile, pour qu'on
en puisse faire de suite l'emploi et l'usage
que les besoins publics réclament.

Fait le i5 des calend. de novembre,
sous le deuxième consul, de l'empereur
Théodose et de Cynégius. 388.
2. Les mêmes empereurs à Rufinus ,maitre des offices.

Nous ordonnons que le primicère des
fabricenses soit, après le service de deux
années, non-seulement libéré des fonc-



.tiens de cette charge, mais encore traité
honorablement ; c'est-à-dire qu'il soit
classé parmi les protecteurs du corps des
fabricenses, qui doivent être envoyés cha-
cun à leur tour tous les deux ans, pour
féliiiler, au nom du corps, notremajesté.

Fait à Milan, le 8 des ides de mars,
sous le quatrième consul, de l'empereur
Valentinien et le premier de Néothérius.
3y3.
3. Les empereursArcadius et Honorius

à Osius
, maître des offices.

lies élèves fabri-censes doivent porter
âur le bras ime marque ineffaçable, afin
qu'encas de fuite, onpuisse,parcemoyen,
les reconnaître de suite. Nous ordonnons
en conséquence, que tous ceux qui por-
teront cette marque, ainsi que leurs en-
fans

,
soient ramenés à leur corps, quand

même ils seraient parvenus à se faire
admettre frauduleusement dans un autre
Corps.

Fait à Constantinople, -le 18- des cal.
de janvier, sous le quatrième cons. de
l'empereur Honorius et le premier d'Eu-
tychien. 398.
4. Les empereursHonorius et Tlzéodose

à Anthémius
, préfet du prétoire.

Que celui qui voudra se faire agréger
tu corps des fabricenses dans sa ville natale
eu dans celle où il a fixe son domicile,
prouve solennellementdevant les perso-n-
nes compétentes, après les avoir convo-
quées à cet effet, gu'il n'est point né d'un
aïeul ni d'un père décurion, et qu'il ne
4e trouve lui-même nullement engagé à la
<ïurie

: cela fait et enregistré auprès du
gouverneur dç la province, ou en sonabsence, auprès des défenseurs de la ville,
qu'il soit, selon ses désirs, admis parmi les
fabricenses. Si, au mépris des dispositions
de cette loi, un décurion s'avise témérai-
rement de se l'aire admettre parmi les fa-
bricenses, qu'il sache qu'on doit, aussitôt
que sa condition sera reconnue, le rame-
ner aux devoirs de son ordre, et aqx char-
ges municipales inhérentes à sa condition,
sans qu'il puisse se prévaloir d'aucune
prescription ni privilége.

Fait à Constantinople, le i5 des calend.
de juin

, sous le neuvième consulat de
l'empereur ïTonocius et le cinquième de
yempereur Théodose. 4iz.

» /
res ejusdem fabricse per biennium adora-
turus aeternitatem nostram suo quisque
tempore dirigatur.

Datum 8 id. mar. Med. Valentiniano
A. IV. et Neotherio Coss. 393.

3. Impp. jdrcadius et HOllorius AA.
Osio magistro ojficiorum.

Stigmata, hoc est nota publica, fabri-
censium brachiis ad imitatiouem tyronum
infligantur, ut hoc modo saltem possint
latitantesagnosci: his, qui eos susceperint,
vel eorum liberis sine dubio fabricee vin-
dicandis., et qui subreptione quadam de-

_clinandi.operis, ad publicae cujuslibet sa-
cramenta militiae transierint.

Datum i8calend. januar. Constantinop.
Hottorio A. IV. et Eutychiano Coss. 3g8.

4. Tmpp. Honorius et Theodosius AA„
nthemio prafecto prcetorio.

Si quis consortium fabricensiumcredi.
derit eligendum in ea urbe, in qua natus
est, vel iu qua domicilium coUocavit: his
quorum interest, convocatis

,
prius acta

conficiat, seseque doceat non avo , non
patre curiali progenitum, nihil ordini ci-
vitatis debere, nulli se civi commanere
obnoxium: atque ita demum gestis con-
fectis v&l apud moderatorem provinciae,
vel ( si is ãbsit) apud detmsOrem-cIvitatis,
ad militiam quam optaverit, suscipiatur.
Quod si absque hac cautione quispiam ad
fabricensiumconsortium obrepserit

: sciat
se ad ordinis cni debetur, patriaeque sure
munera esse deducendum

:
ita ut uulla

eum, nec temporis,necstipendiorum præ-
rogativa defendat.

Datum IS carend. jun. Constantinop.
Honorio IX. et Theodosio V. AA. Coss,
412.

.



5. Impp. Theodosiuset Valentinianus
AA.

Jure provisum est, fabricenses artibus
propriis inservire, ut exhaustis laboribus
immorentur cum sobole professioni, cui
nati sunt. Denique quod ab uno commit-
titur, id totius delinquitur periculo nu-
meri : ut constricti nominationibus suis ,
sociorum actibus quandam speculam ge-
rant, et unius damnumad omnium transit
dispendium. Universi itaqúe veluti incor-
pore unius formae, unius decoctionis (si
ita res tulerit ) respondere cogentur,

6. Impp. Leo et jinthemius AA. Euftr-"
mio magistro officiorum.

Eos, qui inter fabricenses sacrae fabricae
sociati sunt, vel eorum uxores, aut filios,
qui itidem iater fabricenses militare di-
cuntur , non alibi pulsare volentibus res-
pondere præcipimus, nisi in judicio tuae
sublimitatis

,
ad cujus jurisdictionempo-

testatemque pertinent: nec eos post sti-
pendiorum finem etmilitiaesuper civilibus
vel curialibus muneribus, quibus nullo
modo subjacere monstrantur, a viris cla-
issimis rectoribns provinciarum vel eo-

rum officiis praeter licitum iuquietari,

7. Imp. Anastasius A. magist. officior.
Nullus fabricensium conductioni, vel

administrationi, vel agriculturse alienarum

rerum se posthac immiscere conetur :
do-

miuis quidem( si qui contra haec. statuta

mea? pietatis venire ausi fuerint) res vel
preedia, quae scientes quod fabricenses
sunt, iisdem fabricensibus rninistranda
commiserint, amissuris :

fabricensibus
,

vero gravissim^ coercitis, post facultatum

suarum amissionem
,

perpetui exilii poena
et animadversioneretinendis.Quotiessan6

in translatione armormu angarise necessa-
rice fuerint :

sublimitas tua litteras ad
eminentissimamjubeatdirigi praefecturam,
.t numerum ei armorum , et ex quo loco
transferenda sunt, judicare

: ut continuò

snper praebendis angariis pro numero eo-
rum, quae transferuntur, armorum, prae-
c'elioue sua viros clarissimosmoderatores

provinciae

5. Les emp. Théodose et y alentinien.

Les lois obligent les &bncenses de ne
jamais abandonner leur profession ; leurs
enfane même ne peuvent en embrasser
d'autres, et sont tenus de continuerjusqu'à
la mort cette profession dans laquelle ils
sont nés. Tout le corps des fabricenses
est responsable des délits commis par ses
membres : car en étendant cette respon-
sabilité sur tout le corps, il en résultera
qu'il sera plus réfléchi dans le choix de ses
membres, et qu'il ne cessera de veiller sur
leur conduite. Ainsi tous les fabricenses
doivent être réputés comme ne formant
qu'un corps, ou plutôt qu'un individu, qui
est responsable de son administration.
6. Les empereurs Léon et Anthèmius à

Eufirmius
, maître des ojjices.

Nous ordonnons que les fabricenses de
la manufacture impériale, ainsi que leurs
femmes et leurs enfans, qui sont de même
réputés fabricenses

, ne puissent ester en
justice, soit en demandant, soit en dé-
fendant, que devant le tribunal de votre
excellence, de la juridiction duquel ils
dépendent. Nous défendons en outre aux
gouverneursdes provinces ainsi qu'à leurs
offices, de les inquiéter illégitimementau
sujet des charges civiles ou curiales, s'ils
prouvent toutefois qu'ils n'y sont point
soumis.

7. L'empereurAnastase au même.
Qu'aucun des fabricenses ne s'avise de

prendre des chosesà louage, de se charger
d'une administration ou de la cultured'un
champ qui ne lui appartient pas. Les
propriétaires qui, au mépris des ordres de
notre majesté

,
auront confié l'administra-

tion de leurs biens à des personnes qu'ils
savaient être fabricenses

,
seront condam-

nés à les perdre par la confiscation qui en
sera faite ; et de tels fabricenses seront,
après avoir subi un châtiment très-sévère,
privés de leurs biens et condamnés à un
exil perpétuel. Toutes les fois qu'il sera
nécessaire de faire des réquisitions pour
le transportdes armes, que votre excellence

en prévienne l'éminente préfecture, en
l'instruisant de la quantité d'armes et du
lieu d'où on les doit transférer ; afin que ,
d'après votre rapport, le préfet donne or-

dre



dre aux gouverneurs de provinces de
fournir pour le compte de l'état, les na-
vires ou les voitures nécessaires pour le
trausport dont il s'agit. Et si après que
votre excellence aura donné avis à la pré-
fecture, le transport est différé par suite
de retards ou négligence, nous ordonnons
que le numéraire alors en fonction près
la préfecture ,

ainsi que les autres in-
téressés

,
soient condamnés à cinquante

livres d'or, pour être versées aussitôt dans
la caisse du lise. En outre nous condam-
nons à l'amende de trente livres d'or les
gouverneurs de provinces, ainsi que leurs
appariteurs qui mettront du retard au
transport des armes, lorsqu'il aura été
décidé.

/

TITRE x.
De la valeur des anciennes mon-

naies.

1. L}empereur Constantin.
Nous

ordonnons que les pièces d'un
sou, frappées et mises en circulation par
les anciens princes, soient données etreçues
dans le commerce, et qu'on ne fasseaucune
difficulté à cet égard, pourvu qu'elles ne
soient pas fausses iri altérées. Ceux qui
contreviendront à cette loi seront rigou-
reusement punis,

z. Le même empereur.
Il faut que, lorsqu'ondiminue la valeur

•les pièces d'un sou, tous les autres objets
qui se paient avec cette monnaie, dimi-
nuent de valeur dans cette même propor-
tion.

3. Les empereurs Gratien9 Valcntinien
et Théodose.

Nous vous ordonnons de publier une
proclamation tendante à faire recevoir
dans le commerce les sous obryzets pour
une et même valeur, et de prononcer
centre les contrevenans ou ceux qui al-
téreraient ces pièces, la peine "de mort.

provincise conveniat, ut secundum mis-
sam a sublimitate tua noiitiam, naves vel
angariaeconfestim de publico praebeantur.
Quòdsi aliqua tarditas velnegligentiapost
datas a sublimitate tua ad eminentissimam
praefecturam litteras, in destinandis auc-
toritatibus amplissimge tuae sedis interces--
serit, et exhoc armorum transvectio fuerit
impedita

:
in quinquaginta librasauri, Eam

numerarium pro tempore officii ejusdem
amplissimae.-sedis, quam alios, quorum
interest, condemnari praecipimus; eam-
que auri quantitatem protinus exactam
fisci juribus aggregari. Multa praeterea
triginta librarumauri proposita, tam viris
clarissimis, qui provincias regunt, quam
eorum apparitoribus, si conniventibushis
armorumsubvectio tarditate aliqua fuerit
præpedita.

T I T U L U S X.

De

'

veteris numismatis potestate•
,

I. Lmp. Constantinus A.
SOLIDOS

veterum principum venera-
tione formatos, ita tradi ac suscipi ab eipen-
tibus et distrahentibus jubemus

, ut nihil
omnino refragationis oriatur :

modo ut
debiti ponderis sint, et speciei probae :
scituris universis, qui aliter fecerint, haud
leviter in se vindicandum.

i
L

2. Idem Augustus.
Pro imminutione, quae in aestimatione

solidi fortê tractatur, omnium quoque
pretia specierum decrescere oportet.

3. Lmppp. Gratianus, Valentinianus et
Theodosius- AAA.

Universos auctoritas tuaproposito edic-
to commoneat, obryzatorum omnium so-
lidorum uniforme pretium postulare : ca-
pitali scilicet supplicio puniendo, qui vel
jussa nostrae serenitatis avariiiae caecitate
contempserit, vel acternales vuItus, dum
fraudibus s'tudet duxerit violare.



TITULUS XI.
licere in frannis et equestri-

bus sellis et in baltheis lllarga-
ritas et smaragdos et hyachl-
thos aptare : et de artificibuspa-
latinis.

I. Imp. Justinianus A.
NULLI

prorsus liceat in frænis et aeques-
Iribus sellis

,
vel iii baltheissuis margaritas

et smaragdos et hyacinthos aptare posthac,
vel iuserere. Aliis autem gemmis fraena

,
et equestres sellas

, et baltheos suos priva-
t08 exornare permittimus. De cucurniis
vero omnem prorsus qualiumcunquegem-
marum habitum praecipimus submoveri :
fihulis quoque in chlamydibushis utantur,
quae solo auro et arte pretiosoe sunt. Si
quis autem contra interdictum pietatis
"meee fecerit: sciat se continuo quinquagin-
ta libris auri esse multandum. Nulli pre-
terea privatorum liceat ( exceptis scilicet
ornamentis matronalibus, et tam mulie-
brium quam virilium annulorum habitu )
aliquid ex auro et gemmis

,
quod ad cul-

tum et ornamentum imperatorium perti-
nef; facere : neque illud sub hoc colore et
preetextu prseparare, quod velit clemen-
tise principali velut aliquod munus offerre.
Pietas enim mea hujusmodi dona non ex-
petit, neque regium sibi offerri a privatis
cultum requirit. Sane si quis posthac ali-
quid contra vetitum hujusmodi sanctionis
'effecerit, et offerenda clementisemeae or-
namenta , quse usibus regiis deputatasunt,
auro gemmisque decorata,ausus f Lierit præ-
parare : centum librarum auri condemna-
tione sciat se esse feriendum, capitali quo-
que subdendum esse supplicio. Ornamenta
enim regia intra aulam meam fieri a pala-
tinis artificibus debent, non passim in
privatis domibus vel officinis parari. Unde
summa severitate sancimus, ut quod in
cnltu ornatuque nostro sacrum et adopta-
bile est, id facere temeritas privata non
audeat. Si quis sane contra vetitum tran-

, quillitatismeae aliquidfecerit, definitam su-
perius multam ab his per.officia palatino-

TITRE XI.
Défenses aux particuliers d'orner

lesfreinsou les selles des chevaux
avec des pierres précieuses con-
nuessousles nomsde marguerites,
émeraudeset hyacinthes.

1. L'empereur Justinien.

U E désormais il ne soit permis à
personne d'orner les freins ou les selles
de ses chevaux, ou ses propres ceintures,
avec des marguerites ou des émeraudes,
ou des hyacinthes. Nous permettonsseu-
lement aux particuliers de faire usage des
autres pierres précieuses pour l'ornement
des objets que nous venons de désigner.
Quant aux cucurnes, nous défendons ab-
solument de les orner avec des pierres
précieuses, quelles qu'elles soient. Qu'on
ne fasse entrer dans l'habit militaire que
les ornemeus dont le mérite consiste tout
ou dans l'or ou la façon. Que celui-là
qui contreviendra à la présente disposi-
tion, sache qu'il sera condamné aussitôt
à l'amende de cinquante livres d'or. En
outre, qu'aucun particulier ne s'avise
d'ajouter à ses habits les espèces d'orne-
mens en or ou pierres précieuses dont
l'usage est réservé à la seule majesté
impériale. Sont exceptés néanmoins de
cette défense, les ornemens des dames,
ainsi que les anneaux en usage ,

tant
pour les hommes que pour les femmes.
Nous défendons à qui que ce soit de
fabriquer de pareils -ornemens ,

même
sous le voile ou le prétexte d'en faire
présent à l'empereur: car notre majesté
ne se soucie pas de pareils dons, et ne
veut point recevoir les ornemens impé-
riaux de la main des particuliers. En con-
séquence, que celui qui désormais contre-
viendra à ces dernières dispositions en
nous offrant de pareils ornemens garnis
d'or et de pierres précieuses, sache qu'il
encourra l'amende de cent livres d'or et
le supplice capital. Les ornemens impé-
riaux doivent être faits dans le palais

,
parles ouvriers palatins, et lion fabriqués



dans les maisons ou atteliers des particu-
liers. C'est pourquoi nousordonnonsqu'on
punisse très-sévèrement ceux qui mène-
ront une conduite contraire

,
afin d'éviter

que des particuliers ne se mêlent témé-
rairement de ce qui concerne nos orne-
mens impériaux. Nous ordonnons que
l'amende prononcée ci-dessus contre les
infracteurs de cette loi, soit exigée par
les palatins, et versée dans le trésor de
nos largesses.

TITRE XII.
Des militaires marins.

1. Les empereurs Valentinienet Valens
à Auxonius, préfet du prétoire,

Nous
voulons que la flotteSéleucienne,

ainsi que toutes les autres, soient dirigées
par l'office dépendant de votre excellence

,et que le nombre des militaires marins,
qui doivent être sur la flotte Séleucienne
et les autres, soit complété par les vo-
lontaires et les surnuméraires des autres
flottes

,
et qu'enfin vous les mettiez à la

disposition du comte d'Orient, à l'effet
de purger des pirates les mers de son
ressort, ou de les employer à d'autres
expéditions nécessaires.

TITRE XIII.
Des décuriauxde la ville de Rome.

1. Les empereurs Valentinien
,

Théodose
et Arcadius à Trifolius , préfet du
prétoire.

celui qui prétendra contester les
privilèges d'un décurial, sache qu'il doit
s'adresser au juge de la curie.

Fait à Milan, le 14 des cal. de févr.,
sous le cons. de Timasius et de Promo-
tus. 389.
a. Les empereurs Arcadius

,
ilonorius et

Théodose aux décuriauxExupérantin,
Julius et autres.
Nous confirmons les lois concernant

les décuriaux,publiéestant par notre père
que par nos autres prédécesseurs. C'est

rum exigi, et sacris largitionibus nostris
jubemus inferri.

TITULUS XII.
De classicis.

1. Impp. Valentinianus et Valens AA
Auxonioprcrjecto prætorio.

OJLASSEM
Seleucenam

,
aliasque univer-

sas ad officium
,

quod magnitudini tUle
obsequitur

,
volumus pertinere

: ut classi-
corum numerus ex incensitis vel adcres-
centibus compleatur, et Seleucena ad
auxilium purgandi Orientis

,
aliasque ne..

cessitates comiti Orientis deputetur.

TITULUS XIII.
De decurialibus urbis Romae.

r. Imppp. Valentinianus, Theodosius et
Arcadius AAA. Trifolio prctfccto
prcetorio.

S1
quis decurialem de auferendis privi-

legiis putaverit lite pulsandum
: intelligat

se curiae interpellare debere judicem.
Dat. 14 ca!endas februarii, Medionali,

Timasio et Promoto Coss. 389.

2. Imppp. Arcadius
,

Honorius et Theo-
dosius AAA. Exuperantio,Julio et cce—
teris decurialibus.
Leges decuriales tam a superioribus

principibus
, quam a divo parente nostro

conditas, uostra auctoritate firmamus. Sin-



gulos itaque judices scire volumus, ne
quis huic collegio injuriis corporalibus
tentet notam atterere, neque ab his com-
modis

, quae rationibus adprobantur
, au-

deat separare. Huic enim collegio volu-
mus antiquam privilegiorum prserogati-
vam servari.

Datum 8 id. jul. Romse, Honorio A. VI.
et Aristeneto Coss. 404.

TITULUS XIV.
De privilegiis corporatorum urbis

llomae.

I. Imppp. Valentinianus
,

Theodosius et
Arcadius AAA. adAlypiumprajectum
urbi.

NULLI
sit liberum, nulli permissum,

ut novum aliquid urbis incolae in urbe
substineaut: sed in honorem eeternse liIr-
bis, corporatis indulta sutfragia valere
praecipimus. Cura autem rectorum pro-
vinciarum corporati urbis Romae, qui in
peregrina transgressi sunt, redire cogan-
tur : ut servire possint functionibus, quas
imposuit autiqlla solennitas.

Datum 15cal. apr. Medionali, Caesario
et Attico Coss. 391.

TITULUS XV.
Depistorihus.

I. Imppp. Gratianus
,

Valentinianus et
Theodosius AAA.

QUICUNQUE
ex mancipiis comitis hor-

reorum dignitatem et officium, vel ambi-
tione, vel gratia, vel pecunia, seu quolibet
alio modo posthac fuerit adsecutus

: exu-
tus dignitate, quam contra interdictum
nostrse serenitatis adeptus est, multatus
etiam viginti libris auri, ad antiquum de-

nuo consortium collegiumque revocetur:
omne ctiam speciale beneficium

y
quocun-

pourquoi nous faisons savoir à tous les
juges que les membres de ce corps ne
doivent étre soumis à aucune peine cor-
porelle, ni être privés des autres privi-
léges qui leur ont été accordes

: car nous
voulons que ce corps conserve tous ses
anciens privilèges.

Fait à Rome
,

le 8 des ides de juillet,
sous le sixième consulat de l'empereur
Honoriuset le premier d'Aristenette. 404,

TITRE XIV.
Des privilèges des membres des cor-

porationsde la ville de Rome.

i. Les empereurs Valentinien, Théodose
et Arcadius à Alypius, préfet de la
ville.

OU'IL
ne soit libre ni permis à per-

sonne d'imposer de nouvelles charges sur
les habitans de la ville de Rome. Nous
ordonnons au contraire, en considération
de la ville éternelle, que les privilèges
accordés aux membres des corporations
établies dans son sein, leur soient con-
servés. Nous confions aux soins des gou-
verneurs de provinces de faire conduire
les membres des corporations établies à
Rome, qui, après avoir abandonné leurs
devoirs

,
seraient rencontrés dans les pro-

vinces.
Fait à Milan

,
le i5 des calend. d'avril,

sous le cons. de Césarius et d'Atticus. 391.

TITRE XV.
Des boulangers.

1. Les empereurs Gratien, Valentinien
et Théodose.

QUE
quiconque des employés dépen-

dant de l'intendant des magasins publics
qui, à l'avenir, par intrigue, faveur, de
l'argent ou "par tout autre moyen, usur-
pera une dignité ou un office, soit dé-
pouillé de la dignité qu'il a obtenue contre
les défenses de notre majesté

,
condamné

à vingt livres d'or
,

et reconduit au corps
dont il faisait partie. Tout privilège spé-



cial contraire aux présentes dispositions,
est annullé.

TITRE XVI.
Des charcutiers , des marchandsde

vin. pour le compte du fisc
, et

des autres corporations.

1. Les empereurs Valentinien, Théodose
et Arcadius à Albinus, préfet de la
ville.

les charcutiers de la ville éternelle
exerçant une profession utile au peuple
Romain, soient à jamais exempts des
charges viles.

Fait à Rome, le 8 des calend. de sep-
tembre

, sous le cons. de Timasius et de
Promotus. 389.
2. Les emper. Arcadius et Honorius.

Que les procès des membres de la
corporation des charcutiers

,
soit qu'ils

comparaissent comme demandeurs
,

soit
comme défendeurs, soient portés devant
le préfet de la ville.

Fait à Rome, le 18 des cal. de févr. ,
sous le cons. de Bassus et de Philippe.
409.

TITRE XVII.
Des pompiers, des cnartoprates et

des nupimulaires.

1. Les empereurs Théodose et Valenti-
nien à Cyrus

, préfet de la ville.
CONSIDÉRANT

que des doyens et des
pompiers se permettent de lâire servir à
d'autres personnes les priviléges qui leur
ont: été accordés à eux-mêmes spéciale-
ment , nous croyons nécessaire de nous
opposer à de pareilles fraudes, et d'em-
pêcher ceux qui sont exempts de quelque
charge, d'abuser de leur privilège en
l'étendant à d'autres, et ceux qui n'ont
que le simple titre de doyens et de pom-
piers

,
de refuser les charges des argen-

taires ou des nummulaires. C'est pourquoi
que ceux qui ne sont doyens ou pom-
pie.rs que de nom ,

sachent qu'on subro-

que modo contra hanc sanctionem fuerit
impetratum , penitus conquiescat.

TITULUS XVI.
De suariis, et susceptoribus vini

9et caeteris corporatis.

r. Imppp. Tlalentinianus, Theodosius et
ArcadiusAAA. ad Albinum prcefectuni
urbi.

ORCINARII urbis aeternae
, cum pervi-

gilem laborem populi Romani commodis
exhibeant, sordidis semper muneribus
liberentur.

Datum 8 calend. septemb. Romae
,

Ti-
masio et Promoto Coss. 38g.

a. Impp. Arcadius et Honorius AA.
Quicunque ex corporalibus suariorum ,sive excipiendaenecessitate litis adstrictus,

seu inferendae voluntate spontanea provo-
catus, judicium voluerit experiri

: fori
urbani auditorium prsestoletur.

Datum 18 cal. febr. Romae, Basso et
Philippo Coss. 408.

TITULUS XVII.
De collegiatis, et chartopnatis, et

'

numrnulariis._

I. Impp. Theodosius et Valentinianus
AA. Cyro vra-fecto urbi.

Qur
sub prsetextu decanorum seu colle-

giatorum
, cum id munus nonimpleant,

aliis se muueribus conautur subtrahere
,

eorum fraudibus credimus esse obvian-
dum

: ne quis sub specie muneris
,

quod
minus exequitur, alterius muneris oneri-
hus relevetur : ne argentariorum vel num-
mulariorum munera declinentur ab his

,qui dici tantummodo collegiati vel decani
festinant. Ideoque si quis eorum sub nudo
appellaLionis velanTine collegiatum se vel
decanumappellat: sciat pro se alium su-
brogandum, quipraedicto mUllerisufficiens
approbetur

:
subrogatione videlicet me-



moratorum, vel eorum ,
qui moriuntur ,

~ primatum ejus
,

qui subrogatur, admissa
judicio.

S. r. Quod autem supra numerum,qui
in cautis brevibus continetur, nemo se
quolibet patrocinio vel cpjnslibetassumpta
potentia debeat excusare : hoc nostrae est
serenitatiscensere, et tuae sublimitatis tui-
que officii cautius observare. Hoc inter
omnes aequa lance servari praecipimus :

nullo divinae domus patrocinio, nulla sa-
crosanctarumecclesiarum reverentia,nulla
qualibet vel cujuslibet potentia se excu-
sante. Sed ne tantum circa munera rele-
vanda supplicibus consuluisse noscamur :

illud etiam dicendum observandumque
esse censemus ,

ut chartae venditio, quae
de provinciis ad.. corporatos supplicum

per invocationem translata est ,
primæ

constitutionis terminis concludatur
:

hoc
est, quod in initio dispositionis constitu-
tum est, id in posterum nulla addita nova-
tione servetur.

TITULUS XVII I:'

De studiis liberalibus urbis Romae
et Constantinopolitanae.

I. Twjpp
;

Theodasius. et VcileTitinictTius
prm,fecto ur-bi.

TJNIVERSOS,
qui usurpantessibi nomina

.magistrorum, in publicis magistrationibus
cellulisque collectosundecunquediscipulos
circunferre consueverunt, ab ostentatioue
vulgari praecipimus amoveri: ita ut si quis

eorum post emissos divinae sanctionis afla-

tus , quae prohibemus atque damnamus ,
iterum fortè tentaverit: non solum ejus ,
quam meretur, infamiae notam subeat,
verum etiam pellendum se ex ipsa, ubi
versaturillicitè,urbecognoscat.Illos vero,
qui intra plurimorum domos eadem 'exer-
cere privatim studia consueverunt: si ipsis
tantummodo discipulis vacare volueriut

,
quos intra parietes domesticos docent

:

nulla hujusmodi interminatione prohibe-

gera quelqu'un de capable à leur place,
comme à ceux qui sont enlevés par la
mort, sauf toutefois le consentement du
primat du subrogé.

S. r. Quant aux membres surnumé-
raires de ces corps , aucun privilège

,
aucune faveur ne peut les excuser des
charges communes: tels sont les ordres
de notre majesté ; et votre devoir comme
celui de votre office', est de les faire exé-
cuter. Nous ordonnons qu'à cet égard
vous n'exemptiez personne 7 ceux qui
sont attachés à notre palais comme ceux
qui le sont aux églises enfin tous ,

.quel
que soit le prétexte qu'ils opposent, doi-
vent être soumis aux charges -et non
être exemptés par leur qualité de surnu-
méraire. Mais, afin qu'on ne nous accuse
pas de ne soumettre aux charges publi-*
ques que ceux qui ne font point réelle-
ment partie de la corporation

, nous
croyons devoir observer ici que toutes
les innovations faites lors de la subro-
gation eii faveur du subrogé sont nulles,
et que celui-ci doit être tenu des mêmes
charges auxquelles était obligé celui qu'il
remplace.

TITRE XVIII.
Des études libérales dans les villes

de Rome et de Constantinople.

i. Les emper. Théodose et Valentinien,
au prifet de la ville.

N
OUS défendons à tous ceux qui, ayant

usurpé le titre de professeurs, instruisent
dans des lieux publics ou dans des célules
une foule d'élèves rassemblés de toutes
parts, de continuer un pareil charlata-
nisme, et nous ordonnons que celui qui,
après la publication de la présente loi ,aurait la témérité -d'exercer une profes-
sion que nous lui avons interdite

,
soit

non-seulement noté de l'infamie qu'il a
encourue, mais encore chassé de la ville
qu'il souille par sa conduite illicite. Ne
sont point compris dans la disposition
précédente

, ceux qui vont donner leurs
lecons en ville et dans les maisons de
leurs élèves ; mais que ceux qui sont



nommés pour professer dans l'auditoire
du capitole, sachent qu'il ne leur est
point permis de donner des leçons en
ville

,
dans les maisons de leurs élèves,

et que si cela leur arrive
,

ils feront pri-
vés des privilèges qui leur ont. été ac-
cordés en qualité de professeurs du ca-
pitole. Que l'universilé publiquesoit donc

- composée de treize professeurs de belles-
lettres latines

y
dont trois pour l'élo-

quence et dix pour ce qu'on appelle la
grammaire ; de quinze professeurs debelles-
lettres grecques, dont cinq sophistes, et
dix grammairiens. Mais

, comme on ne
doit pas se contenter d'enseigner à la
jeunesse ces seules connaissances, nous
avoxs cru devoir associer aux professeurs
dont il vient d'être fait mçntion

,
d'antres

professeurs qui intruisent la jeunesse dans
dessciences plus profondes. C'est pourquoi
nous voulons qu'on en ajoute un pour
professer la philosophie , et deux autres
qui professent le droit et la jurisprudence.
Votre excellencedoit pourvoir à ce que
chacun de ces professeurs ait une salle
particulière, où il puisse donner ses le-
çons : car si les leçons se donnaient dans
une salle commune, les élèves et même
les professeurs ne jouiraient 'pas d'assez
de tranquillité pour se livrer attentive-
ment à l'étude, d'où en outre une foule
de distractions les éloigneraient.

Fait à Constantinople, le 3 des cal. de
mars, sous le onzième cons. de l'empereur
ThéodoseetlepremierdeValentinien.425.

TITRE XIX.
De la voiture des honorés.

t .
Les empereurs Gratien, Valentinien

et Théodoae à Nébridms, préfet de la
ville.

QUE
les honorés civils ou militaires

41e cessent de faire usage dans cètte ville
impériale de la voiture convenable à
leur dignité

,
appelée carrosse.

Fait le 3 des calendes de février, à
Constantinople, sous le consul, du noble
enfant Houorius et d'Evodius. 386,

mus. Sin autelllex eorum numero fneriiIt,
qui videntur intra CapitoJii auditorium
constituti

:
hi omnibus modis privatarum

ædiuru studia sibi interdicta esse cognos-
cant: scituri, quod si adversus coelestia
statuta facieutes depraehensi fuerint, nil
penitus ex illis privilegiis consequantur ,quae his qui in Capitolio tantumniodo do-
cere praecepti sunt, merito deferuntur.
Habeantigitur auditorimn specialiter nos-
trum in his primum, quos Romanae elo-
quentiae doctrina commendat, oratores
quidem tres numero, graminatici verò
decem. In his etiam, qui facundia gravi-
tafis pollere noscuntur, quinque numero
sint^ophistae, etgrammatici aeque decem.
Et quoniam non his artibus tantum ado-
lescentiam gloriosam optamus institui :profundioris quoque scientiae atque doc-
trinae memoratis magistris sociamus auc-
tores. Unum igitur adjungi caeteris volu-
mus ,

qui philosophiae arcana rimetttr:
duos quoque, qui juris ac legum volun-
tates pandant: ita ut unicuique loca spe-cialiter deputata adsignari faciat tua subli-
mitas/ne discipuli sibi invicem possint
obstrepere vel magistri ; neve linguarum
üonfusit) permista, vel vocum, aures quo-rundam aut mentes a studio litterarum
avertat.

Datum 3 calend. mart. Constantinop.
Theodosio A. XI. et Valent.miano Coss.
4a5.

TITULUS XIX.
>

De honortoru1!l vehicitlis.

I. Imppp. Gratianus, Valentinianus et
Theodosius AAA. Nebndio prcpfecto
urbi.

OmnES
honorati, seu .civiliuni, seu

militarium
,

vehiculis diguitatis suae ,
id

est, carrucis intra urbem sacratissimi no-
minis semper utantur.

Datum 3 calend. feb. Constantiiiopoli
9Honor. N. P. et Evodio Coss. 386.



TITULUS XX.

De privilegiis urbis Constantino-
politanm.

i. Impp
•

Honorius et Theodosius AA.

lTHBS
Constantinopolitana non solum

juris Italici, sed etiamipsiusRomaeveteris
praerogativa laetetur.

TITULUS XXI.
De metropoli Beryto.

t. Impp. Theodosius et Vdlentinicinus
AA. Honnisdæprafecto prcetorio.

ROPTER multas justasque causas me-
tropolitano nomiue ac dignitate civitatem
Berytum decernimus exornandam, jam
suis virtutibus coronatam. Igitur haec

quoque metropolitanam habeat dignita-
tem. Tyro nihil de jure suo derogetur. Sit
illa mater provinciae majorum nostrorum.
beneficio

,
hgec nostro ,

et utraque digni-
tate simili perfFuatur.

TITULUS XXII.
De canone frumentario urbis

Ilomce.

i. Imppp. ValentinianllS, Valens etGra-
tianus AAA. ad Julianum prafectum
annonce.

NAUTICI
apud prsesidum aut magis-

tratuum acta confiteanturincorruptas spe-
cies suscepisse, eorumque apud quos de-
ponitur ista testatio, praesins aspectuspro-

bet,

T I T R E X X.

Des privilèges de la ville de
Constantinople.

i. Les empereurs Honoriuset Théodose.

QUE
la ville de Constantinople jouisse

non-seulement des privilèges attachés au
pays de l'Italie

,
mais encore de ceux

accordés à l'ancienne Rome.

TITRE XXI.
Erection de la ville de Béryte en

métropole.

I. Les empereurs Théodose et Valen-
tinien à Hormisdas, préfet du pré-
toire.

NOUS ordonnons que la ville de Béryte
soit classée parmi les villes métropoles ,
et jouisse des privilègesattachés aux villes
de ce rang; en sorte qu'il y ait main-
tenant dans la province de Syrie deux
métropoles

: car la ville de Tyr n'en est
pas moins ville métropole, quoique Béryte
soit élevée à cette classe. Que Tyr soit
donc la capitale de la province

, comme
ayant reçu la qualité de métropole par
suite du bienfait de nos prédécesseurs

,
et

que de même Béryte soit métropole par
nofere propre bienfait, et que l'une et
l'autre jouissent des mêmes priviléges.

TITRE XXII.
De la contribution en froment

destinée à l'approvisionnement
de la ville de Rome.

r. Les empereurs Valentinien
y

Valens
et Gratien à Julien, préfet des sub-
sistances.

T
Es naviculaires doivent jurer auprès

des présidens de provinces, ou autres ma-
gistrats ,

qu'ils ne se sont chargés que de
grains purs, sains et non gâtés ni altérés ;

et



et le magistrat qui reçoit ce serment est
tenu en outre de s'assurer par ses pro-
pres yeux, s'il est vrai que les grains dont
il s'agit, ne sont, comme J'a juré le navi-
culaire

,
nullement altérés. Nous ordon-

nons que le préfet des subsistances fasse
sur-tout observer cette loi, toutes les fois
.qu'il entrera du froment dans le port de
-cette ville capitale.

Fait le 18 des calendes juillet, sous le
consul, de l'empereur Gratien et de Daga-
laïfe. 366.
2. Les empereurs Arcadius et Honorius

au sénat.
La grâce spéciale par laquelle quelqu'un

a été exempté de la contribution eu fro-
ment ou orge destinés à l'approvisionne-
ment dela ville , est mille ; parce que les
rescrits contraires à l'utilité publique sont
de nulle autorité.

Fait à Milan, le 17 des calendes de
mai, sous le consulat de, Césarius et
d'Atticus. 397.
1. Les mêmes empereurs à MessalaJ

préfet dy prétoire.
Nous ne souffrirons point qu'on nous

demande désormais que nous fassions la
remise de la contribution en nature des-
tinée à l'approvisionnement de la ville de
Rome, ni que les rescrits prononçant de
pareilles remises soient admis et reçus
comme valables par les juges. Ceux qui
contreviendront à la présente loi seront
condamnés à la peine du double ; et les
vicaires et les autres magistrats qui seront
convaincus d'usurpationil L'égard des ap-
provisionnemens de la.villede Rome,seront
envoyés en déportation, et les primats
des olices condamnés au supplice capital.

Fait le 4 des calendes d'octobre, sous
le consul, de Théodore. 399.

TITRE XXIII.
Du froment de la ville de Cons-

tantinople.

1. Les empereurs Honorius et Théodose
à Ursus, préfet de la ville.

QU'IL
ne soit fourni à personne, même

à ceux attachés à notre palais
,

du fro-

bet, mhil is his esse vitn
,

quod eo tem-
pore quo ad sacrae urbis portum perve-
nit, praefecturam jugiter observare præ-
ceptum est.

Datum 18 calend. jul. Gratiano A. I. et
Dagalaifo Coss. "566.

#

2. Impp. Arcadius et Honorius All. ail
Senatum.

Si quid frumenti vel hordei urbicarii
canonis remissione iudultum est, speciali
beneficio contra commodumpublicum res-
cripta elicita non valeant.

Datum 17 calend. maii, Med. Csesario
et Attico Coss. 397.

3. Iidem Augusti IMessalce pr&fect9
prcetorio.

Neminem patimur in mutando canone
urbis Romae nostrse clementiae -beneficium
postulare: sed etiam ea rescripta, quae
quoquo modo potuerint impetrari, suscipi
non sinimus. Eos ver6

,
qui contra haec

fecerint, in duplum retineudos esse decer-
nimus. Vicarios, qúin-etiam caeteros judi-
ces, nisi deinceps ab usurpatione urbicarii
canonis abstineant, deportationis poena
detineri: primates officiorum capitali sup--
plicio subjugari perpetua auctoritate san-
cimus.

Datum 4 calend. octob. Theodoro Y.
c. Cos$: 3gg.

TITULUS XXIII.
De frumento urbis Constantinopo-

litance.

r. Impp. Honorius ct Theodosius AA.
Urso prcefecto urbi.

NULLi,
ne divinaequidemdomuinostrge,

frumcntum de herreispublicis pro annona



penitus prsebeatur
:

sed integer canon
mancipibus cousignetur

, annona in pane
cocto domibus exhibenda. Ita enim debet
canon ab inclytae raemoriye Constantino
praestitus

, necnon a divo pietatis meae avo
Theodosio auctus expendi: quoniam cres-
citinopia,si frumenta quae pro annona
tribuuntur, ad usus alios deputata cognos-
cantur: cogentur enim de pnblico sibi
emere , quae aliis vendere potuissent.

Datum 10 calend. augusti, Constanti-
uop. Theodoro A. VII. et Palladio Coss.
416.

2. Impp. Theodosius et Valentinianus
AA. Leontio prcpjecto urbi.

Auri statuta quantitas ad coemptionem
frumentariam perpetuo sit dedicata ; nec
liceat cuiquam post administrationemur-
bicariae potestatis perceptam aliquid ex
eadem summa minuere, vel ad quoscun-
que alios usus convertere : sed sub gesto-
rum testificatione certum fiat

,
et quod

mancipibus mutui nomine datum est , et
quod ab iisdem sit excepta omni concus-
sione solvendum. Eum autem, qui hanc
formam ausus fuerit inquinare

,
quantita-

tem in qua suam calliditatemexercuerit,
iu duplum redhibere jubemus

: et quic-
quid ex praedicta ratione adcreverit, ad
cumulnm ejusdem auri quantitatis, et fru-
mentarii tituli firmiter redundare

,
legis-

que hujus tenorem aeneis tabnlis incidi.
Datum 5 calend. decemb. Constantinop.

Ariobiadoet Aspare Coss. 434.

ment cru tiré des magasins publics pour
lui tenir lieu de la ration de pain qui lui
est due; mais que tout le froment des-
tiné au pain qui doit être distribue

,
soit

livré aux boulangers, afin qu'ils en fas-'
sent du pain, qui doit être ensuite distri-
bué dans les maisons. Car c'est ainsi que
cette libéralité

,
créée par l'empereur

Constantin d'illustre mémoire
, et mo-

difiée par notre aïeul l'empereur Théo-
dose

,
doit être faite au peuple ; parce

qu'en donnant le froment cru et non en
pain, ce serait accroître l'indigence plutôt
que d'amener l'abondance

,
pouvant ètre

destiné à tout autre usage qu'à faire du
pain

, et que le peuple autrement aurait
eu du pain en si grande abondance qu'il
en aurait pu vendre, se trouverait dans
ce cas dans la nécessité de l'acheter.

Fait à Constantinople
,

le 10 des cal.
d'août, sous le septième consulat de l'emp.
Théodore et de Palladius. 416.

2. Les empereurs Théodose et Valen-
tÙzien à Léontius, préfet de la ville.
Que la somme qui a été fixée pour

servir à l'achat de froment, reçoive an-
nuellement et à jamaisla même destination ;
qu'il ne soit permis à aucun préfet de la
ville, après avoir fini ses fonctions

,
de

soustraire quelque chose de cette même
somme , ou de l'employer à d'autres usa-
ges ; mais qu'il soit fourni une attestation
solennelle

,
qui constate l'état des prêts

qui ont été faits sur cette somme aux
boulangers, et l'état de ce qu'ils sont
tenus de restituer. Nous ordonnons que
celui qui aura la témérité d'enfreindre
les présentes dispositions

,
soit condamné

à la restitution du double de la somme
qu'il sera convaincu d'avoir soustraite.
Les frais ou intérêts de la somme qui doit
être annuellement destinée à l'achat du
froment, doivent être ajoutés au capital,
et recevoir la même destination. Nous
ordonnons que cette loi soit gravée sur
des tables d'airain.

Fait à Constantinople
,

le 5 des calend.
de décembre,,sous le consul. d'Ariobindus
et d'Aspar. 434.



TITRE XXIV.
Des annones civiles.

i. Les empereurs Théodose, Arcadius et
Honorius à Proculus, préfet de la ville.
IL

est évident, d'après la constitution de
l'empereur- Constantin, que les annones
publiques doivent être délivrées, moins
à cause des dignités dont on est revêtu,
qu'en considération des mérites person-
nels. C'est pourquoi, que personne, sous
le seul prétexte de la qualité de scholaire

,
ne se permette de les revendiquer.Mais
quant a. ce qui concerne les annones qui
ont été accordées à quelqu'un à cause de
ses mérites personnels, nous les confir-
mons de nouveau, soit que ce privilége
ait passé ie la personne qui l'a obtenu di-
rectement à tes héritiers, soit que par
•aliénation-il soit passé à des personnes
étrangères.

Fait A. Constantinople, le 7 des cal.
de juillet, sous le deuxième consul, de
l'empereur Arcadius et le premier de
Rufinus. 392.

a. L'empereurMartien.
Nous ordonnons qu'il soit fait chaque

jour de la sixièmeindiction, qui commence
le premier des calendes de janvier

, une
libéralité au peuple en notre nom, cons-
sistante en cent vingt-cinq mesures de fro-
ment , outre l'ancienne distribution qui
se fait ordinairement aux dépens dç5 pro-
vinces. Nous voulons qu'il soit envoyé à
Ce sujet une instruction au préfet du
prétoire d'Orient, afin qu'il connaisse
nos intentions et les exécute aussitôt.
Nous ordonnons que cette loi soit obser-
vée à jamais

, et qu'en conséquence nos
sujets soient chaque année gratifiés de
cette libéralité.

TITULUS XXIV.
De annonis civilibus.

I. Imppp. Theodosius, Arcadius et So-
nQrius AAA. Proculo prcejecto urbi.

ANNONAS
publicas non tam titulis di-

gnitatum, quam singulorum virorum me..ritis attributas divi Constantini liberali-
tate, satis claruit. Ideoque nihil ex his
scholarwn nomine vindicetur

,
sed pro

uniuscujusque merito, quae sunt concessa,
serventur: ut quicunque perceptarum an-
nonarumemolumenta,vel in heredes pro-
prios jure sanguinis transfuderunt, vel ia
extraneos distractionis titulo transcripse-
runt: maneat quod gestum est, vel be-
reditatis merito, vel alienationis arbitrio,
I Datum 7 cal. jul. Constantinop. Area...
dip A. 11. et Rufino Coss. 3ga.

,

2. Imp. Martianus A.
Centumvigintiquinque modios frumenti,

praeter solitum canonem,per singulos dies
de praesenti sexta indictione ex die calen-
darum januarii nomine perisseumatis de
horreis publicis hujus almae urbis insita
nostrae pietatis liberalitate tribuimus

: da-
tis sacris apicibus ad sublimissimam quo-
que per Orientem praefecturam, quibus
possit, et modum nostraedonationisagnos-
cere, et incunctanter praebere, quae jussi-
mus. Quam modiationem jugiter et in
perpetuum civibus nostris debere con-ferri, valitura in aevum hac lege sanci-
mus.,

"
. k, -

_
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TITULUS XXV.
De mendicantibus validis.

J. Imppp. Gratianus, Valentinianus et
Theodosius AAA. ad Severumprcfjec-
tum urbi. I

CUNCTI5,
quos in publicum quaestum

iucerta mendieitas vocaverit, inspectis :
«xploretur in singulis et integritas corpo-
rum et robur annorum, atque inertibus

,
et absque ulla debilitate miserandis neces-
sitas inferatur, ut eorum quidem, quos
ienet conditio servilis, proditor studiosus
et diligens dominium consequatur.Eorum
vero quos natalium sola libertas persequi-
iur, colonatu perpetuo fulciatur

,
quisquis

hujusmodi levitudillemprodideritac pro-
baverit: salva dominis in eos actione, qui
vel latebram fort& fugitivis, vel mendi-
citatis subeund&e consilium præstiterunt.

Datum 12 calend. jul. Antonio et Sya-
grio Coss. 38z.

TITULUS XXVI.
De nautis Tiberinis.

.

J,. Impp. Valentinianus et Valens AA.
ad Symmachum prasfectum urbi.

QUI
navem Tiberinam habere fuerit

ostensus, onus reipublicae necessarium
agnoscat. Quodcunque igitur navigium in
alveo Tiberis invenietur

,
competentibus

et solitisobsequiis mancipetur: ita ut nulla
dignitas aut privilegium ab hoc officio
vindicetur.

Datum 8 id. octob., divo Joviano et
VarronianoCoss. 364.,

TITRE XXV.
Des mendians valides.

I. Les empereurs Grat;en, Valentinien
et Théodose à Sévère,préfet de la ville.

Qu'ON
observe et qu'on examine ceux

qui mendient publiquement qu'on s'in-
forme de l'état de leur corps et de leur
âge ; et pour ce qui concerne ceux qui
seront trouvés valides et capables de tra-
vailler, et convaincus de ne se livrer à la
mendicité que par indolence et paresse,
qu'ils soient, s'ils sont reconnus esclaves,
adjugés dans cette qualité et sans misé-
ricorde à celui qui les dénoncera, et
s'ils sont libres, qu'ils soient de même
adjugés au dénonciateur, non cependant
comme esclaves, mais comme colons. Les
maitres antérieurs néanmoins conservent
leur action contre ceux qui ont débauché
leurs esclaves et leur ont suscité l'envie
de mendier, mais n'en ont point contre
les nouveaux propriétaires.

Fait le 12 des calendes de juillet, sous
le consul. d'Antonius et de Syagrius. 382.

TITRE XXVI.
Des hateaux employés à la na-

vigation du Tibre.

i. Les empereurs Valentinien et Valens
à Symmaque

,
préfet de la ville.

QUE celui qui sera découvert posséder

un bateau de la qualité de ceux dont on
se sert pour la navigation du Tibre

,
soit

imposé aux charges attachéesà ces objets.
Qu'en conséquence tout bateau trouvé
sur le Tibre soit requis, lorsque le cas
l'exigera

, pour le service de l'état, sans
que le maître puisse opposer aucune di-
gnité ou privilége qui l'exempte de cette
charge publique.

Fait le 8 des ides d'octobre
, sous le

consul, de Jovien et de Varronien. 364.



TITRE XXVII.
Du froment destiné à l'approvi-

sionnement de la ville d'Alexan-
drie.

1. Lei empereurs Honorius et Théodose
à Antnémius, préfet du prétoire.

Nous
confirmons le règlement que vous

avez publié, concernant la quantité de
froment qui doit être transportéedans la
ville d'Alexandrie

,
les critologuës, les

zyggstascs et la conservation de la for-
tune des naviculaires. Nous ordonnons,
que les curiaux soient exclus de l'exer-
cice de ces charges ,

afin de ne leur offrir
aucune occasion de commettre des mal-
versations ; mais voulons qu'elles soient
exercées par les personnes que vous ap-
prouverez et trouverez capables.

Fait à Constantinople, le 5 des calendes
de février

, sous le neuvième consulat de
l'empereur Honorius et le cinquième de
l'empereur Théodose. 4r2.
a. Les empereurs Théodose et Valenti-

nien à Isidore
,
préfet duprétoire.

Noua ordonnons qu'on ajoute à la
quantité de froment qui se distribue jour-
nellement dans la ville d'Alexandrie ,
cent dix mesures de plus, afin que per-
sonne ne soit privé de ce qulil a reçu
jusqu'à ce jour. Nous ordonnons que les
libéralités ne soient plus désignées sous
le- nom de périssochorégie, mais sous
celui d'aumône

, en y ajoutant le nom de
notre -majesté.

Fait à Constantinople, la veille des

nones de juin, sous le consul. d'Isidore
et de Sénator. 436.

TITRE XXVIII.
Desprimats de la ville d'Alexan-

drie,

1. Les empereurs Théodose et Valen—
tinien à Isidore, préfet du prétoire. '

Nous
exemptons les membres des cor-

porations de la ville d'i^exandrie de la

TITULUS XXVII.
Defrumento Alexandrino.

I. Impp. Honorius et Theodosius AA.
Anthemio prafecto proetorio.

Tn
aestimatione frumenti, quod ad civi-

tatem Alexandrinam convehitur, quic-
quid de crithologia et de zygostasii mu-
nere et pro nauclerorum tuenda substan-
tia eminentia tua disposuit, roboramus ;
atque ut curialibus, prsedse auferatur oc-
casio, jubemus eos ad hujusmodi sollicitu-
dinem affectandam nunquam accedere,
sed designata officia tuis provisiouibus
examinata sollicitudinem praedictam im-
plere.

Datum 5 calend. febr. Constantinop.
Honorio IX. et Theodosio v. AA. Coss.
412.

2. Impp. Theodosius et 17alentiniallus
AA. Isidoro prcefectoprætorio-.

Diurnos centum et decem modios aJi-
moniis Alexandrinse civitatis addi decer-
pimus, ut nemo privetur eo, quod nunc
usque percepit: et perissoc&oregiee nomen
penitus amputetur, ettesseræ designentur,
et nostrae pietatis nominecenseantur.

Datum prid. 11011. jun. Constantinop.
Isidoro et Senatore Coss. 436.

TITULUS XXVIII.
De Alexandrice primatibus.

I. Impp. Theodosius et Valentinianus
AA. Isidoro prcefecto prcetorio.

CORPORATOS
civitatis Alexandrinae

repurgandi fluminis onere liberamus
: et



pro tenore dispositionis tune quadringentos
solidos ex dinumio vectigali memoratde
civitatis praecommodari decernimus

: ita
ut ex titulo navium modis omnibus repen-
setur.

Datum prill. non. junii, Constantinop,
Isidoro et Senatore Coss. 436.

TITULUS XXIX.
De jure reipublicae.

I. Imp. Antoninus A. Dionysio.
51

quid adversus rempublicam indefen-
sam in ea specie, in qua neque defensores
creati fuerint, neque ut crearentur, pla-
cuit, statutum est: actionibus ejus nihil
est præjudicatum.

2. Idem Augustus Phorodio et aliis.

An respublica, in cujus locum succes-
sistis, ideo quia satisfecisse debito vos
proponitis, jus pignoris in eo fundo ha-
beat: apud. suum judicem quæritur. Si
enim neque beneficio sibi concesso id jus
nacta est, neque specialiter in obligatione
pignoris sibi prospexit: causa ejus non
separatur a caeteris creditoribus, qui ha-
bent personalem actionem.

3. Imp. Alexander A. Salvinillo.
Rempublicam ut pupillam extra ordi-

nem juvari moris est.

4. Impp. Diocletianus et Maximianus
AA. Urbano.

Si secundum legem civitatis respublica,
cujus meministi, ruina collapsis aedificiis
tuis distraxit aream :

nihil contra hujus
legis tenorem rector provinciae fieri pa-
tietur.

la charge de contribuer au curage du
fleuve, et ordonnons que vous réserviez
pour faire ces réparations cinquante sous
par an, à prendre dans la caisse de l'ar-
gent qui a été perçu à l'occasion des
marchandises qui ont été transportées
sur le Nil.

Fait à Constantinople
,

la veille des
nones de juin, sous le consulat d'Isidore
et de Sénator. 436.

TITRE XXIX.
Du droit de la république.

r. L'empereur Antonin à Dionysius.
LES

actions qui compètent à la répu-
blique ne reçoivent aucune atteinte de
ce qui a été statué contre elle dans une
espèce où non-seulement on ne lui a pas
nommé des défenseurs, mais au contraire
décidé qu'il n'en serait pas nommé.

2. Le même empereur à Phorodius,
et à d'autres.

Vous devez vous informer auprès du
juge compétent, si la république à qui
vous avez succédé en la payant de ce
qui lui était dû par son débiteur, a droit
d'hypothèque sur le fonds en question.
Mais nous vous prévenons que si elle n'a
point acquis d'hypothèque par une sti-
pulation spéciale, sa cause ne doit point
être distinguée de celle des autres créan-
ciers qui ont l'action personnelle.

3. L'empereurAlexandreà Salvininus.
Il est d'usage de se relâcher de la ri-

gueur du droit, lorsqu'il s'agit des inté-
rêts de la république, tout comme cela
a lieu à l'égard des pupilles.

4. Les emper. Dioclétien et 3Iaximien
à Urhanus.

Si, conformément à un usage local,
la ville dont vous nous parlez a vendu
le terrain occupé par vos édifices tombés
en ruine, le président de la province
veillera à ce que cette vente ne soit point
révoquée, et à ce qu'il ne soit rien fait
de contraire à cet usage.



TITRE XX X.

De l'administration des charges
publiques.

-
1. L'empereur Gordien.

IL
est certain que le possesseur d'un

fonds fiscal tenu en emphytéose, n'en peut
être privé malgré lui, s'il s'acquitte avec
exactitude de la rente dont il est tenu
à cause de ce fonds.
2. Les emper. Dioclétien et Maximien

et les Césars.
Vous concevez qu'on doit poursuivre

en dommages et intérêts les fonction-
naires publics qui, étant par la nature de
leur office tenus de recevoir un fidéi-
commis laissé à la république, ont négligé
ses intérêts et lui ont occasionné des
pertes.

TITRE XXXI.
Ve lu vente des bienscommunaux.

1. L'empereur Antonin.
SI

TOUS avez acheté sans condition un
fonds appartenant à la république, et
vendu en son nom ,

la vente est parfaite,
et vous n'êtes nullement fondé à craindre
qu'elle soit révoquéeà cause des plus gran-
des offres faites postérieurement par un
autre, si toutefois le tems fixé pour faire
des offres dans les ventes faites par le
fisc est expiré ; à moins que la ville n'eût
un usage local et particulierà ce sujet.

2. Les empereurs Valérien et Gallien.
Quoiqu'ilsoit fait-de plus grandes offres

pour la-ferme d'un fonds public, néan-
moins ou ne doit pas sous ce prétexte
casser un bail déjà fait, sur-tout dans
le cas présent, où il s'est écoulé un si long
tems depuis que le contrat a été signé..

3. L'empereur Léon.
Nous ordonnons que lorsque des mai-

sons ,
des annones civiles, un édifice

quelconque ou des esclaves parviennent
à titre d'hérédité, de legs, de fidéicom-

TITULUS XXX.
De administratione rerum publi-

- carum.

I. Imp. Gordianus A.
t*1

UNDUM vectigalem, si suis quibusque
temporibus debitae quantitates inferantur,
invito possessore auferri non posse, ma-
nifestum est.

s. Impp. Diocletianuset Maximianus
AA. et cc.

Contra eos, qui rempublicam admi-
nistrantes, per officii necessitatem sub
conditione relicti fideicommissi satis acci-
pere debuerunt, quanti reipublicae inte-
rest satis non esse acceptum, dirigendam
esse actionem perspicitis.

TITULUS XXX
De vendendis rebus civitatis.

I. Imp. jdntoninus A.Sl
sine ulla conditione praedia vendente

republica comparasti: perfecta venditione
nulla ratione veteris, ne adjectione facta
auferri tibi dominium possit. Tempora
enim adjectionibus praestituta ad causam
fisci pertinent: nisi si qua civitas propriam
legem habeat.

2. Impp. Valerianus et Gallienus AA.
Quamvis incrementum conductioni fac-

tae publici praedii videatur offerri
: non

tamen additamenti specie oportet fidem
locationis infringi, praesertim cum tan-
tum jam temporis ex contractu decessisse
proponas,

3. Imp. Leo Augustus.
Si quae hereditatis, vel legati, seu fidei-

-

_

commissi, aut donationis titulo domus,
aut annonae civiles

, aut quaelibet aedificia,
vel mancipia ad jus iucljtae urbis, vel al-



terias cujuslibet civitatis pervenerint: su-
per his licebit civitatibus venditionis pro
suo commodo inire contractum: ut summa
pretii exinde collecta, ad renovanda sive
restauranda publica moenia dispensata pro-
ficiat. Indefessaverò cura prospicientes ne
quis adversus civitatum commoda quic-

quam moliri possit incommodi, sed sine
ulla fraude, seu nundinatione

,
vel collu-

dio seu eonniventiahujusmodi venditionis
procedant: hoc etiam in posterum obser-
vaudum esse censemus, ut si quidem ad
hanc inclytam urbem domum vel civiles

annonas ,
aut alia quyelibet aedificia vel

mancipia pertinentia eontigerit venundari:

non aliter nisi imperiali auctoritate ven-
dantur. In provinciis vero ,

praesentibus
omnibusseu plurima parte, tam curialium,

quam honoratorum ,
et possessorum civi-

tatis, ad quam res praedictae pertinent,
propositis sacrosanctis scripturis sigillatim

unumquemque eorum ,
qui convenerint,

jubemus sententiam, quam putet utilem
patriae suce designare : ut ita demum de-
creti recitatione in proviuciali judicio in-
tervenieute, emptor competentem possit
habere cautelam. Hos autem venditionum
contractus, sive jam completi fuerint,
sive postea ineundi fuerint, stabiles esse
«ensemus.

TITULUS XXXII.
De dehitoribus. civitatuni.

I. Imp. Antoninus A.

]SfoN
prius debitorem reipublicse hono-

rem in republica subirc, quam id quod
debere constiterit, conventus exsolverit :

tam meis
, quam divorum principum

isoiistitutionibus declaratur.
s.

mis ou de donation
,

dans le domaine de
cette capitale ou de toute autre ville de
notre empire, il soit permis à la ville à
laquelle ces biens sont échus de les
vendre, si elle trouve que leur aliénation
soit convenable à ses intérêts

,
et d'en

employer le prix à la reconstruction et
réparation des édifices publics. Veillant
sans cesse aux avantages et à la prospé-
rité des villes, et voulant empêcher qu'à
l'occasion de pareilles ventes ,

il ne soit
commis aucune espèce de fraudes, soit

par une connivence coupable ou autre-
ment

, nous ordonnons qu'à l'avenir, lors-
que dans cette capitale les administra-
teurs , au nom de la ville, auront une
maison, des annones civiles, un édifice
quelconque ou des esclaves à vendre ,
on ne procède à la vente qu'après avoir
obtenu à cet égard une autorisation de
notre majesté; et que dans les provinces,
lorsque le même cas se présentera, on
ne procède également à la vente qu'a-
près qu'il aura été décidé par un décret
rendu par tous ou du moins la majo-
rité des décurions, honorés et proprié-
taires de la ville à laquelle appartiennent
les biens qu'il s'agit de vendre , et après
qu'ils aurontchacun individuellementjuré

sur les saintes écritures, que leur opinion
est que les intérêts de la ville exigent

que cette vente ait lieu. Ensuite, con-
formément il ce décret, on pourra, sauf
les

•
formalités ordinaires à cet égard

,
recevoir les offres des acheteurs. Nous
ordonnons que les ventes faites de cette
manière soient irrévocables dès le mo-
ment qu'elles ont été convenues, quand
même la perfection du contrat serait dif-
férée à un autre tems.

TITRE XXXII.
Des débiteurs des villes.

i. L'empereuryintonin.
iL

résulte
,

tant des constitutions de mes
prédécesseurs que de celles que j ai pu-
bliées moi-même, qu'un débiteur de la
république ne peut être revêtu d'aucune
dignité

,
qu'il ne se soit préalablement

acquitté de sa dette. a*



s. L'empereur Constantin à Vérinùs.

Vous devez veiller à ce que les capitaux
de la ville soient laissés enire les Drains de
personnes solvables, et ensuite à leurs

' héritiers, si l'on peut compter sur leur
solvabilité; pourvu néanmoins que les
intérèLs en soient payés chaque année
exactementaux époques déterminées. Car
il est à la fois avantageux à la ville de
conserver des débiteurs solvables , et à
ces derniers de ne point laisser cumuler
des arrérages. En considérationde ce qu'il
n'estpoint permis à undébiteur communal
de faire éprouver des pertes à la commune
A laquelle il est redevable, en aliénant les
biens qu'il possédoit lorsqu'il a contracté
l'obligation, et sur lesquelsreposait sa sol-
vabilité ; nous ordonnons que lorsqu'un
débiteur communal donnera, vendra ou
transférera à un autre, à un titre quel-
conque, une partie des biens qu'il pos-
sédait au moment où il s'est constitué dé-
biteur de la commune, le donataire, l'a-
cheteur ou preneurâ un autre titre, soit
tenu du capital et des intérêts courans
dus par son auteur débiteur de la com-
mune , au prorata de la partie des biens
qu'il a acquis de lui. C'est pourquoi, tou-
tes les fois qu'un débiteur communal de-
vient insolvable

,
le juge doit s'informer

soigneusement à qui sont passés les biens
qu'il possédaitlorsqu'ils'estengagé envers
la commune, et poursuivre ensuite les
acquéreurs au prorata de .leurs acquisi-
tions ; sauf ensuite à ces derniers

,
à

exercer contre leur auteur l'action per-
sonnelle en restitution de ce qu'ils ont
payé -pour lui à la commune. On doit
forcer le débiteur communal qui a aliéné'
en faveur d'une seule personne la plus
grande partie de ses biens, de lui trans-
férer également la partie qui lui reste ,8fin que par-là il devienne solvable du
capital dû à la commune par son auteur.
Il est certain néanmoins que ,

d'après
l'ancien droit, les rescrits de nos prédé-
cesseurs et nos constitutions, lorsque la
vente des biens d'un débiteur communal
est faite par le fisc, les acheteurs ne sont
nullement responsables de la dette com-
munale. Mais si le débiteur communal a

2. Impcrator Constantinus Augustus
Verina.

Apud eos, quos superslites integris fa-
cultatibus esse provideris

,
vel quorum

heredes incolumia retineut paLrimonia,
sortes reipublicae perseverare debebunt

:ita tamen
, ut annuas usuras suis quibus-

que temporibus exsolvant: cum simul et
reipublicae utile sit retinere idoneos debi-
tores, et ipsis sit commodum cuinulum
debiti minimè nutriri. Et quia nefas est ,obnoxiis corporibus alienatis, sorte cir-
cumscribi civitates: placuit) si quis debi-
tor reipublicse civitatis quippiam ex eo
patrimonio, quod habuit cum pecuniam
reipublicae sumeret, donaverit, vel dis-
traxerit, vel qualibet in alium ratione
contulerit

:
qulitate rei alienatse perspeo-ta, atque omnibus debitoris facultatibus

consideratis, quas habuit cum ei pecunia
crederetur

: pro rata ab eo, qui ex d'ehi.
toris facultatibus aliquid detinet, ex sorte
atque usuris postulari. Itaque quotiens
minus idoneum deprehenditur ejus .patri-
monium

,
cujus nomen civitati alicui inve-

nitur obnoxium : judex omni diligentia et
sollicitudine debebit inquirere ad quos ex
qualibet conditione transierint debitoris
facultates : ut singuli, aequa aestimatione
habita

, pro rata rerum, quas possident ,conveniantur
: personalem actionem con-

tra eum habituri debitorem, quiipsis sol-
ventibus liberatur. Ab eo autem , a quo
constat fortunarum suarum partem maxi-
mam recessisse, etiam reliquam portio-
nem, quae apud eum resederit, transferri
ad idoneum oportebit. Quod si quispiam
debitor reipublicae civitatis fisco nustro
locumfecerit: emptores

,
qui a fisco nostro

comparaverint, manifestum est, secundum
jus vetus, etrescripta divorum principum
constitutionesquenostras

,
nullarn dehere

molestiam sustinere. Quod si quis debitor
non comparaverit, vel certè omnia sua.
ita consumpserit, ut nemo aliquam rem
ex ejus bonis possideat

: id debitum con-
venit ad dispendium reipublicae pertinere j
ideoque cura patris civitatis apud ido-
neos, vel dominos rusticoruill praediorum
pecunia collocanda est.

Proposit. 3 calend. febr. Volusiano et
Anniano Coss. 3r4.



*

TITULUS XXXIII.
Depericulo nominatorum.

i. Imp. Gordianus A.HI
qui k te collegaque tuo magistratus

creati sunt, etiamsi maximè fidejussores
non exegistis

: tamen si per id tempus quo
magistratus honor deponebatur, solvendo
fuerunt: periculo vos creationis non foce-
runt obnoxios ex eo ,

quod casu aliquo
patrimonium eorum mutilatum sit

: cum
cessationi suae id debeant imputare, dam-
naque reipublicae ( si qua ob culpam eo-
rum passa est) sarcire

,
qui cum nomine

publico eos convenirepotuissent, idfacere
supersederunt.

2. Inip. Philippus A. et Philippus Cces.

Si successoristui successornon idoneum
loco sui magistratum denominaverit: ad-
ministrationis ejus periculumadtuam per-
sonam spectare nequaquam potest: ete-
nim nominati successoris duntaxat quis-
que periculum suscipere compellitur, nec
ad nominatoris nominatorem manus jure
porrigi possunt.

TITULUS XXXIV.
De periculo eorum quipro magis-

tratihus intervenerunt.

I. Imp. Antoninus A.
FIDEJUSSORES

magistratuum
,

in his
quae ad reipublicae administrationem per-

dissipé ses biens de telle manière qu'ils
ne soient parvenus en la possession de per-
sonne ,

la perte dans ce cas est à la charge
de la ville. C'est pourquoi les administra-
teurs municipaux doivent avoir soin de
placer les capitaux de la commune entre
les mains de personnes solvables, ou de
propriétaires.

Fait le 3 des cal. de février, sous le
consul, de Volusien et d'Annien. 314.

TITRE XXXIII.
De la responsabilité de ceux qui

font des nominations.

1. L'empereur Gordien.
QUOIQUE

vous n'ayez point exigé de
fidéjusseurs de ceux que vous et votre col-
lègue avez élevé à une magistrature

, ce-
pendant si, lorsqu'ils ont cessé leurs fonc-
tions

,
ils étaient solvables, vous n'êtes

plus responsables des événemens fortuits *

qui peuvent diminuer leur fortune. Ceux-
là qui auraient dû les forcer à se libérer
lorsqu'ils ont cessé leurs fonctions, doi-
vent s'imputer à eux-mêmes l'insolvabi-
lité des débiteurs, et indemniser la villedes
pertes qu'elle éprouve à cette occasionpar
leur négligence.

2. L'empereur Philippe et le César
Philippe.

Si le successeur de votre successeur
n'a point destiné pour le remplacer une
personne solvable

, vous nTêtes nullement
responsable de son administration

: car on
n'est responsable que de l'administration
de celui qu'on a désigné pour son suc-
cesseur , et les lois ne veulent point que
la responsabilité soit étendue plus loin.

TITRE XXXIV.
De la responsabilité des fidéjus-

seurs des magistrats munici-
paux.

1. L'empereurjéntonin.
IL

a été décidé, tant par mon père l'em-
pereur Sévère que par moi-même-, que



les fidéjusseurs des magistrats ne sont
tenus que de l'administrationde ceux pour
lesquels ils ont répondu, et non des peines
prononcées contreux en punition de la
fraude ou des délits dont ils se sont ren-
dus coupables.

TITRE XXXV.
De l'ordreà observerdans les pour-
suites àfaire contre des coobligés.

1. L'empereur Antonin.
QUOIQUE

le soin du trésor de la ville
soit confié à deux personnes ,

ils n'ont
néanmoins pas une administrationséparée.
C'est pourquoi ils ne sont point tenus,
chacun pour une portion, mais solidai-
rement et chacun pour le tout. En con-
séquence

y
lorsque la ville a droit de ré-

clamer une indemnité
, elle doit d'abord

diriger ses poursuites contre celui qui a
administré,

,
saufensuite son recours, s'il

est insolvable
, contre son collègue. Ce-

pendant, quoique vous soyez les héri-
tiers de l'un des trésoriers de la ville ,l'équité exige que vous ne soyez nulle-
ment responsable de ce qui est résulté de
la faute ou du dol, après :la mort de
votre auteur.

a. L'empereur Gordien.
Toutes les ibis qu'un office a été con-

féré à deux personnes, non séparément,
mais par indivis

, et de manière à ce
qu'ils soient obligés tous deux solidaire-
ment , on ne peut poursuivre en respon-
sabilité celui qui les a nommés, avant
que leur insolvabilité n'ait été reconnue.
Mais s'ils ont été nommés à l'effet d'exer-
cer l'office séparément et non solidaire-
ment

y on doit d'abord diriger les pour-
suites contre chacun des administrateurs
pour leur portion, et s'ils sont insolvables,
contreleurs fidéjusseurs; et s'ils sont encore
insolvables, on doit en venir à celui qui
les a nommés ; et enfin le président de la
province n'ignore pas que si l'auteur de la
nomination n'est pas non plus solvable,
on doit poursuivre les administrateurs so-
lidairement l'un pour l'autre.

tinent, teneri: non in his, quae ob culpam
vel delictujn^is poenae nomine irrogentur:
tammihi

,
quAm.divo Severo patri meo

placuit,

TITULUS XXXV.
Qu... quisque ordine conveniatur.

I. Imp. Antoninus A.
ETSI

duobus simul cura pecuniae civi-
tatis, non tamen separatis portionibus ,mandetur: singuli non pro virili portione,
sed in solidum reipublieae obligantur.
CAm autem de indemnitate civitatis ejus
quaeritur

: prius ejus bona, qui adminis-
trayit, ac mox ( si satisfieri non poterit)
collegae conveniuntur. Vos tamen, qui
heredes unius ex curatoribus extitistis ,damno, si quod post mortem ejus dolo
vel culpa coUegarumaccessit, onerari nou
est rationis,

2. Imp. Gordianus A.
Quotiens duobus non separatim, sed

pro indiviso munus injungitur, et ita ut
unusquisqueeorum periculo soliditatis vi-
deatur obstrictus: manus ad nominatorem
priusquam utrique qui id munus admi-
nistraverunt, solenniter fuerint excussi ,nulla ratiQne porrigi possunt. Si vero se-
paratis portionibus ad munus nominati
sunt j

prius pro portione conveniantur
,qui id munus dmmistraverint; item fide-

jussores eorum. Si nec ab his quidem in-
demnitas fuerit servata, tunc demum crea-
torem: ac-si nec is quidem sufficiat, no-r
vissimè participem muneris conveniri de-
bere, praeses non ignorat.



3. Idem Augustus.
Si ita duumviri creati estis, hoc ex-

presso ,
ut mutuo periculo teneamini, in

dnbium 110n venit, vicariis damnis vos
esse obstrictos

: cum in magistratibusprius
nominatores conveniendos esse ( hoc quod
in persona nostra custodiri considerastis)
constitutum est.

4. Impp. Diocletianus et Maximianus
AA.

Cum te et collegam tuum magistratus
vestri tempore publicum fa'nus collocasse
proponas, nec potuisse debitum a quibus-
dam reipublicae restitui

: cum paratus sis
pro te

,
id, quod solus gessisti, reipublicae

satisfacere
: consequens est rempublicam,

si separati actus vestri fuerint, contra
successores colleg;E tui, vel rerum ejus
possessores prius ob personam ejus con-
gredi: et si solida indemnitas reipublicae
servata non fuerit, nominatoresejus inter-
pellare

: ac postremo loco
,

si quid ex
nomine collegoe tuae defuerit, ob culpae
nexum te interpellare: priores enim nomi-
natores , veluti fidejussores placuit obs-
tringi.

TITULUS XXXVI.
Ne quis liber invitus actum reipu-

blicce gerere cogatur.

I. Impp. Valerianus et Gallienus AA.
SI,

utproponis, decreto ordinis ad liber-
tatem ductus es: non debere te invitum
actum reipublicae administrare, curator
reipublicae non ignorat

:
praesertim cum

servi hujusmodi officia administrare de-
beant.

3. Le même empereur.
Si vous avez été nommés duumvirs,

sous la condition expresse que vous seriez
tenus l'un pour l'autre, il est certain que
vous êtes responsables l'un et l'autre soli-
dairement de vos remplaçans: car il a été
décidé que dans ce cas ceux qui ont fait
les nominations, doivent être poursuivis
avant que les deux nommés le soient pour
le faii de leur collègue.
4. Les emper. Dioclétien et JMaximien.

Vous nous observez que pendant l'exer-
cice de votre magistrature

, votre col-
lègue et vous avez placé à intérêts les
fonds de votre ville, et que maintenant
quelques-uns d'entre les débiteurs sont
insolvables et dans l'impossibilitéde rendre
la somme que vous leur avezprêtée au nom
de la commune ; et vous ajoutez que vous
êtes prèt à indemniser la commune pour ce
qui vous concerne seulement, de ces pertes.
S'il est vrai que votre administration et
celle de votre collègue aient été séparées,
il s'ensuit qu'on doit d'abord, pour ce
qui concerne la portion dont votre col-
lègue pourrait être tenu ,

poursuivre
ses héritiers, ou les détenteurs de ses
biens. Si, par ce moyen, on ne peut obte-
nir parfaite satisfaction,on doit s'en pren-
dre aux auteurs de la nominationde votre
collègue. Enfin, on doit avoir recours
contre vous, si ces derniers sont insol-
vables ; niais vous ne pouvez être pour-
suivi, comme il vient d'être dit, qu'après
que l'insolvabilité des auteurs de la no-
mination aura été constatée : car ils sont
réputés fidéjusseurs.

TITRE XXXVI.
Défenses de contraindre un homme

lihre d'accepter malgré lui la
charge de valet de ville.

1. Les empereurs Valérien et Gallien.
Si,

comme vous nous l'observez, vous
avez été affranchi par le corps des décu-
rions, le curateur dela ville n'ignore point
que vous ne pouvez être contraint d'ac-
cepter malgré vous la charge de valet de

6



ville, puisqu un pareil office est réservé
pour des esclaves.

S. Les empereursDioclétienetMaximien.

Si étant ingénu, vous avez été contraint
d'accepter la charge de valet de ville,
vous pouviez, lorsqu'il en était encore
teins

,
invoquer à la manière ordinaire,

contre cette violence
,

l'appui du pré-
sident et le secours des lois.

TITRE XXXVII.
De la répartitionentre tous les col-

lègues des dépenses exigéesparla charge commune.

i. L'empereurMaximien.
COMME,

d'après ce que vous nous obser-
vez, vous avezseul'rempliles fonctions de
maître de poste ,

quoique cette charge
vous ait été conféréeencommun avec d'au-
tres, le président de la province pour-
voira à ce que vos collègues vous resti-
tuent les avances que vous avez faites pour
eux à l'occasion de la charge commune.
Ce même magistrat n'ignore point ce que
commande la censure publique, dans le
cas où vous et vos collègues auriez éga-
lement abandonné la charge qui vous a
été imposée.

TITRE XXXVIII.
De ceux qui sont poursuivis par

suite de l'administration qu'ils
ont exercée.

i. L'empereur Antonin.
COMME

l'argent de la ville que vous
avez prêté n'a pas été perdu par votre
faute

, vous ne devez pas être tenu des
intérêts ; il suffit que vous indemnisiez la
ville du capital.

2. Impp. Diocletianuset Maximianvs
A.A.

Si, cum ingenuus esses, ad actum geren-dum à republica compelleris
: auxilium

praesidis, et juris praesidia, prout usus
exigebat, implorare potuisti.

T I T U L U S XXXVII.
Sumptus injuncti muneris adomnescollegas pertinere.

I. Imp. Maxlinianus A.
CuM

ad munus exhibendarum angaria-
rum cum aliis creatus, à consortibusmu..
neris sollicitudine deserta, solum te func-
tumesse proponas: sumptuum detrimeuta,
si qua acciderint, collatione eorum quos
munus oportueratparticipare

,
provisione

praesidis dividentur. Quod si etiam a te
obsequium derelictum esse cognoverit :quid censurae publicae congruit, nonigno-
rat.

TITULUS XXXVIII,
De his, qui ex officio

3
quod ad-

ministrarunt, conveniuntur.

I. Imp. Antoninus A.

(ENORIS reipublicae
,

quod non tua
culpa perditum esse apparuerit, sufficit
sortis damnum, non etiam usurarum ejus
sustinere.



TITULUS XXXIX.
De solutionibus et liberationibus

debitorum civitatis.

I. Imp. Alexander A. quatuorviris et
decurionihusFabretanorum.

ClAUTIONES
servorum publicorum ita

demum firmam securitatem debitoribus
praestant: si curatorum adsignantium

,
vel

eorum quibus exigendi jus est, auctori-
t ite subnixae sunt. Cum autem is qui ex-
solvisse dicitur, solam scripturam actoris
suscipientis pecuniam promat: ea tantum
defensio consuevit admitti, si quod exso-
lutum est, rationi reipublicae profecisse
doceatur. San& curator vester, si fraude
servi constiterit effectum ut interciperen-
tur a curatore illatae a dehitoribus quan-
titates :

de peculio ejus quod eo modo
deest, restituet.

TITULUS X L.

De, spectaculis, et scenicis, et
lenonibus.

1. Imp. Constantinus A.

NON
invidemus

,
sed potius cohortamur

amplectendafelicis populi studia, gymnici
ut agonis spectacula reformentur. Verum- ''
tamen cum primates viri populi studiis ac
voluptatibus grati esse cupiant: promptius
permittimus

,
ut integra. voluptas sit, qu«»

volentium celebratur impensis.
Datum6idib. martii, Valente V. et

Valentiniano AA. Coss. 376.

2. Imppp. GratianllS, Valentinianus et
Tlteødosius AAA. ad Valerianumprce-

tectum urbi.
Eos qui agitandi munus exercent, illus-

tris auctoritas tua nullius
,
praeter circense "

certamen,affici noveritoporteresuppliciis.
Datum 8 id. maii, Eucherio et Syagrio

Coss. 5dr.

TITRE XXXIX.
Des paiemens et libérations des

débiteurs communaux.

r. L'empereur Alexandre aux quatuor-
virs et décurions des Fabretaniens.

LES
quittances délivrées par les esclaves

publics libèrent les débiteurs, si elles sont
signées et visées par les curateurs ou les
trésoriers de la commune. La seule quit-
tance de l'esclave public n'est reçue ordi-
nairement comme libération, que dans le
cas où il est prouvé que la somme dont
elle fait mention a été versée dans la
caisse de la commune. Mais s'il est prouvé
que le curateur, à l'aide de la fraude de
l'esclave public, ait soustraitl'argent don-
né par les débiteurs

,
l'esclave sera con-

damné à restituer cette même somme sur
les biens de son propre pécule.

TITRE XL.

Des spectacles
y

des jeux scéniques,
et des mauvais lieux.

1. L'empereur Constantin.
^BlEN

loin de nous opposer aux réjouis-
sances du peuple

, nous exhortons les ci-
r toyens àles multiplier, et rétablissons les

spectales de lutteurs. Nous permettons
volontiers aux magistrats qui voudront se
rendre agréables au peuple de lui donner
des spectacles ; rien ne les en empêche,
pourvu que ce soit à leur dépens.

Fait le 6 des ides de mars , sous le
cinquième consul, de l'empereur Valens
et le premier de l'emp. Valentinien. 376.

2. Les empereurs Gratien, Valentinien

et Théodose à Valérien, préfet de la
ville.
Votre excellence doit savoir que les

V agitateurs ne peuvent être soumis à d'au-
tres peines qu'à celle de combattre dans
le cirque.

Fait le 8 des id. de mai, sous le cons.
d'Euchérius et de Syagrius. 581.



5. Les mêmes empereurs à Valérien,
préfet de la ville.

Que celui qui fera servir à son usage
particulier les chevaux que notre majesté
ou les consuls ordinaires ont destinés à
l'usage des jeux du cirque

,
soit condamné

à l'amende d'une -livre d'or,
Fait le 8 des cal. de mai, sous le cons.

d'Euchérius et de Syagrius. 381.

4. Les empereurs Théodose
,

Arcadius et
Honoriusà Rufinus, préfet du prét.

Qu'on enlève sur-le-champ des portiques\ publics et des lieux destinés ordinaire-
ment à recevoir l'imagede notre majesté,
les tableaux qu'on y a placés, et qui re-
présentent des pantomimes aux courts ha-
bits

, ou un agitateur au sein ridé, ou un
vil kistrion. Que désormais, à compter de
ce jour, on cesse de souiller un lieu respec-
table par l'image de personnes honteuses.
Nous n'empêchonsnullementde placer ces
tableaux dans l'entrée du cirque ou sur la
scène du théâtre.

Fait à Héraclée
,

le 3 des calendes de
juillet, sous le troisièmecons.-de l'emp.
Arcadius et le deuxième de l'empereur
Honorius. 396.

5. Les empereursHonorius et Théodose
à Anthémius

,
préfet du prétoire.

Qu'aucun magistrat ne permètte de
conduire d'une ville ou d'une province
dans une autre ,

les chevaux curules, les
cochers, les bêtes, les histrions, et par
suite les citoyens

: car en mendiant de
cette manière les applaudissemens de la
populace, ils prendraientdes dégoûtspouries affaires publiques, et mettraient obs-
tacle à ce qu'il y ait des réjouissances
publiquesdans chaque ville. Ceux qui lie
se conformerontpoint à cette disposition,seront punis comme infracteurs des lois.

Fait à Constantînople, le 8 des ides
d'août, sous le huitième cons. de l'emp.
Honorius et le troisième de l'empereur
Théodose. 409.

€. Les emper. Théodose et Valentinien
à Florcntius,préfet du prétoire.

Nous ne souffrirons point que des pères
ou desmaîtres, assez iniàmespourcontrain-

3. Iidem Augusti ad Valerianum prce-
fectum urbi.

Quisquis equos, quos vel serenitas nos-tra, vel ordinarii consules tribuunt vo-luptatibus, adcommodumcompendiumque
privatum abdpxerit : unius librae auri
eon-demnationemultetur.

Datum 8 calend. maii, Eucherio et
Syagrio Coss. 58 r.

4. Imppp. Theodosius
,

Arcadius et Ho-
nodusAAA. Riifinoprcefectoprcetorio.

^

Si qua in publicis porticibus, velin his
civitatum locis, in quibus nostrae solent
imagines consecrari,picturapantomimum
veste humili, et rugøsis sinibus agitato-
rem , aut vilem offerat histrionem

: illico
revellatur, neque unquam posthac liceat
in loco honeito inhonestasadnotare perso-
nas. In aditu vero circi, vel in theatri
prosceniis, ut collocentur, non vetamus.

Datum 3calend. jnl. Heraclese, Arcadio
A. III. et Honorio A. II. Coss. 3^6.

5. Impp. Honorius et Theodosius AA.
Allthernio prcefectoprcetorio.

Nemo judicuni ex quacunque civitate
in aliud oppidum, vel ex provinciae solo
equos curules, aurigas, bestias, histriones,
cives tentet traducere

: ne dum populari-
bus plausibus intemperanter serviunt, et
publicarum rerum statum latigent, et fes-
tivitatem impediant in cunelis oppidis ce-lebrandam: ita ut si quis hanc violaverit
jussionem, poena teneaturea:, quae legum
violafores persequitur.

Datum 8 id. augusti, Constantinop.
Honorio VIII. et Theodosio III. AA.
Coss. 409.

6. Impp. Theodosius et ValentinÎanus
AA. Florentio prcefecto prcetorio.

Lenones patres et dominos, qui suis
filiabus vel ancillis peccandi necessitatem



imponunt, nec jure frui dominii
, nec

tanti criminis patimur libertate gaudere.
Igitur tali placet eos indignatione subduci,

ne potestatis jure frui valeant, neve quid
eis ita possit adquiri: sed ancillis filiabus-

que, si velint, conductisve propaupertate
personis, quas sors damnavit humilior,
episcoporum liceat, judicum etiam de-
fensorumque implorato sutfragio

,
omni

miseriarum necessitate absolvi :
ita ut si

insistendum eis lenones esse crediderint
,

vel peccandi ingerant necessitatem invi-
tis

,
amittant non solum eam quam ha-

buerint potestatem :
sed proscripti pæl1æ

mancipentur exilii, metallis addicendi pu-
blicis. Quye minor poena est, quam si

praecepto lenonis cogatur quispiam coltio-
nis sordes ferre

, quas nolit.^
DatumIt calend. maii,Felice et Tauro

Coss. 428.

TITULUS X L I.

De expensis ludorum.

I. Impp. Diocletianus et Maximianus
AA.

CuM
prsesidem provinciae impensas,

quae in certaminis editione erogabantur,
ad refectionem murornm transtulisse di-

cas : et quod salubriter derivatum est non
revocabitur : et solenne crtaminis specta-
culum post restitutam murorum fabricam,
juxta veteris consuetudinis legem celebra-
bitur. Ita enim et tutelae civitatis instructae

murorum praesidio providebitur; et ins-
laurandi agonis voluptas confirmatis his

,
qusead seduritatis cautionemspectant, in-
secuti temporis circuitione reprsesentabi-

tur.

TITULUS

dre leurs filles ou leurs esclaves à se pros-
tituer

,
conservent leurs propriétés ou

jouissent avecsécurité d'un si grand crime.
C'est pourquoi notre indignation contra
eux est telle, que nous voulons non-
seulement qu'ils n'aient aucune autorité
sur leurs filles ou esclaves, dont ils abu-
sent d'une manière si infâme

,
mais encore

qu'ils ne puissent rien acquérir par leur
moyen. Nous permettons aux esclaves ou
aux filles que la pauvreté a réduits à cet
état abject

,
d'implorer l'assistance des

évêques ,
des magistrats et des défen-

seurs de la ville
,

à l'effet d'être délivrés
de la nécessité de cette honteuse con-
duite. Si leur père ou leur maître per-
siste à les prostituer, et emploie leur au-
torité pour les y contraindre, qu'ils soient
privés de cette autorité dont ils abusent ;
que leurs biens soient confisqués, et con-
damnés eux-mêmes aux travaux des mi-
nes. Cette peine est encore moins sévère
que celle qu'éprouve une femme honnête
qui est forcée malgré elle de se prostituer.

Fait le 11 des caL de mai, sous le colis.
de Félix et de Taurus. 428.

TITRE X L I.

Des dépenses des jeux.

1. Les emp. Dioclétien et Maximien.

L'ARRÊTÉ
par lequel, d'après ce que

vous dites
,

le président de la province a
destiné les fonds qui devaient servir pour
les jeux publics à la réparation des murs
de la ville, ne doit point être révoqué,
parce qu'il est basé sur l'utilité publi-
que. Cela ne doit point empêcher de cé-
lébrer à la manière accoutumée les jeux
solennels, lorsque les réparations à faire

aux murs de la ville seront terminées : car
ainsi les remparts de la ville étant réparés
et devenus solides

,
ils consolideront les

jeux publics, en faisant espérer aux nabi-
tans plus de sécurité.

TITRE



- TITRE XLII.
Des aqueducs.

1. JJemp. Constantin à Maximilien,
consulaire.

Nous
voulons que les propriétaires

des fonds par lesquels passent les canaux
soient exempts des charges extraordi-
naires

,
afin qu'ils mettent tous leurs

soins à entretenir, nettoyer et recurer
les canaux ; et si, malgré les priviléges que
nous leur accordons par la présente, ils
négligeaientde prendre soin de ces canaux,
ils seront condamnés à la perte de ceux de
leurs biens où passe le canal qu'ils ont né-
gligé d'entretenir,quiserontadjugés aufisc.
Les propriétaires de fondspar lesquels pas-
sent des canaux sont tenus de planter des
arbres sur les deux côtés de l'eau, en ob-
servant de laisser entre chaque arbre un
espace de quinze pieds. Le juge doit veiller
à ce que les arbres qui périront soient
arrachés

,
afin que les racines ne portent

aucune atteinte au canal.
Fait le i5 des calend de juin, sous le

cons. de Gallican et de Symmaque. 33o.

2. Les emper. Valentinien
,

Théodose et
Arcadius à Pancrace, préfet de la ville.

Que celui qui à l'avenir sera assez té-
méraire pour porter atteinte aux commo-
dités des citoyens de cette florissante ville,
en dérivant et attirant dans son propre
fonds l'eau des aqueducs publics, sache
que son fonds sera confisqué et réuni à
notre patrimoine particulier.

Fait le 8 des ... à Constantinople, sous
le consul. de Timasius et de Promotus.
389.

3. Les mêmes empereurs à Alhinus,
préjet de la ville de Rome.

Nous ordonnons que ceux à qui l'arro-
sage a été déjà permis ou sera permis à
l'avenir, puisent leur eau dans la source,
et nous leur défendons de dériver l'eau
des canaux principaux ou de l'aqueduc
Blême, dont ils pourraient par-là arrêter

TITULUS XLII.
De aquaeductu.

I. Imp. Constantinus A. ad Maximilia-
num consularem.

A(UARUM
possessores, per quorum

fines formarum meatus transeunt, ab ex-
traordinariis oneribus' volumus esse im-
muues, ut eorum opera aquarum ductus
sordibus oppleti mundentur ; nec ad aliud
superindictae rei onus iisdem possessoribul
attinendis, ne circa res alias occupati, re-
purgium formarum facere non curent.
Quod si neglexerint

,
amissione posses-

siouum multabuntur : nam fiseus praedium
ejus obtinebit, cujus negligentia perni-
ciem formae congesserit. Praeterea scire
eos oportet, per quorum praedia aquæduc-
tus commeat, ut dextra laevaque ex ipsis
formis quindecim pedibus intermissis ar-
bores habeant: observante officio judicis,
ut si quo tempore pollulaverint, excidan-
tur

, ne earum radices fabricam fbrmac
corrumpant.

.
Datum i5 calend. jun. Gallicano et

Symmacho Coss. 330.

2. Impp. Valentinianus, Theodosius et
Arcadius AAA. JPancratio prcefecta
urbi.
Si quis de caetero vetiti furoris audacia

florentissimae urbis commoda voluerit
mutilare

, aquam ad suum fundum ex
aquaeductu publico derivando : sciat eun-
dem fundum fiscalis tituli praescription»
signatum, privatis rebus nostrisaggregan-
dum.

Datum 8... Constantinop. Timasio et
Promoto Coss. 389.

3. Iidem AAA. Albino prcejecto urbi
Romce.

Eosqui aquae copiam,vel olim, vel nune
per nostra indulta meruerunt,usum aut ex
castcilis, aut ex ipsis formis jubemus eli-
gere : neque earum tistulavuni, quas ma-
trices vocant, cursum ac soliditatem at-
tentare, vel ab ipso aquaeductu trahere.



Quod si quis aliter fecerit: non solum id
quod prius jurebeneficii fuerat consecutus,
amittet, verum pro conditione quoque
personee severissima poena plectetur.

Datum 5 calend. septemb. Romse,Ti-
masio et Promoto Coss. 58g.

4. Tmpp. Arcadius et HOflorius AA.
Asierio coiniti Orientis.

Usum aquoe veterem, longoque domi-
nio constitutum

,
singulis civibus manere

censemus , nec ulla novatione turbari :
ita

tamen, ut quantitatem singuli, quam ve-
teri licentia percipiunt, more usque in
prsesentem diem perdurante percipiant :

mansura poena in eos, qui ae1 irrigationes
agrorum ,

vel hortorum delicias, furtivis
aquarum meatibus abutunhir.

Datum calend. novembr. Csesario et
Attico Coss. 3^7.

5. Impp. Theodosius et Valenjtin. AA.

Si quis per divinam liberalitatem me-
ruerit jus aquae : non viris clarissimis rec-
toribns provinciarum

,
sed tuae prcecellen-

tissimae sedi coelestes apices intimare de-
bebit: condemnatione contra illum

,
qui

preces moderatoribus insinuare conatur ,quinquaginta librarum auri, et contra
universos-_adininistratores, qui rescriptum
per subreptionem elicitum suscipere mo-
liuntur

,
proponenda. Apparitoribusnihi-

lominus eorundemvirorum clarissimorum
provinciae moderatorum,animadversioni-
bus pro vigore tui culminis subjugandis

:

et amplissima tua sede dispositura, quid
in publicis thermis, quid in nymphaeispro
abundantia civium eonveniat deputari

,quid his personis, quibus nostra serenitas
iudulsit, ex aqua superflua debeat imper-
tiri.

6. Iidem Augusti.
Omnis servitus aquarum aquaeductus

Hadriani, sive domorum
,

sive possessio-
num ,

sive suburbanornm, sive balneo-
rum, vel per divinos affatus intimatos in
quolibet judicio, velper usurpationemim-

ou détourner le cours. Celui qui contre-
viendra à ces dispositions, sera non-seule-
ment privé du privilége qui lui avait été
accordé

,
mais encore ,

selon sa condition
personnelle

,
puni très-sévèrement.

Fait à Rome, le 5 des calendes de
septembre

, sous le consul, de Timasius et
de Promotus. 389.
4. Les empereurs Arcadius et Honorius

à Astérius
, comte d'Orient.

Nous ordonnons que ceux qui sont de-
puis long-teins en possession de dériver
les eaux pour l'arrosage de leurs fonds

,soient maintenus dans ce privilège
: en

sorte cependant que chacun n'use que la
quantité d'eau qu'il a été dans l'usage
d'employer jusqu'à présent. Car ceux-là
qui, pour l'arrosage de leurs fonds ou l'a-
grément de leurs jardins, abuseront de la
faculté qu'ils ont de puiser l'eau qui leur
est nécessaire

, en en puisant plus qu'il ne
leur est permis, seront punis sévèrement.

Fait pendant les cal. de novembre, sous
le consul, de Césarius et d'Attieus. 397.

5. Les empereurs Théodose et
Valentiiiien.

Ceux qui obtiennentde la libéralité im-
périale le droit d'arrosage, doivent faire
insinuer les lettres qui leur accordent ce
privilège, non chez les gouverneurs de
provinces

,
mais auprès de votre excel-

lence
*, ceux qui contreviendront à cette

disposition seront condamnés à l'amende
de cinquante livres d'or

5 seront égale-
ment condamnés à la même amende les
gouverneurs de provinces qui accueille-
ront un rescrit sur ce sujet et obtenu
par surprise. Leurs appariteurs doivent
aussi être réprimés et punis sévèrement
par l'ordre de votre excellence. Votre
excellence déterminera la quantité d'eau
qui doit être réservée pour les bains
publics froids et chauds, et celle qui doit
être délivrée sur le superflu à ceux à qui
nous avons accordé le droit d'arrosage.

6. Les mêmes empereurs.
Nous abolissons toute servitude par

laquelle un particulier aurait acquis par
suite d'un rescrit impérial ou autrement
le droit de puiser de l'eau dans l'aque-
duc d'Adrien, soit pour la conduire dans



une maison de ville ou de campagne ,soit dans un champ, ou pour l'employer
à des bains. Car nous préférons réser-
ver exclusivement l'aqueduc de notre
palais pour fournir de l'eau aux bains
publics froids et chauds. Nous ordonnons
que cette disposition soit rigoureusement
observée à l'avenir. Personne ne doit
être assez téméraire pour nous demander
que nous lui accordions l'usage de ces eaux
ou la permission d'en dériver par le
moyen d'un canal. Que ceux qui auront
l'audace de tenter quelque chose de ce
genre, que l'office même qui délivrera
de pareilles autorisations ou les accueil-
lera

, sachent qu'ils seront condamnés à
l'amende de cent livres d'or au profit
du fisc. Nous ordonnons qu'il ne soit
planté aucun arbre sur les bords de cet
aqueduc, si ce n'est à la distance de
dix pieds. Nous étendons les mêmes
dispositions aux tuyaux de plomb qui
conduisentl'eau dans les bains qui portent
le nom d'Achille, que votre-excellence,
d'après ce que BOUS avons appris, a fait
construire. Nous voulons que ces tuyaux
ne servent que pour conduire l'eau auxbains froids et chauds, auxquels vous les
avez destinés. Nous vous invitons à char-
ger vos appariteurs de veiller à ce quel'eau de l'aqueduc dont il est question, ne
soitpointconduiteillicitementdansdesmai-
sons de ville ou de campagne, ou dans des
bainsparticuliers, et de faire à ce sujet les
perquisitions nécessaires pour éviter tous
attentats de cette sorte contre l'utilité pu-blique

, en dérivant illégitimement ces
eaux.

7. Les mêmes empereurs.
Nous ordonnons qu'on emploie à la ré-

paration de l'aqueduc de cette illustre
ville, tout l'argent qu'on retirera ' des
échelles de cette même ville, ainsi quecelui qui sera perçu sur lès ouvriers

yappelés zizacènes. On doit observer de
-ne faire contribuer aux frais qu'exigent
ces réparations aucun de ceux qui jouis-
sent-du droit de puiser l'eau dans cet
aqueduc

: car il serait exécrable que les
citoyens de cette ville fussent obligés d'a-
cheter l'eau.

pertitos, penitus exprobetur. Maluimus
etenim praedictum aquaeductum nostri pa-latii, publicarumthermarum ac nymphaeo-
rum comruoditatibus iuservire. Et decer-
uimus hanc dispositionem modis omnibus
in posterum servari : nemini licelllia tri-
buenda ab eodem aqu^eductu prccibus
oblatis usum aquae petere, vel eum audere
perforare

: scientibus liis
,

qui qualibetra-
tione putaverintad hujusmodi emolunien-
tum accedere

,
vel officio ( si ausus fucrit

instruere) vel minus instructis precibus
parere , centena pondo auri multse nomine
fiscalibusrationibus se esse illaturos. Super
his sancimus sulcum publicum aquarumnullis intra decem pedes arboribuscoartari,
sed ex utroque latere decempedale spa-tium integrum illibatumqueservari. Prce-
terea de plumbeis fistulis ducentibus ad
thermas, quae Achillese nuncupantur

9quas providentiae tuae magnificentia factas
fuisse cognovimus, eandem formam ser-vari censemus. Etenim memoratasfistulas
thermis tantum etnymphseis, quibus emi-
nentiatua deputaverit, volumus inservire:
facullate praebenda tuae sublimitatis appa-ritoribus circumeundi sine formidille do-
mus, suburbana, balnea ad requirendum,
ne qua deceptio

,
vel suppressio, vel insi-

dree contra publicam utilitatem i quoquam
penitus attententur.

7. Iidem Augusti.
Ad reparationem aqueeductuum hujus

almae urbis omnia vectigalia
, quse colligi

possunt ex universis scalis hujus inclj^ae
urbis, et ex operariis, qui zizaceni w-
cuntur, ad refectionem ejusdem aquseduc-
tus procedere. Illo videlicet observando ,ut nemo eorum ,

qui jus aquae possident
9

quamcunquedescriptionem sustineat:nam
execrabile videtur domos hujus almse
urbis aquam habere venalem.



a. Imp. Zeno A.
Hac lege sancimus, ut si quis amplissi-

mam prx'fecturam gubernans
, aurum

aquceductui deputatum ad alterum quodli-
bet opus , non aqueeductibus

,
vel aquae

publicae competens extruendum, vel cu-
randum putaverit convertendum

:
de suis

facultatibus eandem summam aquaeductus
titulo repensare cogatur. Separatus verò
arcarius aurum aquseductus suscipiat glo-
riosissimorum consulum liberalitate, vel

ex aliis titulis ad aquas publicas pertinen-
tibus collectum, vel postea colligendum.

g. Idem Augustus Poratio.
Diligenter investigare deceruimus

,
qui

publici ab initio fontes, vel cum essent
ab initio fontes privati, postquam publice
usum praebuerunt, ad privatorum usum
conversi sunt, sive sacris apicibus per
subreptionem impetratis, ac multo am-
plis

,
si auctoritate illicita, nec appetito

colore sacri oraculi
,

hujusmodi aliquid
pertentatum fuisse dignoscitur : ut jus

suum regiae civitati restituatur, et quod
publicum fuit aliquando, minime sit pri-
vatum

,
sed ad communes usus recurrat :

sacris oraculis
,

vel pragmaticis sanctioni-
bus adversus commoditatemurbis quibus-
dam impertitis, jure cassandis ; nec longi
temporispræscriptioneadcircumscribenda
civitatis jura profutura.

10. Idem Augustus Pontio.
Decernimus, ne quid a quacunque per-

sona qualibet dignitatepra>dita contra mu-
nuscularios aquaeductus, vel fontes publi-
cos ,

qui ad aquaeductus confluunt, per-
tentetur. Sed et si. quis clam vel palam
auctoritate confisus,. de iisdem paralogiis
vel fontibus aquam transduxerit, vel clan-
destinis insidiis forte subripuerit publicis
aquaeductibus : eam re&tituere compella-
tur.Hoc etiam præcipimus, ne in poste-
rum a quolibet juxta- eosdem aquseductus
plantari qualescunque arbores possint, ne
cx stirpibus labefactentur parietes aqucie-
ductus. Quod antiquis etiam constitutio-
nibus interdictum esse dignoscitur: scien-
tibus universis, quod in posterum super
hitjusmodi conunissisr suburbauuw, vel

8. l'empereur Zenon.
Nous ordonnons que le préfet dela ville

qui convertira à des usages étrangers les
fonds destinés à la construction ou aux
réparations des aqueducs, soit contraint
de restituer avec ses propres biens cette
même somme qu'il aurait dû employer
à l'usage auquel elle étoit destinée. Qu'il
soit nommé un trésorier particulier pour
recevoir l'argent qui sera donné par le3
consuls

,
ainsi que tout celui qui est des-

tiné aux aqueducs, tant ce qui a déjà
été perçu, que ce qui le sera à l'avenir..

9. Le même empereur à Poratius.
Nous ordonnons qu'on s'informe soi-

gneusement des fontaines qui ont été pu-
bliques dans leur origine, ainsi que da
celles qui ayant été particulières clans
leur origine, sont par la suite devenues
publiques, et qu'elles soient restituées à.

l'usage commun de la ville
,

si depuis
elles ont été restreintes à l'usage des par-
ticuliers, tant celles dont les possesseursse
prévalent d'un rescrit qui leur en a. donné
la possession exclusive

, que celles qui ont
été usurpées autrement.Car ce qui une fois

a été public ne doit jamais devenir par-
ticulier, mais doit ètre à jamais destiné à
l'usage commun. Tous rescrits et prag-
matiquessanctionscontraires il la présente,
sont nuls de droit, et toute prescription
sera rejetée dans ce qui concerne cette
loi

, comme opposée à l'utilité d' la ville..

i o. Le même empereurà Pontius.
Nous défendons à qui que ce soit

y
quelle que soit la dignité dont il peut
être revêtu, d'entreprendre quelque chose
susceptible de nuire et porter atteinte aux.
petites branches des aqueducs et aux fon-
taines publiques. Si donc quelqu'un, sa
confiant dans son autorité, s'est permis
de détourner

, en secret ou publiquement,
l'eau de ces petits aqueducs ou des fon-
taines publiques, ou a usé, pour parvenic
au même but, de fraudes clandestines

r
qu'il soit contraint de rétablir l'aqueduc
et de fermer les voies par lesquelles il
avait introduitl'eau dans son propre fonds

.
Nous interdisons également à qui que ce
soit de planter des arbres d'une espèce
quelconque sur les bords de ces mêmes



aqueducs dont les foudemens pourraient
étre ébranlés par les racines. Ces dispo-
sitions ne sont pas nouvelles

, car on
retrouve ces mêmes prohibitions dans les
anciennesconstitutions. Que doncpersonne
n'ignore qu'à l'avenir la maison de cam-
pagne ,

le fonds
,

le bain
,

le bassin ou le
jardin dans lesquels on aura conduit de
l'eau

, en dérivant celle d'un aqueduc
destiné à l'usage public, ou dans lesquels
il aura été planté des arbres dont les
racines menacent la solidité d'un aqueduc
public, seront confisqués, et que cette
confiscation ne pourra pas être révoquée
même par des lettres impériales. Nous
ordonnons que tous les inspecteurs des
eaux appelés hydrophilaques, qui ont la
surveillance de tous les aqueducs de cette
capitale

, portent sur chacune de leur
main, en forme qe marque, le nom de
notre majesté, afin que par ce moyen
il ne s'élève aucun doute sur leur con-
dition, et qu'on ne puisse les enlever aux
devoirs qu'elle leur impose, pour les oc-
cuper à des travaux et corvées étran-
gères. Nous ordonnons également que
lorsque quelqu'un de ces mêmes inspec-
teurs viendra à mourir, on marque du
même signe celui qui sera admis à le
remplacer.Ce signe doit les attacher les uns
aux autres, leur rappeler que leur con-
dition les oblige de veiller sans cesse à
la garde des eaux ; et enfin, qu'ils ne
peuvent être occupés à aucune autre
charge étrangère aux aqueducs,
ii. L'empereurJustinienà Servus, préfet

du prétoire.
Nous confirmons par la présente loi

,la constitution promulguéepar l'empereur
Théodose, d'illustre mémoire, au sujet
de ceux qui désirent obtenir le droit de
puiser pour leur usage particulier de
l'eau dans un aqueduc public, qui porte
que personne ,

tant dans cette capitale
que dans les provinces, ne puisse puiser
de l'eau d'un aqueduc ou fontaine public ,
sans une permission spéciale de notre ma-
jesté

,
insinuée chez votre excellence ou

autre magistrat dont l'intervention dans
un pareil cas est exigée parles lois. Ceux
qui violeront ou toléreront la violation
de la présente loi

x
seront condamnés non-

prædium, vel balneum, vel aquae mola
,vel hortus, ad cujus usum aqua publica

fuerit derivata; vel si quid ex his juxta
aquaeductum positum ad eum pertinet,qui
plantavit arbores aquaeductibus noxias

,ad quemcunquepertineat locum
,

vel ho-
minem, vel domum

,
proscriptionis titulo

subjacebit, et fisci juribus vindicetur :
nulli super hujusmodi poena, nec per sacros
apices venia tribuenda. Universos autem
aquarios, vel aquarum custodes, quos hy-
drophylacasnominant,qui omniumaquae-
ductuum hujus regiae urbis custodes de-
putati sunt, singuIis manibus eorum felici
nomine pietatis nostrae impresso signari
decernimus: ut hujusmodi adnotatione
manifesti sint omnibus, nec a procurato-
ribus domorum

,
vel quolibet alio ad usus

alios avellantur
,

vel angariarum vel ope-
rarum nomine teneantur. Quod si quem
ex iisdem aquariis mori contigerit

, eum
nihilominus

,
qui iu locum dcfuncti surro-

gatur, signo eodem notari praecipimus
:

ut militine quodammodo sociati, excubirs
aquae custodiendae incessanter inhaereant

~
nec muneribus aliis occupentur,

lI. Imp. Jmtimanus A. Servo prcefecfo
prcetorio.

Divinam dispositionem ab inclytae re-
cordationis principe Theodosio,super his,
qui aquam sibi de publicis aquaeductibus
seu fontibus praeberi desiderant, promut-
gatam, hac etiam lege in sua firmitatc
durare sancimus : quatenus nemo vel in
hac sacratissima civitate

,
vel in provin-

ciis
, sine divinis apicihus de sacro epis-

tolarum scrinio more solito edendis
, et

judicio tuae cetsitudinis, vel aliis
, quorum

interest, intimatis vel intimandis, aquam
de publico aquaeductu seu fonte trahere
permittatur

: his quicunque nostra jussa
violaverint, seu violare concesserint, de'-
narum libraram auri coudemnatione)alia..



que gravissimainclignatione feriendis.
t

TITULUS XLIII.
De gladiatoribus.

r. Imp. Constantinus A. Maximopræ...
Jecto prcetorio.

CRUENTA
spectacula in otio civili et

domestico quiete non placent: quapropter
omnino gladiatores esse prohibemus.

Propos. Beryti, calend. octob. Paulino
et Juliano Coss. 3a5.

TITULUS XLIV.
De venationeferarum.

I. Impp. Honorius et Theodosius AA.
ltlauriano com. domestic.

OCCIDENDORUM
leonum cunctis faci-

mus potestatem , neque aliquam sinimus

quenquam calumniam formidare. Bestias
autem , quae ad comitatum ab omnibus
limitum ducibus transmittuntur, non plus

quam septem diebusintra singulas civitates
detineri præcipimus, violatoribus eorum
quinas libras auri fisci juribus illaturis.

Datum i3 calend. jun. Constantio et
Constante VV. CC. Coss. et datum 5 cal.
octob. Constantinop. DN. Honor. A. XI.
et Coustantio H. V. C. Coss. 417.

TITULUS XLV.
De maiuma.

i. Impp. Arcadius ct Honorius AA.
Cæsario" prcefecto prcetorio.

>

CJLEMENTITE
nostrae placuit, ut maiumae

provinciaiibuslgetitia reddatur :
ita tamen,

seulement à l'amende de dix livres d'or,
mais en outre à une peine très-sévère.

TITRE XL III.
Des gladiateurs.

1 r. L'empereur Constantin à Maxime,
préfet du prétoire.

LES
spectacles sanglans ne conviennent

point à l'état de paix civile et domestique ;
c'est pourquoi nous interdisonsrigoureu-
sement les combats des gladiateurs.

Fait à Béryte, pendant les calendes
d'octobre

, sous le cons. de Paulinus et de
Julien. 325.

TITRE. XLIV.
De la chasse des bêtesféroces.

1. Les empereurs Honorius et Théodosc
à JMaurien, comte des domestiques.

Nous
permettons à tout le monde de

donner la chasse et de tuer les lions
,

sans craindre d'ètre ensuite inquiété à
cet égard. Nous ordonnons que les ani-
maux sauvages qui nous sont envoyés
par les ducs des frontières, ne puissent
être retenus plus de sept jours dans chaque
ville de leur passage. Ceux qui contre-
viendront à la présente loi seront con-
damnés envers le fisc à l'amende de
cinq livres d'or.

Fait le 13 des calend. de juin, sous le
cons. de Constance et de Constant; et
renouvelé à Constantinople

,
le 6 des

calend. d'octobre, sous le onzième cons.
de l'empereur Honorius et le deuxième
de Constance. 417.

TITRE X L V.

Des jeux du mois de mai.

i. Les empereurs Arcadius et Honorius
à Césarius

,
préfet du prétoire.

Nousordonnons
que les jeux et réjouis-

sances du mois de mai soient rétablis



dans les provinces, pourvu néanmoins
qu'on ne fasse à cette occasion rien de
contraire à l'honnêteté et aux bonnes

«jnœurs.
Fait à Constantinople, le 7 des cal.

de mai
, sous le quatrième consulat de

l'empereur Arcadius et le troisième de
l'empereur Honorius. ig6.

TITRE X L V I.

Des ports d'armes.

r. Les empereurs Valentinien et Valens
à Buléforus

, consulaire de Campanie.
QUE

désormais il ne soit permis à per-
sonne de porter une arme quelconque
sans notre autorisation.

Fait le 3 des nones d'octobre., sous le
cons. de Jovinien et de Varronien. 364.

TITRE X L V I I.
Des cultivateurs, des censitaires et

des colons.

1. L'empereur Constantin.
QUE

les cultivateurs ne soient, lors-
qu'ils sont occupés aux travaux des se-
nences ou des récoltes, obligés à aucunecorvée ou charge extraordinaire

, parcequ'on ne doit paslaisser échapper l'oc-
casion favorable de terminer ces travauximportans.
2. L'empereur Constance à Dulcitius,

consulaire d'Emilie.
Celui qui vend ou donne un fonds nepeut retenir pour soi les colons qui yfont attachât., ni les fixer de son auto-rité privée eu d'autres lieux. Car s'il

Troit qu 'il soit avantageux de posséder
Jes colons, il doit ou les conserver avecles fonds pour lui, ou les abandonner à
celui à qui il cède le fonds, sur-tout
s'il désespère pouvoir retirer quelque
avantage du fonds seul.

* ait à. Milan, le 3 des cal. de mai,,
sous le neuvième consul, de l'empereur
Constance, et le deuxième du César
Julien. 357.

f /ut servetur honestas, et .vereCundia, castij
moribus perseveret.

Datum 7 calend. maii, Constañtinop.
Arcadio JV. et Honorio III. AA. Coss.
196.

TITULUS XLVI.
Ut armorunt usus inscio principe

interdictus sit.

I. Impp. Valentinianus et Valens AA.
ad Buliforum cons. Campanice.'

NULLI
prorsus, nobis insciis atque in-

consultis
, quorumlibet armorum moven-dorum copia tribuatur.

Datum 3-non. oclob. divo Joviano et"
Varroniano Coss. 664.

TITULUS XLVII.
J

De agricolis
9

et censitis j et
colonis.

I. Imp. Constantinus.A.
]S[uNQ.UAM

sationibus vel. colligendis
frugibus insistentes agricolae, ad extraor-
dinaria onera trahantur:cum providentise
sit opportuno tempore liis necessitatibus
satisfacere.

2. Imp. COllstantius A. ad Dulcitium
cons. JEmilice,

Si quis prsedium vendere voluerit, vel
donare

: retinere sibi transferendosad alia
loca colonos privata pactione non possit.
Qui enim colonos utiles credunt, aut cumprsediis eos tenere debent, aut profuturos
aliis derelinquere., si ipsi .praedium sibi
prodesse desperant.

Datum 3 calend. maii
,

Med. Cons-
tantio A: ix. $t' Juhano C. II. Coss. 357.

r . '...J ..



3. Impp. Valentinianus et Valens AA.
ad Faventium vic. Ital.

Quisquis ex desertis agris veluti "agos
servos liberalitate noslra fuerit eonsecu-
tus : pro fiscalibus pensitatiomb')S ad in-
tegram terrae professionem

, ex qua vi-
delicet servi manere videntur, habeatur
obnoxius. Id eli-am circa eos observaii
volumus

,
qui ex hujusmodi fimdis servos

ad possessiones suas transire permiserint.
Data pridiè calend. angusti

,
Medion.

Valclltiniano et Valente AA. Coss. 365.

4. Iidem Augusti ad Modestum.
Hi penes quos fundorum domiuia sunt ,

pro his colonis origiualibus
, qnos in locis

eisdem censitos esse constabit
,

vel per
se vel per exactoresproprios recepta com-
pulsionis sollicitudine implenda munia func-
tionis agnoscant. San& quibus terrarum
erit quantulacunque possessio

,
qui in suis

conscriptis locis proprio nomine libris cen-
sualibus detinentur

,
ab hujusmodi prae-

cepti communione discernimus. Eos enim
couvenit propriae commissos mediocritati
annonarias tunctiones sub solito exactore
agnoscere.

Datum calend. maii, Constantinopoli,
Gratiano A. et Dagalaifo Coss. 366.

5. Iidem Augusti ad Oricum.
Domini praediorum id, quod terra

præstat, accipiant :
pccuniam non re-

quirant, quam rustici optare non audent,
nisi consuetudo prsedii hoc exigat.

6. Iidem AA. et Gratianus A. ad
Germanum.

Omnes omnino fugitivos adscriptitios,
colonos

,
vel inquilinos

,
sine ullo sexus ,

muneris, conditionisquediscrimine ad an-
tiquos penates, ubi censiti atque educati
natique sunt, provinciis præsidentes. re-
dire compellant.

7. Iidem Augusti ad Maximum.
Quemadmodum originarios absque ter-

ra, ita rusticos censitosque servos vendi
omnifariamnon licebit. Neque vero COlll-
mento fraudisid usurpet legis illusor (quod

in

3. Les empereurs Valentinien et Va'ens
à Faventius

,
vicaire d'Italie.

Que quiconque recevra de notre libé-
ralité la propriété d'esclaves déserteurs
des fonds auxquels ils étaient attachés ,
soit tenu envers le fisc, à raison de ce
don, d'une pension annuelle égale à celle

que le fisc percevait sur le fonds auquel
les esclaves donnés étaient attachés con-
sidéré avec toutes ses dépendances. Nous
voulons que cette disposition soit égale-
ment applicable à celui qui consent à
recevoir dans ses fonds les esclaves ci-
devant attachés à un fonds qui a été
abandonne.

4. Les mêmes empereurs à Modestus.
Les propriétaires sont tenus de payer

par eux-mêmes ou leurs procureurs, les
tributs imposés sur les colons originaires
attachés à leurs propriétés. Nous excep-
tons de cette loi ceux des colons qui pos-
sèdent un fonds, quelle que soit sa valeur,
et qui sont enregistrés sous leurs propres
noms dans les registresdu cens : car il con-
vient que ces derniers soient tenus des tri-
buts personnellement, et à proportion de
ce qu'ils possèdent, et s'en acquittent entre
les mains du percepteur ordinaire.

Fait à Constantinople, pendant les cal.
de mai, sous le consulat de Gralien et
de Dagalaïfe. 366.

5. Les mêmes empereursà Oricus.
Que les propriétaires n'exigent de leurs

colons qu'une redevance des productions
des fonds qu'ils cultivent, et non en ar-
gent, à moins qu'ils ne fussent déjà dans
l'usage de s'acquitter en argent.
6. Les empereurs Valentinien

,
Valent

et Gratien, à Germanus.
Que les présidens de provinces con-

traignent tous les asçrits, colons
,

et in:"

quilins fugitifs
, sans distinction de sexe ,

de charges ni de condition
,

de retourner
dans le fonds auquel ils sont attachés et
où ils sont nés et ont été élevés.

7. Les mêmes empereurs a Martine.
De même qu'il n'est point permis de

vendre les originaires séparément
^

du
fonds auquel ils sont attachés, de même
il ne doit pas l'être d'aliéner séparément

4 les



les esclaves rustiques et censitaires. Mais
nous interdisons aux propriétaires d'élu-
der la présente loi

, sous le prétexte xlont
on s'est déjà servi à l'égarddes originaires,
c'est-à-dire, de vendre avec tous les es-
clave une petite partie du fonds auquel
ils sont attachés, et exigeons au contraire
que la toi alité des esclaves ne puisse être
aliénée qu'avec la totalité du fonds

,
et

qu'on observe toujours dans des aliéna-
tions semblables une exacte proportionen-
tre le fonds et les esclaves qui en dépen-
dent. Que celui donc qui achètera

, au
mépris de cette loi, les esclaves séparé-
ment du fonds auquel ils sont attachés

,regarde le prix qu'il en aura donné comme
perdu ; et qu'en outre le vendeur, quoi-
que payé

,
ait le droit de revendiquer les

esclaves et leurs accroissemens, ainsi ache-
tés illicitement. Si l'acheteur, pour un
motifquelconque, n'a point voulu profiter
du privilége que nous lui avons accordé

,
et est décédé sans en faire usage , nous ac-
cordons cette même revendication à ses
héritiers

, contre les héritiers de l'ache-
teur

, sans qu'à cet égard la prescription
de long tems puisse être un obstacle. Car
il n'est aucun doute que celui-là ne soit
possesseur de mauvaise foi, qui a ache-
té contre les prohibitions des lois.

8. Les mêmes empereurs à Probus.
Que les ascrits fugitifs et retirés dans

un autre fonds que celui auquel ils sont
attachés, soient reconduitsau fonds aban-
donné

, et que le propriétaire du fonds
dans lequel ils ont été reçus après leur
fuite, soit de même tenu envers le fisc,
pour le tems de sa possession, du tribut
imposé à raison des ascrits. C'est pour-
quoi si des ascrits sont trouvés dans un
autre fonds que celui auquel ils sont at-
tachés', et ne reçoivent aucun salaire du
propriétaire qui les a reçus après leur
fuite, quoiqu'ils soient occupés pour son
unique compte à l'agricultureou à d'autres
travaux, que le propriétaire soit tenu,
pour le teins de sa possession, de payer
les tributs imposés sur les ascrits

, pro-
portionnellementau nombre qu'il a pos-
sédé. Mais si ces ascrits fugitifs cachant
leur condition et se donnant pour libres,
se sont chargés de la culture d'un fonds

.

in originariis saepe est actitatum)ut parva
portione terrae emptori tradita, omnis
integri fundi cultura adimatur

:
sed cum

soliditas fundorum
,

vel certa portio ad
unumquemque perveniat : tanti quoque
servi et originarii transeant, quanti apud
superioresdominos et possessores ,

vel in
soliditate

, vel in parte manserunt : et
emptor pretium quod dederit, amissum
existimet: et nihilominusvenditori ad re-
petendos servos cum agnatione eorum
vindicatione concessa, et si aliqua de-
nique ex causa dissimulaverit legis usur-
pare beneficium, atque iste sub hac ta-
citurnitate decesserit: et heredibus ejus,
et contra heredes emptoris villdicatiouem
damus

, longi temporis prsescriplionesub-
mota. Malae fidei namque possessorem
esse nullus ambigit, qui aliquid contra
legum interdicta mercatur.

8. Iidem j4ugusti ad Prahum.
Omnes profugi in alieno latebras col-

locantes
, cum emolumentis tributariis ,salva tamen moderatione

, revocentur :scilicet ut si hi, apud quos homines re-periuntur
,

alienos esse noverunt fugiti-
vos , et profugis in lucrum suum usi sunt:
hoc est, sive excoluerunt agros fructibus
dominis profuturos, sive aliqua abiisdem
sibi injuncta noverunt, nec mercedem
laboris debitam consecuti sunt: ab illis
tributa, quae publicis perierunt functio-
llibus, exigantur. Caeterum si occultato
eo profugi, quod alieni esse viderentur,
quasi sui arbitrii ac liberi apud aliquem
sa collocaverunt, aut excolentes terras
partem fructuum pro solo debitam do-
minis praestiterunt: csetera proprio pecu-
lio reservantes, vel quibuscunque operis
impensis mercedeni placitam consecuti
sunt, ab ipsis profugis, quaecunque de-
bentur, exigantur. Nam manifestum est,



privatum jam esse contractum. Si qui
vero inter agricolas (ut assolet) ex qui-
buscunque commerciis hnjnsmodi homi-
nibus esse inveniuntur debitores

: coram
partibus constitutis judex ab obnoxiis ,quod debetur, exposcat.

9. Iidem Augusti ad populum.
Immuuitates specialiter datae

, et ju-
gatio

,
et capitatio

,
libris publicis

,
et

civitatum
,

aut provinciarum emicaveriis
sine aliqua probatione factae penes fruen-
tes ereptte in functionem pristinam re-
deant.

Datum 3 non. martias, Mediolani,Me-
robaude II. et Saturnino Coss. 383.

10. Iidem Augusti Cyncgio prcefecto
prætoro.

Cum antea per singulos viros, per binas
vero mulieres capitis norma sit censa:
nunc binis ac ternis viris

,
mulieribus au-

tem quaternis, unius pendendi capitis at-
tributum est. Quocirca sublimitas tua hu-
jusmodi census per Comanensium, et
Ariatensium, et Armeniae secundae, Ama-
senorum ,

Helenoponti, et Diocaesarien-
sium

,
Cappadocise secundee urbis salnbris

ac temperatae persequationis modum mo-
numentis publicis jubebit annecti.

• 11. Impp. Arcadius et Hono-rius AA.
Originarios colonos nullis privilegiis

,nulla dignitate, nulla census auctoritate
excusari praecipimus

:
sed amputatisomni-

bus
, quae aliquotieus per gratiam sunt

elicita, domino vel fundo esse reddendos.

ra. Iidem Augusti Florentino.
Servos vel tributarios, vel inquilinos

apud dominos snos volumus remanere.
Nam cum metu damni deterritus unus-
quisque eum, quem incognitumhabuerit,

sous la conditiond'avoir pour eux une cer-
taine partie des fruits, ou enfin de tout
autre ouvrage, en stipulant un salaire, le
tribut imposé sur les ascrits doit être dans
ce cas-ci supporté par eux-mêmes

, et
non parle propriétairequi les a occupés :
car il est manifeste qu'en pareilcas il existe
un contrat. Si ces ascrits fugitifs sont
insolvables, mais ont néanmoins des dé-
biteurs (ce qui n'est nullement extraor-
dinaire à cause du commerce qu'ils exer-
cent)

, que le juge contraigne ces derniers
de payer , et garde la somme à cempte de
ce qui est dû par les fugitifs créanciers.

9. Les mêmes empereurs au peuple.
Les exemptions spéciales des contribu-

tions foncière et personnelle accordées par
les magistrats municipaux ou les gouver-
neursde provinces,sont révoquées ; et ceux
à qui ellesavaient été àccordées,sont, com-.
me les autres , tenus de ces sortes de con-
tributions

,
d'après la proportion légitime.

Fait à Milan, le 3 des noues de mars,
sous le deuxième consul, de Mérobaude et
le premier de Saturniuus. 383.

10. Les mêmes empereurs à Cynégius,préfet du prétoire.
Nous ordonnons que dorénavant, à

l'égard de la capitation, deux ou trois:
hommes ou quatre femmes ne soient im-
posés que comme jusqu'à présent un seul
homme

, ou deux femmes. C'est pourquoi
nous chargeons votre excellence de faire
dresser l'état des contributions d'après la
proportion ci-dessus, pour les pays des.
Comanensiens

,
Ariatensiens

,
de la se-

conde Arménie, des Amaséniens
,
d'Hélé-

nopout et de la seconde Capadoce.
11. Les emper. Arcadius et Honorius.
Aueun privilège, aucune dignité, au-

cune autorité ne peuvent libérer les colons
originaires des devoirs de leur condition..
C'est pourquoi ceux qui

, sous quelque
prétexte de cette sorte

,
auraient aban-

donné leur condition, doivent être ra-
menés à leur maître ou au fonds auquel.
ils étaient attachés.
12. Les mêmes empereurs à Florentinus..

Nous voulons que les esclaves tribu-
taires et inquilins restent auprès de
leurs maîtres ; la cause de la fuite des
esclaves est la facilité qu'ils ont à trouvée



un asile, ce qui n'arriverait pa&si ceux
qui les reçoivent étaient punis. Aucun es-
clavc ne quitteraitson maître s'il ne savait
dans -quel lien se réfugier. -C'est pourquoi
qu'on nç cesse de veiller sur la condition
des personnes que l'ou reçoit chez soi ;
notre intention est de prononcer des peines
qui imposentJ'obligation de 11e recevoir
chez soi que des ingénus que l'on connaît
parfaitement pour tels, afin de ne point
se laisser tromper par des esclaves qui se
diraient libres. Nous ordonnons en con-
séquence, que celui chez qui l'on trou-
vera un esclave fugitif soit condamné à
l'amende de douze livres d'argent envers
notre fisc, pt envers le maître de l'esclave
à la restitution d'un second esclave de la
même valeur, outre celui auquel il avait
donné asile.

13. Les mêmes empereurs 4 Vincent.
Nous ordonnons que les inquilins et

les colons, pour ce qui concerne les obli-
gations de leur 'postérité, soient censés
dela même condition, et qu'on n'intro-
duise entre eux aucune différence, quoi-
qu'ils ne portent point le même nom.
C'est pourquoi les enfans de l'un et de
l'autre de ces espèces d'esclaves suivent
la condition paternelle.

i. On doit observer que si le pro-priétaire de deux fonds
,

dont l'un.ren-
ferme plus de colons qu'il n'en est né-
cessaire pour sa culture, tandis que l'autre
en manque, fait passer, lç superflu de
l'un dans l'autre, et vend de suite çes deux
fonds à divers maîtres ,la translation
des colons faite de l'un ât l'autre doit
être conservée ; mais néanmoins le pro-priétaire da fonds abandonné par les co-
lons qui ont été placés dans l'autre., doit
être tenu de restituer les enfans et les
pareils des colons qui ont été transférés
ailleurs, afin que les familles ne soient
pas dispersées.

14. Les mômes empereurs au même.
Si des colons possédés de bonne foi

parquelqu'un prennent lafnite-etcherchent
un asile ailleurs, en prétendant qu'ils nîap-
partienneut point à la condition à laquelle
on les soumet, on doit d'abord restituer
les colons au possesseur de bonne foi,
et ensuite poursuivre la cause, d'origine
et de propriété.

4 se coeperit propulsare : voluntasfugiendi
seryis non erit. Nemo enim dominuDl
suum deserit, sciens nunquam sibi latendi
locum esse derelictum

,
sed aut cognitum

sibi ingenuum unusquisque suscipiet: auf
eum ,

qui se liberum esse simulaverit, a
se submovebit, metuens his

, quae statuta
sunt, obnoxius fieri. Si quis igitur ex
memoratis fngitivis apud quemlibet fuerit
repertus, duodecim libras argenti fisco
nostro inferat detentatoruipsiautem cujus
fuerit, praeter eundemfugitivum;alterum
eliam ejusdem sestimationis inferre decer-
nimus.

i3. Iidem Augusti Vicentio.
Definimus,ut inter inquilinoscolonosve

(quorum quantum ad originem pertinet
vindicandam) indiscreta eademque penfe
videtur esse conditio]ict sit discrimenin
nomine: suscepti liberi, vel utroque, vel
neutro parente censito, statnm paternse
conditiouis agnoscant.

1.

S. I. Illud etiam seryandunij est,, ut si:
quando utriusque fundi idem dominus do
possessione referta cultoribus

,
ad eam co-

loniam
, quae laborabat tenuitate, colonos

transtulerit, iidemque fundi ad diverso-
rum jura dominorum qualibetsorte tran-
sierillt: jn&jieat quidem facta trauslatio ised. ita; nt prsedii ejus dominus", a quo
eoloni probantur fuiss& ^tr^ducti,Jrausla-
torum agn^itionem restitji§Jf

^ ;
_ „ 1 y -

1
^ ^ § '

r l14. Iid -m Augusti VinoeUtio.
Si OOloID;quos bona fide-q»|isque pos-

sedit, ad aikis fiigae yitio trans#unte$, ne-
cessitatem propriae condittonis decjinaye
tentaverint: bonae fidei possessori prinftyin
oportet celeri reformatione s^iccurri," et
tunc causam originisetpjoprietati^agitfuri.

-a , __ _ -36.



i5. Impp. Honorius et Theodosius AA.
Colonos nunquam fiscalium nomine de-

bitorum ullius exactoris pulset intentio :

quos ita glebis inheerere praecipimus, ut
nec puncto quidem temporis debeantamo-
veri.

16. I'dem j4ugusti Palladio.
Mulier, quce fuisse originaria docebi-

tur, si cujuscunque liberi hominis secuta
consortium, in urbibus, vel in quibuscun-

que locis victura constiterit: ejus omnem
sobolem secundum vetera constituta con-
veniet revocari.

17. Iidem Augusti Joanni.
Per colonum praejudicium possessioni

invito vel insciodomino imponinon posse,
et jure, et legum auctoritate declaratur.

18. Lexnon authentica.

19. Imp. Valentinianus A.
Colonos nulla ratione ad ullum, quam-

vis humilioris militiae
,

locum sinimus ad-
mitti: sed nec apparitores magisteriaepo-
testatis, censibus adscriptosprobari conce-
dimus :

quia. in hac parte et dominorum
juri, et publicae consulimus honestati.

20. Imp. Justinianus A. Demostheni
pratfecto prcetorio.

Litibus imponentes celeritatem, sanci-
inus, si quando coloni cujuscunqne condi-
tioniscontra dominos terrae declamaverint,
super hoc ipso dubitantes, utrum is terrae
dominus est, necne : an ipsi coloni domi-
niurn suae terrae possident ( eos tamen di-
cimus ,

qui non ex longo prolixoque tem-
pore ,

vel longinqua et inveterata redi-
tuum susceptione sufficientem habent cau-
telain :

in quibus casibus ne contradicendi
quidem licentia colonis relinquitur, longi
temporis praescriptione

,
vel redituum fre-

quentissimaconsequentia, colonorum im-
petum excludente) talem esse super redi-
tuum, vel publicarum functionum præs-
tatione formam censemus, ut si tales co-
loni, quales prdediximus, idoneum fide-
jussorem totius summae , quae ab bis de-

15. L'empereurHonorius et Théodose.
Que les colons ne soient jamais inquié-

tés par les percepteurs à raison des dettes
fiscales de leurs maîtres; parce que les
colons sont tellement attachés à la glèbe,
qu'ils ne peuvent en être détachés un seul
instant.

16. Les mêmes empereurs à Palladius.
Il faut que lorsqu'une femme colon

s'unit avec un homme libre
,

dans quelle
ville et quel lieu que ce soit, les enfans,
conformément aux lois qui existent à cet
égard, qui naitront de cette union suivent
la condition maternelle.

17. Les mêmes empereursà Jean.
Les colons ne peuvent, à l'insu ou mal-

gré leur maître, porter préjudice au fonds
auquel ils sont attachés. Telles sont les
dispositions des lois.

18. Loi non authentique.

19, L'empereur Valentinien.
Nous ordonnons que les colonsne puis-

sent sous aucun prétexte être admis à un
grademilitaire, quelqu'inférieur qu'il soit;
nous voulons même qu'ils soient incapa-
bles d'exercer la charge d'appariteurs des
généraux. Ces dispositions sont fondées

sur ce qui est dû légitimement aux maitres,
et ce qu'exige l'honnêteté publique.
20. L'empereurJustinien à Démosthène,

préfet du prétoire.
Voulantaccélérer la marche des procès,

nous ordonnons que si des colons d'une
classe quelconque contestent à leurs pré-
tendus maîtres la propriété des terres qu'ils
cultivent, prétendant que bien loin d'ap-
partenir à ceux qui se disent leurs maitres,
cette propriété leur appartient à eux-
mêmes, et la possèdent en leur propre
nom, on n'admette ces colons à justifier
de pareilles prétentions, qu'autant que
préalablement ils fourniront un fidéjus-
seur solvable, qui garantisse qu'en cas
que la cause des maîtres soit trouvée la
meilleure, ils paieront de suite les rede-
vances dues aux maîtres. Un tel fidéjus-

seur ne doit être admis que pour trois
ans, c'est-à-dire en garantie des redevan-
ces de trois années ; à l'expiration des



trois années
,

il doit être remplacé par
un autre ; pendant cet intervalle ils ne
peuvent être inquiétés. Nous observons
ici que de pareilles contestations pro-
voquéespar descolons, nesont admissibles,
qu'autant que les maîtres ne peuvent se
défendrepar la prescription de long tems.

S. i. Mais si les colons ne veulent ou
ne peuvent fournir le fid-éjusseur en ques-
tion, que les redevancesannuelles dues aux
prétendus maîtressoient perçues aux tems
accoutumés par le ministère du juge, et
soient déposées dans une église ou cime-
liarque de la ville dans le ressort de
laquelle les fonds en question sont situés ;
si l'église du lieu n'est point convenableàf

cet effet, qu'on dépose ces redevancesdans
l'église métropolitaine, après avoir pris
toutefois les mesures qu'un pareil dépôt
commande; qu'ensuite après la décision
du procès

, ce dépôt soit remis, confor-
mément à la sentence, aux maîtresou aux
colons.

S. a. Mais si ces redevances ne consis-
tent point en argent, mais pour la totalité
ou partie eu une certaine quantité des
productions du fonds, ces productions
doivent être vendues par le ministère du
juge, et le prix en être déposé comme
il a été dit ci-dessus.

S. 3. Les dispositions précédentes se
rapportentseulement aux redevancesdues
aux propriétaires. Il est nécessaire que
Mus réglions maintenant ce qui concerne
celles qui sont dues -au fisc pour la même
cause. C'est pourquoi si les colons, avant
la contestation, étaient eux-mêmes dans
l'usage de payer ce qui est dû au fisc

,qu'ils continuent de faire ce paiement,
sans qu'il puisse néanmoinsrésulter de là
quelque préjudice pour les maîtres. Si
au contraire ces derniersétaient dans l'ha-
bitude de recevoir la totalité des rede-
vances dues par les colons

,
et de se char-

ger en conséquence de payer le fisc, le
fidéjusseur fourni par les colons doit ga-
rantir le paiement, tant des redevances
dues aux maîtres, que celles dues au fisc;
pliais néanmoins il ne peut résulter de là
aucun préjudice pour les colons. La fi-
déjussion fourniepar ces derniers est
une garantie suffisante pour les prétendus
maîtres.

penditur, praestiterint, quod omnes redi-
tus sine ulla procrastinatione, si melior
causa dominorum judicetur, eis restituent:
et talis fidejussor per triennium accipiatur,
eoque impleto iterum renovetur: coloni in
medio nullo modo super redilibus a domi-
nis inquietentur.

I. Si autem hoc coloni minirn£ fa-
cere voluerint, vel potuerint: tunc iidem
recjitus per officium judicis annui exigan-
tur per solita tempora, in quae etiam do-
minis dependebantur: et deponantur in
aede sacra, vel in cimeliarchio civitatis ,sub qua possessio sita est; vel si localis
ecclesia ad susceptionem pecuniarum ido-

_
nea non sit, in metropolitana ecclesia re-
maneant cum omni cautela, et post ple-
nissiwam definitioD.em,vel dominis dentur,
vel colonis restituantur.

s. 2. Sin autem reditus-non in auro,
sed in speciehus.inferuntur, vel in totum,
vel in partem : iterum per officium judicis
fructus vendantur, et pretia eorum secun-
dum prsedictummodum deponantur.

S. 3. Haec de reditibus definientes
,

ad
publicas transeamus functiones. Et si qui-
dem coloni more solito eas dependebant:
ipsi maneant in pristina consuetudine ,nullo prsejudicio dominis generando

,
qui

etiam quiescentibus colonis, et non con-
tradicentibus ad publicum tributarias
functionesmmim& inferebant. Sin autem
moris erat dominos totam summam aeci-
pere, et ex ea partem quidem in publicas
vertere functiones, partem autem in suos
reditus habere : tunc si quidem fidejussor
a colonis ~etur, eundem fidejussorem do-
minis sine prarjudicio litis tantamsummanl
inferre, quantam tributa publica faciunt,
ut a dominis publicis rationibus persolva-
tur :

nullo ex hoc colonis praejudicio ge-
nerando, super reditibus enim domini
fidtjussione fiant contenti.



S. 4. Sin autem fidejussione cessante,
acl sequestrationemres veniant, et pecu-
niae deponantur : ex earum summa tanta.
judices separare ,

quanta ad publicas suf-
ficiat functiones, et eam dispositionem do-
minum accipere, quatenus ipse eam per-
solvens

,
publicas accipiat securitates : re-

liqua quantitate, qute in reditus puros
remanet, in tuto collocanda

, et litis ter-
minumexpectante :

nullo praejudicio, sive
colonis sive dominis ex hujusmodi fide-
jussione, vel sequestratiolle, vel publica-
rum funclionum solutione generando

:
sed

omni causa in suspenso manente, donec
judicialis seutentia, quue de toto negoiio
procedit, omnem rem aperiat, et osten-
dat, quis dominus terrae constitutus est ,
et ad quem publicarum functionum secu-
ritas debet in posterum fieri, seu reditus
pervenire, vel permanere. Recitatasepties
in novo consistorio palatii Justiniani.

Datum.... Decio V. C. Cos. 529.

21. Iidem A. ad senatum.
Ne diutius dubitetur, si quis ex ads-

criptitia et libero, vel ex adscriptitia et
servo, vel adscriptilio et ancilla fuisset
editus

y
cujus status sit, vel quae pejor

fortuna sit, utrumne adscriptitia
, an ser-

vilis
:

sancimus ea quidem
, quee in ante-

rioribus legibus cauta sunt pro tali proge-
nie, quae ex mulieribus adscriptitiis

, et
viris liberis progenita sit, in suo statu
relinqui, et sic sit adscriptitia proles ex
tali copulatione procreata. Si quis autem
vel ex servo et adscriptitia

,
vel ab ancilla

et adscriptitio fuerit editus
: matris suae

ventrem sequatur, et talis sit conditionis,
qualis et genitrix fuit, sive ancilla, sive
adscriptitia

:
quod hactenus in liberis tan-

tum, et servis observabatur. Quae enim
ditferentia inter servos, et adscriptitios
intelligatur, cum uterque in domini sui
positus sit potestate: et possit servum cum
peculiomanumittere, et adscriptitiumcum
terra dominio suo expellere ?

22. Idem A. Juliano prcefeclo
prcetorio.

Cum scimus nostra jura nullum praeju-
dicium generare cuiquam circa conditio-
nem , neque ex coufessionibus

, neque ex

S. 4. Si la fidéjussion n'ayant pas lieu,
les redevances ont été déposées, le juge
doit prendre sur ce dépôt la quantité né-
cessaire pour l'acquit de ce qui est dû au
fisc, et les maitres doivent être réputés
avoir fait ce paiement ; quant à la partie des
redevances dues aux maitres, elle doit être
placée en lieu sûr, pour être ensuite, selon
l'issue du procès, délivrée à qui de droit.
Les maîtres ni les colons ne doivent éprou-
ver aucun préjudice de la fidéjussion, du
séquestre ni du paiement fait au fisc dont
il est question ici; mais tout doit rester en
suspens jusqu'à ce que la sentence que le
juge doit prononcersur le fonds de l'affaire
indique qui est le propriétaire du fonds
qui doit recevoir les quittances de ce qui
a été payé au fisc, et à qui doit être dé-
livré le dépôt qui a été fait.

Récitée pour la septième fois dans le
nouveau consistoire de l'empereur Justi-
nien, sous le consulat de Décius. 529.

21. Le même empereur au sénat.
Nous ordonnons

, au sujet du doute qui
s'est élevé à. l'égard de l'enfant né d'une
femme ascrit et d'unhomme libre, ou
d'une mère ascrit et d'un esclave, ou
enfin d'un père ascrit et d'une mère es-
clave

,
qu'on s'en tienne à ce que les lois

antérieures ont disposé au sujet des en-
fans nés d'une mère ascrit et d'un père
libre ; c'est-à-dire que les enfans issus de
tels parens soient classés dans la condi-
tion de leur mère. Que donc celui qui
est né d'une mère esclave et d'un père
ascrit, ou vice versa, suive la condition
de sa mère quelle qu'elle soit

: ce qui, jus-
qu'à présent, n'avait eu lieu qu'à l'égard
des personnes libres et des esclaves. En
effet, existe-t-il quelque différence en-
tre des esclaves et des ascrits, qui sont
également sous la puissance d'un maître,
et qui peuvent les uns et les autres en être
délivrés, l'un par l'affranchissemeiit

,
et

l'autre par l'abandon fait par le maître
du fonds auquel l'ascrit est attaché ?

22. Le même empereur à Julien ,préfet du prétoire.
Considérant que nos lois ne permettent

point que quelqu'un puisse recevoir quel-
que atteinte dans sont état par suite de



ses aveux ou d'une écriture privée, à
l'exception du cas où ces indices- sont for-
tifiés par d'autres preuves, nous ordon-
nons qu'un seul aveu ou une écriture pri-
vée soient insuffisans pour décider de
l'état de quelqu'un, et par conséquentle
placer sens autres preuves dans la classe
des ascrits } mais exigeons que de pa-
reils indices, pour obtenir l'eflet de preu-
ves complètes

, soient appuyés sur de
nouveaux indices

,
tels que l'inscription

sur les registres publics en qualité d'as-
crits de celui qui convient appartenir
à cette condition,et autres preuves lé-
gitimes. Car, lorsqu'il s'agit de l'état de
quelqu'un, on ne sauroit trop réunir de
preuves, pour ne point être exposé , en
s'en tenant à des écritures privées ou de
seuls aveux j à plonger dans la servitude
des personnes libres. Mais il en est autre-
ment lorsqu'une écriture privée est ap-
puyée sur un aveu libre et volontaire qui
le confirme, ou d'un contrat insinué chez
une autorité publique, par lequel quel-
qu'un déclare qu'il est colon

: car en pa-
reil cas, il résulte de la réunion de l'écri-
ture, des aveux et de l'insinuationpublique,
que celui qui en est l'auteur appartient
évidemment à la condition qu'il déclare
être la sienne.

S. 1. H s'est élevé sur l'espèce ci-dès—
sous décrite des doutes assez fondés

: le
fils d'un colon est resté en liberté pen-dant trente ou quarante ou même un plus
grand nombre d'années, du vivant de sonpère, qui suffisait à la. culture du fonds.
Le maître de la terre, à cause de ce que
le père suffisait, n'a point exigé la présence
du fils dans le fonds.. On demande si le
père étant décédé ou devenu incapable de
continuer seul la culture du fonds à cause
de son grand âge, le fils peut s'excuser
de le remplacer, en se prévalant du long
espace de tems qu'il a passé en liberté

1en objectant que depuis longues années
il n'a point cultivé le fonds ni rempli eu
aucune autre manière le ministère d'un
colon, et que le propriétaire ne doit s'en
prendre qu'à sa proprenégligence,n'ayant
employécomme colon que le ministère de
son père. Dans cette espèce, comme dans
toutes les autres- semblables , il nous par-

scriptura, nisi etiam ex aliis argurnenLis
aliquodaccesserit incrementum : saucimus
solamcoufessionem,velaliam quamcunque
scripturam ad hoc ininimè sufficere, nec
adscriptiliam cosdilionem cuiquam ill-
ferre: sed debere hujusmodi scripturae
aliquod advenire adjutorium

, quatenus
vel ex publici census adscriptiolle, vel
aliis legitimis modis talis scriptura adjuve-
tur. Melius etenim est in hujusmodi diffi-
cuHatibusex pluribus capitulis conditiones
ostendi, et non solis confessionibus"nequa
scripturis homines fort6 liberos ad dete-
riorem detrahi fortunam. Sin autem est
scriptura, et post scripturam confessio

,
seu deposifio (sine vi, et necessitate ta-
men ) intervenerit( Quid enim si condi-
tionale instrumentum, vel aliam char-
tulam, in qua scripsit,. et intimavit, et
inter acta deposui-t sese colonum fuisse
adscriptitium ? ) tunc ex utroque gener-e
obligationis, id est,ta,rn scripturae, quam
confessionis

,
vel dopositionis, talem eum

esse credendum, qpalem se et scripsit, et
inter acta deposuit*

;

- -
~ l l

i '' i

S. r. Illud quoque non meTegantend-u-
bitabatur, si coloni filius per triginta uii-
norum curricula, vel forsitan.perq.uat-
draginta, seu ampliora,. adhuc vivente.

.
patre, et agriculturam peragente, ipse in
libera .conversatione morabatur, et domi-
nus terrae, quia per patrem eis satisfifthat,.
non etiam prsesentiam ejus exigebat: au
post obitum patris, vel postquam fort&
inutilis is existat, et ruri non idoneus

ypotest excusari filius longinqua libertate
abutendo ; et quòd per multos annos ne-
que agrum coluit,. neque aliquid colonarii
operis celebravit, cum non possit domi-
nus iucusari propter suam desidiam

r .pot
per patrem ejus. omne_,.. quod voluerat

yaccedebat. In omnibus kaque huisuSBicfdi;
speciebus satis acerbum '.nobis 'v.idehli:,.
domino p.rdepdicari colonoxum^absenI1

rqui rure nati, et posteaabsentes, -per suo6y
vel patres., vel fratres, velxognatos agrj-
culturam peragjebant. ^Cum.. enin| djk-ws



quodammodocorporis ejus per cognatio-

nem in fundo remanebat
: non videtur

neque ahesse ,neque peregrinari, neque in
libertate morari. Maneat itaque domino
jus inconcussum

,
et donec ejus vel anti-

quitas, vel posteritas, vel cognatio in
agrum remanet: ipse videatur ibi rese-
disse.

a3. Idem A. Joanni prcefecto
prcetorio.

Cum satis inhumanum est, terram, qnoe
ab initio adscriptitios habebat, suis quo-
dammodo membris dcfraudari, et colonos
in aliis terris demorantes, dominos terrae
maximis damnis afficere

: censemus , que-
madmodum in curialium conditione nemo
ex temporali cursu liberatur

,
ita nec ad-

scriptitiae condilioni suppositus
, ex anna-

libus curriculis quantacunque emanave-
rint, vel quacunque prolixa negotiatione
aliquis sibi vindicet libertatem : sed re-
maneat adscriptitius

,
et inhaereat terrae :

et si se celaverit, vel separare se conatus
fuerit, secundum excmplum servi fugitivi
sese diutinis insidiis furari intelligatur

,
et

sit suppositus una cum omni sobole sua
(etsi in alia terra eam fecerit) hujusmodi
fortunae

,
et capitali illationi, nulla libera-

tione ei penitus competente.

§. I. Cum autem Anastasiana lex ho-
mines qui per triginta annos colonaria
detenti sunt conditione, voluerit liberos
quidem permanere, non autem habere
facultatem terra derelicta in alia loca mi-
grare: et ex hoc quaerebatur, si etiam

.
liberi eorum cujuscunque sexus, licèt non
per triginta annos fuerint in fundis

,
vel

vicis, deberent colonariae esse conditionis,
aut

rait assez dur que le propriétaire souffre
de l'absence de ses colons nés dans son
fonds

,
et qui ne se sont absentés que parce

que leurs frères, leurs pères ou autres pa-
rens suffisaient à la culture du fonds. Car
tant qu'il est resté dans le fonds quelqu'un
de son sang, il ne peut être réputé ni
s'être absenté, ni avoir été en possession
de la liberté. C'est pourquoi nous ordon-
nons que le droit du propriétaire reste
intact sur le colon qui prétend être en pos-

-
session de la liberté, tant que ses ascen-
dans ou descendans ou collatéraux sont
restés attachés au fonds, et qu'en pareil
cas ,

le colon quoique absent de fait ;
soit réputé présent.

23. Le même empereur à Jean ,
préfet du prétoire.

(Comme il serait trop injuste que la
terre, d'abordpourvue cl'ascrits, fûtensuite
privée comme de ses membres par la
résidence dans d'autres terres des colons
qu'elle possédait, et que les propriétaires
de la terre éprouvassent les pertes con-
sidérables qui résulteraient de cotte dé-
sertion, nous ordonnons que de même
que les décurions ne peuvent, par suite
de prescriptions temporaires

,
changer

leur condition, les ascrits ne puissent,
par la même cause, obtenir et réclamer
la liberté ; mais qu'un ascrit, nonobs-
tant toute prescription de tems, soit
toujours ascrit et attaché à sa terre ; s'il
s'est caché ou s'est autrement efforcé de
se détacher de sa terre, qu'il soit

,
à.

l'exemple de ce qui a lieu à l'égard de
l'esclave fugitif, réputé coupable du vol
de soi-même, ramené, tant lui que ses
enfans quoique nés dans une autre terre,
à la terre qu'il a illicitementabandonnée,
et soumis à la redevance dont les gens
de sa condition sont tenus , sans qu'il
puisse par aucun moyen s'en exempter.

g. i. Considérant que l'empereur Anas-
tase a publié une loi qui porte que celui
qui a été attaché à une terre et réputé
colon, même pendant l'espace de trente
ans, n'a pu perdre par cela seul sa liberté,
mais que néanmoins il n'est point libre
d'abandonner la terre qu'il a cultivée
pendant si long-tems pour en aller ha-
biter une autre j et qu'il est né de cette

même



même Ici le doute, si les enfans de l'un
et de l'autre sexe , nés d'une pareille
personne ,

étaient, quoique n'étant point
restés trente ans attachés à cette terre ,
réputés colons ; nous ordonnons que, con-
formément à la loi Anastasieime citée ci-
dessus, les enfans de pareilles personnes
lie puissent, par aucune prescription tem-
poraire

,
perdre leur liberté ni éprouver

•quelque atteinte semblable dans leur con-
dition ; mais qu'ils soient néanmoins at-
tachés à perpétuité à la terre dans la-
quelle ils sont nés, et que leur père a
cultivée. Nous enjoignons aux proprié-
taires de ne faire éprouver à cet égard
-à ces personnes aucune inquiétude ni
violence d'aucune sorte 5 faute de quoi
le président de la province les réprimera
par les moyens convenables

, et les con-
traindra à des indemnités. Le même ma-
gistrat veillera également à ce que ces
personnes attachées à la terre, quoique
libres, s'acquittent avec exactitude de la
redevance due au propriétaire. Il lie doit
donc être nullement permis aux enfans
de ces personnes ,

ni à leur postérité
,de quitter la terre dans laquelle ils sout

nés, mais ils doivent, quels que soient
leur sexe et leur âge, .y demeurer à per-
pétuité aux mêmes conditions que leur
père.

S. 2. 'Qu'il ne soit permis à personne
<le recevoir sciemment dans son fonds

,l'ascrit ou Je colon attaché à la terre
d'autrui ; et dans le cas où il l'aurait
reçu de bonne foi, qu'il le restitue sais
délai, lui, son pécule et sa postérité,
aussitôt qu'il aura été instruit par l'ascrit
ou colon lui-même, qu'il est déjà engagé
à une autre terre, ou qu'il en aura été
requis par le propriétaire en personne,
ou par son procureur. S'ildiffère cetteres-
titution

,
qu'il soit tenu de payer pour

lui tous les droits fiscaux échus pendant
le tems qu'il a conservé illégitimement
cet ascrit ou colon. L'éminente préfec-
ture, ainsi que le président de la pro-
vince, sont chargés de veiller à ce que
cette restitution ait lieu, et de l'applica-
tion en cas de retard de la peine qui
vient d'être prononcée.

aut tantummodo gemlor eorum., qui per
triginta annos hujusmodi conditioni illi-
gtus esset : sancimus liberos colonorum
esse quidemin perpetuum secundum Prae-
fatam legem liberos

,
et nulla ueleriori

conditione praegravari : nonautem habere
licentiam, relicto suo rure, ad aliud mi-
grare ; sed semper terrae inhaereant,quam
semel colendam patres eorum susceperunL.
Caveant autem possessionum domini, in
quibus tales coloni cOllStitutisunt, aliquam
innovationem, vel violentiam eis inferre.
Si enim hoc approbatum fuerit, et per
judicem pronuntiatum : ipse proviuciae
moderator, in qua aliquid fuerit tale per-
petratum, omnino provideat, et laesionera
( si qua subsecuta est) eis resarcire

, et siG

veterem consuetudinem in reditibus praes-
tandis eis observare

:
nulla nec tunc licen-

tia concedenda colonis fUtldum, ubi com-
morantur, relinquere. Et hoc tam in ipsis
colonis

,
quam in sobole eorum, qualis-

cunque sexus, vel aetatis sit, sancimus: ut
et ipsa semel in fundo- nata

,
rsmaneat in

possessionesub eisdem modis, eisdemque
conditionibus, sub quibus etiam genitores
ejus manere in alieuis fundis definivimus.

S. 2. Nemini autemliceat, vela:dscrip-
titium

,
vel colonum alienum scienti, pru-

dentique in suum jus suscipere. Sed et si
bona fide eum susceperit, postea autera
repererit eum alienum esse coustitutum

,admonentedomiuo, vel ipsius adscriptitii,
vel terrae, et hoc faciente per se vel per
procuratoremsuum : hunc restituere eum
cum omni peculio, et sobole sua. Et si

x
hoc facere supersedcrit: omnis quidem
temporis, quo apud eum remoratus est ,publicas functiones, s-ire terrenas

,
slv6

aunales pro eo inferre compelletur, cura
et provisione, tam emineutissimae prsefec-
turae, quam praesidis provinciae ; coarcte-

-

tur autem sic ad restitutionem ejus secun-
dum veteres constitutiones, etpoenas iu eis
insertas.



24. Idem A. Joanni prcpfecto
prætorio.

Si qui adscriptitiae conditionis consti-
tuti mulieres liberas quacunque mente,
aut quacunque machinatione, sive scien-
tibus

,
sive ignorantibus dominis

,
sibi

uxores conjunxerint : in sua libertate
permanere, tam eas , quam prolem

, quae
ex his cognoscitur procreata, sancirnus :

illo proculdubio observando
, ut si ex

libero marito, et adscriptitia uxore partus
fuerit editus, is maternac condiLionis ma-
culam

,
et non paternam sequatur liberta-

tem. Sed ne adscriptitii putent sibi impu-
nitum esse tale conamen, quod maxime
verelldum est, ne liberarum mulierum
nuptiis ab his excogitatis, paulatim hujus-
modi hominum conditio decrescat: sanci-
mus, si quid tale fuerit ab adscriptitio
perpetratum

,
habere liberam potestatem

dominum ejus
,

sive per se, sive per prae-
sidem provinciae

,
talem hominem mode-

rata corrigere castigatione
,

et ahstrahere
a tali muliere. Quod si neglexerit: sciat in
suum damnum hujusmodi desidiam rever-
suram.

TITULUS L XVIII.
De capitatione civinm censibus

eximenda.

1. Imp. Conslantinus A. ad Eusebium
prcesidem Lyciæ et Pamphilice.

^PlEBS
urbana (sicut in Orientalibus

quoque provinciis observatur) minimè in
censibuspro capitatione sua conveniatur :
sed juxta lianc jussionem nostram immu-
nis habeatur.

Datum cal. jun. Constantino A. III. et
Licinio III. Coss. 3I3.

24. Le même empereur à Jean9
préfet du prétoire.

Nous ordonnons que lorsque des hom-
mes ascrits épousent sciemment, au su ou
à l'insu de leurs maîtres, des femmes li-
bres, ces femmes conservent leur liberté,
et que les en fans issus de cette union soient
également libres. Mais il en est autrement
de l'enfant issu de l'union d'un homme
libre et d'une femme ascrit; il n'obtient
pas la liberté de son père

,
mais la con-

dition de sa mère devient la sienne. Afin
d'éviter que le nombre des ascrits ne di-
minue par leur mariage avec des femmes
libres, la témérité d'un ascrit qui prétend
à une pareille union ne doit pas rester
impunie. C'est pourquoi nous autorisons
le maitre de l'ascrit qui s'en sera rendu,
coupable de lui infliger lui-même de son
autorité privée le châtiment convena-
ble, et de le séparer d'une pareille femme;
ou, si mieux l'aime, d'invoquer à cet
égard le ministère du président de la pro-
vince. Si le maître néglige de prendre
cette mesure ,

il doit s'imputer à lui-même
les pertes qu'il peut éprouver à cette oc-
casion.

TITRE XLVIII.
Abolition de la capitation imposée

sur les citoyens.

1. Uempereur Constantin à Eusèbe,
président de la Lycie et de la Pamphilie.

QUE
le peuple de la ville de Rome ,conformément à ce qui est d'usage dans

les provinces d'Orient, ne soit point im-
posé pour la capitation ; nous l'exemp-
tons par la présente loi de ce tribut.

Fait pendant les calendes de juin
, sous

le troisième consul, de l'empereur Cons-
tantin et de Licinius. 313.



TITRE X L I X.

Dés cas oh les colons admis sur le
registre du cens peuvent accu-
ser leurs maîtres.

r. Uempereur Constantin.
QuE

tout colon qui aura été contraint
par son maître de payer une redevance
plus forte que celle dont il était redevable
et qu'il était dans l'usage de payer, aille
trouver le juge; qui l'accueillera, et donne
la preuve de l'extorsiondont il a à se plain-
dre

, pour que le maître puisse être pour
l'avenir empêcha d'exiger de lui. plus
qu'il ne lui est dû, et que ce qui lui a
été extorqué de cette manière lui soit res-
titué.
2.. Les empereursArcadius et Honorius.

Quoique les colons qui ont été reçus
sur le registre du cens ne soient point
soumis aux tributs imposés sur ceux qui
ne sont point sur ce registre, et qui par
conséquent sont dans une servitude com-
plète

,
il n'en est pas moins vrai qu'ils

sont dans une espèce de servitude rai-
son des redevances annuelles dont ils sont
tenus envers les propriétaires du fonds
auquel Ils sont attachés ; c'est pourquoi
on ne doit point souffrir qu'ils soient assez
témérairespour poursuivre enjustice ceux
qui ont le pouvoir de les aliéner, en alié-
nant en même tems le fonds auquel ils
sont attachés ; nous leur interdisons à
l'avenir une pareille licence contre des
personnes dans la propriété desquelles ils
sont eux et leur biens : car il a été sou-
vent décrété que les colons ne peuvent,
à l'insu du propriétaire du fonds. auquel
ils sont attachés, vendre ni aliéner au-
trement rien de ce qui fait partie de leur
pécule.des Cela étant, comment est-ce que

des colons qui n'ont rien en propre et qui
ne peuvent aliéner ce qu'ils acquièrent,
parce qu'ils n'acquièrentpas à eux-mêmes,
mais à leur maître

,
pourraient, contra-

dictoirement avec ce dernier, dont ils dé-
pendent, comparaître en justice? Nous
interdisons donc aux colons, dans toute

TITULUS XLIX.
In quibus causis coloni censiti do..

minos accusare possunt.

I. Imp. Constantinus A.
C^uiSQUIS

colonus plus à domino exi-
gitur, quam ant consueverat, et quam in
anterioribus temporibus exactum est:
adeat judicem

,
cujus primum poterit ha-

bere praesentiam
,

et i'acinus -comprobet:
ut ille, qui convincitur amplius postulare,
quam accipere consueverat, hoc facere in
posterum prohibeatur : prius reddito,
quod superexactione perpetrata noscitur

~

extorsisse.

z. Impp. jLrcadius et Honorius AA.
Coloni censibus duntaxat adscripti, sr..

cuti ab his liberi sunt, quibus eostributa
subjectos non faciunt: ita his, quibus
annuis fUllctionibus, et debito conditionis
obnoxii sunt, pen est, ut quadam dediti
servitute videantur adstricti. Quo minus
est ferendum , ut eos audeant lite pulsare,
a quibus ipsos, utpote dominis

,
un& cum

possessionibus distrahi posse non dubium
est. Quam decaetero licentiam submove-
mus : ne quis audeat domini nomen in
judicio lacessere : et cujus ipsi sunt ejus-
dem omnia sua esse cognoscant. Cum enim
ssepissimfe decretum sit, ne quid de pe-
culio suo cuiquam colonorum, ignorante
domino prsedii, aut vendere, aut alio
modo alienare liceret :

quemadmodum
contra ejus personam aequo poterit juro
consistere, quem nec propria quidem
leges sui juris habere volueruut: et ac-
quirendi tantum , non etiam transferendi
potestate permissa, domino et acquirere ;.
et habere voluerunt. Sed ut in causis civi-
libus hujusmodi hominum generiadversus
dominos , vel patronos aditum intercludi-
mus, et vocem negamus ( exceptis super-
exactionibus, in quibus retro principes
facultatem eis super hoc interpeUandi
praebuerunt) ita in criminum accusatione,
quee publica est, non adimitur eis propter



suam suorumquc iiijuriaiu exper iendi li-
centia.

TITULUS L.

De colonis Valaestinis.

I. Impp. Valentinianus et Valens AA.
CluM

per alias provincias, quoc subja-
cent nostrae serenitatis imperio, lex a
majoribus constituta colonos quodam
seternitatis jure detineat: ita

y
ut illis non

liceat ex his locis, quorum fructu rele-
vantur, abscedere, nec ea deserere, quae
semel colenda susceperunt, neque id Pa-
liestime provincioe possessoribus suSrage-
tur :

sancimus
y

ut etiam per Paldestinam
nullus omnino colonorum suo jure velut
vagus , ac liber exultet, sed exemplo alia-
rum provinciarum ita domino fuudi tenca-
tur

,
ut sine poena suscipientis non possit

abscedere :
addito eo ,

ut possessionis do-
mino revocandi ejus plenatribuatur aucto-
ritas.

TITULUS L I.

De colonis ThracensiBus.

r. Impp. Arctldiu.s at Honorius AA~

PER
universam dioecesim Thraciaruni

sublata in perpetuum humanae capitatio-
nis cens-u, jngatiQ tantum terrena solva-
tur. Et ne fortè colonis tributariae sortis
nexibus absolutis

,
vagandi,et quo libue-

rit, recedendi facultas permissa. videatur,
ipsi qnidem originario jure teneantur : et
licet conditrone videantur ingenui, servi
tainen terrae ipsius

,
cui nati sunt, existi-

mentur : nec recedendi quo velint
r aut

permutandi loca habeant facultatem y sed

affaire civile, la faculté d'attaquer leurs
maîtresou patrons en justice, excepté dans
le cas d'extorsion prévu par les princes
nos prédécesseurs

, et étendons également
la même interdiction aux affaires crimi-
nelles, en exceptant néanmoins le cas où.
ils auraient pour objet de se détendre eux.-
mêmes ou leurs proches.

TITRE L.

Des colons de la Palestine.

1. Les empereurs Valentinien et Valens.
CONSIDÉRANT

que dans toutes les au-
tres provinces de notre empire les colons
ont été par nos prédécesseurs fixés à.

jamais dans les fonds qu'ils ont été char-
gés de cultiver

, au point qu'ils ne peuvent
jamais les abandonner ni: s'en détacher
pour aller ailleurs, et que les proprié-
taires de la seule province de la Pales-
tine ne jouissent point de cet avantage ;
nous ordonnons que dans la province de
la Palestine

, comme ailleurs
,

les colons,

ne puissent en aucune manière quitter et
abandonner le fonds auquel ils sont atta-
chés

,
et que celui qui, au cas d'un pareil

abandon, leur donnerait asile
,
soit tenu de

la peine prononcée en semblable cas dans
les autres provinces ; et nous autorisons-

en outre le maitre du colon fugitif de:
le revendiquer sans aucun obstacle..

TITRE L I.

Des colons de la Thrace.

r. Les empereursjdrcadius et Honorius.
N

OUS abolissons à perpétuité dans tout
le diocèsede la Thrace lacontributioncon-
nue sous le nom de capitation, et ne con-
servons que la.seule contribution foncière.
Les colons ne doivent néanmoins pas se
croire libres de s'établir où bon leur plaît :

car, quoiqu'ils ne soient plus soumis à la.
capitation, ils n'en conservent pas moins
leur ancienne condition. Ils sont bien in-
génus

,
mais ils sont toujours réputés

esclaves de la terre dans laquelle ils sont



nés, etn'eut point la faculté ni de l'aban-
donner ni de s'établir ailleurs. Nous au-
torisons les propriétaires des fonds aux-
quels iis sont attachés d'user envers eux
et ée la surveillance des patrons et de
l'autorité des maîtres. Celui qui donnera;
en conséquence asile à un colou fugitif
sera œndamne à l'amende de deux livres
d'or en faveur du propriétaire du fonds.
auquel le colon fugitif était attaché, ou-
tre la restitution du colon avec son pécule
et ses enfans*

T1TRE L11.
Des colons d'Illyrie.

i. Les emper. Valentinien, Théodose et
Arcadius à Probus , préfet duprétoire.

Nous
ordonnons qu'il ne soit point

permis aux colons et inquilinsde la pro-
vince d'Illyrie et des pays voisins,, de
quitter le fonds auquel ils sont attachés
par leur origine et leur naissance j qu'ils
soient employés aux travaux de l'agri-
culture

, non comme tributaires, mais
comme colons, et qu'au_cas où ils quit-
teraient leurs fonds pour s'établir dans uis
autre,qu'ils, soient ramenésau fonds qu'ils
ont abandonné, et en outre soumis aux
peines encourues par une pareille déser-
tion. Nous confirmons la peine pronon-
cée contre ceux qui se permettent de re-cevoir,chez eux des colons d'autrui, et
qui consiste en une indemnité, tant du
travail que le colon fugitif eût pu faire
s'il n'eût point abandonné son fonds, que
des pertes éprouvées par le propriétaire
du fends à l'occasion de la désertion du
cwlon fugitif ; et une amende que nouslaissons à l'arbitraire du juge.. Outre ces
peines pécuniaires, ils doivent

,
selon la

qualitédu dé li t, être punis corporellement;
ils ne peuvent ^'excuser sur leur- bonne
ici , puisqu'il suffit pour l'existence du
4élit qu'ils aient reçu un inconnu. Que
ile même celui qui dans les provincesci-
dessus désignées donnera asile à un es-
clave fugitif, soit condamné, sans qu'il
puisse s'exçuser sur son ignorance

,
à la.

peine du quadruple, outre l'indemnité due

possessores eorum jure utantur , et pa-
troni sollicitudiue,et domini potestate. Si
quis vero alienum colonum suscipieudum
retinendumve crediderit: duas auri libras
ei cogatur exsolvere

,
cujus agros trans-

fuga cultor evacuaverit: ita ut eundem
cum omni pecuUo suo

y
et agnatione resti-

tuat.

,

TITULUS L I I.

De colonis Illyricanis.

I.- Imppp. ValentinianuJ-, Theodosius
et Arcadius AAA.

(jOLQNOS
inquilinosque per IHyricLlM

vieinasque regiones abeundi rure, in quo
eos originis agnationisque merito certum
est immorari

,.
licentiam haberenon posse-

censemus.Inserviant terris non tributario:
nexu., sed nomine, et titulo Golonorum

:ita ut si abscesserint, et ad alium tran-
srerinL, revocati vinculis pænis-que sub-
dantur. Maueatque in eos poena ,

qui alie-
num , 'et incoguitum recipiendum esse
duxerint, tam in redhibi-tione operarum,
et damni, quod locis, quae desereraiit,
factum est: quam multfe, cujus moduin-
in auctoritate jPcIicis collocamus

:
ita, ut

etiam dominus fundi, in quo alienus fuisse
monstrabitur, pro qualitale peccati coer-
citionem subire cogatur i nec sit ignoran-
tiae locus

, c.um ad criminis rationem so-
lum nlud sufficiat, quòd incognitum sibi;
tenuit. Servum etiam in memoratis regio-
nibus, si quis receperit: ignorationis ex-
cusa.tione sublata, quadjmpli poena tenea-
tur : operarum praetereA. compendiis danr-
nisque praestitis. In libertis etiam, quos-
pari usurpatione susceperit, is modus sit"
quem circa liberos colonps duximus reti-
nendum,



TITULUS LIII.
Ut nemo ad suum palrocinium sus-

cipiat rusticanos, vel vicos eo-
rum.

I. Imp. Leo A. et Erythrio prcpfecto
prcetorio.

51
quis post hanc nostri nmninis sanc-

tionem
,
in fraudem circumscriptionemque

publicap functionis, ad patrocinium cujus-

cunque conditionis confugerit: id quod
hujus rei gratia geritur, sub praetextu do-
nationis

,
vel venditionis

, seu conductio-
nis

,
aut cujuslibet alterius coutractus ,

nullam habeat firmitatem :
tabellionibus

,
qui talia instrumenta conscribere ausi

sunt, bonorum proscriptione plectendis :

qui tamen scientes ausi fuerint hujusmodi
instrumenta conscribere :

vicis etiam, vel
possessionibusad patrocinia confugientium
publico vindicandis. Hae autem personae
quce contra publicam utilitatem in clien-
telam suam suscepisse collatores detectae
fuerint: nobiliores quidcm centum auri
librarum condemnationem subire cogen-
tur :

mediocris vero fortunse facultatum

suarum amissione plectelltur: eadem poena
mulctandis

,
etiam his, qui intercedentes

ministerium suum hujusmodi nefariis arti-
bus improba mente pnebuerint. Quam
formamex eo quidem tempore, quod sacra
conslitutio a divse memoriae Martiano
promnlgata continet: id est, in Thracica
quidem dioecesi adhinc annis triginta, hoc
est, a consulatu >5Etii II. et Siglsbuldi :

in Orientali vero, et Ægyptiaca, et Pon-
tica, et Asiana dioecesi viginti sex, hoc

est, a consulatu Cyri, valere
, atquc exe-

cutioni mandari praecipimus.

au maître, tant des travaux que 1 escave
aurait pu faire, que des autres pertes que
son maître a éprouvées à l'occasion de la
fuite du même esclave. Ceux qui donne-
ront de la même manière illégitimement
asile à des affranchis fugitifs

,
seront sou-

mis aux peines qui viennent d'ètre pro-
noncées contre les recéleurs des colons
fugitifs.

TITRE LUI.
Défenses aux personnes puissantes

de protéger les paysans fraudu-
leusement , et au détriment de
l'état.

i. L'empereur Léon à Erythrius, préfet
du prétoire.

NOUS
ordonnons que si quelqu'un dé-

sonnais après la publication de cette loi ,
a recours à la protection d'une personne
puissante, à l'eii'et de frauder et tromper
l'état relativement aux tributs publics ,
tous les actes dressés à cet effet, tant sous-
le voile d'une donation,vente, louage, que
de tout autre contrat, soient nuls; que les
tabellions qui recevront de pareils actes
soient condamnés à la perte de leurs biens,
si toutefois ils ont sciemment agi d'une
manière si téméraire ; et enfin que les fonds
qu'on aura tenté ainsi de soustraire aux
tributs publics soient adjugés au fisc.

Notis ordonnons en outre, que ceux qui
seront coupables d'avoir favorisé comme
il a été dit ci-dessus les fraudes des con-
tribuables, soient, s'ils appartiennent à une
condition distinguée

,
condamnés à l'a-

mende de cent livres d'or, et les personnes
d'autres conditions à la perte de tous
leurs biens. Nous condamnons aux mêmes
peines ceux qui prêteront en quelque sorte
leur ministère à ces manœuvres fraudu-
leuses. Nous ordonnons que cette loi

soit appliquée à toutes les affaires dont
elle traite

,
faites depuis le tems fixé par

la constitution publiée par l'empereur
Martien de divine mémoire, c'est-à-dire
depuis trente ans ou le consulat d'^Etius

pour la deuxième fois consul, et de Sigis—

bulde pour le diocèse de Thrace. 3 et pour



les diocèses d'Orient, de l'Egypte
,

du
Pont et de l'Asie, depuis vingt-six ans
ou le consulat de Cyrus.

2. Uempereur Justinien.
Nous ordonnons que les enfans issus

d'un tributaire de quelqu'un et d'une
femme tributaire d'un autre, ou d'un es-
clave de quelqu'un et de la femme es-
clave d'un autre et vice versa,

suivent la
condition de leur mère et appartiennent à
son maître.

TITRE L I V.

Défenses de soumettre les paysansà de nouvelles charges.

i. Les empereurs Dioclétien et Maxi-
mien et les Césars.

QU'AUCUN
paysan habitant hors des

murs de la ville, soumis à la capitation
et aux contributions en nature, ne soit
soumis à d'autres charges, ni sur la ré-
quisition de notre procureur, tenu de
fournir des chevaux pour le service pu-blic.
*. Les empereurs Valentinien, Valens
à Proius, préfet du prétoire d'Illyrie.

Que ceux qui dépendant des gouver-
neurs de provinces, et exerçant le pre-mier grade- dans divers offices, et qui
sous le prétexte de charges publiques,
peuvent commettre des extorsions, soient
condamnés à un exil perpétuel, et à la
perte de tous leurs biens, s'ils sont con-vaincus d'avoir commis des oppressionsarbitraires envers des paysans, et de leur
avoir enlevé leurs esclaves ou leurs bœufs
pour les faire servir à leur propre ysage.Que le paysan qui obéira à de pareilles
réquisitions, et qui comme un esclave seprêtera à de tels travaux, soit person-nellement

9
soit en fournissant son esclave

ou ses boeufs, soit réduit en servitude.
-

Fait à Agrippina, la veille des calendes
d'octobre, sous le consulat de l'empereur
Valentinien et de Valens. 365.

_

2. Imp. Justinianus A.
Si cujuslibet tributarius junxerit sibi

tributariam uxorem, vel e contrario
,

si
cujuslibet ancilla servo se junxerit alieno:
tam tributarii, quam servi filios matrum
sequi conditionem, earumque more geni.
tricum suarum dominis subditos esse cen-
semus. -

TITULUS LIV.
Ne

~

Tltsticani ad utlujn obsequium
devocentur.

I. Impp. Diocletianuset Maximianus
AA. et CG.N

E quis ex rusticana plebe
^ quae extra

muros posita capitationem suam detulit
yet annonam. congruam praestat, ad ullum'

aliud obsequium devocetur, neque a ra-tionali nostro mularum..fiscalium, vel
equorum ministerium subire cogatur.

z. Imppp. Valentinianus et P^alens AA.ad ProbumprcejectumprcetorioIllyrici.
Si qui eorum, qui provinciarumrecto-

ribus obsequuntur
,

quique in diversis
agunt officiis principatus

, et qui sub quo-
cunque praetextu publici muneris possunt
esse terribiles, rusticano cuipiam necessi-
tatem obsequii j quasi mancipio sui juris
imponant, aut servum ejus, vel fort& bo-
vew. in usus proprios necessitatesque con-verterint, ablatisomnibusfacultatibus,per-petuo subjugentur exilio

: et nihilominus
rusticanum

,
qui se in. ejnsdem operasponte propria detulisse desponderit, par

poenae severitudo constringat.
Datum pridiè calend. octob. Agrippi-

næ, Valentiniano et Valente AA. Coss.
365.



TITULUS I, V.

Non licere habitatoribns metroco-
miae loca sua ad extraneum.
transferre.

r, Impp. leo ct Antfum't!lls AA. JSicos-
trato prtefecto prcetorio.

L
illis, quae metrocomiae communi vo-

cabulo nuncupantur, hoc adjiciendum
llecessariò nostra putavit liumanitas, ut
nulli extraneo illuc quoquo modo possi-

Q...cndi licentia tribuatur :
sed si quis ex

eisdem vicariis loca sui juris alienare vo-
luerit, non licere ei, nisi ad habitatorem
adscriptum ejusdem. metrocomiae

, per
qualemcunque contractum terrarum sua-
rum dominium possessionemque trans-

^ferre :
sciente persona extrauea ,

quod si

contra vetitum se huic negotio immiscere,
vel illic possidere tentaverit: quicunque
contractus initus fuerit, carebit effectu ,
et contractu soluto, si quid prsestituni est,
hoc tantum reddetur.

TITULUS Ltl.

XJt nullus ex vicaneis pro alienis
vicaneorum debitis teneatur.

I. Itnp. Zeno A.

CtRAVE
est non selum legibus , verum

etiam :equitati naturali contrarium
, pro

alienis debitis alios molestari. Idcirco hu-
jusmodi iniquitates circa omnes vicaneos
perpetrari modis omnibus prohibemus.

TITULUS

TITRE L V.

Défenses aux habitans d'une ml-
trocomie d'aliéner leursfonds en.
faveur d'étrangers.

•

t. Les empereurs Léon et Anthémius à
Nicostrate,préfet du prétoire.

NOUS
croyons nécessaire d'ajouter à

ce qui a été déjà disposé à l'égard des
habitans des métrocomies, qu'il ne soit:
permis en aucune manière à nul étranger
de posséder des fonds dans une métro-
comie. Nous ordonnons en conséquence

que l'habitant d'une métrocomiequi sera
dans l'intention d'aliéner à un titre quel-

conque des fonds qui lui appartiennent,
ne puisse le faire qu'en faveur d'un ha-
bitant de la même métrocomie où les
fonds sont situés; que celui qui, au mé-
pris de cette prohibition, fera l'acquisi-
tion de biens situés dans une métrocomio
dont il n'est pas habitant, sache que son
contrat sera nul et sans effet, et qu'au-

cas où le contrat serait déjà exécuté, le
prix qu'il aurait donne à l'occasion de
cette acquisition illicite lui serait seu-
lement rendu sans autre indemnité.

TITRE L VI.

Abolition de la responsabilitépar
laquelle les habitans d'un même
bourg étaient tenus réciproque-
ment des dettes de leurs compa-
triotes.

i. L'empereurZénon.
NON-SEULEMENT

les lois, mais, encore
le droit naturel défendent que les uns
soient inquiétés pour les dettes des autres.
C'est pourquoi nous défendons d exercer
de pareilles injustices envers les habitans
des bourgs.

TITRE

- ,•



TITRE L VII.
Du cadastre, de ceux à qui la ré-

daction en a été confiée
,

des
arpenteurs qui leur ont été ad-
joints et des inspecteurs.

1. L'empereur Constantin au peuple.
AYANT

appris que des tabulaires des
villes surchargent

, par une collusion
coupable, les pauvres pour alléger les
riches, nous ordonnons que celui qui
prouvera avoir été trop imposé, ne soit
tenu de payer que sur l'ancien taux d'a-
près lequel il a toujours payé.

Fait à Rome,le i5 des calend. de fév.,
sous le troisième consul, de l'empereur
Constantin et le premier de Licinius. 313.

z. Les empereurs Gratien, Valentinien
et Théodose à Eutrope, préfet du
prétoire.
Que celui qui, pour éviter d'être porté

sur le rôle des impositions et simuler la
pauvreté

, a arraché sa vigne ou l'a privée
des boutures qui promettaient des fruits,
soit, aussitôt qu'il aura été découvert,
puni conformémentaux lois. Ne se trouve
point dans ce cas celui qui a taillé la
yigne non dans l'intention d'en tarir les
fruits

,
mais de les multiplier.

Fait à Constantinople,laveille des non.
de juin, sous le cons. d'Euchérius et de
Syagrius. 38 r.
3. Les mêmes empereurs à Cynégius,

préfet du prétoire.
Si un contribuable, se prétendant trop

imposé et ayant en conséquence obtenu
que l'arpenteur fut envoyé dans ses fonds
pour s'assurer de la vérité de ses récla-
mations

, a, au moment de cette vérifi-
cation

,
chassé son fermier ou son colon,

nous ordonnons que le rapport de l'ar-
penteur contenant son avis sur les ré-
clamations du contribuable soit en der-
nier ressort, et que le contribuable soit
tenu de l'imposition foncière sur les bases
qu'il a fixées.

Fait à Constantinople
,

le 6 des calend.
d'avril, sous le cons. du noble enfant
Honorius et d'Evodius. 386.

TITULUS L V I I.

De censibus, et censitoribus, et
peraequatoribus,et inspectoribus.

1. Imp. Constantinus A. adpopulum.
QUONJAM

tabularii civitatum per col-
lusionem potentiorum sarcinam ad infe-
riores transferunt: jubemus

,
ut quisquis

se gravatum probaverit, suam tantum
pristinam professionem agnoscat.

Datum i5 calend. febr. Romae, Cons-
tantillo A. III. et Licinio Coss. 3t3.

2. Imppp. Gratianus, Valentinianus et
Theodosius AAA. Eutropio prcefecto
prætorio.
Quisquis vitem succiderit, aut feracium

ramorum foetus vetaverit, quo declinet
fidem censuum ,

et mentiaturcallidae pau-
pertatis ingenium

, mox detectus compe-
tenti indignationi subjiciatur :

illo videli-
cet evitante calumniam

,
qui fort6 detegi-

tur laborasse pro copia
, ac pro reparandis

agrorum foelibus
, non sterilitatem

, aut
inopiam procurasse.

Datum prid. non. jun. Constantinop.
. Eucherio et Syagrio Coss. 38 r.

3. Iidem AA. Cynegio prcefectoprætorio.

Si peraequatore misso aliquis, aut pro-
curatdrem suum retraxerit, aut colonum
per contumaciam retractionis fugaverit:
ad eum censuum modum, quem vel eo ,
vel procuratore illius absente, peraequator
apposuerit : nostrde sanctionis auctoritate
tenebitur.

Datum 6 calend. april. Constantinop.
Honorio N. P. etEvodio Coss. 386.

"V
..



4. lmppp. Theodosius, Arcadius etHono-
Tius AAA. Riifino prcpjecto prcetorio.

Omne territorium censeatur
,

quotiens
defectorum levamen exposcitur, ut steri-
lia.atque arentia, his, qude culta, vel
opimasunt, compensentur.

Datum 3 non. april. Constantinop.
Theodosio A. III. et Abundantio Coss.

" 393.

5. Iidem Augusti Rujino prcpjecto
prcttorio.

Qui gravatos se esse a peraequatoribus
conquerulltur, et ÎlIjusto oneri impares
.,sse proclamant : competitionis habeant
facult.atem,ut quidremissumgralia, quidve
interceptum fuerit fraude, convincant :
et ex eo levamen accipiant, quod per de-
formia, et criminosa commercia sibi im-
positum esse deplorant,ut aliisdemeretur:
quod intra annum post codicum oblatio-
nem, quo videhitur, de injusto onere con-
queratur, et iniquitatem peraequatoris ac-
cuset, ac prgestitam gratiam habita com-
pensatione convincat, ut quod ei fuerat
superfusum

,
ille agnoscat, quem debitae

functioni fraus clandestina subtraxerat.
Emenso autem eo tempore actio denega-
bitur : exceptis minoribus, qui fuerunt in-
defensi. His etiam

,
qui abfuerunt reipu-

bl icse causa, qui tamen ex eo tempore,
quae sunt statuta, custodient, ex quo ad
agendum habuerint facultatem.

DatuJI1 3 calend. decemb. Constantinop.
DN. Theodosio A. III, et Abundanti© y.
C. Coss. 393.

6. Impp. Arcadius et Honorius AA.
Eusebio prajecto pra torio.

Pereequatores
3

ac discussores, si incur-

4. Les empereurs Théodose, Arcadius et
Honorius à Rujinus, préfet du pré-
toire.
Que tout le territoire soit porté sur

le cadastre, et qu'on répartisse sur les
terres cultivées et fertiles les sommesdont on décharge les terres stériles et
incultes.

Fait à Constantinople, le 3 des nonesd'avril, sous le troisième cons. de l'em-
pereur Théodose et d'Abundantius. 3ç3.

5. Les mêmes empereurs azi même.

Que ceux qui prétendent avoir été
surchargés par les arpenteurs chargés de
la confection du cadastre, et se plaignent
de ce que leurs impositions ne sont point
proportionnées à leurs facultés

,
aient la

faculté de dénoncer ceux que les mêmes
arpenteurs n'ont pas imposé autant que
leurs facultés l'exigeraient

,
ainsi qued'autres fraudes de ce genre 5 et s'ils

parviennent à découvrir de pareils délits
et les prouvent, ils seront dégrevés de
ce qu'on les avait injustement chargés
par l'effet d'une partialité coupable. Mais
ces réclamations doivent être faites dans
l'année qui suit la rédaction du cadastre,
et le réclamant doit, dans le même es-
pace de tems, accuser l'arpenteur et le
convaincre de l'avoir surchargé afin de
favoriser un autre ; cela fait, le réclamant
sera dégrevé de ce dont il avait été
chargé injustement, et le montant de ce
dégrèvement sera réparti sur ceux qui

,par des fraudes clandestines, avaient été
coltisés moins que ne le comportent leurs.
facultés. Après l'expiration de Pannée ,toutes réclamations à cet égard seront
rejetées, à l'exception de celles des mi-
neurs non défendus. Ceux qui étant absens
pour cause de la république, ont laissé
expirer cette année sans faire leurs ré-
clamations, doivent avoir, pour le même
objet, une année après leur retour.

Fait à Constantinople, le 3 des calend.
de décembre, sous le troisième cons. de
l'empereur Théodose et d'Abundantius.
393.
6. Les empereursArcadius et Honorius à

Eusèbe, préfet du prétoire.
Les arpenteurs et discusseurs employés



à larédaction du cadastre qui seront con-
vaincus d'infidélité dans leurs opérations
par suite de leur négligence ou de leur par-
tialité, seront condamnés à une amende
équivalente au quadruple de leurs appoin-
temens 3 et s'ils ont reçu quelque chose
illégitimement des particuliers, ils seront
tenus d'en restituer le quadruple.-

t ,Fait à Milan le 4 des calendes d'avril,
sous le premier consulat de l'empereur
jArcadius et le troisième de l'empereur
Honorius. 396.

7. Les empereursHonorius et Théodose
à Sébastien, comte du premier ordre.
Nous voulons que ceux qui ont reçu des

arpenteurs employés au cadastre un fonds
abandonné, soient réputés pleins proprié-
taires ; et uous ne souffrirons point qu'ils
soient inquiétés par le fisc à raison des
arrérages des contributions imposées sur
ces fonds, parce que l'un ne doit point
souffrir de la fraudede l'autre. Maissi quel-
qu'un prétend que le tonds qui a été aban-
donné jusqu'à présent lui est obligé ou
lui appartient à titre quelconque

, n doit
sans retard faire ses réclamations à cet
égard, soit par lui-même ou par autre;
afin que si elles sont conformes à l'é-
quité

,
le fonds lui soit délivré. En ce

«as celui qui l'a déjà « reçu d'un ar-
penteur. employé au cadastre doit être
indemnisé des améliorations qu'il lui aura
apportées, afin que celui qui reçoit un
fonds abandonnéne soit pas toujours ex-
'posé à se voir troublé dans sa posses-
sion. Nous fixons à six mois le délai pen-
tlant lequel les prétendans pourront faire
valoir leurs droits ; et ce délai expiré sans
qu'il ait été fait aucune réclamation rela-
tive au fonds donné par l'arpenteur, le
nouveau propriétaire consolidé dans sa
.possession, ne pourra plus être évincé:
car tousprétendans qui n'aurontpoint fait
par eux-mêmes ou autres leurs réclama-
tions dans le délai de six mois, seront plei-
nement déchus de leurs droits.

Fait à Ravennes, la veille des ides de
mars , sous le neuvième cons. de l'emper.
Honorius et le deuxième de Constance.
417.

rerint culpam negligentiae, vel gratiae
,

non solum bonorum jacturam, veriim
etiam annonarum in quadruplum multam
subire debebunt. Ea vero, quae in damnum
provincialium fuerint accepisse convicti,
in quadruplum cogentur exsolvere.

Datum 4 cal. april. Mediol. Arcadio et
Honorio III. AA. Coss.-

_ ...
7. Impp. Honoriuset Theodosius AA.

Sebastiano comitiprimi ordinis.
Apud eum possessio firma permaneat

cui eam à peraequatore semel traditam
fuisse constiterit. Reliqua vero temporig
anteacti à novo domino fiscum postulare-
non patimur, ne alterius culpa alter inci-
piat subjacere dispendio. Si quis vero
privatus, aut obligatam sibi possessionem
quae deserta usque nunc permansit

,
aut

ex aliquo titulo deberi sibi jure confirmat:
allegationes suas sine mora ,

vel per se ,vel per aliam personam legibus ordinatam
manifestare debebit

:
ita ut si aequitatis

ratione suadente,ad petitorem fuerit traus-
lata possessio : is, qui a peraequatoreeam
susceperit, rei melioratae susceptis suble-
vetur expensis. Verum ne sub specie litis
donationes semel constitutaeturbentur: sex
Iuensium spatiumcensemusdebereservari,
intra quod is

,
qui putat sibi rem probabili

ratione competere, debitas exerceat actio-
nes. Quod si tempus adscriptum silentio
fuerit interveniente. transactum : nullum
penitusrepetendi volumusesse principium.
Qu6d si quis ex eo tempore, quo perse-
quator praedium alicui addicit

, de suojure, vel per se, vel per homines suos noncredideritactitandum
: sex mensium cur-

riculis evolutis, in perpetuumconquiescat.
Datumpridiè id. mart. Ravennae, Ho-

norio XI. et Constantio II. Coss. 417.



TrTULUS L V I I I.
De omni agro deserto, et quando

sterilesfertilibus imponuntur.

I. Tmp. Constantinus A.
CUM

clivus Aurelianusparens noster ci-
vitatum ordines prodesertis possessionibus
jusserit conveniri: et pro his fundis

,
qui

invenire dominos non potuerunt, quos
prseceperainus earundcm possessionmn
triennii immunitatepercepta

,
de solenlli-

bus satisfacere : servato hoc tenore praeci-
pimus, ut si constiterit ad suscipiendas
easdem possessiones ordines minus idoneos
esse, eorundem agrorum onera possessio-
iiibus, et territoriis dividantur accepta.

2. Itlern. uiugustus.
Si quis ab emphyteuticario

, seu patri-
moniaii possessore privati juris quippiam
comparaverit, cujus substantia alias pos-
sessionessustentareconsueverat, et succisis,
quasi quarundam virium nervis reliqua
labuntur : earum posscssionumonera subi-
turus est, quae penes desertorem inopem
inutiles permanebunt.

Datum 8 id. decemb. ThessaL Feli-
eiauo et Titiano Coss. 337.

3. Impp. Valsntinianuset Valcns AA.
Quicunque deserta prsedia meruerint,

sub certa inimuniiate ad possessionem iui-
petratorumnon prias sinantur accedere

,.
quam vel fidejussorihus idoneis periculo
curialium datis

y
vel fundis patrimonii sui

(maxime utilibus ) obligatis, idonea cau-
tione firmaverint susceptam a se possessio-
nem nullo detrimento publico relinquen-
dam.

4. Iidem AA. et Gratianus A. ad Cres-
centium.

Heredes scripti etiam pro minus idoneis

TITRE LVIII.
Des terres abandonnées, et du cas

où des terres stériles sont, rela-
tivementaux contributionsrépu-
tées inséparables d'autres terres

fertiles.

1. L'empereur Constantin.
CONSIDÉRANT

que notre parent l'em-
pereur Aurélien a ordonné que les décu-
rions des villes fussent tenus des contri-
butions imposées sur les terres abandon-
nées

,
et celles dont on ne peut découvrir

les maîtres
,

sauf toutefois les trois pre-
mières années de possession, qui doivent
être exemptes de toutes charges ; nous
confirmons les mêmes dispositions, et
ajoutons que si les décurions ne paraissent
pas assez solvables pour payer les contri-
butions imposées sur ces terres, elles doi-
vent leur être refusées, et être distribuées
entre les propriétaires de la ville.

2. Le même empereur.
Nous ordonnons que si quelqu'un

, pos-
sédant plusieurs terres entre lesquelles les
unes sont fertiles et les autres stériles,
a vendu ou aliéné les premières, et est
devenu par-là insolvable relativementaux
contributions imposées sur les autres qu'il
a conservées, l'acheteur soit tenu des con-
tributions imposées tant sur les unes que-
sur les autres.

Fait à Thessalonique, le 8 des ides de
décembre, sous le consul, de Félicien et
de Titien. 337.
3. Les empereurs Valentinien et Valens-.

Que quiconque recevra des terres aban-
données avec exemption pendantun certain
temsde toutes charges relativement à ces
mêmes terres, ne soit mis en possession
que préalablementil n'ait fourni, aux ris-
ques et périls des curiaux, des fidéjusseurs.
solvables

, ou n'ait obligé les meilleures.
terres qu'il possède, à l'effet de garantir
qu'il n'abandonnera pas, au détriment de
l'utilité publique, les fonds dont la posses-
sion et la propriété lui sont accordés.
4. Les empereurs Valentinien Valens

et Gratien à Crescentius.
Que les héritiers écrits soient tenus des,



charges fiscales imposées, tant sur les ter-
res fertiles que stériles qui font partie de
l'hérédité *, et s'ils se décident de renoncer
à l'hérédité

,
ils doivent restituer tout ce

qu'ils ont reçu, à quel titre que ce soit,
des biens composant cette même hérédité.

Fait le 4 des ides de juillet, sous le
deuxième consul, de l'empereur Gratien
et le premier de Prohus. 337.
5. Les emper. Valentinien et Théodose.

Que ceux qui ont reçu de l'état des
terres fertiles soient également tenus de
recevoir proportionnellement d'autres ter-
res stériles ; et s'ils trouvent cette cbarge
trop onéreuse

,
qu'ils soient forcés de cé-

der les unes et les autres aux décurions, qui
les recevront sous la condition de suppor-
ter les charges imposées, tant sur celles
qui sont fertiles que sur les stériles

: car
il serait injuste que l'un possédât les ter-
res fertiles, et que celles qui sont stériles
restassent à la charge des décurions.

6. Les mêmes empereurs.
Que tout possesseur d'un fonds fertile

provenant des biens nationaux ou de tem-
ples

,
soit tenu d'en recevoir proportion-

nellement un autre stérile
, et de suppor-

ter les charges imposées, tant sur l'un
que sur l'autre ; s'il refuse, que l'un et
l'autre fonds soient, sous la même condi-
tion, délivrés à un autre possesseur ; et
si personne ne veut s'en charger, que ces
mêmes fonds, toujoursjoints l'un à l'autre,
soient délivrés à leurs anciens possesseurs,
c'est-à-dire aux décurionsou à tous autres,
après avoir préalablement exigé des fidé-
j.usseurs solvables.

Fait à Constantinople, le 15 des caL
de février

, sous le deuxième consul, de
Mérobaude et le premier de Saturninus*
383.

7. Les mêmes etnpereurs.
Que quiconque aura cultivé et fertilisé

un fonds stérile faisant partie de notre pa-
trimoine

,
soit

,
sauf le canon ordinaire,

réputé plein et perpétuel propriétaire de
ce même fonds, et le possède comme lui
appartenant et lui étant parvenu par suc-
cession de ses aïeuls ; et que personne ne
puisse, sous le prétexte même d'un res-
crit ou d'une anuotation impériale, le de-

fundis fiscale onus cogantur agnoscere :
vel si renuntiandum hereditati putent, ce-
dant his omnibus rebus, quas ex iisdem
bonis quocunque titulo et jure percepe-
rint.

Datum 4 id. jul. Gratiano A. II. et
Probo Coss. 337.

5. Impp. Valentinianus et Theodosius
AA.

Qui utilia reipublicae loca possident,
permistione facta etiam desertasuscipiant:
ut si earum partium graventur accessu ,
quas antea per fastidium reliqueruut: ce-
dant aliis curialibus , qui utraque hac
conditione retineant, ut praestatione salva
cum desertis

,
et culta possideant, sublata

a paucis, quos iniquum est electaretinere,
eum municipes gravatura sit pars relicta.

6. Iidem Augusti.
Quisquis conductor fuerit inventus pos-

sessor fundi fertilis, qui ex publico, vel
templorum jure descendit: huic ager )nn-
gatur inutilior. Quod si contra id reluc-
tandum existimaverit, alius possessor sub
eadem praestatione qnaeratur : vel si vo-
luntarius

,
qui sit conductor non invenia-

tur : tunc ad possessores antiquos
,

id est
decuriones

,
vel quoslibet alios, loca juris

praedicti adjunctis inutilibus revertantur ,idoneis fidejussoribus praestitis.
Datum r5 calend. febr. Constantinop.

lUerobaude II. et Saturnino Coss. 3£3.

7. lidem AA.
Quicunque desertum fundum pafrimo-

nialemexercuerit ,et fertilem idoneumque
praestiterit

:
salvo patrimoniali canone

,.perpetuo ac privato. jure defendat, et
velut domesticum

,
et avita successione

quaesitum sibi habeat, suisque relinquat
:

neque eum ,
aut promulgalione rescriptiy

aut reverentia sacrae adnotationisquisquani;
a fructu impensi operis excludat. Cæte-



rum eos, qui opimas
, ac fertiles possident

terras, aut etiam nunc sibi existimant eli-
gendas

: pro deserta scilicet portione sum-
mam debiti praesentis jubemus implere.
Illos etiam, qui emphyteuticario nomine,
nec ad plenum idoneas, nec omnibus mo-
dis vacuas deLincnt: sic ex illis quoque,
qui pra\sidio indigent, justam ac debitam
quantitatem debere suscipere

, ut indulto
temporis spatio post biennium decretum
canouem solvendum esse meminerint. Ne-
mo tamen qualibet meriti, et potestatis
objectione submoveatur

,
quominus ad

diacatochiae vicem defectas possessiones
patrimonialis juris accipiat, earum tributa
et canoucm soluturus

:
illud speciali ob-

servatione procurans, ut primo vicinas,
et in eodem territorio sortiatur

:
dehinc,

si neque fiuitimas, neque in iisdem locis
repererit constitutas

,
tunc demum etiam

longius positas ; sed in quautum fieri valet,
pro interject.o spatio sibimet cohaerentes

,
pro modo et aequitate suscipiat

: ut id
consensu omnium fiat,quod omnibus pro-
futurum est.

8. Imppp. Valentillianus, Theodosius et
^rcadius AAA. Tatiano prcejecto prcet.

Qui agros domino cessante desertos,
vel longè positos

,
vel in flnilimis, ad pri-

vatum pariter publicumque compendium
excolere festinat

:
voluutati suae nostrum

noverit adesse responsum :
ita tamen, ut

si vacanti
, ac destituto solo novus cultor

insederit, ac vetus dominus intrabieuÚium
eadem ad suum jus voluerit revocare : res-
titutis primitus

, quae expensa constiterit,
facultatem loci proprii cOIlsequatur. Nam
si biennii fuerit tempus emensum ,

omnis
possessionis, et dominii carebit jure

,
qui

siluit.

9. Iidem AAA. et Honorius A.
Qui fundos patrimoniales jure privato

canone salvo susceperint,hanc omnes sine
ullius exceptione personae propositam sibi
intelligant optionem

,
ut aut ea loca

,
qui-

bus minor est soli fuecunditas, cum his
,

ex quibus fructus uberes capiunt, susci-
pere , et tenere non abnuant: aut si eorum
refugiunt stcrilitatem, opimioribuscedant.

posséder, et lui faire perdre par ce moyen
ses travaux et ses dépenses.Nousordonnons
en outre que ceux qui ont reçu de notre pa-
trimoine des terres riches et fertiles, soient
tenus d'en recevoir proportionnellement
de stériles. De même ceux qui tiennent
également de notre patrimoine à titre
d'emphytéose des terres ni fertiles ni sté-
riles

,
c'est-à-dire de moyenne qualité ,doivent être tenus, après avoir eu une pos-

session de deux années sans charges, du
canon déterminé. Que personne, quelle
que soit sa condition ou la dignité dont il
est revêtu

, ne puisse refuser de recevoir
à titre d'emphytéose les fonds faisant
partie de notre patrimoine, sous la con-
dition d'en supporter le canon, et d'en
acquitter les autres charges. On doit ob-
server à cet égard qu'on doit charger de
ces fonds les propriétaires des autres fonds
adjacens ou voisins. La base de cette dis-
tributiondoit être prise

,
autant que faire

se peut, sur le voisinage des fonds et les
facultés des propriétaires

: car tous doivent
contribuer proportionnellement à leurs
moyens à ce qu'exige l'utilité générale.

8. Les empereurs Valentinien, Théodose
et Arcadiusà Tatien,préf. duprétoire.

Que ceux qui à la fois pour leur avan-
tage particulier et pour l'utilité publique,
voudront volontairement se charger de
la culture d'un fonds situé dans leur voi-
sinage ou non, et abandonné par le pro-
priétaire, sachent que nous les y autori-
sons ,

à la réserve toutefois que si dans les
deux années l'ancien propriétaire reven-
diquoit ce même fonds

,
de le lui rendre,

après en avoir reçu le remboursement
des dépensesqu'ils pourraient avoir faites à
cette occasion ; ce délai expiré

, toutes ré-
clamations à cet égard seront rejetées, et
le nouveau possesseur sera plein proprié-
taire.

9. Les mêmes empereurs et Honorius.
Que tous ceux, sans distinction, qui

possèdent à titre d'emphytéose des biens
faisant partie de notre patrimoine,sachent,
ou qu'ils doivent recevoir à leur charge
une certaine étendue de fonds stériles pro-
portionnellement aux fonds fertiles qu'ils
possèdent, ou les abandonner les uns et les
autres.



.10. Les empereursArcadius et Honorius
» a Eutychius, préfet du prétoire.

.Que ceux qui ont reçu-du gouverne-
ment des fonds stériles et fertiles

,
soient

tenus de recevoir à leur charge propor-tionnellement d'autres fonds stériles.
Fait à Constantinop. pendant les non.de mars, sous le quatrième consul, de

l'empereur Honorius et le premier d-Eu-
tychius. 3y8.

ii. Le même empereur à Adrien.
Que les propriétaires des fonds aban-

donnés soient sommés par la voie édictale
de retourner dans le délai de six mois
de reprendre la possession qu'ils ont
abandonnée, -et de payer les contribu-
tions arriérées dues à raison de ces mêmes
tonds. Mais si par leur silence, ils font
entendre qu'ils abandonnent la possession
parce que les productions des' fonds nesuffisent point pour en payer -la Contri-
buLion, que ces fonds soient délivrés à
d autres en toute propriété. Nous ne les
obligeons au paiement des contributions
que du moment qu'ils ont commencé de
posséder.

12. Les empereursHonorius et Théodose
à. SéLeucus, préfet du prétoire.

Notis ordonnonspar cette loi qu'aucun
propriétaire ne soit tenu -des contributionsd'ta autre, sous le prétexte qu'il possède
un bien fertile, tandis que celui de l'autre
est stérile ; mais que les biens fertiles
ne soient considéréscomme inséparablesde
ceux d'une moindre valeur, que lorsqu'il
est prouvé qu'ils appartiennent au même
propriétaire. Nous avons cru cette dispo-
sition nécessaire, afin d'éviter que sous ce,prétexte on ne commît des exactions illi-
cites.

Fait à Ravemies, la veille des calend.
de février,sous le huitièmecons. de l'emp.
Honorius et le cinquième de l'empereur
Théodose. 412.

10. Les mêmes empereurs.Que les propriétaires et régisseurs de
terres soient prévenus que si, par leur
faute, ils laissent arriérer leurs contribu-
tions

,
les biens à raison desquels elles sontdues seront transférés en propriété àd'autres qui acquitteront ces charges.

10. Impp. Arcctdius et Honorius AA,Eutychiano prcefecto prcetorio.Qui per poteutiam fundos opimos acferhles occuparunt, cum quaestuosis ube-
ribusq11e pro rata portione suscipiant in-
foecundos ex eadem substantia.

Datum non. mart. Constantinop. Ho-
norio A. IV. et Eutychiano Coss. 3y8.

II. Iidem Augusti Adriano.
Locorum domini intra sex menses edic.

tis vocati revertantur, qui si adfuerint
et propria teneant: et ea, quae ex prsete-rito contraxerint, debita redhibere cogan-tur. Sin vero se impsres esse earum rerumtributis propria confitentur absentia, necadesse voluerint: penes eos, qui haec sus.ceperint , et certum quem tributorum
canonem promiltunt, proprietas posses-sionis internerata permaneat: ut postquam
ea exsolverint, sciant sibi inquietudinem
submovendam, nec subreptione cujusquam
competitionis loca, quee tenuerunt,. aufe-
renda. Quibus etiam illud indulsimus, ut
ex eo tempore, ex quo primum loca de
quibus agitur, coeperintpossidere

: tributa
poscantur.
12. Impp. Honorius et Theodosius AA.

Seleuco prcefecto prcetorio.
Hac definitione sancimus, nullum pos-

sessorem , neque munificum praedium proalienis debitis, vel destitutionibus esse re-tinendum ; neque eorum praediorum des-
pectione prsegravari, quasex iisdem bonis,
quie retinentur, nequaquam esse mons-trarrtur: ne ullis praestigiis, atque com-/mentis exactio mutiletur.

-
Datum pridiè' calend. febr. Ravennae

,Honorio VIII. et Theodosio V. AA. Coss,
412.

13. Iidem Augusti.
Omnium praediorumactores, actkimihi

requirantur: quorum si vitio probantur
debita fuisse contracta

,
in absoluto est3

ut debeat dominium commutari.
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14. Iidem Augusti.
Rura etpossessiones, qnas curiales quo-

libet pacto publicatis apud acta provin-
cialia desideriis suis

,
vel reliquerunt, vel

possidere alios permiserunt : penes eos ,
qui eas excoluerunt, et functiones pnbli-
cas recognoscunt, firmiter. perdarabunt,
l1ullam habentibus curialibus copiam re-
petendi.

i5. lidcm Augusti Sebastiano.
Si quis deserta prtiedia, quae navalem

sustinent functionem
,

et in desertis nunc
usque remanent, sub peraequationis jure
perceperit: meliore conditione in omnibus
titulis convenit ea relevari, ut gravis sors
navis esse non possit, pro ea, quae resede-
rit portiuncula, cum aliis fuerit dispendiis
liberata.

1 6. Iidem AugustiHermogeni.
Si quis auctoritate nostri numinis de

fundis patrimonialibus steriles sub certi
cauonis pollicitatione susceperit, firniiter

eum volumus possidere
:

sub ejusdem ta-
men canonis solutione, quem nostrae ma-
jestatis auctoritas per annos singulos sol-
vendum esse praescripsit, nullamque eos
descriptionem

,
sive adjectionem

,
aut in-

novationem in posterum sustinere: quo-
niam nimis ahsurdum est, eos, qui nobis
hortantibus fundos inopes, atque egenos
magno labore impenso

,
aut exhausto pa-

trimonio vix forte meliorare potuerunt ,
utpote deceptos, inopinatum opus susci-

pere ,
illudque velut quadam circumven-

tione deposci, quod si se daturos præs-
cissent, fundos nnnim& suscipere, aut
etiam colere paterentur.

17. Imp. Valentinianus A.
Jnbemus neminem curialem pro alieni

'

territorii debitis detineri, sed tantum mu-
nicipem pro gleba propria conveniri.

Datum 5 calend. maii, Ravennae, post
consulatum Felicis et Tauri vv. CC. 429.

TITULUS

14. Les mêmes empereurs.
Les terres que les curiaux, par un pacte

quelconque insinué et enregistré chez le
président de la province, ont abandon-
nées ou dont ils ont permis la possession
à d'autres

,
doivent rester en propriété à

ceux qui les ont défrichées et qui en paient
les contributions,sans que les curiaux puis-
sent leur faire éprouver aucune espèce
de trouble dans cette possession.

15. Les mêmes empereurs à Séhastien.
Si quelqu'un areçu de l'arpenteur em-

ployé au cadastre des fonds abandonnés et
sujets à la charge- navale, on doit amé-
liorer la condition de ce.nouveau posses-
seur en le dégrevant de toutes les char-

ges fiscales; à l'exception néanmoins de la
charge navale, qui doit rester dans son in-
tégrité

,
mais qui cessera d'être onéreuse

lorsqu'ellene sera point associéeà d 'autres.

16. Les mêmes empereurs à Hermogène.
Nous voulons que ceux qui, avec l'au-

torisationde notre majesté, recevront, sous
la condition de payer un certain canon ,
des fonds incultes qui font partie de notre
patrimoine,ne puissent jamais être troublés
dans leur possession, pourvu néanmoins
qu'ils paient annuellement le canon con-
venu ,

ni être soumis à aucuneautre charge
quelconque. Car il serait trop dur que
ceux qui, par l'effet de nos exhortations

9

ont entrepris à force de travaux et de dé-

penses ,
et peut être même en épuisant

toute leur fortune, d'améliorer des fonds
qu'ils ont reçus en friche, incultes et sté-
riles, fussent soumis à de nouvelles char-

ges imprévues, lesquelles, s'ils les eussent

connues dans l'origine
,

les auraient em-
pêché d'entreprendre le défrichement des

fonds qui en sont le prétexte.

17. L'empereur Valentinien.
Nous ordonnons qu'aucun décurion ne

soit tenu des charges imposées sur les ter-

res d'autrui ; mais que chacun ne soit
obligé que pour ce qu'il possède lui-même

en propre.
Fait à Ravennes, le 5 des calendes de

mai, sous le cons. de Félix et de Taurus.

429. TITRE



TITRE LIX.
Desfonds limitrophes et des terres,

marais, pâturages, et des mili-
taires stationnés sur lesfrontières
ou dans lesforteresses.

I. Les empereurs Valentinien
,

Valens
et Gratienà Licinius, prêf, duprétoire.T

,X IBERIEN a déterminé les fonds dont
les possesseurs doivent être chargés de
transporter le froment aux frontières, et
a désigné à cet effet ceux qui par leur
situation mettent leurs possesseurs le plus
à même de faire ce transport. Nous, par
cette loi générale, nous confirmons cet
arrêté de Tibérien. Nous annulions tout
rescrit obtenu par faveur ou adresse con-
traire à cette disposition

,
et ordonnons

pour l'avenir qu'il ne soit permis à per-
sonne d'éluder cet usage ancien, qui est
confirmé par la présente loi, ou de nous
demander quelque chose qui lui soit con-
traire.

Les empereursHonorius et Théodose.
Que les possesseurs à titre quelconque

des fonds dépendansdes forteresses, les cè-
dent et les abandonnent; parce que la pos-
session de ces sortes de fonds n'appartient
qu'à ceux à qui elle a été spécialement
accordée

, ou qui peuvent invoquer un
ancien usage. C'est pourquoi, que le par-
ticulier non soldat de forteresse

,
qui sera

trouvé désormais détenteur d'un pareil
fonds, soit condamné à mort et à la perte
de ses biens.

3. Les empereurs Théodose et
Valentinien.

Nousconfirmonsl'ancienne loi qui a ac-
cordé aux militairesstationnéssur les fron-
tières tous les fonds, marais et leurs dépen-
dances, à l'effet qu'ils les administrent et
cultiventpourleurcompte, avec exemption
de toute charge ; et ordonnons que ceux
de ces militaires qui en possèdent actuel-
lement soient maintenus dans leur posses-
sion et dans l'exemption de toute charge,
et qu'ils revendiquent, nonobstant au-
cune prescription temporaire, ceux de ces

TITULUS L I X.

Defundis limitrophis, et terris, etpaludibus, et pascuis , et limi-
taneis

>
et castellorum.

I. Imppp. Valentinianus, Valens et
Gratianus AA. ad Licinium prcef.prcet.rr1 IBERIANUS ad possibilitatem sin-

gulorumquorumque locorum intuens,sta-
tuit certas possessiones, quee ad limitem
frumenta conveherent, quocirca generali
lege sancimus Tiberiani dispositionem
oportere observari, amov.entesquicquid ,vel potentia cujuscunque elicuit, vel fur-
tiva deprecatio

:
addentesque nihilominns

in futurum nulli licere adversus utilem
vetustatem, et praesentem legem nostram
importuna, et respuenda reposcerc.

2. Impp. Honorius et Theodosius AA.
Qmcunque castellorum loca quocunque

titulo possident, cedant ac deserant: quia
his tantum fas est possidere castellorum
territoria, quibus adscripta sunt, et de
quibus judicavit antiquitas. Quod si ulte-
rius

,
vel privatae conditionis quispiam in

his locis
,

vel non castellanus miles fuerit
detentator inventus

: capitali sententia cum
publicatione bonorum plectctur.

3. Impp. Theodosius et Tlalentinianu.r
AA.

Agros limitaneosuniversos cum palu-
dibus, omnique jure, quos ex prisca dis-
positione limitanei militcs ab omni mu-
nere vacuos ipsi curare pro suo compen-
dio, atque arare consueverant: et si in
praesenticoluntur, ab his firmiter, ac sina
ullo concussionis gravamine detineri; et si
ab aliis possidentur ( cujuslibet spatii tem-
poris prsescriptione cessante) ab universis
detentatoribus vindicandos

,
iisdem militi-

bus sine ullo prorsus f sicut antiquitus



statutuni est) collationis onere volumus
adsignari. In his etiam contra eos, qui
prseceptionibus nostris obviam venire ten-
taverint, proscriptionis poena valitnra.
Nam si quis forte ( quod minime audere
debuerat ) emptionis titulo memorati juris
possidet pracdia

: competens ei actio contra
venditorem intacta servabitur.

T I T U L U S L X.

jDepascuispubliciset privatis.

x. Imppp. Valentinianus, Theodosius et
Arcadius AAA.

CUM
nulla ratio sit, cur inpascuis salti-

busquerei privatae pellsiodebeat ampliari:
nequaquampro libidineordinum augmen-
ta facienda sunt. Etenim idcirco gravio-
rem pensionem imponi ab ordinibus ac-
cepimus, ut animalia ex rebus privatis
nostris a locorum pastibus arceantur.
Quod fieri non oportere

,
divae memoriae

Julianus prorogata jussione constituit.
Quare excellens auctorilas tua conventis
provinciarum rectoribus, non eam licita-
tionis necessitatem patiatur inferri

, quam
repentinam faciunt civitata»

,
sed eam ma-

nere decernet, quam statuit alltiquitas:

s. Impp. Arcadius et Honorius AA.
Insignis auctoritas tua hac conditione à

publicis pratis, ac amoenis, pascuis anima-
lia militum prohiberi prsecipiat, ut uni-
versi cognoscant de emolumentis eorum
tuique officii facultatibus duodecim libras
auri fisci commodis exhibendas, si quis-
quam post hac memorata prata"- mutilare
tentaverit: non minore decernenda poena,
si etiam prata privatorum, aut Antioche-
norum fuerint devastata. Ita tamen, ut

fonds qui se trouveraient en la possession
d'autres que des militaires de frontières.
Ceux qui contreviendront à la présente,
seront punis par la confiscation de leurs
biens. Celui qui par hasard aurait acheté
un fonds de cette sorte

, a, étant obligé
de le restituer, une action contre son
vendeur.

TITRE L X.

Des pâturages publics etparti-
culiers.

i. Les empereurs Valentinien
,

Théodose
et Arcadius.

COMME
il n'est aucune raison d'augmen-

ter la pension due pour les pâturagesde
notre patrimoineparticulier, nous ne vou-
lons point que les décurions puissent à
leur volonté modifier et augmenter cette
pension, qui doit au contraire être tou-
jours maintenue sur le pied ancien. Nous
avons appris que de pareilles augmen-
tations ont été faites par les décurions,
et qui ont pris par-là occasion d'exclure
de ces pâturages dont ils augmentaient
la pension

,
le bétail faisant partie de

notre patrimoine particulier. L'empereur
Julien, de divine mémoire, a défendu un
pareil abus

, et nous confirmons la cons-titution qu'il a publiée à ce sujet. En
conséquence nous chargeons votre ex-
cellence d'inviter les gouverneurs de pro-vinces de ne point souffrir que les villes,
de leur propre autorité, se permettent
de porter atteinte à l'ancien usage reçujusqu'à ce jour à cet égard.

a. Les emper. Arcadius et Honorius.
Que votre excellence veille à ce que

les militaires ne fassent point paitre leurs
bestiaux dans les prés et pâturages pu-
blics ; et que tous ceux qui tenteront
désormais quelque chose de contraire à
cette disposition, sachent, ainsi que votre
office

,
qu'ils seront condamnés en faveur

de notre fisc à l'amende de douze livres
d'or. La même peine est décernée contre
ceux qui dévasteront les prés des par-



ticuliers. Les curiaux doivent pourvoir
à ce que les bestiaux des militaires soient
nourris sans être à charge aux parti-
culiers.
3. Les empereurs Honorius et Théodosc

aux comtes et généraux.
Les prés appartenans à nos sujets des

provinces, ainsi que ceux qui font partie
de notre patrimoineparticulier, ne doivent
éprouver aucun dégât ni ètre dévastés par
les militaires. C'est pourquoi, par la pré-
sente loi, dont nous confions l'exécution
à la haute préfecture

, nous prohibons
de pareils excès pour l'avenir. Nous char-
geons votre excellence de prendre à cet
égard toutes les mesures nécessaires, et
de veiller à ce que les propriétaires ou
les colons des prés ne reçoivent impu-
nément de la part des militaires aucun
dommage semblable.

Fait pendant les non. de septembre ,
sous le dixième cons.,de l'empereur Ho-
norius et le sixième de l'empereur Théo-
dose. 415.

TITRE L X I.

Desfonds et desforets donnés parl'empereur à titre d'emphytéose,et de leursfermiers.

1. L'empereur Constantin à Cypitus.
SI

quelqu'un a aliéné à litre de do-
nation des fonds qu'il possédait par con-
trat emphytéotique

, sous la réserve néan-
moins que le donataire acquitterait les
droits dus annuellement au fisc, la clona-
tion est valable, quoique faite sans l'au-
torisaIion du juge; pourvit cependant quele donataire s'acquitte aux époques dé-
terminées de ce qui est dû au fisc.

Fait le 17 des cal. de juillet, sous le
quatrième cons. de l'empereur Constantin
et le troisième de Licinius. 315.

2. Le même empereur à Dracontius.
Nous ordonnons que le non paiement

de la pension en argent ou en objets na-turels dus par des mineurs à raison de la
possession d'un fonds faisant partie du do-
maine impérial, possédé à titre d'emphy-

fsine luesione provincialium provideant cu-riales, quo pacto animalium militarium
pastui consulatur.

3. Impp. Ho?iorius et Theodosius AA.
comitibus et magistris militum. 'Prata provincialiumnostrorum,et prae-

cipuè rei privatae nostrae, perniciosum
,vel periculosum est militum molestia fati-

gari. Ideoque lege ad amplissimam prae-
fecturam promulgata, censemus, ne hoc
deinceps usurpetur. Super qua re uni-
versos , quorum interest, convenire

, tua
magnilicentia non moretur: neque per-
mittat possessores, vel colonos pratorum
gratia qualibet importunitate vexari.

Datum non. septcmb. Honorio X. et
Theodosio VI. AA. Coss. 4i5.

TITULUS L X I.

Defundis patrimonialibus, et sal-
tuensibus, et emphyteuticis, et
eorum conductoribus.

I. Imp. Constantinus A. Cypito.
51

quis fundos emphyteutici juris salva
lege fisci, citra judicis auctoritatem do-
naverit, donationes firmae sint: dummodo
suis quibusque temporibus ea, quae fisco
pensitanda sunt

, repraesentare cogatur.
Proposit. 17 calend. julii, Constanlino

A. IV. et Licinio III. Coss. 3i5.

z. Idem Augustus ad Dracontium.
Patrimonialis fundi pensitatiouem

, seu
aurariam

, seu fnnnelltariam intra tempus
omissam

,
minorum dominio non nocere

praecipimus
: nec ad fraudem juris eorum

accedere, si quod solenniter debetur
-



paulo serÎus inferatur
:

ita tamen
,

ut per-
manente substantia parvulornm

,
judex

tutorem
,

vel curatorem
, per quem differ-

tur illatio
,

negligentiae suae, et deserti
officii poenas exigat, et damna deplorare
eompellat.

3. Impp. Valentinianus et Valens AA.
ad Germanianum comitem sacrarum
largitionum.
Quicunque possessionesexemphyteutico

jure susceperint, ea ad refundendumuti
occasione non possunt, qua asserant de-
sertas esse ccepisse, tametsi rescripta per
obreplionem meruerint. Sed neeaveUi eas
ab his posse , nec si licitatio ab alio fuerit
promissa :

sed eas in perpetuum apud eos,
qui eas susceperint, et eorum posteritatem
remanere ; nec si super hoc rescriptum
fuerit adversus eos impetratuni.

4. Imppp. Valens, Gratianus et Valen-
tinianus AAA.

Fundi patrimoniales
,

et qui ex emphy-
teutico jure ad domum nostram diversis
generibus devoluti sunt, sic eis, qui eos
poposcerint, cedunt, ut commissi metus
esse non possit. Neque enim magis com-
modamus nostra, quam tradimus ea jure
dominii

:
ita tamen

,
ut ea, quae in nostra

possessionepositi praestiterint, et in poste-
rum dissolvant.

5. Impp. Gratianus et ValentimanusAA.
Si qui a prioribus colonis

,
vel emphy-

teuticariis destitutum patrimonialem fun-
dum à peraequatore, vel censitore susce-
perint: perpetuo eundem, atque incon-
cusso jure possideant, nec quisquam se-
cundus petitor accedat.

téose par ces mêmes mineurs, n'entraîne
pas pour eux la déchéance de leurs droits
de propriété, ni qu'il résulte pour eux
quelque perte des retards qu'ils pourraient
mettre dans ce paiement ; nous voulons
au contraire que le juge, sans toucher aux
droits des mineurs

,
contraigne leur tu-

teur ou curateur, qui par leur négligence
ont retardé ce paiement, de fournir une
indemnité des pertes qu'ils ont par-là
occasionnées, et les soumette en outre aux
peines qu'ils ont encourues par leur né-
gligence coupable.
3. Les empereurs Valentinien et Valens

à Germanien, comte des largesses impé-
riales.
Aucun des possesseurs de fonds déli-

vrés originairementà titre d'emphytéose
,

ne peut se dispenser d'en acquitter la rente
déterminée, sous le prétexte que ces fonds
sont stériles, quand même il se prévaudrait
à cet égard d'un rescrit qu'il n'aurait pu
obtenir que frauduleusement. Nous or-
donnons de plus qu'un pareil possesseur
ne puisse en aucune manière être dépos-
sédé

,
dans le cas même où un tiers dé-

sirerait la possession du même fonds et
s'obligerait d'en payer une rente plus con-
sidérable ; mais que les fonds dont il a
été une fois mis en possession à titre
d'emphytéose restent à perpétuité dans
son domaine et celui de sa postérité, no-
nobstant tous rescrits à ce contraires.

4. Les empereurs Valens, Gratien et
Valentinien.

Ceux qui reçoivent de nous à titre d'em-
phytéose des fonds qui nous ont été de-
volus, ne doivent point craindre d'être
déchus des droits que leur acquiert leur
contrat : car nous leur en transférons plu-
tôt la pleine propriété qu'un simple usufruit
temporaire. Ces dispositions n'ont lieu
néanmoins qu'en tant que les possesseurs
s'acquittent avec exactitude de la rente
déterminée.
5. Les empereurs Gratienet Valentinicn.

Que celui qui recevra des rédacteurs du
cadastre des fonds abandonnés par les co-
lons qui les cultivaient ou ceux qui aupa-
ravant les tenaient à titre d'emphytéose

,
les possèdent à perpétuité

,
et que leur

possession ne puisse en aucune manière
être troublée par un tiers prétendant.



-6. Les empereurs Gratien, Valentinien
et Théodose.

Que ceux qui ont reçu de notre li-
JJéralité, ou de celle de nos prédécesseurs,
des fonds de notre patrimoine situés dans
les diocèses d'Asie ou du Pont, ne puissent
être troublés dans leur possession et la
transmettent à leurs héritiers ; nous leur
permettons également d'en transférer la
propriété à d'autres par tous genres d'a-
iiénation.

7. Les mêmes empereurs à Cynégius.
Que ceux qui reçoivent avec notre au-

torisation à titre d'emphytéose des fonds
Taisant partie de notre patrimoine parti-
culier ou du domaine de l'état, engagent
leurs biens au paiement de la rente dé-
terminée

, au cas même où ils abandon-
neraient ces mêmes fonds ; et s'ils n'ont
pas suffisamment de biens à eux pour
fournir cette garantie, que ces fonds ne
leur soient cédés que préalablement ils
n'aient fourni des fidéjusseurs qui -con-
tractent pour eux cette même obligation.
Que les officiers publics que l'exécution
de cette loi concerne, sachent que s'ils
négligent de prendre cette mesure ,

les
pertes qui pourront résulter de cette né-
gligence seront à leur charge.

à. Les mêmes empereursâ Nédéarque.
Que tous les fonds faisant partie de notre

patrimoine particulier,situés dans les pro-
vinces de la Mésopotamie et l'Osdroène,
et destinés par nqs prédécesseursà l'usage
des militaires stationnés sur les frontières,
soient de nouveau affectés à leur ancienne
destination

,
nonobstant aucune espèce

d'opposition; parce que teut ce qui ancien-
nement était affecté aux services des mi-
litaires stationnés sur les frontières doit
leur être restitué. Qu'en conséquence
toutes réclamations de ceux qui préten-
draient en avoir recu de notre libéralité
ta propriété, soit en vertu d'un rescrit
ou d'une annotationimpériale, ou les avoir
obtenus à titre d'emphytéose ou autre-
ment, soient rejetées.
9. Les empereursArcadius et Honorius.

Que tous sachent qu'il n'y a rien de
commun, sauf le canon, entre un fonds tri-
butaire acquis à titre d'achat (tun fonds
appartenant. à l'empereur possédé à titre

6. Imppp. Gratianus, Valentinianus
et Theodosius AAA.

Hi, quibus patrimoniales possessiones
per Asianam, et Ponticam dioecesim

,
vel

à nobis, vel a divis parentibus nostris sa-
cra largitate donatae sunt, inconcusse pos-
sideant, atque ad suos posteros tralismit-
tant. Quod quidem non solum in heredi-
bus., sed etiam in contractibus omnis g&-
neris volumus custodiri.

7: Iidem Augusti Cynegio.
Quicunque ad emphyteusin fundorum

patrimonialium, vel reipublicae jussu nos-
tri numinis venerit: is, si redundantia
fortunarum idoneus fuerit ad restituenda,
quae desertis fort6 possesstonibusrequiren-
tur ,

patrimonium suum publicis implicet
nexibus. Si verò minor facnltatibus pro-
babitur, datis fidejussoribus idoneis ad
einphytensinaccedat: scientibus his, quos
talium rerum cura sollicitat, in se negli-
gentiae damna, si hujusmodi cautio defue-
rit, esse vertenda.

8. Iidem AugustiNedearcho.
Omnes fundi patrimoniales per Meso-

potarniam, et Osdroenamprovincias, quos
constat divorum retro principum sanctio-
nibus limiti deputatos, ad jus pristiuumt
sine ullius assertionis revocentur obstacu-
lo

,
praebituri omnia

, quae anteA Jmpen-
denda necessitatibus limitis praeberi con-
sueverant: ita ut nulli penilus audiantur ,qui aut rcscripto

,
aut adnotatione domi-

nium
,

vel emphyteusin
,

vel conductio-
,nem quolibet genere largitatis de nostra

liberalitate meruerint.

9. Impp. Aroodius et Honorius AA.,
Universi cognoscant, nihil privato jure

salvo canone fuudis emptis cum patrimo-
nialibus esse commune: ita ut ad eos nun-
quam patrimonialium fundorum perse-



quator accedat: gravi multa ferieudo eo ,
. qui statuta nostrae clementiae ausus fuerit
temerare.

10. Iidem Augusti Eutyclliano praefecto
prætorio.

Fundos patrimonialeseos duntaxat, qui
salvo canonu jure privato nostra liberali-
tate concessi sunt, cum his patrimoniali-
bus, qui in conditione propria constitujd
sunt, illustris auctoritas tua jubeat exæ.
quari :

ita ut relevato onere rei, quod
imminet fatigatis, translatio in eos, qui
integris viribus florent, et adscriptitio tri-
butorum aequa lance dividatur.

rr. Impp. Honorius et TlzeodosiusAA.
Jus emphyteutici preedii

,
quod siue

obligationis vinculo retentatum est, judi-
cio nostro immutabileperdurare praecipi-
mus. Possessionem autem , quae sine obli-
gatione speciali fuerit vitiosa, vetústate
temporis nolumus adjuvari.

12. Impp. Theodosiuset Valentinianus
AA. Tauro prcefectopreetorio.

Possessores, vel emphyteuticarii patri-
moniales, qui fundos miniin£ nunc usque
comparaverunt, eodem largitatis modo
nequaquam ad eorum comparationem ur-
geantur :

sed tanquam pretiis depensis,sic
eis nostri numinis beneficio potiantur, ut
quod juris alter inferendo pretium conse-
cutusest, hoc nostra liberalitate prsedictus
emphyteuticarius habeat. Illud quoque
jus, in quibus coluit praediis, quod aut ex
successione

, aut ex comparationeprivata,
aut nostri numinis liberalitate, aut quo-
cunque modo possedit

,
sciat illibatum

intemeratumque servari: licentia eis con-
#cedenda etiam libertates mancipiis ex

fundis patrimonialibus
,

atque emphyteu-
ticariis ,cum fundorum sint domini, praes-
tare.

d'emphytéose. C'est pourquoi nous inter-
disons aux rédacteurs du cadastre de con-
sidérer ces premiers fonds comme les der-
niers, ou de les confondre. Ceux qui con-
treviendront à la présente seront punis
sévèrement.
10. Les mêmes empereurs à Eutychien ,préfet du prétoire.

Votre excellence doit ordonner que
ceux de nos fonds patrimoniaux que par
notre libéralité nous avons donné à quel-
qu'un avec réserve d'un certain canon,
soient réputés et considérés comme ceux
dont nous avons conservé la propriété,
en n'accordant qu'un usufruit temporaire
sous certaines conditions. C'est pourquoi
on doit faire en sorte que les possesseurs
des uns et des autres ne soient point
grevés injustement

,
mais répartir les

charges également sur tous.
11. Les empereursHonoriuset Théodose.

Nous ordonnons qu'un preneur à titre
d'emphytéose, ne puisse jamais cesser le

-paiement de la rente à laquelle nous l'a-
vons obligé

,
ni en dispenser celui à qui il

aliéne ce mème fonds ; mais que cette
rente soit supportée à jamais par le pos-
sesseur ,

nonobstant aucune prescription
de teins.
la. Les emper. Théodose et Valentinien

à Taurus
,
préfet du prétoire.

Que les possesseurs à titre d'emphy-
téose de nos fonds patrimoniaux

,
qui

jusqu'à présent n'ont point changé la
cause de la possession ou celle de l'achat,
ne puissent être contraints d'acheter les
fonds qu'ils possèdent déjà au titre rap-
pelé ci-dessus ; que néanmoins ils soient
considérés comme acheteurs ; qu'en con-
séquence ils obtiennent de notre libéralité
les avantages qui résultent pour les au-
tres du paiement d'un prix. Qu'ils con-
servent de même dans toute leur inté-
grité leurs droits sur les esclaves em-
ployés à la culture de ces mêmes fonds,
soit qu'ils les aient acquis par suite
d'une succession, d'un achat particulier
ou de notre libéralité

,
soit à tout autre

titre; c'est par suite de cette pleine pro-
priété qu'ils ont le droit de les atlran-
chir, étant d'ailleurs propriétaires des
fonds.



ï5. Les mêmes empereurs à Florentius.
Nous ordonnonsqu'à l'avenir il ne soit

permit à personne d'aliéner comme biens
particuliers les fonds patrimoniaux et limi-
trophes et les forêts situés en Orient,
soit sous la réserve ou non d'un canon.
Le particulier qui demandera la posses-
sion d'un fonds de cette nature, ainsi
que l'ofecier public qui accueillera sa de-
mande, seront, comme infracteurs de la
présente loi, condamnés à l'amende de
cinquante livres d'or

,
quand même ils

justifieraient leur témérité par une anno-
tation ou pragmatique sanction impé-
riale.

T4. L'empereur Anaslase.
Nous ordonnons que tous ceux qui

,dans un diocèse, une province ou une
ville quelconque, ont possédé ou pos-
séderont par eux-mêmes ou leurs prédé-
cesseurs , avec titre ou. sans titre

,
pendant

l'espace de quarante ans continus, des
fonds patrimoniaux,de temples ou agono-
thétiques

, ou dans l'origine abandonnés,
ne puissent nullement être inquiétés au
nom du public au sujet de la propriété
de ces fonds ; mais que, sauf le canon an-
11uel que ces possesseurssont tenus depayer,
ils soient considérés comme pleins et ab-
solus propriétaires,et que la prescription
de quarante ans rappelée ci -

dessus leur
suffise pour se défendre de toutes actions '

exercées au nom du public, fondée ou non
sur un titre quelconque. Nous ajoutons
de plus, que ceux qui prouverontavoir
possédé pendant.ce même espace de qua-
rante ans de pareils fonds qui dans l'origine
leur ont été donnés sans charge de ca-
non ,

et n'ont en conséquence jamais rien
payé à. ce titre, ne doivent être soumis
à aucune espèce de charge à titre de
canon. Cette loi est applicable à tous les
possesseurs de fonds désignés ci-dessus

,tant dans le cas où ils ont été chargés
d'un canon, que dans celui où ils n'en
sont pas tenus 3 c'est-à-dire que les uns
et les autres ne doivent pas être forcés
de posséder autrement qu'ils n'ont pos-sédé pendant les quarante années précé-
dentes.

i5. Iidem Augusti ad Florentium.
Nulli jam in posterum licere prapcipi-

-

mus patrimoniales, seu limitrophos, vel
saltuensesfundos, qui per tractum Orientis
positi sunt, ad jus transferre privatum :
sive dempto, sive salvo canone juris fun-
dorum immutatio postuletur

:
legis teme-

ratores quinquaginta librarum auri poena
coercentes, tam videlicet petitorem, quam
officium, quod petitionem eoncedit, ad-
mitti: licet adnotatio nostra, vel diviua
pragmatica contra vetitum proferatur.

14. Imp. Anastasius A.
Jubemus omnes ,

qui in quacunque
dioecesi, aut quacunque provincia, vel
quolibet saltu, vel civitate fundos patri-
moniales, vel templorum

, aut agonothe-
tici, seu relevatorum jugorum

, vel eu-juscunque juris per quadraginta jugiter
annos ( possessionescilicet non solum eo-
rum, qui nunc detinent, verumetiam eo-
rum, qui antea possederant, computanda),
ex quocunque titulo, vel etiam sine titulø.
hactenus possederunt, vel postea per me-
moratum quadragimta annorum spatium
possederint: nullaiu penitussuper dominio
memoratorum omnium fundorum, vel lo-
corum, vel domorum a publico actionem,
vel molestiam, aut quamlibet inquietudi-
nem formidare; sed impositum canonem
pro qualitate juris, cujus prgedia sunt

vvel loca, per singulos annos solventes,
pro certo habeant suum esse ,

quod PQs&i-
dent, vel postea, possederint: ita ut om-
l1ibus ad excludendam omnem quolibet
modo ex publico movendam quaestionem.
nuda ex quocunque titulo, vel etiam sine
titulo

,
corporalis quadraginta annorum

juris possessionis exceptio possit sufficere
:

hoc etiam adjiciendo
, ut illi quoque ,

qui
adempto canone hujusmodi fundos ab
initio principali jussione datos sibi fuisse
confirmant

,
si per quadraginta annos

adempti cftnonis beneficium jugiter posse-
derunt: nec canonem,cujus ademptionem
quadraginta ( sicut dictum est) annorum
possessio testatur, possint penitus proili-
gari: ei quod r.ostrae pietati placuit, in



utroque casu, id est, tam salvo, quam
adempto canone, possessorum nostrorum
jura in eo statu, in quo per quadraginta
annos ( sicut dictum est) jugiter manse-
runt, absque ulla innovatione durare.

TITULUS L X I I.

De mancipiis et eolonis patrimo-
nialium, et saltuensium., et em-
phyteuticorulltfundorum.

r. Impp: Valentinianus et Valens AA.
JLjMPHYTEUTICARIOS

gravant c010ni
- agros praeter consuetudinem usurpantes,

quos nullis cuHuris erudierllnt: cum so-
lennitas id eos attrectare permittat, quod
eorum labore, vel olivetis est insitum

,vel vinetis. Sed et irrignas fontium aquas
usurpare conantur, quarum fructus solis
emphyteuticariis debentur. Ideoqne pla-
cuit, ut deinceps aquarum jura

,
potesta-

tesque penes emphyteuticarios perma-
neant: tantumque ex eis colonis impertia-
tur, quantum culturis eorum agrorum
sufficere manifestum est, quos ipsi colunt:
pro modo autem superfluae Irngationis

,
quam ultra culturas suas usurparint, em-
phyteuticariis possessoribus pensiones ac-
cessionesque præbeant.

s. Imppp. Valens, Gratianus et Valen-
tinianus AAA.

Libertates, quas mancipiis ex furidis
patrimOllialibus, atque emphyteuticis

,qui fundorum non sunt domini, praestite-
rint: rationales hujus preecepti auctoritate

-
rescindant.

3. Imppp. Gratianus, Valentinianus et
Theodosius AAA. Posthumiallo præ-

fecto prcetorio.
Cognovimus a nonnullis, qui patrimo-

niales fundos meruerunt, colonos auti-
quissimos perturbari, atque in eorum lo-
cum, vel servos proprios, vel alios colo-
nos subrogari. Edicti itaque hujus aucto-

ritate

TITRE L X I I.

Des esclaves et des colons attachés
auxfondspatrimoniaux de l'em-
pereur } tant à ceux qui consis-
tent en paturâges qu à ceux qui
ont été cédés à titre d'emphy-
téose.

i. Les empereurs Valentinien et Valens.
IJES

colons font du tort aux preneurs
à titre d'emphytéose, en usurpant plus de
terrain qu'ils n'en ont cultivé ordinaire-
ment ; ils n'ont de droits que sur la terre
qu'ils ont par leur travail, ou plantéeen oli-
viers ou en vignes. Ils se permettent même
d'usurper l'usagedes fontaines, qui néan-
moins n'appartiennent qu'aux seuls pre-
neurs à titre d'emphytéose. Voulant répri-
mer de pareils abus

, nous ordonnons que
les fontaines et leurseaux appartiennentex-
clusivement à ces derniers; que les colons
ne puissent en prendre plus qu'il ne leur
en faut pour l'arrosage de leurs terres,
et qu'ils soient tenus de s'arranger avec
les possesseurs à titre d'emphytéose pour
le surplus.

2. Les empereurs Valens, Gratien et
Valentinien.

Que nos procureurs aunullent, en vertu
de cette loi, les libertés données aux es-
claves attachés aux fonds composant notre
patrimoine particulier, par des personnes
qui, n'en étant pas les maîtres

,
n'ont

pu les donner légitimement.
3. Les empereurs Gratien, ralentinien

et Théodose à Posthumien
,
préfet dl,

prétoire.
Ayant appris que quelques-uns de ceux

à qui nous avons accordé des fonds dé-
pendans de notre patrimoine particulier, •

en détachent les colons qui y étaient an-
ciennement fixés, et les remplacent par

leurs



leurs propres esclaves ou d'autres colons ;

nous ordonnons par la présente loi, que
ceux qui désormais feront quelque chose
de semblable soient privés des fonds qu ils

ont reçus de notre libéralité, et dont ils

se sont rendus indignes par une telle con-
duite.

4. Les mêmes empereurs à Cynégius,
préfet du prétoire.

Il a été depuis long-tems ordonné par
nos lois, afin d'entretenir les fonds dépen-
dais de notre patrimoine dans un bon
état, que les colons qui, après les avoir
abandonnés se dirigent tantôt en d? autres
lieux, et. tantôt se font admettre dans les

armées, soient ramenés de suite aux fonds

qu'ils ont abandonnés,et forcés de repren-
dre la condition de leurs aïeux. Cepen-
dant nous ne voulons point qu'on inquiète
à cet égard ceux de ces colons qui, ayant
long-tems servi dans les armées, ont ob-
tenu un congé de retraite et ont été clas-
sés parmi les vétérans ; parce qu 'il ne
convient pas que celui qui s est honoré

par la profession des armes, se souille par
les travaux grossiers de l'agriculture.

TITRE LXIII.
De la fuite des colons attachés aux

fonds et forêts dépendans du pa-
trimoine impérial

y
ainsi qui aux

fonds du même parimoine donnés
à titre d'emphytéose.

1. Les emper. Valentinien, Théodose
et Arcadius.

quiconque né d'un aïeul ou d'un
père décurion ou colon de notre patri-
moine

, aura abandonné les devoirs de

sa condition paternelle pour remplir des
offices militaires ou autres ,

soit, par l'en-
tremise des généraux, tribuns ou prépo-
sés, renvoyé dans sa patrie ou aux fonds
auxquels sa condition l'attache.

2. Les mêmes empereurs à Cynégius,
préfet dlt prétoire.

Que quiconqueaura débauchéun colon

ritate sancimus eos, qui deinceps aliquid
hujusmodi crediderint attentandum, iis-
dem possessionibusesse privandos.

4. Iidem Augusti, Cynegio prcefecto
praitorio.

Super patrimonialium refectione fundo-

rum, dudum nostris est legibus conslitu-
tum, ut hi, qui eos colentes, solum eorum
verterant, nunc ad alia se loca dirigentes,

nunc ad militiam convolantes, ad avitas
conditiones, et propria jura revocentur.
Caeterum eos, qui castrensibus stipendiis
otia quieta meruerunt, jam veterani cons-
titati, nequaquam placet tela in usum vo-
meris, ligonisque convertere.

TITULUS LXIII.
De fugitivis colonis patrimoniali-

bus, saltuensibus, et emphyteu-
ticis.

I. Imppp. Valentinianus,
Theodosius et

Arcadius AAA.

(^UICUNQUE
parvuli ex municipibus,

vel colonis patrimonialibus, vel saltuen-
sibus, quorum tantum avi, ac patres im-
plicati hu.jusmodi functionibus fuerint ,
conniventia militaris officii ad stipeudium
castrense, vel officia diversa transierint :

ad munera patriæ, vel ad agrorum cultus
conventis ducibus, tribunis

, ac pm'positis
revocentur , neque his stipendia data pro-
sint.

2. lidem AAA. Cynegiu prcefecto
prcetorio.

Quisquis colonum patrimonialem
,

aut

,



sollicitatione susceperit, aut occultalione
celaverit: non solum ipsum restituere,
sed etiam libram auri poenae nomine in-
ferre cogatur.

Proposit. 8 calend. novemb. Constanti-
nop. Honorio N. P. et Evodio Coss. 386.

3. Impp. Honorius et Theodosius AA.
Cujuscunque adnotationis, vel oraculi

duduni impetrati
,

vel postea eliciendi
auctoritate snhmota

: omnes, quos patri-
monialium agrorum vinculis fortuna tenet
adscriptos, sub quibuslibet gradibus mili-
tautes

,
ad provinciae moderatoris judi-

cium illico sub idonea intercessione mit-
tentur.

TITULUS LXIv.
De collatione fundorum patrimo-
nialium, et emphyteuticariorum.

I. Imp. Constantinlts A. ad Proculum
proconsulem Africce.

EJMPHYTEUTTCARII
possessores ,

qui
mansuetudinisnostra? beueficio ad extraor-
dinaria miniine devocanturmunera,sicut
caeteri provinciales obsequium suum iti-
neribus muniendisimpendant. Nulla enim
ratione debent ab hoc

,
quod in commune

omnibus profuturum est, sejuhgi.
Proposit. non. m ii, Carthagine, Cons-

tantino A. V. et Licinio Caes. Coss. 3r9.

2. Idem Augustus ad Catulinwn.
patrimopiales fqndos extraordinariis

oner,ibu., yel mediee, aut tertiae portionis
obsequiis fatigari non convenit: ciun eos-
dem

,
et auri speciem

,
et frumenti pluri-

mUJIl modum constet persolvere
:

ita ut
qui violare statuta tentaverit, puniatur.

Proposit. 6 calend. septemb. Cartpa-
gine, Constantino A. V. etLicinio Coss.

attaché à notre patrimoine ou lui aura
donné asile, soit non-seulement condamné
à le restituer, mais encore à l'amende
d'une livre d'or.

Fait à Constantinople, le 8 des calendes
de novembre

, sous le cons. d'Honorius et
d'Evodius. 386. ^

3. les empereursHonorius et Théodose.
Que tous ceux qui étant par leur con-

dition originaire attachés aux fonds dé-
pendans de notre patrimoine

, se sont fait
admettre dans les armées

,
soient aussitôt,

quelque soit le grade qu'ils occupent,
renvoyés sous bonne et sûre escorte à la.
disposition du président de la province.
Tous actes impériaux contraires à la pré-
sente

,
déjà délivrés ou qui pourront l'ètre

à l'avenir, sont nuls.

TITRE LXIV.
Des charges des fonds donnés à

titre d'emphytéose et autres dé-
pendans du patrimoine particu-
lier de empereur.

r. L'empereur Constantin à Proculus
9proconsul d?Afrique.

QUE
les procureurs à titre d'emphy-

iéose, quoiqu'exempts par suite d'un bien-
fait de notre majesté de toutes les charges
extraordinaires, soient néanmoins, ainsi
que tous les autres provinciaux, tenus des
charges établies pour l'entretien et la ré-
paration des routes : car il n'est aucune
raison qui puisse les dispenser de ces char-
ges établies pour l'utilité générale.

Fait à Carthage, pendant les nones de
mai, sous le cinquième cons. de l'emper.
Constance et le premier de Licinius. 319.

2. Le même empereurà Catulinus.
Les fonds dépendansde notre patrimoine

particulier doivent être exempts des char-
ges extraordinaires; car ces fonds suppor-
tent déjà une redevance en argent et en
grains. Les jnfracteurs de cette loi seront
punis.

Fait à Carthage, le 6 des cal. de sept.,
sous le même consul, que ci-dessus.



3. L'empereurJulien.
Les possesseurspar indivisou autrement

des fonds dépendans de notre patrimoine
sont tenus pour leur portion ou pour la
totalité

,
selon les dispositions du contrat,

4e toutes les espèces de charges imposées
•ur ces sortes de fonds.

Fait le 5 des calendes d'avril, sous le
cons. de Mamertinus et de Névitta. 362.

4. Les empereurs Valentinien et Valens.
Nous ordonnons qu'il soit permis aux

possesseursà titre d'emphytéose,ou autre-
ment , de fonds dépendans de notre patri-
moine

,
de payer à notre receveur, à quel-

que époque de L'année que ce soit, un
à compte, quel qu'il soit, sur la pension an-
nuelle dont ils sont tenus, avec droit de
demander quittance, pourvu que la tota-
lité de la pension ne soit pas acquittée en
plus de trois paiemens; le dernier paie-
ment , qui est celui quidoit complétertoute
la pension, ne doit pas être retardé au
delà du jour des ides de janvier. Le rece-
veur qui refusera de recevoir ces à com-
ptes, dans le cas où il n'en aurait point
été fait plus de trois, ou qui négligera
d'en donner de suite quittance, sera sé-
vèrement puni. Les possesseurs ou leurs
procureurs, qui éprouveraient de pareils
refus, pourronts'en plaindre aux magis-
trats ou à tous officiers publics résidons
dans le lieu

,
afin que le refus soit cons-

taté et qu'il ne reste pas impuni.

5. Les empereurs Arcadius et Honorius.
Que le canon imposé sur les fonds de

notre patrimoine particulier, soit perçu
par les juges ordinaires, et que tout ce

..
qui aura été perçu à ce titre soit versé
dans la caisse générale. Qu'ils sachent ques'ils se permettaient de donner une autre
destination à l'argent perçu à ce titre,
leur licence coupable serait punie avec la
plus grande sévérité.

3. Imp. Julianus A.
Omnes, qui patrimonialesfundos, sive

communiter, sive ex asse retinent, prohis.convenièndisunt ad nniversorum mu-
nerum, ad eosdem fundos pertinentium
pro rata portione, vel in- solidum func-
tiones

,
sicut unumquemque privatorum

necessitaspublicae pensitationis adstringit.
Datum 5 calend. april. Mamertino et

Nevitta Coss. 362.

4. Impp. Valentinianus et Valens AA.
Placuit, ut emp"hyteuticorum fundo-

rum patrimonialiumque possessores, quo
voluerint tempore, et quantum habuerint
pensionis paratum (dummodo non am-plius, quam in tribus per singulos annos
vicibus ) officio rationalis adsignent, ac de
suseepto ab eodem securitatem eodem die
pro more percipiant

: modo ut intra ja-
nuarium iduum diem omnis summa ratio-
ciniis publicis inferatur: gravissimae poe-
nae subdendo officio

, si cuiquam quolibet
anni tempore ( dummodo nequaquam nu-
merum ternae illationis excedat) solutio-
Dem facere gestienti negaverit susceptionis
officium, vel si moram fecerit in chiro-
grapho securitatis edendo. Super quo pos-
sessores, aut procuratores, vel magistra-
tus, aut quicuuque in locis fuerint, qui
conficiendorumactorum habeant potesta-
tem, conveniat contestari, ut et de officii,
insoientia constet, in quo exercenda vin-
dicta est ^ et his possit esse consultum.

5. Impp. Arcadius et Hoitorius AA.
Per omnes provincias patrimonialium

fundorum ab ordinariis judicibus canon
exigatur : et quicquid exactum fuerit,
dirigatur. Sciant vero memorati judices
nihil sibi ex privatae rei, vel ex eo cano-
ne, quod ex iisdem tituIis contigerit, ad
necessitates alias transferendum

: nisi ma..
luerint gravissima severitate eorum lieen-
tiam coerceri.



TITULUS L X V.

Defundis rei privatae, et saltibus
divinae domus.

I. Imp. Constantinus A.IWsi
cognoscant has possessiones,

cjuas de fisco nostro comparaverunt, seu
comparant,nullo a nohis jure retrabi: sed
propria firmitate possessas etiam ad poste-

ros suos dominii perpetui durabilitate di-
mitti.

2. Impp. Valentinianus et Valens AA.
Hi, quos commoditas privatae rei prae-

diorum ad ea postulandasollicitat, adeant
tuae dignationis officium

,
et modum suae

deliberationis indicent per libellos, cer-
tumque habeant, quod unaquaeque villa

cum eo onere ,
vel forma

,
cui nunc habe-

tur obnoxia, ad novi domini jura migra-
bit: ut si quid adjecerit sumptus cura,
vel solertia, quicquid mancipiorum, vel
pecoris adcreverit, capitationis, aut ca-
nonis augmenta non patiatur :

sed solis
dominis liserediliusque dominorum sit

cessura felicitas. Si qnis autem in annis
singulis non solverit debitum ex re ipsius

:

quod in reliquis remansisse claruerit, sine
aliquibusdependere cogetur induciis. Sane
si quem postea minus idoneum factum esse
constet, nec ita, ut expedit, rationem
reddere pensionis : res , quas ex nostris
rehi1s acceperat, ad alium idoneum jure

,
quo sancimus

,
transferentur : nec tamen

decoctoris cujusque reliquis, qui novus
accedit, onerabitur.

3. lmpp. Gratianus et Valentinian. AA.
Quicunque possessionem rei privatge

nostrae acceptam suo nomine, vel jure
perpetuo, vel titulo conductionis ei credi-
derit esse tradendam

,
qui pensare utilita-

tem patrimonii nostri solvendo non va-

TITRE L X V.

Des fonds composant le patrimoine
particulierde l'empereur, et des
bois dépendans de la maison im-
périale.

i. L'empereur Constantin.

tous sachent que les ventes faites
par le fisc sont irrévocables, et que nous
ne pouvons nous-mêmes légitimement les
casser. Ainsi les acheteurs de pareilles ven-
tes obtiennent la pleine propriété et peu-
vent la transmettre. à perpétuité à leurs
héritiers.
2. Les empereurs Valentinien et Valens.

Que ceux qui, tentés par les avantages
qu'ils promettent, désirent posséder des
fonds qui composent notre patrimoinepar-
ticulier

,
fassent connaître leurs intentions

à votre excellence en lui adressant une
pétition à cet eflet. Ils peuvent être as-
surés que ces fonds passeront aux pou-
voirs des nouveaux maîtres avec les seules
charges dont ils sont grevés actuellement,
et que ,

quelques soient les accroissemens
qu'ils pourront leur introduire par leurs
soins et leur industrie, ou par l'augmenta-
tion des esclaves ou des bestiaux, le canon
ou la capitationne seront point augmentés.
Les avantages résultant de ces accrois-
semens seront au profit des seuls proprié-
taires ou de leurs héritiers. Si le nouveau
propriétaire n'est pas exact à payer le ca-
non annuel aux époques déterminées ,
qu'il y soit contraint sans délai. S'il devient
insolvable au point qu'il se trouve dans
l'impossibilitéde payer ce dont il est tenu,
qu'il soit dépossédé

,
et que le fonds soit

délivré à une autre personne solvable,
qui néanmoins ne devra pas être tenue des
arrérages dus par son prédécesseur insol-
vable.
3. Les empereursGratienet Valentinien.

Que quiconqueayant peçu en son propre
et privé nom un fonds faisant partie de
notre patrimoine particulier

,
à titre d'em-

phytéose ou de bail, transfère la possession
du même fonds à une personne insolvable,



sache qu'il sera lui-même tenu à perpé-
tuité de la redevance due par celui qu'il
s'est désigné pour successeur.

4. Les empereurs Gratien, Valentirrien
et Théodose.

Que tous les fondsappartenons aux tem-
ples soient confiés aux soins et à la sol-
licitude des iutendans de notre patrimoine
particulier , et qu'ils mettent un zèle par-
ticulier à en percevoir les redevances.

5. Les empereursjircadius et Honorius.
Ayant appris que plusieurs particuliers

se sont permis de détourner et convertir
à leur usage les eaux destinées exclusi-
vement à l'arrosage de nos fonds, et que
de cette négligence et insouciance coupa-
bles de nos procureurs il est résulté que
nos fonds sont devenus stériles et ne ren-
dent aucuns fruits à ceux qui les culti-
vent; et considérant qu'il est trop injuste
que notre patrimoine jadis fertile, soit
maintenant livré à la sécheresse

, nous
ordonnons que ces eauxsoient, nonobstant
aucune prescription de tems ,

affectées de

nouveau à leur primitive destination.
6. Les mêmes empereurs.

L'intendantde notre patrimoine parti-
culier ne peut inquiéter le colon ou l'in-
quiliii qui, malgré les liens qui l'attachaient
à nos fonds

,
est resté pendant trente ans

sans interruption membre d'un corps ,d'une curie, d'un bourg ou'd'autres cor-
porations ; cette prescription est suffisante

pour qu'on ne puisse plus les détacher du
corps dont actuellement ils font partie.

-Fait à Milan, le 3 des cal. de juillet,sous
le cons. de Stitichon et d'AurélieR. 400.
3.Les emper. Théodose et Valentinien.

Que personne ne s'avise d'acheter un
s dépendant de la maison impériale

,
sans s'obliger de payer un certain canon.
Nous voulons que celui qui à l'avenir sera
découvert posséder un pareil fonds sans
cette condition perdre le prix qu'il en a
donné

, et qu'il ne lui soit tenu aucun
compte des dépenses faites à l'occasion de
ce fonds, dont il doit être dépossédé, ni des.
améliorations qu'il peuty avoir apportées ;
et cela sans qu'il puisse" opposer aucune
prescription, excepté celles de trente ou

leat: is pro eo quem succedaneum surro-
gavit, perpetuae solutioni statuatur ob-
noxius.

4. Imppp. Gratianus, Valentinianuset
Theodosius AAA.

Universi fundi templorum ad rationa-
lium rei privatae sollicitudinemcuramque
pertineant: atque ab his universariis solu-
tiouibus Postulatis

,
peculiari (ut semper

fuit) studio defendantur.

5. Impp. Arcadius et Honorius AA.
Usus aquae, quae fundorum nostrorum

' utilitatibus serviebat, plurimorum dicitur
usurpationesublatus

:
idque procuratorum

conniventiavel dissimulatione perfectum,
ut agrorum fertilitas destitutum nullos
fructus cultoribus praestet. Quia igi1ur sa-
tis injustum est statum florentis ant& pa-
trimonii, aridae sitis molestia fatigari: ad
meatus pristinos universum aquse motum,
temporis praescriptione submota, praecipi-
mus revocari.

6. Iidem AugustL
Eum, qui.xollegio vel curise, vel bur":

gis, caeterisqUe corporibus per triginta
annos .sive interpellatione servierit

: res
dominicavel intentio privata non inquie-
tabit, si colonatus vel inquilinatus quæs-
tionem movere tentaverit: sed in curia ,vel in corpore, in quo servierit, remaneat:

Datum 5 calend. jul. Med. Stilichgne
et Aureliano Coss. 400.

7. Impp. Theodosius et Valentin. Ak.
Nemo dempto canone ad comparatio-

nem dominicse possessionis accedat. Quòd
si quis in posterum ad interdictum con-
tractum accesserit : eum volumus pretia
perdere perpetuo , nec expensarum vel
meliorataerei frucluum exactioni compen-
sationem opponere; nec temporis sibimet
contra nostra commoda 'praescriptione(excepto vetustatis auxilio) blandiri. Pa-
latinum etiam officium

,
si quoquo modo

contractusejusmodi fuerit celebratus, vel
si talem petitionem instruxerit, quinqua-



ginta pondo auri poenae nomine inferre
privato nostrae mansuetudinis aerario :
nulla liberalitate nostrae clementiae, nulla
sanctione contra tanta rei privatae conuno-
da valitura, licet adnotatio, vel divina
pragmaticasit,quae contra vetita canonem
"Vendere concedat, vel puenam palatino
remittat officio.

TITULUS LXV
Dcfundiset saltibusrei dominicae,

r. Imppp. Valentinianus, Theodosius et
jli-cadius AAA.

Sl
quis ovium vel equarum greges in

saltus rei dominicae alienus immiserit
,

fisco illico vindicentur. Quod si venalis
procuratorumconniventia, ut id deinceps
tentetur, admiserit: eos gravissimojube-
mus supplicio subjacere.

2. Impp. Theodosius et 17alentinianus
AA.

Si qua loca ad sacrum dominium perti-
nentia cujuslibet temeritas occupaverit,
secundum veteris census fidem in sua jura
retrahantur: rescriptis per obreptionem
impetratis

,
et praescriptione longi tempo-

ris, et novi census prsejudiciis in hac
causa submovendis. Neque enim aut pre-
cario colorata, aut incubatio diuturna,
aut novella professio, proprietatis nostrae
privilegium abolere potuerunt.

Datum 5 calend. april. Constantinop.
Arcadio IV. et Honorio III. AA. Coss.
396.

de quarante ans. L'officier palatin qui ac-
cueilleraau mépris de cette loi une demande
de cette sorte, ou passera un pareil con-
trat à notre détriment, sera condamné à
l'amende de cinquante livres d'or au profit
de notre trésor particulier. Toutes libéra-
lités de notre majesté, ainsi que toutes
lois contraires aux présentes dispositions
sont nulles

,
quand même il existerait une

annotation ou pragmatique sanction qui
permit une pareille vente ou fit la remise
de la peine prononcée contre l'officier pa-
latin infracteur de la présente loi.

TITRE LXVI.
Des fonds et paturdges qui font

partie du patrimoine particulier
de l'empereur.

1. Les emper. Valentinien, Théodose et
Arcadius.

Si
quelqu'un se permet

, sans y être
autorisé

,
de faire paitre des troupeaux

de brebis ou de bestiaux dans les pâtu-
rages de l'empereur, que ces troupeaux
soient sur-le-champ revendiqués par le
fisc. Ceux de nos procureurs qui désor-
mais seront convaincus d'avoir reçu de
l'argent pour tolérer un pareil abus, seront
soumis à une peine rigoureuse.

2. Les empereurs Théodose et
Valentinien.

Si quelqu'un a été assez téméraire pour
s'emparer de fonds dépendans de notre
domaine, que ces fonds lui soient enlevés
et soient de nouveau réunis à notre do-
maine

, et cela nonobstant tout rescrit ,prescription de long tems ou inscription
sur le registre du cens : car notre pro-
priété ne peut être détruite par un res-
crit obtenu sur un rapport mensonger ,ni par une longue possession souillée de
mauvaise foi, non plus que par une nou-
velle inscription sur le registre du cens.

Fait à Constantinople, le 5 des calend.
d'avril, sous le troisième cons. des empe-
reurs Arcadius etHonorius. 396.



TITRE L X V I I.

Descultivateursetesclaves attachés
auxfonds dépendans du fisc ou
du domaine impérial.

i. L'empereur Constantin.
QU'AUCUN

colon originaire attaché aux
fonds dépendans de notre domaine, ne
soit élevé à des honneurs ni à aucune
fonction municipale

: car l'ordre des dé-
curions fournit dans chaque ville un si
grand nombre de personnes capables de
remplir les dignités municipales, qu'il se-
rait honteux et injurieux de leur préfërer
des colons.

2. Le même empereur à Januarius
ypréfet du prétoire.

Nous ordonnons que ceux de nos colons
qui sont employés par des particuliers,
soit comme intendans d'une ferme, soit
comme cultivateurs, soient réduits à leur
première condition et employés exclusi-
vement à la culture de nos propres fonds.
Il nous a paru nécessaire de porter cette
disposition, afin qu'à l'avenir aucun de
nos colons ne s'avise d'abandonner les
travaux qui l'attachent à nos fonds pour
se mettre aux gages d'un particulier.

3. Le même empereur à Equilius.
Que les esclaves et colons

,
leurs enfans,

petits-enfans,et tous autres attachés à nos
fonds, qui, au mépris de leur condition,
exerceraient un office quelconque, soient
aussitôt ramenésaux fonds qu'ils ont aban-
donné secrétement, quand même ils au-
raient déjà été admis dans nos armées.
Bien plus, nous ordonnons que ceuxd'entr'eux qui seraient même parvenus
au grade de protecteurs, soient dégra-
dés et réduits à leur condition originaire.
4. Les emper. Gratien, Valentinien et

Thlodose.
Nous vous ordonnons de veiller à ce

que ceux ou celles qui sont nés d'un
ingénu et d'une femme colon

,
soient

classés dans la condition de leur mère.
b. Les empereurs Valentinien, Théodose

et Arcadius.
Nous exemptons les colons attachés à

t-

TITULUS LXVII.
De agricolis et mancipiis dominicis

velJiscalibus reipublicos.

I. Imp. Constantinus A.
NULLUS

omnino originalis colonus rei
privatae nostrae ad aliquos honores

,
vel

quaelibet alia civitatis munera devocetur :
non enim civitatum ordinibus, et caeteris
ex quibus pro multitudine fieri nomina-
tiones oportet, per omnia florentibus

,
ad

haec suprema praesidia injuriosa nomina-
tione descendendum est.

2. Idem Augustus Januario prcefecto
prcetorio.

Colonos nostros ,
qui privati sunt, vel

ad ratiocinia gerenda, vel ad colendos
agros idonei, retrahi jubemus, ac tantuni
colendis nostris rebus addici Quin etiam
in posterum observari ne quis eorum rem
privatam cujusqnam gerendam, aut ali-
quid administrandum suscipiat.

3. Idem Augustus ad Equitium.
Servi atque coloni, et eorum filii, vel

nepotes
,

vel quicunque de fundis ac pos-
sessionibus nostris clanculÒ ad officia con-
volaverint diversa

,
reddantur, etiam si

armatae habuerint sacramenta militiae.
Nos enim etiam eos discingi jnbemus, acreddi, qui protcctorum fuerint nomen
adepti.

4. Imppp. Gratianjis, Valentinianus et
Theodosius A AA.

Ex ingenuo etcolonis ancillisque nostris
natos natasve, origini, ex quamatres eo-
rum sunt, facies deputari.

5. Imppp. Valentinianus, Theodosius
et Arcadius AAA.

Dominicoscolonos, neque ad descrip-



tionem patimur devocan, neque extraor-
dinarias pati functiones

: maximfe cum ad-
versus consuetudinem memoratis onera
dicantur inferri.
6. Impp. Theodosius et Valentinianus

AA.
Quoties alicui colonorum agrum privati

patrimonii nostri placuerit venundari: non
unus tantum

,
qui fort6 consortibus suis

gravis ac molestus existat, sed alii quo-
que duo vel plures ex simili origine ac
jure venientes in supradicta emptione so-
cientur.

TITULUS L X V I I I.

Depr(pdiis tamiacis, et de his qui
ex colonis dominicis, aliisque
liberæ conditionis procreantur.

r. Imp. Zeno A.y
liber colonus, vel colona libera ta-

miaco vel tamiacce matrimonii jure copu-
letur

:
filii vel filiæ ex hujusmodi contu-

bernio procreali vel procreatae, colonis
dominicis adnectentur. Si autem adscrip-
titins vel servus alienus colonam vel an-
cillam dominicam ducat in uxorem, vel
adscriptitia vel ancilla colono vel servo
nubat dominico, et ex hujusmodi con-
junctionibusnati sunt liberi: veterum le-
gum jus tenere sancimus.

2. Imp. Justinianus A.
Meminimus pragmaticam sanctionem

jussisse fundos tamiaci juris in provinciis
positos

, necnon etiam possessiones goma-
ticii saltus sub certa forma (salvo scilicet
canone et tributariis collationibus) iisdem
proediis impositis, volentibus distrahi

,quatenus quicquid ex prsetiis memorato-
rum fundorumpossit restitui, publico in-
feratur. Sed licet per eandem sanctionem
hujusmodi venditionum contractibus ple-
nissima delata sit cautio

: attamen perpe-
tuae emptionis securitati consulentes, hujus

-

etiam perpetuae conslitutionis auctoritate
muniri eosdem emptores praecipimus.

TITULUS

notre patrimoine de toutes charges ex-
traordinaires ; ils sont même depuis long-
tems dans la jouissance de ce privilège.

6. Les empereurs Théodose et Valen-
tinien.

Que toutes les fois qu'il s'agira de vendre
à des colons des fonds dépendans de notre
domaine particulier

, on ne passe pas le
contrat ell faveur d'un seul, qui peut-être
par-là pourrait devenir à charge à ses
confrères

,
mais qu'on en associe trois

ou un plus grand nombre ensemble, qui
soient de la même condition, et qui puis-
sent légitimement participer à cette vente.

TITRE LXVIII.
Desfonds tamiaques , et des per-

sonnes nées de colons impériaux
et d'autres personnes de condi-
tion libre.

i. L'empereur Zénon.
Si

un colon ou une femme colon libres se
marient à un homme ou à une femme
tamiaques

, que les fils et filles issus d'une
pareille union soient réputés colons im-
périaux. Mais si l'ascrit ou l'esclave d'au-
trui épouse une femme colon ou une es-
clave impériales

,
et vice versa, nous

ordonnons qu'à l'égard des enfans qui
naîtront de ce mariage

, on observe les
dispositions des anciennes lois.

2. L'empereur Justinien.
Nous nous souvenons qu'il existe une

pragmatique sanction qui permet de ven-
dre

, sous la réserve d'un canon et autres
charges semblables auxquelles ils sont im-
posés

,
les fonds tamiaques et gomatiques,

et ordonne que le prix de la vente qui
en sera faite soit versé dans les caisses
publiques; quoique cette même pragma-
tique sanction garantisse suffisamment la
solidité et la validité de pareilles ventes,
néanmoins, pour donner plus de con-
fiance aux acheteurs, nous confirmons de
nouveau, par la présente constitution

,les aliénations faites ou futures de ces
sortes de fonds.

TITRE



TITRE L X I X.

Des divers fonds urbains et rusti-
ques appartenans aux temples ou
aux villes.

i. L'empereurJulien.
QUE

ceux qui ont construit des édifices
sur un sol appartenant à la ville, soient
tenus de payer une certaine pension

,
s'ils

veulent conserver leurs édifices.
2. Le même empereur.

Que les villes de la province de Pam-
philie

,
ainsi que de toutes les autres, aient

la pleine propriété de ce qu'elles acquer-
ront.
3. Les empereurs Arcadius et Honorius

à notre cher Vincent.
Il est certain que le tiers du canon qui

se paye annuellementà raison des places
et fonds appartenans à la ville, est suffi-
sant pour pourvoir à la réparation des
remparts.

Fait à Milan, le 3 des nones de juillet,
sous le cons. d'Olybrius et de Probinus.
395.

4. Les mêmes empereurs.
Nous ordonnons que ceux dont les

offres à l'enchère ayant été admisescomme
les plus avantageuses

,
ont été constitués

possesseurs de tonds dépendans du patri-
moine de l'empereur ou de celui des
temples, soient pleins et irrévocables pro-
priétaires. Désormais la possession de ces
sortes d'acquéreurs ne doit pas être vacil-
lante ; car celui-là doit être ferme pro-
priétaire

, qui a consolidé le contrat par
le paiement du prix.

5. L'empereur Valentinien.
Si quelqu'un

,
depuis le consulat d'Au-

sone et d'Olybrius
, a reçu , sous la con-

dition de ne payer aucun canon ,
à titre

de donation
,

de vente ou autrement, des
fonds ou une maison

, ou boutique appar-
tenant à une ville quelconque

, sur-tout
à la ville éternelle à laquelle nous devons
plus de faveur, ou des fonds agonothé-
tiques ; nous ordonnons que ,

nonobstant
cette condition illicite

, ce nouveau pos-
sesseur soit soumis à payer le canon dont

TITULUS L X I X.

De diversis praediis urhanis et
rusticis templorum et civitatumy
et omni reditu civili.

I. Imp. Julianus A.
PRO

aedibus, quas nonnulli in solo rei
publicae extruxerunt, placitam praestare
pensionem cogantur.

2. Idem Augustus.
Pamphiliaeetiam civiates

,
et quæcun-

que aliae, quicquid sibi adquirant, id fir-
miter habeant.

3. Impp. Arcadius et Honorius AA.
llalJe Vincenti carissime nobis.

Restaurationi moenium publicorum ter-
tiam portionem ejus can.onis, qui ex locis
fpndisve reipublicae annua pra\statione
confertur

, certum est satis posse sufficere.
Datum 3 non. jul. Med. Olybrio et

Probiuo Coss. 3y5.

4. Iidem Augusti.
Eos

,
qui auctioneprima fundorum juris

patrimonialis, sive templorum possessores
effecti sunt, vel fuerint, firmum domi-
nium tenere decernimus, ne ulterius va-
cillet uniuscujusque possessio ; sed teneat
quisquejus proprium, quod dato pretio
roboratum est, vel fuerit.

5. Imp. Valentzizianus A.
Si qui ex titulo donationis vel empti<j«

nis, sive ex alio quolibet titulo posses-
siones, vel domus, vel ergasteria juris
duntaxat civilis, quae hujus juris esse ver&
probantur, cujuslibet civitatis, et praeci-
pu6 hujus aeternae urbis, cui majorem de-
bemus favorem, tam civilis (ut dictum est)
juris, quam etiam agonotheticas posses-
siones

, a consulatuAusonii et Olybrii,
dempto civili canone , acceperunt: eos
illlpositumeis canonem iuxta iidem nnhli.



corum monnmentorum civitatis
,

ad quam
eædern res pertinuerint,pruebere jubemus.
Nam si privati jurisdebita non patimur de-
negari,multo magis praebenda sunt civita-
tibus, quae jure debentur

: cum sufficiat
possessoribus, quod apud eos dominium
in perpetuum ex nostra liberalitate per-
maneat. Si quie tamen possessiones juris
civilis canoncm privatis largitionibus in
prccsenti prabent, vel nunquam ademp-
tum

,
vel postea impositum

:
ad hanc jus-

sionem non pertinebunt, sed privato aera-
rio canonem , quem nunc agnoscunt, in-
ferre ex more debebunt

:
dominio firmiter

apud eos stlccessoresllue eorum et deten-
tatores pari modo permanente.

6. Imp. Zeno A.
Hac in perpetuum valitura lege sanci-

mus ,
Nicenensium civitati seu habitatori-

bus ejus,tam jus exactionis quadraginta
solidorum annui canouis civilis reditus
ad suam patriam pertinentis

, et possesso-
ribus, id est Callirnacho et b;liburne

,
necnon Emptorio, et Veratorio cum Epo-
tio eorum sub territorio Apamense civi-
tatis constitutis ex nuper lapsa tertia in-
dictione cum ipsa restitui

: quam si quid
,

ex quo sanctio Martiani divae memoriae
lata est, ad ejusdem civitatis preejudiciuni
gestum est, infirmari; et quod ex eadem
provisione civitatibus delatum, interea
qualibet occasione minutum est, ex auc-
toritate constitutionis nostrae serenitatis
-eisdem civitatibus redhiberi

:
ita ut nec

judiciaria auctoritas, nec imperiale res-
criptum quacunque videlicet adjectione
munitum

, saepe dictis generalis legis vires
possit infringere. Quod si quis aliter fe-
cerit, poena gravi plectetur.

l'ancien possesseur était tenu
,

et dont il
doit conster par les actes de la ville à
laquelle ces mêmes fonds appartenaient.
Car si nous contraignons les débiteurs des
particuliers d'exécuter leurs eugagemens,à plus forte raison nous devons employer
notre autorité à l'effet que ce qui est dû
légitimement aux villes leur soit payé. Il
est en eflet bien juste que les possesseurs
s'acquittent de la modique redevance à
laquelle ils sont imposés, leur garantissant
à perpétuité la propriété et la possession
des fonds dont il s'agit. Cette loi n'est
point applicable aux possesseurs de biens
communaux qui payent exactement leur
canon au trésorier de nos largesses pri-
vées 5 ils doivent continuer de s'acquitter
entre les mains du même trésorier ; et
ces possesseurs , comme les autres , sont

—pleins propriétaires, et transmettent leurs
droits à leurs successeurs.

6. L'empereur Zénon.
Nous ordonnons par cette loi

,
qui doit

être observée à jamais, que le droit de
percevoir quarante sous à titre de canon
sur les biens possédés dans le territoire
d'Apamène par Callimaque

,
Eliburnus ,Emptorius, Vératorius et Epotius, soit

restitué à la ville de Nicée ou à ses ha-
bitans, à compter de l'expiration de la
troisième indiction. Nous annulions tout
ce qui, depuis la publication de la cons-
titution de l'empereur Marc, de divine
mémoire

,
peut avoir été fait de contraire

à l'utilité de cette même ville de Nicée.
Les contributionsaccordées aux villes

,
et

qui ensuite, sous un prétexte quelconque,
ont été diminuées, sont, en vertu de la
présente loi, rétablies sur l'ancien pied.
Toute sentence judiciaire

,
même tout

rescrit impérial contraires à la présente ,sont nuls; et sera puni sévèrementcelui
qui contreviendraà ses dispositions.



TITRE L X X.

Du louage des fonds communaux,
fiscaux, , des temples, ou dépen-
dans du domaine particulier oupublic de l'empereur.

x. Les empereurs Gratien, Théodose et
Arcadius.

LA
loi publiée par l'empereur notre

père, porte évidemment que les fonds
dépendons de notre patrimoine particulier
doivent être donnés à titre d'emphytéose,
aux risques et périls des offices ou de
ceux qui sont chargés de faire ce place-
ment. Ces fonds doivent être placés entre
les mains de personnes solvables, ou du
moins on doit exiger des fidéjusseurs ;
faute de quoi la pension convenue pourra
être exigée sur les biens même de ceux
qui ont fait le placement de ces fonds
dont ils sont responsables.

2. Les mêmes empereursà Nibrius.
Que les fonds communauxcédés à titre

d'emphytéose ne soient point enlevés aux
possesseurs qui les ont défrichés et amé-
liorés ; et nous confirmons à cet égard
les dispositions de l'ancien droit, qui ré-
putent nuls tous rescrits tendans à dé-
pouiller ces sortes de possesseurs. Car une
fois les fonds adjugés, aucune offre, quelle
avantageuse qu'elle puisse être

, ne peut
être admise.
3. Les empereurs Honorius et Théodose.

Que toute espèce de fonds communaux
mis à l'enchère avec les solennités or-dinaires, et adjugés au dernier et plus fort
enchérisseur à titre d'emphytéose, soient
à jamais laissés en la possession de l'adju-
dicataire.

4. Les mêmes empereurs à Minervius,
comte des affaires privées.

L'équité exige que les anciens posses-
seurs de fonds communaux à titre de bail
à rente soient préférés aux autres

, toutes
les fois que leur bail étant fini, ils offrent
lors du renouvellementune rente plus forte
ou du moins égale à celle qui est offerte
par d'autres.

TITULUS L X X.

De locationepraediorum civilium ,velfiscalium, sive templorum
>sive reiprivatae, vel dominicae.

I. Imppp. Gratianus, Theodosius et
Arcadius AAA.

DIV!
patris nostri aperta praeceptione

cavetur, fundos ex re privata nostra ita
tradi perpetuariis, ut periculo collocan-
tium officiorumque tradantur. Neque enim
quicquam potest ex devotionis plenitudine
vacillare, si apparitione judiciaria et fundi
idoneis attributi sunt, et inde fiscalis in-
demnitas idonea fidejussione est munita ,
quorum si alterum, vel utrumque neglec-
tum est: quae ex hoc titulo pensitatio ca-
nonica desideratur, ex officiorum faculta-
tibus servetur.

a. Iidem AA. Nihrio.
Fundi reipublicae ab his, qui nec titulo

conductionis eos detinent, quique melio-
res cultu patrocinante reddiderint, nec
nostrarum quidem sanctionum ( si fort&
quispiam per surreptionem meruerit ) nu-
tibus auferantur, juxta legem veterem : se-
mel tantuui licentia faciendae adjectionis
indulta.

3. Impp. Honorius et Theodosius AA.
Loca omniafundive reipublicae propo-

sitis prius licenter edictis, dehinc ubi in
eum canonis modum contendentium aug-
menta succreverint, ut extendi ultra, aut
superari ab alterius oblatione nun possint:
perpetuariis conductoribuslocentur.

4. Iidem AA. Minervio comiti rerum
privatarum.

Congruit aequitati, ut veteres possesso-

-

res fundorum publicorum novis conducto-
ribus praeferantur, si facta nobis per alios
augmenta suscipiant.



5.Impp. Theodosius et Valentinianus AA.
(/olus/ano prcefeoto prcetorio.

Prseclia domus nostrae, si semel jure per-
petuo ,

vel nostra praeceptione
,

Vei aucto-
ritate illustris viri comitis aerarii privati,
apud aliquem fuerint, vel jamdudum sint
collata: ad alium transferri perpetuarium
non oportet. Apertè enim definimus hoc
edicto

,
ut a perpetuario nunquam posses-

sio transferatur, etiam si alteri eam im-
perator vel exoratus vel sponte donaverit,
sive adnotaiione, sive pragmatica. Cui si
fortè contra perpetuarium vir illustris
comes privatarum rerum, dum allegabi-
tur ,

acquiescet:et de proprio ipse centum
libras auri, et alias centum fisci juribus
palatinum inferre cogatur officium. Nec
tamenpost allegatiouemhabebithujusmodi
jussio Brmitatem

,
sed nec locabitur alteri,

licèt ingenti superari videatur augmento
possessio. Jure igitur perpetuo publici
contractus fi raitate perpetuarius securus
sit: et intelligat, neque a se , neque à
posteris suis

,
vel his, ad quos ea res, vel

successione, vel donatione, sive vendi-
tione, vel quolibet titulo pervenerit, esse
retrahendam. Sane

,
quia non ex omni

parte excludcnda est largitas principalis
,

rem divinsedoinus suae imperator, si velit,
donahil ei, qui eam possidet, jure perpe-
tuo :

sive ipse jam meruerit, sive cujusli-
bet tituli jure successerit. Videtur enim
suam co'ncedere pensionem

, non alteri no-
cere liberalitas

, quae possidentem jure
perpetuo dominum eum vult vocari. Sane
si quis non per-petuo ju-re', sed ad tempus
Jocatam ab illustri viro comite rerun] pri-
vathrum possessionem videtur adeptus

:

non erit obstaculo principali largitati, si
voluerit in alterum donationem trausferre,
quod ad definitum tempus alter fortè
conduxit. Si veròpro tali praedio ab altero
conductore offeratur augmentum : sit in
arbitrio conductorjs prioris., cui 2es ad
tempus locata est; ut si ipse, quod alter
adjecit, obtulerit,maneatpenes eum tem-
poralis illa conductio. Si vero idem hanc
ipsani rem aliquando meruerit jure perpe-
tuo possidere

:
habebifc et ipse superius

expressam perpetuam firmitatein.

5. Les empereurs Théodose et Valenti-
nien à Volusien

,
préfet du prétoire.

On ne doit point transférer à d'autres
à titre d'emphytéose des fonds dépendans
de notre patrimoine particulier, déjà cé-
dés au même titre par notre ordre ou
celui de l'illustre comte de notre trésor
particulier. Car par la présente, nous
défendons clairement de déposséder ea
faveur d'un autre un possesseur à titre
d'emphytéose

,
quand même on produi-

rait à cet effet une annotation ou prag-
matiquesanctionaccordéespar l'empereur,
soit par suite des sollicitations qui lui ont
été faites, soit volontairement ; et si au
détriment du premier preneur à titre
d'emphytéose

,
l'illustre comte de nos af-

faires privées accueille et fait observer
de tels actes de notre part, et que d'a-
vance nous déclarons sans autorité, il-

sera lui-même condamné à l'amende de
cent livres d'or

-,
l'office palatin sera éga-

lement condamné à la même amende en
faveur de notre fisc. L'ancien possesseur
n'en sera pas moins réintégré dans sa
possession

,
quand même son concurrent

offrirait de supporter une rente beaucoup
plus forte. Mais que tout possesseur d'un
fonds public à titre d'emphytéose soit
dans la sécurité, et sache que son contrat
est irrévocable

,
et que les fonds qu'il a

reçus ne peuvent non-seulement pas lui
être enlevés, mais encore que ses enfans
ou ceux à qui il les a cédés par succession,
donation

, vente ou autres contrats
, ne

peuvent en être dépouillés tant qu'ils ob-
serveront les engagemens renfermés dans
le bail primitif. Afin que la faculté que
nous avons d'exercer des libéralités ne
soit restreinte par aucune borne

, nous
nous réservons le droit de céder à titre
de donation au possesseur actuel le fonds
possédé jusqu'à présent à titre d'emphy-
téose, soit que le même possesseur tienne
immédiatement son titre de nous ,

soit
qu'il le tienne d'un autre. En pareil cas
nous devons être réputé renoncer à la
pension à laquelle notre donataire était,
comme preneur à titre d'emphytéose

, au-
paravant obligé. Cette libéralité par la-
quelle un preneur à titre d'emphytéose
est constitué plein propriétaire, ne porte



d'ailleurs aucune atteinte aux droits d'au-
trui. Nous nous réservons également le
droit de transférer à titre de donation à
un autre, un fonds déjà cédé pour un
certain tems par l'illustre comte de nos
affaires privées. Si quelqu'un offre des
conditions plus avantageuses du fonds déjà
possédé pur un autre à un titre tempo-
raire

, que le premier possesseursoit pré-
féré s'il veut consentir une rente égale
à celle qu'offre son compétiteur. Mais
s'il possède à titre d'emphytéose, quelles
que soient les offres de son compétiteur,
il doit être, comme il a été dit ci-dessus,
maintenu à jamais dans sa possession.

TITRE L XX 1.

Des fermiers, procureurs ou régis-
seurs defondsfiscaux dépendans
de la maison impériale.

1. Les empereurs Théodose et Valenti-
nien à Bassus, préfet du prétoire.

LES
fermiers et autres employés dans

les fonds dépendans du patrimoine de la
maison impériale

,
doivent, toutes les fois

qu'ils comparaissent ou sont obligés de
comparaître en justice, repousser ou in-
tenter les actions conformément au
droit commun; il leur est défendu d'in-
tervenir dans les procès des autres, de les
prendre sous leur protection et de les dé-
fendre, quand même ils y auraient été au-
torisés par une sentence. Il leur est inter-
dit de se mêler en aucune manière des
affaires privées ou publiques qui leur sont
étrangères; qu'ils ne sortent point du cer-
cle que nous leur traçons par la présente,
s'ils ne veulent pas s'exposerà s'en repen-tir, quoique trop tard

: car, en pareil cas,
nous les prévenons qu'ils seront sévère-
ment punis.

Fait à Ravennes, la veille des nones de
mars , sous le douzième cons. de l'emper.
Théodose et le deuxième de l'empereur
Valentinien.

TITULUS LXXI.
t

De conductoribus, et procuratori-
bus

, sive exactoribusprcvdiorum
fiscalium domus Augustce.

I. Impp. Theodosius et Valentinianus
AA. Basso prcefectoprcetorio.

CONDUCTORES
hominesve augustissi-

mae domus nostrae, quotiens de causa ad
domum regiam pertinente aliquid quæs-
tiouis emerserit, non aliter, quam ex le-
gum ordine ( quibus similiter omne homi-
num genus tenetur)vel excipiant, vel in-
ferant actiones

: nec aliorum litigatorum ~

negotio intercedant, nec sententia judi-
cantium, aut illicito patrocinii sui fomite
jura conturbent, nullive executionis suae
turbulentum rninist-erium audeantconimo-
dare ; non privatis se negotiis

, non pu-blicis misceant, nec quiescentem domum
delatio ulla sollicitet, ne eos inconsultce
pertinaciae sero poeniteat. Gravior enim
poena constituenda est in hos, qui nostri
juris sunt , et nostra debent custodire
mandata.

Datuni prid. non. mart. Rav. Theodo-
sio XII. et Valenliniauo II. AA. Coss.



TITULUS LXXII.
Quibus ad conductionem prcedio-
rumJiscalium accedere non Licet.

I. Impp. Arcadius et Honorius AA.
Nestorio comiti rerum privatarum.

IN^JLLUS
palatinorum

,
qui in officio rei.

nostrae privatæ militant, conductionis no-
mine per se ,

vel per quamlibet personam
possessionum hujusmodi conducendarum
habeat facultatem : cum neqne militi, ne-
que curi-ili hoc faciendum permittimus.

Datum 6 calend. aug. Vincentio et
Fravitta Coss. 401.

TITULUS LXXIII.
De collationefundorumJiscalium,vel rei privatce

,
vel dominicce ,vel civitatis

}
vel templi.

I. Impp. Arcadius et Honorius AA.
Firmino comiti sacrarum largitionum.

ORDINARIORUM
jiulicum officiis, nec-

non ipsis rectoribusprovinciarum auctores
sive conductores dominicos conveniendi
licentiam damus

:
ita tamen, ut rationali-

bus privatae rei ad exigenda fiscalia debita
immineant.

2. Iidem Augusti Jtfessalce.
Palatinos, qui a viro illustri comite

rerum privatarum cum publicis litteris
destinantur ad commonitionem judicis

,
quo facilius ex praediis rei nostrae confe-
rantur debitae pensiones : cum summa
degere praecipimusdisciplina, de quorum
nominibus, si temere versati fuerillt, ad
sublimitatemtuam referri per ordinarios
judices oportebit, ut in eos severissimè
vindicetur.

TITRE LXXII.
De ceux à qui il n'estpaspermis

de recevoir des fonds fiscaux à
titre de bail à ferme.

r. Les empereurs Arcadius et Honorius
à Nestorius, comte des affairesprivées.

QU'AUCUN
palatin affecté aux affaires

de notre patrimoineparticulier, ne puisse
recevoir à titre de bail à ferme, soit en
son propre nom ,

soit en celui d'une per-
sonne interposée, des fonds dépendans de
notre patrimoine : car nous interdisons un
pareil contrat aux militaires comme aux
curiaux.

Fait le 6 des calendes d'août, sous le
consulat de Vincent et Fravitta. 401.

TITRE LXXII I.

De la contribution imposée sur les
fonds fiscaux ou communaux,
ou dépendarls du patrimoine
particulier de l'empereur ou des
temples.

i. Les empereurs Arcadius et Honorius
à Firmin, comte des largesses impé-
riales.N

OUS permettons aux offices des juges
ordinaires, ainsi qu'aux gouverneurs des
provinces, de connaître des affaires qui
s'élèvent entre les régisseurs ou fermiers
de fonds dépendans de notre patrimoine.
Nous réservons néanmoins à la connais-
sance de nos receveurs, celles de ces affai-
res qui concernent les droits fiscaux.

2. Les mêmes empereurs à JSlessala.
Les palatins chargés par l'illustre comte

de nos affaires privées
,

d'une mission
publique tendante à faciliter et aider les
administrateurs provinciaux à faire la
rentrée des contributions dues par les
possesseurs de fonds dépendans de notre
patrimoine particulier, doivent s'acquitter
de leur mission avec zèle et intégrité.
Nous ordonnons en conséquence que leurs
noms vous soient communiqués par les



juges ordinaires, afin que, dans le cas où
leur conduite ne serait pas irréprochable,
il& puissent être punis avec la sévérité
que la qualité de leur délit exigera.

3. Les mêmes empereurs.
Nous ordonnons que, sans aucune dis-

tiuction, les fonds dépendans depuis long-
tems de notre patrimoine particulier,
éomme ceux dévolus au fisc par suite
"de confiscations

,
soient soumis aux mêmes

charges et contributionsque tous les autres
fonds ; et qu'à cet égard tous priviléges
et excuses soient rejetés.

TITRE L X X I V.

Des priviléges attachés aux fonds
dépendans de la maison impé-
riale, et des charges dont ils sont
exempts.

1. L'empereur Constantin.

OUS ordonnons que nos propriétés
particulières soient exemptes de toutes
les charges viles, et que ceux qui les ad-
ministrent comme fermiers ou les culti-
vent comme colons, soient exempts de
toutes charges extraordinaires.

Fait le 8 des calend. de février, sous
le cons. de Placidus et de.Romulus. 347.
2. Les empereurs Arcadius et Honorius.

A l'effet d'alléger nos sujets des pro-
vinces, nous soumettons les fonds dépen-
dans de notre patrimoine particulier aux
mêmes charges que les autres fonds, et ne
voulons point que, par égard pour nos
fonds, on surcharge nos provinciaux et
on détourne à grands frais les transports
de leur route ordinaire. En conséquence ,nous invitons votre excellence de faire
les transports par la voie ordinaire, sanségard pour les fonds de notre patrimoine
ou leurs possesseurs.
3. Les empereurs Honoriuset Théodose..

Nous ordonnons que les fonds dépen-
dans de notre patrimoine, cédés à titre
d'èmphytéose, soient, comme ceux qui
appartiennent à des particuliers, soumis
à la contribution destinée à payer ceux
que la nécessité exige qu'on agrége aux
corporations.

' I

3. Iidem Augusti.
Omnia praedia tam ea quee in re pri-

vata oHm detinentur, quam illa quae ex
proscriptorum bonis ad fiscum sunt devo-
luta: eatenus ab hujusmodi privilegiis et
excusationibus submoveantur, ut omnes
species annonarias, cursitationes etiam
debitas

, atque integram opinionem sciant
esse solvendam.

TITULUS L X X I V,

De privilegiis domus augustce, vel
_

rei privatce , et quarum collatio-
num excusationem habent.

I. ImD. Constanf.intjs A-
p-L

RIVATAS possessiones nostras ab uni-
versis muneribus sordidis placet immunes
esse: neque earum conduGtores, nequecolonos ad extraordinaria munera, vel
superindictionesaliquas conveniri.

Datum 8 cal, febr. Placido et Romulo
Coss. 347.

2. Impp. Arcadius et Honorius AA.
Rem privatam nostram levandorum

provincialium causa canonicas necessita-
tes ea conditione

, qua- cunctos, volumus
sustinere

,
sed excessit occasio jussionem :qnandoquidemnon locis solitis frumenta

quae sunt ex diversis saltibus coñvebenda,trahantur
: sed eo usque portentur, qu6

grave atque damnosum est provehere.
Proinde spectabilis sinceritas tua rema-
nentes in iisdem locis implere faciat pro-prias functiones, quibus antea praebebant
frumenta.

3. Impp. Honorius et Theodosius AA.
Pro tyronibus in corporibus postulatis

pretia conferri ex fundis perpetuariis nos-
trae rei privatae praecipimus.



4. Iidem AA. Asclepiodoto praifecto
prcetorio.

Absit ut nos instructionesviae publicae,
et pontium ,

stratarumque opera titulis
majorum principum dedicata

,
inter sor-

dida munera numeremus. Igitur ad ins-
tructiones reparationesqueitinerum pon-
tiumque nullum genus hominum, nul-
liusque dignitatis ac venerationis meritis

cessare oportet. Domos etiam divinastam
laudabili titulo libeuter adscribimus.

Datum i5 cal. martii, Constantinop.
AsclepiodotoetMariano Coss. 4z3.

5. Impp. Theodosius et Valentinianus
AA. Flaviano prcefecto prretorio.

Excepto patrimonio pietatis nostrae ,
cujus quidem reditus necessitatibus publi-
cis frequentissime deputamus ,

universos

possessores functiones in superindictis
titulis absque ullius beneficii exceptione

agnoscere oportere censemus.
Datum i5 calend. maii, Rav. Basso et

Antiocho Coss. 43 r.

titulus LXXY.
JDe grege dominico.

I. Impp. Arcadius et Honorius AA.
Ccesario prcefecto prcetorio.

ROPOSITIS edictis swblimis magnifi-

centicB tuae, minimi maximique monean-
tur, ut sciant singulas libras auri ex pro-
priis facultatibus eruendas pTO singulis

equis vel equabus, sive hermogeniams ,
sive palmatiis

,
nisi spontè eos obtulerint:

iu his vero quos ex aliis gregibus occupa-'
tos esse coustiterit, sex auri uncias fisci

juribns inferendas.
Datum pÚd. calend. decemb. Constan-

tinop. Olybrio cl ProbillO Coss. 3g5.

TITULUS

4. Les mêmes emper. a Asclepiodote9
préfet du prétoire.

Nous sommes loin de classer parmi
les charges viles la réparation des routes
publiques

,
des ponts et des ouvrages

élevés en l'honneur des princes nos pré-
décesseurs. Eu conséquence, personne n6
doit être exempt de contribuer à la con-
fection ou réparation des routes et des
ponts. On ne peut opposer, pour s'ex-
cuser de pareilles charges, aucune condi-
tion ni dignité

,
ni privilége d'aucune

sorte. Il en est de même de la construc-
tion ou réparation des palais impériaux.

Fait à Constantinople, le i5 des cal.
de mars , sous le cons. d'Asclépiodote
et de Marinien. 423.
5. Les empereurs Théodose et Valen-

tinien à Flavien, préfet du prétoire.
Tous les fonds, excepté ceux dépendans

de notre patrimoine, dont le plus sou-
vent nous destinons les revenus aux be-
soins publics

,
doivent être soumis aux

contributions extraordinaires. Il ne doit

y avoir aucune distinctionà cet égard.
Fait à Ravennes, le i3 des calend. de

mai, sous le cons. de Bassus et d'An-
tiochus. 431.

TITRE L X X V.

Du haras de l'empereur.

1. Les empereurs jércadius et Honorius
à Césarius

,
préfet du prétoire.

Nous
invitons votre excellence à pu-

blier une proclamation tendante à pré-
venir les personnes de toutes lus condi-
tions, que celui qui aura la témérité do
prendre des bestiaux de notre haras , sera
condamné à l'amende d'une livre d 'or

pour chaque cheval ou jument, soit her-
mogéniens

,
soit palmates

,
qu'il aura en-

levé, s'il n'en offre volontairement la res-
titution ; et que ceux qui enleverontdes
bestiaux des autres haras seront con-
damnés à l'amende de six onces d'or en-
vers le fisc.

Fait la veille des calendes de décembre,
à Constantinople,sous le cons. d'Olybrius
et de Probinus. 395.

TITRE



TITRE LXXVI.
Des palais et maisons impériales.

r. Les empcr. Théodose et Valentimen
à Jean

, comte des affairesprivées.
N

OUS ordonnons que les édifices affectés
-

à notre usage soient interdits aux par-
ticuliers et au public.

TITRE LXXVI I.

Défenses de couper et de vendre
des cyprès des bois de Daphnis et
de J'erséis, en Egypte.

i. Les empereurs Arcadius et Honorius
à Sylvain, comte des affaires privées.

celui qui s'avisera d'acheter des
arbres coupés dans le bois de Daphnis
en Syrie, ou dans celui de Perséis en
Egypte

,
sache qu'il sera condamné à

l'amende de cinq livres d'or. Le vendeur
sera également puni de la même peine.

a. Les empereurs Arcadius et Honorius
à Eudoxe, préfet du prétoire.

Que les juges de toutes les classes sa-
chent que désormais, il ne leur est nul-
lement permis sans votre autorisation

,de couper des arbres dans le bois de
Daphnis de la ville d'Antioche, ni de
faire enlever ceux qui ont été abattus par
une cause quelconque. Que l'alytarque
ne pense pas non plus qu'il lui soit per-
mis de couper un cyprès dans le même
bois, sous' le prétexte qu'il en a planté
plusieurs. Mais, afin que l'alytarque ne
croie pas que nous le privions sans dé-
dommagement des privilèges dont il est
en possession depuis long-tems, nous lui
accordons, pour lui tenir lieu de ce cyprès
qu'il lui était permis de couper, une livre
d'or à prendre sur le trésor de nos lar-
gesses privées. Celui qui enfreindra cette
loi sera condamné à l'amende de cin-
quante livres d'or.

TITULUS LXXVI.
Depalatiis et domibusdominicis.

I. Impp. Theodosius et ValentinianusA A.
Joanni comiti rerumprivatarum.

!

CoNSECRATAS
nobis aedes, id est in-

clyta palatia
,

ab omni privatorum usu et
communi habitatione excipimus.

TITULUS LXXYII.
De cupressisex luco Daphnensivel

Perseis per AEgyptum non exci-
dendis vel vendendis.

I. Irflpp. Arcadius et Honorius AA. Syl-
vano comiti rerum privatarum.

1^1
quis Daphnensi luci in Syria, vel Per-

seis in ^Egypto arbores comparaverit ,quinque libris auri noverit se esse mul-
tandum: non minore dispendio, et illo fe-
riendo

,
qui vendere arbores ausus fueri^,

quas non licet emptoribus comparare.

2. Impp. Theodosius et Valentinianus
AA. Eudoxio prarfecto prætorio.

Omnes judices cujuscunque dignitatis,
sciant posthacabsque permissu magnitudi-
nis tuae arborem ex Daphnensi luco An-
tiocheuse civitatispraecidendi, vel quolihet
modo lapsas transferendi lieelltiam sibi-
met denegandam. Sed nec a alytarcha
unam cupressum aliis plantatis excidere
sibi licere contendat. At ne solatio an-
tiquitus ei concesso privari per omnia
videatur: pro eo, quod ei cupressum exci-
dere denegatur, unam libram auri eum
de privatis nostris largitionibus accipere
decernimus : quinquaginta librarum auri
condemnatione hujus legis tcmerator&
plectendo.



CODICIS
.

DOMINI JUSTINIANI, SACRATISSIMI PRINCIPIS,
EX REPETITA PRAELECTIONE.

CODE

D E L'EMPEREUR JUSTINIEN,
DE LA SECONDE EDITION:t,

LIBER DUODECIMUS.

TITULUS PRIMUS.
De dignitatibus.

t. Imp. jLntoninus A.
51,

nt proponitis, et avum consularem,
et patrem pnclorium virum habuistis, et
non privatae conditionis hominibus, sed
clarissimis nupseritis

:
claritatem generis

retinetis.
Sine die et consule.

z. Imp. Alexander A.
Neque famosis, et notatis, et quos sce-

lus aut vitae turpitudo inquinat, et quos
infamia ab honestorum ccetu segregat,
dignitatis portae patebunt.

3. Imp. Gordianus A,
Major dignitas nulli debet circa prioris

dignitatis, seumilitiap privilegia praejudi—
cium facere.

4. Imp. Philippus A.
Senatorum substantias quas in diver-

sis locis et provinciis possident, et homi-
nes eorum, tam a temonariis oneribuscon-
frendis

, quam a caeteris praestationibus
,

quas judices describunt, necnon etiam ab
omnibus sordidis muneribus extraordina-

LIVRE DOUZIÈME.

TITRE PREMIER.
Des dignités.

J. L'empereurAntonin.
SI,

comme vous l'observez, votre aïeul
était consulaire et votre père préteur

, et
vous ne vous êtes point mariées à des
roturiers, mais à des nobles

, vous n'avez:
point perdu la noblesse qui vous a été
transmise par vos pères.

Sans date ni désignationde consulat.
2. L'empereur Alexandre.

Les portes des dignités ne doivent point
s'ouvrir pour des hommes notés d'infa-
mie

, ou ceux que des crimes ou une vie
honteuse excluent de la société des hon-
nêtes gens.

3. L'empereur Gordien.
L'exercice d'une plus haute dignité ne

détruitpas les privilègesmilitairesou d'une
dignité inférieure, acquis par la même
personne.

4. L'empereur Philippe.
Nous ordonnons que les propriétés

possédées par des sénateurs en divers lieux
et provinces

,
ainsi que leurs gens, soient

exempts des corvées consistantes dans le
transport, et autres charges imposées par
les juges, ain$i que de toutes autres char-



ges extraordinaires ou viles, et qu'en
aucun cas ils ne puissent y être soumis.

5. Les empereurs Valérien et Gallien.
Qu'aucun préfet, sans notre autorisation,

ne se permette d'imposer quelques charges
aux sénateurs ; que personne n'ait la té-
mérité de faire éprouver une injure si
énorme à notre sénat. Nous voulons que
lorsqu'il sera nécessaire d'imposer quel-
que charge à un sénateur,en nous en pré-
vienne préalablement: car ceux qui sont
revêtus d'une pareille digniténe sont tenus
que des charges que nous leur imposons
nous-mêmes.

6. Les empereurs Dioclétien et
Maximien.

Qu'on n'élève à aucune dignité les per-
sonnes rangées dans les dernières classes
dejnarchands, les monétaires,ceux qui
exercent des offices ou des charges viles
et abjectes

,
les stationnaires, ni tous au-

tres qui retirent des gains honteux d'em-
plois ou professions basses. De telles per-
sonnes élevées à des dignités doivent
être destituées et replongées dans leur
ancienne condition.

7. Les mêmes empereurs et les Césars.
Que les fonds des sénateurs ne soient

point imposés à la contribution créée pour
subvenir aux dépenses qu'exigent la cons-
truction d'ouvrages publics que quelques
juges croient à propos de faire élever dans
les villes de leur ressort.

8. L'empereur Julien à Salluste,
préfet du prétoire.

Il est nécessaire qu'il ne soit porté au-
cune atteinte aux privilèges des sénateurs
et du sénat, dont nous nous honorons
nous-mêmes de faire partie.

Fait à Constantinople, le 9 de février,
sous leçons. deMamertinus et deNévitta.

9. Le même empereur et les Césars.
Nous n'empêchonspoint que les fils des

affranchis ne puissent parvenir à la con-
dition de nobles.
10. Les empereurs Valens

,
Gratien et

Valentinien, à Gracchus, préfet du pré-
toire.
Nous défendons de soumettre les nobles

à la question.

riisque et vilioribus liberos esse praecipi-
mus :

nullaque sorte constringi functionis
indignse.

5. Irnpp. Valerianus et Gallienus AA.
Nemo praefectus urbis citra praeceptio-

nem vel scientiam nostram ulli muneri
subjuget senatorem,nemo curiam nostram
immani pulset injuria. Si quid enim sena-
toria prseditis dignitate fuerit fort6 man-
dandum: nostro id judicio reservandum
est. Fit namque dignitas, quae nobis juben-
tibus sustinetur.

6. Impp. Diocletianus et Maximianus
AA.

Ne quis ex ultimis negotiatoribus, vel
monetariis

,
abjectisque officiis, vel defor.,

mibus ministeriis, vel stationariis, omni-
que officiorum faece, diversisque pastis
turpibusque lucris, aliqua frui dignitate
pertentet. Sed et si quis meruerit, repel-
latur

:
repulsos autem etiam propriis reddi

consortiis oportebit.

7. Iidem AA. et CC.
Quoniam diversi judices nonnulla opera

in quibusdam existimant urbibus extruen-
da

:
ad hujusmodi necessitatem senatoruUl

substantia non vocetur.

8. Imp. Julianus A. Sallustio prcefecto
prcetorio.

Jus senatorum , et auctoritatem ejus
ordinis (in quo nos quoque ipsos nume-
ramus) necesse est ab omni injuria defen-
dere.

Datum 9 feb. Constantinop. Mamer. et
Nevitta Coss.

9. Idem A. et CC.
Libertorum filios adipisci clariisimam

dignitatem non prohibemus.

10. Imppp. Valens, Gratianus et Va..
lentinianus AA. ad Gracchum præfec-
tum prcetorio.

Severamindagationemper tormentaquae..
reudi a clarissimo homine submovemus.



Datnm pddiè non. januar. Gratiano A.

IV. et Merobaude Coss. 377.

11. Imp. Constantinus A.
Si senator, vel alias clarissimus priva-

to& habeat filios
,

editos quippe antequam
susciperet dignitatem ( quod non solum
circa masculos dignoscitur constitutnm

,
Verum etiam circa tilias ) simili conditione
servandum. Cum autem paternos honores
invidere filiis non oporteat

,
àsenatore vel

solo clarissimo susceptum, in clarissima-
tus sciendum est diguitate mansurum.

12. Tmppp. Gratianus, Valentiniauusèt
Theoclosius AAA. Neotherio prafecto
plætorio.
Judices, qui se furtis et scelerihus fue-

rint maculasse convicti
,

ablatis codicillo-

rum insignibus, et honore exuti, inter
pessi nos quosque et plebeios habeantur :

nec sibi posthac de eo honore blandiantur,

quo seipsos indignos judicaverunt.
Datum 18 calend. feb. Thessal. Gra-

tiano V. et Theodosio I. AA. Coss. 38o.

13. Impp. Valentinianus et Valens AA.
Mulieres honore maritorum erigimus

,
genere nobilitamus, et forum ex eorum
persoua statuimus

,
et domiciliamutamus.

Si autem minoris ordinis virum postea
sortitae fuerint: priore dignitate privatae

,
posterioris mariti sequentur conditionem.

Datum 4 calend. feb. Constantinop.
Arcadio A. II. et Rufino Coss. 3ya.

14. Impp. Gratianus ef TheodosiusAA.
Prsecipimus, ut senatori in qualibet

provincia constituto, nullam habeant ju-
dices injungendi aliquid forte publici mu-
neris potestatem.

Fait la veille des nones de janvier, sous
le quatrième cons. de l'empereur Gratien
et le premier de Mérobaude. 377.

11. Z'empereur Constantin.
Nous ordonnons que les enfans des sé-

nateurs
,

même ceux qui sont nés avant
que leur père fut élevé à cette dignité ,aient la dernière condition de leur père,
nonobstant les lois antérieures qui les en
excluaient ; parce qu'on ne doit pas refuser
aux enfans les honneurs qui environnent la
condition de leur père. C'est pourquoi

,celui qui est né d'un sénateur ou d'un
noble, doit être rangé dans la classe des
nobles.
12. Les empereurs Gratien, Valentinien

et Théodose à Néothérius, préfet du
prétoire.
Que les juges qui seront convaincus de

s'être souillés par des vols ou d'autres cri-
mes, soient destitués, dépouillés de toules
les marquesde leur dignité et de leurs hon-
neurs, et plongés dans la dernière classe
des plébéiens ; nous leur interdisons en ou-
tre de se prévaloir ensuite de cette même
dignité dont ils se sont rendus indignes.

Fait à Thessalonique, le 18 des calend.
de février

, sous le cinquième cons. de
l'empereur Gratien et le premier de l'em-
pereur Théodose. 38o.
13. Les empereurs Valentinien et Valens.

Nous élevons les femmes aux honneurs
de leurs maris, les rendons susceptibles
de la noblesse de la naissance

, et fixons
la juridiction dont elles doivent ressortir
d'après leur condition personnelle. Si par
la suite elles épousent un homme d'une
condition inférieure, privées de la con-
dition de leur premier mari

,
elles suivent

celle du dernier ; nous changeons éga-
lement leur domicile.

Fait à Constantinople
,

le 4 des calend.
de février, sous le deuxième consul, de
l'empereur Arcadius et le premier de
Rufinus. 392.
14. Les empereurs Gratien et Théodose.

Nous ordonnons qu'il ne soit permis à
aucun juge, sous un prétexte quelconque,
de soumettre un sénateur à une charge
publique.



15. Les mêmes empereurs À Eustathius,
préfet de la ville.

Nous permettons à. toutes les personnes.
nobles ou spectablcs

,
de résider dans leur

pays natal ou dans un autre, ou.de voyager
et s'arrêter où bon leur plait, sans qu'elles
aient besoin à cet effet d'une autorisation
ou passe-port.
16. Les empereurs Gratien, et Théodose,

et Arcadius, à Apollonius
,

préfet
du prétmire.
INous ordonnons, que lorsqu'une per-

sonne illustre est accusée d'un crime grave,
on la mette néanmoins en liberté, en exi-
geant toutefois des fidéjusseurs, et qu'en-
suite la procédure soit mise sous nos yens.
Pour ce qui concerne les personnes déco-

- Tées de dignités intérieures, nous ordon-
nons que l'aflaire vous soit soumise, afin
que vous statuiez sur ce qni doit être fait
p. cet égard.
7. Les empereursHonorius et Théodose

à Arcadius, préfet du prétoire.
Nous ordonnons que toutes les fois qu'un

homme illustre sera assigné en justice par
un particulier, tant pour cause civile que
pour cause criminelle

,
il ne soit point

outragé par l'exaction dTune fidéjussion ;
mais nous voulons qu'on s'en rapporte à sa
tonne foi, et qu'on exige seulement de lui
la cautiou juratoire. Nous ordonnons que
dans le cas où au mépris de son serment,
il ne comparaîtrait ni par lui - même ni
par procureur, le juge, s'il s'agit d'une
cause civile

,
le condamne à l'amende que

les lois ou la nature de la cause exigent
en pareille occurrence; et que, s'il s'agit
d'une cause criminelle, il soit dépouillé de
sa dignité, dont il s'est rendu indigne par
son parjure

, et que le juge, nonobstant la
dignité de l'accusé, dont par suite de son
crime il a été dépouillé, prononce, sans
s'en référer à nous, une sentence telle que
l'exige la rigueur des lois.

%. il. Nous ajoutons encore aux privi-
léges dont les personnesrevêtues de digni-
tés illustres jouissent

,
celui de ne pouvoir

être cité par quel juge que ce soit, au
civil comme au criminel, sans un ordre
écrit.

18. L'empereur Justinien.
Nous ordonnons que, sauf les hon-

15. Iidem .dU.ustiad Eustathium pros-
fectum wbi.

Clarissimis vel spectabilibus universis
ad genitaic solum, vel quolibet alio, et
sine eommeata proficiscendi

, et ubi vo-
luerint commoraudihabitandive permitti-<
mus fiacultatem.

16. lidem AA. et Arcadius A. Apollonio
prafecto prcetorio.

Si graviiis ullum facinus admittatur
:

nocente persona extra carceralem custo-
dia.m sub fidejussione habita, super illus-
tribus quidem nobis suggeri jybemus :

super caeteris verò quadam minore digni-
tate decoratis, ad tni referri culminis 110-
tionem: ut ita demum quid de admisso
crimine^c.onstitui oporteat, judicetur.

17. Impp. Honorius et Theodosius AA.
Arcadio prafecto prcetorio.

Quotiens ex privata cujuslibet inter-
pe-llatione civili vel criminali viri illustres
conveniendisunt: nulla dandae fidejussio-
nis concussione vexentur; sed per speciale
privilegium suae committifidei,consequan«
tur, juratoria ab his cautione tantummodo
exponenda. Quam si neglexerint, et con-
tra iusertum cautioni sacramentum ipsi
vel eorum procuratores abfuerint: in pe-
cuniariis quidem causis super possessione
rerum ad eos pertinentium judex compe-
tens

,
quod etiamjuris auctori, et rei qua-

litas suggesserit, ordinabit. In criminali-
bus vero negotiis dignitate quoque, qua
se per suum videlicet perjurium iudignos
esse probaverint, spolientur : ut in eos ,utpote illustri d-iguitate per suum facinns
privatos

,
inconsulta etiam nostra pietate,

judicibus legum severitatem liceat exer-
cere.

r. -Quibus illustrium dignitatumpri-
yilegiis hoc etiam adjiciendum esse cen-
suimus: ut hujusmodi personse nullam ex
cujuslibet judicis, sinescriptis habita sen-
tentia, conventionemneque in civili ne-

-
que in criminali causa sustineant.

18. Imp. Justinianus A.
Jubemus, salvo honore , qui per revo-



cationem sacrae revocatori^ defertur, du.-
rante :

licere cunctis tam minoribus quam
majoribus potestatem gerentibus, necnon
etiam honorariis illustribus

,
sive ex hac

regia urbe, principalividelicet praecedente
consensu ,

profecti fuerint, sive in pro-
vinciis habitantes

,
sacratissimum ( suis

scilicet poscentibus negotiis) petere ma-
luerint coinitatum

:
sine sacra quoque re-

vocatoriaad hanc regiamurbempervenire.

T I T U L U S II.
De prnetorihus, et honore prcetu-

rm , et collatione , et gleba
3

et
folli, et septem solidoruln funcr
tione sublata.

i. Impp. Arcadius et Honorius AA.
NEM'O

ex clarissimis et spectabilibus
,qui in provinciis degunt, ad præfecturam

postea devocetur
:
sed maneat uuusquisque

domi suae tutus atque securus , et sua di-
gnitate laetetur.

2. Iidem Augusti ad senatum.
Glebam

,
vel follem, sive septem soli-

dorum functionem, sive quamlibet hujus-
modi collationem tam circa personas,
quam circa res, ac praedia funditus jube-
mus aboleri: ut omnis hujusmodi sopita
perpetuo conquiescat exactio.

TITULUS III.
De consulibus

3
et non spargendis

ab his pecuniis , et de praefec-
tis, et magistris militum

>
et

patriciis.

I. Imp. Valentinianus A.
rA.NTIQUITJS

statutum est consularibus
viris caeteros quidem honoratos ipsius tra-
])eæ summitate, pares vero infulis, con-
sideratione tantum temporis anteire. Quis
enim in uno eodemque genere dignitatis
prior esse debuerat, nisi qui prior meruit
dignitatem ? CUJII posterior, etiamsi ejus-

neurs qui accompagnentles lettres de rap-
pel

,
il soit permis à tous les magistrats,

tant inférieurs que supérieurs, et même
à ceux qui sont revêtus d'une dignité
illustre quoad honores, de se rendre sans
notre autorisation, lorsque leurs affaires
l'exigent, dans cette ville

,
soit qu'aupa-

ravant ils l'aient quittéeavec notre consen-
tement

,
soit qu'ils aient toujours résidé

en province.

TITRE II.
Des préteurs et des honneurs de la

préture ; abolition des contribu-
tions connues sous les noms de
glèbe , feuilles et de sept sous.

i. Les emper. Arcadius et lIonorius.
QU'AUCUN

noble ou spectacble, habi-
tant en province

, ne soit nommé préteur ;
mais qu'on laisse les personnes de cette
classe tranquilles chez eux et jouir pairi-
blement de leur dignité,

2. Les mêmes empereurs au sénat.
Nous ordonnons ,que les contributions

connues sous les noms de glèbe, feuille ou
de sept sous, tant personnelles que réelles,
soient entièrement ojjolies, et que désor-
mais il ne soit à perpétuité rien perçu à
ce titre.

TITRE III.
tDes consuls, et de la nouvelle des-

tination des largesses qu'ils sont
dans l'usage defaire à leur avé-
nement au consulatJ despréfets ,des généraux et des patrices.

r. L'empereur Valentinien.
IL

a été depuis long-temsstatué que parmi
les consulaires la préséance ne doit être
basée que sur l'ordre d'ancienneté

, parce
qu'ils ont tous également été revêtus de
la même dignité et qu'ils jouissent des
mêmes honneurs : car laquelle de deux
personnes qui ont été revêtuesde la même

1



dignité doit avoir la préséance, si ce n'est
celle qui eu a été revêtue la première ?
Celui qui n'a été revêtu des honneurs du
consulat qu'après Vautre, doit du moins
s'avouer inférieur sous le rapport de l'an-
cienneté. Cela est également vrai quand
même ce dernier aurait été plusieurs fois
consul. La continuation dans le consulat
confirme bien le mérite de celui qui en
a été l'objet, mais n'augmente point la
dignité

,
qui reste toujours la même. Ce-

pendant un ancien consul est obligé d'ac-
corder la préséance à un autre consul
moins ancien, mais qui réunit en lui la
dignité depatrice. Si ensuite l'ancien con-
sul est fait patrice, quoiqu'après le nou-
veau., dès ce moment, comme plus ancien
consul, il récupèreJa préséance, quoique
élevé plus nouvellement à la dignité de
patrice.

2. L'empereur Léon.
Nous voulons ramener le consulat à

•on ancienne dignité et veiller à ce qu'on
ne parvienne à cet honneur que par le
mérite et non en flattant la populace ;et à ce que les candidats envisagent, sansêtre mus et poussés par la cupidité, les
augustes et antiques ornemens de cette
charge. C'est pourquoi nous ne voulons
point que désormais les nouveaux consuls
s'épuisent en dépenses et en libéralités
inutiles. Qu'en conséquence à l'avenir les
nouveaux consuls s'abstiennentde ces viles
-et inutiles libéralités, mais que ce même
argent, auparavant dissipé sans utilité, re-çoive une destination plus avantageuse_
au public. Que donc à chaque renouvel-
lement de consuls, il soit donné cent livres
d 'or, qui seront affectées à l'entretiendes
aqueducs de cette capitale. Cet utile em-ploi des libéralités consulaires sera un té-
moignage permanent et durable du dé-
vouement des consuls à leur patrie.

3. L'empereurZénon.
Que personne ne soit élevé à l'éminent

honneur du patriciat, qui est la première
des dignités, s'il n'a déjà été consul oupréfet du prétoire d'Orient ou d'Illyrie
ou de la ville, ou s'il n'a été réellement,
et non honorairement seulement, général
ou maître des offices : en sorte qu'il n'y
ait que ceux qui sont actuellement revêtus

--dom honoris praetendat auspicia, cedere
tamen illius temporis consuli debeat, quoipse non fuerit. Hec observando, et si
iterata vice fastigia consulatns aliquis as-cenderit. Repetiti etenim fasces, virtutes
saepe meriti comprobant, non augent :quia nihil est altius dignitate.Quod si quis
prior consul ppsteriori consuli eidemque
patricia posthabitus

,
patriciatum postea

consequatur : vinci eumpportet, qui prior.
meruerit pat.riciatum, postquam iste ho-
nore patricise dignitatis decoratus est.

2. Imp. Leo Augustus.
Ordinem consulatus ad antiquam redu-

cimus sanctionem
, ut sellam nostram ho-

noris merito non tfapiendi studio populo-
rum agmina sectentur, ac lucrandi cupi;
ditate deposita

, venerabilem parentumhabitum, et felicissima antiquitatis orna-menta conspicerent. Hoc ergo exemplo
etiam caeterosprocedere consules volumus,
nec expendere eos sine effectu patimur.
Cessante igitur ista spargendi vilitate,
amplissimi consules procedentes, deinceps
abstineanthoc errore perdendi, optimo-
que consilio operi necessario proficiat
quod erat incompetenter projiciendum!
-Ad restaurationem itaque aquaeductum
hujus amplissimoe urbis centena pondo
auri prsestentur per singulos corjsulatus :

|
ut et cousul patriae se dedisse ,noverit, etdata notum sit mansuraesse perpetuo.

3. Imp. Zerto A.
Neminl ad sublimem patriciatus hono-

rem ( qui caeteris omnibus anteponitur }
ascendere liceat: nisi prius aut consulatus
honore potiatur, aut praefecturae praeto-
rise Orientis-vel Illyrici, vel urbis admi-
nistrationern, aut magistri militum

y autmagistri officiorum in actu videlicet posi-
tus, gessisse noscatur : ut liujnsmodi tan-



tum personis
,

sive adhuc administratio-

nem gerendo
, seu postea, liceat ( quando

hoc nostne sederit majestati) patriciam
consequi dignitatem. Quoniam vero glo-
riosissimac huic urbi

, quae caput orbis
terrarum est, omnifariain credimus con-
sulendum

:
universos

,
qui posthac houo-

rarii consulatus insignibus principali mu-
nificentia decorantur, centum libras auri
ad reiiciendum aquoeductumpublicum mi-
nistrare censemus: ad similitudillcm eo-

rum, qui pe'r annale tempus consularium
editione munerum gloriantur. Nam ipsis

quoque expedit, ut florcnlissima civitas

centum auri librarum munificenlia susten-
tata ,

honorarium quoque sentiat consula-
tum.
4. Idem Augustns Sebastiano prcefecto

prcetorio.
Sancimus viris excellentissimis consu-

laribus omnibus, qui jam facti sunt, vel
postea fuerint, procedendi quoque, et re-
ipsa per annum gerendi consulatus, im-
petrato videlicet principali judicio, legi-
timam tribui facultatem :

ita ut peracta

quam meruerint, processione
, non novum

aliquid
,

vel quod nondum habeant, adi-
pisci, sed cousulatus jus, quod semel eis
consularis detulerat processio

,
iterasse

beneficio videantur et in adoranda nostra
purpura, vel in consequendis cuuctis con-
sulum honoribus, etprivilegiis exauteriore
tempore provectionis ordinem sibimet
noverint vindicandum. Hoc etiam obser-
vando, ut hujusinodi consul nec centum
libras auri aquaeductibus hujus inclytae
civitatis pro tenore sacrae constitutionis
praebendas, quas cum esset consularis
praestiterat, consul postea creatus persol-
vere denuo compellatur.

5/ Imp. Justinianus A. Joanniprcpjecto
prætorio.

Sancimus viros excelsos patricios, quos
in hujusmodi dignitatis apicem augusta
majestas retulerit, illico ab imperialibus
codicillis praestitis patresfamilias eHici, ac
potestate liberari paterna : ne videantur,
qui a nobis loco patris honorantur,

alieno

d'une de ces dignités, ou qui leseront à
l'avenir, qui puissent être élevés par notre
majesté aux honneurs du patriciat. Con-
sidérant que nous ne devons jamais cesser
de favoriser cette illustre ville, qui est
la capitale du inonde

, nous ordonnons
que tous ceux qui à l'avenir obtiendront
de la munificence impériale les honneurs
du consulat honoraire

,
soient, comme les

consuls ordinaires
, tenus de donner cent

livres d'or, qui seront destinées à l'entre-
tien de l'aqueduc public. Il est d'ailleurs
honorable pour eux de laisser par cette
libéralité uu souvenir de leur consulat
honoraire dans cette ilorissante ville.

4. Le même empereurà Sébastien,préfet
ciu prétoire.

Nous ordonnons que tous ceux qui jus-
qu'à présent ont été élevés au consulat
honoraire, ou qui le seront à l'avenir,
puissent, à la volonté de l'empereur

,
ad-

ministrer pendant un an le consulat or-
dinaire ; et que ceux qui de consuls ho-
norairess auront été faits de cette manière
consuls ordinaires, ne soient point répu-
tés avoir changé de dignité ou l'avoir
augmentée, mais avoir été seulement con-
tinués dans le consulat auquel ils avaient
déjà été élevés

,
quoique seulement d'une

manière honorifique ; et que pour ce qui
concerne l'adoration de notre pourpre et
tous les autres privilèges, honneurset pré-
séances des consuls, ils soient censés avoir
été élevés au consulat au moment où ils
ont été nommés consuls honoraires. Nous
observons de plus

, que ceux qui ont
passé du consulat honoraire au consulat
ordinaire

, ne sont point tenus de donner
les cent livres d'or pour l'entretien des
aqueducs de cette ville

, parce qu'ils
ont déjà payé cette somme à leur éléva-
tion au consulat honoraire.
5. JJempereur Justinien à Jean, préfet

du prétoire.
Nous ordonnons que tous ceux que

notre auguste majesté élève à la haute
dignité de patrice

,
soient, aussitôt la dé-

livrance de leur diplôme, constitués de
droit pères de familles et délivrés de la
puissance paternelle } parce qu'il serait

absurde



absurde que ceux que nous honorons

comme nos pères dépendissent d'autrui.
En outre ne seroit-il pas ridicule qu'un
père put par l'émancipation délivrer son
fils de la puissance paternelle

,
et que

l'empereur ne pûtdélivrerde la dépendance
d'autrui celui qu'il thoisit pour lui te-
nir lieu de père? II pourrait même ré-
sulter de là des atteintes à la majesté im-
périale. Quoique ce cas se présente ra-
rement: ,

et que bien différent de ce qui
arrive à l'égard du consulat, il soit ex-
traordinaire qu'un fils de famille soit
élevé au patriciat, néanmoins comme cela
n'est pas impossible, nous avons cru de-
voir publier la présente constitution afin
qu'un tel cas, lorsqu'il arrivera, ne soit

pas imprévu par les lois.

TITRE IV.

Des préfets du prétoire et de la
ville

y
et des généraux.

1. JJ empereur Yalentinien.
Nous

assimilons et mettons au même

rang, sous le rapport de la dignité, le
préfet de la ville, celui du prétoire, et
les généraux de la cavalerie et de l'in-
fanterie ; en sorte que notre intention est
qu'après avoir cessé leurs fonctions, et
se seront retirés dans leurs foyers, la pré-
séance soit déterminée entre eux d'après
l'ordre d'ancienneté.

2. L'empereur Léon.
Qu'entre un général de la cavalerie ou

-
de l'infanterie et un préfet, le premier,
s'il a été nommé avant le second

,
ait la

préséance sur lui lorsqu'ils seront tous les
deux retirés dans leurs foyers, après la
cessation de leurs fonctions ; qu'en con-
séquence

,
celui qui est le plus ancien en

dignité ohtienne la place la plus noble
et la plus distinguée, et ait en tout la
préséance sur ceux qui sont moins anciens
que lui en dignité.

alieno juri esse subjecti ( quis enim patia-
tur patrem quidem posse per emancipa-
tionis modumsuis nexibus filium relaxare:
imperatoriam autem celsitudinem non va-
lere eum, quem sibi patrem elegerit, ab
aliena eximere potestate? ); ne si contra-
rium adprobetur, per quamcunque ijia-
chipationem imperialis majestas minui
videatur. Et hoc quidem raro contingere
satis certum est. Nemo enim facil6 res-
pexit tiliumfamiliasin patriciatus honorem
provectum

,
quemadmodumin consulihus

haec res usitata est :
sed ne quid in parte

v
temporis tale eveniat, et sine legibus in-
veniatur, ideo hsec nobis visa sunt san-
caexida.

TITULUS IY.

De praefectis prcetorio , sive urbi ,
et magistris militum.

r. Imp. Valentinianus A.
PRÆFECTUM

urbi, et praefectum prss-
torio

, et magistros equitum ac peditum,
indiscretae ducimus dignitatis: usque adeo
videlicet, ut cum ad privatam sucesserint
vitam, eum locum, velimus esse potiorem,
qui alios promotionis tempore et CDdicil-
lorum adeptione prseeesseriL

2. Imp. LefJ Augustus.
Quisquis magisterium equitum pedi-

tumque susceperit, et gesseritante captam
a quoquam præfectur-am :

is cum privatus
erit, et honorem deposucrit, ex praefectis,
qui provecti fuerint,prseferatur.Sitigitur

.

sedes prior ant provectis, locus cons-
pectior decernendi, loquendique facultas
antiquior, cui est splendor adepti magis-
tratus vetustior.



TITULUS v.

JDe prcvpositis sacri cuhiculi, et de
omnibus cubiculariis, et privile-
Osiis eorum.

I. Impp. Arcadius et Honorius AA.

SacRI
cubiculi pracpositi ea dignitate

fungantur, quie sunt praediti, qui emi-
nentissimam proetorianam vel l1rbanam,
meruerint praefecturain

,
aut certè milita-

rem magisteriam potestatem :
ita ut sit

inler eos post depositas administrationes
nulla discretio

,
sive nostrae serenjtatis

adoraturi admittantur imperium, sive pro
suo arbitrio solennes festivitates ,et ccetus,
vel salutationes

,
vel quselibet alia. officia

frequentent : ut in sedibus et in cousensu
eis ordo servetur, quem ordo provectionis
ostenderit, sub habitu videlicet ipsis con-
sueto : cum manifestè decretuiu sit euin
esse potiorem ; qui praecesserit; vel illuni
subsequi, quem recentius probaveritexa-
men.
2. Jmpp. Theodosius et Valentinianus

AA. Proculo prcefecto prcetorio.
Hac nostrae mansuetudinis aeterna lege-

sancimus, ut omnes cubicularii, qui de
nostro cubiculo exeunt, antequamprimunl
locum obtineant ( excepto castrensi, et
comite domorum ) his privilegiis per-
fruantur :

id est ut neque possessiones eo-
rum angarias, sive parangarias

,
vel etiam

paraveredos in posterum dispositione tui
culminis vel alicujus calnmnia dare cogall-
tur: ne sordidis adstricti muneribus, de-
cus ministerii, quod militando videbantur
adepti, otii tempore et quietis amittant,
domos quoque corum vel in hac sacratis-
sima urbe, vel in qualibet alia positas
civitate, ab omni hospitum cujuslibet di-
gnitatis inquietudine vindicamus

:
provin-

ciarum rectoribus, eorumque apparitori-
bus denarum librarum auri dispendio fe-
riendis

,
si mansuetudinis nostr.s statuta

dissi:rnulare , et ex aliqua parte violare
tentaverint.

3. Imp. Martianus A. comiti
et magistro ojficiorum.

Cubicularios tam sacri cubiculi mei
y

TITRE V.

Des préposés à la chambre de
l'empereur, de tous les cubicu-
laires et de leurs privilèges.

i. Les empereurs Arcadius et Honorius.

les préposés à la chambre impé-
riale jouissent des mêmes honneurs qui
sont décernés aux préfets du prétoire

,
à

ceux d@ la ville ou aux généraux : en
sorte qu'après la cessation de leurs fonc-
tions, il n'y ait entre les personnes qui ont
exercé l'une de ces dignités aucune dis-
tinction

,
tant dans les cérémonies de l'a-

doration de notre majesté, que dans celles
qui accompagnent les fêtes, assemblées

yfélicitations
, et autres solennités sembla-

bles. En pareilles circonstances, ils doi-
vent tous être décorés de leur costume
ordinaire et avoir le rang déterminé par
•l'ordre d'ancienneté ; car il a été claire-
ment statué que celui-là a la préséancesur
les autres qui est plus ancien en dignité.
a. Les emper. Théodose et Valentinien

à Proculus
,

préfet du prétoire.
Nous ordonnons par cette loi, qui doit

être observée à jamais, que tous les cu-
biculaires, après avoircessé leurs fonctions,
jouissent tant qu'ils n'ont point été réélus.
(à l'exception néanmoins du cubiculaire
eastrense et du comte des maisons), du
privilège de ne pouvoir être soumis, eux
ni leurs fonds, à des charges basses et viles

Tet que les maisons même qu'ils possèdent
dans cette ville ne puissent être soumises
à la charge des logemens : car des per-
sonnes décorées par l'exercice d'un em-
ploi si noble ne doivent point être souil-
lées par des charges viles. Les gouverneurs
de provinces, ainsi que leurs appariteurs,,
seront condamnés à l'amende de dix livres,
d'or, s'ils commettent ou tolérent quel-
que chose de contraire à la présentecons-
titution de notre majesté.

3. L'empereur Martien à Jean, comte-
et maître des offices.

Considérant que les cubiculairesde no-



tre majesté et ceux de l'auguste impéra-
trice, exerçant le même ministère et étant
comme les autres également employés
dans l'intérieur du palais, ne peuvent
ressortir d'une juridiction différente, nous
ordonnons qu'ils soient soumis à la seule
juridiction de votre tribunal et indépen-
dans de tous les autres; en sorte qu'ils-
ne puissent repousser que devant votre
excellence les actions intentées contre eux.
4. L'empereurLéon à Puséus

, préfet
du prétoire.

Nous ordonnons que tous les esclaves
qui ont été ou seront à l'avenir, quoique
sans l'intervention d'aucun acte ou écri-
ture quelconque, dûnnés ou acquis à un
autre titre par l'empereur,jour être em-
ployés dans le palais comme cubiculaires,
soient, aussitôtqu'ilsaurontreçulediplôme
de cet emploi, libres et ingénus de droit;
tt cela, tant à l'égard de ceux qui sont
déjà décédés, qu'à celui de ceux qui vi-
vent encore. Car étant propre à la majesté
impériale d'être servie par des hommes
libres et non par des esclaves, comme cela
a lieu chez les particuliers, il serait hon-
teux pour nous, et injuste pour ceux dont
nous acceptons les services, qu'ils restas-
sent dans la servitude. C'estpourquoi nous
permettons aux esclaves devenus libres
par l'emploi de cubiculaires auquel ils ont
été élevés, de disposer à leur volonté, com-
me les autres iugénus, de leurs biens par
testament; mais au défaut d'avoir fait de
testament, leur patrimoine, comme bien
vacant, doit être déféré au fisc. Les dis-
positions précédentes doivent être obser-
vées dans tous les cas où quelqu'un vo-lontairenient a donné un eunuqve à l'em-
pereur pour être employé dans l'intérieur
du palais. Mais dans le cas où l'eunuque
employé comme cubiculaire dans l'inté-
rieur du palais, aurait été enlevé à son
maître ou introduit malgré lui ou à soninsu dans le palais impérial, nous per-
meLtons au maître de faire ses réclama-
tions, et de revendiquer, ainsi que son pé-
cule, l'eunuque dont il prouvera ne s'être
point dessaisi volontairement. Cependant
4e même que nous nQ refusons point aux
opprimés de réclamer des secours et d'em-
ployer une légitime défense, de même

quam venerabilisAugustae
: quos utrosque

certum est obsequiis occupaLos, et aulae
penetralibus inhserentes, diversa judicia
obire non posse : ab observationealiorum
tribunaliHm liberamus

, ut in sublimitatis
solummodo tuce judicio propositas adver-
sus se excipiant actiones.

4. Imp. Leo Augustus Puseo pr&fect&
prcetorio.

Jubemusomnes ,
qui vel jam in sacrum

cubiculum cujuspiam liberalitate donati,
aliove titulo dati vel dandi, principalibus
obsequiis inhaerere vel ant6 meruerunt,
vel postea meruerint (licèt nulla interve-
niente scriptura, nulla confectione gesto-
rum) postquam devotissimis cubiculariis
fuerint sociati, ad conditionem libertatis
ingenuitatisque rapiantur

,
raptique vi-

deantur
: hoc non solum circa superstites,

~ed etiam circa mortuos volumus custo-
diri. Nam cum hoc. privilegium videatur
principalis esse proprium majestatis

, ut
non famulorum, sicut privatae conditionis
homines, sed liberorum honestis utatur
øbsequiis : periniquum est, eos duntaxat
pati fortunæ. deterioris incommoda. Sed
et testamenta quidem ad similitudinem
aliorum, qui ingenuitatis infulis decoran-
tur, pro sua liceat eis condere voluntate :intestatorum vero nemo dubitet facultates,
utpote sine legitimis successoribus defunc-
torum, fisci juribus vindicari. Et haec
omniatunc diligenti observationevolumus
custodiri, cum sponte, suaque voluniate
quis dederit eunuchum sacri cubiculi mi-
nisteriis adhaesurum. Si verò quidem fue-
rit violenter extortus, aut invito domino
vel ignaro intra sacrum ausus sit militare
cubiculum: liceatdomino destinatum sacra
ex lege cubiculariis interpellare judicium;
et eum , quem probaverit, nolente se vel
inscio sacrum penetrasse cubiculum, ut
suum famulum, cum peculio consequ^tur^
Sed et sicut lsesis implorandi prresidii fa-
cultatem denegari non convenit: ita nee
calumniandiviam patimur diutius esse pa-
tefactam. Ideoque tempus quinquennii
prsefinimus, intra quod contra eos suasdebeant exercere qusestiones

: ut si medio



tempore movere distulerint, ulterius eis

tanquam in suum famulatum vindicandi,
vel ejus ut servi peculium, vel bona quasi
liberti, copia denegetur. Haec omnia,quaa
super devotissimis cubiculariis sancimus

,
etiam ad cubicularias, quae a dominis in

sacrum cubiculum datae vel dandae sunt,
snperstites atque mortuas exteudi propa-
garique decernimus.

5. Imp. Anastasius A. Eusebio magistro
officiormn.

Jubemns duobus viris illustribus prse-
positis utriusque sacri cubiculi tam nos-
tne pietatis

, quam serenissimoe nostrae
conjugis

,
qui post finitam militiam se-

natorio fuerint consortio sociati
:
licere,

quotiens ad aspiciendos agros suos ,
vel

ob aliam causam proficisci voluerint, cin-
gulo uti : cum hoc ad implendum eorum
desiderium, et ad nullius laesionem res-
picere videatur.

TITULUS VI.

De quaestoribus , et magistris offi-
ciorum

, et comitibus sacrarum
largitionum , et rei privatae.

i. Imp. Arcadius et Honorius AA.

ex quaesturae honore
,

aut officiali
magisterio, aut comitiva utriusque aerarii
nostri attonito splendore viguerullt: ac-
clamatione excipiantur solita, nec pr.s-
tereantur ut incogniti.

TITULUS VII.
De primicerio

3
et secundicerio

>
et

notariis.

J. Imp. Leo Augustus.
PRÆCIPUA

est nOstrse pietatis intentio
circa notariorum nomen. Atque ideo si

llDquam hujus ordinis viri laborem quiete

nous ne voulons point laisser la porte des
procès toujours ouverte. En conséquence
nous déterminons le délai de cinq ans ,pendantlequelun tel maîtrepourra exercer
ses actions au sujet d'un pareil eunuque ;
et faute de le faire durant cet espace de
tems, il ne sera plus admis tant à reven-
diquer son esclave lui-même que sou
pécule. Les dispositions précédentes, que
nous venons de décréter au sujet des hom-
mes cubiculaires, nous les étendons éga-
lement aux femmes cubiculaires déjà don-
nées ou qui le seront à l'avenir par leurs
maîtres à l'empereur, déjà décédées ou
encore vivantes.

5. L'empereurAnastase à Eusèbe,
maître des offices.

Nous ordonnons qu'il soit permis aux
deux illustres préposés à la chambre de
notre majesté, et à celle de notre auguste
épouse, qui après avoir fini leurs fonc-
tions auront été nommés membres du
sénat, de porter l'épée toutes les fois qu'ils
quitterout cette ville pour aller dans leurs
terres ou ailleurs; parce que cela les con-
tente , et qu'il n'en résulte de préjudice
pour personne.

T 1 T R E V 1.

Des questeurs y
des maîtres des

offices et des comtes des largesses
impériales ou privées.

i. Les empereursArcadius et Honorius.
QUE

ceux qui ont été questeurou maître
des offices, ou comte de l'un ou de l'autre
de nos trésors, soient accueillis avec les
acclamations accoutumées, et non oubliés
-et traités comme des inconnus.

TITRE VII.
Du primicère, du secondicère et

des notaires.

i. L'empereur Léon.
Nous

tenons beaucoup à ce que ceux
qui ont été notaires

,
conservent toujours

le titre de cette charge. C'est pourquoi



BOUS ordonnons que ceux qui ayant été
notaires en ont cessé les fonctions pour
vivre dans-le repos ou la tranquillité, oui cause de leur grand âge, ou même par
leur élévation à une dignité

, ne cessent
jamais de prendre le titre de notaires, mais
ajoutent ce dernier titre à celui de leur
nouvelle dignité. Si quelqu'un, membre de
l'office d'un magistrat quelconque, et sur-
tout de celui de votre excellence, charge
témérairement un ci-devant notaire de
fonctions relatives à la confection du ca-
dastre ou à la perception des imposi-
tions

,
qu'il sache qu'aussitôt qu'il sera

convaincu d'un tel fait, son office sera
condamné à une forte amende

,
et lui-

même exclu du corps des numéraires.
2. L'empereur Justinien.

Nous croyons devoir confirmer et
augmenter les privilèges du noble corps
des tribuns des notaires, dont la dignité
n'est pas moins utile qu'honorable à l'-état.
C'est pourquoi nous arrêtons que ceux
d'entre eux qui parviendront au grade de
primicère soient conservés dans les mêmes
fonctions pendant deux ans. Nous ordon-
nons néanmoins que ceux d'entre ces tri-
buns qui, pour s'occuperexclusivement de
leurs affaires particulières,s'absenterontde
notre palais pendant une année, perdent,
nonobstant le congé dont ils pourraient
se prévaloir, un grade; qu'ils en perdent
deux pour une absence de deux années ;
trois pour une absence de trois années, et
quatre pour une absence de quatre années :

en sorte que dans tous ces cas leurs infé-
rieurs leur soient préférés; et que ceux
qui s'absenteraient pendant cinq années
entières soient rayés de la matricule des
tribuns, sans néanmoins perdre les pri-
vilèges de l'ordre : car ceux qui se trou-
vent dans ce cas, ne peuvent cependant
pas être chargés d'opérations concernant
le cadastre ou la perception des imposi-
tions. Nous avons cru nécessaire de décré-
ter ces dispositions,afin que personne,par
ambition, faveur ou toute autrecause, pût
obtenir un grade et être préféré à d'autres
qui l'ont plus mérité que lui, à cause qu'il
a négligé le service qui lui a été confié,
pour s'occuper de ses affaires particulières
ou d'autressoins étrangers à ses fonctions.

*

mutaverint, vel abjecerint, vel senectute
posuerint, seu cum alia dignitate posLhac
qualibet usi sunt : non omittant prioris
vocabulum militise, sed compendium se-
quentis honoris assnmant : et si quis ex
officio, vel praecipu£ sublimitatis tu-oe te-
merario assensu ,

iu discussiones, perse-
quationes, aliam denique ullam rem in-
quietator extiterjt: officium SUUlli noverit,
vel levis culpse ofFensione delecta, gravis
multae discrimine fatigandum, et nume-
rariorum corpus extincto injuriae auctore
miuuendum.

2. Imp. Justimanus A.
-»

-
Prseclaram nobilemque militiain spec-

tabilium tribunorumnotarioruUl, qui glo<
riosis obsequiis nonnihil reipublicse com-
moditatis affegrunt, et decoris

,
diversis

beneficiorum titulis muniendam credimus
et augendam. Nam bienuales metas viro
spectabili pro tempore primicerio agendi
muneris duximus statuendas. Hos autem
tribunos, qui suis negotiis occupati, mi-
nim6 sacrum palatium caraverint frequen-
tandum, nisi intra annale spatium rever-
tantur ( quamvis commeatus jura praeten-
danL) pro absentia quidem unius anni,
unius gradus : si vero duobus annis ab-
fuerint, duorum

:
si tribus

,
trium

: si
quatuor, similiter quatuor graduum su-
bire jacturam

,
his, qui inferiores eis

fuerint, postponendis. Qui vero per quin-
quennium integrum se praesentare cessa-
verint, exemptos matricula tantum nomine
tribunorum

, non vero ordine perpotiri:
his in hunc modum dispositis, vacatio-
nem census, discussionis, peraequationis,
et cujuslibet alterius rei habituros. Illud
praecipu£ provisionem nostram flagitare
perspeximus

, ne per ambitionem
,

vel
gratiam, aut cujuslibet occasionisobtentu,
vellaborum seu sollicitudinem specie, pu-
blicorum cuiquam liceat aliquando gra-
duum seriem conturbare

,
et temporum

ratione calcata, dudum militantibus an-
teferri; et quae longis prolixisque stipen-
diis defensa jam pollicetur seneetus, gra-

-

tiosa festinatione surripere, hoc etiam



adjiciendo, ut primioerius post depositam
publicam numerorum sollicitudiuem,ac si
ipsam gessisset administrationem

,
cujus

consequitur dignitatem, magistri officio-

rum pro antiqua consuetudine infulas sor-
tiatur :

omnibus vacantibus, quamvistem-
pore praecedentibus, prseponendus.

TITULUS VIII.
Ut dignitatum ordo servetur.

I. Imp. Theodosius A.
51

quis indebitum sibi locum usurpa-
verit, nulla se ignorantia defendat:sitque
planfe sacrilegii reus y

qui divina praecepta
neglexerit.

Datum 12 cal. junii, Med. Richomere
et Clearcho Coss. 384.

2. Impp. Theodosiuset ValentinianusA.
Omnes privilegia dignitatum hoc or-

dine servanda cognoscant, ut primo loco
habeantur hi

,
qui in actu positi, illus-

tres peregerint administrationes :
secundo

veniant vacantes ,
qui praesentes in co-

mitatu illustris dignitatis cingnlum merue-
rint:tertium vero ordinem eorum pros-
piciaius

,
quibus absentibus cingulum il-

lustris mittitur dignitatis : quartum hono-
rariorum, qui praesentes a nostro numine
sine cingulo codicillos tantum lionorariae
dignitatis adepti sunt: quintum eorum ,
quibus absentibus similiter. sine cingulo
mittuntur illustris insignia dignitatis. Sed
administratores quidem etiam comites rei
privatue vacantibus omnibus

~
honorariis

anteponi censemus. Vacantes autem post
administratores venientes, non omnes jam
omnibus lionorariis credimus praeponen-
dos sed eos vacantes illis honoranis

,
qui ,similem adepti sunt dignitatem

: ut
preefectorius quyestorio, non quæstorius
prafectorio praeponatur }

parique modo

Nous voulons de plus que le tribun qui,
après de longs services, sera parvenu à la.
vieillesse, soit, après avoir cessé les fonc-
tions de primicère et de chef des numé-
raires

,
revêtu des honneurs de la di-

gnité de maître des offices
, comme s'il en

exerçait les fonctions; et que, dès qu'il y
aura une pareille charge vacante, il soit
préféré à tous autres, même à ceux qui
pourraient se prévaloir d'une plus grande
ancienneté de service.

TITRE.VIII.
De l'ordre des préséances.

i. L'empereur Théodose.

celui qui, ne pouvant se prévaloir
de la plus grande ancienneté de service ,
usurpera une place qui n'est due qu'au
plus ancien

,
soit, sans qu'il puisse oppo-

ser sa bonne foi, réputé et puni' comme
infracteur des lois.

Fait à Milan, le 12 des cal. de juin,
sous le consulat de Richomer et de Cléar^
que. 384.

a. Les empereursThéodoseet Valentiniejt.
Que tous sachent que les préséances

doivent être déterminées dans un ordre
tel que celui qui exerce une dignité illustra
soit préféré à tous autres ; ensuite celui
qui a exercé une semblable dignité, quoi-
qu'il en ait cessé les fonctions ; puis ceux
qui, quoique absens de notre conseil, ont
été élevés à une dignité illustre ; ensuite
ceux qui présens à notre conseil n'ont été
élevés à une dignité illustre que quoad
honores ; et enfin après ces derniers doi-
vent être préférés ceux qui, absens de
notre conseil, ont été élevés honorifique-
ment seulement à une semblable dignité.
Après les titulaires honorifiquement des
dignités illustres, viennent les administra-
teurs ou comtes de notre patrimoine par-
ticulier. Il ne s'ensuit pas delà que ceux
qui exercent et administrent une dignité
soient toujourspréférés à ceux qui. ne sent
revêtus d'une dignitéqu'honorifiquement:
car celui qui administre n'est préféré à
celui qui n'a que les honneurs, que lors-



qu'il s'agit Je personnes qui ont la même
dignité, mais dont l'une réunit l'admi-
nistration "et les honneurs

, et l'autre les
honneurs seulement. C'est ainsi que le
préfet doit être préféré au questeur, et
et non le questeur au préfet, et le ques-teur à celui qui n'est questeur que pour ce
qui concerne leshonneurs, et non le comte
des trésors ou de notre patrimoine parti-
culier

, au questeur honoraire ou au maî-
tre des offices. Nous ordonnons de plus
qu'onrépute administrateurs les personnesillustres attachées à notre consistoire, et
à qui nous avons conféré quelque dignité,
ordinaire, ou confié quelque commission:
comme le général, par exemple, à qui nous
avons confié le soin de la guerre. En effet,
pourquoi ne considérerions-nous pas com-
me administrateur le général Germain

>que nous avons chargé d'une expédition
centre les ennemjs ? Pourquoi Propenta-
dius que.nous avons chargé à la place du
préfet du prétoire de veiller à la forma-
tion de l'armée, ne serait-il pas réputé
administrateur?

TITRE IX.
Du maître des écrins impériaux.

i. L'empereurAnastase.
IL

est juste que nous fassions participer
aux effets de notre libéralité les spectables
maîtres des écrins, qui sont comme ad-
joints à notre majesté ; c'est pourquoi
nous ordonnons que même après la ces-sation de leurs fonctions ils soientexempts *
de toutes charges imposées par les juges
civils ou militaires, et que même ils nepuissent être grevés d'aucune charge pu-blique ou privée par votre excellence.
Nous voulons de plus qu'ils transmettent
ce privilége à leur postérité. L'office de
votre excellence sera condamné à l'a-
mende des cinquante livres d'or, s'il ar-rive que cette loi soit enfreinte en quel-
qu'une de ses dispositions.

quaestorius qusestorio non vacans, comesthesaurorum vel comes rei privatae
,

ho-
norario qusestorio vel magistro officiorum
praeferatur. Et inter administratores illas
etiam numerare decernimus, quibus il-
lustribus in sacro nostro consisterio cunclis
aliquid ordinarioe diguitatis vel ante com<
misimus, vel postea committemus pera-gendum

: verbi gratia, si vacantium ina-gistro militum belli cura committatnr.
Cur enim aut- vir magnificus Germanus
magister militum vacans appelletur, cui
belliim contra hostes mandavimus ? Aut
cur excellentissimus Propentadius non
egisse dicatur praefecturam

,
cujus illus-

tribus cunctis dispositionibus vice prae-torianae praefecturae miles in expeditions
copia commeatuum abundavit?

TITULUS IX.
De magistris sacrorum scriniorum-

I. Imp. AnastasiusA.
VIRIS

spectabilibus magistris omnium
sacrorum s'criniorum nostrae benevolentide
liberalitas tribuenda est, qui nostrae quo-dammodo adsidere majestati videntur :ideoque post depositum etiam officium ab
omni indictionis onere , seu civilium seumilitarium judicum prorsus immunes essepræoipimus

: ut nec ab amplissima quidem
sede tui culminis eis ulla molestia supersuscipiendo quolibet gravamine privato»
vel publico penitus injungatur. Hoc bene-
ficium ad proximos etiam sacrorum scri-
niorum, et ex proximis volumus propa-gari r quinquaginta librarum auri officio
tui culminis condemnatione multando

,
si

quid adversus statuta clementiae nostrs&
innovari concesserit.
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T I T U L U S X.

De comitihus consistorianis.

I. Imppp
•

Gratianus, 17alentinianus et
Theodosius AAA.

.Eos,
qui tranquillitatis nostroe consis-

torii dici comites meruerunt, spectabili-
bus proconsulibusaequari generaliter de-
cernimus.

2. Imp. Justinianus A.
Viros spectabilescomites consistorianos,

et conjuges, etliberos, quinetiam servos
eorum, atque colonos iisdem privilegiis

,
tam intentiones ab aliis proponendas exci-
piendo

, quam suas contraalios exercendo,
perfrui, quibus viri clarissimi principes
scholae agentium in rebus, per sacram
pragmaticam sanctionem divse memoriae
Zenonis utuntur.

TITULUS XI.
De comitibuset tribunisscholarum.

i. Imp. Valentinianus A.

PRÆPOSITOS
ac tribunos scholarum ,

qui inquietudinis epulis adhibentur
,
t

adorandi principis facultatem antiquitus
meruerunt (inter quos comites etiam sacri
stabuli, et cura palatii numerantur) si
primi ordinis comitivamcum praepositura
meruerint, et casu ad altiora non perve-
nerint: deposito sacramento inter eos,
qui comites iEgypti vel Ponticae dioece-

seos fuerint ( quorum par dignitas est)

.
haberi praecipimus : alios, qui honore co-
luitivæ regimen fuerint nacti, absolutos
militia, inter eos, qui duces fuerint pro-
vinciarum, numerari jubemus.

TITULUS

TITRE X.

Des comtes du consistoire.

i. Les empercurs Gratien
,

Valentinien
et Théodose.

NOUS
ordonnons que ceux à qui nous

avons accordé le titre de comte du consis-
toire de notre majesté, soient réputés
égaux en dignité aux spectables procon-
suls.

2. L'empereur Justinien.
Nous ordonnons que les spectables

comtes de notre consistoire, ainsi que
leurs épouses, leurs enfans

,
leurs esclaves

et leurs colons, jouissent à l'égard tant de
l'exercice de leurs actions, que des excep-
tions qu'ils opposent à celles que d'autres
intentent contre eux, des mêmes privi-
léges qui ont été accordés par une prag-
matique sanction de l'empereur Zénon

aux chefs du collége des agens dans le«

choses.

T 1 T R E X I.

Des comtes et tribuns des collèges.

1. L'empereur Valentinien.

Nous ordonnons que les préposés et
tribuns des collèges, qui nous servent à
table dans les festins de cérémonies, et
qui ont obtenu depuis long-tems la faculté
d'adorer notre majesté, auxquels nous
assimilons également les comtes des écu-
ries impériales, ainsi que les gouverneurs
de notre palais, soient assimilés en di-
gnité

,
lorsqu'ils auront cessé leurs fonc-

tions aux comtes diocésains de l'Egypte
et du Pont, si toutefois ils ont réuni

en eux à la fois les dignités de préposé

et de comte du premier ordre, et n ont
point été élevés à une dignité supérieure.
Quant à ceux qui ont été élevés a une
dignité supérieure

, nous ordonnons qu us
soient, après la cessation de leurs fonc-
tions, réputés égaux en dignité aux ducs
des provinces. TITRE



TITRE XII.
Des comtes militaires.

i. L*empereurLéon.

ceux qui, en considération de
leurs mérites, après avoir conduit une
armée dans des provinces transmarines,
ont été revêtus de la dignité de comte du
premier ordre, jouissent des honneurs
accordés aux titulaires des grandes di-
gnités, et soient, quant aux honneurs,
assimilés aux proconsuls.

2. L'empereurAnastase.
Nous assimilonsaux ducs des provinces,

non compris les ducs de l'Egypte et du
Pont, ceux qui, avec la qualité de comte
du premier ordre, ont été envoyés à la
tête d'une armée dans une province quel-
conque, pour la protéger ou la défendre,
ou qui ont été chargés des fonctions de
général.

TITRE XIII.
Des comtes et archiâtres du palais

impérial.

r. L'empereurZénon.
Nousassimilonsendignité

aux vicaires,
les archiâtres en fonctions dans notre

-
palais, qui ont obtenu la qualité de comte
du premier ordre ; en sorte que, soit qu'ils
soient actuellement en fonctions, ou qu'ils
soient retirés, il n'y ait entre eux et les
vicaires et ducs de distinction que parl'ancienneté de service.

TITRE XIV.
Des comtes gouverneurs de pro-

vinces.

i. L'empereur Zénon.
cVJEUX

qui, ayant déjà le gouvernement
civil et judiciaire d'une province, ont été

TITULUS XII.
De comitibus rei militaris.

I. Imp. Leo A.Qui
contemplatione meritorum, ducto

intra provmcias transmarinasstrenuissimo
milite, primi ordinis comitivam fuerint
consecuti: ea reverentia altissimarum di-
gnitatum viri subjugantur, ut his locum
praestent, qui proconsulatus iusignibus
adorllalltur.

2. Imp. Anastasius A.
Eos, qui sub comitiva primi ordinis di-

gnitate peculiariter ad quamlibet provin-
ciam, vel provincias defendendas milite
credito auctoritate nostri numinis desti-
nantur, et eos qui vicem illustrium viro-
rum magistrorum militum susceperintpe-ragendam

:
ducibus, qui praeter Ægyp-

tum et Ponticam in aliis provinciis admi-
nistraverint, adaequamus.

TITULUS XIII.
De comitibus et archiatris sacri

palatii.
I. Imp. Zello A.

K V
11RCHIATROS mtrapalatium militantes,
si comitivae primi ordinis nobjlitaverillt
gradus, inter vicarios taxarii praecipi-
mus: sive jampridem deposuerunt imli-
tiam

,
sive postea deposuerint: ita ut inter

vicarios et duces
,

qui administraverint,
et eos qui comitivam primi ordinis merue-rint, nihil intersit, nisi tempus, quo quis
administraverit, vel comitivæ adeptus est
insignia.

TITULUS XIV.
De comitibusquaprovinciasregunt.

I. Imp. Zeno A.
Eos

qui administratione civili
, ac pro-

vincise gubernaculis sub jurisdictionis li-



centia comites quoque primi ordinis esse
meruerint, vicariae dignitatis post deposi-
tam atlministratiollem privilegiis fruiopor-
tet.

TITULUS XV.
De professoribus qui in urbe Cons-

tantinopolitana docentes, ex lege
meruerunt comitivani.

I. Imp. Valentinianus A.
GrRAMMATICOS

, tam graecos , quam
latinos

,
sophistas

,
et jurisperitos in hac

regia urbe professionem suam exercentes,
et inter statutos connumeratos

,
si lauda-

tilem in se probis moribus vitam esse
monstraverint, si docendi peritiam, fa-
cundiam dicendi, interpretandi subtilita-
tem, copiamque disserendi se habere pate-
fecerint

, et coetu amplissimo judicante
digni fuerint aestimati : cum ad viginti
annosobservatione jugi, ac sedulo docendi
labore pervenerint: placuit honorari, et
his qui sunt ex vicaria dignitate, connu-
merari.

TITULUS XVI.
De silentiariis, et decurionibus

eorum.

I. Impp. Honorius et Theodosius AA.
Urso prcefecto urbi et Aurelianopræ-

Jecto prcetorio per Illyricllln.

Decuriones
nostri palatii post emen-

sum fideliter obsequium, postque deposita
, sacramentamilitiae, electionem habeant,

sive ex magistro oHiciorum velut agentes
dignitatem consequi a nostra majestate
jnaluerint, sive inter viros illustres comi-
tes domesticorum

,
videlicet inter agentes

taxari: ut tam in adoranda nostra sereni-
tate, quam in salutandis administratori-
bus

, et reliquis praedicti honoris privile-
giis, necnon in nostro consislorio his ho-
nor omiiifariam observelur..

élevés à la dignité de comte du premier
ordre

,
doivent, après la cessationde leurs

fonctions, jouir des privilègesde la dignité
de vicaire.

TITRE XV.

Des professeurs enseignant dans la
ville de Constantinople, qui ont
été élevés à la dignité de comte,

i. L'empereur Valentinien.
Nous

ordonnons que les grammairiens,
tant grecs que latins, les sophistes et les
jurisconsultes, distingués par leurs bonnes
mœurs ,

leurs talens dans l'enseignement,
leur éloquence, la justesse de l'esprit et
la facilité de la parole, et qui ont été
jugés dignes de faire partie du sénat,

. soient, après vingt ans d'exercice et de
zèle dans la profession qu'ils ont embras-
sée

,
environnés des mêmes honneurs qui

ont été attachés à la dignité de vicaire.

TITRE XVI.

Des silentiaires et de leurs décu-
rions.

1. Les empereursHonorius et Théodoseà
Ursus, préfet de la ville

,
et Aurélien ,

préfet du prétoire de VIllyrie.

Nous
ordonnons que les décurions,de

notre palais après avoir servi fidellement
pendant leur engagement, et avoir obtenu
leur congé

,
aient le choix d'accepter la

dignitéde maître des offices quoad honores
ou celle de comte des domestiques; et
qu'en conséquence ils aient la faculté tant
d'adorer notre majesté, que de saluer Jes
fonctionnaires publics ", et jouissent de'tous
les autres priviléges attachés aux dignités
mentionnées ci-dessus, lorsque même ils
assistent à notre consistoire.

/



2. Les mêmes empereurs à Vénantius,
préfet du prétoire.

Que tout décurion ou silentiaire soit
exempt des prestations et charges extra-
ordinaires ; que personne n'ait en aucun
cas l'autorité ni le pouvoir de les y sou-
mettre.

5. Le empereurs Valentinien.
Nous confirmons par cette loi tous les

privilèges qui ont été accordés par les
princes nos prédécesseurs aux décurions
et aux siJentiaires, même dans le cas
où ils s'élèveraient à une dignité supé-
rieure, et ordonnons qu'ils ne puissent
en être privés, même par l'autoritéd'une
pragmatique sanction générale ; nous dé-
fendons à la préfecture de les soumettre
à aucune espèce de corvée

, et les exemp-
tons de toute charge basse &t vile. Leurs

•
maisons, tant celles situées dans cette
capitale que celles qui le sont dans une *

autre ville quelconque, sont exemptes de
la charge du logement. Nous leur accor-
dons encore le privilége d'assisterà notre
conseil, sans avoir besoin d'une autori-
sation préalable. Les gouverneurs de pro-
vinces, ainsi que 'leurs offices, seront.con-
damnés à l'amende de dix livres d'or,
s'ils se permettent de faire quelque chose
de contraire aux présentes dispositions.
Nous ajoutons aux priviléges mentionnés
ci-dessus, qu'après l'expiration de leurs
fonctions, ils jouissent, s'ils ont été élevés
à la dignité d& sénateurs, des honneurs
qui l'environnent, sans être tenus d'en
remplir les devoirs. Nous observons néan-
moins que trente silentiaires seulement
peuvent être revêtus de la dignité séna-
toriale quoad honores, et que trois décu-
rions seulement peuvent parvenirà cette
élévation

,
et ordonnons même que ces

derniers n'obtiennent les. privilèges men-
tionnés ci-dessus, qu'après trente ans con-
tinus de service.

4. Le même empereur.
Afin que les silentiaires ne soient point

arrachés aux fonctions qui les attachent
.près de nous pour comparaître devant
divers tribunaux, nous ordonnons que
.ceux qui ont des actions à exercer contre
eux, tant au civil qu'au criminel ou contre

z. Iidem Augusti Venantio prcefecto
prætorio.

Unusquisque decurio vel sileniiarius a
tyronum .equorumque praestationibus ha-
beatur immunis : nullam collationem, quoe
plerumqueposcitur, solvat: nihil his ulla
potestas injungat, aut necessitas imponat.

3. Imp. Valentinianus A.
Decurionibus et silentiariis

,
etiam si ad

supefioremgradumsuccessumeliore trans-
celldunt, omnia privilegia, quae jamdudum
divorum principum judicio meruerunt,
legis istius prsecepLione noverint esse fir-
mata, non præjudjcatura quacunque ge-
neralitate pragmatica : uec angarias

,
vel

parangarias, sive paraveredos ulla eis am-
plissimae prseceptionis imponet auctoritas,
sordidis quoque muneribus

,
excoctione

calcis, et superindicti gravamiue eos libe-
ramus. Domos quoque eorum, non tan-
tum in hac sacratissima urbe, sed in qua-
libet alia positas civitate, immunes ab
omni hospitum cujuslibet dignitatis in-
quietudine vindicamus

:
permissa eis ve-

niendi ad comitatum licentia praeter revo-
catoriae securit^tem: multa decem libra-
rum auri judicibus provinciarum. eorum-
que officiis infligenda

,
si statuta. numinis

nostri crediderint esse contemnenda. His
addimus

, ut cum optatam quietem acce—
perint, et inter viros illustres senatores
coeperint numerari

,
honore curiae sine

aliqua functione laetentur, immunitatisque
gaudio plena dignitatis laetitia potiantur :
ut dignitatem solam habeant ex senatu,
sub hac videlicet definitione, ut triginta
tantummodo numero ea privilegia conse-
quantur. Decuriones quoque tres, sed eos
tunc demum perpotiri decernimus benefi-
ciis supra scriptis

, cum per continuos tri-
ginta annos inculpatas excubias peregerint,

4. Idem Augustus.
Ne ad diversa tracti viri devoti silen-

tiarii judicia, sacris abstrahi videantur
obsequiis : jubemus eos, qui quemlibet
devotissimorum silentiariorum scholae

,yel ejus uxorem civiliter vel etiam crimi-
naliter pulsare maluerint, minime eum ex



cujuslibet alterius judicio
,

nisi ex judicio
tantummodo viri excellentissimi magistri
officiorum, conveniri.

5. Imp. Justinianus A.
Jubemus clarissimorum silentiariorum

praeditos militia, et si genitorum suorum
i.n potestate sint constituti, quaecunqueso-
latiorum seu emolumentorum

,
vel dona-

- tionum
, seu hereditatum nomine per mi-

litiam, vel quamlibet ejusmodi causam
his adquisita sunt, vel fuerint, jure cas-
trensis peculii possidere

: nec ea posse vel
parentes superstites sibi vindicare

,
vel

anferre
,

vel etiam post eorum obitum fra-
tres, vel alios eorum heredes, quasi ad
defunctorum dominium pertinentia, in
divisionem deducere *, nec enim oportet
labores eorum aliis fructum vel lucrum
adferre. Hac namque ratione simul, et
contemplatione

, nec ipsam militiam, vel
suffragium quodcnnque pro ea, vel ab iis-
dem viris devotissimis silenliariis

,
vel a

parentibus eorum, vel a quolibet alio da-
tum est, vel fuerit, ab his patimur in
successionem defunctorum parentum con-
ferri, seu nomine collationis in medium
easdem offerri pecunias

,
vel his imputari

.Ad hoc de tutelis et curationibus eos ex-
cusari sancimus

, ne alienarum .rerum ac!-
ministratiouem subire compellantur, quid
propter nostra ministeria nec suis curam

' seu provisionem diligenter deferre pos-
sunt. Insuper eorumliberos, qui dignitate
yirorum spcctabilium comitum seu tribu-
norum decorati sunt, vel fuerint, nulla-
tenus nolentes administrationem praefec-
turae suscipere seu peragere :

omnibus
videlicet antelatis privilegiis in persona
non tant.um in praesenti militantium, sed
etiam postea eidem consortio inserendo-
rum, tam tempore militise, quam post
eam depositam observandis.

TITWLUS XVII.
De domesticis et protectoribus.

J. Impp. Valentinianus et Valens AA.
DOMESTICI

ac protectores osculandi
( cum salutaverint vicarios) tui culminis

leurs femmes, ne puissent les poursuivre
que devant le maitre des offices.

5. L'empereur Justinicn.
Nous ordonnons que les nobles silen-

tiaires possèdent comme pécule castrensc,
au cas même où ils dépendraient de la
puissance paternelle, tout ce qu'ils acquer-
ront pendant la durée de leurs fonctions ,à titre de donation, d'hérédité, comme
à tous autres titres ; et que leurs père ou
mère survivant ne puissent rien deman-
der ni revendiquer de ce qui compose ce
pécule, ni après la mort de. ces derniers
leurs frères ou autres, sous le prétexte
que ce même pécule fait partie de la suc-
cession du père commun : car il ne faut
pas qu'en faveur d'autres personnes ,

ils
soient privés des fruits de leurs travaux.
Par la même raison nous ne voulons point
non plus que lors du partage de la suc-
cession paternelle, 011 leur impute ou qu'ils
soient tenus de rapporter à la masse gé-
nérale ce qu'ils ont reçu de leurs pa-
rens ou autres personnes à l'occasion de
leur admission dans le corps des silen-
tiaires. Nous les excusons des tutelles et
curatelles

, parce qu'ils ne peuvent s'oc-
cuper des affaires d'autrui

,
n'ayant pas

même le loisir de veiller aux leurs propres
à cause des fonctions qui les attachent près
de nous. Nous accordons en outre à ceux
de leurs enfans qui sont ou qui seront
à l'avenir élevés à la dignité de comtes
ou de tribuns

,
le privilége de ne pouvoir

être contraires malgré eux d'accepter les
fonctions de préfet. Tous les priviléges
accordés ci-dessus aux silentiaires appar-
tiennent tant à ceux qui sont actuellement
en fonctions qu'à ceux qui à l'avenir se-
ront agrégés au même corps, non-seu-
lement pendant la durée de leurs fonc-
tions

,
mais encore après leur expiration.

TITRE XVII.
Des domestiqueset desprotecteurs.

1. Les empereurs V'aientinien et Valens.
QUE

les domestiques et protecteurs
attachés à notre office aient le droit



d'embrasser les vicaires en les saluant.
Refuser cet honneur à ceux qui sont jugés
dignes de toucher à notre pourpre, c'est
se rendre coupable de sacrilége.

2. Les empereurs Valentinien, Valens,
et Gratien.

Que le primicère des domestiques et
des protecteurs de l'un et l'autre collège,
jouissent, après être parvenusau tribunat,
des honneurs attachés à la dignité de duc,
et que les dix premiers du collége, après
le primicère, jouissent de ceux attachés
à la dignité de consulaire.

3. Les mêmes empereurs à Sposatérus,
comte des domestiques à pied.

Que le domestique absent, non pour
affaires publiquesni en vertu d'un congé,
qui diffère deuxannées de retournerauprès
de notre majesté où ses devoirs l'attachent,
soit reculé de cinq grades; s'il continue
son absence pendant trois ans, qu'il soit
retulé de dix. Après quatre ans d'ab-
sence, il doit être classé comme le der-
nier ,du corps, et après cinq, il doit
en être exclu entièrement. Car il s'en
est rendu indigne par un si long oubli
de ses devoirs qu'il n'aurait jamais dû
suspendre.

4. L'empereur Anastase.
Nous croyons devoir ordonner par cette

pragmatique sanction, qui doit être ob-
servée à jamais, que lorsque le secundi-
cère des domestiques à cheval décède
pendant la durée de ses fonctions

, seshéritiers aient droit à ses appointemens,
non-seulement de l'année qu'il n'a pasachevée, mais encore de l'année suivante,
pendant laquelle, .si la mort ne l'eût pasenlevé, il aurait exercé le primicériat.
Ses héritiers, en conséquence, dpivent
retirer tout ce qui lui serait parvenu à
raison de sa charge

,
s'il eut vécu jus-

qu'au dernier jour du primicériat.

habeant potestatem. Poena enim sacrilegii
similis erit, si his honorificentianon defe-
ratur, qui contingere nostram purpuram
digni sunt existimati.

2. Iidem AA. et Gratianus A.

Primicerius quidem domesticorum et
protecLoruID utriusque scholae

, post adep-
tum trihunatwn inter eos spectabili digni-
tate perfruatur, qui ducatum gerere me-ruerint

:
alii vero ,

qui decursis stipendiis
ab eodem decem usque numero subse-
quuntur, consulari, id est clarissimatus
dignitate perfruantur, cum ipsa loci de-
cemprimorum accessione.

3. Iidem Augusti Sposatero comiti
domesticorumpeditum.

Si quis domesticorumnulla negotii pu-blici abstrahente sollicitudine, nec ei per
commeatum solenniter,ut abesset facultate
concessa, per biennium obsequiis sereni-
tatis nostrae defuerit: is retrorsum in ordi-
nem tractus inferiorem

,
quinque sequen-

tibus postponatur. Si vero triennium ejus
absentia contiuuasse monstretur : usque ad
decimum locum preculdubio regredietur.
Quod si quadriennio tenus abfuerit

: no-
vissimus collocetur. Quinquennium autem
si fuerit devagatus

: ipso jam cingulo spo-
liandus est, indignum quippe est, desides
a propriis tandiu muniis aberrantes ( quos
esse convenit assiduos ) numerari.

4. Imp. Anastasius A.
Lege pragmatica sine fine victura prae-

finiendum ac constituendum credidimus
,nt si quis virorum fortium prsesentialium

doniesticorumin equitum schola secundi
primicerii locum adeptus, diem interea
supremum clauserit: heredes ejus Mou re-
liquit tantum temporis, quod eidem gra-
dui superesse monstratur, verum etiam
insequentis anni, hoc est primiceriatus,
solatiis ac emolumentis fruanturomnibus:
ut quod ad quaestum et compendium utili-
tiseque fructum prolixè pertinet, similis
habeatur, ac si superstes permansisset ad
finem usque supremum.

.



TITULUS XVIII.
De pracpositis laborum.

I. Idem A.
QUI

praepositi laborum nostro judicio
promoveutur, clarissimi sint inter elec-

tos :
ita ut exconsularibushabeantur. Nam

et immunitatedigni sunt, quos nostri la-
teris comitatus illustrat.

TITULUS XIX.
De proximis sacrorum scriniorum,

cceterisque qui in sacris scriniis
militant.

i. Imppp. Gratianus
,

Valentinianus
et Theodosius AAA. Lynegio prcefecto
prcetorio..

PROXllVIOS
memoriae

,
epistolarum ac

libellorum, atque dispositionum ita vica-
riorum honore cumulamus, ut inter eos
merito dignitatis habeantur, qui praefecti
dioeceses sibi creditas temperarunt, ex eo
tempore , ex quo eos splendor indepti
proximatus ostendat. Insequentihus prse-
ponendi, qui vicarias postea administra-
verillt, et nullam injuriam descriptionis
perhorrescant.

8. Imppp. Valentinianus, Theodosius et
Arcadius AAA. Constantio prcefecto
prcetorio Galliarum. '
In sacris scriniis nostris militantes, in

provinciis ordinarii vel spectabilis judicis
ad salutationem non arceantur, et inviti
inconcessum accipiantur: scituris velprin-
cipe, vel corniculario, vel capitihus olfi-
cii, ternas libras auri ex suis facultatibus
eruendas, si consistorium nostrum saepe
ingredientibus secretarii judicum non pa-
tuerit ingressus, aut reverentia non fuerit
in salutatione delata, aut sedendi cum
judice societasdenegata..

TITRE XVIII.
Des préposés des travaux.

i. Le même empereur.
CEUX

que nous avons élevés à la di-
gnité de préposés des travaux, sont nobles
et doivent jouir des honneurs qui sont
attachés à la dignité de consulaires.Ceux-
là sont en effet dignes de distinction

, que
nous avons attachés à notre personne.

TITRE XIX.
Des proximes et autres employés

auprès des écrins impériaux.

i. Les empereurs Gratien,Valentinien
et Théodose à Cynégius, préfet du
prétoire.

Nous
assimilons, pour ce qui concerne

les honneurs, aux vicaires, les proximes
des écrins de mémoire, des lettres, des
libelles et des dispositions ; ils ^doivent .

en conséquence être réputés égaux en
dignité à ceux qui ont été changés dit
gouvernement d'un diocèse commelieu-
tenans d'un préfet, dès le moment qu'ils
ont été élevés à l'emploi de proxime.
Pareillement les proximes qui ensuite ont
été élevés au vicariat, ont la préséance
sur les vicaires qui n'ont point passé par
cette dignité. Ils ne peuvent être soumis
à des charges viles.
2. Les empereurs Valentinien

,
Théodose

et Arcadius à Constance
,

préfet du
prétoire.
Ceux qui

,
étant attachés aux écrins

impériaux
,

exercent dans les provinces
les fonctions de juges ordinaires ou de
spectables, ne doivent point être contraints
malgré eux d'accepter une mission auprès
de l'empereur, ni d'assister au conseil.
Les supérieurs, corniculaires et primats
des offices, seront condamnés à l'amende
de trois livres d'or s'ils leur refusent l 'en-
trée de notre consistoire ou celle du se-
crétariat des juges >

ils seront condamnés



pareillementà la même amende, si, lors-_
qu'ils sont admis à l'audience du prince,
on ne leur rend pas tous les honneurs
qui leur sont dus, ou si on leur refuse
le .droit de siéger avec les juges.

Fait le 6 des ides de novembre, sous
le cous. de Timasius et de Promotus. 389.
3. Les empereurs Théodose, Arcadius et

Honorius.
Que ceux qui, après avoir été pendant

vingt années consécutives attachés aux
écrins de notre palais

,
c'est-à-dire aux

écrinsde mémeire, des lettres, des libelles,
et dès-dispositions

,
soient, s'ils jugent à-

propos de se relirer, assimilés en dignité
aux consulaires ; ils dpivent conséquem-
ment jouir des honneurs acçordés ordi-
nairement aux consulaires. Il n'est permis
à personne de les inquiéter en les sou-
mettant à quelque charge , ou en leur
imposant quelque obligation.
4. Les empereursArcadius et Honorius.

Nous ordonnons que le patrimoine de
ceux qui sont attachés à nos écrins, c'est-.
à-dire aux écrins de mémoire, des lettres,
des libelles et des dispositions

,
soit exempt

de toutes charges viles ou extraordinaires,
et que leur.produitne puisse être l'objet
d'une réquisition forcée. Ces propriétaires
ne doivent être tenus que du canon ;ordi-
naire ; ces privilèges et exemptions leus

.
sont dus en considération de leurs longs
services ; et ils ne cessent d'en jouir

,quoique par 1, suite ils soient élevés à
des dignités supérieures.

5. les empereurs Honorius et Thfadose
a Faustinus, préfet du prétoire.

Nous ordonnons par une faveur par-
ticulière de notre majesté, que les em-
ployés auprès de nos écrins de mémoire,
des lettres et des libelles

,
depuis les expé-

ditionnaires jusqu'aux mello - proximes,
jouissentde la dignité et des honneurs des

Datum 6 id. novemb. Timasio et Pro-
moto Coss. 089.

5. Imppp. Theodosius r Arcadius et
Honorius AAA.

In scriniis palatii militantes, id est,
memoriae, epistolarum, libellorumque, ac
dispositionuni post viginti annps transac-
tae mililioe, si discedendum sibi esse de-
creverint: consulari honore fulti, inter
electos habeantur, huncque honorem di-
gnitatip teneant, qui exconsularibus de-
.ferri consuevit: nec eos quisquam ,injuq-
gendo aliquid

, vel jubeudo
, possit ab

impertito otio sparare.

4. Impp. Arcadius "et Honorius AA.
Jubemus, ut primum omnium sit eo-

rum-, qui in sacris scrimis.uostris, id est,
memoriae, epistolarum, libellorum

, et

,

dispositionum referunfur, secura possessio
ab omnijius sordidis muneribus excusata,
superindictum non timeant, aut venali-
tium non petatur, solumque canonicse in-
dictionis praestent iributllffi

: ut labore
dignitas conquisita extraordinarium mu-
nus ignoret, nec ullam temonum patiafur
injuriaJD, equorum tyronumque praesta-
tionein nullus agnoscat, .qui. vel adhuc in
scriniis militat, vel honorem proximi, et
cornitivam primi dispositionum longi tern-
poris sudore quaesivit. Et haec quidem pa-
trimoniis censuimus (Jeferenda. Quod au-
tem omnibus constat deferri, adjectiraite-
rius dignitatis perire non patimur

: ut
etiam si pro superioris fortunae judicio ad
honoris or-ijamenta processerint, vetera

-
tamen eis scriniis labore privilegiaqusesita
serveuLur.
5. Impp. Honerius et Theodosius AA.

~I?ay.stino prctfecto prcetorio.
Pecnliari praeceptionis nostrae favore

prsestamus, ut in scriniis memoriae, epis-
tplarum

,
libellorumque, ah exceptoçbus

usque ad 'melloproximos dignitatem cla-
rissimorum honoremque percipiant

: et
sicut reliqui; qui in iisdem scriniis mili-



taut :
liberum eum ordinariis judicibus

ingressum secretarii confessumquehabere
legibus mcruerunt: ita hi quoque, in qnos
hanc stipendiorum meritis clarissimatus
conferimus dignitatem

, cum spectabilihus
etiam habere sese reverentiam recognos-
cant, ut consedendi ingrediendivesecre-
tarinm

,
sibi sciant a nobis licentiam con-

tributam.
Datum 8 id. jun. Ravennae Lucio VC.

Coss. 4i3.
6. Iidem A. et Valentinianus A.

r,Pro biennio annum solum agere dein-

ceps decernimus eos ,
qui in tribus scriniis

memoriae, epistolarum
,
libellorumqueor-

dine ac merito stipendiorum ad gradum
pervenerint proximorum.

Datum 8 id. febr. Constantinop. Theo-
dosio A. VII. et Palladio Coss. 416.

•7. Impp. Theodosiuset ValentinianuisAA.
Nomo magistro qfficiorum.

Unicuique, qui in sacrisscriniismilitat,
sui loci merita servari oportere constitui-
mus: et universos, qui ultra numerum
statutorum in iisdem scriiiiis militant, sui
gradus respectu per ordinem quem sortiti
sunt, in deficientium statutorum locum
( ut tamen ultimis socientur) subire decer-
ninlus :

scilicet, ut neminl-penitus liceat,
cum sit posterior tempore, locum prsece-
deutis ambire:nisi fort6 ab eo quitempore
vincitur, laborum comparatione supere-
tur,ut quindecimprimatum ejusdem scri-
nii testimonio cnm sacramenti religione
subnixus,prsecedentibus digniorjudicetur.
Hanc quoqpe observationem extra filios
proximorum volumus custodiri. Etenim
unicuique proximo unum de suis filiis

,
qui temporis duntaxat suffragib nititur
( licet parum observasse militiam cognos-
catur ) insequentibus tempore ,

qui labo-

rum meritis muniuntur, anteferri posse
decernimus. Illmiltamen qui locum statuti
meretur, proximo quidem ducentos quin-
qnaginta solidos, melloproximovero, vel
adjutori pro consuetudine uniuscu-jusque
scrinii viginti, aut quindecim solidos of-
ferre praecipimus. Quod si quis de super-

numerariis,

nobles ; nous leur accordons également la
libre entrée dans notre conseil, à l'exemple
des juges ordinaires qui ont obtenu le
même privilège. Nous voulons en con-
séquence

,
qu'ils soient considérés comme

nobles
,

assimilés aux spectables, et qu'ils
aient le droit d'entrer et de siéger dans
notre conseil.

Fait à Ravennes, le 8 des ides de juin ,
sous le cinquième cons. du César Lucius.
4,3.
6. Les empereurs Honorius, Théodose

f

—
• et Valentinien.

Nous ordonnons qu'à l'avenir les proxi-
mes des trois écrins de mémoire

,
des

lettres et des libelles, parvenus à ce grade
par leur ancienneté et leur mérite

, ne
restent qu'une seule. année en fonctions,
au lieu. de deux ans comme autrefois.

Fait à Constantinople
,

le 8 des ides
de février, sous le septième consulat de
l'empereur Théodose et le premier de
Palladius. 416.
7. Les empereurs Théodose et Valentio-

nien à Nomus
,

maître des offices.
Nous ordonnons que les employés au-

près des écrins impériaux,ne soient élevés
en grade que selon l'ordre d'ancienneté,
et que les surnuméraires ne soient égale-
ment admis à prendre les places vacan-
tes que selon le même ordre. L'ordre
d'ancienneté doit toujours rigoureusement
être observé dans les promotions

,
à l'ex-

ception du cas où un autre serait trouvé
plus digne que le plus ancien, et que le
fait serait attesté sous serment par quinze
primats en fonctions auprès du même
écrin. Nous voulons que les dispositions
ci-dessus soient observées à l'égard de
tous les employés auprès des écrins

, en
exceptant seulement les fils des proxi-
mes. Car nous ordonnons que chaque
proxime puisse faire admettre un de ses
fils, d'après seulement l'ordre d'ancien-
neté, quand même il ne serait pas irré-
prochable sous le rapport de l'exactitude

,
-et le préférer à ceux qui, quoique moins

•
anciens

1
<ont plus de mérite. Nous obli-

geons le surnuméraire qui aura été admis

comme membre effectif, de payer la

somme de deux cent cinquante sous au
mello-proxime, et vingt ou quinze sous à

l'adjoint,



l'adjudant, selon l'usage de chaque écrin.
Mais si le surnuméraire, pour ne point
payer la somme mentionnée ci-dessus, re-
fuse la place de membre effectifqui lui est
dévolue par suite de l'ordre d'ancienneté

,
nous ordonnons qu'elle soit offerte sous
la même condition à celui qui, imfrié-
diatement après lui, est le plus ancien ; et

que si ce dernier refuse de même
, on

passe à un troisième, et ainsi de suite.
Nous ne privons pas néanmoins ceux qui,
de cette manière, refuseraient une place
vacante, de leur grade et du droit de
s'élever lors d'une autre vacance ; mais
leur permettons ,

nonobstant leur refus
précédent, d'accepter toujours, sous la
mêmes conditions, la première vacance
qui pourra se présenter.

8. Les mêmes empereurs à Nomus, maîtrt
des offices.

Nous ordonnons que les proximes des
écrins impériaux, qui se sont distingués
parleurs leur fidélité

,
leurs longs services et

leurs talens, ainsi que lé comte des dispo-
sitions qui s'est rendu recommandable
par sa probité et son mérite

,
soient élevés

après l'expiration de leurs fonctions, à la
dignité de comte du consistoire, et la
conserventjusqu'à la mort, outre les autres
privilèges qu'ils ont déjà obtenus. Notre
majesté a cru qu'elle ne pouvait refuser
ces bonneurs et cette dignité à ceux qui
ont mérité que ses secrets leur fussent
confiés.

9. L'empereurLéon à Patricius, maître
des offices.

Ceux qui étant employés auprès de nos
écrins, ont obtenu un congé limité

, ne
peuvent ,

durant tout le tems déterminé
par le congé

,
être poursuivis tant au civil

qu'au criminel, si les poursuites n'ont
point été commencées avant la délivrance
du congé ; on doit pendant tout ce tems
les laisser en paix auprès de leurs épouses
et de leurs enfans; ils doivent également
pendant ce tems, comme après leur re-
traite, être exempts de toute corvée. Nous
exemptons pareillement les maisons qu'ils
peuvent posséder dans les provinces, de
la charge de loger les militaires.

numerariis, qui in statuti locum sumre de-
buerat, ne pecuniam offerat, statuti etiam
gradum recusare voluerit

,
sequenti tam

offerendae quantitatis prsedietae
, quam

Surrogandi licentia permittatur
:

ita vide-
licet,utsi secundus, vel etiam t&rtius ,
vel alterius cujuslibet numeri in eadem
excUsationis voluntate duraverit, acce-
deriti semper eadem cop!a,iqnam praece-
dens recusaverit, tribuatur. Hos aÜtetn.,
quiadstatutorum ordinemprogredi nolue-
rint, nec de suogradu volumus removeri:
et cum vacaverit statuti locus, conditio-
nem, quam antea repudiavet-ant, id est,
et oflefendæ pecuniae, et adipiscendi sta-
tuli locum, liberaiii habere pruecipimui
facultatem.

8. Iidem Augusti Noma magistro
ojficioriim.

Proximos sacrorrit scriiiiorum, quos
fides

, ac diutnrna observktionis industria,
litterat.aque militia

:
tfrmitem quiti etiaui

dispositionum, ql1ciu probitas ac strenui-
tas merito comtnendant: completo tem-
pore suae militiap, comitivæ sacri nostri
consistorii cingulo iil diem vitae potirl
( manentibusvidelicet jamdudumpraestitis
Salvis privilegiis propriis) decernÎInus:
Quihusenim pietatis nostrae arcana merit8
commiltuntur

,
his pretas nostra vitam

cingulo supradictae comitivae ornaridam
decorandamquedecrevit.

9. Imp. Leo Augusttls Patricia
magistro ojficiorum.

In sacris nostris scriniis milrfantes, pf
commeatumnon continuatim praestitum

,
ante conventionem profecti

,
intra indul-

tum temporis spatium erunt cum suis
conjugibus, et hber!s a conventione se-
curi, ab indictionibus etiam jSublicorum ,
et civilium munerum ,

etiam post comple-
tam mil-iliam excusatione potiantur : siTper
domibus quoque, quas in provinciis pps-
sldent, metatorum molestia libereritur:



10. Idem Augustus Hilariano comiti
et magistro ojfficiorum.

Hac parte statutos memoriales proeci-
pimus esse in scrinio quidem memoriae
sexaginta duos: epistolarum vero trigin-
taquatuor: libellorum quoque triginta-
quatuor :

antiquarios vero ,
qui habentur

in scriniis memoriae, Runquam minus esse
quam quatuor. Suprascripti autem memo-
riales nullo mododuplici fungantur officio,
nec geminis chartis irrepserint: ut non
occupentur plura in unum se commoda
collaturi, nihilque reliquis relicturi.

11. Imp. Zeno A.
Si qnis in sacris nostris scriniis, id est

memoriae, dispositionum
,

ePistolarum
,et libellorum, statutis jam connumeratus,

ab hac luce fuerit subtractus
:

ab eo qui-
cunque, utpote vacante loco, de substi-
tutis in statutorumconsortio fuerit ultimus
surrogatus , pro solatio vel suffragio pro-
ximi definitam, sacrseque constitutioni
divae memoriae Theodosii et Valentiniani
principum insertam quantitatem

,
defuncti

heredes et succcssores, vel liberi ejus,
seu creditores, qui foenus cum mortuo pro
statuti loco ei acquirendo contraxerint ,consequautur : ita scilicet, ut si hereditas.
vel successio defuncti minimib fuerit sus-
cepta vel adita : tales personae, id est
creditores quidem coutra caeteros prsero-
gativa sibi servata, liheri autemvel agnati,
seu cognati, non hereditatis, sed privilegii
nomine simili modo hujusmodi summam
percipiant, sibique petere ac vindicare
permittantur: nullius machinatione hu-
jusmodi nostra dispositione retractanda
seu violanda

: maxim6 cum viros etiam
pro tempore spectabiles eorundem proxi-
mos scriniorum

, si quis eorum ante com-
pletum proximatus actum morte pxaeven-
tus sit, ad heredes successoresque suos
residui temporis proximatus solatia sine-
quadam imminutionetransmittere non du-
£itetur.

12. Idem Augustus Celeri magistro>
officiorum

In sacris scriniis militantes, et parentes
atque uxores eorum, necnon liberos, ex
sententia tantummodotuae celsitudinis cri-
IDinales, et civiles intentiones agentium
excipere jubemus. Iusuper etiam colonQs,

10. Le même empereur a Hilarien
ycomte et maître des offices.

Nous fixons le nombre des employés
auprès de l'écrin de mémoire

, à soixante-
deux ; à trente-quatre les employés au-près de chacun des écrins des lettres et des
libelles ; à quatre au moins le nombre des
antiquaires attachés à l'écrin de mémoire.
Ces emplois sont incompatibles avec tous
les autres, parce que tous les avantages ne
peuvent être réunis sur une même tête

9tous devant y avoir part.

11. L'empereur Zênon.
Nous ordonnons que lorsqu'un des em-ployés comme membres effectifs auprès

de nos écrins de mémoire
,

des disposi-
tions

,
des lettres et des libelles décède, la

somme que ,
d'après la constitution des

empereurs Théodose et Valentinien , le
remplaçant est tenu de payer, soit donnée
aux héritiers

, successeurs,enfans et créan-
ciers du défunt; et cela quand même l'hé-
rédité du défunt serait répudiée; ce n'est
point à titre de succession, mais comme
privilège que nous leur accordons ces
avantages. Les créanciers doivent être
préférés à tous autres, et après eux les
parens, d'après l'ordre observé dans les
successionslégitimes. En aucun cas la vio-
lation ou l'infraction de cette laine sera
excusée ; puisqu'il n'existe aucun douta
que les proximes des écrins qui décèdent
avant l'expiration de leurs fonctions

, trans-
mettent à leurs successeurs et héritiers la
totalité de leurs appointemens

, comme si
leur vie eût excédé la durée déterminée
pour leurs fonctions..

12. Le même empereur à Ciler, maître
des offices.

Nous ordonnons que les. employés au-
près des écrins- impériaux ne puissent ,tant au civil qu'au criminel

y
être pour-

suivis que devant votre excellence ; nous
étendons le même privilège à leurs pa<-



rens, leurs femmes et leurs enfans, ainsi
qu'à ceux de leurs colons, ascrits ou
esclaves qui habitent cette royale ville ;dans les provinces, on ne doit exiger des
employés auprès des écrins en qualité de
proximes ou même seulement de membres
effectifs, que la simple caution juratoire,
dans tous les cas où ils sont obligés pour
se défendre de comparaître en justice

,et cela quand même ils ne posséderaient
aucun immeuble ; pour ce qui concerne
les esclaves ou colons, leurs maîtres doi-
vent être reçus cautions pour eux.

S. i. Nous réduisonspour eux la sommede ce qui doit être donné à titre de spor-tules ; en conséquence, nous ordonnons
qu'ils ne soient tenus à ce titre que de
donner un sou par tête pour toute la durée
de l'affaire

, aux exécuteurs membres
du corps des agens dans les choses ; et
deux sous si l'affaire est portée devant
votre excellence

, avec un demi-sou pourles copistes à raison des frais d'expédi-
tions ; un sou au plus s'il arrive que l'af-
faire soit portée devant un arbitre

, et
un tiers de sou aux expéditionnaires, pourleur tenir lieu tant de leur salaire quedes frais d'expéditions, rapports et autres.
Nous défendons au spectable patron du
fisc, ainsiqu'aux exécuteurs

,
de rien exi-

ger d'eux ; nous ordonnons encore, si les
personnes susmentionnées sont assignées
pour comparaître en justice devant untribunal de province, au sujet des annonesciviles, d'une tutelle, curatelle

, ou d'une
dénonciation concernant un nouvel ou-
vrage, qu'elles ne soient obligées de payer
que la moitié des droits déterminés ci-
dessus, et que si l'affaire se poursuit de-
vant un office plus éminent, comme celui
du préfet des annones, du patron du
fisc, du préfèt de la ville ou des archi-
tectes, ils ne puissent être contraints de
donner plus que ce qui a été fixé ci-
dessus pour ce qui concerne votre propreoffice.

S. a. Nous ordonnons que ces dispo-
sitions soient applicables dans tous les
cas, soit qu'ils se défendent en personne

seu adscriptitios, et servos eorum in hac
regia urbe degentes eodem beneficio po-tiri

,
fidei pro tempore adjutoris viri spec-tabilis proximi, vel unius ex statutis com-mittendos: ita ut si in provincia quicunque

memorialis repertus fuerit, juratoriæ cau-tioni committatur
: et si non possideat

immobilemsubstantiam,servinihilominus.
et coloni ad eum pertinentes fidei ejus
tradantur.

S. r. Modum insuper sportularum aj
mediocrem deduci quantitatem

, et exe-cutoribus de schola agentium in rebus
attribuendis unum solidum,singulos usquead finem negotii: proque ingressu in judi<
cio tuae magnitudinis quolibet modo fa-
ciendo

, duos solidos : et pro editioneges-torum, exceptoribus dimidiam solidi par-tem : et si apud arbitrum negotium ven-tilari contigerit, ipsi quidemarbitrounumsolidum
, et nihil amplius

: exceptoribus
autem eum observantibus, tam pro ipso
quod implere videntur ministerio, quam
pro editioue gestorum, seu relationis vel
definitionis, tertiam partemsolidi praebere
sancimus. Nec pro tempore virum specta-
bilem fisci patronum, vel executoresfquibus in minuendis litibus sollicitudo in-
juncta est, quicquam ab eis exigere seuprofligare concedi: dimidia scilicet ex-
pensarum , quas in judicio tui culminis amemoratis personis praeberi statuimus
portione in judiciis provincialibus ab his
agnoscenda

:
ita ut si de civilibus annonis,

vel tutela, seu curatione, vel novi operis
nunciatione litem eos subire contingat: in
majore quidem judicio, ad similitudinem
sumptuum

, quos in judicio emincnti.se tuae
dependere praecepti sunt : apud virunt
clarissimum praefectum annonae, seu fisci
patronum urbicariae magnificoe prapfectu-
rae, vel architectos, pro modo eorum ,quae super arbitris et litibus apud eosexercendissuperius statuta sunt, solventes
expensas, nihil amplius agnoscere, seudependere cogantur.

S. s. Quae omnia custodiri jubemus
sive per se ,

sive per procuratores, aut

-

etiam defensores lites eiercere maluerint.



Hoc si prolata scriptis sententia moniti
sunt.

S. 3. Si vero ex depositione
, seu aliter

quis eorum conventus fuerit: nihil eum
vel scrinio viri clarissimi acljutoris, vel
cujuslibet alii nomine sportularum offerre
compelli: omnibus antelalis privilegiis

,quibus postea per auteriores elivorum
principum sanctiones defenduntur, in per-
sona tam eorum ,

qui adhuc militant, et
qui postea eandem militiam sortiti sunt :

quam eorum ,
qui praedictam militiam

gradu vacante jam deposuerunt,vel postea
deposueriiit", servandis: ut eorum com-
modo ipsi quoque una cum uxoribus et
liberis, colonis praeterea et servis propriis
perfruanlur.

S. 4. Et quoniam in controversiis, quas
in jndiciis moveri contigerit, aequalitatem
litigatorihus volumus servari

: et adversa-
riis eorum , pro sumptibus et expensis
similein antelatoruin beneficiorumpruero-
gativam custodiri, propter hanc etenim
causam et viros devotos memoriales, non
tantum agendo in quolibet judicio, sed
etiam actiones ab aliis ingerendas exci-
piendo

,
privilegiis a nobis indultis potiri

decernimus
:

his videlicet, qui militiam
virorum devotissimorum memorialium
gradu solito deposuerunt, seu deposue-
rint: et si quietis amore per provincias
domicilium fovere maluerint, omnibus
nihilominus privilegiis

, quse hujusmodi
personis per sacratissimam legem nuper
promulgatam a nostra liberalitate prgestita
sunt, muniendis

,
et. eorum commodis at-

que auxilio potituris.

l3. Imp. Justinianus A. JProculo quces-
tori sacri palatii.

Comperimus divinitus, quidem pridem
fuisse dispositum

,
viros devotos adjutores

tuae magnitudinis certos esse in. numero ,
nec ad ImjuslUocli nomen vel operam plu-
res licitum esse aspirare,. quam in scrinio
quidem sacrae memoriae, duodecim tan-
tum : septenos vero in duobus reliquis
scriniis

,
id est sacrarum epjstolarum,

sacrorumque libellorum
:

sed posterioris:
licentiam temporis sujra uiodMHL indul-

,

soit par procureur ou seulement par un
défenseur. Il est à observer qu'ils ne sont
tenus de comparaitre que lorsqu'ils ont
été assignés par écrit.

S. 3. Nous ordonnons que lorsqu'on
les poursuit par une déposition ou au-
trement ,

il ne soit rien exigé d'eux à
titre de sportules

, par le noble adjoint
ou tout autre. Tous les privilèges sus-
mentionnés, ainsi que ceux qui leur ont
déjà été accordés par les princes nos pré-
décesseurs, appartiennent non-seulement
à ceux d'entr'eux qui sont actuellement
en fonctions, ou qui le seront à l'avenir,
mais encore à ceux qui ont déjà ou ob-
tiendront à l'avenir leur retraite ; nous
les étendons également, comme il a été
dit ci-dessus, à leurs femmes

,
leurs en-

fans
,
leurs colons et leurs propres esclaves.
4. Considérant que dans les procès

qui sont portés en jugement, on doit faire
en sorte, que les deux parties ne soient
pas plus grevées l'une que l'autre, nous
étendons à leurs adversaires le privilége
de l1e payer les sportules et autres frais
et dépenses, que sur le taux modique fixé
ci-dessus. En conséquence, notre inten-
tion est que nos dévoués employés auprès
des écrins, tant ceux qui exercent actuel-
lement que ceux qui ont obtenu leur
retraite, jouissent à l'égardde leurs procès,
tant en demandant qu'en défendant, des
priviléges spécifiés dans la présente loi ;
et que ceux d'entr'eux qui, par le désir
de la tranquillité, auront fixé leur domi-
cile en province, participent également
aux priviléges que nous leur avons spé-.
cialement accordés par l'une de nos der-
nières constitutions.

i3. L'empereur Justinien, à Procuîus ,
questeur du palais impérial,

Ayant appris que les princes non pré-
décesseurs ont autrefois déterminé le
nombre des adjudans de votre excellence

y
et défendu qu'au delà de ce nombre
personne ne pût porter le titre de cette
dignité, ni en exercer les fonctions; que
ce nombre était de vingt-six pour les
divers écrins, à savoir, douze pour celui

.
de mémoire, et sept pour les deux autres
écrits des lettres et dçs libelles ; et cou-



sidérant que depuis, par abus, ce nombre

a été considérablementaugmenté,au point
que ...

:ntenant il y a presque autant
d'adjudans que de mémoriaux.

S. i. Nous ordonnons que les disposi-
tions qui en avaient fixé le nombre comme
ci-dessus

,
soient de nouveau observées ;

notre intention n'est point cependant que
les adjudans actuellement en fonctions et
qui excèdent le nombre déterminé soient
destitues; niais nous voulons

, pour par-
venir à ce but, que désormais on n'élève
personne à ces fonctions lors de la vacance
de quelque place, qu'après que le nombre
sera réduit comme il vient d'être dit.
Nous permettons néanmoins aux adju-
dans qui renonceraient à leur dignité à

cause de leur élévation à une dignité su-
périeure

, comme à celle de latercule
auprès de l'écrin de mémoire

, ou de pro-
xime du second rang dans les autres écrins,
de se faire remplacer et de subroger à
leur place ceux qu'ils choisiront, quoique
le nombre des adjudans ne soit pas encore
réduit à celui fixé par les anciennes lois,

que nous confirmons par la présente à
cet égard.

S. 2. Nous croyons encore devoir or-
donner, pour prévenir les abus et les
injustices qui ont souvent eu lieu à cet
égard, que celui qui veut, d'après ce qui
a été déterminé dans le paragraphe ci-
dessus, faire subroger quelqu'un à sa
place

,
soit tenu de présenter une requête

au questeur alors eu fonctions, à l'effet
de lui demander son autorisation,en l'ins-
truisant du rang qui lui était assuré par
la durée de son service et de ce qui con-
cerne le subrogé

,
ainsi que de toutes les

autres circonstances relatives à cette af-
faire. Car, de même que ce qui a lieu
presque à l'égard de tous les corps , on
doit se baser, pour la détermination des

rangs, sur l'ordre d'ancienaeté ; en sorte
que le premier admis soit toujours pré-
féré à celui qui l'a été après ; et quant
aux subrogés, la date de la requête pré-
sentée par ceux dont ils ont pris la place,
doit servir de base pour la détermina-
tion de leur rang.

gendo anibitiombus, disturbasse rei me-
rita

, ac multitudine divulgasse
, ut inter

memorialium et adjutorum numerum non
longnm pend intersit.

S. i. Sancimus itaque rednci eis ac
renovari statutum ordinis terminum : non
ut eximantur adjutoribus hi, qui praeter
praedictam dispositionem in prgesenti exu-
berant; sed ut interea omnibus aliis inter-
dicatur ab affectando hoc nomen, donec
exeuntibus singulis ac recedentibusdecres-
cere possit vetita conglomeratio, legiti-
musque jam resideat numerus: non pro-
hibendis viris devotis adjutoribus desis-
tentibus ab eodem officio, cum vel ad la-
terculensis gradum in scrinio sacrae me-
lllOriæ provecti fuerint

,
vel secundum

locum obtinuerint, in duohus aliis scriniis,
postquam proximi creabuntur, licèt non-
dum redacta sit quantitas pristina : tamen
alios pro se quos elegerint, subrogandos
adjutores petere , qui posterieres erunt
cscteris.

S. 2. Illud etiam disponendum duxi-
mus ,

utpote nonnullis anterioribus exem-
plis subnixum, necnon justitiae congruum,
ut ab his,quibus concessum est adjutorum
agmini pro se sociare

,
libellus offeratur

viro illustri pro tempore quaestori
: pe-

tendaque ejus subscriptio
, tempus

,
atque

hominem, necnon etiam rem ipsam conti-
nens ,

id est qUQd inter adjutoresei, quem
pro se surrogat, mereri permissum est :
ordinandis videlicet iisdem adjutoribus
pro ratione temporum, quibus libelli por-
recti sunt, ut etiam si in memorialium
matricula inferiore loco sit, qui prior in
adjutoribus meruit, adjutor quidem ha-
beatur superior, memorialis vero poste-
rior pro utriusque ordinis modo

,
vel dis-

crimine, quod etiam in aliis quoque pen&
omnîbus officiis observari dignoscitur.



z4. Idem Augustus Tatiano magistro
ojficiorwn.

Hac lege sancimus, si qnando adjutores
viri magnifici pro tempore qua'sto,ris sacri
nostri palatii, in accusationem civTlis cau-
sae vel criminalis dedocti fueriul: strictum
juris et integritatis congruum ordinem
conservari : ut si sine scriptis conveniendi
sint, nomen ejus prrecipientis ore desi-
guatum esse sufficiat. Sin autem scriptis in
querimonia unus adjutorum, aut plures
fort6 ferendi sint: monumenta sententia-
rum in persona tantummodò conveniendi
adjutores prsecedentium aequum et justum
initium futuro praestent certamini.

S. 1. Et quoniam probationibusetexem-
plis potius quam indecoreconslletudinide-
ceat indulgeri: quod in universo devotis-
simorumscriniolibellensiumevicissemons-
tratur ,

id in adjutore sacrae memorige,
sacrarumetiam epistolarum transferendum
censemus : ut qui liberam proficiscendi li-
centiam pronunciationecommeatus indepti
fuerint, sine qualibet stipendiorum aut
emolumentorum deductione peregre de-
gant. Etenim pro tempore viris clarissimis
proximis, et melloproximis, aut eorum
adjutoribus absentiae causa, vel offerre de
suo proprio

, aut ex annonis seu stipendiis
quicquam relinquere cogendis

: quamvis
januarias calendas indultum excedat spa-
tium, et intra se festum diem contineat,

§.2. Ad hoc illud observari sancimus,
ne ali us adjutor propter quancunqueambi-
tionem his, qui in praesenti sunt, vel post
eorum deminutionem addatur

,
licèt in

veterem numerumredacti fuerint.
15. Idem Augustus Tatiano magistro

oJIiciorum.
Certae quidem sunt dispositiones nostri

numinis, quas super adjutoribus viri il-
lustris pro tempore quaestoris nostri pala-
tii, quorum obsequio res agitur quaestoria,
dedimus

: quarum prima quidem ad sup-
plicationem eorundem adjutorum emissa
numero eorum, qui erant illo tempore

,
quo preces nobis obtulerunt, neque ali<

14. Les mêmes empereurs à Tatien ,maître des offices.
Nous ordonnons par cette loi

, quelorsque des adjudans du questeur de notre
palais sont traduits en justice

, tant aucivil qu'au criminel
, on observe à cet

égard le droit commun ; c'est-à-dire ques'il s'agit d'assigner une personne de ce
rang sans l'intermédiaire d'aucun écrit,
l'appel fait par la prononciation de son
nom suffise, et que, dans le cas contraire ,on se serve de tous les écrits nécessaires
en pareille occurrence, et on observe
toutes les autres formalités voulues parles lois.

S. 1. Et comme on doit se déterminer
plutôt sur des preuves et des exemples
que sur des abus, nous ordonnons qu'à
l'égard des adjudans de l'écrin de mé-
moire, ainsi que de ceux de l'écrin des
lettres, on se conforme à ce qui est ob-
servé en pareilles circonstances à l'égard
des adjudans de l'écrin des libelles; c'est-
à-dire que ceux d'entre ces personnes qui
obtiendront un congé limité

, ne souffrent
pour cette cause aucune diminution dans
leurs émolumens et appoiRtemens, mais
les reçoivent dans toute leur intégrité
comme s'ils étaient actuellement en fonc-
tions

:
faute de quoi les nobles proximes

et mello-proximes alors en fonctions, ainsi
que leurs adjudans

, seront tenus de payer
à l'absent, sur leurs propres biens, les
diminutions qu'ils auront pu lui faire
éprouver, quand même le congé excéde-
rait les calendes de janvier, et cempren-drait le tems des fériés.

S. z. Nous avons décrété ces disposi-
tious, afin qu'on n'augmente, sous aucun
prétexte , le nombre actuel des adjudans,
quand même le nombre serait réduit à
l'ancien pied.

i5. Le même empereurau même.

Nous avons déjà promulgué diverses
dispositionsau sujet des adjudans du ques-
teur de notre palais; la première ordonna
que personne ,

jusqu'à ce que leur nombre
soit réduit à l'ancien pied

, ne puisse leur
étre associé, et que néanmoins, pour la
seule cause qu'ils sont en trop grand
nombre, aucund'entr'euxne soit destitué,



à 1 exception du cas oà des personnes de
cette classe seraient élevées à la dignité
delatercule auprès de l'écrin de mémoire,
ou au second rang dans les autres écrins,
c'est-à-dire les écrins des lettres, des
libelles et des procédures

: car il est per-mis à ces derniers, en abandonnant leurs
fonctions d'adjudans pour occuper les
autres auxquelles ils ont été élevés

,
de

se faire remplacer par d'autres personnesdont ils ont le choix, à la réserve néan-
moins que les subrogés seront classés dans
le dernier rang, à cause de l'ordre des
tems qui doit être observé à cet égard.
Nous avons promulgué une autre dispo-
sition sous la forme d'une pragmatique
impériale, par laquelle, sur le rapport de
Proculus, d'illustre mémoire, et d'après
les voeux du corps entier, nous avons or-
donne que ceux des adjudans qui, parl effet d accidens fortuits ou nécessaires,
comme la vieillesse, la maladie et autres
semblables, se trouveraient dans l'impos-
sibilité de continuer leurs fonctions, pus-sent se faire remplacer et subroger d'au-
tres à leur place. Ayant appris qu'au mé-
pris des lois précitées, on s'est permis
d'augmenter ou de diminuer le nombre
des adjudans attachés aux écrins de mé-
moire

,
des lettres et des libelles, et qu'on

s'est servi à cet effet de l'image et du
prétexte d'unevente, nous ordonnons parcette loi, que nous envoyons à votre ex-cellence

, pour qu'elle mette fin à cet abus,
qu'il ne soit absolument permis, con-formément au rescrit que nous avons déjà
publié, qu'à ceux qui seront élevés à la
dignité de latercule, ou qui obtiendront
le second rang auprès des deux autresécrins, -de subroger d'autres à leur place.
Nous abolissons les dispositions de la se-conde loi que nous avons publiée surle même sujet. Ainsi, il ne doit être per-mis eu aucune manière, et sous aucun pré-
texte, a nul adjudant de se faire rempla-
cer , à l'exception seulement de ceuxd'entr'eux qui seront élevés aux dignités
désignéesci-dessus ; afin que, parce moyen,leur nombre soit réduit sur l'ancien pied,
c'est-à-dire à douze pour l'écrin de mé-
moire, et à sept pour chacun des deux
autres écrins des lettreset des libelles.Nous

# oJquem eximi, ncque addi praecepit, prae-terquam si quis eorum vel ad laterculensis
gradum in scrinio sacra- memoriae, vel
ad secundum locum in duobus aliis scri-
niis, id est sacrarum epistolarum, sacro-
rumque libellorum, et cognitionum pro-vectus fuerit. Nam his licere desistentibus
ab adjutoris officio alios pro se , quos vo-luerint adjutores surrogare, ultimum lo-
cum in iisdem adjutoribus obtenturos ,lict superiorem in memorialibushabeant.
Altera vero persacram pragmaticamfacta
est, per quam excelsae memoriaeviro Pro-
culo suggerente praecipimus, illos etiam
adjutores posse in suum locum alios inda-
cere, qui per aliquem fortuitum casumminus implere suum officium valeant, ve-luti senium, vel morbum, vel aliam ne-cessariam causam, quod ex ipsorumadju-
torum petitione idem magnificae memoriae
Proculus ad nos retulit. Sed in praesenti
ab alns memorialibus,tam in scrinio sacraememoriae, quam in caeteris duobus sacra-
rum epistolarumsacrorumquelibellorum,
et cognitionum relatis, adjici comperimus ,deminutionem eorundem adjutorum im-

#

pediri per memoratam pragmaticam sauce
' tionem, et insuper venditionis quodam-

modo memorati officii locum introductum
esse, quod ne decaetero fiat, præsenten]
sanctionem ad tuam magnitudinem mitti-
mus, perquam jubemus illis tantum per-missum esse secundum prius nostrae sere-nitatis rescriptum, alios in suiun locum
surrogare, qui vel laterculensis gradum
in scrinio memoriae, vel secundum locum
in aliis duobus scriniis adepti fuerint

: se-cunda nostra sanctione super hoc capitulo
decaetero cessante : nullique danda ]iceuti&
eorundem adjutorum, praeterquam si ad.
memoratos gradus ascenderit, alium pro
se eisdem adjutoiibus ex quocunque for-
tuito casu connumerare, ut eo modo aci
veterem numerum iidem adjutores re-deant: etduodecimquidem in scrinio sacrasmemoriae, septem vero in aliis duobus
sint, id est sacrarum epistolarum, saero-
rumque libellorum et cognitionum, Illo
videlicet observando, ne alius adjutor per
quancunque ambitionemhis, qui in prse-senti sunt, vel post eorum deminutiøncJU
(licèt in veterem numerum redacti ine.



rint) addatur. Nam si permutationem ,
licist fortuiti casus inciderint, prohiberi
disposuimus : multo magis prioribus ma-
nentibus alios introduci vetamus ,

caeteris
scilicet anterioris sanctionis capitulis in

suo robore permansuris.

TITULUSXX.
De agentibus in rebus.

I.Imppp. j/ircadius, Honorius et Theodo-
sius AAA. Anthemio magistro ojjicio-

rum.-

NULLUS
de schola agentium in rebus

decaetero locum mortui conetur invadere :

sed is qui ordine stipendiorum et laborum
merito ad gradum militiae sequebatur,
statim atque illum fata subduxerint, in
ejus pruemia percipienda succedat, omni
objectione cessante.

Datum pridie calend. jul. Constantino-
poli, Honorio A. VI. et Aristeneto .Coss.

404.

2. Impp. Honorius et Theodosius AA.
Helioni magistro ojficiorum.

Nulli posthac sine nostrae majestatisauc-
toritate discingendi agentem in rebus ,
nulli eximendi pateat copia. Nam probata
schola, et animadversioneveteri judicis ,
et nullam timere debet contumeliamvili-
tatis.

Dat. 3 id. novemb. Constautinop. Ho-
norio x. et Theodosio VI. AA. Coss. 415.

3. Imp. Leo. A. Patricio rnagistro
ojjiciorum.

Matriculam agentiumin rehus a tua cel-

situdine eonfeetam admittentes, jubemus ,

publions cette loi afin que, sous aucun
prétexte, on ne nomme désormais aucun
adjudant, quand même leur nombreserait
réduit sur l'ancien pied ; nous prohibons

en conséquence toutes mutations et tous
changemens contraires aux présentes dis-

positions.La loi précitée continuerad'être
observée dans ses autres parties.

T 1 T R E X X.

Des agens dans les choses.

1. Les empereursArcadius
,

Honorius et
Théodose à Anthémius

,
maître des

Offices.
QU'A

l'avenir aucun des agens dans
les choses ne soit élevé par l'intrigue ou
la faveur, au grade vacant par le décès
de celui qui l'occupait ; mais que cette
vacance soit donnée à celui à qui elle est
due par l'ancienneté de ses services et
son mérite ; et bien plus, nous voulons
qu'en récompense de son mérite, il ob-
tienne de droit le grade vacant, et aussi-

tôt la mort de celui qui l'occupait,sans
qu'à cet égard on puisse faire aucune
opposition.

Fait à Constantinople
,

la veille des cal.
de juillet, sous le sixième consulat de
l'empereurHonorius et le premier d'Aris-
tenète. 404.
2. Les empereursHonorius et Théodose

à Hélion, maître des offices.
Due désormais, sans l'autorisation spé-

ciale de notre majesté
, personne ne se

permette de dégrader un agent dans les
choses, ou de l'exclure du corps. Car une
fois qu'un agent dans les choses a été
admis dans le corps ,

il ne doit craindre
ni la censure du juge, ni aucune espèce
d'outrage fondé sur la bassesse de sa
naissance.

Fait à Constantinople, le 3 des ides de
novembre, sous le dixième cons. de l'em-
pereur Honorius et le sixième de l em-
pereur Théodose. 415.
3. L'empereur Léon à Patricius , maître

des ojfices.
Approuvant et confirmant la matricule

des agens dans les choses, dressée par
votre



votre grandeur, nous ordonnons qu'à l'a-
venir le nombre des ducenaires n'excède
pas quarante-huit,et que celui des cente-
naires n'excède pas deux cents. Dans l'un
et l'autre grade dont il vient d'être parlé

,
on ne doit admettre que ceux qui ont
passé par tous les grades inférieurs. Nous
fixons également le nombre des biarques
à deux cent cinquante au plus ; celui des
circiteurs à trois cents, et celui des ca-
valiers à quatre cent cinquante. Que ce
règlement, qui nous a été suggéré par
votre grandeur, soit éternel et observé à
jamais. Nous ajoutons que si quelqu'un
des ducenaires dont nous avons fixé le
nombre if quarante-huit, vient à mourir,
ses héritiers ab intestat ou testamentaires
jouissent du traitement de l'année entière
qui serait dû à celui à qui ils succèdent,
si la mort ne l'eût pas enlevé. Ce trai-
tement doit être partagé entre tous les
héritiers, conformément à la loi ou au
testament du 'défunt. Nous observons
qu'à cause de la continuation du traite-
ment du défunt en faveur de ses lléri-
tiers, on ne doit élever personne à la
place vacante jusqu'au renouvellementde
l'année. Que personne ne soit admis dan?
le corps des agens danî les choses sans
l'autorisation spéciale de notre majesté ,qui doit être enregistrée sur les registres
déposés dans notre écrin de mémoire.
4. Le même empereur à Patricius, maître

des offices.
Nous avons déjà ordonné que ceux des

agens dans les choses qui ont été élevés
aux grades de ducénaire OH decentenaire

,
ne soient, dans cette ville impériale, dé-
pendans de la juridiction d'aucun juge
autre que le maître des offices, et qu'il
leur soit également permis de charger
quelqu'un de combattre pour eux auprès
de ce dernier tribunal les actions de leurs
adversaires. Nous avons sur-tout recom-
mandé l'application de ces dispositions
aux affaires criminelles. Car il serait ab-
surde que celui qui n'a pas le droit de
porter une sentence sur une affaire civile
ou pécuniaire de quelqu'un, pût disposer
4e la vie et de la réputation du même.
Nous ordonnons que le même privilége
boit étendu à ceux qui exercent provi-

ne ducenarii plusquam quadraginta octo
in singulis habeantur in posterum, et nu-
merum ceutenariorum ducenti viri, quos
vacante tempore gradus competentes ad-
miserint, parique modo biarchorum no-
men, meritumque ducenti quinquaginta
viri duntaxat, praeterea circitorum tre—
centi, et equitum quadringinti quinqua-
ginta impleant. Sit in aeternum illa quo-
que fixa, stabilisque tuae sublimitatis dis-
positio : ut si quis de numero ducenario-
rum , quos quadraginta octo quotannis
esse censuimus, forsitan de luce migrave-
rit: ]aboruni ejus fructyim successores ab
intestato, vel ex testamento venientes et
lucrum dispensent: et ita omnibus inter
caeteros superstites potiantur solatiis, tan-
quam si unius, qui haec eadem diu spe-
raverat, sibimet vindicasset: qua de causa
locum etiam ejus successorum intuitu va-
care conveniet. Nemo autem sine divali
probatoria, quam eodiees in sacro nostro
scrinio memorise 'positiJ debeant inseren-
dam accipere, militaribus ejusdem devo-
tissimse scholae stipendiis vel privilegiis
potiatjlr.

4. Idem ^ugustus PatricifJ magistrfJ.
officiorum.

Ex eo quo primum ducense vel cente-
nariorumgradum in schola agerntium

, in
rebus militantes meruerint

,
desinant in

sacratissima videlicet civitate constituti al-
terius judicis cujuslibet auctoritate pul-
sari, vel in alio quolibet examine, prse-
terquàm viri magnifici magistro officio-
rum , et cui forsitan ipse concesserit, ac-
tionibus sui quisquam adversarii respon-
dere. Quod multo magis in criminalibus
causis observari decernimus. Absurdum
est enim, ut in ejus salutem vel existima-
tionem valeat quisqúam proferre senten-
tiam, cujtrs de nulla re possit pecuniaria.
judicare. Hujus autem beneficii prseroga-
tivam sabadjuvis etiam

,
qui pro singulis

inveniuntur temporibus deferri jubemus :
lic&t hanc in eorum persona more quoque



veteri servari cognoverimus : ut tamen
post depositum officiuin memoratum ,

si
non inter centenarios numerentur , com-
muni jam lege respondere non ambigant.
Prsedictas autem omnes centenariorum
personas in provinciis repertas , concessa
nunc speciali fori praerogativa (nisi pu-
blicae executionis sollicitudo his injuncta
sit) uti prohibemus, eosque ordinariorum
etiam judicum pro veteri jure sententiis
obedire prsecipimus.

,

TITULUS XXI.
Deprcepositis agentium in rebus.

i. Imp. Leo A. Patricio magistro
officiorum.

ENTES in rebus, qui per ordinem
consequi solent principatus insignia

,
in

unoquoque scrinio fabricarum et harbaro-
rum quaternos subadjuvarum sollicitucline
per annum duntaxat integrumprocedentes
gradatim subire

,
hac in aeternum valitura

lege decernimus
: exceptis videlicet uni-

versis negotiatoribus quibuslibet merci-
monium per se gerentibus, interpositasve
personas : cum eis antè sacratissimis cons-
titutionibus interdictum sit militare

: ex-
ceptis nihilominus his

,
qui possessioimm

alienarumsollicitudinem procurationemve
susceperint. Eos enim ad hsec officia vo-
lumus adspu-are

: quorum labores scholae
agentium in rebus testimonio comproban-
tur. Illi quoque sunt ab hac liberalitate
nostrae mansuetudinis excludendi, qui cum
scholae eidem soeientur

,
in sacris scriniis

quibus vir spectabilis primicerius
, et ter-

tiocerius praesunt, adjuvantes eos publi-
carum chartarum tractatibus occupantur :
et duobus officiis operam suam adhibere
non possunt. Nam prueter emolumenta

,
quae de praedictis scriniis consequuntur,principatus etiam solatio debent esse con-

soirement les fonctions de ducenaires ou
de centenaires, quoiqu'à leur égard il ait
existé jusqu'aujourd'hui un usage con-
traire ; néanmoins ils ne doivent jouir
de ce privilége que pendant le tems qu'ils
exercent les fonctions de ducenaires ou
de centenaires

: car il n'est aucun doute
qu'après qu'ils auront cessé l'exercice de
ces fonctions ils ne rentrent dans le droit
commun. Nous n'accordonspoint ce même
privilége aux centenaires fixés dans les
provinces, à moins qu'ils ne se trouvassent
hors de la capitale par suite d'une mission
dont ils ont été chargés ; car nous or-
donnons que les centenaires non fixés dans
la capitale, soient, selon l'ancien usage ,soumis aux juges ordinaires.

TITRE XXI.
Des préposés des agens dans les

choses.

i. L'empereur Léon à Patricius, maître
des offices-

Nous
ordonnons par cette loi, qui doit

être exécutée à jamais, que quatre des
agens dans les choses, qui sont parve-
nus par l'ancienneté de leur service
jusqu'au grade du principat, soient pré-
posés en qualité de sous-aides à chacun
des écrins des fabriques et des barbares ;
à l'exceptionnéanmoins de ceux d'entr'eux
qui exercent, soit par eux-mêmes, soit
par autres, un genre de commerce quel-
conque : car d'anciennes constitutions ont
déjà défendu d'élever à ces fonctions ceux
qui exercent quelque commerce. Nous
exceptons encore ceux qui administrent
les biens d'autrui, ou qui ont accepté la
procuration de quelqu'un. Nous voulons
qu'on n'élève à ces fonctions que ceux
dont le mérite est confirmé par le témoi-
gnage du corps des agens dans les choses.
Nous excluons encore de ces fonctions
ceux qui, faisantpartie du corps des agens
dans les choses, ont été attachés aux
écrins présidés par un prirnicère ou un
tertiocère, commesecrétaires, parce qu'en
même tems ils ne peuvent être attachés
à deux, offices divers

: car ils doivent être,



contens de jouir de la dignité du prill-
cipat, en outre des émolumens qu'ils re-
tirent en leur qualité de secrétaires at-
-tachés aux écrins susmentionnés. Nous
ordonnons que ceux qui, par maladie

,leur grand âge
,

leur incapacité ou toute
autre cause, ne pourraient exercer les
fonctions de sous-aides auprès des écrins

fabrique ou fie mémoire, puissent, en
considération de leurs longs services, se
jaire remplacer à Leur choix et sous leur
responsabilité, par.une personne capable
et digne, par ses bonnes mœurs et ses
talens, d'exercer de pareilles fouctions.
2. L'empereur Anastase à Céler, maître

des q/fices.
Nous ordonnons, -par cette loi très-sa-

lutaire, que les agens dans les choses
jouissent relativement aux assignations
judiciaires qui leur so^t faitès, à ce qui
est dû aux exécuteurs à titre de sportules,
aux dépens auxquels eux ou leurs adver-
saires peuvent être condamnés, et ainsi
qu'à la constitution de procureurs ,

des
privilèges déjà accordés par les constitu-
tions impériales à ceux qui exercent des
fonctions auprès de nous ; et que, dans
le cas. où ils sont tenus de fournir un
fidéjusseur, ils soient contraints de pré-
senter en tette qualité une personne ca-
pable qui fasse partie du corps auquel ils
appartiennent eux - mêmes, et ne soient
point reçus à offrir .un étranger. Nous
ne portons néanmoins par la présente

7aucune atteinte aux priviléges de toute
nature qui ont déjà été accordés par des
constitutions impériales à ceux qui ont
exerce les fonctions de centenaires, duce-
llaires, chartulaires et de princes, et dont
ils ont joui jusqu'à présent; nous les con-firmons au contraire de nouveau, et enrecommandons la plus rigoureuse obser-
vation. Il serait trop absurde

) trop témé-
raire même qu'on - abusât de cette loi par
une interprétation subtile, au point de la
faire tourner au désavantage des fonction-
naires désignés ci-dessus, tandis que notre
intention en la publiant est d'augmenter
Jeurs priviléges. Nous étendons les mêmes
privilèges à leurs mères , épouses, ceuxde leurs eQfans qui sont constitués sousleur puissance paternelle, ceux qui sont

tenti. Quod si morbo, vel ætatis.senio
capti, et imperiti hujusmodi rerum ,

vel
quocunque alio vitio praepediti, per se
memorati officii curam subire nequive-rint : consideratis praecedentibus eorumlaboribus, per substiiutum chartularium
ejusdem scrinii

,
cui praefecturus est ipse

idoncum, et tam moribus optimis praedi-
tum

, quam scientiam peritiamque rerumbabentem
: electione sua , suarumque pe-riculo facultatum

,
praefatum munus eosimplere praecipimus..

z. Imp. Anastasius A. Celeri magistro
officiorzzm.

Hac saluberrima sanctione decernimus,
agentes in .rebus pro conventionibus et
modo sportularum executoribus præbell-
darum, pro quantitate sumptuum, qusecirca litigia sibimet ab aliis inferenda, vel
a se contra alios per semetipsos, seu perordinandos àIse proeuratores exercenda ,cpnvenit ab his agnosci : ac beneficiis ,
quae in sacro nostro militantibus ministe-
rio jampridem per divinas sanctiones in-
dulta sunt, perpotiri: et fidejussorem ido-
neum de eadem schola, non autem extra-
neum offerre compelli : ita tamen., ut pri-
vilegia quaecunque centenariis seu duce-
nariis, vel chartulariis, seu viris clarissi-
mis principibus post depositam quoque
militiam jam per dispositiones principales
impertita ; et nunc usque observata essa
noscuntur, intacta inviolataquecustodian-
tur : cum perabsurdum

, perque temera-
rium sit, hanc nostrae liberalitatem pieta-
tis (quanquam astuta interpretatione)non
ad augmentumanteriorum privilegiorum,

.sed deminutionem convertere concedi. Si-
mili videlicet forma pro matribus et uxo-
ribus eorum, necnon etiam liberis sub eo-
rum potestate constitutis, nec aliam sorti-
tis vel sortituris militiam, necuon etiam
servis ad eos pertinentibus servanda

: ita.
ut in provinciis quoque supradictae per-
sonae degentessimili beneficioperfruantur.
Sportulas tamen, et litium expensas pro
tertia. superius enarratae quantitatis parto
soluturae

:
denarum librarum auri con-demnatione, aliaque_gravissima indigna-

tiQne his feriendis, quicunquenostra jussa



quolibet modo seu tempore violaverint,

seu violari consenserint.

TITULUS XXII.
De principibus agentium in rebus.

I. Imp. Zeno Augustus.
'AGENTES

in rebus post palmam laboris
emeriti,.principatushonore remuneramus,
atque icleo officialis tam ad necessitates pu-
blicas, quam privatas, non nisi a principe
mittatur auctore :

nullarumque sine ipso
cuiquam mandetur exhibitio personarum,
etiamsi intercessio in locis degentis officii
fuerit impertita. Causarum etiam patro-
nos ita volumus esse conventos

, ne iguo-
rante principe ullam. postulationem intro-
ducant , neve sub umus pêrsona suscepti,
fraude quadam aliena negotia inferenda

esse pertentent. Quod si fuerit definitio
contempta :

decem libras auri fisco nostrcx
ab officio tuo jubemus inierri.

**

2. Imp. Anasfasills Augustus.
Omnia citat'oria omnium scilicet causa-

rum atque personarum ,
licet sint senato-

rise dignitatis
,

ad principes specialiter re-
vocari pruccipimus : actus vero ca teros,
qui a sacratissimo coetu sena!us tractari
consueverunt; censualium sollicitudine ce-

entrés ou eutreront dans un autre corps,
ainsi qu'aux esclaves qui leur appartien-
nent. Ces mêmes privilèges sont égale-
ment étendus à ceux de ces fonctionnaires
qui habitent dans les provinces. Tous sont
néanmoins tenus de payer à titre de spor-
tules ou dépens judiciaires, le tiers du taux
ordinaire. Ceux qui, en une manièrequel-
conque ,

contreviendront à la présente ou
en toléreront la violation, seront con-
damnés à l'amende de dix livres d'or

,
et en outre à d'autres peines très-rigou-
reuses.

TITRE XXII.
Des princes des agens dans let

choses.

i. L'empereur Zénon.
Nous

accordons aux agens dans les
choses, après l'expiration de leurs fonc-
tions, les honneurs du principat, en con-
sidération de leurs longs services. C'est
pourquoi nous ordonnons que ceux qui
sans l'autorisation de l'empereur, auront
été élevés de cette manière à la dignité
de prince des agens dans les choses, ne
puissent être en qualité d'officiaux, char-
gés d'aucune commission relative soit à
des affaires publiques, soit à des affaires
privées ; et qu'on ne puisse également sans
l'autorisation de l'empereur ,

les contrain-
'dre de se représenter en personne ,

quand
même le lieu de l'assignation serait le
même que celui qu'ils habitent. Nous pré-
venons à cet eflet les avocats, qu ils ne
doivent pas à notre insu former quelque.
demande contre ces sortes de personnes,
même incidemment à l'occasion d'une autre
affaire. Nous condamnons votre office à
l'amènde de dix livres d'or

,
s'il arrive

que ces dispositionsne soient pas observées
dans toute leur teneur.

2. L'empereur Anastase.
Nous ordonnons que dans toutes les

causes, qu'elles que soient les personnes
qu'elles concernent, quand même elles se-
raient revêtues de la dignité sénatoriale ,
on se serve de l'intermédiaire des princes
des agens dans les choses 3 et que tous



les autres actes judiciaires qui ordinaire-
ment étaient soumis au sénat asssemblé,
soient désormais confiés aux soins des
censuels. Les rescrits contrairesaux pré-
sentes dispositions, déjà obtenus ou qui
pourront l'être à l'avenir, sont nuls.

3. Le même empereur.
Nousordonnons que les princes desagens

dans les choses jouissent, outre les autres
privilèges qui leur ont été accordés, des
honneurs de la dignité proconsulaire.
4. Les empereurs Théodose et Valentinien

à Valentius, maître des offices.
Qu'il soit permis aux princes des agens

dans les choses d'adjoindre à son office
des agens dans les choses en qualité de
domestiques,même ceux qui auraient déjà
exercé les- mêmes fonctions. Si un agent
dans les choses n'ayant pu, à cause du
mauvais état de sa santé

,
continuer ses

fonctions pendant l'espace de vingt-cinq
ans, est parvenu néanmoins par le vœu
du corps entier à la dignité honoraire
de prince

, nous ordonnons qu'il jouisse
des mêmes privilèges qui sont accordés à
ceux qui sont parvenus à la même dignité
par un service continu de vingt-cinq ans.
Cependant ces derniers dans les félicita-
tions des juges

, comme dans les autres
cérémonies,doiventavoir la préséance sur
les autres, dans le cas même où ceux-
ci pourraient objecter qu'ils jouissent de
la dignité du principat depuis plus long-
tems que les premiers. Nous prononçons
l'amende de vingt livres d'or contre les
censuels ou les appariteurs qui porteraient
atteinte aux priviléges des princes hono-
raires.
5. Les mêmesempereursà Cyrus, préfet

du prétoire.
Nous ordonnons que ceux des agens

dans les choses qui, après avoir passé par
le grade de ducenaire, sont parvenus jus-
qu'à la dignité du principat, ou ont été
adjoints au maître des offices, soient dé-
corés des honneurs de la dignité de vi-
eaire.

6. Les mêmes empereurs à Nomius,
maître des offices.

Nous ordonnons que les princes des
agens dans les choses, qui le plus sou-
vent ne parviennent à cette dignité qu'à

lebrari, nec aliquod praejudicium ex sur-
reptitio rescripto supplicibus inferri.

3. Idem Augustus.
Proconsularisapicis dignitatisadjedionc

principesagentium inrebus præcipimus de-
corari.

4. Impp. Theodosius et Valentinianus
AA. Valentio magistro ojjiciorum,

Ex agentibus in rebus principibus do-
mesticos in suis actibus habere liceat eos ,
quorum fidem industriamque probatam
sibi existimant

,
etsi saepe eodem officio

fuerint ante perfuncti. Et si quis agens in
rebus post vigintiquinque annorum curri-
cula ob adversam corporis valetudinem
militiae finem minime valuerit expectare ,sed ad honorariam ex principe dignitatem
testimonio scholae prosilierit

:
iisdem eum

privilegiis muniri censemus ,
quibus hi ,qui ad principatus actum progressi sunt,

potiuntur. Sed in salutationibus judicmn
consessibusquepriores eos ,

qui per longae
militiae metas ad principatus actum perve-
nerint, etsi actus tempore posterioressint,
esse praecipimus

: nihil censualibus
,

vel
apparitoribus adversus privilegia eorum
excogitantibus, tanquam in actn princi-
patus fuerint versati, vicenarum librarum
auri condemnatione contra eos proposita.

5. Iidem Augusti Cyro prcejecto
prcetorio.

Eos qui ordine transcursamihtia, post
ducenam ad desideratum principis perve-
nerint gradum

, aut adjutores viri illustris
magistri officiorum extiterint: cum inter
honoratos coeperint numerari, vicarianae
dignitatis titulis decorari censemus.

6. Iidem Augusti lYomio magistro
qlficiorum.

Principesagclltium in rebus, quos saepe
sseva pericula, vitaeque interdum rentlll-
tiatio ad memoratum gradum addujut,



completo tempore militiac suae, comilivae
primi ordinis cingulo in diem vitae potiri
(manentibns videlicet dudum praestilis sal-
vis privilegiis) decernimus.

7. Imp. Leo A. Nicosterio.
Quicunque ex corpore cohortaliummi-

litans in schola agentium in rebus filium
procreaverit, antequam ad metas militiae

suae pcrveuiat, principatus honore deco-
retur: et licfet ipse post finitam militiam

,
utpote liber, nulla debeat hujusmodi con-
ventione pulsari, filium tamen cohortali
conditioni relinquat obnoxium. Si vero
postquam adeptus fuerit principatum,edi-
derit filium

:
is qui natus est, etiamsi in

schola devotissimorum agentium in rebus
militiam sortitus non fuerit: ita liber sit ac
securus ,

ut nec ullis cohortalis officii ne-
xibus obligetur, quasi jam ex patre li-
bero

,
et ab hac conditione penitus alieno

progenitus.

8. Imp. jdnastasius A.
Mnltis devotissimae schoke agentium in

rebus aditionibus pennoli, viros clarissi-
mos ejusdem scholae principes, qui finitis
militiue stipendiis exeunt, quotiens ex ma-
joris judicis sententiis ipsi, vel eorum con-
juges, aut liberi, vel servi, aut coloni,
sive per se, sive per procuratores conve-
niantur : non amplius quam unum solidum
executoribussportularum nomine praebere
compelli: apparitoribusvicarianis seu prae-
sidalis judicii, non nisi tertia parte solidi
tantum praestanda: nullasque iisdem con-
cussiones aut vexationesin praebendisfide-
jussoribus ingeri

,
sed eos fidejussores,

quos locorum defensorexislimaverit, dare:
ita videlicet, ut pro tenore generalium
e.dictorum hi, qui vel in sacratissimaurbe,
vel in provinciis immobiles possident fa-
cultate$ ,

adjuratoriae cautioni et substan-
tiae suae credantur. Hoc etiam adjiciel1do,
ut nunquam nisi ex sententia in scriptis
prolata penitus moneantur. Ad similitudi-
nem insuper aliorum officiorum

,
quotiens

civiles vel criminales contra eosdem co-
gnitiones moventur, executorem quidem
negotii usque ad fineni litis civilis seu cii-

travers de grands périls, et qu'après avoir
exposé leur vie

,
jouissent après l'expi-

ration de leurs fonctions, jusqu'à la fin
de leurs jours

,
des honneurs de la dignité

de' comte du premier ordre
, outre les

privilègesqui leur ont déjà été accordés.

7. L'empereur Léon à Nicostérius.
Le cohorlal qui, étant au service dans

le corps des agens dans les choses, a donné
la naissance à un fils avant d'être parvenu
dans le corps jusqu'au grade du princi-
pat, ne laisse pas moins son fils obligé à
la condition cohortale, quoique lui-même
par sa promotion postérieure au grade
du principat, devienne libre et soit libéré
des liens de cette condition. Mais si son
fils est né après avoir été lui-même élevé
au principat, il est libre et entièrement
délié de la condition cohortale, quoiqu'il
ne soit pas même membre du corps des

agens dans les choses, parce qu'il est né
d'un père libre et nullement engagé au
corps des cohortaux.

8. L'empereur Anastase.
Vu qu'il est nécessaire de publier de

nouveaux réglemens au sujet du corps
des agens dans les choses

, nous ordonnons
que les princesde ce corps qui reçoiventleur
retraite après avoir servi pendant le tems
légitime

,
toutes les fois que, par un ordre

d'un juge supérieur eux ,
leurs épouses ,

leurs enfans ou leurs colons sont assignés

en justice pour comparaître et se défendre
soit en personne, soit par procureur, ne
soient tenus de donner plus d'un sou aux
exécuteurs à titre de sportules ; et le tiers
d'un sou si l'assignation part du tribunal
d'un vicaire ou d'un président de pro-
vinces ; et qu'à l'occasion des fidéjusseurs,
si le cas demande qu'on en exige, on ne
leur fasse éprouver aucune concussionni
vexation

,
mais qu'on soit tenu d'admettre

les fidéjusseurs qu'ils présenteront, si le
défenseur du lieu les trouve admissibles.
Nous voulons néanmoins que, conformé-
ment à la teneur des édits généraux ,
ceux d'entr'eux qui posséderont des im-
meubles, soit dans cette capitale, soit dans
les provinces, ne soient tenus que de la
caution juratoire, et qu'on se contente de



la sûreté qui résulte de leur fortune. Nous
ajoutons de plis, qu'une assignation ne
soit obligatoirepour eux qu'en tant qu'elle
est faite par écrit. Nous ordonnons en
outre que, conformémentà ce qui a été
réglé à l'égard des autres offices, toutes
les Ibis qu'il sera intenté contre eux 'des
actions civiles ou criminelles, l'exécuteur,
pour ses honoraires depuis le commence-
ment jusqu'à la fin du procès, ne puisse
exiger d'eux plus d'un sou ; que de même
pour l'insinuation des lettres de notre
majesté, ou pour la formationd'une simple
demande contre ceux qu'ils croyent leur
être obligés, on n'exige d'eux ou de leurs
épouses plus -de deux sous ; que toutes les
fois qu'ils auront besoin et réclameront
une expédition, ceux que cela concerne
soient tenus de la leur délivrer sans retard.
Ifwusordonnons encoreque les exécuteurs,
p#ur leurs écritures, ne puissent exiger
d'eux plus de trois sous ; qu'ils ne soient
pas obligés de donner plus d'un sou à
l'arbitre, plus. d'un demi-sou au patron
du fisc, et aux notaires jusqu'à la fin
de la cause, comme il a déjà été dit,
plus du tiers d'un sou, et plus d'un demi-
sou pour l'expédition des actes. Mais si
la cause n'ayant point été portée devant
un arbitre, l'a été devant un juge supé-
rieur, nous ordonnons qu'on ne puisse
exiger d'eux, pour l'introduction d'ins-
tance ,

plus de quatre sous et plus de deux
sous pour l'expédition des actes. Nous
défendons enfin qu'on exige d'eux au-delà de ce qui vient d'ètre déterminé

,soit qu'ils se présentent devant les juges
comice demandeurs, soit comme défen-
deurs.

TITRE XXIII.
Des curieux et des stationnaires.

1. L'empereur Constantin à Julien,
préfet du prétoire.

QUE
les curieux et statioBnaires, ainsi

que tous ceux dont les fonctions sont de
dénoncerles crimes aux juges, soient tenus
de fournir la preuve des accusations qu'ils
forment, et qu'ils sachent qu'ils ne reste-

Iminalis, unius esse solidi præstatione" con-
tentum: et pro insinuandis nostrae sereni-
tatis apicibus, vel simplicicontra obnoxios
eorum postulatione deponenda, binos so-,lidos ab his vel conjugibus eorum præ-beri: et qpotienscunque exemplaria pos-tulantur : hi, quorum interest, accepto
solido, quod petitur, praebere non diffe-
rant. Pro implendisveròmonumentisnuda
conveniendi tribuitur executoribus facul-
tas, non ultra quam tres solidos, quibus
competit, impertiri prsecipimus

: arbitro
verò non amplius quam solidum, et fisci
patronis dimidiamsolidi partem : notariis
vero tertiam usque ad finem, sicut dictum
est, causae praestare : super editione quo-
que chartplarum solidi partem dimidiam
praebere. Quod si non apud arbitrum" sed
in competentibus judiciis majoribus cogni-
tio celebretur : inducendi quidem negotii
gratia, non nisi quatuor solidos eosdem
viros clarissimos erogare , gestjorum verò
excipiendorum causa duos tantummodo
solidos dare, et nullius ultra suprascriptas
quantitates cuilibetalteri praestandi sump-
tus exaetione vexari : his omnibus locum
habentibus, sive ipsi aliis litem ingerant,
sive ab aliis pulsentur.

TITULUS XXIII.
De curiosis et stationariis.

I. Imp. Constantius A. ad Julianum
prcefectum prcetorio.C

\_JURIOSI et stationarii, vel quicunque
funguntur hoc munere ,

crimina judicibus
mmtiatnda meminerint, et sibi necessita-
tem probationis incumbere : nec citra pe-riculum sui, si insontibus eos calumnias



nexuisse constiterit
,

cesset ergo prava
consuetudo, per quam carceri aliquos im-
mittebant.

2. IdemAugustusad Taurum prcefectum
prcetorio.

Agentes in rebus
,

in curis agendis, et
evectionibus publici cursus inspiciendis

,
nostrorum memores praeceptorum, credi-

mus in omnibusvelle profutura reipublicae:
ideoque solos agentes in rebus in hoc ge-
iiere jussimus obsequium adhibere, et
ab alio penitus officio. Hi vero pervigili
diligentia providebunt , ne quis contra
evectionis auctoritatem moveat cursum,
vel amplius postulet, quam concessit evec-
tio. Quisquis igitnr aliquid tale perpetrare
tentaverit, improbi coepti privetureflectu.
Demonstretur etiam judicibus vel curiosis
evectio

,
etiamsi quis nobis jubentibus

festinare memoret in obsequium necessa-
riurn, nec praevaleatcontumacia, vel digni-

tas. Ergo nummumjam vetamus exposci
- pro animalibus in cursum mil1imè cousti-

tutis. Quod si fortS aliquis existimaverit
perpetrandum

,
ejus quadruplum, quod

accepit, inferre cogatur.

3. Imp. Constantius A. ad agentes in
rebus.

Per id tempus quo cursus tuendi sollici-
tudinem sustinetis, condemnationes prae-
fectorum circa eos solos irritæ sunt futu-

rae ,
qui servaverint honestatem : erga eos

vero, qui inhonestfo et contra decus seculi,

vel honorem militise versabuntur , non
solum condemnatio mansura est, verum
etiam gravior poena est statuenda.

4. Impp, Arcadius et Honorius AA.
Marcello magistro officiorum.

* Agentes in rebus singulos per singulas

provincias mittemdos esse censemus ,
qui-

bus inspiciendarum evectionum tautum
debeat cura mandari : ut nihil prorsus
commune, aut cum judicibus, autcum pro-
.vincialibus habeant; nec naves debebunt

illicita

ront pas impunis si leurs accusations sont
trouvées calomnieuses et portées contre
des innocens : car il est tems qu'ils ces-
sent d'abuser de la faculté qu'ils avaient
d'incarcérer.
2. Le même empereur à Taurus, préfet

du prétoire.
Nous croyons que les agens dans les

choses, pénétrés de nos intentions, veil-
leront sans cesse aux besoins et à l'u-
tilité de l'état, si nous leur confions
l'inspection de la poste. Nous ordonnons
en conséquence qu'on ne puisse prendre
ces inspecteurs que parmi les membres
de ce corps et non ailleurs. Ces inspec-
teurs veilleront avec zèle à ce qu'il ne
soit mis aucun obstacle au cours de la
poste , et à ce que personne n'exige que
les charges soient plus fortes que ce qu'elles
doivent l'être ; que toute personne qui
tenterait quelque chose de semblable, soit
repoussée et dénoncée aux juges ou aux
curieux, quand même elle objecteraitune
mission pressante de notre majesté : car,
en pareil cas, nous voulons qu'on n'ait
égard ni aux instances ni à la dignité.
Nous défendons qu'on exige un écu pour
un cheval non reçu parmi ceux qui sont
à l'usage de la poste. Celui qui contre-
viendra à cette dernière disposition sera.
condamné à la restitution du quadruple
de ce qu'il aura reçu.
3. L'empereur Constanceaux agens dans

les choses.
Nous annulions les condamnations pro-

noncéespar les préfets contre ceux d'entre

vous qui ont été chargés de l'inspection
de la poste, à l'égard de ceux néanmoins
qui ont exercé leurs fonctions d'une ma-
nière irréprochable. Quant aux autres ,
non-seulement nous confirmons les sen-
tences des préfets rendues contre eux t
mais nous ordonnons qu'en outre il leur
soit infligé une punition plus rigoureuse.
4. Les empereurs Arcadius et Honorius

à Marcellus ,
maître des offices.

Nous ordonnons qu'on envoie
,

chacun
à leur tour, les agens dans les choses
dans chacune des provinces où ils doivent
être chargés spécialement de l'unique ins-
pection de la poste et des transports pu-
blics 5 nous voulons qu'il n'y ait entr'eux

et



et les magistrats ou les citoyens, aucun
rapport d'autorité ; nous leur défendons
également toutes vexations à l'égard des
navires, de même que de se mêlerd'affaires
judiciaires qui nc les concernent point

,
ou de se permettre de traduire quelqu'un
en prison ; ils doivent uniquement s'oc-
cuper de la poste et du transport publics.

TITRE XXIV.
Des palatins attachés au départe-

ment des largesses impériales,
et de ceux qui le sont à celui
de nos affaires privées.

1. Les emper. Valentinien et Valens.

UE les palatins ne soient soumis qu'aux
seules contributions personnelle et fon-
cière ; nous les exemptons de toutes les
autres contributions et charges eÃtraor-
dinaires ou basses.

Fait à Constantinople, pendant lés non.
de mai, sous le quatrième cons. de l'em-
pereur Constance et le troisième de l'em-
pereur Constant. 34z.

a. Les empereurs Valens, Gratien et
Valentinien au comte Tatien.

Qu'aucun des officiers attachés au comte
des trésors, qui aura une fois été con-
vaincu d'infidélité, ne puisse de nouveau
être rétabli dans sa place, ni être élevé
à une autre dignité, ni même être admis
dans un autre corps quelconque.

,5. Les empereurs Gratien, Valentinien
et Théodose à Paneratius.,

Remettant en vigueur l'ancien régle-
ment qui existait à ce sujet, nous ordon-
nons que chaque année on envoie un
palatin

,
de préférence à; tous autres, peur

J exercer dans la Capadoce les fonctions de
•
comte dos maisons ; vous serez responsable
de sa probité et de sa fidélité. En consé-
quence ,

^chaque année vous devez choisir
et envoyer à cet effet un des palatins
capables de semblables missions.

illicita concussione vexare, nec libellos
,aut attestationes vel .contestaliones litis

gratia suscipere, aut in carccrem qijen—
quam tradere; sed cursui soliira vacare.

TITULUS XXIV.
Depalatinis sacrarum largitionum

et rerumprivatarum.
1 N

v '

i. Impp. Valentinianus et Valens AA.

PALATINI
pro capitibus seu jugis suis

tantum pensitationem atque obsequia re-
cognoscent, extraordinariis

, et sordidis
muneribus et susceptionibus et temonariis
oneribus liberati.

Datum non. maii
,

Constautiopoli ,Constantio IV. et Constante III. AA. Coss.
342.

2. Tmppp. ValenSj Qratianus et Valen-
tr;naanus AAA. Tatiaiio coniitix.

Nullus thesaurensis, verofficialis comi'
tis thesaurorum semel deprdeheusus ever-
sor, quocunquepacto aut repetat iniliLiam
suam, aut aliam sibi requirat per anjbi-
tum dignitatem

,
vel sese trapsferat,.ad

aliam quamcunque militiam.

Imppp. Gratianus
y

Valentinmnus et
TheodosiusAAA\ Pancratio.

Prisco jam nunc 'ordine revocato
,

de
palatino potius officio ad regendum prin-
cipatum officii comitis doyo,rum per Cap-
padociam mittatur. ,q,uales conies etani
domormn, si infiotjestum aliquid ,gessrit,
veroatur. Idoneas itaque singulis annis 6
numero mittendariorum ad hoQ; eligere
debebis et mittpre.



.4. Iidem AAA.' ad Hcsperium proefeclum.
prcetorio.

Nihil oÎnnino ullis judicibus cum pala-
tinis nostrae clementide, quicunque a co-
mitibus diriguntur

,
sit commune a'que

conjunctum :
sed excepta reverenlia ( quae

non solum ab inferioribus, sed etiam a
mnjoribus, et in provincia degentibus rec-
toribus provinciarum dehetnr atque de-
fertur ) suis quisque necessitatibus obse-
cundet.

*
V

* s

5. Iidem AAA. Nebridio prcefecto
prwtorio.

Quidam post impletum ordinem militiae

palatina) quam gesserant
,

honoremque
transactnm ,

ad exceptorum scrillia tran-
sire nituntur. Hac igitur lege sancimus,
ut nnlli prorsns dehinc ista audendi relin-
quatur occasio :

sed unusquisque ejus scri-

' rii, quem primum militando elegerit, or-
- dinem perseql1atur ; nec in alterius
finem militiae requirat, qui jam proprii
ordinis transegerit principatum.

> * !

i

6. lidem Augusti ad Probumprafectum
J prcetorio. *

Ab officiis palalinorum excellentia tua
sciat ita penitus esse recedendum, ut neque
ipsa postmodum licitum sibi credat iisdem
aliquid adjungere: et prseterea provincia-

rum rectores prohibeaut quicquam ulte-
riustale conari. ^

j;
x

f -

'7. Iidem Augusti Trifolio comiti sacra-
V; rum largitionum.

-

Scriniisomnibus largitionumcomitaten-
siujn infrascriptas decernimus dignitates,
ut his contenti, ambiendi sibi aditum in-

_

,

Herclusum esse cognoscant ,
etiam si spe-

':ciale beneficiumemendicato suffragio quis-
^quam voluerit Hripetràre. Annonas eliam

v juxta drfinitum dignitatum modum volu-

mus pracstari, nec amplius quicquam pree-
sumi.

1 •»...

4. Les mêmes empereurs à Hespêrius
9

préfet du prétoire.
Qu'il n'y ait rien de commun ni aucune

espèce de relation d'office entre les divers
magistrats et les palatins de notre majesté
chargésde quelque mission par les comtes;
mais, sauf le respect qui est dû aux gou-
verneursdes provinces, non-seulement par
les magistrats Inférieurs

,
mais encore par

ceux qui sont décorés de dignités supé-
rieures

, nous exigeons que les palatins
envoyés en mission ne dépassent point
le cercle de leurs attributions.

5. Le même empereur à Nébriduis, préfet
du prétoire.

Ayant appris que quelques-uns de ceux
qui ont servi et se sont avancés en grade
dans le corps des palatins, ont tenté de

se faire admettre parmi ceux qui sont atta-
chés aux écrins des expéditions

.
nous

ordonnons par cette loi qu'il ne soit désor-
mais permis à personne de ceux qui sont
déjà attachés à un écrin de passer dans un
autre, et que chacun reste auprès de
l'écrin qu'il a choisi et ne l'abandonne ,
quand même il y aurait déjà obtenu le
premier rang.

6. Les mêmes empereurs à Probus,
préfet du prétoire.

Que votre excellence sache qu'elle n ya

aucune autorité sur les offices des pa-
latins, et que dorénavant elle ne se per-
mette de faire admettre qui que ce soit

' parmi eux.Nous la chargeons de faire
les mêmes défenses aux gouverneurs des
provinces..

7. Les mêmes empereurs a Trifolius
y

comte des làrgesses impériales.

.
Nous déterminons par la présente le

nombre des employés dans tous les écrins
dépendans du département des largesses
impériales

>
et, défendons de l'augmenter

sous quelque prétexte que ce soit, quand

' même on produirait une autorisation spé-

¡
ciale- de notre majesté, qui ne pourrait

i - avoir été délivrée que sur des rapports

- mensongers. Nous déterminonségalement
le nombre de chacun de ces employés
avec défenses de l'augmenter à l 'avenir.

y ....



$. t. Suit la note des emplois de cha-
cun des écrins dépendans du département
des largesses impériales (a).

S. i. Brevis, quem dignitates per siu-
gula scrinia officiorum sacrarum largitio-
num habere statuimus, hic est : Scrinii

exceptorum perfectissimus ordinis secundi numero unus ,
id est, primicerius. Omnis

scholae perfectissimus unusquisque primicerius
: exceptorum nu. unus : ducenarii duo,

id est, tertioccrius, et quartocerius; centenariusunus, id est, primicerius, instrumen-
torum epistolares nu. duo. formae primae nu. xxxvj. formae secundae nu. quatuor. formaetertiae numero tres. Scrinii numerorum praefectus ordinis tertii numero unus. Quisque
ducenarii numero unus; centenarii numero duo ; epistolares numero duo

: formte primae
numero tres: formae secundae numero unus; formse tertiae numero duo. Scrinii sacritabclIariorumpraefectus ordinis tertii numerounus; duccnariusnumerounus; centenarius
numero unus ; epistolariusnumero unus : formae primae numero tres ; formae secundae
numero quinque. Scrinii canonum perfectissimus ordinis tertii numero unus ; ducenarius
numero unus ; centenariusnumero unus; epistolares numero duo

: forma; primae numeroquatuor ; formae secundae numero quatuor. Scrinii mittendariorum ducenarius numerounus ; centenarii numero quinque ; epistolares numero viij. formae primae numero viij ;formae secundae numero xxxiij. Perfectissimi ordiuis nu. iij. idem primicerius sacrae
massae perfectum numerum ; idem secundicerius ducenarii nu. ij. idem tertiocerius duce-narii, et quartocerius centenarii num. vj. epistolariumnumero iv. aurifices specierum
perfectnm numerum : ducenarii iv. numero centenarii num. vj. epistolares numero viij.formae primae numero viij. formae secundae numero iv. aurifices solidorum ducenarii
num. unus; centenarii num. viij. epistolares num. vj. formae primae num. ix. formae
secundae num. xxx. sculptores et caeteri artifices centenariinum. unus ; epistolares num.v. formae primae num. vj. formae secundae nu. xviij. Scriniarii ad responsum per formam
primam numero unus; per formam secundam num. duo ; ducenarii num. j. centenarii
num. ij. epistolares num. iij. formae primae num. iv. formae ij. num. ij. formae iij.
num. j. Scriniarii ad limitem per formam num. j. ducenariinum. j. formae j. num. j.
formae secundae num. ij. formae iij. num. iij. Scrinii nostri per formam ordine iij. num.
•' iv.performam epistolaris nun?* ij. formae j. num. vij. formae ij. num. x. formae iij. num!
iv. Officialium sacrarum vestium ducenarii num. iij. centenarii num. iij. epistolarum
num. ij formae j. num. xij. formae ij. num. x. formae iij. num. viij. deputatissacrae ves-tis per formam secundi ordinis num. duo. ducenarii num. duo. centenarii num. duo.epistolaresnum. duo. formae j. num. iij. Scrinii ab argentariis per formam ordinis num.j. epistolares num. j. formae j. num. vj. formae secundae num. iij. formae iij. num. j. ad
pecunias per formam ordinis num. j. formae primae num. unus. formae ij. num. ij. for-
mae ij. num. v. Argentarii comitatensis ducenarii num. j. centenarii num. ij. epistolares
num. iij. formae primae num. viij. formae secundae num. xxv. Barbaricarii centenarii
numero duo. epistolares numero quinque. formae primae num. viij. formae secundae nu-

'

mero unus.
o. Les mêmes empereurs à Trijolius ,comte des largesses impériales.

Trouvant conforme à la justice le rap-port que vous nous avez fait en faveur
de tous les palatins missionnaires, nous
en adoptons les conclusions et ordonnons
en conséquence qu'on délivre, chaque

8. Iidem Augusti Tryulio comiti
sacrarum largitionum.

Placuit juste omnibus mittendariis et
palatinisofficiisprofutura suggestio, quam
insinuasti, ut ex iisdem annis singulis du-
cenarii terni, ex centenariis habito pro-visionis intuitu, cingulo liberentur.

n'a crudevoir traduire la suite de cette loi, qui est maintenant entièrement
et

inintelligibles impossib e même d, faire panerdans notre langue sana employer des termes inconnu



9, Imppp. Valenlinianus
,

Theodosius et
jLrcadtus AAA.

Non aliter qIlilibet in oiiicio sacrarum
Jargitionura

,
vel privatarum rerum cin-

gulum militise sibi sumendum existimet ,
!1isi nostrro mansuetutlinis adnotationem
jneruerit.

10. Imppp. Theadosius
,

jdrcadius et
Honorius AAA.

Palatinos, qui sacrarum renumeratio-

num rationem tractantes mcuipantur ,
ad

calcem terminumque militioe pervenien-
tes, necnon etiam adjutores, et primice-
rios diversorum officiorum

,
praecipimus

habere privilegia, quae nuper agentium in
rebus seholae nostra sunt mansuetudine
contributa : scilicet ut a tyronum præbi-
tione memorati reddantur exortes, caete-

'

raque onera non agnoscant.

II. Impp. Arcadius et Honorius AA.
Ad similitudinem sanctionis

, quam de
proximis sacrorum promulgavimus scri-
niorum ,

etiam in officio sacrarum largi-
tionum, atque privatarum rerum pro bien-
nio annum sub perpetua observationeprae-
cipimus custodiri: ita ut et privilegia,quae
hujusmodi officiis

,
vel primiceriis sacris

.
legibus deferuntur

?
integra illibataqueser-

ventur.

12. Imp. Theodosius Augustus.
Viros devotos palatinos 11011ioportet in

hac regia urbe apud virum illustrem prae-
fectum urbi litigare compelli, nisi de .aedi-

ficatione domorum, etservitutibus, et an-
nonis orta videatur causa :

in aliis vero
causis tam pecuniariis

, quam criminali-
bus, apud viros illustres tantummodoco-
mites suos respondere. Rectoribus autem
provinciarum intra administrationis suae
iines inter praesentes palatinos

, nec causis
publicis occupatos cognoscere tam pro cy-
viIi, qnam pro criminali causa permitti-
mus : sic tamen ,

ut non aliter criminalis
sententia adversus eos proferatur, nisi ex
snggestione provinciaKs judicii vir iHus-
ttis comes, sub quo 1llililat, certioratus

année un congé à trois ducenaires d'en-
tr'eux, et à autant de centenaires que vous
le jugerez à propos.
9. Les empereurs Valentinien, Théodose

et Arcadius.
Que personne, sans une autorisation

spéciale de notre majesté
, ne soit attaché

à l'office de nos largesses impériales ou
à celui de nos affaires privées.

10. Les empereurs Théodose, Arcadius
et Honorius.

Nous ordonnons que les palatins qui,
après avoir été occupés dans la partie de
la comptabilité de l'office des largesses
impériales, se sont élevés jusqu'au pre-
mier rang, ainsi que les adjudans et les
primicères des divers offices, jouissent
des privilèges que nous avons accordés
dernièrement aux agens dans les choses ,
c'est-à-dire de l'exemptionde toutes char-
ges extraordinaires ou viles.

11. Les empereurs Arcadius et Honorius.
A l'imitation de ce que nous avons

déjà disposé à l'égard des proximes des
écrins impériaux

, nous ordonnons que
tant dans l'office des largesses impériales
que dans celui des aflaires privées, les
primicères restent deux années en fonc-
tions au lieu d'une comme auparavant.
Quant aux priviléges déjà accordés par
les lois à ces offices ou à leurs primi-
cères, nous les confirmons de nouveau par
la présente.

12. L'empereur Théodose.
Nous ordonnons que nos dévoués pa-

latins résidans dans cette royale ville ,
ne dépendent de la juridiction du préfet
de la ville, que dans ceux de leurs procès
qui auront pour objet des servitudes ,
les annones ou la construction d'édifices,
et que ,

dans toutes leurs autres causes
tant civiles que pécuniaires

, on ne puisse
les poursuivre qu'auprès des comtes dont
ils dépendent. A l'égard des palatins qui
résident dans les provinces, nous permet-
tons aux gouverneurs des provinces de
connaître des causes tant civiles que cri-
minelles de ceux seulement d'entre ces
palatins qui ne sont point chargés d'une
mission publique5 et nous voulons de plus



que le gouverneur de province, dans le

cas où il croirait nécessaire de prononcer
une sentence criminelle contre un palatin,
en prévienne préalablement lu comte dont
dépend l'accusé.
13. Le même empereur et le César- Fa-

lentinien à Ludoxius
y

comte des lar-
gesses impériales.
Qu'en outre des autres prérogatives

qui ont déjà été accordées au corps atta-
ché à l'office des largesses impériales,
le primicère et les trois autres primicères
des écrins soient décorés de la dignité
de tribuns prétoriens. Nous les exemptons
de plus de toutes charges publiques ou
privées qui pourraient leur être imposées
par un juge quelconque.
14. Les mêmes empereurs à Florentius ,

préfet du prétoire.
Nous ordonnons que ceux de nos dé-

voués palatins qui sont attachés à l'office
de nosaffaires privées, jouissentdes mêmes
privilèges qui ont été accordés aux pa-
latins de l'office des largesses impériales :

car la nature de ces offices étant la même,
il paraît juste que les palatins attachés à
l'un, comme ceux qui le sont à l'autre

,participent aux mêmes privilèges. C'est
pourquoi nous accordons aux primicères
de l'office de nos affaires privées, ainsi
qu'aux trois primats des écrins qui en
dépendent, après leur retraite, la faculté
d'adorer notre majesté en qualité de tri-
buns militaires prétoriens

,
et leur confir-

mons en outre tous les autres privilèges
qui leur ont étc; accordés par les lois pré-
cédentes. Nous les exemptons de plus de
toutes charges publiques ou privées

,
quel

que soit le magistrat qui les leur impose :

car nous voulons qu'ils jouissent paisi-
blement et sans inquiétude de la dignité
à laquelle ils ont mérité d'être élevés.

TITRE XXV.
Des strateurs.

ï. Les empereurs Valentinien et Valens
à Zozime

,
président de la nouvelle

Epire.
Nous

avons interdit, par un édit'gé-

hoc ei permiserit.,

i3. Idem A. et Valentinianus Cces. Eu-
dojfio comiti sacrarum largitio/lfilll.

Inter alias praerogativas
, quas ajitea

meruerant schoUe societatis sacramm lar-
.gi;ionum

,
pritnicenus et tres primicerii

scriniorum tribuni praetoriani militari di-
gnitate fruantur :

nulla eis ex cujuslibet
judicis praeceptione injungendapublica vel
privata necessitate.

14. Iidem Augusti Florentioprcpfecto
preetorio.

Jubemus viros devotos palatinos rei
nostri numinis privatae eisdem privilegiis
decorari

,
quibus etiam palatini

,
qui in

sacris largitionibus deferuntur. Cum enim
par similisque militia sit, justum et com-
petens videtur iisdem utrumque òfficium
privilegiis gloriari. Primicerios itaque of-
ficii, tresque primates scriniorum rerum
privatarum

,
finito tempore militiae, intei'

tribunos militares praetorianos
,

salvis ,iif-
dem praestitis privilegiis sacris constitutio-
nlbus

, nostram clementiam adorare de-
cernimus : ita tamen, ut nullam injunctio-
nem ,

liullam sollicitudinem privati vel
publici negotii quolibet judiciario prae-
cepto sustinere possint

:
sed excepta omni

necessitate, omnique fiitigatione, indeptae
dignitatis honore potiantur.

T I T U L U S XX V.

IJ.e stratoribus.

I. Impp. Arcadius et Honorius AA. a/l
Zosimum prccsidem novce i:piri.

JPER
omnes provincias edictum geuCtralc



misimus ,
ut stratoribus unus tantum so-

lidus proprio nomine posceretur , et in
offerendisequiscertam formamstatutam,et
aequalem provinciales nostri custodiendam

esse cognoscant. Quos etiam fisco certo
modosolidorum obnoxios fecimus, si quod
stratores petere interdictum est, illi dare
stratoribus non timerent. Oflicium quo-
que gravitatis tuae centum argenli lihris
jnulctabitur

,
si sciens prapdictain rem ges-

tam fuisse
, non illico eam severitati judi-

ciariae prodiderit.

TITULUS XXVI.
De castrensiariis et ministerianis.

I. Imp. Constantius Augustus.
IN

officio spectabilitatis tuae secundum
formam divalium responsorum post com-
pletum tempus praefinitum

,
id est, bien-

nium
,

prioribus decedentibus
,

insequen-
tes ad locum pro merito laborum stipen-
diorumqu©- succedant : nec ulla licentia
tribuatur his

,
qui impletum deposuerint

officium, denuo ad eandem militiam, vel
sollicitudinemremeandi.

2. Idem A. Scholastico eastrensisacri
palatii.

Si quis primae, vel secundae, vel tertiae
fbrmæ specialiter inter statutos gradum
coelitus valuerit impetrare : supernumera-
rius ultimus formae tertiae in matriculis
habeatur.

3. Impp. Valentinianus et Theodosius
AA.

Hi, qui in schola vestis sacrae militant,

néral que nous avons envoyé dans toutes
les provinces, aux strateurs d'exiger pour
leur ministère plus d'un sou, et avons
statué ce qui doit être observé à l'égard
de l'admission des chevaux présentés pour
être employés au service public

,
afin que

nos sujets des provinces n'ignorent point
ce que nous voulons qu'on observe en
pareille circonstance. Par la présente, nous
prononçons une amende en faveur du fisc
contre les particuliers qui, au mépris de
l'édit rappelé ci-dessus

,
donneraient aux

strateurs une somme plus grande que celle
que nous avons déterminée. Nous con-
damnerons également votre office à l'a-
mende de cent livres d'argent, si ayant
connaissance qu'un semblable délit a été
commis dans le ressort de sa juridiction ,il ne l'a pas puni sur le champ avec toute
la sévérité que commandent les lois.

TITRE XXVI.
Des castrensiaires et des ministé-

riens.

i. L'empereur Constance.
Nous

ordonnons que, conformément
aux rescrits impériaux, on remplace les
membres de votre office qui, par décès
ou par le complément de leur service,
c'est-à-dire par un exercice de deux an-
nées laissent leur place vacante, par
ceux qui, immédiatementaprès eux, peu-
vent se prévaloir d'un plus long service.
Nous interdisons en outre à ceux qui, par
le complément de leur service, ont cessé
leurs fonctions

,
de rester dans le corps

et d'occuper de nouveau les mêmes fonc-
tions.
2. Le même empereur à Scholasticus

f
castrense du palais impérial.

Que celui d'entre les castrensiaires qui,
parune faveur spécialede l'empereur, aura
été élevé à la première, seconde et troi-
sième classe de son corps ,

soit placé dans
les matricules comme dernier surnumé-
raire de la troisième classe.

pZ. Les empereurs Valentinien et Théo-
dose.

Nous ordonnons qu'aucun autre juge



que vous, ne puisse connaître des procès
tant civils que criminels, intentés àceux
qui font partie du corps occupé spécia-
lement des vêtemens impériaux ; nous
étendons ce même privilége a leurs mères
et à leurs épouses.

4. L'empereur Zénon.
tNous ordonnons que les castrensiaires

et les ministérienique leurs fonctions atta-
chemt auprès de nous , comme on peut lç
voir avec plus de détail par la note ci-
jointe, ne puissent être appelés en justice
que par vous, et ne dépendent que de
votre seule juridiction, à l'exclusiqn de
tous autres juges tant inférieurs que su-
périeurs ; et afin que dans votre tribunal
même on ne les surcharge pas de frais
énormes, et que sans motifs légitimes, sur
la simple réquisitiond'un juge quelconque,
on ne les inquiète pas par des procès
injustes, nous croyons devoir fixer le taux
sur lequel ils doivent être tenus des spor-
tules, et déterminercomment et dans quel
cas ils doivent fournir des fidéjusseurs.
N#us ordonnons d'abord que votre ex-
cellence ne puisse les assigner saHs un
ordre écrit et signifié ; et que, lors de
l'introduction en instance, ils ne puissent
être contraints de fournir aux exécuteurs
un autre fidéjusseur que l'agent de leur
c#rps ou l'un (les primats; qu'on exiges
d'eux aucune obligation à ce sujet parécrit, tant au civil qu'au criminel, soit
qu'ils se fassent représenter par un pro-
cureur, soit qu'ils se défendent en per-
sonne ; que de plus ils ne soient tenus de
donner aux exécuteurs, à titre de spor-
tules, pour toute la durée du procès, plus
d'une pièce d'or; ni pins de trois sous à
ceux qui, par leur ministère, sont char-
gés de la poursuite de l'affaire et de les
représenter lorsque besoin est, soit quela cause s'instruise en première instance,
swit en appel j ni plus de deux sous eufin
aux expéditionnaires.

S. I. Nous ne borijon? pas ces privi-
léges à leur personne seulement, mais les
étendons encore à leurs mères et à leurs
épouses. Nous ordonnons qu'en semblable
cas 011 ne puisse exiger de ces dernières
d'autres fidéjusseurs que leurs fils ou leurs
inaris j nous voulons enfin que les mem-

vel matr^s eorum, vel yxores, crimiua-
lem, vel civilem litem contra se commo-
vendam in nullo alio, nisi in sublimitatis
tuae suscipiant examine.

.. 4. Imp. Zeno Augustus.
Ante omnia nullius penitus alterius ju-

dicis minoris, velmajoris sacfO ministerio
nostro deputatos (quorum officia sigilla-
tim brevis subter annexus eontinet) nisi i
tuae duntaxat magnitudinis sententii$ con-veniri : ut in nullo penitus alterius judicis
foro pulsantium, nipi in tuae tantummodo
amplitudinis examine, praebeantaliquando
respQnsum. Sed ne in hoc ipso judicio
enor/nibusmolestenturdispendiis

,
vel exnudis çonvenianturfçilè judicis ^ujuscun-

que mandatis
: ipsis quoque sportulis, et

fidejussionibus modum constituimus ob-
seryandum

:
ante omnia decernentes, ne-quando sine scriptura, vel interpellatione

deposita
, ac sententiflprorogata tuae ma-gnitudinis

1
eademquf.non edita conveniri

posset. Conventps verò non aliym fide-
jussorem, nisi actuarium, vel unum exprimatibus suae scholae executoribus pro
responsione suae ^ersonae sine scripto prses-
tare , sive per seypsos , sive per jprocura-
torem datum in- «judicio responsuri sunt :sive in causis civilibus appetantur, sive incriminalibus accusentur : nec ultra con-ventionis nomine sportularum

, quam
unum aureum-executoribus usque ad finem
litis praesteut, quemcunque coutigerit con-veniri. Inducendorum $an£ nomine

,
et

cognitionum exercendarum, prbestandje-

~

-
que p^rsonaegratiaex simplici postulatione
contra eos habita': sive ex appellatione sub-
secuta ,

vel alio quolibet modo in judicio
deponatur

: tribus tantumDlodòsolidis us-
que ad terminum negotii eos, qui accep-turi sunt, praecipimus semper esse con-tentos. In cognitionaiibus vero gestis eden-
dis duos tantuDullodò praestari solidos.

S. r. Haec autem privilegia, non in eo-
rum tantummod6

,
sed in matrum quoque

et uxorum personis valere, etad integrum
permanere : filiis quoque et maritis ejus-
dem fidejussionis nomine, si necessitas in-
terpellationis exegerit, tradi, nec alios
vades exigi : ipsosque, dum militant, et



post emfensam militiam cum his, qui ex
tempore prioris prspstitae sibi pragmaticae
sanctionis ejusdem militire stipenclia im-
plesse noscuntur, omnibus privilegiisper-
frui (cunctis nihilominus capitulis sacris
affatibus divae recordationis Martiani ,
quos se meruisse asserunt, vaHhu-is

r ex-
cepto hoc quod in diversis judiciis tunc
respondere praecepti sunt) hac sanctione
decernimus.

S. 2. Advocato quoque fisci, excepto-
ribus etiam, qui apud arbitros hoc utun-
tur officio

,
ab exordio incipicndo usque

ad terminum
,

Hnemqnc negotii, tertiam
duntaxat solicli partem prsebituros. In hu-
jusmodi autem arbitrorum gestis edeudis ,
nou ultra praestare, qitam dimidiam solidi

partem : et cum per provincias constitu-

tus fidejussoribus conventus caruerit ad-
iuto'riae tantummodo cautioni committi,

nec ullo tempore ,
nisi ex tuae duntaxat

magnitudinis sententia conveniri : excep-
tis tributariis

,
et munerum functionibus

,
et criminibus

, quae in locis inquii-i
,

tlagi-

tari
,

et vindicari generalia legum præ-
ccpta constituunt :

praesenti sanctione de-

cernimus
,

viro clarissimo adjutore subli-
mita'is tuae iu specuiis constituto, ne quid

ex his, quae statuimus, aliqua subreplione
yioletur.

T I T U L U S XXVII.
De decanis.

i. Impp. Theodosius, Valelltinianus et
Arcqdius AAA.

QUATU6R, qni ex corpore decano-

rum ad primuni militige gradum pervene-
rint, menllii spatio primiceriatus gerant
officium, neque ulterius cuiquam liceat m
hoc immorari : ut omni gratia

,
et ambi-

tione cessante, post duorum amiorum cur-
ricula suceedaut prioribus subscquentes.

2.

bres du corps dont il est question dans
eette loi

,
tant pendant la durée de leur

service qu'après leur retraite, jouissent

de tous les privilèges et avantages qui
leur sont accordés par la constitutionde

l'empereur Martien de divine mémoire ,
que nous confirmons par la présente

,
à.

l'exception de l'article qui fixe la juri-
diction dont ils doivent dépendre,au sujet
de quoi nous disposons maintenant d une
manière différente.

S. 2. Nous ajoutons encore que lors-
qu'ils sont assignés devant l'avocat du
fisc ou devant des arbitres, ils ne soient

tenus de donner aux greffiers, pour toute
la durée de la cause, plus d'un tiers de

sou, ni plus d'un demi-sou aux expé-
ditionnaires ; qu'à l'égard de ceux qui
résident dans les provinces, et qui ne
peuvent fournir de

-
fidéjusseurs , on se

contente de la seule caution juratoire ; et
enfin, qu'en aucune circonstance ils ne
puissent être assignés ni poursuivis en jus-
tice sans un ordre écrit de votre excel-
lence ; à moins qu'il ne s'agisse des con-
tributions

,
des autres charges publiques ,

et des crimes dont les lois générales or-
donnent la recherche et la répression sur
les lieux même. L'adjudant de votre ex-
cellence est chargé de l'exécution de la.

présente loi, et de veiller à ce qu 'il ne
soit rien fait de contraire à ses dispositions.

TITRE XXVII.
Des doyens.

1. Les empereurs Théodose, Valentinien
et Arcadius.

QUE
quatre d'entre les doyens, qui

sont parvenus jusqu'au plus haut grade
dans leur corps ,

soient choisis ,
d'après

l'ordre d'ancienneté
, pour exercer pen-

dant deux ans l'office de primicère, sans
qu'ils puissent être p 'us long-tems con-
tinués dans le même office : en sorte que ,
sans rien céder ni à la faveur ni à l 'am-
bition

,
tous les deux ans on remplace

les primicères en fonctions par ceux que
l'ordre d'ancienneté appelle à leur tour
à cet office.

2.



a. lesempereurs Théodose et Valentinien
à Nonius, maîtredes offices.

Faisant droit aux réclamationsde ceux
qui composent notre maison

, nous or-
donnons que les doyens ne puissent point,
au gré de leurs adversaires, être traînés
devant divers tribunaux, mais au con-
traire qu'ils ne dépendent que de la seule
juridiction de l'illustre maître des offices :

car, de cette manière, on ne violera pas
le respect qui est dû à notre majesté; et
ecux qui croyent avoir droit de les pour-
suivre

,
obtiendront justice. Nous établis-

sons que, conformémentà ce qui a déjà
été réglé à l'égard des agens dans les
choses

, on ne puisse les appeler devant
Mil autre tribunal que le vôtre, et qu'à
l'égard des fidéjtjsseurs, on ne puisse en
exiger d'autres que les chefs de leur corps..

TITRE XXVIII.
Des mesureurs.

1. L'empereur Zénon.
Nous

ordonnons que le primicère des
mesureurs soit, après deux ans d'exercice,
admis comme membre du corps des agens
dans les choses.

TITRE XXIX.
Des privilèges de ceux qui sont
employés dans lepalais impérial.

1. L'empereur Constantin.
Nous

ordonnons que les palatins, tant
ceux qui sont occupés auprès de notre
personne, que ceux employés auprès de
nos écrins de mémoire, des lettres et des
libelles, soient exempts de toutes charges
viles ou personnelles ; nous étendons le
même privilège à leurs fils, petits-fils et
autres descendans, ainsi qu'à tous leurs
meubles et esclaves de ville. Nous ne
souffrirons pas non plus qu'il leur soit
fait aucune injure, sous peine d'être sé-
vèrement puni, quelle que soit la dignité
du coupable.

r. Impp. Theodosiuset Valentinianus AA.
Nonio magistro officiorum.

Nostrae pietatis famulationibus adhae-
rentes decanos non oportet pro desidefio
pulsantium ad alia pertrahi judicia

,
sed

viri illustris tantum magistri officioruio.
observare examen. Hoc namque modo,
neque mansuetudinis nostrae obsequia de-
cipiuntur, et agentibus adversus eos jure
adhibetur responsum. Ad exemplum ita-
que devotissimorumscholariuin

,
nulli li-

cere memoratos ad aliud judicium trahere.,
et pulsatos priorum fidei scholae permitt*
praecipimus.

TITULUS XXVIII,
De mensorihus.

I. Imp. Zeno Augustus.

RIMICERIUS mensorum biennio ex-
pleto agentis in rebus militis militiam sor..tiatur.

TITULUS XXIX.
Deprivilegiis eorum ,

qui in sacrapalatio militant.

I. Imp. ConstantinetoJ A.

PALATINIS, tam his, qui obsequiis
nostris inculpata officia praebuerunt, quam
illis

,
qui in scriniis nostris

,
id est, me-*

moriae, epistolarum, libellorumqne ver-
sati sunt, procul universas calumnias,sive
nominationes jubemus esse submotas : id-
que beneficium ad filios eorum, atque ne-
potes ,

ipso ordine sanguinis pervenire ,atque immunes eos a cunctis muneribus
sordidis, et personalibus permanere cum
universis mobilibus, et mancipiis urbanis:
nec injurias eis ab aliquibus inferri

: ita
ut, qui hoc contempserit, indiscretadigni-
tate pcenas debilas exsolvat.



s. Idem Augustus Rufino prcefecto
prcetorio.

De cubiculis nostris vacatione donatos,.
vel diversis obsequiis palatinis

,
memoria-

les etiam ,-qui in scriniis memorise, episto-
larum, libellorum sacrarumque disposi-
tionum referuntur , necnon , et si qui in
utroque officio palatinorum comitaten-
sium

,
singularumve urbium , et officio

admissionum
, et castrensis sacri palatii

militant, privilegia volumus habere
, ut

,
aec ipsi, nec filii, nec nepotes eorum ad
honores, vel munera municipalia devo-
centur. Quibus omnibus condonamus

, ne
exactorum ,

vel lurmariorum ( quos capi-
tularios vocant)

, curam subeant, vel obt
øequium temonariorum , vel pentaprotiae ,
aut etiam tyronis praesentationem agnos-
cant. Nam beneficiisnostris ita digni sunt,
ut ,etiam cen&ualibus

,
vel personalibus,

vel corporalibus muneribus liberentur
,

et
habeant castrense peculium , sive adhuc
palatium observent, sive optata quiete
donati sunt. Quibus omnibus privilegiis
conjungimus agentes in rebus, licet mili-
taribus videantur esse subnixi.

3. Imppp. Gratianus, Valelltinianus et
Theodosius AAA.

Ex aula nostra discedentes viri ab om-
nibus inj.unctis habeantur ImmuneS , nu-
merariorumque fastus, vel rapaces quoss-
tus tanquam experientes, et idonei non
patiantur.

4. Iidem Augusti.
Omnesy qui in palatio militando diver-

sis actibus paruerinty volumus in tantum
ejus dignitatis, cujus meruerint missio-
nem, obtinere insignia : ut his omnibus
praeferantur in ordine, atque consessu,
qui posteriori tempore regendas provin-
cias, dignitatesque susceperint palatinas.
Si quis autem temeraria usurpatione sta-
tuta violare tent&verit, sacrilegii poenam
sustineat.

2. Le même empereur à Rzifinus, préfet
du prétoire.

Nous voulons que ceux de nos cubi-
culaires qui ont obtenu leur retraite, ainsi
que les divers autres officiers palatins ,
les mémoriaux employés aux écrins de
mémoire , des lettres, des libelles et des
dispositions

,
et les palatins de l'une et

de l'autre classe
,

tant ceux qui sont fixés
dans notre palais

, que ceux qui le sont
dans les diverses villes de notre empire ou
dans nos camps, aient le privilège de ne
pouvoir malgré eux être élevés aux hon-
neurs ou soumis aux charges municipales.
Nous étendons ce même privilège à leurs
fils et à leurs petits-fils. Nous les exemp-
tons de toutes charges viles ou corporelles,
et leur accordons la faculté -d'avoir un
pécule castrense, soit qu'ils soient encore
en activité de service, soit qu'ils aient
obtenu leur retraite. Nous accordons les
mêmesprivilèges aux agens dans les choses,
quoiqu'ils soient plus particulièrement
réputés militaires.

3. Les empereurs Gratien, Vaientinien
et Théodose.

Que ceux qui auront exercé un office
dans notre palais soient exempts de toutes
corvées

,
et qu'on ne puisse les y sou-

mettre, quoique par leurs facultéset leurs
moyens, ils paraissent devoir les suppor-
ter.

4. Les mêmes empereurs.
Nous voulons que ceux qui ont exercé

dans notre palais divers offices, ne con-
servent que les honneurs et le titre de
la dignité dont ils étaient revêtus lors-
qu'ils ont obtenu leur retraite. Nous fixons
parmi eux l'ordre des préséances d'après
l'ordre d'ancienneté. Celui qui contre-
viendra à la présente loi sera puni comme
sacrilége.



TITRE XXX.
Desprivilégesdes scholaires,

I, Les empereurs Théodose , "Arcadius
et Honorius.

N

ous
interdisons aux spectables comtes

des scholaires la faculté de faire battre ou
t e dégrader des sénateurs ou des duce-
naires

: car nous voulons que lorsque de pa-
reilles personnes seront accusées de délits
qui exigent une telle punition, la connais-
sance en soit renvoyée à votre excellence.
Nous ordonnons en outre que leurs domes-
tiques ne puissent être élevés à la dignité
de sénateurs, non plus qu'à celles de du-
ccnaires ou de centenaires. L'amende de
cinq livres d'or est prononcée contre qui-
conque contreviendra à la présente cons-
titution. L'écrin des barbares sera con-
damné à celle de dix livres d'or, s'il tolère
ou ne dénonce pas les contraventions qui

.
lui seront portées. Nous ordonnons égale-
ment que celui à qui, à cause de son rang,
nous avons interdit la faculté d'être élevé
à l'office de domestique, soit à perpétuité,
soit pendantl'espace de cinq ans, ne puisse,
par l'effet de la faveur du comte, exercer
sous un nom emprunté, ce même office au
mépris de la loi.
2. Les empereurs Honorius et Théodose.

Nous ordonnons par cette loi, que ceux
qui, dans les diverses écoles, après avoir
passé par tous les grades, sont parvenus à
celui de primicère, et à la suite d'une au-
dience de notre majesté ont été élevés à la
dignité de comte, jouissent de tous les
priviléges attachés à cette dernière di-
gnité ; et que, dès l'époque de leur nomi-
nation jusqu'àla fin de leur vie, ils ne res-
lortent dans toutes les affaires qui leur sur-
viennent, que du tribunal de votre excel-
lence. Mais, pour ce qui regarde celles
de leurs affaires qui appartiennentà l'ordre
criminel, ou qui concernent les tributs
publics, nous voulonsqu'ils dépendent des
gouverneursde provinces, pour que, sous
le prétexte des priviléges qui leur sont
accordés, ils ne commettent des délits ou
des attentats contre l'utilité publique,

TITULUS XXX.
Deprivilegiis scholarum.

I. Imppp. Theodosius
,

Arcadius et
Honorius AAA.

V1RI5
spectabilibus comitibHs scholarum

verberandi degradandivesonatores, ac du-
cenarios licentiam denegamus

: ea nam—
que , quae tali commotione digna sunt, ad
tuae sublimitatis volumus referri notitiam.
Insuper etiam domesticos eorum, non se-
natores, vel ducenarios centenariosve fieri
decernimus

: poena quinque librarum auri
plectendo

, quisquis hanc divinam jussio-
nem excesserit: scrinio vero barbarorum,
si tale quid vel attentari passum fuerit, vel
attentatum contra leges non suggesserit

ydecem librarum auri condemnatione plec-
tendo. Illud etiam observari non sine ra—
tione convenit, ne is, cui domestici offi-
cium per militiae gradum, vel quinquennii
tempus interdici censuimus, familiaritate
comitis simulata rem prohibitam alio no-*
mine valeat usurpare.

2. Impp. Honorius et Theodosius AA.
Hac lege decernimus

, ut qui in singu-
lis scholis militant, quique post emensa
stipendiorum curricula ad primiceriorum
gradum perveniunt, et adorata nostrae di-
vinitatis purpura, virorum clarissimorum
comitum meruerint dignitatem

: tam cin-
gulo

, quam privilegiis omnibus sibimet
competentibus perfruantur

: ac deinceps
usque ad finem vitae foro tuae celsitudinis
tantummodo subjaceant, nec ex alterius
cujuslibet sententia civile subire litigium
compellantur. In criminalibus san6 con—
troversis, et in publicis tributis, ita etiarnt
adversus tales viros provincias moderan-
tium congruam jurisdictionem volumus
observari

: ne sub praetextu concessi pri«
vilegii, vel flagitiorum crescat auctoritasavel publica vacillet utilitas.



3. Imp. Anastasius A.
Quoties super causa civili, vel etiam

criminali, ex sententia videlicet juclicii
tui culminis scholares, vel eorum con-
juges (sive adhuc viverent earum mariti,
sive post mortem eorum in viduitate cons-
titutae sunt) matresve eorum in viduitate
permanentes ,

aut liberi, qui non specia-
liter alterius judicis jurisdictioni subjec-
tam conclitionem sortiti sunt, et servi ad

eos pertinentes conveniuntur :
minim& eos

easve extranei fidejussoris exactionc ve-
xari

,
sed pro cousuetudine vetustissima,

et jugiter observata numeranum' suae
scholje fidejussorem praebere jubemus.
Hoc videlicet observando

,
ut in crimina-

libus causis cjuinque alios primates ex tri-
ginta viris a primicerio usque ad tricesi-

mum retro numerandis una cum numera-
rio ( volente scilicet et non recusante )
prcebeant fidejussores : aut recusantibus
quinque (sicut dictum est) viris extraneis
in criniinibus tantummodo publicis fide-
jussor una cum numerarioprrebeatur : ita

ut executoribus non amplius ab his, qu&ra

unus solidus
,

sive per se, sive per procu-
ratorem responderemaluerint,praebeatur.

I. In sulJeundis autem cognitionali-
DUs certaminibus, quoties causa fuerit ar-
bitro delegata, pro contestatione litis

unum solidum, et pro definitione ab ar-
'bitro recitanda alterum unum , et nihil
amplius dari decernimus.

S. 2. Quod si causa in judicio tui cul-
Biinis ab ipsa contestatione litis

,
vel rela-

tione judicis, aut appellatione interposita
Yentilatur : pro inducenda cognitione non
amplius quam tres solidos, et chartarum,
vel recitandormn in coguitionibus instru-
mentorum nomine

,
editionis quinetiam

gestorum, duos tantummodo solidos da-
bunt.

S. 3. Quoties sanè apud viros clarissi-

mos provinciarnm moderatøres, ex dele-
gatione scilicet senteutiae tuye uiagnitudi-

3. L'empereurAnastase.
Nous ordonnons que , tant au civil

qu'au criminel, les scholaires, leurs fem-
mes, du vivant ou après la mort de leurs
maris, leurs mères veuves, leurs enfans,
si, ne dépendant spécialement de la juri-
diction d'aucun autre juge, sont attachés
à la condition de leur père, et leurs escla-

ves, lorsqu'ils sont atteints d'une sentence
de votre tribunal, ne soient point à cette
occasion forcés de fournir un fidéjusseur
étranger; mais que, conformément à l'au-
cien usage de tout tems observé, ils ne
soient tenus de fournir pour fidéjusseur

que le numéraire de leur école. Nous
mettons néanmoins à cette disposition la
restriction que, dans les causes criminelles,
ils seront tenus de fournir pour fidéjus-

seurs, outre le numéraire, cinq autres
personnes prises parmi les trente primats ,
à partir du primicère. Au cas où il leur
seroit impossible de trouver parmi ces
trente primats cinq personnes qui consen-
tent à leur servir de fidéjusseurs, nous
leur permettons, à l'égard des crimes pu-
blics seulement, de fournir avec le numé-
raire un autre fidéjusseur pris parmi les
étrangers au corps de l'accusé. Nous vou-
Ions au surplus que les exécuteurs ne puis-
sent en pareille occurrenceexiger de l'ac-
cusé, se défendant en personne ou par
procureur, plus d'un sou.

S. 1. Nous ordonnons encore que lors-

que leurs procès sont renvoyés à la con-
naissance d'un arbitre, ils ne puissent ètre
forcés de donner à ce dernier, pour la
contestation en cause, plus d'un sou, ni
plus d'un autre sou pour la prononciation
de la sentence définitive.

S. 2. Si la cause se trouve portée devant
votre tribunal, soit primitivement

,
soit

par suite du renvoi du juge primitif, ou
d'une interposition d'appel, ils ne seront
tenus de payer pour l'introduction en ins-

tance que trois sous, et deux autres sous
seulement pour l'expédition des pièces et
la prononciation de la sentence.

3. A l'égard du cas où, par suite d'une
sentence de votre tribunal, une affaire les

concernant serait portée devant les gou*



verneurs de provinces
, nous ordonnons

qu'on n'exige d'eux à titre de frais, que
la moitié de ce qu'on est dans l'usage
d'exiger ordinairement. Nous accordons
de plus à ceux d'entr'eux qui seront ab-
sens du corps, par suite de la permission
qui leur a été donnée, le privilége de ne
pouvoir êtrepoursuivis pouractions civiles
dans le cours des cinq mois qui suivront
la date de la permission. Cette dernière
disposition n'est point applicable aux af:"
faires criminellesni à celles qui concernent
les tributs publics. Dans le cas où après
le délai des cinq mois dont il vient d'être
parlé, ils ne pourraient fournir les fidéjus-
seurs nécessaires, nous ordonnons

,
afin

qu'ils n'en éprouvent aucun préjudice,
qu'on s'en rapporte à la caution jura-
toire.

S. 4. Il ne sera rien exigé d'eux à titre
desportules, dans le cas où ils n'auront
point été assignés par un acte écrit, mais
seulement verbalement. Mais si l'affaire
est de si peu de conséquence, qu'avec le
consentement des parties elle puisse être
jugée sans l'intervention d'actes écrits, ils
ne seront tenus de donner à titre de spor-
tules qu'un sou, même au cas seulement
où ils auraient été condamnés. Si la nature
de la cause demande qu'elle soit instruite
par écrit, les sportules seront payées surletaux qui a été déterminé ci-dessus.

TITRE XXXI.
Du pécule castrense de tous les

palatins.

1. L'empereur Constantin.
Nous

ordonnons que tous les palatins,
auxquels déjà par un de nos édits, nous
avons accordé certains priviléges, possè-

nis contra viros fortissimos scholares
,

vel
eorum conjuges

,
vel liberos

,
vel servcfi»

cognitio celebretur
: non amplius quam

dimidiam partem consuetorum sumptuum
praeberi decernimus. Hoc etiam adjicieiv
do

,
ut qui acceptis commeatihus ad pro-

vincias profecti fuerint, usque ad quinque
mensium spatium (intra quod ipsis erit
remeandi licentia) nullam penitus actio-
nem , super civili videlicet negotio ( ex-
ceptis criminlbus

, et tributariis functio-
nibus ) sustineant. Ne tamen ibi quoque ,
post quintum scilicet commeatus mensem,
ex sententia judici tuae magnitudinis con-
venti

,
in exigcndis fidejussoribus aliquod

sentiant detrimentum : adjuratoriae eos
cautioni jubemus commilli.

S. 4. Quoties autem ex verbis, et sine
ulla scriptis prolata sententia iidem fortis-
siini scholares, vel eorum matres , seu
conjuges (ut dictum est), aut liberi, aut
servi moveantar : nihil pro ipsa execu-
tione sportularum «omine penitus eos, vel
eorum matres, seu conjuges

,
aut liberos

(secundum superius datam distincliollem)
vel servos praebere decernimus. Sed si ta.
lis sitnegotii vilitas, utetiam sine scriptis,
consentientibus videlicet partibus

, super
ea possit cognosci : expectato sine scriptis
(sicut dictum est) habendae cognitionis
eventu, si deteriorem calculum reporta-
verint, sportularum nomine unum tan-
tummodò solidum executori præstabunt.
Si vero causae qualitas habendam in scrip-
tis cognitionem flagitaverit

:
in hoc ne-

cesse est casu ,
interlocutione in scriptis

proferenda, ea quae superius de quanti-
tate sportularumdecidendarumquecoglli-
tionum disposita sunt, observari.

TITULUS XXXI.
De castrensi omnium palatinorurH

peculio.

I. Imp. Constantinus A.
OMNES

palatinos
, quos edicti nostri

jamdudum certa privilegia superfundunt,
rem si quam dum in palatio nostro bjo-



rantur ,
vel parsimonia propria quæsie-

rint. vel donis nostris fuerint consecuti
,

ut castrense peculium habere praecipimus.
Quid enim tam ex castris est, quam quod
nobis consciis

, ac prope sub conspectibus
nostris acquiritur ? Sed nec alieni sunt à.
pulvere

, et labore castrorum ,
qui signa

nostra comitanlur, qui praesto sunt sem-
per actibus, quos intentos, et eruditos stu-
diis, itinerum prolixitas

,
et expeditionum

difficultasexercet. Ideoque palatini nostri,
qui privilegiis cdicti uti potuerunt

, pecu-
lia sua praecipua retineant, quae dum ia
palatio nostro constituti sunt, aut labore
(ut dictum est) proprio, aut donatione
uostra quaesieriut.

TITULUS XXXII.
De equestri dignitate.

I. Imp. Justinianus Augustus.
EQUITES

Romanos secundum gradum
Eost clarissimatus dignitatem obtinere ju-

emus.

TITULUS XXXIII.
De perfectissimatusdignitate.

I. Imp. Justinianus Augustus.
_

(jODICILLIS
perfectissimatus fruentur,

qui impetraverunt, si abhorreant a condi-
tione servili, vel fisco

, aut curiae obnoxii
non sint, vel si pistores non fuerint, vel
non in aliquo negotio constiterint, nec sibi
Jjonorem venali sutfragio eiaerint, nec rem
llicujus admiuistraverint.

dent comme pécule castrense tout ce qu'ils
acquerront dans notre palais, soit par suite
de leur économie, soit par suite des dons
que nous leur aurons faits. Car est-il quel-
que chose qui soit plus de la nature du pé-
cule castrense que ce qui a été acquis par
suite de notre libéralité ou en notre pré-
sence? Certes

,
ceux-là qui sont sans cesse

prêts à exécuter nos ordres, qui ont rem-
pli les missions dont nous les avons char-
gés, et qui ont éprouvé toutes les difficul-
tés et les peines qui en sont la suite, ne
diffèrent pas de ceux qui sont attachés à
la poussière et aux travaux des camps.
C'est pourquoi nous voulons que nos pa-
latins, outre les autres privilèges qui leur
ont été accordés par l'édit précité, jouis-
sent de celui de posséder comme pécule
castrense ce qu'ils acquerront dans notre
palais par suite de leur industrieou de nos
dons.

TITRE XXXII.
De la dignité équestre.

J. L'empereur Justinien.
Nous

ordonnons que les chevaliers ro-
mains soient classés, pour ce qui concerne
les honneurs, immédiatement après ceux
qui appartiennent à l'ordre des clarissimes.

TITRE XXXIII.
De la dignité du perfectissimat.

i. L'empereur Justinien.
Nous

ordonnons que les diplomes de
perfectissimes, déjà expédiés, ou qui le
seront à l'avenir, ne soient valables, qu'en
tant qu'ils auront été délivrés à une per-
sonnenon souillée de servitude,non obligée
au fisc ni à une curie, qui n'aura jamais
fait partie du corps des boulangers ni
d'autres corps d'ouvriers; qui enfin n'aura
point obtenu le diplome à prix d'argent,
ou administré les affaires d'un particulier.



TITRE XXXIV.
De ceux qui peuvent ou ne peuvent

pas être admis dans les armées
comme militaires ; des esclaves
qui aspirent à l'état militaire ouà une dignité; et de lyincompati-
bilité de deux emplois ou deux
dignités diverses.

1. Les empereurs Sévère et Antonin.

vous êtes dans l'intention de vous en-
gager dans l'état militaire, présentez-vous
à ceux qui sont chargés de recevoir de
pareils engagemens. Vous ne devez pas
ignorer que les engagemens de ceux qui
ont été portés à une pareille démarche par
suite d'un procès, peuvent, sur la réqui-
sition de leurs adversaires, être annullés.

2. L'empereurAlexandre.
Il a été décidé que personne, pas même

les fils des décurions, ne peut s'engager
dans le service militaire en fraude des
charges civiles.

3. Les emp. Dioclétien et Maximien.

Vous devez soigneusement veiller à ce
que des colons, ou autres individus atta-
chés à la culture des champs, ne soient
admis comme militaires

,
soit qu'ils se

présentent de leur propre mouvement,
soit que ce soit malgré eux qu'ils en vien-
Dent à cette démarche.

4. L'empereur Léon.
Que désormais aucun décurion ou co-hortal ne soit admis dans la milice armée.

5. L'empereur Justinien.
Que ceux qui prouveront avoir été

jusqu'à présent revêtus en même tems de
deux, de trois ou d'un plus grand nombre
de dignités, non compatibles par leur
nature, niais diverses et différentes entre
elles, désignent et choisissent celle d'entre
elles qu'ils préfèrent, et renoncent abso-

TITULUS XXXIV.
Qui militarepossunt, vel non pos-

sunt; et de servis ad militiam
9vel dignitatem adspirantibus; et

ut nemo duplici militia , vel di-
gnitate , et militia simul utatur.

J. Impp. Severus et Antoninus AA.

Sl
militiae nomen dare vultis

: offerte
vos his, qui probandi jus habent. Non
autem ignoratis eos ,

qui litis causa mili-
tiam appetierint, postulantibusadversariia
solvi sacramento solere.

2. Imp. Alexander Augustus.
Non tantum decurionum filiis, sed om-

nibus in fraudem civilium munerum no-
mina armatye militiae dantibus, fraudem
prodesse displicuit.

3. Jmpp. Diocletianus et Maximianus
AA.

Cufa pervigili observare debebit su-
blimitas tua , ne coloni

,
vel saltueases ,aut ultro se offerentes ad militiam susci.

piautur armatam, aut cogantur inviti.

4. Imp. Leo Augustus.
Omnes omnino curialis, vel cohorfalis

conditionis constituti, nullam armatam
militiam in posterum arripiant.

*5. Imp. JustinianusAugustus.
His quidem, quibus indultum hactenus

demonstratur, quo binis
,

aut ternis
,

plu-
ribusve mereantur cingulis, non conjunc-
tis ex prisca consuetudine

,
sed absectis

Iatque discrepantibus, detur electio, quem
retinendum sibi potius censeant, quem de-
serendum cognoscant: ut in eoI quod ojh



taverint, firmiter maneant : eo, quod des
pexerint, sine dubitationerepellantur. In
posterum vero nemini prorsus facultas pa-
teat eodem tempore plus quam unius or-
<linis nomen affectare : interdicendis in

commune cunctis (ut dictum est) binis
pluribusve militiis, nec dignitatem con-
jungere cuilihet alii cingulo concedendis :

ut et qui supplicandum de re vetita nobis
existimaverint, poena decem librarum auri

pro temeritate, quamvis infructuosa, plec-

tantur : et qui susceperint jussionem au-
gustam per surreptionem elicitam ( quod
nonnunquamcontingit)

,
decem librarum

auri multa feriantur. Scriniis etiam nec-
non officiis, quorum hoc intersit, si non
restiterint, et hanc pragmaticam legem
abjecerint: decem librarum auri dispendio
puniendis. Si quid autem contra hoc per-
petretur :

sciant omnes, quod extra con-
cessum admissum est, aut actum fuerit,
vel lotis conscriptum publicis : simile ha-
beatur

, as si nec impetratum
, nec pro-

nunciatum omnino, nec insertum esset ul-
lis matriculis. Scituris etiam omnibus, qui
merentes in ordinibus armatis, sive civili-
bus administrandas provincias, seu geren-
dos quoslibet numeros, vel jam sunt, seu
de ca'tero fuerint jussione nostra sortiti,
et ut servetur eis gradus augusta prome-
ritis sanctione : parem indulgendam sibi
licentiam

,
postquam deposueriut sollici-

tudinem
, aut in priori cingulo protinus

persistendi, nullo vindicando titulo digni-
taiis, quam sollicitudo media praestiterit:
aut retinendi splendorem

, quem acqui-
sierint administrationis obtentu, verum
priore cingulo desistendi. Monente tamen
lnnata nobis clementia, liberum esse cunc-
tis perspeximus ,

si militia, qua deceden-
dum est, inter eas habeatur, quas volen-
tibus licet distrahere

,
et in alios eam con-

ferendi, et pretia consequendi
,

prout in
eisdem agminibus consueverit hactenus.
Excipiendis videlicet, nec deducendis in
:hallc perpetuo conservandam legem prag-
maticam

,
his

,
qui binas militias simul

compositas
,

et sociali nexas consortio fue-
rint adsecuti: ut in viris devotissimis scho-
laribus

,
atque candidatis fieri moris est,

"xiecnon in viris devotis laterculensibus, et
•pragmaitioariis , vel a secretifr contingit,

quos

lument à toutes les autres. Qu' a 1 avenir
personne ne puisse occuper plus d'une di-
gnité eh même tems , et que ceux qui
auront la témérité de nous faire une de-
mande contraire à la présente disposition,
soient condamnés à l'amende de dix livres
d'or, quand même leur demande aurait
été infructueuse. Le juge qui insinuera un

-rescrit tendant à cette fin, obtenu par sur-
prise ( ce qui arrive quelquefois), sera
également condamné à dix livres d'or. La
même amende est prononcée contre les
officiers des divers écrins qui ne s'op-
poseront point aux contraventions qui
pourraient avoir lieu de cette manière
aux présentes dispositions. S'il arrivait
néanmoins qu'on obtint quelque chose de
contraire à cette loi, nous déclarons qu'un
pareil acte doit être considéré comme nul
et non avenu, et censé n'avoir jamais eu
lieu, ni avoir été transcrit sur aucun re-
gistre. Nous faisons savoir à tous ceux qui
ont déjà été ou seront à l'avenir élevés à
des dignités dans les armées, comme dans
les administrations civiles, qu'ils seront
maintenus dans la possession des honneurs
dont nous les avens environnésà cause de
leur mérite. Nous leur permettons en ou-
tre, après la cessation de leurs fonctions
actives, de choisirentre les deux dernières
dignités qu'ils ont occupées, les honneurs
de celles qu'ils préféreront ; en sorte que,
par ce choix, ils prennent la ferme résolu-
tion d'abandonner les uns pour s'en tenir
exclusivement aux autres. Nous observons
néanmoins que cette dernière disposition
n'est applicable qu'aux dignités qu'il est
permis d'abandonner ou d'aliéner en fa-
veur d'un autre pour un certain prix,
comme cela a eu lieu jusqu'à présent. Sont
exceptés de la présente disposition, ceux
qui exercent, quoiqu'en même tems, deux
emplois semblables, tels que nos dévoués
scholaires, qu'on est dans l'usage d'élever
à la dignité de candidats ; nos dévoués
laterculenses, pragmaticaires et secrétai-
res, qui reçoivent les honneurs attachés

aux dignités des mémoriaux et des agens
dans les choses ; ainsi que d'autres qui
réunissent en même temsplusieurs dignités
semblables.

5.



6. L'empereur Justinien.
Nous décrétons les dispositions sui-

vantes à l'égard des esclaves qui désor-
mais seront élevés à des fonctions qui
font présumer la liberté, soit que leur
élévation ait lieu au su ou àl'insu de leurs
maîtres. Dans le cas de l'ignorance du
maître, nous permettons à ce dernier de
porter ses réclamations devant le juge
compétent ; et s'il prouve que la promo-
tion de son esclave a eu lieu à son insu,
ses réclamations seront accueillies ,

l'es-
clave réduit en servitude et sous le joug
de son maître. L'ignorance du maître est
suffisamment prouvée, lorsque l'adversaire
ne peut donner la preuve du contraire.
Mais si lq promotion de l'esclave a eu lieu
au su de son maître, ce dernier a perdu les
droits de propriété qu'il avait sur son es-
clave, et même les droits du patronat;
l'esclave est devenu par ce seul fait ingénu,
et s'il est utile dans l'emploi qui lui a été
confié, on doit l'y maintenir; et, dans
le cas contraire, l'en dépouiller. Quant
aux esclaves qui ont exercé ou exercent
actuellement des fonctions destinéesexclu-
sivement aux hommes libres, nous per-
mettons à leurs maîtres de nous faire par-
venir leurs réclamations, ou de les porter
devant les juges compétens, dans le délai
de trente jours, à compter de la promul-
gation de la présente loi ; et s'ils prouvent
que les promotions dont ils se plaignent
ont eu lieu à leur insu, ils seront réintégrés
dans leur propriété. Mais ce délai expiré,
ils seront déboutés de toutes réclamations,
tant au sujet de leur propriété que des
droits du patronat.

7. Le même empereur.
Que le maître qui souffrira que son es-

clave soit élevé à une dignité, qui, par
exemple

,
consentira à ce qu'il soit admis

dans la milice, soit déchu tant de sa pro-
priété que des droits du patronat. Car,
pourrions-nous tolérer que des hommes
qui ont reçu des libéralités de nos mains

,
lesquels nous admettons peut-être à notre
audience avec leurs maîtres ,

gémissent
encore dans la servitude?Quant aux autres

quos memoralium, aut etiam agentium m
rebus adornat cingulum, et si qui simili
stipendiorum junguntur copula.

6. Imp. Justinianus Augustus.
Super servis

,
qui postea ad quandam

militiam adspirare tentaverint, vel scien-
tibus, vel ignorantibus dominis, praecipi-

mus :
si quidem ignorantibushis eam me-

ruerint, licere dominis adire competen-
tem judicem, et suam ignorantiam (c&
quod contrarium millimè probatur) os-
tendere, eoque modo spoliatos eos militia
in suum dominium trahere. Sin verò scien-
tibus his servi militaverint :

cadere qui-
dem eos non tantum dominio eorum ,

sed
etiam omni patronatus jure. Illos vero in-
genuos effectos, si quidem utiles ad mili-
tiam eis datam visi fuerint, in ea durare.
Sin vero winimè idonei sint, ea privari.
Super illis autem servis, qui jam milita-
verunt, et adhuc in eadem militia perse-
verant ,

licentiam damus dominis intra.
triginta dierum spatium ab eo tempore.
connumerandorum

, quo praesens sanctio
divulgatafuerit, vel nostram adire clemen-
tiam, vel competentes judices

, et suam
ignorantiamcommeudare,eosquein suum
dominium recipere. Quo tempore tran-
sacto, simili modo

, tam dominio, quam
omni patronatus jure cadere eos necess.
est.

7. Idem Augustus.
Si quis servum suum dignitatem habere,

quemadmodum militiam, fuerit passus :
spolietur et dominio servi, et jure quod
pertinet ad patrollos. Cui enim ferendum
est. homines a nostra manu donationes ac-
cipientes

,
adhuc iuter servos haberi, et

fort6 cum suis dominis nostram purpuram
adorantes ? In his itaque casibus

,
in qui-

bus non militia ,
sed dignitas volentibus

dominis servis acquiritur, eadem jura ser-

.



yentur , quae antea posita sunt, ne videa-
tur nostra sanctio aliquid habere imper-
fectum. Sciant autem domini ad exem-
plum praeteritae nostrae constitulionis,quae
de hujusmodi servis loquitur, quod nisi
hoc intra triginta dies, ex quo eis hoc fue-
rit notum , manifestaverint, et competen-
tem judicem adierint, et spoliare eos di-
gnitatibus curaverint :

dominium eorum,
et jus patronatus amittant

:
nobis delibe-

rantibus
, postquam dominio servi fuerint

liberati, et inter ingenuos connumerati,
si oporteat eos habere dignitatem

y
vel ea

quasi indignos spoliari.

TITULUS XXXV.
Negotiatores ne militent.

I. Imp. Justinianus Augustus.
Eos,

qui vel in hac alma urbe
,

vel in
provinciis cuidam ergasteriopraesunt, mi-
litars decaetero prohibemus

: exceptis ar-
genti distractoribus, qui in hac alma urbe
negotiantur. Hos enim utpote utiles omni-
bus contractibus, armata quidem militia
abstinere sancimus : aliam vero quamcun-
que sine metu praesentis sanctionis posse
sibi acquirere. Si qui vero negotiatores,
quos omni militia prohibuimus, jam rnili-
tarunt : eis licentiam damus, negotiatio-
nem quidem relinquere

, militiam vero
retinere :

scientibus, quod si postea nego-
tiantes appareant, militia privabuntur.
Quod et in argenti distractoribns hujus
almae urbis, si armatam militiam jam sor-
titi sunt, tenere volumus, ut relictane-
gotiatione liceat eis in eadem militia du-
rare. Negotiantes etenim post hanc sanc-.tionem hujusmodi militia privabuntur :illis, qui ad armorutu eÃtrucllone1J1 snam

cas qui ne concernent point l'admission
d'un esclave dans la milice, mais seule-
ment sa promotion à une dignité d'un
autre ordre, on doit se conformer aux
dispositions renfermées dans les lois pu-
bliées déjà à ce sujet, celle-ci ne peut être
appliquée qu'au cas prévu ci-dessus. Que
tous les maîtres sachent donc que pour ce
qui concerne les autrescas, faute de se con-
former à la loi précédente, qui leur donne
un délai de trente jours pour revendiquer
leurs droits sur ceux de leurs esclaves qui
ont été à leur insu promus à des emplois
destinés exclusivement à des hommes li-
bres, ils seront déchus de tous droits de
propriété et de patronage sur leurs pré-
tendus esclaves, lesquels deviendront par
suite ingénus. Quant à nous, nous délibé-
rerons après si ces prétendus esclaves de-
venus ingénus, doivent être maintenus
dans les dignités dont ils ont été revêtus,
-ou s'ils doivent en être dépouillés.

TITRE XXXV.
De l'incompatibilité d'une profes-

sion commercialeavec l'état mi-
litaire.

i. L'empereur Justinien.
Nous

interdisons l'état militaire à tous
ceux qui exercent un commerce quelcon-
que, soit dans cette ville, soit dans les
provinces ; à l'exception des banquiers
établis dans cette capitale, auxquels nous
interdisons seulement la milice armée,
leur profession les rendant utiles presque
dans tous les contrats ; c'est pourquoinous
ne nous opposons pas à ce qu'ils soient
admis dans toute autre milice que la milice
armée. Donc si quelqu'un des commerçans
auxquels nous avons interdit toute milice,
s'y trouvent déjà admis, nous lui laissons
la faculté d'abandonner son commerce et
de conserver son rang dans la milice, lui
observant qu'il eu sera définitivement de-
pouillé s'il apparaît par la suite qu'il
s'occupe encore de son commerce. Nous
étendons la même disposition aux ban-
quiers qui se trouveront déjà dans la
milice armée s ils ont le choix de s'y



maintenir en abandonnant leur commerce.
En conséquence, de suite après la pro-
mulgation de la présente loi, tous les
commerçans seront exclus de la milice.
Nous exceptons les fabricans d'armes,
dont la profession est si rapprochée de
celles des armes , que nous ne croyons
pas devoir leur interdire cette dernière.

TITRE XXXVI.
De l'état militaire.

1. -
L'empereur Antonin.

Vous
n'êtes point fondé à demander,

BOUS le prétexte du droit de postliminiumt
votre paye pour le tems pendant lequel
vous êtes resté prisonnier chez les ennemis.

2. Le même empereur.
Si vous pouvez vous prévaloir de vingt

ans de service
, vous ne devez point être

soumis aux charges viles.
3. Le même empereur.

Les militaires dégradés pour une cause
honteuse sont notés d'infamie, et sont in-
capables de tous les honneurs qu'on est
dans l'usage de n'accorder qu'aux per-
sonnes de bonne renommée. Nous leur
permettons néanmoins de fixer leur de-
meure dans tel lieu qu'il leur plaira, à
l'exception de ceux qui leur sont spéciale-
ment interdits.

4. L'empereur Alexandre.
L'empereur Marc Antonin, mon père,

a prononcé la confiscation des biens contre
ceux qui mourront en état de désertion.

5. L'empereur Gordien.
D'après ce que vous alléguez, que ce

n'est qu'aprèsêtre resté sept années en état
de désertion que le mari de votre sœur aobtenu son pardon de nous, vous n'êtes
point fondé à demander qu'il soit réputé
avoir fait partie intégrante de nos armées
pendant cet espace de tems. Nousconsen-
tons bien à accueillir votre demande,
pour ce qui concerne le tems qui a suivi

l'époque de sa rentrée en grâce ; mais nousla rejettons pour celui qui s'est écoulé pen-dant son état de désertion ; c'est pourquoi
il ne pourra à ce dernier égard exiger au-
cune paye.

professionem contulerint, minim prohi-
bendis ad competentem suae professionis
venire militiam

, et hujusmodi negolialio.
nem nihilominus retinere.

TITULUS XXXVI.
De re militari.

I. Tmp. AntoninusAugustus.
STIPENDIA

, et donativa temporis
f quoapud hostes fuisse te dicis

, restitui tibi
postliminio regresso , restitutoque , nonjure desideras.

2. Idem Augustus.
Viginti stipendia si implestis, sordida

munera militiae non indicentur.

3. Idem Augustus.
Milites ignominia missi cum infamia

notentur : nullis honoribus
,• qui integrae

dignitatis liominibus deferri solent, uti
possunt, habeant autem morandi, ubi ve-lint, potestatem, prajterquam in eis locis
in quibus specialiter arguentur.

4. Alexander Augustus.
Defunctorum in desertione bona con-fiscari divus Marcus, et Antoninus pater

meus constituit.

5. Imp. Gordianus Augustus.
Cum allegatis septem annos in deser-

tione egisse maritum sororis vestrae, et in-
dulgentia nostra esse restitutum: non rect
desideratis, ut id tempus, ac si in castris
fuerit, habeatur. Proinde excepto eo tem-
pore, quod ad desertores pertinet, restitu-
tus ex indulgentia nostra, residuo mili-
tare debebit

: ideoque nec stipendia tem-
poris

, quo in desertione fuerit, exigere
poterit.



6. Idem Augustus.
Semel causaria missis militibus, instau-

ratio non solet eoncedi obtentu recuperatee
valetudinis melioris :

quando non temere
dimittantnr, nisi quos constet medicis de-
nunciantibus

,
et judice competente dili—

genter examinante , vitium contraxisse.

7. Idem Augustus.
Fmstra vereris

, ne nota , quae prop-
ter delictum militare intercessit, existima-
tionem tuam jam veterani laesisse videa-
tur :

maximfe cum nec ex eo delicto, quod
in paganorum potest.cadere personam

y

notatos milites , post missionem placuerit

esse fanjosos.

8. Irnp. PhiVppus Augustus.
Causaria missus ,

nulla existimatiOIlis
macula adspergitur.

9. Imp. Constantinus A. et C.
Si quis barbaris scelerata factione facul-

tatem deprasdationisin Romanos dederit,
vel si quis alio modo factam diviserit

^
vi-

vus comburatur.

f

10. Idem Augustus.
Quicunque militum ex nostra ancto-

ritate familias suas ad se venire meruerint,
non amplius quam co-njuges, liberos, ser-
vos etiam de peculio castrensi emptos,
neque adscriptos censibus, ad eosdem ex-
celleutia tua dirigi faciat.

11. Imppp. Gratianus ,
Valentinianus

et Thendosius Augusti.
Tribuni, vel milites nullam evagandi

per possessiones habeant facultatem :
sed

cum siguis propriis in mansionibus solitis

ac publicis maneant, at si quis tam neces-
saria scita contempserit: de eo, ac tribuno
ejus ad nostram scientiam rectorum, ac
defensorum relationibus protinus refera-
tur : quatenus severissiwè. in eos anioaadr

'Veraturw

6. Le même empereur.
On n'est pas dans l'usage d'admettre de

nouveau dans les armées
, sous le prétexte

du rétablissement de leur santé
.
les soldats

qui ont été renvoyés avec un congé mo-
tivé

,
surtout de pareils congés n'étant

délivrés que sur un rapport des médecins
et l'examen soigneux du juge compétent.

7. Le même empereur.
Vous n'êtes pas fondé à craindre que,

devenu vétéran
, votre réputation soit

souillée d'infamie par suite d'un délit mi-
litaire ; surtout les militaires renvoyés
avec un congé honorable, n'étant point
notés d'infamie pour les délits antérieurs
à leur congé

,
même pour ceux qui au-

raient été susceptibles d'être commis par
un individu non militaire.

8. L'empereur Philippe.
Le militaireporteur d'un congé motivé,

ne peut être noté d'infamie par suite de
délits commis avant ladélivrancedu congé.

9. L'empereur Constantin et le César.
Que celui qui, avec des intentions per-

fides,aurafourni aux barbaresl'occasionde
piller les Romains,ou qui conservera pour
lui le butin qu'il a enlevé aux barbares,
ou que ces derniers avaient fait sur les
Romains

,
soit livré vivant aux flammes.

10. Le même empereur.
A l'égard des militaires auxquels nous

avons permis d'appeler leur famille auprès
d'eux

, nous prévenons votre excellence

que cette faculté ne porte que sur leur
épouse, leurs enfans et les esclaves achetés

avec des fonds provenans du pécule cas-
trense, et non sur les ascrits.

11. Les empereurs Gratien, Vaientinieït
et Théodose.

Que les tribuns ainsi que les simples
soldatsn'aient point la faculté d'errer dans
les lieux qui ne leur sont pas spécialement
affectés , et qu'ils demeurent, avec leurs
ornemeus militaires, dans les casernes ou
autres lieux qui leur ont été destinés. Si

cet important règlement se trouve en-
freint, que les gouverneursde provinces

et les défenseurs des lieux, nous fassent
aussitôt un rapport sur le coupable, ainsi
qu'au sujet du tribun dont il dépend, afin

que nous sévissions contre eux avec
toute la sévérité que le cas exigera.

,



12. les empereurs Arcadius et Honorius.
Vu que toutes les légions se trouvent

campées sur les bords du fleuve
, nous

ordonnons, par mesure de prévoyance,
que personne ne s'avise de corrompre les

eaux communes, en y transportant des

fumiers \ ni blesser par sa nudité les re-
gards publics en faisant baigner les che-

vaux ; mais qu'on soit tenu de se dé-

rober aux regards de la multitude
,

et de

vaquer à ces occupations dans une partie
inférieure du fleuve.

ï3. Les mêmes empereurs. (*)
Qu'aucun des militaires employés au-

près de notre majesté, ou qui se trouvent
maintenant assemblés dans cette superbe
cité, soit qu'ils appartiennent aux légions

ou à d'autres corps, ne prenne la liberté
de s'exempter, même momentanément,
du service, ou de s'adonner à d autres
occupations sans la permission de sou chef,
niais que ceux qui seront convaincus de

ces délits, soient congédiés et supportent

en outre les autres peines qu'ils ont en-
courrues. Quant aux personnés qui seront
prises à retenir le soldat pour des ou-
vrages particuliers

,
elles seront passibles

d'une amende de cinq livrés d'or. Mais
si quelqu'un, renvoyé de quelque place
civile ou militaire, parvient, suivant
notre bon plaisir (car nous défendons que
cela soit jamais autrement)à faire enten-
dre ses plaintes au palais, qu'il se présente
aussitôt devant ces hommes illustres sous
l'empire desquels tout repose, et qu'il leur

expose les causes de son renvoi; de façon

que s'il mérite une réponse favorable, il
obtienne de suite la faculté de retourner
à son poste. S'il vient à la connaissance
des présideus, que des soldats après avoir
quitté leur compagnie, divaguent dans les
provinces, qu'ils les fassent arrèter et met-
tre en prison jusqu'à ce que notre clémence

en soit instruite
,

et qu'il soit ordonné ce
qu'il faut en faire.

14. Les mêmes empereurs.
Nous ne voulons pas que nos soldats

puissent être transférés d'un corps à un

12. Impp. Arcadius et Honorius AA.
Cum supra virentes fluminum ripas om-

nis legionum multitudo consistit :
ideo

provida auctoritate decernimus
,

ut liullus
omnino immundo fimo sordidatis fluentis
commuuepoculum polluat: neve abluendo

equorum sudores deproperaus publico*
oculos nudatus incestet, sed procul a cunc-
torum obtutibus in inferioribus partibu*
fluviorum hoc ipsum faciat.

i3. Iidem Augusti.
Nemo miles ex his

,
qui prsesentes di-

vino obsequio nostrae clementiae deputati
sunt, et qui in hac alma urbe prcesente
comitatu concessi suut, quive de aliis nu-
meris, vel legionibus sunt, vel sibi vacet,
vel aliena obsequia sine nutu principali
peragere audeat :

qui autem in hujusmodi
facinore fuerint convicti

,
militia exuti

poenas consentaneas luere compellantur.
Hi vero qui in privato obsequio militem
retinere fuerint reperti, quinque libris auri
mu1tænomine feriantur. Si vero quisquam
missus a numero ,

vel a tribuno ad comi-
tatum serenitatis nostrae pervenerit ( ali-
ter enim eos hoc facere vetamus), illico se
viris illustribus comitjbus sub quorum re-
gimine constituti sunt, offerre testinet : et
causas profectionis exponat : ut et respon-
sum coeleste mereatur

,
et citam remeandi

accipiat facultatem. Si quos autem milites

per provincias relictis propriis nUIDeris
passim vagari praesides earum cognove-
rint, correctos facient custodiri

,
donec*

de his clementiaenostrae auribus intimetur,
et quid fieri oporteat decernamus.

14. Iidem Augusti.
Contra publicam utilitatem nolumus k

numeris ad alios numeros milites no&tros

(*) M. TISSOT n'ayant pu, par des indispositions et des occupations qui lui sont survenues aeh*-

ver la traduction de ce douzième livre ; la traduction en a été confiée à M. PERSIL jurisconsulte
éclairé de l'école de Paris, Tout ce 'lui suit lui appartient.
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transferri. bciant igitur comites, vel du-
ces, quibus regendae militiaecura commissa
cst, non solum a comitatensibus ac pala-
tinis numeris ad aliosnumeros militestrans-
ferri non licere

:
sed ne ipsis quidem, seu

de comitatensibus legionibus
, seu de cas-

tris riparensibuscastrensianis
,

caeterisque
cuiquam eorum transferendi militem co-
piam attributam

: nisi hoc augusla majes-
tas publicae utilitatis gratia fieri jusserit :
quia honoris augmentum non ambitione ,sed labore ad unumquemque convenit de-
venire

:
quod si quis contra fecerit, per

singulos milites singulas auri libras a se
noverit exigendas.

15. Imp. Leo A. Aspari magistro
militum.

Milites, qui a republica armantur et
aluntur, solis debent utilitatibus publicis
occupari: nec agrorum cultui, et custodiae
animalium, vel mercimoniorum quaestui,
sed propriae muniis insudare militiæ, nul-
lum prætereaex militibus posthac praedic-
tis obsequiis vacare magnitudo tua patia-
tur ,

sed frequentes in numero suo esse
jubeat

: ut armorum quotidiano exercitio
ad bella se praeparent. Quod si quis ex
militaribusjudicihusullos militum tam di-
"inis quam regiis, vel privatis domibus
ac possessionibus, diversisque aliis obse-
quiis contra interdictumserenitatis nostrae
crediderit deputandos

: sciat se ab eo, qui
contra vetitum fecerit, et ab eo, qui ausus
accipere militem fuerit, per singulos mi-
lites singulas libras auri protinus exigen-
das.

16. Idem A. Dioscoro.
Militares viros civiles curas arripere

}Jrohibemus
: aut si aliquam hujusmodi

lollicitudinemfort susceperint, et militia
statim et privilegiis omnibus denudari de-
ernimus, formidalltibwhismotumuostrse

autre contre l'utilité publique. C'est pour-
quoi

, que les chefs du palais et ceux à qui
les soins militaires sont confiés, sachent
qu'il n'est pas permis

,
non-seulement de

faire passer ceux qui servent chez le prince
ou au palais

,
dans des corps ordinaires,mais qu'eux-mêmes n'ont pas la faculté de

faire sortir un soldat des légions du prince
ou des camps établis sur les frontières,
pour l'enrôler dans le camp de l'un d'eux ;
à moins que le prince

, pour cause d'utilité
publique, ne l'ait ait ainsi ordonné ; parce
qu'il convient de procurer à chacun l'oc-
casion de signaler son honneur, non par
son ambition

,
mais par ses fatigues. Si

donc quelqu'un contrevient à notre dispo-
sition, il paiera autant de livres d'or qu'il
y aura de militaires qui auront été trans-
férés.
15. L'empereur Léon à A.spar, maître

des militaires.
Les soldats qui sont armés et nourris

par la république, doiventseulement s'oc-
cuper de l'utilité publique. Ils ne peuvent
point donner leur tems à la culture des
champs, à la garde des animaux, ni au
commerce; mais ils doivent réserver tous
leurs efforts au seul art militaire. Que
votre clémence ne souffre donc point qu'à
l'avenir aucun des militaires manque auxdevoirs que nous venons de leur imposer,
mais qu'ils soient toujours dans leur com-
pagnie, afin que par un exercice journa-
lier

,
ils se rendent capables de faire la

guerre. Et si quelqu'un des juges mili-
taires a cru, contre l'expression formelle
de notre volonté

,
pouvoir employer des

soldats aux possessions fiscales ou patri-
moniales

, ou même à des maisons ou au-
tres possessions particulières ; qu'il sache
que celui qui est contrevenu à la loi et
celui qui a osé employer les militaires

,doivent chacun une amende d'une livre
d'or pour chaque militaire détourné de
son service, laquelle amende est exigible
de suite.

16. Le même empereur à Dioscore.
Nousdéfendonsaux militairesd'accepter

des fonctions civiles ; ou s'ils en acceptent
quelqu'une de ce genre, nous arrêtons
qu'ils seront de suite dépouillés de leur
état militaire et des divers privilèges qui



ont pu leur être accordés. Ces peines ren-
dant notre volonté redoutable, qui sera
assez téméraire pour aller contre des dis-'
positions aussi salutaires?

17. L'empereur Zénon.
Nousvoulonsque personneà l'avenir ne

puisse entrer dans un corps de cavalerie
ou d'infanterie ou sur les frontières sans
notre approbation. Par une ancienne
coutume qui s'est soutenue jusqu'à pré-
sent, les magistrats ou les officiers avaient
la faculté d'examiner les candidats et de
réuniraux soldats et recevoirceux-làseule-
ment qui étaient approuvés par nous.Mais des hommes d'un mérite distingué,
maîtres des militaires pendant un certain
tems

,
ainsi que d'illustres capitaines, ont

prétendu qu'il était nécessaire de permet-
tre de remplacer par ceux qui se présen-
tent

, ceux qu'un sort cruel avait enlevé.
Ayant recherché la vérité, nous avonsexaminé à leur instigation s'il était de
notre prévoyance de déclarer quels étaient
ceux qui devaient être remplacés, en quel
nombre

,
dans quel corps , sur quelle

frontière ils devaient l'être ; de façon quemaintenant
, poussé par une inspiration

divine, et suivant notre bon plaisir, nousarrêtons qu'on tirera les places au sort.La rigidité qui préside à tous les actes
de votre ministère, ne manquera point
de faire supporter une amende de centlivres d'or à celui qui en quelque partie
aura violé ce que nous venons d'établir.
18. L'empereur Anastase à Jean

, maître
des militaires.

Désirant gouverner, comme il le faut,
ceux qui sont chargés des impôts, ceux
qui sont députés par les provinces et ceuxqui sont à l'armée, et sans leur faire
suppôt ter aucune lésion ni perte quelcon-
que , nous pensons qu'il est nécessaire queles militaires même les plus riches

, qui
des différentes compagnies attachées auprince, se trouventmaintenant en Orient,
soient soumis aux ordonnances de ceshommes remarquables qui les gouvernent

>de façon que, quoi qu'il arrive, on puisse,
comme l'exige l'intérêt commun et par un
secoursmilitaire placé dans des lieux rap-prochés

, remédier à tout, et qu'à cet eflet

seremtatis, qui teraeritate saluberrimi.
statutis obviam ire tentaverint.

17. Imp. Zeno Au$ustrcs.
Neminem in ullo numero equitum vel

peditum
,

vel in quolibet limite
,

sine nos.tri numinis sacra probatoria in posterum
«©ciari concedimus

: consuetudine quaehactenus tenuit, antiquata, quae magis-
teriae potestati, vel ducibus probatorias
militum facere

,
vel militibus adjungere

licentiam tribuebat
: ut hi tantum in nu-meris vel limitibus militent, qui a nostradivinitate probatorias consequuntur. Vi.

ros autem eminentissimospro tempore ma-gistros militum
, necnon e.t viros spectabi-

les duces
,

si supplere numeros pro his,
qui fatalibus sortibus decrescent, neces-sanum esse putaverint, veritate discussa,

suggestionem suam nostrae mansuetu-dini declarare
,

qui, et quanti, et in quonumero vel limite debeant surrogari
: utita^ demum

, prout nostrae sederit majes-.tati, divina subnotatione subuixi militiam
sortiantur

: officio quod tuae sublimitatis
actibus obsecundat, centum librarum auri
dispendio feriendo, si ex aliqua parte
quae statuit nostra serenitas

,
fuerint vio-lata.

18. Imp. Anastasius A. Joonnimagistra
militum.

Tam collatores et provinciales
, quanifortissimos milites, prout oportet, guber-*

nari
,

minimeque laesionem aliquam seudispendium perpeti, properantes, esse ne-cessarium prospeximus, dicatissimos mili-
tes, qui de diversis praesentalibusnumeris
per Orientis partes noscuntur consistere ,virorum spectabilium ducum jussionibus
obedire

: ut quicquid emerserit quod procommuni securitate curandum est : hoc
protinus, utpote militari praesidio in pro-ximis locis constituto

, competens possit
mereri remedium : ita videlicet, ut etiam
agentibus causas tam criminaliter quamciviliter, praeiatimilites jam lIOn apudma-

-



gnificam magisteriam per Orientem potes-
tatem, vel ex sententiis seu praeceptioni-
bus ejus :

sed per interlocutiones seu dis-
positiones tam excelsae tuæsedis, sub cujus
jurisdictione consistunt, quam eorundem

ducum respondeant.
S. i. Eo scilicet observando, ut ad res-

ponsum , quem de officio tuae sublimitatis

huc usque ad praedictam magisteriam per
Orientem potestatem moris erat destinari,
viris spectabilibus dueibus inhaesurus mit-

tatur, tamperse, quam per adjutores suos
eosdem judices observare , et jussiones

eorum implere curaturus :
licentia ei non

deneganda et adresponsum, qui de officio

alterius viri excelsi magistrum militum
praesentalium pro hac nostra dispositione
destinatnr, in locis, in quibus apparitionis

tuue sublimitatis adresponsum non conti-
gerit reperiri

, suam so'licitudinem pro
emergentibus maxime causis peragere :

cujus etiam illi qui de altero officio mitten-
dus est ,

praebemus facultatem , ut non
tantum per adjutores suos adresponsum,
sed etiam invicem se adjuvando

, nee pu-
blicis, nec privatis causis, vel executioni-
bus abesse videantur :

ad singulos etenim
duces adresponsum de apparitoribus nos-
tris non perspeximus oportere destinari :

ne per multitudinem eorum qualibet ma-
chiuatione damna contra milites nostros
aggeri contingat.

S. a. Ut autem omnifariam tam publicae
fcommoditati, quam fortissimis prospicia-

tur militibus
,

sportularum nihilominus
exactionem merito censuimus moderan-
dam : et jubemus nec ipsis adresponsumt
nec adjutoribus eorum pro eriminalihus,

seu civilibus eausis, etiam si ex publicis
causis descendere, vel ad publicam cau-
sampertinere dicantur, licere aliquid plus

quam unus solidum a singulis
,

vel nolen-
tibus, vel spontanea voluntate offerentibus
suscipere militibus : ita ut si universitas

.
numeri, seu principiorum movenda sit,
duplicata quantitatetantummodo sportulas
accipiant :

in his etenim causis nec plures

quam duos primates quorum nomina se-
mel , ac primum gestis intervenientibus
fuerint publicata

f
patimur conveniri:

syndico

leurs contestations criminelles ou ci viles,
soient portées pour être jugées, non pas
devant le magistrat qui exerce en Orient
la suprême autorité ,

mais devant leurs
capitaines ou devant votre illustre tribu-
nal, auquel ils demeurent soumis.

S. 1. Cela ainsi observé, cette dignité
qu'il était d'usage jusqu'ici de renvoyer
des fonctions de votre grandeur dans celle
de la magistrature établie en Orient, sera
confiée à ces illustres chefs, que le magis-
trat ou ses suppléans feront reconnaître
pour juges, et dont ils auront soin de faire
exécuter les ordonnances. Cependant on
ne refusera pas à ce magistrat ou à ce-
lui qui le remplace

,
de connaître dans

ce cas urgent, et lorsque vous ne pourrez
point interposervotre autorité ,

des causes
qui, suivant notre disposition, sont dans
les attributionsdu maître des militaires du
prince. Nous accordonsaussi au magistrat,
qui auparavant connaissait seul de ces
matières, la faculté, non-seulement de les
faire examiner par ses aides (c'est-à-dire

ceux qui le remplacent ), mais de s'aider
mutuellement, et de façon que l'instruc-
tion des causes publiques ou particulières ,
et même les exécutions, n'aient jamais lieu

en leur absence. Nous ne pensons pas qu 'il

faille donner à chacun des chefs des per-
sonnes pour les suppléer, de peur qu'un
aussi grand nombre d'individus ne fût

-

cause qu'on machinât quelque fraude
contre l'intérêt de nos militaires.

S. 2. Mais pour que de toute manière
il soit pourvu à l'intérêt public et à celui
de nos vaillans militaires

, nous avons
pensé avec raison que l'amende exigée
lors de la mise en jugement, devait être
diminuée ; et c'est pour cela que nous
avons ordonné qu'il ne serait permis aux
magistrats ou à leurs suppléans, d'exiger
plus d'un sou pour chaque militaire, soit
qu'il s'agisse de causes publiques, cri-
minelles ou civiles, et lors même qu'on
offriraitvolontairement de donner une plus
forte somme ; en sorte que si tout un corps
ordinaire, ou un corps attaché au prince,
était en discussion, l'amende ne soit que
double

: car dans ces causes, nous ne vou-
lons pas qu'il y ait d'autres personnes dé-
signées que les deux syndics qui, dès les

premiers



premiers actes de la contestation, ont été
nommés ; cela est aussi établi par les lois,
lorsqu'on nomme le syndic exigé parl'usage.

S. 3. Cela ainsi arrêté, les militaires
ou leurs syndics, comme tous ceux qui
doivent faire des dépenses en entrant enjugement, ne peuvent être forcés de payer
plus d'un solide, lequel est employé pourrétribuer les magistrats et leurs suppléans ;ceux-ci ne peuvent demanderautre chose,
soit par eux-mêmes, soit par l'intermé-
diaire des hommes pieux qui respectent
le jugement Ducien, soit par l'intermé-
diaire de ceux qui les font observer

: de
façon que la même disposition soit suivie
à l'égard des dépens des procès, lorsqu'on
a préféré renvoyer les militaires.

S. 4. Il dépendra de la volonté et de
la sagesse de ces respectables chefs, sui-
vant la nature et la qualité des affaires

,ou d'interposer leur autorité et de juger
les différens qui seront suscités aux pieux
militaires, ou d'en renvoyer la discussion
aux chefs les plus dévoués ou aux juges
exerçant leurs fonctions dans les mêmes
lieux.

S. 5. Que ces chefs surveillentles ma-gistrats et leurs suppléans, ayant grand
soin d'éviter que les soldats des curies ou
ceux qui sont chargés des impôts, n'occa.
sionnent quelque dépenseaux soldats, qui,
se trouvant dans un lieu éloigné, sont man-dés par leurs chefs ; de manière que cescapitaines recommandables et ceux atta-
chés au prince, puissent en tems de paix
convoquer et représenter les soldats les
plus pieux, et en passer la multitude en
revue.

S. 6. Mais si, pour cause de nécessité, les
soldats sont forcés d'aller dans un autrelieu

,
qu'ils s'abstiennent, autant qu'ils le

pourront,de faire supporter quelque dom-
mage à ceux qui sont chargés des impôts
et aux soldats des curies ; et si, tant pouraller que pour revenir, ils emploient seule-
ment trente jours

,
qu'ils ne cessent point

de réclamer ce qui doit leur être fourni
(sans cependant nuire aux payeurs et auxsoldats des curies) ; mais s'il est nécessaire

syndico videlicet prout consuetudo depos-
cit, legibusque cautum est ordinando.

S. 3. Roc quoque adjecto
,

ut pro om-nibus quibuslibetexpensisfaciendis ingrcs-
sus in judicio duciano unum tantummodo
solidum

,
nihilque amplius milites

,
vel

syndici litigantes dependere compellantur:
ut hujusmodi solatium ad commodum ad-
responsum, et ejus adjutorum et excepto-
rum proficiat: nihil sibi usurpare, vel suonomine poscere, vel viris devotis princi-
pibus, qui ducianum observant judicium,
vel ducianam apparitionem

,
de prsefati#

litibus concedendis : ita videlicet, ut superlitis expensis
,

in personis etiam eorumquicunque milites pulsare maluerint, ea-dem forma servetur.
S. 4. Erit autem arbitrii atque æstima-

tionis virorum spectabilium ducum
, proqualitate negotiorum

,
vel quantitate quaedevotissimis militibus ab adversariis eo-

rum ingeritur, vel suam audientiam inter-
ponere litigiis

, vel eorum discussionem
dicatissimis principiis seu arbitris in locis
degentibus committere.

S. 5. Quibus viris spectabilibus duci-
bus

, et eos observantibus adresponsum
fseu adjutoribus eorum curae sit, si quando

ad eosdem duces milites accersiti fuerint,
vel de locis , in quibus constituti sunt \
moveri praecepti, ne quolibet modo cu-riales, seu collatores quibusdam afficiantur
dispendiis : ita scilicet, ut pro militibus
inspiciendis quandocunque voluerint viri
spectabiles duces etiam praesentales devo-
tissimosmilites adhibere

: non immodicam
multitudinem eorum tempore pacis con-
vocare procurent.

S. 6. Sin verò etiam necessitate pos-
cente milites ad alia perveniant loca, lae-
SiORibus contra curiales, seu collatores ni-
hilominus modis omnibus abstineant: etsi
tam in eundo triginta tantum dies oporteat
eos proficisci, ipsi suas expensas sibi prae-bendas ( collatoribus

, seu curialibus mi-
nimè praegravandis)suscipere non cessent:
sin autem ulteriore tempore in aliis locis
necesse sit eos commorari, expensas eis
ulterioris (ut dictum est) temporis, ad



quoe pervenerint loca , ministrari.

5.7. Quoniamveròcomperimusquosdam
temerario animo atque iniquo proposito

,anteriore tempore certos de memoratis
militibus tam in judicio sublimitatis tuae,
quam apud excelsam magisteriam per
Orientem potestatem in accusationem de-
duxisse

: et eosdem eodem tempore ad di-

versa quoque protraxisse judicia : diver-
sasque super iisdem personis

,
iisdemque

causis, et negotiis prolatas fuisse senten-
tias : ne postea nihilominus tantae contra
milites nostros insidiae

,
tantaque confusio

querelis quas eis ingeri contigerit, gene-
rentur :

nemini liceat apud sedem magui-
tudinis tuae accusationecontra militem seu
milites prgesentales deposita, conventio-
neque oblata, eundem vel eosdem crimi-
naliter, vel civiliter per jussionem viro-
rum spectabilium judicum

,
vel ducum in-

quietare antequam negotium ex priori ac-
tione prioreque conventione fiiiem legiti-
mum sortiatur.

S. 8. Idemque versa vice observari, ut
si quidem miles, seu milites praesentales
provisione viri spectabilis ducis incusati,
ac admoniti fuerint: incusatori licentia de-
negetur agenti postulationem, seu accusa-
tionem in judicio tuae sublimitatis contra
eundem militem, vel eosdem milites de-
ponere : nec si eundem, vel eosdem tam
criminaliter quam civiliter obnoxios esse
firmaverit, facultatem eidem agenti su-
peresse : et separatis intentionibus suis ,
pro criminalibus quidem tuae celsitudinis
judicium

, pro civilibus autem viri specta-
bilis ducis sublimitatem, seu versa vice
occupare.

S.g. Si quis vero ad hujusmodi tam
audacissimum

,
tamque aequitati contra-

rium conamem prosiluerit
: eum pro pe-

cuniariis quidem negotiis
,

jactura litis
, et

damnorum quae vitio ejus contigerunt,
solutione percelli

: pro criminalibus au-
tem quasi calumniatorem convictum le-
gum aculeos senlire.

qu'ils restent plus long-temsdans des lieux
étrangers

,
les dépenses faites depuis l'ex-

piration des trente jours ne leur seront
remboursées qu'après leur arrivée à leur
destination.

S. 7. Mais puisque nous avons trouvé
quelques personnesd'un esprit assez témé-
raire et d'une détermination assez injuste
pour traduire, tant devant votre tribunal,
que devant le magistrat suprême qui est
maintenant en Orient, quelques-uns des
militaires dont nous avons déjà parlé,
pour les accuser en même teins devant ces
deux juridictions, et obtenir contre les
mêmes personnes pour les mêmes causes et
les mêmes affaires des sentences différen-
tes *, nous arrêtons

, pour qu'on ne puisse
désormais tendre à nos militaires de sem-
blables pièges, et pour éviter la confusion
des contestations dans lesquelles ils sont
obligés de s'ingérer, qu'il ne sera permis à
personne, même lorsqu'on sera muni d'une
ordonnance des juges ou des chefs les plus
recommandables

,
de traduire en justice ,

soit pour une cause civile
,

soit pour une
cause criminelle

,
les soldats ordinaires ou

ceux attachés au prince, lorsqu'ils au-
ront pendante devant vous une contesta-
tion qui ne sera pas encore jugée.

S. 8. De même il faut observer
,

que si quelque soldat ou quelques per-
sonnes attachées au prince

,
sont man-

dées et mises en jugement par les ordres
du chefrespectabledont nous avons parlé,
celui-ci n'aura pas la faculté d'accuser et
de traduire devant votre tribunal le même

ou les mêmes militaires ; cette faculté lui
sera refusée lors même qu'il affirmera que
l'accusé ou les accusés se sont rendus cou-
pables de choses criminelles ou civiles :
de façon que les accusations étant sépa-
rées, vous prononcerez, vous sur les ac-
tions criminelles, et les chefs respecta-
bles sur les actions civiles.

9. Si quelqu'un des militaires a fait
des entreprises audacieuses et contraires à
l'équité

,
qu'il soit puni, pour les affaires

civiles, parla perte du procès et par la
condamnation aux dépens qui peuvent en
être la suite ; et pour les causes criminel-
les

, comme s'il est convaincu de calom-
nie , qu'il supporte la vengeance des lois.



$. ip. Les dispositions que nous avons
consacrées, ne tendent point à diminuer
l'autoritédu magistratd'Orient, mais sont
établies pour la défense des lieux et la.
sécurité publique ; car il n'est pas douteux
que ces mêmes chels , à qui les vaillans
militaires sont tenus d'obéir

, ne soient
sous la suprême autorité de ce magistrat.

TITRE XXXVII.
Dupécule castrense des militaires

,
-

et de celui des appariteurs du
préfet du prétoire.

i. L'empereur Alexandreà Priscien.
Si

votre fils était dans votre puissance
lorsque vous avez acheté quelque chose
en son nom ,

il est hors de doute que
cette chose ne vous appartient pas. Les
choses mobiliaires qui sont données au
ftls qui partp'our l'armée

, par sou père,
sa mère, les autres parens, même par des
amis

,
tombent dans le pécule castrense,

dans lequel se trouvent aussi les héré-
dités que le fils recueille de ceux qu'il n'a
pu autrement connaître qu'à la guerre,
lors même qu'elles ne seraient composées
que d'immeubles. Mais l'hérédité lde la.
mère, quoiqu'elle ait été déférée lorsque
le fils était à l'armée, ne fait point partie
du pécule castrense, non plus que. l'im-
meuble donné; à la différence de celui
qui est acheté avec le pécule, lequel en
fait toujours partie.

2. Le même empereur à Félix.
Le fils -de famille ne peut rien aliéner

sans le consentementde son père, à moins
qu'il n'ait un pécule castrense.

3. Le même empereur à Félicianus.
Celui-li.se trompe qui veut vous per-suader que le lien de la puissance pater-

nelle est résolu par le serment militaire :
car les soldats restent toujours sous la
puissance paternelle ; mais le pécule cas-
trense leur est propre, et leur père ne
peut y exercer aucun droit.

4. L'empereur Gordien.
Lorsque vous alléguez que vous avez

.
été institué héritierpar votre frère, yotre.

10. Dispositienes autem antelatas >
non ad imminuendam potestatem magiste-
riae per Orientem administrationis, sed
pro tuitione locorum

, ac securitate pu*blica noscimur praestitisse
: cum non du-

bium sit, ipsos etiam duces, quibus for-
tissimi praesentales milites parere praecepti
sunt, sub eadem exeelsa potestate essa
constitutos.

TITULUS XXXVII.
De castrensipeculio militum t et

praeJectzanorum.

I. Imp, Alexander A. PriscialUl.Sl
in potestate tua filius tuus fuit eotempore quo quaedam nomine ejus emisti,

ea tua esse non dubitatur. Peculio autem
ca&trensi cedunt res mobiles quae eunti in
militiam a patre , vel a matre aliisve pro-pinquis

, vel amicis donatæ sunt : item
quae in castris per occasionemmilitiae quae-runtur : in quibus sunt etiam hereditates
eorum qui non alias noti esse potuerunt,
nisi, per militiae occasionem

:
etiamsi resimmobiles in his erunt. Matris autem he-

reditas quamvis in inilitia delata sit, ad
peculium castrense non pertinet. In cas-trensi verò peculio praedium donatum non
esse constat, quamvis empta ex castrensi
peculio prsedia, ejus conditionis efEcian-.
tur.

s. Idem A. Felici.
Filiu^familias alienationem nullius rei

sine voluntate patris habet, nisi castrense
peculium habeat.

3. Idem A. Feliciano.
Errat qui tibi persuasit, quod nexu pa-

ternae potestatis, jure sacramenti solutus
es. Manent enim pibilominus milites in
potestate parentum : sed peculium cas-trense proprium habent: nec in eo ullum
jus patris est.

4. Imp. Gordianus Augustus.
Cum allegas te a fratre tuo, eodemque

commilitone in eigdejn castris institutum



heredem
:

successionem ejus potius in cas-
trensi peculio tuo

, quam patri tuo
,

cujus
in potestate es, per te quuesitam videri

,
rationis est. Etenim peregrinationis labo-

rem sociatum commititii ejus, etohcun-
durum munerumconsortium affectioni fra-

ternoe nonnihil addidisse
,

quinimÒ vice
mutua chariores invicem sibi eos reddi-
disse credendum est.

5. Impp. Dioclctianus et JSIcixnmciixus
AlIjllsti.

Intelligis filio
,

qui militavit, defuncto,.
peculium ejus penes patrem remansisse ,
11011 hercditatem patri quaesitam.

6. Imp. Constantinus Augustus.
Jus castrensis peeulii, tam scriniarios

quam exceptores, Cdeterosqur, qui inofficio,

tui culminis merendi licenliam habere nos-
euntur : ac si in legione p,'ima adjutrice
nostrse reipublicie militent

y
inviolatum:

habere prsecipimus.

TITULUS XXXVIII.
De erøgatione militaris annQnae.

i. Imp. Constantinus A. et Julianus C.

Px
EPETITA consuetudo monstravit expe'

ditionis tem, ore buccellatum
, ac panem :

vinum quoque, atque acetum
,

sed et lar-
dum

, carnem etiam vervecinam milites-

nostros ita solere percipere :
in duobus die-

bus buceetlatum, in tertio die panem : uno
die vinum

,
alio die acetum : uno die lar-

dum, biduo carnem vervecinam.

a. _lmpp. -/alentinianZl$- et T^alens AA..

Vicesimo non amptius tapide mili#essibi
jobemus paleas convectare.

3. Iidem Augustiad Victorem magistrum
militum.

Coenalicornm nomme milites, et eorum
JlJ.per iaslaates nihil penitus à provincia...

compagnon d'armes dans les mêmes camps,
vous avez raison de soutenir que sa succes"
sion tombe plutôt dans votre pécule cas—
trense

,
qu'elle n'échoit à votre père, sous

la puissance de qui vous êtes : car il taut
croire que votre association aux mêmes-
fatigues

,
votre participation aux mê-

mes récompenses
,

avait beaucoup ajouté
à l'affection fraternelle, et n'avait servi
qu'à serrer les liens qui vousunissaientdéjà..

5. Les empereurs Dioclétien et
Maximien.

Vous savez que le pécule du fils qui est
mort à l'armée reste au père, quoique
celui-ci n'ait point son hérédité..

6. ISempereur Constantin.
Nous reconnaissons que les gardes-rôle#

de la chancellerie,les commissaireset tou*
ceux qui sont employés en votre palais

y
ont la faculté de réclamer le droit du pé-
cule castrense ; et s'ils se trouvent dan&
la première légion acljutrice, nous ordon-
nons qu'ils en jouissent d'une manière:
absolue.

TITRE XXXVIII.
De la distribution des vivres

militaires.

i. Les empereurs Constantin et Julien*
UNE

coutume renouvelée de nos jours,.
fait voir qu'en tems d'expédition nos sol-
dats sont habitués à prendre

,
non-seule-

ment du biscuit, du pain, du vin et dw
vinaigre

,
mais encore du lard et de

la viande de mouton ; de façon qu'ils
aient du biscuit pour deux jours et du
pain pour le troisième

,
du vin pour un'

jour et du vinaigre pour l autre ,
du

lard pour un et de la viande de mouton-

pour deux.
%. les empereurs Valentmien et V(liens

Nous ordonnons que les militaires
n'aillent plus chercher des pailles au-delà-.

de la vingtième borne.
3. Les mêmes empereurs à Victor; maître

des soldats.
Que les soldats et ceux qui sont au-

dessus d'eux, n'osent rien recevoir deo



habitans des provinces
,

même pour leur
nourriture; qu'ils sachent que les avan--
tages qu'ils retirent de la perception des
vivres , ne doit nuire en rieq aux inté-
rets des habitans de la province.

4. Lei mêmes empereurs.Par une prévoyance salutaire, nous
ordonnons que les fournisseurs nommés
par les habitans des provinces les plus
yoisines, soient obligés, comme cela se
pratique dans tous les lieux limitrophesdes
camps, d'y faire apporter les différentes
espèces de vivres ; de façon que les soldats
établis dans les camps des vétérans prea-
nent deux parts des vivres, et ne soient
forcés d'en renvoyer plus d'un tiers.
5. Les empereurs Valentinien, Valens

et Gratien à Probus, préjet dupré-
toire.
Les commissairesdoivent, avant l'expi-

ration des trente jours, rendre leurs comp-
tes d'une manière authentique; les choses
qu'ils dissimulent avoir enlevées des ma-
gasins du fisc, ou celles qu'ils ont refusé de
payer à un corps auquel ils faisaient des
fournitures, sont supplééespar leur pro-
pre fortune, et de cette manière rempla-
cées dans les magasins du fisc et des mili-
taires.
€. Les mêmes empereurs à Modestus ,préfet du prétoire.

Que les vaillans et pieux militaires
reçoivent les vivres et leur paye chaque
jour, ou au moins dans un tems compétent,
c'est-à-dire avant que l'année soit expi-
rée; s'ils veulent en différer la perception,
et qu'après le tems fixé ils n'aient rien
reçu, notre fisc pourra le revendiquer à
son profit,

7. Les empereurs Théodose, Arcadius
et ÏLonorius.

Dans un tems moins fertile
, qu'aucun

des militaires ne puisse demander le
prix des vivres envoyés des provinces
lorsqu'il Faura d'abord refusé à causede la trop grande abondance; de ma-nière que si quelqu'un a négligé de ré-
clamer-à cause de l'abondancede l'année,
et qu'ensuite, à cause de leur rareté, cesobjets deviennent d'un prix excessif, il

bus accipereaudeant. Sciant etenim mili-
tes quod oporteat eos commoda sua qusein annonarum perceptione adipiscuntur

raccipientes
,

extrinsecu» detrimentis pro-vinciales non adficere.

4. Iidem Augusti-
Sicut fieri per omnes Knrites salubri

prospectionepræcipimus,species annona-
rias vicinioribuslimitibusa provincialibus-
ordiualibus ad castra conferri : sed in ve-teranis castris constitutimilites, duas ali-
moniarum partes iBidem de conditis su-
mant: nec amplius quam tertiam partem
ipsi vehere eogantttr.

5r Imppp. Flalentinianns, et Valens Gra+
tianus AAA. ad Probum prcejectums
prcetoria.
Actuarii, nisi expleto trrginta dierum

spatio, pittacia authentica confestim tra-
diderint: species quas ex ñs-calibus condi-
tis dissimulaverint excludere, velnumero,.
cujus ratieciniapertractant, supersederint
erogare : de propriis facultatibus

,
vel mi-

litibus ipsrs, vel fiscalibus harrers addi-
cantur inferre,

6. Iidem AAA. ad Modestum præfectul1l
prcetoria.

Fortissimi ac devotissimi milites anno- '
nas et capita singulis diebus, aut.certa-
competenti tempore, id est, priusquaman.
nus elabatur, de horr-eis consequantur:aut si perceptionem suam ac si debitant
studio voluerint protelare

:
id quod com-

petenti tempore minim perceperint, fisci
nostri- commodis vindicetur.

.
.

7. Imppp. Theodositis, jdrcadius ef
Honorius Augusti.

Nulli militarium pro his annonis
, qu~

m provinciis delegantur, repudiata ad
tempus specierum copia

, et inopiae occa-sione captata ; prefia liceat postulare
: itJt

-ut si quis propter anni abundantiamsuscr-
pere oblata neglexerit, ac postea impõsitiQ;
pro necessitate rerum pretiis repudiata
taxaverit: neque id, quod contra hane:
legem expetit; sinatur exigere

: neque id,



quod accipere dissimulaverit, consequa-
tur.

8. Impp. Arcadius et Honorius AA.
Hilario prcefecto prcetorio.

Provincialium commodis nos convenit
subvenire. Ad omnium itaque numerorum
sive vexillationum

, aut etiam scholarum
trilWnos

,
vel viros illustres comites subli-

mitas tua faciat pervenire, ut memiuerint
fcenum mililibus justis capitibus præstan-
dum

,
juxta legem divi Valentiniani : nec

tamen ad oppidum deferendum.

9. Iidem.Augusti.
Excellentia tua erogationis per suscep-

tores factae modum quantitate brevium
conferri perfieiat, ita ut quo die numeris
datum sit, diligentius exploretur : ac si
quid amplius actuarios, vel optiones ac-
cepisse constiterit, qu&m brevium dato-
rum scriniis nostris veritas continet, me-
morati iu duplum reddere compellantur :
susceptoribus ea summa imputanda, quam
semel flagitantibus eosdem erogasse mons-
traverint. Nam ad illustres quoque viros
magistros utriusque militiae sacri apices
cucurrerunt ,

quibus provida sanctione
decrevimus

, ut breves ante indictionis
principium summa fide ac veritate con-
fecti, ad nostra scrinia dirigantur, secun-
.dum quos a susceptoribus erogatio cele-
bretur.

io. Iidem AA. Eutycldano prcefecto
prcetorio.

Jubemus per omnes provincias cunctis
numeris ac militibus novembris mense de
novello vino annonam dari

:
quoniam ve-

teris dispendiosa videtur erogatio.

11. lidem Augusti.
Opinatoribus

,
id est exactoribus mili-

taris annonae, nullum sit cum provinciali-
bus commercium :

ita ut a ducibus
,

vel
officio provinciali omnis summa debiti pos-
tletur

,
intra anni spatium conferenda.

ne pourra, sans violer notre loi, demander
le prix ni ce qu'il aura d'abord refusé.

8. Les empereurs Arcadius et Honorius
à Hilarius, préfet du prétoire.

Il convient que nous venions au secours
des habitans des provinces. C'est pour-
quoi qu'il soit de votre bonté de faire
savoir à ces hommes illustres ou aux chefs
des corps ,

des compagnies
,

des commu-
nautés

,
qu'on doit fournir aux mililitaires

les foins dans de justes proportions, et
suivant la loi de l'empereur Valentinien;
mais sansêtre obligé de les faire transporter
à .la ville.

9. Les mêmes empereurs.
Votre excellencefera en sorte que les

entrepreneurs rapportent sur un registre
la nature et la quantité des choses dis-
tribuées ; de façon qu'on trouve exprimé
d'une manière précise

,
et jour par jour ,

ce qu'une compagnie a reçu \ et s'il est
constant que les commissairesou ceux qui
leur sont adjoints ont reçu plus qu'il n'y
a d'exprimé sur les registres déposés à la
chancellerie

,
ils seront forcés de restituer

le double, lequel sera donné aux entre-
preneurs ,

ainsi qu'ils l'ont eux-mêmes de-
mandé

: car des réclamations sont arri-
vées en fouJe aux divers maîtres des sol-
dats, pour que nous rendissions une or-
donnance par laquelle il fut décidé que
les registres des paiemens certifiés vérita,
bles, et écrits avec fidélité

,
seraient dé-

posés en notre chancellerie
, pour servir

aux entrepreneurs à faire les répartitions.
10. Les mêmes empereurs à Eutychianus,

préfet du prétoire.
vNous ordonnons qu'à compter du mois

de novembre
,

dans toutes les provinces,
on donnera à tous les militaires du vin

nouveau, parce que la distribution de vin
vieux deviendrait trop coûteuse.

11. Les mêmes empereurs.
Que les commissaires ,

c'est- à- dire

ceux employés à la distribution des vi-
vres, n'entretiennent aucun commerce
avec les habitans des provinces, afin que
tout ce qui est dû puisse être demandé par
les chefs, les officiers délégués par les pro-
vinces , et leur être payé dans l'espaco
d'un an.



12. Les mêmes empereurs et Théodose
à Anthémius, préfet du prétoire.

Pendant les sept jours où, pour leur
avantage ,

les tribuns prétoriens acquiè-
rent solennellement des vivres à vil prix,
ils ne peuvent donner d'autre estimation
aux choses restantes , que celle que reçoi-
vent les objets vendus sur la place des
ventes.
13. Les empereurs Honorius et Théodose

à Anthémius
,
préfet du prétoire.

Nous arrêtons par cette seconde loi,
que si quelqu'un des militaires tente de
demander de nouveau le paiement des vi-
vres, ou de changer les taxes dejà établies,
lors même qu'il sera officier ou qu'il rem-
plira seulement la place de ce dernier

,
il

supportera une condamnation de cent li—

o vres d'or et la peine du sacrilége ; laquelle
est encourue par tous ceux qui violent pu-
bliquement les ordonnances des empe-
reurs.
14. Les mêmes empereurs à Constance

9
maître des soldats.

Il faut, sans aucun retard, que le payeur
donne à ces officiers, auxquels, en consi-
dération de leurs travaux, nous- avons
donné des rpgimens à gouverner, autant
de solides ( lesquels seront tirés du
trésor des vivres ) qu'il y aura de com-
missaires

, et que déplus il rende compte,
quand les militaires le voudront, de l'ad-
minislrationdes vivres des chevaux qu'on
lui avait ci-devant confiée ; de façon que
si quclqu*un de ces militaires vient à mou-
rir avant d'avoir reçu ce qui devait lui
revenir, le paiement soit fait à ses héri-
tiers.
15. Les mêmesempereurs àAsclépîodote,

prifet du prétoire.
Nous ordonnons que les vivres qui sont

dus à tous les officiers
, -aux ministres du

palais, aux gardes de la chancellerie, et
à tous les autres employés aux différentes
dignités ( et pour le paiement desquels ceux
qui étaiçnt préposés réclamaient de toutes
les extrémités des provinces), soient esti-
més à la manière des rétributions accor-
dées aux militaires ; de façon que par
votre ordre, la distribution en soit faite
aux personnes susnommées, suivant la

12. Iidem yiugusti et Theodosius Au-
gustus Anthemio prafecto prceto-
rio.
Septem diebus, per quos tribuni prae-

toriani emolumenti gratia solenniter stel-
laturae nomine species consequuntur : spe-
cies resistentes non aliter adaerentur, nisi
ut in foro rerum venalium distrahuntur.

13. Impp. Honorius et Theodosius AA.
uinthemio prcefecto prcetorio.

Lege repelita censemus^ ut si quis mi-
litum interclusam specierum exactionem
refricare tentaverit, vel adaerationes sta-
tutas ausus fuerit immutare : tam vir spec-
tabilis dux

, centum librarum auri
s quåJn

ejus etiam officium pari condemnationis
summa quatiatur, adjecta-sacrilegii poena,
quae divalium scitorum violatores palano;
insequitnr.

14. Iidem jiugusti Constantio magis/rv
militum.

His scholaribns, quibus laborum in-
tuitu regendos numeros dedimus, de aera-
riis annonis singulos solidos per opinato-
res ,

caballationis quoque rationem pro
admitiisirato tempore debitam

,
quando

militibus erogatur ,
sine mora praeberi

oportet: vel si quis eorum , antequam ac-
cipiat, in fata concesserit, quod ex utra-
que causa: ei debebatur

,
heredibus eju&

restitui.

15. Iidem Augusti Asclepiodold præ-
fecto prcetorio.

Annonas omnes, quae universis officiis
atque sacri palatii ministeriis

, et sacris
scriniis caeterisque cunctarum adminiculis
dignitatumadsolent delegari, quasque hi,
quiad earum exactionem mittuntur

, pro
cupiditate,et libidine sua graviter ex pro..
vincialium visceribus eruebant

:
ad simili-

tudinem militum
,

quibus aerariae praeben-
tur annonae ,

adaerari praecipimus
: ut om-

nibus supra designatis emolumenta debita
in pretiis dispositio tui culminis pro pu-



blica utilitate taxatis praecipiat erogari.

16. Dnp. Anasttlsius A. Longino magis-
tro equitum ac peditum.

Jubemus per hanc divinam dispositio-
nem-eos, quibus ex officio tuae sublimitatis
niilitarium meritorum seu cnjuslibet praes-
tationis committitur erogatio

,
in primis

jurare pro justitiae ratione injunctam sibi
sollicituclinem peracturos

,
et secundum

praesentemsaluberrimae nostrae dispositio-
nis observationem solatium ( sicut dictum
est) publicum erogator manu sua sine ullo
dolo

,
et fraude singulis militibus enume-

ret : quatenus unusquisque miles accepto
per suam manum solatio, ipse cum actua-
rio de negotiatione actuariis permissa se-
cundum rationem agat justitiae

:
hoc vide-

licet observando
,

ut pro singulis solidis

-
actuario

,
sive statim

,
sive post unum

duosve seu amplius annos restitutum fuerit
debitum

,
minus quidem uno tremisse,

pro temporis scilicet brevitate pacisci li-
ceat :

amplius autem quam unum tremis-
sem nullus actuarius pro quoquo tempore
seu annorum spatio pacisci penitus permit-
tatur, nec ulla possit actuarius machina-
tione pro temporis prolixitate unius quan-
tit&tem tremissis excedere,

S. i. Si qua tamen inter actuarium et
nlilitem super pactione, vel uegotiatione
tempore erogationis emerserit dubitatio :
jubemus eidem militi dandas pecunias, ab
erogatore principis dari, et secundum hac-
tenus observatam consuetudinem easdem
pecunias vel ab erogare principis

,
vel ab

actuario retineri: quatenus causa apud de-
votissima principia, propositis sacrosanc-
tis scriptis inter actuarium

, et militem
tractetur : ut ex omni parte miles nullum
damnum sub quacunque occasione ( prae-
terquam id, quod eum ex jnsta et per-
missa actuariis negotiatione debere cons-
titerit) patiatur.

2. Super his vero, quos datis forte
eommeatibus abesse contigerit, hoc vo-
lurnus observari, utpecuuise, Quae ero-

,

gandse

taxe que l'utilité publique aura déter-
minée.
16. L'empereur Anastase a Longinus

,général de la cavalerieet de l'infanterie.
Nous ordonnons par cette pieuse dispo-

sition, que ceux à qui votre bienveil-
lance aura voulu confier la distribution
des récompenses ou autres prestations ac-
cordées aux militaires, soient tenus de
jurer qu'ils rempliront leurs fonctions
avec justice, et qu'en observant, comme
il est dit

,
notre salutaire disposition, le

payeurvuiderasesmaius,sans aucun dol ni
fraude, dans celles de chaque militaire ;
de façon qu'ayant reçu de sa propre main
l'indemnité qui lui est due

,
chaque mili-

taire puisse négocier avec l'agent, et faire
avec lui les affaires que la justice permet
ordinairement à ces sortes de personnes.
Cela ainsi observé, qu'il soit permis de
transiger de manière que ,

lorsque le
militaire restituera, soit de suite, soit
après un ou deux ans, ou même après
un plus long terme

, ce qu'il doit à l'agent,
celui-ci ne puisse exiger que moins d'un
tiers de solide pour chacun des solides
prêtés : car aucun agent ne peut ni con-
venir qu'il lui sera payé plus d'un tiers
de solide, quel que soit le nombre d'an-
nées écoulées depuis le prêt, ni excéder
cette quantité à l'aide de quelque machi-
nation

,
quelle que soit l'ancienneté de la.

dette.
S. r. Si cependant lors du paiement il

s'élève quelque doute entre le militaire
et l'agent sur leur convention ou leur
négociation, nous ordonnons que les som-
mes qui doivent être comptées au mili-
taire par le payeur du prince

,
demeurent

déposées, comme cela s'est pratiqué jus-
qu'à présent, entre les mains de ce der-
nier

, ou dans celles des agens ,
jusqu'à ce

que, à la vue des écrits, leur différent
ait été jugé par le prince ; de façon que
le militaire ne puisse en aucune manière
(excepté pour ce qu'il a reconnu par une
négociation légitime devoir aux agens )
supporter de perte.

S. 2. Quant à ceux qui, ayant reçu des
missions ( lesquels depuis nos pieuses cons-
titutions peuvent s'élever jusqu'à trente

soldats),



soldats), sont forcés de s'absenter
, nous

ordonnons que la même disposition ci-
dessus soit observée à leur égard, et que
les sommes qui pourront leur être dues,
demeurent déposées chez leurs augustes
chefs ; pourvu cependant qu'ils soient du
nombre de ces militaires qui, au moment
du paiement, figurent sur le registrefourni
par l'agent, parmi les trente qui auraient
-été députés

: de cette manière
,

ils pour-
ront à leur retour , et après avoir fait
connaître , comme nous venons de l'in-
diquer, la cause de leur absence, obte-
nir une indemnité. On ne doit pas laisser
à de simples officiers la faculté de ren-
voyer pour un tems trente militaires, sous
le prétexte de quelque mission.

S.3. Si, en violant notre salutaire cons-
titution, un officier a osé, sous prétexte
de mission

, renvoyer plus de trente sol-
dats

,
les sommes qui devront être payées

par le payeur aux soldats excédant le
nombre de trente, devront être, qu'on
n'en doute point, portées sur les registres
publics.

S. 4. Mais que cet officier sache que,
outre les autres punitions déjà établies
pour une faute de ce genre, il paiera de
sa propre fortune à chacun des soldats
députés excédant le nombre trente, non-
seulement la solde publique

,
mais encore

tout ce que les militaires auront perdu
dans une mission illégitime ; et cet offi-
cier ne pourra sortir de ce corps avant
qu'il n'ait indemnisé et réparé tout le
tort qu'il a aussi occasionné à ces mi-
litaires, c'est-à-dire à ceux à qui il avait,
au-dessusdu nombre de trente, donné quel-
que mission.

S. 5. Mais il faut ajouter que pour le
témoignage de ce qui a été fait, dix
des principaux chefs les plus pieux, et
chaque officier en particulier, après avoir
fait serment, doit déposer que la chose
a été faite en sa présence

, ainsi que cela
a été ordonné ci-dessus

, et que chaque
militaire a, aussi sous ses yeux , reçu du
payeur son dédommagement ordinaire.
Cela étant ainsi fait et constaté par unprocès-verbal, il doit eu être référé à
notre éminence par l'officier le plus illus-
tre ou le chef le plus pieux, dans les

gandae sunt , usque ad triginta milites
,

quos tantummodo datis commeatibus di-
mitti sacra constitutio continet, apud de-
votissimaprincipiasequestrentur

:
it!orunt

scilicet tantummodomilitum
, quorum in-

tra triginta commeatales viros Constituto-
rum actuarius tempore erogatjonis pycta-
cia, utpote habita super pactione, pro-
tulerit, quatenus cum iidem redierint mi-
lites, causa apud devotissima principiase-
cundiim praefatum modum tractata utrius-
que partis iudemnitati similiter consula-
tur. Non danda pro tempore tribuno li-
centia triginta viris amplius sub commea*
tus occasione dimittere.

S. 3. Sin ver& saluberrimam constitu-
tionem offendendo amplius quam triginta
viros datis commeatibus tribunus dimit-

.tere ausus fuerit, pecunias quidem
, quae

post praefatorum triginta virorum nurne-
rum per commeatus dimissis militibus ero-
gandae fuerant, publicae rationi erogator
non dubitet reportandas..

S. 4. Sciat verò tribunus praeter jam
constitutas super hujusmodi facinore in-
terminationes

, sese de propriis facultati-
bus singulis militibus quibus ultra nume-
rum triginta virorum sub nomine com-
meatuum eos dimittendo causa non con-
sequendi publicasolatia dederit: quidquid
ob iniquam dimissionem amiserint, solu-
turum : nec prius idem tribunus ab eodem
decedat numero, nisi omues hujusmodi
milites, id est quos post permissam tri-
ginta virorum quautitatem

, commeatus
nomine dimiserit, indemnes in hac parte
atque illaesos reddiderit.

5. 5. Hoc etiam adjiciendo, ut sub ges-
torum testificatione tam decem ex devotis-
simis principiis primates eorum videlicet,
quam unusquisque caput scholae juratus
deponat sub praesentia sua rem sicut supe-
riiis dispositum est, fuisse subsecutam

, et
sub obtutibus suis unumquemque militem
solatium suum manu sua ab erogatoris
dextera suscepisse : et hujusmodi gesta re-
latione a viro clarissimo tribuno, vel de-
votissimisprincipiis intra tres menses mit-
tenda, ex quo profectus fuerit, numeran-
dos, ad nostram referat pietatem.



g. 6. Hoc videlicet ante omnia curando,
11t pro tempore erogator, postquam datae
fuerint ex publico pecunise, intra duos,
vel tres menses r seu quatuor , pro quali-
tate scilicet spatiorumcommissam sibi sol-
licitudinem erogationis non dubitet facien-
dam

:
vel si ulterius apud se pecunias pu-

blicas, differendo erogationem, ausus fue-
lit retinere

,
sciat se modis omnibus dam<-

num quod ex negotiatione miles sustinue-
rit, ex propriis facultatibus militibus solu-
turum. Scientibus his qui prsefatae disposi.-
tionis observantiam sive in difIerenda.ultra
sigillatim definitum temporis spatium ero-
galione, sive in qualibet alia parte fuerint
egressi

, non solum sese militise einguli
amissionem, verumeliam facultatum quo"
que suarum publicationem pro tanto subir
turos flUgitio

: et insuper erogationum quo-
que solliciludinem ab officio tuae celsitudi-
nis

,
si imperatoria fuerit violata disposi-

tio
,

ad alios transferendam.

g. 7. Si vero idem officium simul atque
hujusmodi fuerit a quolibet facinus perpe-
tratum ,

ad notitiam nostrae mansuetudi-
nis

,
vel cert& ad scientiam illustrissimse

magisteriae referre curaverit potestatis
, ut

,
ejusdem apparitionis periculo tale flagitium
principales minime possit aures latere :

quatenus ex omni parte eodem delicto re-
velato

,
quicunque saluberrimas nostrae

constitutionis
,

vel pietatis ordinationes
ausus fuerit violare

,
interminatasminim

possit puenas evadere : ita ut sing,ulis mir
litibus qui non observato in eorum persona
tenore dictee dispositionis laesi fuerint,
liceat sacratissimum nostrum per unum
forte, vel etiam, binos milites pro omnibus
verbafa.cturos petere commeatum : et por-
xectis precibus

,
quod contra nostram dis-

positionem passi sunt, approbare
: eoque

facto
,

statutis violator imperatoride dispo:"
silionis suppliciis percellatur.

S. 8. IlLud prseterea omnibus modis ob..
servari decernimus

,
ut erogator omnes

pecunias, quae mortuis militibus usque ad
diem mortis eorum.debitae fuerant

3
seCUll-

trois mois de l'accomplissement de ces
formalités.

6. Avant tout, il faut avoir soin
que le payeur pour un certain tems

, ne
doute point, après que l'argent lui a été
compté par le trésor public, que ses fonc-
tions doivent être accomplies dans les
deux

,
les trois ou les quatre mois, sui-

vant ce qui est déterminé ; et si en dif-
férant les paiemens, il osait retenir d&-

vers lui les deniers publics, qu'il sache
qu'il supportera personnellement et de
toute manière, le dommage que les mi-
litaires auraient souffert, même celui ré-
sultant de leurs négociations. Ces choses
étant connues, ceux qui refuseraient d'ob-
server notre susdite ordonnance, en diffé-
rant le paiement au-delà du tems marqué,
ou en s'en écartant dans quelque autre
partie

,
perdraient non-seulement leur

grade
,

mais supporteraient encore la con-
fiscationde leur paye. S'ils sont condamnés
par vous à une somme plus forte que
leur paye, pour la violation de l'ordonr
nance impériale, l'excédant sera. distri-
hué aux autres militaires.

7. Mais si ce même ministère sert a.

consommer un crime
,

qu'on ait soin d'en
renvoyerl'auteur devantnous, ou du moins
de le dénoncer au magistrat suprême ; de
façon qu'un semblable crime ne puisse
tomber dans les attributions de celui qui
remplace ce dernier magistrat.Le délit de
celui qui osa violer nos salutaires cons-
titutions et nos pieuses ordonnances étant
entièrement connu et prouvé, il ne peut
échapperaux- plus sévères punitions. C'est
pourquoi qu'il soit permis à tous les milir
taires qui souffrent quelque lésion de la.

non observation de l'ordonnanceci-dessus
rapportée

,
d'aborder notre palais sacré-,

représentés par un ou deux militaires qui
porteront la parole en leur nom , et qui
après leurs supplications, prouveront ce
qu'ils auront souffert de la. violation de
notre disposition

^
après quel, ceux qui

auraient violé les constitutions impériales,
supporteraient les peines établies.

8. Au reste, nous ordonnons que par
toutesles:voies possibles,on fasse observer
que le payeur compte aux femmes ou
aux. enfaus.des militaires décédés

T
toutes-



les sommes qui, d'après les constitutions
impériales

, sont dues à ces derniers au
moment de leur décès.

17. L'empereur Justinien.
Comme il arrive souvent que pour

de grandes et puissantes raisons, des mi-
litaires ont été ou sont députés pour la
garde des personnes, ou quelqu'autre
chose, et qu'il ne convient pas que l'inté-
rêt public en ressente quelque. perte ;
si quelques-uns des vaillans militaires,
quel que soit le corps auquel ils appar-
tiennent

, sont chargés par nous de la
garde des curies ou de quelque autre
corps, des églises ou de certaines per-
sonnes , ou enfin, comme cela est dit, de
la garde de toute autre chose ; afin que
leur translation ne puisse, même pour les
vivres qui leur sont dus, nuire en rien
aux intérêts publics, nous ordonnons
qu'ils soient rétribués par la personne
ou les

,
personnes à l'égard de qui ils

veillent ou ont veillé, et que le trésor
public donne et impute seulement pour
les vivres et la paye, ce qu'il délivraitdans
les lieux où étaient auparavant les mili-
taires susnommés ; ou que si les personnes
dont nous avons déjà parlé

,
refusent

de prendre les militaires avant la fixation
de la solde, ceux-ci ne doivent pas sortir
de leurs quartiers; et s'ils l'ont fait, ils
doivent y revenir sans délai. Vous ferez
observer de toute part qu'aucun des mili-
taires ne soit député pour la garde de quel-
ques personnes ou de quelque corps , sans
une permission spéciale de notre bonté ; il
sera du devoirde votregrandeur, toutes les
fois que nous arrèterons quelque chose sur
les militaires à députer, de constater
sur vos registres ce qui a été résolu

,et ce que devront fournir ceux à qui on
aura donné des soldats, et même de le
faire publier, et ce, sous peine de ré-
parer de vos propres facultés les dépenses
qu'aurait eu par-là à supporter le trésor
public, et d'être forcé de payer trente livres
d'or, pour votre négligence

, et même
votre connivence. I.es gouverneurs des
provinces et leurs remplaçans

, suppor-
teront les mêmes peines s'ils violent ou
s'ils laissent violer nos ordonnances.

18 et 19. Lois non authentiques.

dum jam datam divalem dispositionem
uxoribus vel liberis eorum non dubitet
ministrandas.

17. Imp. Justinianus Augustus.
Cum saepe contingat propter quasdam

maximas et inexcusabiles rationes, qui-
busdam ad custodiam vel ob aliam hujus-
modi causam milites deputari, vel etiam
jam deputatos esse, et non conveniat hoc
modo publicum aliquod damnum seu dis-
pendium sustinere : jubemus, si qui fortis-
simi milites ex quocunque numero, curiis
vel quibusdam corporibus, vel sacrosanc-tis ecclesiis

,
vel aliis personis pro custo-

dia (ut dictum est), vel tali alia causa à
nostro numine deputati sunt, vel fuerint,
ne per eorum translationes, circa annona-
rum vel capitum eis praebendorum eroga-tionem publicis rationibus quaedam laesio
ingeratur

: eandem rem de proprio perso-
nam seu etiam personas, cui vel quibus
deputati sunt vel fuerint, haec modis om-nibus agnoscere, hoc tantummodo de pu-blico pro iisdem annonis et capitu præ-bendo et imputando, quod in locis ex qui-
bus praefati milites perveniunt seu perve-nerint

, imputabatur
: vel si ante latam

praestationem supradictaepersonae recusa-verint, eosdem milites non recedere de
suis locis, vel eos qui recesserint sine qua.dam mora ad ea redire

: hoc omnifariam
custodiendo, ut nemo devotissimorum mi.
litum cuicunque personae seu corpori sino
speeiali nostrae serenitatis jussione scriptis
proferenda deputetur

: officio tuae celsitu-
dinis, si hanc nostrae mansuetudinis for-
mam, quotIes super militibus quibusdam
deputandis aliquid statutum fuerit, gestis
insinuare, et quid eos quibus dati sunt,
prout nobis placuit agnoscere oportet, iti-
dem publicare millimè curaverit: tam dis-
pendium quodcunque publicum hac ex
causa sustinuerit, ei de proprio resarcire,
quam triginta librarum auri multam propl
t,r desidiam sualU, im6 magis conniven-
tiam, dependere cogendo : rectoribusni-
hilominus provinciarum,et apparitoribu.
eorum, si statuta nostra violaverint, seuviolari concesserint, ejusdem condemna-.tionis solutione percellendis.

18 et 19. Leges non authcnticce.



TITULUS XXXIX.
De excoctione et translationc

militarium annonarum.

I. Imp. jLrccidius A. magistro
militum.

OPINATORES,
quibus species in diver-

sis provinciis delegantur contra omnem
consuetudinem d Bullis consistentibus fa-
miliis excoctionem panis elilagitant. lUllS-
tris igitur auctoritas tua novam usurpatio-
nem congrua auctoritate repellat: ut cum
opinatores in provincias delegantur, vetus.
eonsuetudo servetur.

2. Idem Augustus.
In excoctione buccellati, quod devotis-

simis militibus convenit praeparari, in
translatione etiam annouae , nullius exci-
piatur per&CHa ,

videlicet ut nec nostra;
quidem domus ab his habeatur immunis.
Et si quisquam (quod non opinamur)
implere quae sunt praecepta ,

neglexerit,
in procuratoreJll ejus severissimè vindi-
cetur :

ita ut si hujusmodi contumaciae
dominum conscium esse constiterit, qua-
druplum id

,
quod pro ejus capitatione-

poscitur, posthabita dilationc solvetur.

TITULUS XL
JDe militari veste,

r, Imppp. Yalentinianus, Theodosius ef
,Arcadius Augusti.

OMNEJVI
canonem vestium ex calendis

septembris ad calendas aprilis nostris lar-
gitionibus tradi prsecipimus

:
proposita

poena rectori provinciae
x

vel ejus officio
çondcmnationis quae tuae justitiae vidcbi-
tur.

%. Imppp. Valentinianus, JLrcadius eff
Honorius Augusti.

Provinciae Thraciarum per viginti juga-

1eU capita conferant vesteiu. Sc^tiiia et

TITRE XXXIX.
De la cuisson et du transport des

vivres militaires.

J. L'empereur Arcadius au maître des
soldats-

QUE
ceux à qui les vivres sont confiés

dans les provinces n'exigent point, contre
l'usage reçu, que ceux qui n'ont point de
maison montée contribuentà la cuisson du
pain. C'est pourquoi votre illustre autorité
repoussera les nouvelles violations de ce-
genre par une juste sévérité \ de façon quer
lorsque les entrepreneurs seront envoyés
dans les provinces, les anciennes coutumes
soient gardées.

2. Le même empereur.
Que personne ne puisse se dispenser de1

contribuer à la cuisson du biscuit qu'il
convient de préparer à nos pieux soldats ,ainsi qu'au transport des vivres, de sorte
que notre maison même n'en soit pas-
exempte ; et si quelqu'un ( ce que nous ne
pensons pas) négligeait d'observer ce qui
est ordonné

,
qu'il soit puni sévèrement

en la personne de son mandataire
:

de ma-
nière que s'il devient constant que le maî-
tre a participé à ce refus, qu'après avoir
été constitué en demeure, il paye le qua-
druple de ce qui lui était imposé.

TITRE XL.
Des habits militaires.

I .
Les emp. Valentinien, Théodose et

Arcadius.
NoUS

ordonnons que toute fourniture1
d'habits, à compter des calendes de sep-
tembre jusqu'à celles d'avril, soit pavée-
par nos largesses. Le gouverneur de la
province

, ou celui qui le remplace, sup-
portera, dans le cas d'infraction, la peino
que votre justice aura infligée.

2. Les emp. Valentinien, Arcadius et
Honorius.

La province de Thrace contribuera k
la fourniture des habits pour vingt per-



tonnes. La Scythie et la Misie pour trente
chaque année. L'Egypte et une partie dç
l'Orient pour trente-trois. L'Asie et le
royaume de Pont, chaque année, pour le
même nombre

:
de façon cependant que,

dans les provinces orientales, on puisse
compenser par l'or ce qui est dû pour la
livraison des habits. Mais, parmi ces pro-
vinces d'Orient, il faut excepter celles
d'Ostrie

,
d'Isaurie

,
lesquelles sont dis-r

pensées de fournir la valeur des habits.

3. Les .emp. Arcadiui et Honorius.
Nous ordonnons que pour chaque sur-

tout, on donne à nos vaillaus militaires
qui se trouvent dans l'Illyrie, non pas les
deux tiers de l'as, mais un solide.

4. Les emp. Honorius et Théodose.
Que l'estimationdes habits piilitaires qui

doit être supportée par nous, soit exigée
des fournisseurs; de façon que cinq parties
soient données en argent aux militaires les
plus fort, et la sixième fournie eu habits par
nos employés, aux soldats les plus faibles,
lorsqu'ils paraissent le désirer vivement ;
pourvu que ni eux ni le public n'éprouvent
aucun préjudice de cette fourniture.

TITRE X L I.
Des employés aux logemens oufourriers

y
et de ceux qui les sur-veillent.

J. Les empereurs Théodose Arcadius et
Honorius.

S
1 quelqu'un de nos fourriers a osé

effacer le signe qui marquait les mai-
tous destinées au logement, ainsi que le
nom des personnes qui devaient les oc-
cuper, qu'il soit puni à l'instar d'un
faussaire.
s. Les empereurs Arcadius et Honorius.

Dans quelque ville que nous soyons
nous-même, ou quel que soit le lieu où
sont campés ceux qui combattent pour
Bous, en écartant toute injustice de la
part des fourriers et des hôtes

, nous vou-
lons que le maître possède d'une manière

Mysia in triginta jugis seu capitibus iq-
terim anaua solutione dependant

: peru£gyptum et Orientis par~es iu trecentis
ternis jugis

: per Asianam ver6, et Ponti-
cam dicecesim ad eundem numerum iu ca-pitibus

, seu jugis annuae vestis collatio
dependatur

:
ita ut per Orientem provin-

ciae in titulo auri comparatitii quod perjugationem redditur, compensationis gra-
tia porfruantur : exceptis Osroena et Isau-
ria

: nam eas demum constat aurum com-paratitium minime debere.
3. Impp. Arcadius et HOllorius AA.

Fortissimis militibusnostris per Illyri-
cum non binos tremisses per singulis chla-
mydibus, sed singulos solidos dari pneci-
pimus,

4. Impp. Honorius et Theodosius AA.Militaris adaeratio vestis a collatoribus
exigatur, sacratissimis videlicet Iargitio-
nibus iufereudae ita ut quinque ejus Parteg
fortissimis militibus erogentur in pretio :sexta vero portio a gynaeciariis clementiaa
fiostrac absque ulla

,
vel ipsorum

,
vel pu-blica iuconamoditate

, pro eadem contex-»
tione suscepta, minoribus gregariisquemi-
litibus in ipsa quam maximè eos desidcrarfJI"
constiterit, specie praebeatur.

»

TITULUS X L I.
De metatis et epidemeticis.

1. Imppp. Theodosius
,

Arcadius et
lIonorius Augusti.SI

quis metatorum nostrorum manum
qua deputatas singulas quibusque domus
denotant, et postibus hospitaturi nomenadscribunt

,
delere non dubitaverit

:
ad

instar falsi reus, constituti hujus aucto-
ritate teneatur.

2. Impp. Arcadius et Honorius AA.
In qnalibet vel nos ipsi urbe fuerimus

vel in qua hi, qui nobis militnt, commo-
rentur : omnium tam metatorum

, qudin
etiam hospitum iniquitate summota

,
dua.

dominus propriae domus, tertia hospitf
deputata, eatenus intrepidua ajs setufus



possideat portiones, ut in tres domo di-
yisa partes ,

primameligendi dominus ha-
beat facultatem : secundam hospes quam
voluerit exequatur :

tertia domino relin-
quenda. Plenum enim aequitate atque jus-
titia est, ut qui aut successione fruitur,
aut emptione

,
vel extructione gaudet,

*
electam praecipu& judicio suam partem
teneat, et relictam. Ergasteria vero quae
mercimoniis deputantur ,

ad praedictam
divisionis injuriam non vocentur ,

sed
quieta sint

,
et libera : et ab omni hos-

pitum injuria defensata
,

solis dominis
conductoribusquedeserviant. San& si sta-
bulum ( ut adsolet ) militari viro in ter-
tia domus parte defuerit : ex ergasteriis
( nisi id domiuus qualibet occasione pro-

-
viderit) pro animalium numero ,

vel do-

mus qualitate deputabitur. Illustribussan&

viris non tertiam partem domus, sed di-
midiam hospitalitatis gratia deputari de-
cernimus : ea duntaxat conditione obser-
vata, ut alter ex his ( si liber

,
atque

nialuerit) divisionem arbitraria aequitate
faciat, et alter eligendi habeat optionem,
et firmissimum perpetuo ,

quod jussimus
perseveret :

ita ut triginta librarum auri,
qui illustrissima sunt praediti dignitate ,
fisco nostro se poenam illaturos esse co-
gnoscant, caeteri verò militia sciant se

esse privandos
,

si generale praeceptum
amplius usurpando quam jussimus, repre-
hensihili temeritate violaverint.

3. Iidem Augusti.
Cunctos judices scire volumus , a prae-

toriis ordinariorum judicum his praesenti-

bus abstinendum.
4. Iidem Augusti.

Fabricensiumdomibus ubicunque cons-
titutis omnem molestiam hospitum praeci-

pimus amoveri :
quod et Antiochensibus,

et cseterarum civitatum fabricis similis do..

sûre et tranquille deux portions de sa pro-
pre maison, et que la troisième soit ac-
cordée à l'hôte ; de façon que partagée en
trois lots, le maitre ait la faculté de choi-
sir le premier, qu'ensuite l'hôte choisisse
sur les deux autres, et qu'enfin le dernier
revienne encore au maître de la maison :

car il est de toute justice que celui qui est
devenu propriétairepar succession, achat,
ou même parce qu'il a fait construire, ait
le droit de choisir et de retenir la partie
de la maison qu'il préfère. Les emplace-
mens destinés aux denrées n'entrent point
dans la susdite division, mais sont mis de
côté et laissés libres. On les défend contre
toute injure des hôtes, et ce n'est qu'aux
propriétaires ou à ceux qui les ont loués
qu'ils doivent servir. Sans doute que s'il
ne se trouve point d'écuries ( comme
cela arrive quelquefois) dans la deuxième
partie destinée au militaire, on ferait des
emplacemensdestinésaux grains, des écu-
ries proportionnées au nombre des ani-
maux ; à moins que le maître n'y avise
d'une autre manière. Nous ordonnons
qu'on accorde aux hommes illustres, pour
leur logement, non pas le tiers de la mai-
son ,

mais la moitié, en observant seule-
ment que l'un des deux ( celui qui le pré-
férera) fera d'une manière équitable le

.partage, et que l'autre aura la faculté de
choisir ; mais ( ce que nous ordonnons )

sous l'obligation de persévérer dans son
choix de la manière la plus formelle : de
façon que ces hommes illustres, et avec
eux tous les militaires sachent que s'ils
prennent plus que ce que nous leur avons
accordé, et s'ils violent d'une manière
aussi téméraire cette règle générale, ils
seront punis, savoir, les premiers en sup-r
portant une amende de trente livres d'or,
applicable au fisc, et les autres par une
dégradationde leur état.

3. Les mêmes empereurs.
Nous voulons que tous les juges sachent

que, lorsqu'ils seront présens, les préteurs
doivents'abstenirdes jugemensordinaires.

4. Les mêmes empereurs.
Nous ordonnons que la charge du loge-

ment ne soit nullement supportée par les
fabricans, quelle que soit la situation de
leurs maisons, et nous voulons qu'Antio-



che, et les autres cites ou il y a de sem-
blit Mes fabriques, jouissent particulière-
ment de ce privilège, lorsque l'assemblée
sacrée ne sera pas convoquée.

5^ Les emp. Honorius et Théodose.
Nous délivrons de toute inquiétude les

possessions sacrées. C'est pourquoi qu'au-
cun fourrier n'approche des propriétés
publiques ou particulières de notre maison
ou de toutes celles qui sont destinées à le
devenir

: car nous accordons au maître, à
celui qui le remplace, au peuple lui-même,
la faculté de chasser celui qui serait venu
sur ses possessionspour faire quelques pré-
paratifs ; et qu'il ne craigne point de com-
mettre de crime, puisque la faculté lui en
est accordée ; qu'il le sache pour sa pro-
pre vengeance ; qu'il renvoie donc comme
coupable de sacrilége le premier qu'il
trouvera. Nous voulons en outre que l'ad-
ministrateur et ses collaborateurs, parle
conseil desquels il aura destiné pour unchamp une personne prohibée, soient sus-pendus pour quelque tems. Nous accordons
l'hospitalitésous cette condition, qu'on nedemandera à celui qui loge rien de ce qui
peut être nécessaire pour les hommes ou
pour le pâturage des animaux ; que le pas-
sage de chacun sera facile et continu, et
qu'enfin il ne sera permis à aucun de l'en-
combrer et de porter aucun préjudice
aux propriétés voisines. L'administrateur,.
le payeur, ou l'appariteur, supporterauneamende de dix livres d'or, si, à l'armée
ou en voyageant, il demande quelque
chose à ceux chez qui il sera logé

: car
Dons voulons proscrirecette manie propre-,
aux scélérats, afin que si quelqu'un est
convaincu d'avoir, contre notre disposi-
tion, reçu quelque chose, il ne puisse es-pérer d'impunité.

6. Les empereurs Théodose et Valen-
tinien.

Cela est ainsi établi, afin que les de-
mandes criminelles de celui qu'on loge
soient entièrement écartées, et qu'il nepuisse demander même un bain au maître
de la maison.

7. Les mêmes empereurs.Que les pieux militaires revenant de.
l'armée, ou partant pour l'armée, soient
logés au pied des murailles des tours de.la ville sacrée.

morum excusatio praebeatur, absente sci-
licet sacro comitatu.

5. Impp. Honorius et Theodosius A A.Devotum possessorem ab omni inquie-
tudine liberamus. Primo igitur omnium
ad nullum praedium publicum

, vel priva-
tum domus nostrae ,

vel cujuscunque juris
ullus metator accedat, si a quoquam fue-
rit destinatus. Licentiam enim domino

,•actori, ipsique plebi serenitas nostra com-misit, ut eum ,
qui praeparandi gratia ad

possessionem venerit
,

expellendi habeat
facultatem

, nec crimen aliquod pertimes-
cat

• cum sibi arbitrium ultionis suae sciat
esse coneessum : recteque sacrilegum prioiv
arceat, qui primus invenit. Administran-
tem vero, ejusque officii proceres , quo-rum praeceptio inhibitam personam ad"
agrum aliquem destinaverit, in tempusproscribi debere censuimus. Solam sanhospitalitatem sub hac observatione con-cedimus

, ut nihil ab hospite quod vel hr-'
mmum vel animalium pascuis necessariumcreditur, poslulciur

: omniumque sit ac-celeratum iter atque continuum
, nec ulli'

liceat residere : ne diuturnitas commanen-tium- ulla ex parte praedium vexet. Decenr
etiam librarum auri, multa ferietur quis-
quis administrator

,
rogator, apparitorve

ullus militans scilicet, vel iter agens ullo-
in loco aliquid ab hospite postulaverit. In
tantum enim inhiberi sceleratum morem'jubemus, ut ipsis quoque praebentibusim-
punitum esse non patiamur

,
si quidsponte1

contra praeceptumnostrum probati fuerint.
obtulisse.

6. Impp. Theodosias et Valentinianuf
Augusti.

,Hoc prospectum est, ut infausta hospi-
taJitatis praebilio tolleretur

: nec balneunii
quisquam a domino aedium postulet.

L

7. Jid-em Augusti.
Devotissimos milites ex procinctu pft-rdeuntes

,
vel proficiscentes ad bella muri'

sacratissimae urbis singulae turres in ped^-
plauis suis suscipiant.



8. Iidem Augusti.
Archiatros nostri palatii, necnon urbis

Romse et magistros litterarum, pro neces-
sariis artibus, vel liberalibus disciplinis,
necnon picturae professores ( si modo in-
genui sunt) hospitali molestia, quoad vi-
vent, liberari pr&cipimus.

9. Iidem Augusti.
Omnes

,
qui metata in suis domibus

praestant, sive hospiliapraebuerint. meta-
toribus

,
sive quolibet pacto satis eis fece-

rint, nullam vel pensionis vel discussionis
domus gratia molestiam sustinere cogan—

tnr. Deinde neminem volumus cujuslibet
loci, vel ordinis in hac Horcntissimaurbe
domum propriam, excusantem metarum
sibi in alienis aedibus privilegio militiae
vindl-care', quod et in proviuciis observari
oportet :

c;eteris ver<!> qaibus illustris di-
gnilas sub cingulo vel citra cingulum pro

'r.a
swo solo honore delata est, excusan-
dartrai ædiuBl licentiam penitus denega-

INUS. Hoc juris etiam in his praecipimus
observari, qaos ipsa quidem administra—
tionis conditio spectabilesnovit: honor ta-

men additus a nostra liberalitate reddit il-
lustres :

scituris omnibus quod si quiscum
cingulo perfruatur , et excusationem ita
propriae domus impr.traverit, ut a pen-
sione etiam portionis tertiae sit immunis

,
et militise causa metatum in alienis domi-
bus sibi crediderit vindicandum

:
si qui-

dem honore praeditus excusationis jus ha-
beat, carebit legum privitegiis, quas frau-
dare conatus est. Si verò inter eos, quibos
uulla suffrftgatur dignitas

,
numeretur,

centum librarum auri sacratissinÚs largi-
tionibus pendendarum illatione multabi-
tur.

^o. Impp. Valentinianus et Martianus
Augusti.

Hac lege sancimus, ut 9i quis consula-

rem ac patriciam meruerit dignitatem
,

tres domos proprias dum superest, habeat
hospitUòl. imiuLuiitate securas, heredes

v.ero

8. Les mêmes empereurs.
Nous ordonnons que les médecins de

notre palais, les maîtres de belles-lettres
qui se trouvent à Rome, ceux appliqués

aux arts nécessaires ou libéraux, les pro-
fesseurs de peinture (s'ils montrent du
taient ) soient déchargés pour leur vie
du logement.

9. Les mêmes empereurs.
Que tous ceux qui doivent fournir des

logemens dans leurs maisons
,

soit qu'ils
aieut logé des militaires, soit que, par
quelque pacte, ils les aient indemnisés,
ne puissent être contraints à supporter
des charges ou discussions pour raison de
leurs maisons. Ensuitenous ne voulons pas
que dans cette florissante ville aucun indi-
vidu, quel que soit le lieu de sa naissance

ou sa condition, après avoir exempté sa
maison par un privilége militaire, de l 'o-
bligationde loger, puissedemander pour lui
d'être placé dans des maisons étrangères ;
disposition qui doit également être obser-
vée dans les provinces; et nous refusons le
droit d'excepter leurs maisons de loger à
tous ceux même à qui une illustre dignité a
été déférée sous le baudrier

y
ou honorifi-

quement après l'avoir déposé. Nous or-
donnons que ces dispositions soient éga-
lement observées à l'égard de ceux que
leur conduite dans l'administrationa rendu
remarquables, lors même que l'honneur
attaché à notre libéralité les rend illustres

>

que tous sachent que si celui qui est dé-
coré d'une dignité

, a obtenu d'exempter
sa maison du logement ou de la redevanoe
du tiers, et qu'il demande en même tems
d'être logé dans des maisons étrangères ;

comme à raison de sa dignité, il a le droit
de se soustraire à la peine, il perdra les

priviléges que la loi qu'il s'est efforce de
violer lui accordait ; et si cela a lieu entre

personnes qui n'avaient aucune dignité ,
qu'elles soient -punies d'une amende de cent
livres d'or, qui seront distribuées par nos
largesses.

10. Les empereurs Valentimen et
Martien.

Nous ordonnons par cette loi, que si

quelqu'un a mérité la dignité de consul ou
depatrice, tant qu'il aces dignités, il peut
avoir trois maisons exemptes de loger. Ses

fils
y



fis, ses héritiers, ou son père, sa mère,
ses petits-enfans, sou frère ou sa sœur, ou
son épouse, peuvent jouir de la même ex-
ception, mais pour deux maisons seule-
ment. Celui qui ne sera que consul jouira
de la même exception pour les deux tiers
de ses maisons. Après son décès, ses héri-
tiers auront une semblahleexcusepour dé-

gager un tiers de leurs maisons du droit de
loger. Celui qui, sans avoirété consul, a été
seulement décoré de la dignité de patrice,
jouira, ainsi que ses héritiers, du même
avantage. Mais que le préfet, les maitres
de soldats aient, tant qu'ils vivront, deux
maisons exemptes de loger. Quant à leurs
héritiers, qu'une seule maison soit pour
eux munie de la même exception. Que les
maîtres des officiersou les questeurs n'aient,
tant qu'ils vivront, qu'un tiers de leurs
maisons exempt de logemens, mais que
leurs héritiers ne puissent soustraire avec
justice au droit de loger qu'une seule mai-

sou. Que les gouverneurs civils, les pro-
tecteurs, ceux qui distribuentnos larges-
ses ,

et l'illustre supérieur des notaires
aient, tant qu'ils vivront, toutes leurs
maisons exemptes de la charge du loge-
ment ; mais que leurs héritiers sachent
qu'ils ne peuvent jouir de la même exemp-
tion que pour la moitié d'une maison, et
qu'ainsi le tiers de l'autre moitié doit être
confié aux hôtes. Si quelques personnes
les plus distinguées avaient demandé, sans
la permission du prince, quelques excep-
tions, qu'ils destinent égalementaprèscette
loi, pour les logemens, la troisième por-
tion de leurs maisons

,
ainsi que cela est

prescrit par les lois, à l'exception cepen-
dant de ceux qui sont députés aux vivres,
soit qu'ils se trouvent dans une grande ou
une petite ville : ce que nous ordonnons
devoir être exécuté pour toutes les maisons
sujettes au droit de logement ; de façon
que personne, même après un rescrit, une
pieuse annotation, ou d'après une prag-
matique sanction

, ne puisse agir contre
notre constitution, dans tous les cas qui y
sont définis, lesquels voulons être obser-
vés dans cette ville éternelle.

ir. L'empereur Zénon.
Nous ordonnons que les dix tribuns qui

viennent après le premierd'entr'euxsoient

vero ejus filii, aut pater, aut mater , ne-
potes, aut frater, aut soror, aut uxor,
duarum domorum suarum excusatione po-
tiantur. Si quis vero consulatu tantum-
modo gloriatur

,
duas semis domos suas

immunes habeat
: post fata vero ejus me-

morati heredes unam semis domum suam
habeantnullis hospitiis praegravatam. Pari
privilegio perfruatur cum memoratis he-
redibus qui solius patriciae dignitatis sine
consulatu decoratur insignibus. Praefecto-
rii vero , necnon et magistri militum duas
domos suas habeant, quoad vixerint hos-
pitibus liberatas. Heredes verò eorum me-
morati unam defendant domum suam si-
mili excusatione munitam. Magistri verò
officiorum

,
vel quaestores unam semis do-

mum suam quoad vixerint, habeant hos-
pitum onere liberatam. Heredes vero eo-
rum praedicti unam ab hospitibus jure de-
fendant. Comites autem domesticorum ,
et protectorum , et sacrarumlargitionum,
et rerum privatarum, et vir spectabilis
primicerius notariorum

,
singulas domos

suas ab hospitum gravamine, dum vivunt,
gaudeant esse securas. Memorati verò he-
redes eorum mediam partem unius do-
mus suae sciant excusatione muniri :

resi-
duae vero partis dimidiae tertiam portio-
nem hospitibus deputandam esse cognos-
cant. Si qui illustres honorariasdignitates
quascunque sine actu coelitus impetrave-
runt, aequo animo suas domos hospitihus
post hanc legem pandant, pro tertia, quae
legibus praefinita est, portione

:
exceptis

videlicet ergasteriis quae in plateis vel an-
giportis esse noscuntur

,
quod in omnibus

domibus quae hospitales sunt, observari
jubenius

,
ita ut nemo vel ex sacro res-

cripto
,

vel ex divina annotatione, seu
pragmatica sanctione contra hanc legem
uti possit excusationis auxilio, his omni-
bus, quae per hanc legem constituimus ,
in hac aeterna urbe observalldis.

rI. Imp. Zeno Augustus.
Decem post primicerium tribunos ia

domibus. quas in hac regia urbe possi-
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dent, meatorum jussimus vacationem me-
reri.

ia. Lex non authentica.

TITULUS XLII.
JDe salgamo hospitibus non praes-

tando.

I. Imp. Constantinus Augustus.
NE

quis comitum, vel tribunorum, aut
praepositorum

, aut militum nomine, sal-
gami gratia

,
culcitras

,
lignum

,
oleum. k

suis extorqueat hospiLibus
,

sed nec volen-
tibus hospitibus in praedictis speciebus ali-
quid auferat :

sed sint provinciales nostri
ab hac praebitione securi

:
comitibus, tri-

buuis
, vel certS prappositis

,
militibusque

gravi vexationi subjacentibus.

TITULUS X L I I I.
De commeatu.

I. Impp. .tlrcadius et Honorius AA.
NE

cui liceat praepositorum
,

vel tribu-
norum cohortium, vel vicariorum, et
familiarium eorum tempore expeditiom&
quocunquegenere cuiquam de militibus i
castris

, atqlte signis, vel his etiam locis
yin quibus prgetendant, discedendi com—

meatum dare. Si quis vero contra hanc le-
gem facere ausus fuerit, et militem contra
interdictum commeatum dimiserit eo tem-
pore, in quo barbarorum incursio extite-
rit, ettUIlC cum praesentes iu castris

,
at-

que apud signa milites esse debeant, quis-
quam abfnerit: capite vindicetur.

2. Imppp. Gratianus, Valentinianll's
et Theodosius Augusti.

Quicunque de scriniis
, aut agentibus

in rebus, vel etiam ex officiis palatinis
,his videlicet, quisacrarum, et privatarum

reuuUlcrationum comilibus obsecundant
sex mcnsium spaiium supra diem commea-
tus, aut jussionem evictionis abfuerit

: is
in inferiorem locum quinque antelatis pos-
ferioribus devolvatur. ls vero ; qui awai

exempts du droit de loger pour toutes les
maisons qu'ils possèdent dans cette ville
royale.

12. Loi non authentique.

TITRE X L 11.

Des provisions qu'on ne doit poing
accorder aux hôtes.

i. L'empereur Constantin.
QUE

personne au nom des «gouverneurs,
des tribuns, ou des militaires, sousprétexte
de faire des provisions, n'extorque à ses hô-
tes des lits, du bois, de l'huile, et qu'il n'en-
lève rien de ces espèces de choses, même
du consentement des hôtes ; mais que les
habitans de nos provinces soient toujours
en garde contre ces fournitures, et que les
gouverneurs, les tribuns, les préposés, ou
les militaires qui se seraient ainsi rendus
coupables, soient sévèrementpunis.

TITRE XLIII.
Des congéspour un certain tems•

i. Les emp. uircadius et Honorius.
QU'IL

ne soit permis à aucun des con-
trôleurs, à aucun chefdes cohortes, leurs
suppléans ou leurs amis, d'accorder à des
militaires, quel que soit leur rang, la fa-
culté de s'absenter et de quitter les camps
et leurs étendards en tems d'expédition. Si
quelqu'un ose agir contre notre disposi-
tion

, et qu'il renvoiemalgrénotre défense
des militaires dans un tems où on craint
l'excursion des ennemis, et où les militai-
res devraient être présens dans les camps
sous les étendards, qu'il soit,puiii de mort.

2. Les empereurs Gratienf Valentinien
et Théodose.

Quiconque des gardes - rôles, ou des
procureurs ou des officiers du palais, tels
que ceux qui sont employés à la distribu-
tion des récompenses sacrées et particuliè-
res, aura demeuré absent six mois après
l'expiration du congé ou l'ordre du dé-
part, sera placé dans un grade inférieur et
après les cinq qui venaientimmédiatement



après lui ; et celui qoi de son propre gré,
en oubliant l'avis sage qu'on lui avait
donné, aura été absent un an après l'ex-
piration du congé, sera transféré après le
dixième militaire qui venait après lui ; et
enfin, lorsque quelqu'un, par négligence,
aura demeuré quatre ans sans se rendre à
son poste, il sera placé après le quaran-
tième qui venait aussi après lui ; mais celui
qui ne se sera pas mème présenté dans
l'espace de quatre ans, sera avec raison
rayé des rôles militaires.
3. Les emp. Honorius et Valentinien.
Si quelqu'un n'ayant pas de congé, a

passé dans l'oisivetéun an chezses propres
pénates, ou dans d'autres lieux, qu'il soit
placé après les dix militaires qu'il précé-
dait ; mais celui qui a commis une sembla-
ble faute pour deux ans ,

doit venir après
les vingt soldats qu'il précédait ; celui qui
est ainsi demeuré absent pendanttrois ans,
sera précédé avec justice par les trente
qu'il devançait

: de façon que celui qui se
sera absenté pendant quatre ans ne soit
plus inscrit sur les rôles, et ne puisse ré-
clamer aucune espèce de pardon.

TITRE XLIV.
Des nouveaux soldats.

1. Les empereurs Valentinien et
Théodose.

QU'AVCUN
des nouveaux soldats errans,

ou des vétérans, ou de ceux qui sont em-
ployés au cens, n'approche de l'armée.
a. Les empereurs Gratien, Valentinien

et Théodose.
Si quelqu'un qui est sous la puissance

d'autrui s'est fait inscrire comme nouveau
soldat, qu'il soit forcé, après être con-
vaincu et découvert, de rapporter à notre
trésor une livre d'or, et qu'ensuite il soit
rendu à son maître, si celui-ci a ignoré le
lait.

3. L'empereur Anastase.
Que dans les écoles les nouveaux soldats,

soient toujours placés dans les derniers
rangs, et nous ne souffrirons point qu'au-
cun d'entr'eux soient placés dans un rang
plus élevé, à moins que son assiduité dans

vacationem arbitratu proprio
,

judiciarii
praecepti oblitus assumpserit,a decem post
se militantibus transeatur : ac deinde cum
jam aliquis desidia quadriennio officium
proprium adire neglexerit

,
quadraginta

de sequentibus postteratur. Qui verò nec
post quadricnnii quidein tempus militan-
tium non immerito matriculis auferatur.

3. Impp. Honorius et Valentinianus AA.
Si quis sine commeatu aliquo annum in

penatibus propriis, vel in quibuslibet locis
desidiosa quiete transegerit, decem se-
quentibus postponatur, in quo vero bien-
nalis culpa deprehenditur, viginti sibi an-
tepositoscongemiscat:tertius autem annus
triginta praelatos jure detlebit: ita ut quar-
tus exempto matriculaenullam veniam de-
relinquat.

TITULUS X L I V.

De tironibus.

I. Impp. Valentinianus et Theodosius
Augusti.

]N"ullus
tiro vagus , aut veteranus

,
aut

censibus obnoxius
,

ad militiam accedat.
2. Imppp. Gratianus, Valentinianus et

Theodosius Augusti.
Quisquis alieni juris mancipium in tiro-

cinio militiae scribi curaverit : convictus
yac proditus auri libram aerario nostro co-

gatur inferre
, mancipio scilicet domino

(si factum ignoraveritJ reddendo.

3. Imp. Anastasius Augustus.
Tirones in scholis loco semper poste-

riore ponantur : nec enim patimur quem-
quam celsiorem gradum obtinerey nisi
cui et laborum adsiduitas, et stipendio-
rum prolixitas suffragantur.

-



TITULUS XLV.
De littarum et itinerum custodia.

I. Imppp. Gratianus ,
V'alentinianuset

Theodosius Augusti.
SALUBERRIMA

sanctione censemus ne
merces illicitae ad nationes harbaras de-

-
ferantur : et quaecunqiie naves ex quoli-
bet portu seu littore dimittunlur, nullam
concussiunem vel damna sustineant :

ita
tamen ut earum naucleri deponant in
unam provinciam ituri sunt : uti hoc ma-
nifestato

,
nulla contra eos postea indi-

gnatio seu concussio quoquo modo pro-
cedat.

TITULUS X L V I.

De desertoribus, et occultatoribus
eorunz.

I. Imp. Theodosius Augustus.
SI

quis fort. desertorem agro tectove
susceperit, atque apud se diu passus fue-
rit delilescere : actor qnidem vel procura-
tor loci qui hoc sciens prudensque conimi-
serit, capitali supplicio subjugetur :

do-
minus vero sihujns rei conscius fuerit
prcedii in qno latuerit desertor, amissione
puniatur. Si quis autem desertorem pnro-
diderit, mediocris loci ingenuus immuni-
tate potiatur. Neque solum de his loqui-
mur ,

qui proxime signis felicibus appli-
cali, miiitiue rudimenta timuenunt

: ve-
rumetiam qui stipendiis militaribus dege-
ncrem latebram praebuisse monstrantur.
Desertor autem habebitur

,
quisquis belli

tempore aberit àsignis. Horum qui spont6
processerit :

peccati anterioris supplicinm

non timebit. Sin vero flagitiosa ignavia
dclitescat : per cum in cujus domo fuerit
1vigilantibus extrinsecus quoque officiis
yublicis, ubicunque correptus, severitati

les travaux et une pension considérable ne
l'exigent ainsi.

TITRE XL V.

De la garde des rivages et des
routes.

i, Les empereurs Gratien, Valentinien
et Théodose.

PAR
une bienveillante disposition, nous

o.donnons que les marchandises prohibées
ne soient point transportées chez les nations
étrangères, et qu'aucun des vaisseaux qui
partent des ports on des rivages ne ressente
aucune perte ni dommage , de façon cepen-
dant que les maîtres des navires déclarent
la province dans laquelle ils doivent aller ,
afin qu'après avoir manifesté leurs in.ten-
tions, on ne puisse être indisposé contre
eux, ni leur faire supporter en aucune
manière la moindre perte.

TITRE XLVI.
Des déserteurs et de ceux qui les

cachent.

1. L'empereur Théodose.

Si
quelqu'una recueilli dans son champ ou

sa maison un déserteur, ou a souffert qu'il
demeurât long

- temps caché chez Iiii
,

si
c'est l'agent ou le procureur du lieu qui-, la
sachant, et avec réilexîon

, a commis ce
crime, qu'il soit puni de mort -,

mais si le
maître a été complice, qu'il perde la pro-
priété du lieu dans lequel a été recule déser-
teur. Si quelqu'ingénu a dénoncé le déser-
teur

,
qu'il jouisse pour récompense de

la propriété du lieu; et duis ce cas, nous
parlons non-seulementde ceux qui, placés
sous les heureux étendards, ont respecté

.les lois militaires, mais même des mi-
litaires qui recevant leur paye ,

sont recon-
nus pour dénoncer les lieux indignes où
se. cachent les déserteurs. Celui-là sera re-
gardé comme déserteur qui, en tems de

guerre, s'éloignerades drapeaux '>
celui qui

se rangera sous ces mêmes drapeaux ne
craindra .point la punition de sa première



fuite ; mais celui qui, par une criminelle
oisiveté se cache, doit être dénoncé par le
prppriétaire dela maison dans laquelle il se
trouve, ou par les officiers publics, quel
que soit le lieu où il est pris, à la sévérité
des juges, pour être condamné à mourir
par l'tpée ; et si le gouverneur de la pro-
vince, parindiilgenceoudissimulation, sus-
pend cette sévérité, qu'il soit puni par

i perle de son patrimoine et de son hon-
neur. Le& officiers supérieurs coupables
de semblables fautes seront punis de mort.

2. L'empereur Léon.
Si des déserteurs,déjà retrouvés, oppo-

sent de la résistance
,

et s'ils se défendent
avec des armes ,

qu'à cause de leur-témé-
raire résistance, ils soient punis comme
des rebelles ; de façon cependant que
les présideus des provinces évitent avec
grand soin que, sous prétexte de faux
congés, ils ne veuillent légitimer le crime
de leur désertion

,
et qu'avec des lettres

supposées ou controuvées r
ils n'aient la

faculté de" s'évader.

3. Le mêmeempereur
Que ceux qui, après avoir abandonné

les camps militaires
,

s'adonnent au
brigandage et au vol, n'échappent point

-
à la sévérité des juges.

TITRE XLVII,
Des vétérans.

1. L'empereur Constantin,
LORSQUE

ce prince fut entré dans sa.
tente, et que les préfets, les tribuns et

.
les hommes les plus remarquables l'eurent
salué, on s'écria: Empereur Constantin,.
que Dieu vous conservepour nous, votre
salut est le nôtre! Croyez à la vérité de
nos sermens. Les vétérans rassemblés

Ils'écrièrent: Empereur Constantin, com-
ment, nous vétérans, ferons-nous si nous
riavons aucun privilège ? L'empereur
Constantin répondit: Je dois de plus en
plus augmenter le bonheur de mes con-
vétérans

,
plutôt que le diminuer̂ Levété-

rau Victorin dit : Il ne nous est pas;
permis d'être appelés dans tous les lieux.

judicis offeratur, degenerismortisgladium
subiturus. Sin autem rector provinci®
propositam severitatem, vel gratia

,
vel

dissimulatione distulerit, patrimonii, at-
que existimationis damno subjiciatur : et
in officii primores capitaliter vindieetur,

~a. Imp.. Leo jiugustus.
Si desertores inventi, resistendum

,
at.....,

que armis oppugnandum putaverint: tan-s
quam rebelles in temeritatissuee eønatibus-
opprimantur : ita tamen ut provinciarum
judices sollicita ,cautione disquirant : no
sub falsarum traeta.toriaruin nomine, de-
sertionis suae crimen defendere moliantur :

nec suppositis
, et commentitiis epistolis

evadendi habeant faeultatem.

5. Idem jiugustus.
Qui reMctis militaribus castrfs, se ad

d-epraedafi'onem
,

vel Jatrocinium eontule...
rinty severitatem judicis non evadant.

TITULUS X L. V I I.

De veteranis.

i. Imp. Constantinus Augustus.
CUM

introissent principia
,

et salutatu#
esset a praeteet.is, et trihuuis

,
et viris emi.

nentissjmis r
acclaniaitum est : Augusle-

Constantine
,

Deus te nobis servet , ves-
tra salus nostra salus

t- fieri- dicimus
,
ju--

Tali dicimus. Adunati veterani excJama--
veruut : Constantine Auguste, quS no-s:
veteranosfactos, si nullam indulgentiam
habemus C&nstantinus Augiwtus dixit :
Magis

,•
magisque conveteranismeis b?ah

titudinem augere debeo, quam mtJluere;..
Vidorinus veterauus dixit : Mitneribusret oneribus universis facis convcnirinon
sinamur. Constanliuus Augustus dixit

s-
Apertius indica , tyuce sunt maxima~



nera , quce vos contumaciter gravant,
Universi veterani dixerunt

: Ipse perspi-
cis. Constantinus Augustus dixit

r Jam
nunc magnijieentia mea omnibus vetera-
nis id esse concessum perspicuitm sit, ne
quis eorum in ullo munere civili

, nec in
operibus publicis conveniatur , nee ulla
collatione

, nec a magistratibus
, nec vec-

tigalibus in quibuscuiique nundinis inter-
fuerint, ullam ob venditionem proponen-
dam dare debebunt. Publicaniquoque ( ut
adsolent agentibus supplere) ab eisdem ve-
teranis amoveantur : quiete post labores
suos perenniter peifruantur. Fisco quo-
que nostro eadem epistola interdicimus,
ut nullum omnino ex his inquietet : sed
liceat eis emere , et vendere

,
optimis ne-

gotiis pecuniam tractare , et mercimonia
agitare : nee solum integra heneficia eo-
rum sub seculi nostri otio , et pace per-
fruantur

,
sed etiam nullo munere civili,

id est, corporali, seu personali
,

vel de-
portatorio onere eos affici concedimus.

2. Idem Augustus.
Providendum est, ne veterani

,
qui

protectoria dignitate cumulati
, aut ho-

nores varios pro meritis suis consecuti

-

sunt, incongruis pulsentur injuriis, quod
si quis in hoc crimine fuerit deprehensus :
rectores provinciarum pro jurisdictione
sua examinantes factum pro sui qualitate
eos coerceant.

3. Idem Augustus.
Veterani qui ex negligentia vitae, nec

rus colunt
, nec aliquid honestum pera-

gunt : sed latrociniis sese dederunt: om-
nibus veteranorum privilegiis exuti, pue-
nis competentibus a provinciarum recto-
ribus subjiciantur.

aux emplois et aux honneurs. L'empereur
Constantin répondit : Indiquez d'une ma-
nière claire quelles sont les principales
charges qui vous grèvent d'une manière
désagréable. Tous les vétérans répliquè-
rent : Voyez-les par vous-même. L'empe-
reur Constantin ajoute : Dès cet instant,
par un effet de notre clémence, nous avons
cru qu'il était nécessaired'établir en fa-*
veur de nos vétérans, qu'aucun d'entr'eux
ne serait forcé daccepter des charges
civiles, ni de contribuer aux travauxpu-
blics

, ni de faire quelque rapport, ni de
payer quelques impôts, quel que soit le
lieu qu'il habite, ni être forcé par les
magistrats à donner quelque chose pour
la proposition des ventes. Que les fer-
miers des impôts (qui ont coutume de
suppléer leurs agens ), soient également
éloignés des vétérans ,

afin que ceux-ci,
après leurs longs travaux,jouissent con-
fÙzuellement duit grand repos. Par la
même lettre, nous défendons aussi à notre
jisc d inquiéter aucun de ces vétérans, fi
qui nous permettons d'acheter, de ven-
dre ,

de gagner de Vargent par les meil-
leures affaires

,
de faire le commerce, et

tous ces bénéjices
,

non-seulement nous
voulons qu'ils enjouissent tranquillement
et en paix sous notre règne, mais nous
voulons qu'ils ne puissent être tracassés
par aucune charge civile ( c'est -à- dire
corporelle ou personnelle),ni par l'obli-
gation où on est ordinairement de payer
un salairepour le transport.

2. Le même empereur.
Il faut avoir soin que les vétérans qui

sont comblés d'une dignité protectrice,
ou qui par leurs bonnes actions ont mé-
rité différens honneurs, ne soient assaillis
d'injures indécentes. Si quelqu'un est con-
vaincu de ce crime

,
les gouverneurs des

provinces
,

suivant leur juridiction
,

après
avoir examiné les faits, les feront punir
chacun suivant sa qualité.

3. Le même empereur.
Les vétérans qui, par une négligence

de la vie
, ne cultivent point les champs,

ne s'adonnent à rien d'honnête, mais se
vouent aux brigandages, perdront les pri-
viléges accordés à leur état, et seront sou-
mis aux peines infligées dans ces cas par



les gouverneursdes provinces.
4. Uempereur Théodose.

Qu'aucun de ceux qui ont cessé d'être
attachés aux drapeaux ne puisse être forcé
de servir, et qu'il ne lui soit même pas
permis de servir volontairement. Les
sentences des juges, rendues sans avoir
observé cette disposition

,
n'auront au-

cune stabilité ; à moins que l'instruction
11e fût commencée dans un tems où les
vét, rans étaient encore à l'armée : car
alors, le baudriern'étant pas encore déposé,
nous ordonnons que l'affaire soit instruite
et définitivement jugée par les juges mi-
litaires ; à moins que quelqu'und'entr'eux
ne se défende par un bénéfice que le prince
lui aura spécialement accordé.

TITRE XLVIII.
Des fils des officiers militaires

morts dans les combats.

1. L'empereur Constantin.
Ceux

quisontnésdesœuvresd'offi-ciers,soitqueleursparenssoientencoresouslesdrapeaux,soitqu'ilsaientdéjàétélicenciés,sontappelésdanslemêmecorpsoùétaientleursparens.
2.LesempereursArcadiusetHonorius.Ilfautquelesfilsdescapitainessuiventlaconditiondeleurpère.

3. Loi non authentique.

TITRE XLIX.
De l'oblation des voeux.

J. Les empereurs Arcadius et Honorius.
LORsQUE

l'heureuse année commence
par des vœux communs, nous recevonsvolontiers ce qu'on offre aux chefs enlivres d'or et solidès épurés ; ordonnant
que dorénavant et pour les années sui van-tes, l'exactitude de chacun se porteraà
offrir et déférer toujours de semblables
choses à ses chefs-

4. Imp. Theodosius A.ugustus.
Nullus eorum, qui sacramentis inhae-

rere desierit, vel volens permittatur
,

vel
invitus militare cogatur, seu stare judicmn
sententiis, quae non his observatis latae
fuerint, nullam firmitatem habentibus

:nisi fortè reperiatur ibi tempore militise
coepta cognitio, tunc enim velut, necdum
cingulo deposito sub militari judice remtractari, finirique praecipimus

: nisi prin-
cipali beneficio specialiter indulto quidam
ex his sese defendant.

TITULUS XLVIII.
Defiliis ojficialium militarium ,qui in bello moriuntur.

I. Imp. Constantinus Augustus.HI
, qui ex officialibus quornmcunque

officiorumgeniti sunt, sive eorundem par.
rentes adhuc sacramento tenentur

,
sive

jam dimissi sunt, in parentuin militiam
vocentur.

2. Impp. Arcadius et Honorius AA.
Filios primipil riorum paternam sequi

conditionem oportet.

3. Lex non authentica.

TITUI. US X L I Xr

De oblatione votorum.

r. .Fmpp. l9rcadius et Honorius AAr
QUANDO

votis communibii6felix annusaperitur
,

in uira libra auri
, et solidis

obryzatis principibus offerendi devolio-
nem animo libenfi suscipimus

: statucn-
tes , ut deinceps sequentibus annis unius-
cujusque sedulitas principibus suis taJia-
inferat semper, et deferat,



TITULUS L.

De numerariis, actuariis, et char-
tulariis , et adjutoribus

>
scrinia-

riis , et exceptorihus sedis excel-

sae, caeterorumquejudicum, tam
militarium , quam civilium.

i. Impp. Valentinianus et Valens AA.

VORAX,
et frauclulentumnumerariorum

propositum
,

cjui diversis obsequiis recto-
ribus obsequunlur, ita inhibendum est,
ut antea sanci vimus, et nunc itidem sanci-

mus, conditioni eos subdi tormentorum,
et eculeis atque lacerationibus subjacere.

~. Impp. Gratianus et Theodosius
jdugustl.

Qui numerarii appellari consueverant
consularium

,
atque praesidum

,
dumtaxat

tabularii post hanc nostram sanctionem
vocabuntur :

scientes se tormentis esse
subjectos

,
nisi judicibus

,
vel his

, qui
provecti nostro judicio ad provincias ve-
nerunt, vel exactGribus debitorum ,

aut
reliquorum nomen ,

et modum frequenter
ingresserint sub actorum testificatione :

quos scire oportet cum his
,

qui debitores

sunt, sese ad solutionem esse retinendos,
nisi omnia debita ipsis fuerint indicantibus
persoluta, triennii tamen spatio tabulario-

pum decet tempus omne concludi.

3. Iidem Augusti.
Numerarios amplissimae tuae sedis cin-

gulum habere , et militiee ordinem tenere
jubemus.

4. Imppp. Valentinianus
,

Theodosius

et Arcadius Augusti.
In provinciis singulis duo numerarii,

qui et tabularii collocentur : quo ad unum
fiscalis arcae ratiocinium ad alterum largi-

tionales pertinere tituli jubeantur : hoc
scituri

,
quod si ex alterius quicquam ac-

tibus ad alteram partem illicita fuerit usur-
patione translatum :

is qui culpam judicis
Sbsimulatione texerit, gravissimo sit sup-

TITRE L.

Des officiers aux comptes , des no-
taires , des greffiers

,
des aides ,

des gardes-rôles et commissaires
de l'illustre siège, et des autres
juges tant militaires que civils.

1. Les empereurs Valentinienet Valens.
L'INTENTION

avide et frauduleuse des
officiers -aux comptes qui obéissent aux
gouverneurs pour divers actes de complai-

sance, peut ètre réprimée,comme cela était
établi autrefois, et comme nous l'établis-

sons aujourd'hui, par les tourments, et

en leur faisant supporter des pointes de
fer et des déchiremens.
2. Les empereurs Gratien, Valentinien

et Théodose.
Ceux qui avaient coutume d'être appelés

officiers aux comptes des consuls et des
présidens

,
seront, seulement après notre

constitution, appelés greffiers ; et qu ils

sachent qu'ils seront soumis aux tour-
mens, si, sous l'approbation des agens ,

ils

ne représentent fréquemment leur mode
de gestion ou aux juges ou à ceux qui,
munis de notre autorité

,
sont venus dans

les provinces) ou aux receveurs des detteset
autres droits.Il faut égalementqu 'ilssachent

qu'ils sont tenus au paiement concurrem-
ment avec les débiteurs, à moins que toutes
les dettes soientpayées sur leur indication.
Cependant il couvrentde. fixer aux greffiers,

pour tout délai
T

l'espace de trois ans.
3. Les mêmes empereurs.

Nous ordonnons que les otficiers aux
comptes, attachés à votre illustre siège,
portent la ceinture, et aient rang de mili-
taires.

-

4. Les empereurs Valentinien, Théodose
et Arcadius.

Que dans toutes les provinces, il soit
établi deux officiers aux comptes, appelés
greffiers

>
que l'un soit employé aux

comptes du trésor fiscal, et qu 'à l'autre

on confie le registre des largesses ; et tous
les deux sauront que si quelque chose est
transporté, par une usurpation illicite, de
la gestion de l'un sur celle de l'autre, celui

qui.,



qui, à l'insu du juge, aura commis la
faute, sera puni du plusgrave supplice.

5. Les mêmes empereurs.
Nous n'empêchons point que. tous les

commissairesconfiés à l'inspectiondesjuges
des provinces, qui ne paraissent pas -soute-
nir de cohortesmilitaires, et qui ne reçoi-
vent du lise aucune pension, ne continuent
sans crainte leurs entreprises, lors même
qu'ils seraient décurions, pourvu qu'ils
acceptent les charges de leur propre cité,
et qu'après avoir, suivant la coutume ,accompli leur devoir, ils n'ignorent pas
qu'ils doivent revenir à leur propre curie.
6. Les empereurs Arcadius et Honorius.

Afin que les greffiers des corps militaires
ne soient plus long-tems, pour la perte de
tous, aidés par des consorts, votre illustre
autorité ordonnera que tous les membres
des corps s'abstiennentde s'associer avec
les greffier et d'établir avec eux quelque
rapport. Si, après avoir été avertis, ils
ont négligé de garder vos préceptes, qu'ils
ne doutent pas qu'ils sont soumis aux mê-
mes peines que les greffiers eux-mêmes.

7. L'empereur Léon.
Votre sublimité aura soin que les notai-

res de notrè superbe ville de Constantino-
ple, deCyrène, 'et des autres villes dans-
lesquelles il y a des curies, ne soient autre-

-
ment nommés (comme c'était l'usage) que -par la sanction du prince. Si, sous votre
juridiction) quelqu'unest convaincu d'être
contrevenuà cetteordonnance, après avoir
été bien tourmenté, qu'il encourre aussi
cette indignationconvenable que la viola-
tion inspire. *

8. Le même empereur.
Nous ordonnons que les gardes-rôles et

les officiers chargés des comptes de votre
grandeur, ne puissentà l'avenir, en aucune

.
manière, emprunter de l'argent, ou être
forcés de s'obliger envers quelqu'un pour
les dépenses publiques : car nous ne vou-lons pas qu'après avoir quitté le militaire

y
4 ilspuissent éprouver aucune inquiétude.

g. Les emp. Léon le jeune et Zénon.
Nous ordonnons que dorénavant, il nesoit permis à personne, quel que soit son

rang militaire, d'exercer la fonction de
greffier, au après avoir renoncé à cette
fonction, d'aspirer à des charges militai.

plicio subjugandus.

5. Iidem Augusti.
Exceptores omnes judicibus provincia-

libus obsequentes
,

qui nec cohortalem
militiam sustinere videntur, neque a fisco
ullas consequunturannonas, absque metu
dare coeptis operam ,

etiaIJIsi decuriones
sint, millimè prohibemus

:
dummodo mu-

nera propriae civitatis agnoscant, et pe-
racto secundum morem exceptionis offi-
cio, ad propriam sibi curiam redeundum
esse non nesciant.

6. Impp. Arcadius et Honorius AA.
Ne diutius ad cunctorumperniciem ao-tuarii numerariorum consortiis adjuven-

tur, illustris auctoritas tua cunctos ex nu-merariis actuariorum societate prsecipiat
abstinere, atque ab eorum communione
discedere

: quod si hoc moniti custodire
neglexerint, iisdem poeais ose quibus ac-tuarios, non ambigant subjacere.

7. Imp. Leo Augustus.
Actuarios tam classium urbis Constan-

tinopolitanae, quam Thymelae, equorum-
que curulium civitatum diversarum, nonaliter nisi ut consueveratmanus sanxerit
principalis, sublimitas tua praecipiat or-dinari

,
quod si quis talis sub tua fuerit

judicatione convictus
: profecto irritishis,

quae vetita contrectaverit,etiam congruanx
indignationem incurrat.

8. idem Augustus.
Scriniarios vel numerarios officii ma-gnitudiuis tuae jubemus nullatenus in pos-

terum aut mutuam pecuniam sumere, aut
polliceri cuiquam pro publicis expensis
cogi : quos nullam post depositam mili-
tiam inquietudinem sustinere volum'us.

5. Impp. Leo junior et Zeno AA.
Nemini licere deinceps jubemus in qua-

cunque militia connumerato, sollicitudi-
nem actuarii subire : vel post depositam
eandem curam ad militiam aspirare :
quatenus inter privatos agens, omniqueTome IV. 53



militari privilegio denudatus
,

nihil nUll-
dinationis, vel fraudis circa commendanda
ratiocinia quibus obnoxius est, attentare
valeat.

ro. Imp. Zeno Augustus.
Nulli scriniario liceat pro tempore nu-

merarios plus quam quaternis vicibus, nec
bis tamen continuandis, adjuvare. Idem-
que hoc super chartulariis in praebenda
pro tempore numerariis opera observari
decernimus

,
ita ut adjutorum quidem

biemiii, chartulariorum vero unius anni
intervallo continuatio interrumpatur

:
nul-

]a adjntoribus ad chartulariorum sollicitu-
4inein quam semel dedignitati sunt, des-
cendendi danda licentia

: ita ut Orientalis
quidem tractus pro tempore numerariis,
JlOlmisi ab his scriniariis qui inter tri-
ginta viros a numerario retro numerandos,
Asianae vero dioeceseos numerariisnonnisi
ab his qui intra quinquagintaa numerario
similiter retro numerandos inveniuntur :
Ponticae vero et Thracise dioeceseos pas-
sim

,
et pro suo libito ex onmi multitu-

dine eligendorum adjutoxum tribuatur fa-
Cultas.

S. r. Omnia sanè commonitoria, vel
prseceptiones, aut evictiones, seu quaelibet
publica instrumenta

, non solum adjutori-
bus

, verum etiam provinciaeillius de qua
disponitur

,
tractatori inspiciendi, itidem-

que subscribendi, aliorum quoque qui una
cum eo tractant in eadem subscriptione
xnentioue habenda, necessitatem incum-
bere.

s. s. Si quid autem sine hac observa-
tione ex Orientali, vel ASlano, vel Thra-
ciano scrinio fuerit emissum

,
falsi suspi-

cione non careat, exceptis publicis instru-
xnentis quae a scrinio Ponlicoe diceceseos
emittuntur, quod in iisdem Instrumentis
solum numerarium

,
ejusdem d!ceccseos

-

ejusque adjutorem et chartularium sub-

-

-

^cribere magnitudo tua disposuit: ita ut si

res : car tant qu'on agit entre particuliers?
et qu'on est dépouillé de tout privilége mÎ-
litaire, il ne sert de rien d'essayer quelque
commerce ou quelque fraude à l'égard des
comptes auxquels on doit surveiller.

10. L'empereur- Zénon.
Qu'il ne soit permis à aucun garde-rôle

pour un tems, d'accepter à plus de quatre
reprises la suppléance des officiers aux
comptes, ou d'être même continué dans
ces fonctions au-delà de ce nombre ; et
nous voulons que cela soit également ob-
servé à l'égard des notaires, lorsqu'ils
fournissent leurs travaux pour un tems
aux officiers aux comptes -,

de façon que
la continuité de leurs fonctions soit in-
terrompue par un intervalle de deux ans
pour les aides, et d'un an pour les no-
taires. On n'accordera aux aides la faculté
de descendre en aucune manière au grade
de notaire, que lorsqu'ils auront été. dis-
graciés; de façon cependant que la faculté
des aides soit accordée, savoir, dans les
contrées d'Orient, aux officiers aux comp-
tes pour un tems, pourvu qu'ils les choi-
sissent parmi les gardes-rôles pris sur les
trente hommes comptés par l'officier aux
comptes ; dans les provinces d'Asie éga-
lement aux officiers aux comptes, mais
parmi les cinquante également comptés
par l'officier ; et dans les provinces de
Pont et de Thrace, la faculté d'élire peut
être exercée, suivant leur plaisir, sur
toute la multitude.

S. 1. Il est nécessaire que toutes-les
conventions, les avis, les demandes, et
en général tous les actes publics, soient
non-seulement examinés et signés par les
aides, mais qu'il y soit fait mention de
la signature du notaire de la province
pour laquelle on agit, et de celle de ceux
qui contractent avec lui.

s. z. Mais si quelque chose a été faite
contre cette constitution, ou en Orient ou
en Asie ou en Thrace, parle garde-rôle,
qu'il soit poursuivi du soupçon de faux

,
à

l'exception cependant de ce qui serait lait
par le garde-rôlepour les actes émis dans les

provincesde Pont, parce que v otregrandeur
a établi pour ces actes, qu'ils devaient être
signés par le seul officier aux comptes des



mêmes provinces, ou par son aide ou parle notaire; de façon que si cette loi était
violée en quelque point, les officiers aux
comptes seraient punis par la perte de leur
grade et de .leur rang dans les solennités
pendant un an, mais que les aides sup-porteraient uneamende decinquante livres
d'or

1
et les notaires de quinze livres d'or.

11. Le même empereur.Après des supplications,votre grandeur
demande qu'on statue sur les actes des gar-des aux comptes, non dans les deux ans,
mais dans une année. Notrepiété approu-
vant les réclamations de ce genre, révoque
cettedisposition qui a été promulguéepour
les deux ans, et la laisse subsister pour une
année seulement.

12. L'empereur Anastase.
Nous ordonnons par cette divine prag-matique sanction, que ce qui est reconnuavoir été observé à l'égard des tribuns

prétoriens, dont la dignité était accordéeà
ceux se démettaientde leurs fonctions
militaires dans les bureaux de votre gran-deur, soit rétabli

1
et que cette distinction

leur soit accordée au-dessus de l'honneur
dont ils jouissaient déjà ; de façon que la
sentence qu'on doit rendre pour les déga-
ger de leur place militaire, fasse mention

.
de cette dignité

, et qu'ils y parviennent
sans une sanction spéciale des autorités
civiles et divines, en acceptant les privi-
léges qui la suivent ; mais de manière ce-pendant qu'ils acquièrent par jugement
de la même puissance, l'honneur du pre-mier ordre; c'est-à-dire d'officiers qui as-sistentaux audiencesdu prince, de notaires
d'assesseursdu préfetdu prétoire,degarde-
rôles de Macédoine, de la d'Acie, d'ins-
pecteurs des ouvrages, et de trésoriers

: ce .
qui aura également lieu à l'égard de ceuxqui se seront démis de leurgrade militaire,
après la nouvelle constitution de l'empe-
reur Zénon, laquelle parle

-
des mêmes

peines et des mêmes personnes.

quid hujus legis fuerit violatnm
, numera-rii quidem tam gradus sui quam solemni-

tatum seu solaliorum universi unius anni
jactm:am

: adjuiores vero quinquaginta li-
brarum auri, et chartularii cjuindecimiti-
dem librarum auri poenam subeant.

i

ii. Idem Augustus.
Officio tuae magnitudiuis datis precibus

postulante, ut numerariorum actus uon in
biennium, sed in unum annum st-atoatur :nostra pietas hujusmodi petitionibus .an-
nuens ,

dispositionem quae snper bieunio
promulgatafuerat, super uno tantummodo
anno revocavit.

I2. Imp. Àrzastasius Augustus..
; Per hanc divinam pragmaticam sanc-tionem decernimus

,
quod antea tribunis

praetorianis
,

dum dignitas eis qui in scri-
niis seu gradibus officii tuae celsitudinis
deporiunt militiam, praebebatur, et cus-teditum fuisse dignoscitur, hoc super ho-
nore quoque-comitirae dignitatis eis im<
pertiri

: ut sententia pro fine eorum mili-
tiae proferenda, dignitatis etiam mentio-
nem contineat. Hoequoque tantummodò,
et-sinespeciali codicillorumvel divinorum
apicum sanctione ad eandem dignitatem
adipiscendam et privilegia eam sequentia
sufficiat: ita tamen, ut primi ordinis co-mitivam per interlocutionem ejusdem po-testatis mereanturbi, id est cornicuJarius,
et chartularius, primiscrinius

, et nume-rarius scrinii Macedoniae, et scrinii Da-
ciae, et scrinii operum, et scrinii auri.Hoc eodem in his etiam qui post novel-lam dispositionem divae memoriae Zeno-
nis

, quae de eisdem poenis loquitur
: etde eisdem personis, deposueruntmilitiana

obtmente..



TITULUS L I,

De cursu publlco , et angariis
et parangariis.

i. Imp. Constantinus A.
EQUOS

,
qui publico cursui deputati

suntnon lignis
,

vel fustibus, sed tlagellis
talltllmmodò agitari decernimus : pana
non defutura contra cum, qui aliter fe-
cerit.

2. Idem Augustus.
Praesidibus, et rationalibus, coeterisque

quibus propterea respublica
,

et annonas,
et alimenta pecoribus subrainistrat, usur-
pandi paraveredi licentia derogetur. Sed

nec per aliam viam eundi quisquam ha-
beat tacultatem :

nisi per quani cursus pu-
blicus stare dignoscitur : excepta videlicet
tua sublimissima sede, cui cursus publicus,
et proficisccndi per eum licentia, et ubi
ratio exegerit, prsesto est.

o. Impp. Arcadius et Honorius AA.
Evectiones ab omnibus postulentur

,
et

tam judices
, quam custodes publici cur-

sus minim6 transire patiantur antequam
seriem evictiouis aspexeriut. Quod si quis
putaverit resistendum

, et sine evectione
iter facere detegatur

,
vel ultra tempus

quod evectioni insertum est, publico cursu
uti conatus sjt: ubi repertus fuerit, ibidem
jubemus retineri : et siquidem dignitate
praeditus sit, de ejus nomine ad providen-
tiam tuam, et ad illustrem virum corni-
tem, et magistrum officiorumreferri

:
ad-

versus vero ceeteros protinus indignatio
competens exercenda est, quos sinceritas
tua pro loco graduquemilitiye ibidem coer-
ceri posse crediderit.

4. Iriipp. Honorius et Theodosius AA.
Parluppum eum videri, et habendum

esse ,
qui usurpato uno ,

vel duobus vere-
dis, quos solos evectio continebit, alte-
rum, tertiumve extra ordinem commo-
veaL Nihil autem interesse debet

?
nec ad

TITRE L I.

Des routes et voitures publiques,
et des postes.

1. L'empereur Constantin.
Nous

ordonnons que les chevaux qui
sont destinés aux voitures, soient stimulés
non avec des bâtons

,
mais seulement à

coups de fouet ; on décernera une peine
à celui qui agira autrement,

2. Le même empereur.
Qu'il ne soit pas permis aux présidens,

aux trésoriers et autres qui servent la ré-
publique, en distribuant les vivres et four-
rages aux troupeaux

,
d'usurper les che-

vaux de poste. De même , que personne
n'ait la faculté de voyager par une autre
route que celle sur laquelle passe la voiture "

publique, à l'exceptioncependant de votre
sublime siège, qui a la faculté d'user de la
voiture publique

,
de s'en servir pour

voyager, enfin d'aller où la raison l'exige,
où-il peut être utile.
3. Les empereurs Arcadius et Honorius;

Les feuilles de route peuvent être de-
mandées par tout le monde, et tant les
juges que les inspecteurs des routes publi-
ques , ne laisseront passer avant d'en avoir
examiné l'ordre. Et si quelqu'un, croyant
pouvoirs'y refuser,est pris à voyager sans
feuille de route

, ou est forcé d'aller sur
la route publique au-delà du tems fixé par
sa feuille, qu'il soit arrêté partout oti on le

trouvera. S'il est décoré de quelquedignité,

on le dénoncera à votre autorité et à cet
homme illustre, gouverneur et maître des
officiers. Envers des autres, on exercera
seulement l'indignation compétente

,
et

votre justice les punira suivant la peine
qu'elle croira pouvoir leur iniliger, suivaut
le lieu où ils auront été arrêtés, et leur
grade militaire.
4. Les empereurs Honorius et Théodose.

Celui-là est regardé et passe pour pa-
rhippe

,
qui d'après la feuille n a qu tin ou

deux chevaux, et qui en prend un troi-
sième au-delà de ce qui était fixé ; mais

peu importe, et cela ne peut être imputé à.



crime, que lui-même conduisant ses affai-
res fasse le voyage, ou qu'ou ait tout con-
fié à un conducteur, pourvu qu'on n'excè-
de point la faculté accordée par la feuille.

5. L'empereur Théodose.
Si quelqu'un,quelle que soit sa dignité

-ou son rang militaire, voyageant dans la
voiture publique, s'est détourné du droit
chemin, qu'on lui inflige une peine pro-
portionnée à sa faute.

6. Le même empereur.
Notre"Clémence a fait accorder au sénat

la faculté de prendre des feuilles de rou-
le

,
lorsqu'il est nécessaire qu'il vienne

près de nous ; de façon qu'il en use lors-
qu'il est convoqué, ou lorsqu'il s'éloigne
de nous. Si donc quelqu'un, contre notre
ordre, a, par une témérité criminelle,
pris dans une autre circonstance la voiture
publique, il excitera contre lui notre indi-
gnation.

7. Le même empereur.
Dans toutes les provinces, le quart des

chevaux doit être remplacé ; mais il est
contre la raison que les écuries soient ré-
tablies aux frais publics. C'est pour cela
gué nous croyons qu'elles doivent être

- réparées aux frais des provinces dans les-
quelles elles sont établies

: car elles sont
très-utiles, tant au public, qu'à ceux aux-
quels nous accordons pour dédommage-
ment la propriété du fumier des animaux.

8. L'empereur Valentinien.
A liii qu'il puisse y avoir de la modéra-

tion en taisant un voyage, deux chevaux
seront de part et d'autre renvoyés tous les
jours

: une amende de cinq livres d'or sera
infligée à ceux qui auront négligé notre
règlement.

9. L'empereur Léon.
Nous refusons aux juges la faculté de

faire délivrer des privilègespour les voi-
tures publiques. Cela est réservé à nous ,
a votre illustre siège, et à l'illustre maître
des officiers. Car, ni le préfet de la ville

,ni le maître des militaires
,

ni les capitaines
ni les lieutenans, ni qui que ce soit, autres
que ceux que nous venons de nommer,
n'en r-ecevront la faculté. Car les juges ac-
corderont seulement

,
suivant leur bon

plaisir, la faculté de voyager à ceux qui
sont établis pour veiller, à la transmission

crimen vocari utrum agens in rebus suoitineri
, an mulionis subjDgando modo

evectionis datae formae licentiam non ex—
cedat.

5. Imp. Theodosius Augustus.
Si quis per publicum cursum iter fa-

ciens, cujuscunque dignitatis,vel militiae,
ab itinere recto diverterit, poena in eum
competens proferatur.

6. Idem Augustus.
Evectionumcopiam senatui cum profi-

ciscendi ad nos llecessilas fuerit, serenitas
nostra largita est, ita tainen , cuhi aut a
nobis evocatur

,
aut à clementiae nostrae

venernfione discedit. Si quis ergo posthac
contra vetitiun sibi cursum pub:icum illi-
cita temeritate praesumpserit

, motum in
se noslrse mansuetudinis excitabit.

7. Idem Augustus.
In omnibusprovinciisveredorum quarta

pars reparetnr : stabula autem ut impensis
publicis ex-truantur, contra rationem est:
cum provinciarum snmptu , m quorum
locis stabu]a constitula sunt, citius arbi-
tremur apparanda, et utilius sit, tam pu-
blico

, qudm his
, qnos stercus auimalium

pro suo solatio habere concedimus.

8. .Imp. Valentinianus Augustus.
Ut agendi itinerispossit esse moderatio,

deni veredi per dies singnlos ex utraque
parte dimittantur

: poena quinque librarum
auri minimS defutura contra eos, qui sta.-
tuta nostra neglexerint.

9% Imp. Leo Augustus.
Judicibus faciendae evectionis copiam

denegamus
: cum id tantum nostro nu-mini

, et tuae sedi, necnoe viro illustri
magistro officiorum sit reservandum

: cum
neque praefecto urbi

f nec magistris niili-
tum

, nec ducibus
, nec vicariis, nec cui-

quam alii prrrter mernoratas duas potesta-
tes a nobis hoc concessum sit. His enim
tantum ambulandi facultatem judices ex'
suo arhitrio pr-obifuri sunt, quos in trans-
missionem publicarum fuuclionum perse-
cutores viJerin constitutos ; scituri; si



definitionem nostram excesserint, se qui-
dem vigintiquinque auri libris, officia verò
quinquaginta esse multandos.

10. Idem Augustus.
Gravissimae poenae acerbitate proposita,

. evectionum contractus
,

animalium quo-
que publicorummerces , et ementis et dis-
trahentis coercitione prohibemus.

11. Idem Augustus.
Nullus evectione utatur privatus , ta-

jnetsi valuerit impetrare.

12. Impp. Valentinianus
,

Theodosius et
Arcadius AAA.

Quoniam veredorum quoque cura pari
ratione tractanda est: sexaginta libras auri
sella cum frenis

,
sexaginta itidem averta

non transeat : ea conditione, ut si quis
praescripta moderaminis imperatorii libra-
menta transcenderit, ejus sella in frusla
qaedatur

: averta vero fisci juribus depu-
tetur, exceptis auri centenarii, quae ne-
cessarium est ab hippocomis in solitis sac-
culis reportari,

15. Iidem Augusti.
Non patimur hippocomos per eos ,

qui
veredis utentur, indigna spoliatione ve-
xari, siquidem nonnulli veredarii saga eo-
rum dicuntur auferre, vel prsecidere, quo-
circa per omnes judices, et curiosos mi-
serabilis removeatur injuria

:
scientibus

cunctis
,

quod si observatanon fuerit nos-
tra sanctio

, non solum damna resarcire,
verumetiam notam, et multam, qui ne-
glexerit, subire cogetur.

m
[4. Iidem Augusti.

Publici cursus exhibitio secundum lo-
corum consuetudinem, vel curialibus, vel
cohortalibusdebet committi, vel his, qui
jUO periculo ab eminentissimapraefectura
sub competenti cautela excipiunt,

t5. Imp. Zeno Augustus.
Si quis, vei pro una mutatione vere-

des fonctions publiques ; et ils sanrÓnt que,
s'ils excèdent notre constitution, ils seront
punis d'une amende de viagt-cinq livres
d'or, et de cinquante journées de service.

10. Le même empereur.
Sousla sévérité de ces mêmes peines déjà

proposées, nous défendonsà ceux qui achè-
tent et veudent, de faire des conventions
sur ces priviléges à l'aide desquels on se
fait fournir des chevaux, et de regarder
comme marchandise les animaux publics.

i r. Le même empereur.
Qu'aucun particulier ne fasse usage de

ce privilège de faire fournir des chevaux,
lors même qu'il pourrait le demander.
12 Les empereurs Valentinien, Théodose»

et Arcadius.
Puisque, par une semblable raison, on

doit aussi parler des chevaux, nous vou-
lons que la selle avec le frein vaille 60
livres d'or et que sans ces objets la valeur
du cheval n'excède pas ce taux , sous
peine, celui qui aura excédé ce qui est dé-
terminé par la modération des empereurs,
de perdre la selle et de la voir appliquée
au fisc; à l'exceptioncependant des autres
ornemens qui décorent le poitrail du che-
val

,
lesquels doivent nécessairement être

rapportés dans les sacs ordinaires, par ceux
qui soignent les chevaux.

13. Les mêmes empereurs.
Nous ne souffrirons pas que eeux qui

soignent les chevaux soient vexés par les
spoliations indignes de ceux quis'en ser- j-

vent. Si quelqu'un déchire ou enlève les [

harnois des chevaux , que le misérable
soit puni par les juges, et par tous ceux
qui sont chargés de l'inspection des routes
publiques ; et que tout le monde sache que,
si notre constitution n'est pas observée, on
supporteranon-seulementla perte que cette
violation aura occasionnée, mais encore
la flétrissure et une amende.

14. Les mêmes empereurs.
On doit confier le soin du char public ,

suivantla coutume des lieux, ou aux chefs
des curies ou à ceux des cohortes, ou à
ceux qui, sous une responsabilité conve-
nable

,
le prennent à leur péril des mains

de l'illustre préfet.
15. L'empereur Zénon.

Si quelqu'un a cru pouvoir amener en^



core un cheval pour une poste, qu'il paie
au fisc quatre fois le prix des chevaux
amenés au-delà du nombre fixé.

16. Le même empereur.
Ceux-là seulement ont la faculté d'user

du char public, qui, envoyéspar diverses
Dations à notre clémence, se hâtent d'ar-
river.

17- Le même empereur.
Que personne n'ose, soit par sollicita-

tion, soit par réception, enlever un con-ducteur chargé des postes; s'il le fait,
qu'il craigne de supporter pour peine une
amende de dix livres d'argent.

18. Le même empereur.
Les animaux publics, tandis que les

fourrages sont portés à un prix excessifet
inique

, sont ouvertement vexés par les
appariteurs et les entrepreneurs

5 afin quecela n'arrive plus, votre grandeur aurasoin que les fourrages ne manquent point
aux postes, et que les habitans des provin-
ces lie soient plus grevés au-delà de ce que
permet et la raison et la justice.

19. Le même empereur.Nous trouvons que les habitans des
provinces fournissent d'une manière rai-
sonnable les fourrages et l'argent néces-
saire pour l'entretien des chevaux des voi-
tures

, et que de plus ils sont grevés parla fourniture des chevaux de poste. C'est
pourquoi les recteurs des provinces auront
soin que jamais le char public ne puisse
être un sujet de plaintes, et qu'aucune
fourberie ne force les babitans des pro-vinces et les chefs des curies de fournir
des chevaux qu'ils ne doivent pas.

20. Le même empereur.Qu'aucun des gouverneurs, une fois
entré dans sa province, ne puisse, pourfaire des voyages, se servir du char ou des
pastillons publics, mais qu'il monte sespropres chevaux, même pour les expédi-
tions militaires. Nous portons la mêmeloi pour les officiers des cohortes, afin quecelui d'entr'eux qui voyage dans sa pro-

* vince soit forcé à l'avenir de se servir de
Ion cheval

, et de reconnaître ainsi ce qui
est probibé par notre sainte constitution.

dum superducendum esse crediderit, in
quadruplum superductorum: animalium
pretium fisci juribus inierat.

16. Idem Augustus.
His tantummod6 utendi cursus publici

facultas concessa est, qui legati diversis
gentibus ad nostram clementiam prope-rare sustinant.

17. Idem Augustus.
Nemo mulionem mutationibus deputa...

tum
, vel per sollicitationmn

, vel per re-ceptionem subtrahere audeat, decem Ii..
bras argenti poense nomine inferre refor-
midans.

18. Idem AlIgustus.,
Animalia publica dam longe majore *ac periniquo pretio pabula eestimantur

sper maBcipes
,

afque apparttares apertd
vexantur, ne id contingat, sublimitas tuadisponat, ut nec pabula mutationibus de-
sint, nec provinciales ultra, quam justi-
tiae siuit ratio , prægraventur,

19. Idem Augiistus.
Comperimus provinciales, et pabula ,et pecuniam pro cursu equorum cursua-lium solemni ratione conferre, et extrin-

secus etiam paraveredorumonere praegra-vari. Provinciarnm igitur rectores procl1-rent, ne unquam cursus publicus veniat in
querela

, et occasio deceptionis curiales ,vel provinciales animalia illqebita præs-tare compellat.

20. Idem Augustus.
Nemo ducum ingressus semel provin-

ciam suam, postmodum in itineribus fa-
ciendis cursu , atque argariis ipse sive
suum utatur officium, sed expediLione mi-
Iitarem jumentis propriis exequatur. De
cohortalinis etiam officiis eadem lege san..cimus ne quis ex his per provinciftnt
suam discurrens

,
veredo uti conetur in

posterum, cnm saGra prohibitum sanc-1iorre cognoscat. Quod si quis ducum
vel apparitorum; vel cohortaliUJD ©fficio^



rum temerario animo ea quae decernimus,
contemnenda putaverit : per singula ani-
malia, quihus usus fuerit singularum li-
brarum auri illatione multabilur.

ai. Tmp. Anastasius Augustus.
Nullus penitus cujuslibet ordinis

, seu
dignitatis

,
vel sacrosancta ecclesia

,
vel

domus regia tempore expeditionis excu-
sationem angariarum, seu parangariarum
habeat.

22. Imp. Justinianus Augustus.
Cursum ambularem ab omni Orientali

tractu, necnon ab his civitatibus aliarum
regionum, quarum instructio tui culminis
meminit, tolli amputarique decernimus :

ita tamen ut in transitu fortissimorum mi-
litum quando nostra serenitas disposuerit,
ex aliis- ad alia eos loca deduci, evectio-
nesque animalium secundum consuetudi-

nem a nostra fuerint serenitate consecuti,
et in armorum, tam confectione, quam
translatione servata consuetudine, iu pro-
fectione quinetiam legatorum animalium
dominis, qui ea solent accepta mercede
locare

,
prrebenda pensio

, arcae tui cul-
minis imputetur, tractatoria videlicet ani-
malium super memoratis causis nulli alii
judici

,
cujuscunque sit dignitatis

,
nisi

tuo tantummodo culmini, faciendi licen-
tiam patere decernimus.

z3. Idem Augustus.
Jubemus nemini licere cujuscunque

scliolae
,

vel officii, vel militioe
, seu con-

ditionis per totius Orientalis tractus par-
tes, ob quamcunque causam proficiscenti,
seu redeunti supra unum veredum, unum-
que paraveredum

, cum evectione tamen
judiciali movere : nisi specialis ei praestita
sit nostras serenitatis quantitatem anima-
lium continens evectio :

exceptis procul-
dubio his ,

qui pecunias publicas deve-
hunt : cum in hac parte sine nostra quo-
que speciali auctoritate tanta couveniat
animalia moveri , quanta transvehendye
peeuniae summa ,

et ejus tuitio deposcit
quinquaginta librarum auri his feriendis
condemnatione

,
quicunque nostra jussa

quolibet modo , seu tempore violaverint,
seu

Mais si quelqu'un des gouverneurs ou des.
appariteurs, ou des officiers des cohortes,
a cru, avec un esprit téméraire, devoir
méprisernotre ordonnance, qu'il supporte
une amende d'une livre d'or pour chaque
cheval dont il se sera servi.

2 1. L'empereurAnastase.
Qu'aucune personne, quel que soit l'or-

dre auquel elle est attachée, ou sa di-
gnité

, son emploi dans l'église ou dans
la maison royale, ne puisse dans un tems
d'expédition jouir de quelque privilège
pour les voitures et les postes.

22. L'empereur Justinien.
Nous ordonnons que l'usage du char

ambulaire soit supprimé et défendu dans
toutes les contrées d'Orient et les autres
villes des régions qui sont confiées aux
soins de votre grandeur

:
de façon cepen-

dant que, pour le passage des vaillans
militaires, lorsque notre douceur aura or-
donné leur transport d'un lieu dans un
autre, que celui des animaux se sera, sui-
vant l'usage, effectué, on accorde une
pension, imputable sur le trésor de votre
grandeur

, pour le transport et la confec-
tion ordinaire desarmes, l'envoi des ani-
maux appartenans à des maîtres qui ont
coutume de les louer. Mais nous voulons
que dans ces circonstances aucun autre
juge que vous, quelle que soit sa dignité,
n'ait le droit de permettre de se servir de
ces animaux.

23. Le même e?npereur.
Nous voulons qu'il ne soit permis a per-

sonne, quelle que soit la communauté à
laquelle il est attaché, sa fonction ou
sa place militaire, ou sa condition, de
voyager dans toutes les contrées d'Orient,
quelle que soit la cause de son voyage ou
de son retour, sur un seul cheval qui lui
serait propre, ou qui appartiendrait aux
postes ,

lors même que le juge le lui aurait
permis, à moins que notre clémence ne lui
ai t donné un pou voir spécial,dans lequel se
trouverait fixé le nombre des chevaux; ce-
pendant

,
il faut excepter de notre disposi-

tion ceux qui portent l'argentpublic
: car

pour cela on peut, sans notre permission
spéciale, prendre autant de chevaux que
l'exige le poids et la garantie de l'argent

qu'on



qu'on transporte. Ceux qui, en quelque
manière et dans quelque tems que ce soit,
ont violé ou voulu violer notre ordonnan-
ce , seront condamnés à supporter une
amende de cinquante livres d'or.

TITRE L11.
De ceux qui conduisent les chevaux

des voitures publiques, et des
lieux où on s'arrête.

1. L'empereur Constantin.

ceux qui conduiront les chevaux
des voitures publiques, avec les repos
d'usage, prennent seulement deux jours;
mais qu'aucun ne reste davantage, lors
même qu'il sera avec des personnesnéces-
saires ; à moins seulement qu'il ne soit du
nombre de ceux qui conduisentles chevaux
et autres animaux destinés à un usage sa-
cré : de façon cependant qu'après avoir
été renvoyés dans le corps des conduc-
teurs, on les inscrive pour le nombre de
cinq jours, et qu'aucun ne puisse réclamer
la faculté de rester au-delà de ce tems
dans le lieu qui lui plairait.

TITRE LIII.
'Des appariteurs des préfets dupré-

toire, et de leurs privilégese

1. L'empereur Léon.

GUS voulons que les officiers du préfet
du prétoire, qui se retirent tous les ans
après leur service, respectent notre pour-
pre ,

et qu'après avoir honorablement ac-
compli leur devoir, et reçu leur congé, ils
jouissent d'un libre repos, de manière
qu'ils ne soient appelés à aucune entre-
prise ou fonction de nécessité quelconque.

2. Le même empereur.
Nous défendons aux appariteurs des

préfets du prétoire de se mêler, pour la
ruine des habitans des provinces, ou plu-
tôt pour leur gain ou profit personnel, de
lajcvée des impôts des provinces ; de plus
nous leur refusons le droit de veiller à la
garde des greniers

, et de s'attribuer le

seu violare concesserint.

TITULUS L I I.

De tractatoriiJ. et statiyis.

I. Imp. Constantinus A.TRACTATORIÆ
cum stativis solitis tan-

tuinmodo biduum tempus accipiant
:

nulli
vero penitus cum necessariis sibi personis
praebeantur, nisi his tantummodo, qui
animalia, atque equos sacro usui necessa-
rios prosequuntur : ita tamen , ut his di-
missis in tractatoriarum corpore, quinque
dierum numerus adscribatur

: ut nullus
ultra hoc temporis spatium ad residendum
in quo libitum fuerit loco, copiam nan-
ciscatur.

TITULUS L I I I.

De apparitoribuspra.fectorumprce*
torio j et privilegiis eorum.

I. Leo Augustus.
PRÆFECTURÆ

cornicularios, qui annis
singulis exeunt, post transactos corniculos
nostram odorare purpuram volumus

: quohonore perfunctis
, cum jam missionem

tenuerint liberum otium damus, ut ad
susceptionem

,
vel cujuslibet necessitatis

officium, minimè devocentur.

2. Idem Augustus.
Praefectianos ad perniciem provincia-

lium exactionibus in provinciis, vel potius
lucris, et quaestibus suis sese immiscere
vetamus : praeterea ,

vel horreorum gerere
custodiam

,
vel curiarum jus

, atque arbi-
trium sibi praesumere his denegamus.
Horum si quis praesentis legis temerator



"Texistat, volumus eum competenti motu
et indignatione percelli.

3. Imp. Anastasius A.
Cornicularii

,
et priniiscrinii

, nume-
rarii insurer, qui in officio tu® sublimi-
tatis per ordinem obsequiis militise ter-
Dlinatis desideratam laborum requiem sor-
tiuntur pro mnltis erga rempublicam sudo-
ribus ab omnibus indictionibus tam mili-
tarium quam civilium judicum semper
habeanlur immunes, et civilium tantum
judicum

, non etiam militarium jurisdic-
tioni subjaceant. Huic sanctioni addendum

esse censemus ,
ut si quis praefectianus

dum militat, vel post depositum cingulum,

,
sine testamento quod legibus comproba-
tur

,
nnllisque ab intestato successoribus

derelictis
,

fati muuus impleverit : omnes
ejus patriinonii facultatcs. provisione ma-
gnificye tuae sedis non fisci juribus

,
sed

arcae tui culmini» rationibus vindicentur.
Scriniariis autemet exceptoribus, caeteris-

que qui iu officio tui culminis merent: cum
in legione prima adjutrice nostra militant,
audientiam tantummod6 in causis in qui-
bus pulsantur, tuae celsitudini deputamus.
In provinciis vero commorantes, rectori-
bus earum eos respondere jubemus, nisi
publicum officium aliquod eis injunctum
sit.

TITULUS LIV.
De apparitoribuspraefecti urbis.

i. Imppp. Gratianus, Valentinianus et
Theodosius AAA.

PRÆTER
eos, qui de officio eminentium

potestatum, numero stipendiorum, et cur-
riculis evolutis, urbisque praefecturse se-
renitatis nostrae annis singulis attingere
purpuram ,

venerarique praecepti sunt :

nulli prorsus eorum, qui provincialia oSt-

pouvoir ou le droit des curies. Nous vou-
Ions que, s'il existe quelqu'un d'entr'eux
assez téméraire pour violer la présente
loi, il eoit puni avec indignation d'une
manière proportionnéeà son délit.

3. Uempereur Anastase.
Les officiers du préfet du prétoire, ses

assesseurs, les officiers aux comptes , et
tous les autres qui, dans le ressort de votre
grandeur, et suivant l'ordre de l'accom-
plissement des devoirs militaires, tirent
au sort le repos désiré de leurs travaux,
seront toujours, pour les récompenser de
leurs fatigues multipliées pour la républi-
que, exempts de toute charge civile ou
militaire, et ressortiront non de la juri-
diction militaire, mais des juges civils.
Nous pensons devoir ajouter à cette sanc-
tion

, que si quelqu'appariteur du préfet
du prétoire, taudis qu'il est à l'armée, ou
après avoir déposé le baudrier, termine
sa carrière sans avoir fait de testament, ce
que les lois approuvent, et sans laisser
même aucun héritier ab intestat, son pa-
trimoine

, par prévoyance pour votre
siège, sera revendiqué, non par le fisc,
maispar le trésor de votregrandeur. Nous
accordons à votre grandeur, aux greffiers,
aux notaires, et à tous les. autres qui, ser-
vant dans votre siège, se trouvent dans
notre première légion adjutrice, le droit
de connaître des causes dans lesquelles ils
sont lésés. Mais pour ceux qui demeurent
dans les provinces, nous voulons qu'ils
soient tenus de répondre devant les gou-
verneurs ; à moins que quelque fonction
publique ne leur soit confiée.

TITRE L1V.

Des appariteurs du préfet de la
ville.

i. Les empereurs Gratien, Valentinien
et Théodose.

IL
n'y a que ceux qui sont dans les fonc-

tions les plus éminentes, les impôts, dans
les postes et dans la préfecture de la ville,
qui aient ordre d'approcher tous les ans
de notre pourpre, et de venir lui présen-
ter leurs hommages. Aucun de ceux qui



gèrent des emplois dans les provinces n'ont
la liberté de venir l'adorer, tous les usages
contraires demeurantdèscet instant abolis.

s. Les empereurs Arcadius et Honorius.
Quiconque des appariteurs de l'illustre

siège de la ville par une fraude clan-
destine, trompé le pannetier du palais,
après avoir été accusé et convaincu, qu'il
soit pour toujours attaché au corps des
pannetiers.

TITRE L V.

Des appariteurs det. maîtres des
militaires, et de leursprivilèges.

r. Les emper. Valentinien, Valens et
Gratien.

CEUX
-qui exerceront des fonctions de

maîtres de cavalerie ou d'infanterie sont
excusés de tout le désagrément des nomi-
nations.
2. Les emp. Théodose et Valentinien.

Ceux qui, dans les fonctionsde-màîtres
de cavalerie ou d'infanterie

?
ont tiré ausort, sont de l'ordre militaire.

3. L'empereur Martien.
Nous ne voulons pas que l'on souffre

que les appariteurs attachés à la puissance
des magistrats, les membres des curies et
des cohortes soient inscrits pour quelque
fonction dans le cens.

4. Le même empereur.Nous ordonnons que les greffiers des
illustres maitresdes militaires, qui aecom-
pagnant le prince, outqui étantenOrient,
sont décorés de l'ordre et des privilèges
militaires

, en quittant leurs fonctions
vivent avec les tribuns prétoriens de l'or-
dre militaire, et que ceux-ci leur défè-
rent l'honneur que mérite leur fatigue

; de
façon que les compagnies militaires étant
au complet, ils soient exempts de toute
charge tant civile que militaire. Nous
voulons en outre que les plus distingués
par les fonctions soient réunis aux tribuns
des gardes.

5. L'empereur Zénnn.
Nous ordonnons que ceux qui sont sous

cia peregerint, tranquiHitatis nostrae nu-
trices adorare sit liberum, omnium juffra-
giorum obreptioue cessante.

a. Impp. Avcadius et Honorius AA.-
Quicuiique illustris urbanae sedis appa-

ritor clandestina fraude pistorem concus-
serit, accusatus atque convictus, perpetoi
pauificii nexibus addicetur.

TITULUS LV.
De apparitoribus magistrorum
militum,. etprivilegiis eorum.

I. Imppp. Valentinianus, Vdlens et
Gratianus Augusti.

QUI
sese in officiis magistrorum equir-

"tum ac peditum militare monstravferint,
ab omni nomiMa.ti&nis injuria .oexcuseutur.

2.Impp. Theodosius et ValentinianusAA.uiin'<?fficio magistrorum equitum a.cpeditum militiamsortiti sunt; ordinis sint
militaris.

3. Imp. Martianus Augustus.
Probari apparitdtes magi-steriee potes-

tatis neque curiales in aliquo officio, ne-
que cohortales, neque censibus adscriptos
volumus.

4. Idern AUJUStflS.
Numerarios virorum tlluøtriOOl magis-

trorum militum tam praesentalium quamOrientalium
,

qui ordine et stipendiis mi-
litise fuerint decorati, exeuntes, tribunis
praetorianjs partisjnilitaris., sudoribus eo-
rum beneficium deferentes, sociari præci-
pimus : ita videlicet, ut 'post completam
militiam ab omnibus indictiouibus tani
militarium quam civilium judicum semper
habeantur .nmp.nes: principatusver6 mu-
nere functos, tribunis vigilum militaribUl
aggregari volumus.

5. Imp. Zeno A.
Eos qui in officiis vestrismerenfes

, sta.



tutorum tantummodo numero inserti sunt,
fori praescriptione muniri : caeteros vero
qui supra hujusmodi numerum militare
noscuntur, quasi nec militantes, et apud
illustrissimas praefecturas

,
et apud claris-

simos provinciarum rectores de quolibet
pulsari et conveniri, et sine cinguli praes<-
criptione respondere negotio sancimus.

' A

T I T U L U S L V I.

De, apparitoribus proconsulis et
legati.

1. Tmp. Constantinus A.
OFFICIO

,
quodtuis meritis obsecundat,

non curialem quemquam , nec ex caeteris
corporibus volumus aggregari

: at si qui
erunt inter apparitores hujusmodi, resti-
tui eos muniis debitis mox jubemus.

2. Imppp. Valentinianus ,
Valens et

Gratianus Augusti.
Apparitioni tuae, et legatorum quadrin-

gentos censuimus deputandos, et de his
duntaxat quos esse sibi detractos reipu-
blicae membro non quaeruntur.

3. Impp. Arcadius et Honorius AA.
In proconsulariprovincia officium pro-

consulare postuletquod exigere consnevit,

nec alienis se partibus impudenter inserat.

TITULUS LVII.
De rpparitoribus eomitis Orientig.

I. Imp. Zeno A.

IN
officio comitis Orientis non amplius

quam sexcenti apparitores habeantur
,

quos quidem publicis necessitatibus novi-
jnus abunde suppetere.

votre commandement, pourvu qu ils soient
inscrits parmi le nombre fixé, jouissent de
la prescriptiondu barreau; quant à ceux
qui sont au-dessus ce nombre militaire

,
ils

sont regardés comme ne combattant pas,
et doivent être expulsés et assignéschez les
illustres préfets et les recteurs distingués
des provinces

, sans qu'ils puissent op-
poser la prescription particulière aux mi-
litaires.

TITRE L V 1.

Des appariteurs du proconsulet du
lieutenant.

i. L'empereur Constantin.
Nous

ne voulons point aggréger aux
fonctions auxquelles vous présidez quel-
ques membres des curies ou des autres
corps ; et s'il y en avait quelques-uns de
ces corps parmi les appariteurs, nous or-
donnons qu'ils soient au plutôt rétablis
dans les fonctions qui leur sont dévolues.
2. Les empereurs Valentinien, Valens

et Gratien.
Nous avons pensé qu'ondevait désigner,

pour remplir les places d'appariteurs ,
quatre cents lieutenans, pris seulement
parmi ceux dont la. soustraction ne peut
être un sujet de plainte pour les membres
de la république.
3. Les empereurs Arcadius et Honorius.

Dans la province où il y.a un proconsul,
il est du devoir de ce dernier de deman-
der ce qui a coutume d'être exigé

,
et

de ne pas s'immiscer imprudemment dans
les fonctions qui lui sont étrangères.

TITRE LV II.
Des appariteurs de l'intendant

d'Orient.

i. L'empereur Zénon.

QUE
dans les fonctions de l'intendant

d'Orient, il n'y ait pas plus de six cents
appariteurs, qui seuls suffisent pour les be-
soins publics.



TITRE LV II r.

Des appariteurs attachés aux co-
horte-s des princes

y
de leurs offi-

ciers et des centurions.

i. L'empereur Constantin.

AUCUN des militaires qui sont en
.garnison n'ose demander plus qu'il n'est
dû pour l'impôt, ni mettre quelqu'un en
prison, ni le prendre sous sa garde, quelle
que soit l'énormité de son crime. Mais
qu'il sache que s'il a commis quelque
chose de semblable, il sera puni de mort,
2. Les impereurs Théodose , Arcadius

et Honorius.
Qu'aucun des juges n'ose rien approu-

ver ou sanctionner sans la preuve sacrée.
Nous exceptons cependant, les fonctions
des provinces, qui ont pour objet le
soin des voitures publiques 3 car l'utilité
publique ne permet pas de refuser ce re-
lâchementà une si importantefonction.

3. Les mêmes empereurs.
Nous aussi, nous étendons les privi-

léges ordinaires que l'empereur Dioclé-
tien avait accordés aux appariteurs des
cohortes de la Syrie

, qu'il avait aussi lui-
même étendus

,
et nous voulons qu'ils ne

soient point tenus de porter les choses
nécessaires à l'armée, non plus que d'ètre
appelés aux charges de la navigation, ouinscrits malgré eux sur le registre des as-
semblées des curies. Mais les travaux mi-
litaires étant terminés, et les fonctions du
centurion étant aussi conduites à leur fin
avec l'exactitude convenable

, nous leur
offrons le privilège de l'excuse.

3. Les mêmes empereurs.Nous voulons qu'on avertisse par des
lettres les recteurs des provinces qui sont
sons l'autorité de votre grandeur, qu'é-
levés à leur propres fonctions, et approu-
vés au nom des cohortes ou des légions,
ils jouissent de tous les priviléges.

5. Les mêmes empereurs.
Quiconque des centurions se réjouit

dans l'Osroénie d'avoir un grand nombre
d'enfans, peut en mettre un à sa place

TITULUS. L V I I I.

De cohortalibus principibus cor-niculurižs, acprimigilariis.

I. Imp. Constantinlls A.
OMNES

stationarii neque superexacüo-
pern audeant, neque carcerem habeant:
neve quis persBnam, licet pro manifesto
crimine

,
apud se habeat in custodia,

sciens quod si quid tale fuerit commissum
capite puniendus est.

2. Imppp. Theodasius,Arcadius et
Honorius Augusti.

-NuIIus judicum quemquam sine sacra.probatoriaprobare audeat vel provehere.
Excipimus tamen officia provincialia cur-
sus publici sollicitudinem sustinentia

: necenim tanto muneri adminiculum denegari
publica permittit utilitas.

3. Iidem Augusti.
Solita cohortalibus Syriae privilegia,

quae k divo Diocletianoporrecta sunt at-
que concessa, nos quoque porreximus :
ac jubemus eos no.n ad sollicitudinem bas-
tagæ, non ad functionem navjculariam
devocandos, non invitos curialibus coeii-
bus adscribendos

: verum peracto labore
militiae, pastus primipili competenti se-dulitate functipne transacta, praerogati-
vam his recusationis oRcrimus.

4. Iidem jiugusti.
Officia rectorumprovinciarum tuae ma-

gnificentiae litteris volumus admoneri, ut
susceptosin officio proprio, vel probatos,
cohortium nomine

,
vel legionum privi—

legiis existiment inferendos..

5. Iidem Augusti.
Quicunque per Osroenam primipiIarjs

majore laetatur numero filiorum
, unuin

loco suo veluti hereditario jure substituat.



alterum pro amore patriae iEdesenae curite
tradat obsequiis :

caeteris qua voluerit
jnilitia provisurus. Sin autem duos tan-
tum procreaverit

:
cohorti satisfacere co-

gatur, et curide. Quod si unum procrea-
verit, eundem ordini patriae restituat,
nullo contra hanc formam beneficio vali-
turo. Damus san6 licentiam tam patribus
eorum, quamipsis, qui hujus legis auc-
toritate civitatum obsequio aggregantur,
ut si quos curiales patrocinio principalium
invenerint excusari, in medium proferant:
ut ipsi similibus ofiieiis deputati, pareant
impetratis.

6. Impp. Honorius et Theodosius AA.
Si apparitor defugerit criminosus, edic-

tum, quo revocari possit, adjecta condi-
tione legibus subsequatur :

cui nisi .fuerit
satisfactum ,

merito in latitantem a judice
pro qualitate peccati sententia proferetur.
Veniam enim talibus non permittimus ,
nec indulgentiis crimina sublevamus.

7. Imp. Theodosius Augustus.
Ordinariorum judicum apparitores

,
qui

vel speculatorum
,

vel ordinariorum atti-
gerint gradum

,
nullo annorum numero ,

x
nulla stipendiorum contemplatione laxen-
tur, priusquam primipili pastum digesta
rationecompleverint. Quodsi ante debitum
locum

,
qui huic functioni habetur ob-

noxius, vel aegri corporis labem
,

vel de-
fessae senectutis extrema ad impetrandam
quietemcredideritpraetendenda, non prius
otio condonetur, quam omne, quod pri-
mipilo debetur, cxpenderit. Eos etiam,
qui pro sceleribus suis soluto militiae cin-
gulo addicuntur infamiae, ne integro pe-
culio sub hac occasionelaetentur

,
ita con-

dignae ultioni eos volumus subjacere
,

ut
functioni quoque, quae extremae militiae
debetur

,
nihil ex eorum facultatibussub-

trahatur.

V

comme lui succédant ; un second peut
être livré à la curie d'Osroénie, et tous
les autres peuvent entrer dans quelque
partie du militaire qu'il leur plaira d'em-
brasser. Mais s'il n'en a que deux

,
il est

forcé de satisfaire à la cohorte et à la
curie. Si un seul a été créé, il doit être
remis à l'ordre de la patrie, sans qu'il
puisse en être dispensé par aucun pri-
vilége. C'est pourquoi nous donnons tant
à leurs pères, qu'à ceux qui, par l'au-
torité de cette loi, sont soumis à l'obéis-
sance des villes, la fàculté de faire con-
naître les membres des curies qu'ils ont
reconnus être exempts par le bénéfice des
princes, afin que ,

départis aux mêmes
fonctions, ils exécutent eux-mêmes ce qui
est prescrit.

6. L'empereur Honorius et Théodose.
Si un appariteur reconnu pour crimi-

nel s'est enfui, l'édit par lequel il peut
être révoqué sera poursuivi sous la con-
dition imposée par les lois, et s'il n'y
obéit point, le juge, suivant la nature
du délit, prononceraune sentence contre
le contumace. Nous n'accordons point de
pardon pour de semblables fautes, et nous
n'effaçons pas les crimes par des indul-
gences.

7. L'empereur Théodose.
Les appariteurs des juges ordinaires,

qui ont atteint le grade de spéculateurs,
ou qui sont restés attachés aux juges or-
dinaires, ne peuvent, sous le prétexte du
nombre des années, ou pour cause des
impôts, être renvoyés avant qu'ils n'aient
rendu leurs comptes par l'exhibition des
registres. Et si, avant l'époque fixée pour
le paiement, celui qui est assujéti à cette
foncliona cru pouvoir demander sa retraite
à cause de maladie ou d'une extrême vieil-
lesse, on ne la lui accordera pas avant
qu'il ait payé tout ce qu'il doit au cen-
turion ; et à l'égard de ceux qui, pour
quelques crimes, ont abdiqué le militaire
et déposé le baudrier avec infamie, afin

que, dans cette occasion, ils ne jouissent
pas entièrementde leur pécule, nous vou-
lons qu'ils soient soumis à une vengeance
proportionnée à leur délit :

de manière
que rien de leurs facultés ne soit enlevé à
la fonction à laquelle ils appartiennent; ce



qui a également Jieu a l égard du plus
petit corps de militaire.

8. L'empereur Valentinien.
Dans l'estimation des différentes espèces

de vivres militaires, on doit observer
dans leur prix la même proportion que
celle qui peut être adoptée pour les choses
publiquesexposées en vente.

9. Le même empereur.
Que cent appariteurs secondent tous

les juges dans FIllyrie ( province dans
laquelle.pour la plus grande utilité 'pu-blique il convient d'attacher des émolu-
mens aux fonctions des présidens), mais
qu'au-dessusde ce nombre,personne n'ose
aspirer à ce raug militaire, ni y persé-
vérer par la connivence des juges

, et
qu'on appelle pour remplir les devoirs de
ce ministère, non ceux qui, sous un vain
Dem militaire,recherchentdes gains extra-
ordinaires, mais ceux qui suivent leurs
fonctions avec une sollicitude convenable.

IO. Le même empereur.
Quiconque sollicitera la. garde des pa-piers ou des xegistres, ou quelque autre

place dans les cohortes, n'aura la per-mission d'eu approcher que lorsque son
nom aura été inscrit sur les matricules:
une peine déjà proposéesera infligéeà ceuxqui auront cru ,

contre notre divine dis-
position

, pouvoir admettre quelques per-
sonnes ou leur confier quelques fonctions.

11. L'empereur Léon.
Si quelque mtmbre des compagnies des

cohortesa été, pour la poursuite d'un cri-
me ,

congédié de sa place, ou renvoyé à
cause de sa paresse, qu'il n'exerce point
ton art ; ou s'il préfère, après avoir im-
ploré la commisération

, revenir à sonancienne place, qu'il allègue et repré-
sente à votre illustre siège une réponse
accordée par notre majesté.

L'empereur Zénon.
Si un ^appariteur de la cohorte, ouquelqu'un qui y est attaché, aspire à quel-

que dignité, dépouillé de toutes les mar-
ques de l'honneur demandé, il sera rappelé
à son premier état. Les enfans nés dans
une semblable condition réclameront la
ibrtune de leur père.

S. i. Et si quelqu'un d'entr'eux a osé
affecter une dignité militaire, il ne pourra

8. Imp. V"alentinianus Llugustlls.
Speciebus primipilaribus adgerandis ea-dem pretiorum taxatio servetur, quse in

venalibus publicis poterit reperiri.

Idem jiugustus.
Per Illyricum (in quo plurima ac ma-,ximanecessitatum publicarumemolumenta

officiis constat praesidialibusexpediri) cen-teni numero singulis judicibus obsecun-
dent: nec ultra hunc modum, vel ad mi-
litiam ullus adspiret, vel conniventia ju-
dicum perseveret. Adhibendi autem suntad hujusmodi ministeriorum obsequia,
non illi, qui vano militise nomine imma-
nia lucra sectentur, sed qui necessitatem
officii sollicitudinibus debitis exequantur.

xo. Idem jiugustus.
Quicunque chartas

, vel tabulas, vel*
quodcunque aliud ministerium cohortalis
optaverit, nonante accedere permittatur,
nisi ejus nomen matricults receptum pri-
"mitns fuerit: poena proposita his, qui con-tra statuta coelestia crediderint suscipien-
dos aliquos, aut quodlibet eis officium ill"
jungelldum.

II. Imp. Leo Augustus.
Si quis ex grege cohortalinorum, nr-

gente criminis insectatione stipendiis fuerit
exemptus, aut otio traditus quietis artibus
immoretur

, aut si ad pristina sacramenta
j)recum miseratione maluerit repedare :mdultum nostrae majestatis oraculum am-plissimae tuse sedis ofFerat allegandum.

12. Imp. Zeno ^dugustus.
£i cohortalis apparitor, aut obnoxius

cohort^i
,

ad ullam adspiraverit digniLa-
tem : SEoliatus omnibus impetrati honoris
i.mignibus

,
ad statum pristinum revoce-tur : Iiberis etiam iii tali ejus conditione

susceptis, fortunae pati'iae mancipandis.

i. Quod si quis cx his ausus fuerit
ullam affectare militiam , nulla prsescrip*



tione temporis mumatur ,
praeter eam sci-

licet quae ex triginta annis colligitur :
sed

ad conditionem propriam retrahatur : nec
ipse

,
vel liberi ejus post talem ipsius sta-

' tum procreati, quod cohorti debetur, va-
leant declinare.

g. 2. Sed nec ad aliam cohortalinus vel
cohortalinifilius audeat aspirare fortunam,
cui majorum suorum exempla praejudi-
cant.

#
•>

S. 3. Sed etiam cunctos qui diversarum

rerum negotiationibus detinentur, trape-
zitas scilicet vel gemmarum argentique
vestiumve venditores, apothecarios etiam,

caeterosque institores aliarum mercium,
quibuscunque ergasteriis adhaerentes, jlI-

bemus a provincialibus officiis removeri :

ut omnis honor atque militia a contagione
hujusmodi segregetur.

t3. Idem Augustus.
Nullum ex primipilaribus, nullum ex

principe cohortalis officii
,

vel ad aliam

posse militiam adspirare, vel ministeriis
sibi contra publicam utililatem blandiri,
velad quamlibet aliam dignitatem ad prae-
judicium praeteriti status accedere conce-
dimus. Quod si contra hanc tam saluber-
rimam formam ,

vel responsa ccelestia
quaedam militia aut dignitas audaeter eli-
ciatur : pro ingestis haberi, etiamsi spe-
ciali adnotatione nostrae indulgentiee eam
obtinuisse videatur :

adsertionem ei quo-
quo modo patere ,

qui se memoratis ar ti-
bus publicae studet commoditafi subtra-
here :

sed statim civitatis
,

unde oriundus

,

est, curiae tradi praecipiinus.

14. Imp. Anastajius Augustus.
Quisquis cohortalibus adhuc obsequiis

obligatus ,
vel regimen provinciae

,
vel

cingulum cujuslibet militiae, vel dignitatis

quoquo modo meruerit : ante omnia con-
tra licitum usurpatis impetratisve careat,
etiamsi ultronea nostra liberalitate jus ge-
rendae provinciae, vel militiae seu digni-
talis cujuspiam sibi jactaverit fuisse dela-
tum, dehinc universis solatiis conditionis,

quam speraverat, defraudatus, ne quid
*' eorum

opposer aucune prescnpuou uc tems , at
ce n'est celle qu'on tire des trente ans >

mais il reprendra sa propre condition,
et ni lui ni les enfans nés après un sem-
blable état, ne peuvent refuser de payer
ce qui est dû à la cohorte.

S. 2. Mais qu'un appariteurde cohorte,
ou un fils d'appariteur, 11'ose aspirer à
une autre place ; ses ancêtres sont pour lui

un obstacle insurmontable.
S. 3. Nous ordonnons que tous ceux

qui sont occupés au commerce de diverses
choses,comme, par exemple,lesbanquiers,
les marchands de pierres précieuses, d'ar-
genterie

,
d'habits, les apothicaires, et

enfin tous les autres qui, faisant le com-
merce sur les autres choses, ont quelque
magasin, soient écartés par les habitans
des provinces de toute fonction

,
afin que

tout honneur et toute place militaire soient
séparés d'une semblable contagion.

13. Le même empereur.
Nous ordonnons qu'aucun des centu-

rions ou de ceux qui approchent le prince,

ne puisse, au mépris de son précédent état,
convoiter la fonction d'officier des curies,

ou quelqu'antre place militaire, ou se
flatter de posséder quelque place contre
l'utilité publique, ou d'aspirer à quelque
autre dignité ; et si quelqu'un ose auda-
cieusement, contre cette salutaire consti-
tution ou réponse divine, accepter quel-

que place ou dignité, nous ordonnons que
son acceptation soit comme non avenue,
alors même qu'il aurait reçu cette place

par un privilégespécial de notre clémence;
et nous voulons que, sans lui faire connaître
l'occasion de se soustraire, à l'aide du ser-
vice qu'il rend à la république en étudiant
les arts dont nous avons parlé, on le livre
aussitôt à la curie dont il est sorti.

14. L'empereurAnastase.
Quiconque est encore obligé àfemplir

des fonctions dans les cohortes, ou .est
attaché à un régiment de province, ou à
quelqu'autre corps militaire, ou possède

une dignité quelconque, ne jouira pas des
priviléges qu'il a demandés et usurpés,
malgré la prohibition qui existait, quoi-
qu'il puisse se vanter d'avoir obtenu
de notre pleine et volontaire libéra-
lité le droit de gouverner la province,

ou



ou le militaire
, ou une dignité quelconque.

Ensuite privé des différens avantages qu'il
avait d'abord méprisés, il ne pourra rien
acquérir, soit par lui-même, soit par per-
sonnes interposées

: seulement il sera forcé
de remplir la charge de celui qui fournit
les vivres, et d'ètre toute sa vie attaché
aux curies de la ville dans laquelle il est
né ; de façon cependant que ceux qui ,après l'accomplissement d'une semblable
fonction militaire, auraient aspiré à quel-
que genre de place militaire ou de dignité
quelconque, soient rétablis dans la curie
de leur père.

TITRE L 1 X.

Des appariteurs du préfet chargé
des vivres.

r. L'empereur Antonin.
LES

appariteurs du préfet de la ville ne
s'ingéreront pas dans les fonctionsrelatives
aux vivres; mais les préfets des vivres
rempliront leurs fonctions par la secrète
émulation des appariteurs.

a. L'empereur Constantin.
Le préfet pour les vivres exigera par

ses appariteurs la pension qui appartient
à son ministère

, et demeureraobligé avec
ses officiers qui n'auront point montré la
dette, à remplir la pension accordée à
sa sainteté.

T 1 T R E L X.

Des diverses fonctions des appari-
teurs des juges, et de leurs pré-
rogatives.

i. L'empereur Constantin.
LORSQUE

le préfet du prétoire ou unlieutenant, ou le recteur de la province,
aura fait connaître à celui qui est em-ployé aux papiers ou registres publics

,qu'il était passé à une autre fonction dans,
les camps et pour les militaires

, onlui assignera quelqu'un devant qui il
rendra ses comptes, et à sa place onappellera préalablementcelui en oui bril-

eorumomnino perse, vel per interpositam
personam possit acquirere, primipili tan-
tum munus implere cogatur : mox curiali-
bus civitatis, in qua natus est, in dieru
vitae suae functionibus inhaesurus

: ita sci-
licet, ut etiam hi, qui post impletam ta-
lem militiam quodlibet militiae dignita-
tisve genus affectaverint, curiae patriae
suae restituantur.

TITULUS L I X.

De apparitoribusprcefectiannon&i

I. Imp. dntoninus Augustus.
J^LPPARITORES

urbanae praefecturae an-nonario officio sese non inserant, sed ap-paritorum aemulatione secreta ininisterio
suo annonae praefecturae fungantur.

a. Imp. Constantinus Augustus.
Praefecturae annonae canouem qui ad'

officium suum pertinet, per compulsores
suos exigat : et cum offieio suo relineatur
obnoxius

,
qui ad implendum canonem

devotionis suae exactionem non osten-
derit.

TITULUS L X.

De diversis officiis et apparitoribus
judicum , et probatoriis eorum.

I. Imp. Constantinus Augustus.
S.

quando prsefectus praetorio, vel vi-
carius, autrector provinciae significaverit
eum ,

qui chartis ac ratiociniis publicis
invenitur obnoxius, ad praepositum castri
ac militum transisse

: retractns illi adsi-
gnetur officio à quo ad necessitatempraes-
tandi ratiocinii devocatur

: in rejecti verò
locum is potissimum destinetur, cui me-
ritorum adsupulautur insienia.



2. Idem Augustus.
Nullus ex his, quos claruerit militia

resolutos ,
indebita clenuo sacramenta sine

augusti affatibus suscipiat. Si quis autem
id per obreptionem törtè meruerit, quin-

que librarum auri multetur iucommodo.

3. Imp. Justinianus Augustus.
Nullus apparitor amplitudinis tuae ,

vel
de officiis palatinis ad eam provinciam,

ex qua oriundus est, vel in qua colloca-
verit larem ,

vel qui jam in hujusmodi
officio fuerit commoratus ,

obtentu pu-
blicae necessitatis

,
vel executor privati

negotii dirigatur. Etenim officii tuae celsi-

tudinis primiscrinius tres libras auri fisci

utilitatibus sine dilatione persolvet, si sta-

tuta fuerint temerata. Apparitor vero ,
qui huic se muneri passus est deputari ,
miIitia spoliabitur. Ha-c vero poena etiam
cueteris irrogata est, ut si domesticus, aut
protector ,

aut stator ,
vel agens in rebus,

vel palatinus utriusque officii, vel ad ean-
dem provinciam, in qua natus est, vel
ad eam ,

in qua collocaverit larem, cum
hujusmodi usurpatione perrexerit :

matri-
culis qnidem exemptus ipse ,

qui se \ -o-
luerit mitti, auri libram unam fisci juri-
bus inferre cogatur :

adjutores vero offi-

ciorum, et palatinorum ac numerarii co-
mitum illustrium virorum ,

sive actuarii
libram auri fisci juribus solvant

y
nisi sta-

tuta fueriut custodita.

4. Idem Augustus.
Qui vel exiguam rei familiaris substan-

tiam habent, militare in apparitorum nu-
mero non veteutur.

5. Imppp Gratianus
,

Valentinianus et
Theodosius Augusti.

Quicunque apparitores ob culpam, vel
Degligeotiam fuerint judicato discincti,_

jam ad uullaru Ulililia11l habeant facuita^

lent les qualités les plus distinguées.

2. Le même empereur.
Aucun de ceux, qui dans le militaire ,

auront été disgraciés, ne pourront, sans
la permission de l'empereur, aspirer de

nouveau à une place qui ne leur est pas
due. Et si quelqu'un

, par adresse
, a paru

la mériter, qu'il soit puni d'une amende
de cinq livres d'or.

3. L'empereur Justinien.
Qu'aucun appariteur attaché à votre

grandeur ou aux fonctions du palais, pour
l'intérêt public, ne soit exécuteur des
affaires privées dans la même province
dans laquelle il est né, ou dans laquelle il

a établi sa famille, ou dans celle où il a
déjà exercé des fonctions de ce genre. Et
si notre disposition est témérairement vio..

lée, il est du devoir de votre grandeur
d'imposer de suite à votre assesseur une
amende de trois livres d'or, applicable au
fisc. Mais l'appariteur qui aura souffert
qu'on lui confiât cette place sera écarté de
de tout service militaire. Cette peine sera
également infligée si un magistrat civil ou
un fonctionnaire attaché au prince, ou un
appariteur des magistrats, ou un procu-
reur, ou un employé au palais, dans l une
ou l'autre de ces fonctions, a continué par
une violation de ce genre l'exercice de ses
fonctions ou dans la même province dans
laquelle il est né, ou dans celle dans la-
quelle il avait établi sa famille. Et celui qui

aura ainsi voulu que ces places leur soient
confiées, sera rayé du registre et tenu de

payer au fisc une livre d'or. Les suppléans
de vos fonctions, ceux attachés au palais,
les officiers de ces hommes illustres qui
remplissent les principales charges , ou
les notaires, paieront aux droits du fisc

une livre d'or, si ce qui est établi n'a pas
été observé.

4. Le même empereur.
Ceux qui ont une fortune bornée ne

sont nullement empêché de servir parmi
les appariteurs.

5. Les empereurs Gratien, Valentinien
et Théodose.

Ceux des appariteurs qui, pour quel-
que faute ou quelque négligence, ont été
disgraciés par jugement, ne peuvent dé-



formais espérer aucune place militaire, et
il ne leur reste aucune ressource d'après le
rescrit : car il convient de leur infliger les
peines les plus graves, si, contre notre
défense, ils ont dédaigné de se rendre à
nos pieuses constitutions.
6. Les empereurs Théodose et Valen-

tinien.
Que personne ne soit admis à remplir

les fonctions des hommes respectables du
proconsul d'Asie, du gouvernement d'O-
rient, du préfet de l'empereur et de ses
suppléans ( tous individus que nous avons
désignés par la menace d'une amende de
trente livres d'or), à moins qu'ils ne soient
approuvés par des lettres écrites du palais
sacré ; et si quelqu'un, dans votre juridic-
tion, est convaincu d'un semblable crime,
après avoir anéanti l'effet de sa violation,
on prononcera contre lui des peines con-
venables.

7. Les mêmes empereurs.
Nous accordons les priviléges de la plus

haute milice à ceux qui, après avoir rem-
pli avec le travail le plus assidu leur pre-
mière place, ont cru pouvoir y aspirer,
dans l'intention d'acquérir de l'honneur.
Mais nous ne l'accordons pas à ceux qui
se sont retirés pour exercer leur cupidité,
ou pour se trouver placés dans une situa-
tion plus avantageuse, ou pour cacher les
crimes qu'ils savaient avoir commis pré-
cédemment, ou pour pouvoir impuué-
ment en commettre de nouveaux.

8. L'empereur Théodose.
Nous ordonnons que les illustres gou-

verneurset leurs appariteurs, les employés
sur les frontières, et les préposés aux
camps, soient seulement convoqués par
une ordonnancede votre sublime autorité,
et qu'ils ne soient soumis à aucun autre
juge ; réservant aux illustres et grands
hommes, maîtres des militaires, le pou-
voir de prononcer suivant l'usage"qui de-
puis long- tems existe, sur les différens des
militaires d'Orient, de Thrace et d'Illyrie.

9. L'empereur Valentinien.
Nous ordonnons que les approbations

des registres des greffiers, des procureurs,
de tous les autres appariteurs de l'illustre
préfet du prétoire en Orient, et de tous
ceux qui se trouvent dans les différentes

tem adspirandi
: nec ex rescriptohis ullus

aditus reseretur
, quos congruit puenae gra-

vissiinae subjugari, si contra inhibita quo-
que sacratissimis constitutis aspirare con-
tempserint.

6. Impp. Theodosius et Valentinianus
Augusti.

In his officiis
,

id est, virorum specta-
bilium proconsulis Asiae, comitis Orien-
tis, praefecti augustalis

,
et vicariorum,

quos etiam monuimus sub triginta inter-
minatione librarum auri, nemo aliter ad-
mittatur

,
nisi eum emissa sacri scrinii.

probatoria consecravit. Quod si quis talis
sub tua fuerit abdicatione convictus

: pro-
fecto irritis his, quae vetita contrectave-
rit, etiam congruam indignationem in-
curret.

7. Iidem Augusti.
Ad splendidioris privilegia militioe pos-

teaquam priorem continuo labore com-
pleverint, eos venientes admittemus, qui
ea voto adipiscendi honoris crediderint
expetenda

: non eos, quistudio exercendae
cupiditatis abierint, ut velut in meliori
fortuna positi, aut ea scelera, quae prius
commisisse doceantur, occultent, aut alia
deinceps possint impun6 committere.

8. Imp. Theodosius Augustus.
Viros spectabiles duces eorumque ap-

paritores, necnon limitaneos, castrorum-
que praepositos

,
tantummodo ex sublimis

tui judicii sententia conveniri
, nec aliis

subjacere judicibus praecipimus
: illustri-

bus scilicet ac magnificis viris magistris
militum consuetudiue ac potestate, si qua
ad limites aliquos Orientis, Thraciarum,
et Illyrici, ex longo tempore hactenus ob-
tinuit, reservata.

9. Imp. Valentinianus Augustus.
Probatorias memorialium et agentium

in rebus, caeterorumque nihilominus ap-
paritorum praetorianse per Orientem am-
plissimae praefecturae , eorum etiam, qui
in diversorumjudicum officiis numeran-



tur, ex sacris probatoriis solito more mi-
litige sacramenta sortiri decernimus

: non
passim, nec licenter, solis auctoribus, vel
sacrarum militarium litterarum exempla-
ribus, sed ex authenticis tantum sacris pro-
batoriis manu uostrasubscriptis, et nostro
arbitrio prsestandis, ita ut nullus his dolus
ut fraus possit annecti

:
de his etiam

,
qui

sunt verae ,
et catholicae fidei, jubemus

admitti. Aliter vero militantes
,

nisi ex
his sint, quos solis auctoribus apparitioni
aggregari vetusta consuetudo perdocuit :
detecta fraude cujuscunque accusandi stu-
dio non solum mendaci carere militia, sed
et proscriptionisstylinnsubiredecernimus,
et bonorum omnium a.missione multamus.

10. Idem jdugustus.
Hac sanctione decernimus, ut in pos-

terum nemiui licentia sit edendi exempla-
ria his, qui sociandi sunt cuicunque mi-
litite, quam sive divinis probatoriis adi-
pisci non possunt, sed periculo primatum
uniuscujusque officii ipsas authenticas sa-
cras , quae divinam nostran pietatis conti-
nent adnotationem cum subscriptione ad-
jninistrantium

,
sub quorum jurisdictione

consistunt, his, qui militare volunt, praes-
tari

:
exemplaribus videlicet eorum cum

subscriptione eorundem judicum apud sin-
gula quoque officia, prout convenit, re-
servandis. Quamvis autem manifestum sit
de hujusmodi probatoriarum observatione
excepta esse caeterorum judicum officia,
tamen ne ulla ei ignorantiae relinquatur
occasio, omnium officiorum, quihus ne-
cesse est per sacras probatoriasmilitiae so-
ciari, notitiam in sacris apicibus subden-
dam esse censuimus. Sub hac igitur ob-
servaticne omnes, qui sive in hec sacro
palaLio nostro, sive in aliis quibuscunque
©fficiis deinceps militare cHpiunt

:
qui ta-

men (ut diclum est) non possunt pro te-
Bore sacrarum constitutionum

,
vel veteri

consuetudine
,

nisi praecedentibus sacris
probatoriis. militiae sociari, sicut subjecta
jUJtitia^demonetrat, adipisci praeeipimus1,

fonctions des juges, soient distribuées sur-
vant l'usage, d'après les vérifications sa-
crées, non trop facilement ou avec légé-
reté, par les seuls magistrats, ou par des
dispositionsécrites émanéesdu corps sacré
des militaires, mais par des reconnaissan-
ces authentiques, écrites de notre main,
et délivrées suivant notre bon plaisir

:
de

façon qu'aucuneespèce de dol ou de fraude
ne puisse les environner. Nous ordonnons
aussi de n'admettre à cette approbation,
que ceux qui véritablement sont de la
croyance catholique. Ceux qui d'une autre
croyance sont au service (à moins qu'ils
ne soient du nombre de ceux qu'un ancien
usage, dont nous sommes les seuls auteurs ,avait agrégés au corps des appariteurs),
non-seulementperdent leur place militaire,
lorsque le mensonge et la fraude sont dé-
couverts, mais encore doivent subir là
peine de la proscription, et être punis par
la confiscation de tous leurs biens.

la. Le même empereur.
Nous ordonnons par cette constitution,

qu'à l'avenir il ne soit permis à personne
de délivrer des brevets à ceux qui doivent
être réunis à quelque corps militaire, ces
individus ne peuvent y parvenir sans la
divine approbation ; mais que , sous la
responsabilité des premiers magistrats de
chaque corps ,

les diplomes sacrés qui
contiennent notre pieux consentementavec
la suscription des fonctionnaires sous là
juridiction desquels ils sont placés

,
soient

fournis à ceux qui veulent entrer dans le
service. Ces diplômes, avec la suscription
de ces mêmes juges, seront déposés comme
il convient chez chacun des fonctionnaires?
et quoiqu'ilsoit manifesteque les fonctions
de tous les autres juges puissent être ex-
ceptées de cette observation des approba-
tions

,
cependant, pour qu'il ne leur reste

aucune occasion d'ignorance, nous ordon-
nons que l'on en donne connaissance par
une inscription sur les registres de tous
tes fonctionnaires qui doivent avoir quel-
que rapport avec les militaires pour les
approbations sacrées. Nous obligeonsdonc
à l'observation de cette constitution

,
tous

ceux qui désireront dorénavant prendre
du service

,
soit dans notre palais sacré ,soit dans d'autres offices, cependant pour



ceux (comme il est dit) qui ne peuvent,
suivant la teneur des pieuses constitutions,
et comme le démontre la disposition ci-
jointe

,
être réunis aux militaires sans

avoir obtenu précédemment les approba-
tions sacrées

, nous voulons qu'ils les ob-
tiennent

,
et que de plus tout le monde

sache que si, par connivence ou négli-
gence , on tente de se jouer en quelque
partie de cette disposition de notre ma-
jesté

, on sera puni non-seulement par la
confiscation de tous les biens

,
mais même

qu'on s'exposera à être puni de mort,
comme si on s'était rendu coupable du
crime de faux. Et cette disposition doit
être reconnue du greffier des mémoires
probatoires, des procureurs ,

des officiers
du palais

,
des fonctionnaires employés

aux largesses
,

des commissaires pour les
affaires particulières de l'impératrice, de
même que des greffiers des mémoires sa-
crés

,
des employés dans les bureaux des

des illustres préfets du prétoire d'Orient,
cl'Illyrie et de Rome ; dans ceux du pro-
consul d'Asie et d'Afrique

,
du gouver-

neur d'Orient, du préfet de l'empereur,
du gouverneur des maisons consacrées à
Dieu, des lieutenans de Thrace, dé Pont,
d'Asie, de Macédoine

,
de la commission

des finances; de même encore, du griffier
des libelles sacrés

,
de l'un et l'autre maî-

tres des militaires, du préfet d'Orient et
d'Illyrie, des provocateurs, des huissiers,
des teneurs de registres, de tous les péda-
gogues ,

des maîtres d'hôtels, des officiers
aux tables, aux lampes, et de ceux qui sont
députés au palais sacré

,
des chefs des dix

premiers militaires de l'empereur
,

des
courriers de l'impératrice, des hommes
respectables

,
chefs de la Palestine et de 'la Mésopotamie, des nobles gouverneursde Phénicie

,
de l'Osroénie

,
de la Syrie

,d'Euphrate, d'Arabie, de Thèbes, de
la Cyrénaïque

,
de l'une et l'autre Armé-

nie, de l'un et l'autre Pont, delaScythie,
de la Mysie première et seconde, de la
Dacie

,
de la Hongrie, et du gouverueur

de l'Egypte
,

de la Paruphylie
,

de l'Isau-
rie, de la Lycoanie et de la Pisidie.

scientibus his
, qui ex aliqua parte prae-sentis nostrae serenitatis legis formam con-niventia

,
vel negligentia quadam colludere

tentaverint, non tantum amissione bono-
rum omnium, sed etiam capitis periculo,
utpota' crimini falsitatis obnoxios semet-
ipsos esse plectenuos. Et est notilia Ryec:
scrinii memorioe probatoriae agentium in
tebns palatinorum sacrarum largitionum

,rerum privataruin pferlis augustae. Item
scrinii sacrarum epistolarum sic

:
in offi-

ciis virorum illustrium praefectorum prae-toriis Orientis
,

et IlIyrici, et urbi officii
proconsulis Asise et Africae, officii comitis
Orientis, officii praefecti augustalis, officii
comitis divinarum domorum, officii vica-
riorum Thracine, Ponti, et Asiæ, et Ma-
cedoniae, et thesaurensium classis. Itcm
scrinii sacrorum libellorum sic

,
officii vi-

rornm magistrorum militum utriusque
praefecti Orientis, et Illyrici, invitatorum
admissionalium,memorialium omniumque
psedagogorum cellariorum

, mensorum
lampadiorum eorum ,

qui in sacris scriniis
deputati sunt, decanorum partis augustae ,et eursorum partis augustae, officii viro-
rum spectabilium ducum Palestinae

,
et

Mesopotamae, nobilis comitis Phoenice-
seos, Corsenae, Syriae

, et augustae Eu-
phratensis, Arabise, et Thebaidis, Li-
byae

,
Pentapoleos

,
utriusque Armeniae,

utriusque Ponti, Scythiae, Mysia? primae,
secundae

,
Daciae

, Pannoniae
,

officii viro-
rum spectabilium comitis ^Egypti

,
Pam-

phyliae, Isauriae, Ljxaoniae, et Pisidiae.



TITULUS L X I.

De executoribus, et exactorihus.

i. Impp. Arcadius et Honorius AA.

per divisas provinciarum partes,
aut palatinus exactor accederet, aut il-
IUitrium virorum apparitor vagaretur,
vel militaris terror inferret formidillem,
hac lege sancimus ,

ut omnes memorati
intenti. sint ad provinciae rectorem , et

cum eo agant :
illo insistente, disponente,

et agnoscente, et suo periculo rem pera-
gant, et impleant universa.

2. Iidem Augusti.
Quicunque ex palatio nostro cujuslibet

tituli ad provincias commeaverit, com-
pulsor, exactor ,

admonitor
,

portitorve
preecepti, agens m rebus, vel palatinus,
vel apparitor illustrium potestatum :

hoc
tantum potestatis arripiat, quod manda-

tum curiae suae specialiter approbatur, nec
quod injunctum alteri fuerit, collegii jure
prcesumat: ne dum hoc sibi invicem mutui
officii licentia patiuntur

,
agant cuncti,

quod singulis credebatur.

Z. Impp. Theodosius et Valentinian. AA.
Sive ex praetoriano officio, sive illustris

comitivæ sacrarum largitionum
, necnon

et rei privatae nostrae militiae
,

vel ex qua-
cunque apparitione ad quamcunque ne-
cessitatem profligandam quis fuerit desti-

.
natus ,

sciat se intra anni metas debere
collectis ratiociniis ad proprium judicem

remeare, eique suam efficaciam ostendere,

et quid in ejus instantia exactum fuerit,
quidve indebitis habeatur

, et penes quos
resederit, vel cujus culpa

, aut qua causa
in eadem provincia fuerit derelictum.
Quod si exacto spatio anni in ejus regionis
visceribus praedator insidians

,
deprehen-

sus fuerit remorari: tunc absolutuscingulo
militiae abjicietur,primoribus ejus militiae

TITRE L X I.

Des exécuteurs, et de ceux qui
sont chargés de la levéedes impdts.

i. Les empereurs Arcadius et Honorius.
AFIN

que celui qui est chargé de la le-
vée des impôts du palais

, ou l'appariteur
des hommes illustres

,
n'approche et ne

divague dans les différentes parties des
provinces , ou qu'une terreur militaire ne
porte l'épouvante , nous ordonnons par
cette loi, que tous ceux dont nous avons
parlé dépendent du recteur des provinces,
qu'ils agissent avec lui, et que tout soit
fait et accompli sous son inspection

, sa
volonté, son approbation

, et à ses périls.
2. Les mêmes empereurs.

Quiconque de notre palais aura été dans
les provinces à quelque titre que ce puisse
être, soit comme employé, pourfaire payer
les impôts, soit comme receveur, huis-
sier ou porteur d'avis, soit comme pro-
cureur ,

soit enfin comme appariteur du
palais

, ou de l'illustre puissance, il ne
prendra d'autorité que celle qui est spé-
cialement approuvée par le mandat de sa.
curie ; et il ne pourra, sous. prétexte de
confraternité

,
s'attribuer ce qui a été en-

joint à un autre ,
afin qu'ils ne partagent

entre eux leurs fonctions
,

et que tous ne
fassent ce qui a été confié à chacun d'eux

en particulier.
3. Les emper. Théodose et Valentinien.

Si quelqu'un, des fonctions de préteur
ou d'illustre gouverneur des largesses sa-
crées

, ou des fonctions privées de notre
milice, ou enfin de quelque place d'appa-
riteur

, a été destiné à remplir quelqu'au-
tre charge, qu'il sache qu'il est obligé
de rendre ses comptes daus le délai d'un

an à son propre juge, de lui prouver sa
délicatesse

, ce qui a été fait durant ses
fonctions

, ce qu'il reste du
,

les personnes
à qui il a tenu ou par la faute desquelles
cela a été ain.i négligé dans la même pro-
vince

,
et enfin quelle en était la cause.

si, après l'expiration du délai d'un an, il
est pris dans le sein des mêmes provinces,
il sera arrêté comme un brigand qui tend



des pièges. Alors, dépouillé du baudrier,
il sera chassé parles chefs militaires, et
condamné à une amende de dix livres d'or
s'il refuse de s'en-aller. De plus, chargé
de chatnes, il est conduit par les suppléans
des officiers et par le soin des fonctionnai-
res de la province, à un examen'conve-
nable ; de façon qu'il nepuisse se défendre
par quelqueprivilège, ou la circonstance
qu'étantnanti d'une autre charge ou d'une
autre fonction confiéepostérieurement, il
avait été empêché de satisfaire à ce qui
était prescrit j puisque nous-lui accordons
la faculté de continuer la reddition du
compte dans la même province. '

4. X'empereur Zènon.
Nous voulons que les possessions de qui

que ce soit, ne puissent être troublées pour
les dettes publiques ou priv.ées d'une autre
personne. !

5. Uempereur Anastase.
Si quelqu'un

, par une effronterie ré-
préhensibleettéméraire,©seexercer, con-
tre nos constitutions, des poursuitespourla
levée des impôts

,
il sera permis au pré-

sident de la province
,

après l'avoir fait
arrêter, de le faire conduire devant votre
sublimité ; et le juge de la province pourra,
si l'exécuteur El revendiqué les impôtscon-
tre notre disposition, réprimer- légitime-
ment sa témérité.

6. L'empereur Justinien.
Nous ordonnons que la recette des de-

niers publics soit confiée à celui qui sera
cboisi d'après votre jugement, ou celui
des officiers aux comptes

, ou des juges
criminels, ou par l'ordre de ceux qui,
pendantl'absence de votre grandeur,rem-
plissent ces fonctions; mais il n'est pas
permis d'accepterune autre fonction avant
de s'être prononcé sur la place déjà
confiée. Si cependant le hasard faisait
que quelqu'un partit pour une province
pour y discuter des intérêts publics, et
qu'il se trouvât une autre cause également
à discuter, on n'empêchera point que le
même exécuteur, partant de cette ville
royale

, ne soit chargé des deux affaires ;
mais on ne pourra lui confier plusieurs
exécutions, puisqu'il ne lui est pas permis
d'en cumuler trois sans un privilége de sessupérieurs. Ces exécuteursqui ont entre-

decem librarum auri multa proposita, si
redire dissimulet

: et per vices officiorum
ligatus ferreis nexibus, cura provincialis
officii, ad debitum mittatur examen : necei liberum sit, ut hoc se privilegio aut
occasione defendat, quod sibi aliud nego-tium, vel aliam necessitatem post iDjunc-
tam esse causetur, cum hisdem licentiam
auferamus in eadem provincia continuaro
exactionem.

- -
'4. Imp. Zeno jdugustus.

Nullam possessionem alterius pro alie-
nis debitis publicis .vel privatis praecipi.-
mus conveniri. '

-

l5. Imp. Anastasius Augustus.
Contra nostra praecepta si quisquam

vfetito ac temerario ausu exactionein au-debit, licebit provinciae moderatorieun-dem correptum ad sublimitatis tuae judi-
cium sub prosecutione dirigere, et licebit
provinciali, si probetur obnoxiusexecutor
contra vetitum exactionem sibi viudicans,
temeritatem legitimè repellere. '

6. Imp. JustinianusAugustuS.
•
Sancimus, ut eum cui ex judicio. tux

-

'cuUninis quocunque modo, sive studio
numerariorum aut tractatorum, vel ipso-
rum jussu, qui pro tempore amplissimse
tuae sedis administrationem suscipiunt,
exactio publicarum pecuniarum injunga-
tur, millimè prius lieeat .aliam soDicitudi-
nem-gerendam suscipere, quam reversusinjunctae sihi causae responsum praebuerit.
Si tamen ita sors tulerit, ut in ea provin-
cia ad quam exequendi causa publici ne-gotii aliquis proficiscitur

,
aliqua quoque

causa sil exequecda
, non probiberi ununteundemque executorem ab hac urbe regia

proficistentem, duorum simul, non plu-
rium negotiorum executionem suscipere,
dum ipsi qnoque tertii non sit injungendi
licentia antequam de superioribusrespon-
sum portaverit. Executoribushis, qui se*cundam

3
sive simul duas, vel etiam ter



tiam causam passi fuerint exequendam sus-
cipere, non solum cinguli et bonorum suo-
rum amissionem, verumetiam perpetui
exilii supplicium subituris. Eandem hanc

poenam numerarium quoque, et ejus ad-
jutores ad quorum curam quod violatum
est-pertinet, formidare.

7. Lex non authentica.

TITULUS LXII.
De lucrisadvocatorum, etconcussio- -

nibus officiorum
> seu apparito-

rum.

I. Imp. Constantinus Augustus.

Sl
quis a dncenariis

,
vel centenariis, vel

fisci advocatis lcesuin se esse cognoscit,
adire judicia, et probare injuriam non
moretur : ut in eum, qui convictus fuerit,
competenti severitate vindicetur.

2. Idcm Augustus.
Praeter solemnes et canonicas pensita-

tiones
,

multa a provincialibus indignis-
simb postulanturab officialibus scholasticis

non modo in civitatibussiugulis, sed etiam
mansionibus

,
dum ipsis et animalibus eo-

rundem alimoni® sine pretio ministrentur.
Provinciales itaque cuncti judices tuean-
tur, nec injurias multas transire permit-
tant.

3; Impp. C'rratannuset Valentinianus AA.
' Quotiens compulsor arguitur in deprae-

datione convictus, etiam non coiasulta cle-
mentia nostra poenam subeat legibus com-
petentem.

4. Impp. Arcadius et IIonorius AA.
' Curialibus et naviculariis

,
omnibusque

corporibus ita subveuiri volumus, ut ni-
h\l apparitoribus universorum judicum li-

ceat, quod ad prsedam provincialiumper-
tipet.

TITULUS

pris une seconde charge , ou qui les exer-
cent toutes les deux à la fois

, ou qui ont
souffert qu'on leur en confiât mème une
troisième

, seront punis non-seulementpar
la perte de leur emploi et de tous leurs
biens, mais encore par un exil perpétuel.
La même peine sera supportée par les offi-
ciers aux comptes ou leurs suppléans,
parce qu'ils devaient veiller à ce que la.

violation n'eût pas lieu.
7. Loi non authentique.

TITRE L X I I.

Des gains des avocats , et des con-
cussions des officiers ou des ap-
pariteurs,

1. L'empereur Constantin.
Si

quelqu'un a reconnu avoir été lésé

par les maîtres des cent ou des deux cents
militaires, ou par les avocats du fisc

,
il

doit se plaindre et prouver l'injustice ,
afin que, convaincu, le coupable soit puni
avec toute la sévérité convenable.

2. Le même empereur.
Outre les pensions et rentes annuelles f

les officiers et autres fonctionnaires exi-
gent des habitans des provinces

,
de la

manière la plus indigue, d'autres reve-
nus , et ils les exigent non-seulement dans
toutes les villes

,
mais particulièrement

chez leurs hôtes *,
tandis qu'on les nourrit

gratuitement eux et leurs animaux. C'est
pourquoi tous les habitans des provinces
se plaindront aux juges, qui ne peuvent
permettre que de semblables injusticesde-
meurent impunies.
3. Les empereurs Gratien et Valentinien..

Toutes les fois qu'un exécuteur est ac-
cusé et convaincu de déprédation

,
il doit

subir, sans en appeler à notre clémence ,
la peine proportionnelle infligée par les
lois.
4. Les empereursArcadius et Honorius.

Nous voulons tellement subvenir aux
intérêts de ceux qui sont dans les curies,
4ans la navigation et dans tous les autres
c,orps, que nous exigeons que les appa-
riteurs de tous les juges n'aient aucun
droit sur ce qui concerne les dépouilles

des



4es habitans -des provinces,

TiTRE LXIJI.
décurionde lapremièrecohorte.

* 1. L'emperaur Gordien.
LES

honoraires des décurions commen-
cent à être dus après l'administration.Et
fi celui qui devait les percevoir estmort
auparavant, ils doivent être payés à seshéritiers.

2. Les emp. Dioelétien et Maximien.

.
J,es actions çiviles ne tombent jpoint

clans les attributions des nouveaux juges
par l'obtention du nom de décurioa.

3. Les mêmes empereurs.
L'utilité publique doit être préféréeaux

conventions des particuliers. C'est pour-
quoi, s'il est constantque le fisc aitété payé
de ce qui lui était dû pour cause de décu-
rionat, vous pourrez demander l'immeu-
ble obligé pour la garantie deladot, et
en obtenir le paiement.

4. Les mêmes empereurs.
Puisque l'empereur Àurélien a décidé

que pour la seule cause du décurionat, les
enfans étaient obligés, quoiqu'ils ne fus-
sent pas héritiers de leur père

, si vous ne
succédez point au vôtre, et que vous nedéteniez rien de ses biens, il est conséquent
que vous ne puissiez pas être actionné par
ses créanciers.

TITRE LXIV.
Ceux qui publient les sujets dejoie

publique ou annoncent les con-suls
y ceux qui font connaître let

constitutions, les dispositions sa-
crées, ou lesjugemens, ne doivent
recevoirrien d'excessif, soit d'a-
près Id taxe t soit malgré le peu-ple.

I. Les empereurs Gratien., Valentinicn
et Théodose.

o u s voulons que tout ce qui sera

T l T U L U S L X II L

JDe primipilo.

s. Imp. Gordi,'a1lJJs dgu'sla.
CJ/3MM0DA

prjmipilatus post adminis-
trationem incipiunt deberi: et si is qui ea
percipere dfibuit, priiis rebus bumanis
eximatur, heredibus ptitio salva sit.

£. Impp. Diocletianuset JSXaximianus
Augusti.

Obtentu nominis primipiji, civiles aCoJtiones ad alios judices transferendsc npi^
sunt.

3. Iidem Augusti.
Utilitas publica praeferenda est priva-»

torum contractibus
: et ideò si constiterit

fisco satisfactum esse oh causam primi-
pili, poteris obHgatam tibi possessiohem
dotis titulo petere, ut satis doti fieri possit.

4. Iidem Augusti.
Cum ex sola primipili causa liberos

,etiamsi patribus heredes non exislant, te-
neri divHs Aurelianus sauxerit : si neque
successistis patri vestro

, nec quicquam exbonis ejus tenetis : consequens est, a pa-ternis creditoribusvos lion convcniri.

TITULUS LXIV.
Publiccs lcutiticB vel consulum nun-tiatores , vel insinuatores cons-titutionum; et aliarum sacrarum.vel jlulicialium litterarum

, exdescriptione, vel ab invitis nequid accipiant immodicum.

J. Imppp. Gratianus
, Valentinianus et

Theodosius Augusti.
Ouicquid

nostrorum unquam nunciari



publié touchant nos prospérités, comme
si on a cessé de faire la guerre, si les fastes
de la victoire se montrent, si l'honneur
royal, consulaire, ou celui de la robe de

pourpre est accordé
,

si la tranquillité est
la suite d'une paix nouvellement conclue ,
si nous accordons notre présence aux cris
des peuples, soit publié et transmis sans
dépenses excessives. Nous ordonnons que
la publication soit modeste, qu'on gra-
tifie les pauvres et non les personnesaisées;
que les juges veillent à ce que le prix des
réjouissancesne soit pas enlevé des mainz
des misérables par une collusion malhon-
nète. Et si, par une sacrilège dissimu-
lation, on a violé cette disposition, ce-
lui qui aura reçu quelque chose demeu-

rera dépouillé de son honneur et de sa
fortune ; celui qui aura fait quelque vio-
lence supportera la même peine

,
et let

fonctionnaire sera puni d'une amende de
trente livres d'or.

2. Loi non authentique.

FIN DU CODE.
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bus judicum) et probatoriis eo-
mm.
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g6. De I'etat militaire.
57, Du pecule castrense des militai-

res, et de celui des appariteurs
du prefet du pretoire. 39538. De Ja distribution des vivres mi-
litaires. 396

39. De la cuisson et des transports
des vivres militaires. 4°4

40. Des habits militaires. id.
4i. Des employes aux logemens

, oufourriers, et de ceux qui les sur-veillent. 4^
42. Des provisionsqu'on ne doit point

accorder aux hotes. 410
43. Des conges pour un certain tems. id.
44. Des nouveaux soldats. 411
45. De la garde des rivages et des

routes. 4ia
46. Des deserteurs et de ceux qui les

cachent. id.
47' Des veterans. 413
48. Des fils des officiers militaires

morts dans les combats. 4l5
49' De 1'oblation des voeux. id•
50. Des officiers aux comptes, des

notaires, des greffiers, desaides,
des gardes-rdles et commissaires
de l'illustre siege, et des autres
juges tant militaires que civils. 416

51. Des routes et voitures publiques,
et des postes. 420

52. De ceux qui conduisent les che-
vaux des voitures publiques, et
des lieux ou on s'arrète. 4^5

53. Des appariteurs des prefets du
pre'toire

, et de leurs privileges. icL
54- D es appariteurs du prefet de la

ville. 42i
55. Des appariteurs des maitres des

militaires, et deleurs privileges. 427
56. Des appariteurs du proconsul et

du legat. 4^3
57. Des appariteurs de 1'intendant

d'Orient. id.
58. Des appariteursattaches aux co-

hortes des princes, deleursoffi-
ciers et des centurions. 429

59. Des appariteursdu prefet charge
des vivres. 433

60. Des diverses fonctions des appa-
riteursdes juges, et de leurspre-

' rogatives. idt
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61. Des executeurs, et de ceux qui

sont charges de la leyee des im-
pôts. 438

6s. Des gains des avocats, et des con-
cussions des officien ou des ap-pariteurs. 440'3' Du decurion de la première co-horte. ^ ^

64. Ceux qui publient les sujets de
joie publique ou annoncent les
consuls, ceux qui font connaitre
les constitutions,les dispositions
sacrees, ou les jugemens,ne doi-
vent recevoirrien d'excessif,soit
dtaprès la taxe, soit malgre le
peuple. id.

Fin de la Table.

Pagina
61. De executoribus, et exactoribus. 438

6s. De lucris adyocatorum, et con-
cuss(onibus officiorum, seu ap-paritorum.

63. De primipilo.

64. PubIicæIætitiæ vel consulum nun-tiatores, vel insinuatores consti-
tutionum, et aliarum sacrarumvel judicialium litterarum, exdescriptione, vel ab invitis nequid accipiant iiumodicum. ij^

,

Indicis finis.
















